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P R É F A C E D E L A P R E M I È R E É D I T I O N 

La partie de la thérapeutique chirurgicale connue 
en France snus le nom de petite chirurgie, décrite 
à l 'étranger dans les traités de chirurgie générale, 
c omprend l'art de préparer et d 'appliquer les panse-
ments et les appareils, et d 'exécuter des opérations 
d 'ordre tout à fait secondaire. L ' introduction de la 
méthode antiseptique lui a fait subir une transfor-
mation complète , en même temps qu'elle lui donnait 
une importance capitale dans la chirurgie j o u r n a -
lière. Cependant jusqu 'à ce j our , dans la littérature 
médicale française, aucun ouvrage élémentaire n'a 
présenté sous une forme à la fois pratique et clas-
sique les progrès considérables accompl is dans cette 
voie , tant en France qu 'à l 'étranger. C'est cette lacune 
que nous avons tenté de combler , en laissant de côté 
toute digression ou discussion théorique. Cet ouvrage 
n'est du reste, pour la majeure partie, que la repro-
duction d'un enseignement dont nous sommes chargé 
depuis quelques années à l 'école du Val-de-Gràce. 

a 



PBEFACE 

Le volume est divisé en quatre parties : 1° Les pan-
sements proprement dits occupent la première partie ; 
la méthode antiseptique et ses divers modes d'appli-
cation y sont l 'objet d'une description aussi complète 
que possible, faite en vue d'initier l'étudiant à la pra-
tique de l'antisepsie, chaque médecin devant aujour-
d'hui savoir préparer lui-même antiseptiquement ses 
matériaux de pansements. 

2° Dans la deuxième partie, consacrée aux bandages, 
nous, avons insisté particulièrement sur les ban-
dages classiques les plus simples et les plus pratiques, 
en ne conservant que ceux dont la connaissance est 
nécessaire pour appliquer convenablement, dans cha-
que cas particulier, un appareil remplissant les indi-
cations voulues, qu'il soit exécuté avec des bandes ou 
des linges de toile ou fait avec des bandes de gaze si 
employées aujourd'hui. 

3° La plupart des appareils, décrits dans la troisième 
partie, ont été choisis parmi ceux que leur simplicité 
permet au chirurgien de fabriquer lui-même ou de 
faire fabriquer facilement par le premier ouvrier venu ; 
leur nombre est assez considérable pour que chacun 
puisse opter suivant ses préférences particulières et 
les ressources dont il disposera. Une large place a 
été accordée aux appareils plâtrés dont l'usage se 
généralise de j our en j our . 

Les appareils forment deux sections distinctes : la 
première section comprend les appareils destinés aux 
fractures ; la deuxième, ceux spécialement applicables 
aux résections et aux lésions articulaires. En outre, 
pour chaque catégorie de fractures, un paragraphe a 

PRÉFACE III 
été réservé à l'étude des appareils qui nous ont sem-
blé le mieux convenir au traitement antiseptique des 
fractures compliquées de plaie. Les appareils ortho-
pédiques et prothétiques n'ont pu trouver place dans 
ce livre, en raison des développements fort étendus 
qu'aurait nécessités leur description. 

4° Enfin, dans la quatrième partie, sont exposées les 
opérations et les pratiques spéciales de petite chirurgie, 
mises en accord avec l 'emploi de l'antisepsie et au 
courant des derniers progrès réalisés. L anesthésie 
générale, bien que ne rentrant pas dans le cadre de 
ces opérations, est décrite dans un article spécial. 

Ce livre est un ouvrage de vulgarisation. Nous nous 
estimerons heureux si nos efforts ont abouti à produire 
une œuvre utile. 

P CllAVASSE. 

Paris, 16 novembre 1886. 
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P R É F A C E D E L A D E U X I È M E É D I T I O N 

Nous remercions le publ ic médical de l 'accueil si 
favorable qu'il a fait à ce petit vo lume. Dans cette 
nouvelle édition, sans rien changer au plan général de 
l ' ouvrage , nous avons apporté de nombreuses et 
importantes modif ications, particulièrement dans les 
chapitres consacrés à l'antisepsie et à l 'anesthésie 
locale, de manière à mettre le lecteur au courant des 
derniers progrès accomplis . 

P . C H A V A S S E . 

Paris, le 15 décembre 1888. 



P R É F A C E D E L A T R O I S I È M E É D I T I O N 

La faveur marquée avec laquelle étudiants et prati-
ciens ont accueilli les deux premières éditions de ces 
éléments de petite chirurgie a été, pour nous , en même 
temps qu 'un motif de satisfaction bien légitime, la preuve 
indiscutable de l'utilité de cet ouvrage et la meil leure 
récompense de nos efforts. Elle nous donne aussi le 
droit d 'espérer le même accueil bienveillant pour cette 
troisième édition, reproduction fidèle de sa devancière 
immédiate c o m m e plan général, mais s 'en écartant 
sensiblement par les additions et les remaniements 
apportés aux chapitres de la première partie réservés 
à l 'exposé des pansements, et à quelques chapitres de 
la quatrième partie. Les progrès réalisés dans les 
applications de la doctrine listérienne par la substitution 
progressive de l 'asepsie à l 'antisepsie, de la désinfection 
par les agents physiques, et en particulier par la chaleur, 
à la désinfection par les antiseptiques chimiques, moins 
sûrs et moins ef f icaces , ont eu pour conséquence des 



VIII PRÉFACE 

modifications importantes de la technique générale des 
pansements. Nous avons accordé à ces modif ications une 
place aussi étendue que possible, sans perdre de vue le 
but pratique et élémentaire de cet ouvrage . 

P . C H A V A S S E . 

Janvier 1893. 

N O U V E A U X É L É M E N T S 

D E 

P E T I T E C H I R U R G I E 
PANSEMENTS. BANDAGES ET APPAREILS 

P R E M I È R E P A R T I E 

DES PANSEIY1 E N T S 

C H A P I T R E P R E M I E R 

CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES - ANTISEPSIE ET ASEPSIE 

Un pansement, dans la plus large acception du terme, 
est l'application méthodique des moyens propres à amener 
la guérison d'une lésion organique ou traumalique et à la 
protéger contre les violences extérieures. Restreignant 
dans une certaine mesure le sens absolu du mot panse-
ment, afin de lui donner une signification plus précise, 
acceptée du reste aujourd'hui par la majorité des chirur-
giens, nous le définirons « l'application méthodique des 
moyens propres à amener la guérison d'une plaie en la pro-
tégeant contre l'accès ou le développement des germes infec-
tieux et contre les violences extérieures ». 

Le pansement d'une plaie comporte : 1° l'application de 
matériaux désignés sous les noms de matières, substances 
et tissus à pansements, destinés à protéger la plaie, à en 
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2 PANSEMENTS 

absorber les sécrétions et à servir, dans un grand nombre 
de cas, d'excipient à des topiques médicamenteux antisep-
tiques: 2° l'emploi de moyens de fixation ; ces derniers, en 
raison de leur importance et des indications fort diverses 
qu'ils sont appelés à remplir, seront décrits dans une 
partie spéciale de cet ouvrage. 

Tout pansement doit être exécuté suivant les principes 
de la méthode antiseptique que nous considérons, avec 
Chauvel et Bousquet, comme « un ensemble de mesures 
ayant pour but de mettre les plaies à l'abri des germes », 
c'est-à-dire de réaliser l'asepsie. Cette méthode est d'ori-
gine récente, mais on doit reconnaître que 1 emploi de 
substances aujourd'hui regardées comme douées de pro-
priétés antiseptiques, c'est-à-dire capables de détruire les 
germes infectieux ou d'entraver leur développement, 
remonte à la plus haute antiquité (vins, alcoolatures et 
teintures, baumes, camphre, etc.) ; toutefois les procédés 
d'application étaient absolument empiriques et ne donnaient 
que des résultats nuls ou médiocres, car les chirurgiens 
ignoraient les véritables causes de la pulridité du pus et des 
accidents des plaies. Il faut arriver aux travaux de Pasteur 
sur les fermentations et la putréfaction, pour trouver le 
point de départ de la doctrine rationnelle sur laquelle s est 
fondée la méthode antiseptique. S'inspirant de ces décou-
vertes, le chirurgien anglais Lister institua, des 18bo, une 
série de recherches sur le traitement des plaies le plus 
apte à les prémunir contre les germes causes d'infection, 
et aboutit, en 1871, à la création de la méthode antisep-
tique qui a révolutionné la chirurgie et lui a imprimé un 
essor orodigieux. A côté de Lister, se place A. Guerin qui, 
conduit par sa théorie miasmatique de l'mfection puru-
lente m ! l à profit les qualités filtrantes du coton démontrees 
par Pasteur et Tyndall, et inventa, en 1871, le pansement 
ouaté, remarquable progrès de la thérapeutique chirurgi-
cale et complément, aujourd'hui classique, de 1 antisepsie 
et de l'asepsie. . . . 

Le pansement-type de Lister, après avoir regne en maître 
absolu, a disparu de la pratique chirurgicale pour faire 
place à des procédés plus efficaces dans la lutte contre les 
germes, mais la doctrine fondamentale est restée intacte 
dans son essence et dans ses principes. 

CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES 3 

Lister avait choisi l'acide phénique comme le meilleur 
agent pour réaliser l'antisepsie, c'est-à-dire pour détruire les 
germes et empêcher leur développement. Prenant, en 
outre, à ses devanciers, ce qu'il y avait de bon dans leur 
pratique, il fil ressortir l'importance fondamentale des con-
ditions suivantes pour prévenir la suppuration dans les 
plaies, opératoires ou autres, susceptibles de se réunir par 
première intention : éviter la tension des tissus et la réten-
tion des liquides par une hémostase, des sutures et un 
drainage soigneusement exécutés, éloigner toute irritation 
directe des tissus vivants par des matériaux de panse-
ment appropriés et rendus antiseptiques. Avant Lister, 
Sédillot et Chassaignac avaient déjà appelé l'attention sur 
les dangers de la rétention des sécrétions des plaies et sur 
les moyens de la prévenir. 

Les résultats obtenus avec le pansement de Lister, 
incomparablement supérieurs à ceux donnés par les 
anciennes méthodes, n'étaient pas toujours parfaits, aussi 
les chirurgiens recherchèrent-ils des antiseptiques plus 
puissants ou d'un maniement plus facile que l'acide phé-
nique. Ces recherches furent singulièrement facilitées par 
les progrès accomplis dans les études bactériologiques. 

L'on vit bientôt apparaître dans les pansements l'iodo-
forme, les sels de mercure, l'acide salicylique, le thymol, 
l'acétate d'alumine, le salol, le naphtol, etc. , etc. Lister lui-
même, cherchant à perfectionner son œuvre, employa le 
sel alembroth et, plus récemment, le cyanure de mercure 
et de zinc. A la gaze de Lister, on substitua des substances 
absorbantes permettant des renouvellements de panse-
ments moins fréquents : charpie et ouate de bois, coton 
et étoupe hydrophiles, produits de la tourbe, etc., etc. Le 
drainage a été également l'objet de modifications, et même, 
dans ces dernières années, on est arrivé à le supprimer 
dans les plaies aseptiques d'affrontement facile, dans les 
laparotomies, etc., etc. 

Les inconvénients nombreux des antiseptiques chimiques 
n'avaient pas tardé à frapper l'attention des chirurgiens : 
ils sont irritants pour les tissus sains dont ils peuvent 
même compromettre la vitalité ; leur application détermine 
généralement, par irritation, une sécrétion abondante qui 
gêne la réunion primitive ; leur action sur les germes ou 



les spores est irrégulière, infidèle, fort souvent incomplète, 
soit par une insuffisance de la dose maniable, soit parce 
que les bactéries s 'enveloppent, dans les tissus, de subs-
tances grasses qui leur permettent de s 'y soustraire ; enfin, 
et ce n'est pas le moindre de leurs inconvénients, ils ont 
un pouvoir toxique qui a été la cause d'accidents géné-
raux plusieurs fois suivis de mort . On a donc cherché à se 
soustraire à leur emploi, dans certaines conditions des plaies, 
et, de nos jours , sous l ' influence de Neuber, Tripier, Gr. 
Bantock, etc . , on tend à les remplacer par les procédés de 
désinfection physiques fournis par l'utilisation de la cha-
leur sèche ou humide (eau bouillante, étuves sèches, auto-
claves), dont l'action sur les germes est plus sûre, plus 
puissante : à l'antisepsie on substitue l 'asepsie, c'est-à-dire 
que tout ce qui doit approcher la plaie ou être mis en 
contact avec elle est privé de germes par une stérilisation 
préalable. 

Cette évolution- de la méthode antiseptique est la plus 
considérable qu'elle ait subie depuis sa création. Toutefois, 
c o m m e nous l 'exposerons dans le chapitre de la technique 
des pansements, la substitution de l 'asepsie à l'antisepsie 
ne peut être complète ; l 'asepsie absolue a des indications 
limitées aux opérations à pratiquer sur des régions ou des 
organes indemnes de toute infection primitive ; dans tous 
les autres cas, il faut recourir, pour tout ou partie du pan-
sement, aux antiseptiques chimiques qui, seuls, peuvent 
exercer une action efficace sur les germes existants dans 
les plaies. Dans la chirurgie des champs de bataille, 
comme dans la pratique journalière des villes et des cam-
pagnes, l 'emploi des antiseptiques chimiques s 'impose éga-
lement d'une manière à peu près absolue. En pratique, on 
associera dans la plus large mesure possible l'asepsie à 
l'antisepsie. 

Classification «les pansements. — Nous adoptons la divi-
sion suivante, basée sur la présence ou l 'absence d'un 
agent antiseptique actif dans le pansement. 

1° Pansements antiseptiques. 
Pansement à l 'acide phénique ; 

— aux sels de mercure ; 
— à riodoforme ; 
— à l 'acide salicylique ; au salol, etc. 

CLASSIFICATION DES PANSEMENTS » 
2" Pansement aseptique et ses similaires. 

1° Pansement aseptique type : 
2° Pansement ouaté d'A. Guérin ; 
3° Pansement à découvert. 

Dans les chapitres suivants, nous étudierons successive-
ment les matières à pansement, la technique générale de 
l'antisepsie et de l'asepsie, les modes de pansements ; cette 
première partie sera terminée par un chapitre sur les soins 
à donner aux malades et aux blessés, sur leur couchage 
et sur les lits mécaniques. 



C H A P I T R E I I 

DES MATIÈRES ET OBJETS A PANSEMENT 

A R T I C L E P R E M I E R 

M A T I È R E S E T T I S S U S A P A N S E M E N T 

§ I . — PIÈCES DE LINGES, COMPRESSES 

Les compresses sont des pièces de linge, de dimensions 
variables, qu'on emploie soit simples, soit repliées en plu-
sieurs doubles, c'est-à-dire un certain nombre de fois sur 
elles-mêmes. Elles sont généralement taillées dans des 
pièces de toile, de lin, de coton, etc. , neuves ou demi-
usées, et seront toujours soumises au lessivage et à une 
désinfection complète. Ces linges doivent être assez fins et 
ne présenter ni coutures ni ourlets. Aujourd'hui, les com-
presses ne sont plus appliquées directement sur les plaies 
et servent soit de moyens de contention, soit à faire des 
lotions, des fomentations, des cataplasmes : la gaze ou tar-
latane fine les remplace le plus souvent dans les panse-
ments. 

Dans les hôpitaux, les compresses sontpréparées d'avance 
sur un type donné; ainsi, dans les hôpitaux militaires, elles 
sont désignées suivant leurs dimensions sous les noms de 
compresses grandes, moyennes et petites : 
La compresse grande à une long, de 0"',70 et une larg. de 0™,40. 

— moyenne — 0ra,50 — 0m,30. 
— petite — 0ra,40 — 0"',20. 
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D'après leurs formes, les compresses sont désignées 
sous le nom de compresses carrées, longuettes, triangu-
laires, graduées, etc. 

La compresse longuette (fig. 1) est une compresse ordi-

Fig. 1. — Compresse longuette. Fig. 2. — Compresse graduée régulière. 

naire pliée quatre fois sur elle-même dans le sens de sa 
longueur. La compresse graduée est faite avec une com-
presse ordinaire repliée un certain nombre de fois sur 
elle-même : si les plicatures se superposent régulièrement, 
on a la compresse graduée régulière (fig. 2); si les plicatures 
constituent, en se superposant, des gradins ou degrés, la 
compresse est dite graduée prismatique, dont il existe deux 
variétés (fig. 3 et -4). Les replis sont fixés par quelques 

Fig. 3. — Compresse graduée Fig. i. — Compresse graduée 
prismatique, I™ variété. prismatique, 2e variété. 

points de fils traversant toute l'épaisseur de la compresse. 
Les compresses graduées servent soit à établir une com-
pression sur le trajet d'un vaisseau, soit dans les fractures 
pour maintenir les espaces interosseux ou les fragments en 
place. 
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La croix de Malte (fig. S) est un linge carré, fendu sur 
ses quatre angles; elle est employée 
pour maintenir les pansements sur 
les moignons, l 'épaule, le talon, etc . . 
les fentes permettant de la mouler sur 
les régions saillantes. 

La compresse fendue est celle qui a 
été divisée une ou deux fois sur une 
certaine étendue dans le sens de sa 

Fig. 3. - Croix de Malte. l o n g u e u r (à deux ou trois chefs) ; elle 
sert pour protéger les chairs pendant 

la section des os dans les amputations. 
Les bandes seront décrites dans la partie destinée aux 

bandages. 

§ I I . — GAZF, OU TARLATANE 

La gaze, mousseline ou tarlatane, joue un rôle important 
dans la pratique des pansements. Math. Mayor avait dit, il 
y a déjà longtemps, qu'elle méritait d'être introduite dans 
les hôpitaux non seulement pour recouvrir les cataplasmes, 
mais pour les pansements des plaies et ulcères. Elle est plus 
ou moins fine et constituée par un tissu à trame lâche, en fil 
de coton, apprêté au moyen d'un bain d'amidon dont elle 
contient environ un cinquième de son poids. Elle renferme 
donc des impuretés et des matières fermentescibles qu'il est 
nécessaire de faire disparaître, quand on veut l 'employer 
en application sur les plaies et avant d'y incorporer des 
substances antiseptiques. L'apprêt, au contraire, est une 
ressource précieuse lorsqu'on se sert de la gaze taillée en 
bandes ou en feuilles pour maintenir des pansements ou 
appareils : dans ce cas, il suffit de plonger la bande dans 
l 'eau pure ou antiseptique au moment de s'en servir, de 
l 'exprimer et de l 'appliquer immédiatement. 

La gaze est actuellement livrée par le commerce , soit 
apprêtée, soit privée de son apprêt ; cette dernière, seule, 
doit être mise en contact avec les plaies, l'autre servant à 
faire des bandes ou des appareils. 

Préparation de la gaze hydrophile. — M. Tliomas, pharmacien 
militaire, qui s'est occupé si soigneusement de la préparation des 
matériaux de pansement, indique le procédé suivant pour débar-

CAZE OU TARLATANE y 
rasser la gaze de son apprêt et la rendre hydrophile : Plonger la 
gaze dans de l'eau à 80" centig. et agiter par intervalles ; la retirer 
au bout de 24 heures, l'exprimer et l'immerger dans une solution 
d'hypochlorite de soude à 2°,5 de l'aréomètre Baume. Après une 
demi-heure de séjour, la sortir de ce bain et la laver à grande eau 
jusqu'à réaction négative sur le papier de tournesol. 

Après l'avoir exprimée de nouveau, la mettre pendant une demi-
heure dans une solution d'acide chlorhydrique à 1/20, d'où on la 
retire pour la laver à grande eau jusqu'à ce qu'elle ne rougisse 
plus le papier de tournesol ; alors elle est exprimée et suspendue 
pour obtenir sa dessiccation, qui est ensuite achevée à l'étuve. 

La m ê m e préparation peut servir pour nettoyer les bandes 
ordinaires en toile, lin ou coton. 

§ III. — ClIAHPIE 

La charpie est abandonnée comme matière à pansement, 
en raison de son faible pouvoir absorbant, de la difficulté 
de son application et de l'impossibilité d 'exercer , avec elle, 
une compression méthodique favorable à la réunion primi-
tive. 

La charpie était employée sous forme de plumasseaux et 
gâteaux, bourdonnets, mèches, tampons, etc . , que l'on peut 
facilement préparer avec certaines des matières à panse-
ment usitées actuellement (étoupe, colon, lin, etc . ) . 

Fig. 6. — Plumasseau. Fig. 7. — Bouidomiel. 

Le plumasseau (fig. tij est constitué par une couche ayanl 
environ 3 travers de doigt de largeur et A- à 6 de longueur. 
Le gâteau est un très grand plumasseau ; les bourdonnais 
(fig. 7) sont des plumasseaux liés par leur milieu avec un 
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fil ; les irièches (fig. 8) sont formées de long brins disposés 
parallèlement. On fabrique encore des tampons, soit en 
liant un petit plumasseau près de ses deux extrémités, 

F i g . S. — Mèche m o n t é e sur un p o r t e - m è c h e . 

soit en l'enfermant dans une petite enveloppe de gaze 
qu'on lie avec un fil. 

§ I V . — COTON o u OUATE 

Le coton est utilisé sous deux formes : le coton cardé et 
le coton hydrophile. 

4° Coton cardé ou ouate ordinaire. — Le coton cardé 
non dégraissé s'emploie soit comme topique immédiat, 
dans les brûlures par exemple, dans le pansement d'A. 
Guérin dont il constitue la base essentielle, soit comme 
remplissage pour les gouttières, attelles, appareils, etc., 
soit comme moyen de protection des pansements et agent 
de compression, etc. Son action irritante sur les plaies est 
réelle, mais il ne faut pas en exagérer la portée. On l'uti-
lise encore sous forme de tampons et de pelotes, en guise 
d'éponge, pour nettoyer le pourtour des plaies : pour cela 
le tampon, plus ou moins volumineux, est enveloppé d'un 
morceau de gaze fixé par un fil et doit préalablement sé-
journer pendant un certain temps dans une solution anti-
septique ou être aseptisé au moment de s'en servir ; le 
coton hydrophile est préférable pour ce mode d'emploi. 

Pour découper le coton en bandes, carrés, etc., il faut 
déchirer la pièce dans le sens de sa longueur ou la tailler 
avec des ciseaux. 

Les expériences de Pasteur et de Tyndall ayant démon-
tré la propriété que possède le coton de purifier l'air qui le 
traverse en retenant les germes et poussières, il est abso-
lument nécessaire de le conserver roulé dans du fort 
papier ou dans des boites et de ne jamais le laisser traîner 
dans les salles de malades ou d'opérations ; on n'ouvrira 
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les paquets qu'au moment de s'en servir et on les refer-
mera aussitôt après. Lorsqu'on applique le coton directe-
ment sur une plaie, on doit toujours rejeter une légère 
épaisseur de la couche qui peut avoir été en contact avec 
l'air. 

2° Colon hydrophile. — La chirurgie est redevable de 
cette préparation à M. Tourainne. On l'obtient en faisant 
bouillir pendant quelques instants de la ouate ordinaire, de 
bonne qualité, dans une solution de soude à 2:3 ou 30 p. 100 
et en l'y laissant macérer une heure ; puis on lave à grande 
eau et on carde après dessiccation. 

Le procédé indiqué par M. Thomas pour préparer l'étoupe 
hydrophile donne ici d'excellents résultats. 

M. Gaujot, après avoir longuement expérimenté ce pro-
duit, est arrivé aux conclusions suivantes : préparé avec 
soin, le coton hydrophile est une substance blanche, 
soyeuse, légère, élastique, se laissant facilement et rapide-
ment imbiber par toutes les solutions aqueuses, alcooliques 
ou antiseptiques, etc. , et s'imprégnant également bien des 
produits de sécrétion organique, pus, sérosité, etc. Il se 
prête à toutes les formes exigées pour les pansements : 
gâteaux, plumasseaux, etc. Son contact est très doux pour 
la surface des plaies et les téguments excoriés ; cependant 
lorsqu'une plaie marche vers la guérison, il est parfois un 
peu trop irritant. Employé sec, il est compressible et jouit 
d'une assez grande élasticité, mais, sous cette forme, il offre 
l'inconvénient de se durcir au contact de la plaie par la 
coagulation et la dessiccation des liquides sécrétés. Aussi 
faut-il soit l 'employer humide, soit interposer entre lui et 
la plaie un morceau de protective ou quelques feuilles de 
gaze absorbante. Il ne peut remplir tous les usages du 
coton ordinaire. Il doit être parfaitement blanc, tenace, 
constitué par des filaments de 3 centimètres au moins. 

§ V . — L I N T 

Le lint ou tissu-charpie, charpie anglaise, est une sorte 
d'étoffe composée de fibres de coton, de lin ou de chanvre, 
lâche, épaisse et moelleuse, dont une des faces est géné-
ralement lisse et gommée, l'autre rendue tomenteuse par 



12 PANSEMENTS 

le cardage ; parfois il est tomenteux sur ses deux faces. On 
le trouve en longues pièces roulées, c o m m e la ouate, dans 
lesquelles on taille avec des ciseaux des morceaux de la 
grandeur nécessaire. C'est une bonne matière à panse-
ment, très employée en Angleterre. 

§ VI. - LIN 

Makuschina et Medwedew ont proposé le lin comme 
matière à pansement. Pour le rendre hygroscopique, on le 
divise en petites bandes, on le cuit pendant trois heures 
dans une lessive de cendres et on l 'y laisse macérer huit 
ou dix heures, puis on le lave six à sept fois à grande eau, 
on le sèche et on le carde. Le produit obtenu est blanc, 
doux et très hydrophile. Outre son prix peu élevé, il aurait 
sur le coton hydrophile l'avantage de ne pas adhérer aux 
plaies et de se laisser imprégner très facilement par les 
sécrétions. 

§ V I I . — É T O U P E ; O A K L ' M ; É T O C P E PURIFIÉE 

L'étoupe brute, renfermant beaucoup de brins de liges 
de chanvre ou chènevottes, est impropre aux pansements 
et ne convient que comme moyen de remplissage. 

Pendant la guerre de Sécession, les chirurgiens améri-
cains, sur la proposition de Sayre, utilisèrent sous le nom 
d'oakum l 'étoupe fabriquée avec de vieux cordages gou-
dronnés ou calfat et n'eurent qu'à se louer de son emploi. 

Le seul produit employé aujourd'hui est l'étoupe purifiée 
ou hydrophile préparée suivant le procédé de Weber et 
Thomas. 

Préparation «le l'étoupe hydrophile ou purifiée. — Pré-
parer d'abord les solutions suivantes : Io une solution de soude 
caustique marquant 5° à l'aréomètre Baume, obtenue en mélan-
geant 12 kg. de carbonate de soude avec 4 kg. 800 de chaux vive 
et en ajoutant suffisamment d'eau poui- avoir 100 litres de solu-
tion ; — 2° une solution d'hypochlorite de soude préparée en épui-
sant 5 kg. de chlorure de chaux sec à 85° chlorométriques par 
70 kg. d'eau froide : la solution décantée est mélangée avec 10 kg. 
de carbonate de soude cristallisé, dissous dans 30 litres d'eau ; lais-
ser déposer, décanter, laver le dépôt et ajouter les eaux de lavage 
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à la liqueur décantée, de manière à obtenir 100 litres d'hypochlo-
rite à 5° Baumé ; — 3" une solution d'acide chlorhydrique au 1/20 : 
50 à 60 litres. 

L'étoupe, époussetée Cl réunie en paquets de 250 gr. entourés 
de liens, est trempée dans l'eau pendant 24 heures; puis l'expri-
mer et la mettre dans une marmite en fonte où l'on verse la solu-
tion de soude caustique. Chauffer celle-ci à ébullition pendant une 
demi-heure, retirer ensuite l'étoupe, la jeter dans l'eau froide et la 
laver à grande eau jusqu'à ce qu'elle soit sans action sur le tour-
nesol. Exprimer l'étoupe et la plonger pendant une demi-heure 
dans l'hypochlorite de soude liquide ; la retirer, la laver à grande 
eau et la laisser tremper pendant 24 heures dans l'eau pure, l'ex-
primer et la plonger ensuite dans la solution chlorhydrique au 
1/20 pendant une demi-heure ; on la lave alors à grande eau et on 
la laisse séjourner dans l'eau pendant 24 heures. Enfin, après avoir 
exprimé l'étoupe, on la met sur des claies dans un séchoir et on 
la carde après dessiccation. 

i 60 litres de solution de soude ; 
11 faut pour 10 kg. d'éloupe . 40 litres d'hypochlorite liquide; 

40 litres de solution chlorhydrique. 

L'étoupe ainsi préparée esl chimiquement pure, d 'une 
blancheur parfaite, douce, soyeuse, élastique, très absor-
bante et facile à imprégner par les antiseptiques. Elle ne 
doit pas contenir de poussières ; ses fibres auront 0 à 8 c e n -
timètres de long et seront assez résistantes ; dans le cas 
conlraire, c'est qu'elle a subi trop longtemps l'action des 
alcalis ou du chlore et alors elle se feutre facilement. Le 
commerce livre des étoupes purifiées qui parfois ont été mal 
préparées et ne possèdent qu'une faible capacité d'absorp-
tion ; il faut donc vérifier si cette substance présente les 
qualités énoncées plus haut et s'assurer en outre de son 
pouvoir absorbant, en roulant assez mollement une petite 
boulelte que l'on projette à la surface d'un verre plein 
d'eau : elle doit plonger très rapidement au fond du réci-
pient. 

La ramie, plante textile doni la culture est peu répandue 
en France, peut être soumise à la m ê m e préparation et 
donne aussi un bon produit de pansement. 

La jute, fibre végétale extraite du Corchorus capsularis, 
est actuellement délaissée. 
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§ V I I I . — M A T É R I A U X TIRÉS DU BOIS 

Ils sont surtout employés en Allemagne ; en France, 
quelques chirurgiens en font usage. 

1° Sciure de bois. — La sciure de bois de sapin (Pinus 
picea) a été recommandée par Neuber et Porter. Tirée 
directement d'une scierie, libérée par le crible de ses 
souillures accidentielles et des gros fragments, elle est tout 
à fait apte aux pansements ; on peut la chauffer à l'étuve 
à 110° pour achever sa purification. Elle est très absor-
bante, et peut facilement être imprégnée d'antiseptique. 
On l'emploie sous forme de sachets ou coussins plus ou 
moins gros faits avec une enveloppe de gaze et on la sé-
pare de la plaie par deux ou trois épaisseurs de gaze anti-
septique. 

2° Charpie de bois (laine de bois, paille de bois, coton de 
bois). — Elle est constituée par de petits morceaux de bois 
extrêmement fins, effilochés et réduits en charpie. Elle 
provient des différentes opérations que l'on fait subir au 
bois pour l'utiliser dans la fabrication du papier ; il est 
donc facile de s'en procurer. La meilleure est celle tirée du 
sapin, parce qu'elle contient très peu de résine et conserve 
à l'état sec tout son pouvoir absorbant. Elle est légère, 
élastique, extrêmement absorbante et permet de faire des 
pansements compressifs, secs et durables, car sa structure 
spongieuse favorise l'évaporation des liquides absorbés. On 
l'emploie comme la sciure, sous forme de coussins à enve-
loppe de gaze. 

Port conseille, en temps de guerre, de fabriquer de la 
charpie de bois en grattant et ratissant avec un couteau des 
branches de bois vert ; le meilleur bois à employer est le 
sureau, qui, gratté frais avec un couteau ou un fragment 
de verre, se réduit en filaments ténus ; on doit l'employer 
après l'avoir humectée d'antiseptique, et sous forme de 
coussins, comme ci-dessus. 

3° Ouate de bois. — Elle est le résultat d'un mélange de 
20 p. 100 de coton hydrophile avec la charpie de bois, de 
manière à obtenir une substance douée d'une plus grande 
cohésion ; elle s'emploie en coussins, comme la charpie de 
bois, à laquelle elle est inférieure. 
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La sciure de bois est en quelque sorte un pansement de 
nécessité ; la charpie de bois, au contraire, constitue une 
matière à pansement excellente et peu dispendieuse. 

g I X . — T O U R B E , SPHAIGNE, MOUSSES 

d° La tourbe et sa poussière ont été d'abord employées 
par Neuber. En France, M. Redon est arrivé par un mode 
de fabrication spécial à obtenir un produit, dit ouate de 
tourbe, qui constitue une excellente matière à pansement. 
Cette ouate de tourbe est souple, compressible et élastique, 
et douée d'un pouvoir absorbant suffisant pour la pratique 
courante ; elle s'imprègne facilement d'un antiseptique. On 
l'emploiera le plus souvent sous forme de coussins enve-
loppés de gaze. 

2° La sphaigne (mousse des marais, mousse de tourbe, 
mousse des bois). — Il existe un grand nombre d'espèces 
de sphaigne ou sphagnum ; la plus répandue est le splia-
gnum acutifolium ; c'est à la présence de cette mousse que 
la tourbe doit ses capacités absorbantes. Le sphagnum 
constitue la mousse de tourbe blanche, légère, qui se 
trouve dans les couches superficielles des tourbières. La 
mousse recueillie dans les tourbières des forêts de sapins 
de la Suède, de l'Allemagne du Nord et de la Suisse est 
une des plus employées. 

Hagedorn, Neuber, Gafky recommandent de la laver à 
grande eau dans un récipient où on la brasse longuement 
(dans les usines on la brasse dans de grandes cuves avec 
des roues armées de longues tiges) pour la débarrasser de 
ses souillures ; mais elle doit avoir subi un triage préalable 
afin d'en séparer les aiguilles de pins, les coléoptères et 
autres animaux qui y sont mélangés: Elle est ensuite des-
séchée à la chaleur à 110°, puis soumise à un jet de vapeur 
et enfin séchée à l'étuve à 110° centigrades. Ainsi préparé, 
le sphagnum s'emploie, comme les produits du bois, sous 
forme de coussins et constitue alors le feutre végétal. 

Leisrink se sert de plaques de ce feutre végétal obtenues 
en soumettant la sphaigne nettoyée, lavée et foulée, à l'ac-
tion de presses particulières. Ces plaques ont une colora-
tion vert clair ou grise et une épaisseur variable ; elles sont 
toujours très poreuses et spongieuses. Hagedorn emploie 
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aussi le sphagnum sous la forme de plaques ou carton de 
mousse (moospappe). 

Le sphagnum constitue une bonne matière à pansement 
et a donné d'excellents résultats soit à l'étranger, soit à 
l'hôpital de Montpellier, où il a été essayé; en Allemagne, 
il est d'un usage courant. Cette substance est moins absor-
bante que les produits du bois. 

§ X . — Q U A L I T É S ET CHOIX DES MATIÈRES A PANSEMENT 

Les principales qualités d'une matière à pansement sont 
d'être aisément maniable, non irritante pour les plaies, 
facile à aseptiser ou à imprégner d'antiseptiques, de per-
mettre une compression facile et uniforme, d'avoir un pou-
voir absorbant considérable ; cette dernière qualité est une 
des plus précieuses, car elle permet d'éviter le séjour des 
sécrétions à la surface des plaies et de rendre les panse-
ments de plus en plus rares, durables en un mot. Le repos 
des plaies est en effet un des meilleurs antiphlogistiques 
et l'absorption des sécrétions une des principales condi-
tions de l'antisepsie. 

Le chirurgien doit s'assurer de la qualité des matériaux 
qui lui sont fournis par les fabricants, qualités fort variables 
pour la même substance suivant les soins apportés à sa 
préparation. Les renseignements donnés à propos de l'exa-
men des diverses matières à pansement l'aideront dans 
cette tâche ; quant à l'appréciation du pouvoir absorbant, 
les procédés suivants lui fourniront des données suffisam-
ment approximatives. 

Io Une petite boulette, mollement serrée, de la substance à exa-
miner, est projetée doucement à la surface d'un verre rempli d'eau ; 
si elle est douée d'un pouvoir absorbant convenable, elle s'imbibe 
promptement de liquide et tombe en quelques secondes au fond du 
vase. Ce moyen donne un aperçu approximatif de la rapidité 
d'absorption. 

2° Procédés de Rônnberg. Io Une quantité déterminée, en poids, 
de matière à pansement (40 gr. par es.) est placée dans un réci-
pient à fond arrondi, comme celui d'un mortier, de manière à 
assurer le décantage exact du liquide non absorbé. On l'arrose 
abondamment avec de l'eau, et, dès que par une pression légère 
avec le bout du doigt on s'aperçoit qu'elle est pénétrée mollement. 
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on décante l'excédent de liquide en inclinant le vase. Lorsqu'aucune 
goutte d'eau ne s'écoule plus, l'accroissement de poids de la subs-
tance indique la quantité absorbée. Ronnberg est ainsi arrivé aux 
chiffres suivants pour 10 gr. de substance : le coton hydrophile a 
absorbé 250 gr., la ouate de cellulose 230 gr., la ouate de bois 
150 gr., le coton de bois 106 gr., la gaze 96 gr., la mousse de 
tourbe 82 gr., la sciure de peuplier 13 gr.. la jute 70 gr., la sciure 
de sapin 53 gr., les cendres de houille 21 gr. Nous avons répété 
ces expériences sur quelques substances et nous avons obtenu les 
résultats suivants : étoupé purifiée de Veb'ër et Thomas (fabr. 
,Froger) 210 gr., ouate de bois 195 gr., coton hydrophile 170 gr., la 
ouate de tourbe 80 gr. ; une étoupe dite hygrophile (et non hydro-
phile) a absorbé seulement 60 gr. Les différences présentées par 
la même substance, au point de vue de l'absorption, sont dues évi-
demment au plus ou moins de soins apportés à sa préparation. 
Avec le pus nous sommes arrivé à des chiffres analogues dans leurs 
rapports, quoique un peu faibles. Ce procédé indique la somme 
du pouvoir absorbant, mais ne donne aucun renseignement sur la 
rapidité de l'absorption. 

2" Pour déterminer la rapidité de l'absorption et se rapprocher 
le plus possible de ce qui se passe dans nos pansements, Ronn-
berg a opéré comme il suit : dans un cylindre en verre, de 
45 milliin. de diamètre, haut de 24 centim., ouvert à ses deux 
extrémités et dont l'ouverture inférieure est fermée par de la gaze, 
on introduit une couche de 12 centim. de haut de la substance à 
examiner et on la comprime avec 500 gr. de grenaille de plomb. 
Le cylindre fixé sur le bras mobile d'un support est alors des-
cendu de manière à mettre son extrémité inférieure en contact 
avec la surface de l'eau contenue dans un vase ; la durée du con-
tact est exactement mesurée, et, pendant cette durée, on examine 
de temps à autre (de 25 en 25 secondes par ex.) la hauteur d'as-
cension de la colonne liquide afin de reconnaître la rapidité de 
l'absorption. L'expérience est terminée lorsque la colonne liquide 
reste en équilibre et ne monte plus. Dans cette expérience, la gaze 
et la substance représentent le pansement, le plomb la pression 
des bandes fixatrices. Les résultats de cet expérimentateur lui ont 
permis d'établir la classification suivante au point de vue de la 
rapidité d'absorption dans un temps donné qui n'a pas dépassé 
6 minutes et demie. Par ordre décroissant : la ouate de cellulose, 
la mousse de tourbe humide, la ouate de bois, le coton de bois, 
la ouate hydrophile, l'asbcste, la charpie, la sciure de bois. La 
jute, l'ctoupe, la mousse de tourbe sèche n'auraient aucun pou-
voir absorbant dans ces conditions. Après avoir consciencieuse-
ment répété ces expériences pour quelques substances, j'ai obtenu 
des résultats concluants pour l'étoupe purifiée : en prenant pour 
type la ouate de bois qui a fait monter la colonne liquide à 5 cen-
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tim. .en 4 minutes, j'ai trouve que l'étoupe avait absorbé l'eau à 
cette hauteur en 8 minutes, différence insignifiante, mais qui 
s'est accentuée avec des ctoupes de provenances diverses dont 
quelques-unes ont donné des résultats presque négatifs. 

On peut conclure de ces recherches que la ouate et la 
charpie de bois, le coton hydrophile, l 'étoupe purifiée, la 
ouate de tourbe constituent d'excellentes matières à pan-
sement au point de vue de "leur capacité d'absorption ; ce 
pouvoir peut être accru en imbibant la surface qui sera au 
contact de la plaie avec de la glycérine antiseptique ou en 
la mouillant avec une solution antiseptique au moment de 
s 'en servir. C'est donc sur ces matériaux, en y joignant la 
gaze, que portera le choix du chirurgien. 11 est bien évident 
que l 'emploi d 'une stricte antisepsie joue le rôle capital 
dans le pansement; aussi chacun doit-il savoir incorporer 
les divers antiseptiques aux matériaux que nous venons 
d'indiquer ou savoir les rendre absolument aseptiques afin 
de ne rien laisser au hasard et d'avoir toujours des matières 
à pansement fraîches ; nous indiquerons la manière de 
procéder avec chaque type de pansement. 

A R T I C L E II 

SUBSTANCES D E P R O T E C T I O N DES P L A I E S 

E T DES P A N S E M E N T S 

Elles sont destinées à être placées directement sur les 
plaies pour les protéger contre l'action irritante des prin-
cipes antiseptiques ou sur les pansements pour empêcher 
leur évaporation. Ces substances tendent à être délaissées 
aujourd'hui avec les antiseptiques fixes, iodoforme et su-
blimé. Mais, dans tous les cas, on doit tout au moins recou-
vrir la plaie d 'une ou deux couches de gaze lorsqu'on 
emploie l 'étoupe, le coton de bois, la sphaigne, etc. L 'en-
veloppe imperméable du pansement n'est généralement 
conservée que pour les matériaux phéniqués et pour les 
pansements humides. 

1° Protective (silk protective). — Le protective de Lister, qui 
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s'applique directement sur les plaies, est une étoffe de soie très 
mince, huilée et revêtue d'une couche de vernis copal ; après des-
siccation du vernis, la soie est enduite sur ses deux faces avec une 
mince couche du mélange suivant : 

Dextrine 7 parties. 
Amidon pulvérisé 2 — 
Solution froide phéniquée à 1/40 . . 16 — 

La coloration du protective devient alors verte. Le prix élevé de 
cette substance lui a fait préférer par beaucoup de chirurgiens le 
papier de soie ou à cigarette lmilé, la baudruche, la gutta-percha 
laminée; d'autres fort nombreux ont renoncé à son emploi, l'ac-
cusant d'être obstacle à l'écoulement des liquides ; employé 
fenètré, dans les plaies très vastes, il empêche une absorption trop 
rapide et trop grande des produits antiseptiques. 

2° Mackintosh. — C'est une étoffe de coton ou de toile imper-
méabilisée en l'enduisant d'une mince couche liquide de caout-
chouc. Le mackintosh, généralement coloré en rose, très souple, 
s'applique sur le pansement pour empêcher l'évaporation de l'an-
tiseptique et assurer l'occlusion de la plaie. Il peut resservir plu-
sieurs fois à la condition de le passer après chaque pansement 
dans une eau savonneuse et de le laisser séjourner ensuite plu-
sieurs heures dans une solution phéniquée à 5 p. 100 et de le faire 
sécher. 

3° La gutta-percha laminée en feuilles très minces se prête aux 
mêmes usages que le mackintosh et le protective et les remplace 
souvent. Elle est de conservation très difficile. 

4° Le taffetas gommé, fabriqué avec une gaze de soie ou de 
coton enduite d'huile siccative de lin, peut jouer le même rôle que 
le mackintosh et est beaucoup moins dispendieux ; il est fréquem-
ment employé. Comme tous les matériaux préparés à l'huile sicca-
tive, il finit par s'altérer lorsqu'on le conserve longtemps en ap-
provisionnement. 

5° Le papier ciré se prépare en plongeant une feuille de papier 
dans la cire fondue dans un vase chauffé, au bain de sable ; après 
l'avoir retiré, on le fait égoutter et sécher en le suspendant pen-
dant quelques heures dans un lieu froid. 

Le papier parcheminé, employé par J. Bceckel, s'obtient par 
l'imbibition du papier avec l'acide sulfurique. 

Kenn a préparé un papier imperméable en traitant le papier par 
un mélange de caoutchouc et de paraffine. 

Ces papiers sont suffisamment imperméables pour être employés 
comme revêtement des pansements phéniqués. 
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A R T I C L E III 

AGGLUTINATIFS : COLLODION, SPARADRAPS 

Le collodion, les sparadraps agglulinatifs, le diachylon 
remplissent des rôles assez variés dans la. pratique des 
pansements : tantôt ils servent à occlure directement une 
plaie, constituant ainsi tout le pansement, tantôt on les 
emploie pour aider au rapprochement des lèvres d'une 
plaie sous forme de suture sèche, ou encore comme moyen 
de fixation, etc., etc. 

§ I . — COLLODION 

Le collodion est le résultat delà dissolution de la pyroxy-
line ou fulmi-coton dans un mélange d'alcool et d'éther. 
Découvert en 1847 par Maynard (de Boston), il se présente 
sous forme d'un liquide sirupeux qui, par son exposition à 
l'air, laisse comme résidu une matière sèche et blanc gri-
sâtre ; on doit par conséquent le conserver dans des flacons 
hermétiquement clos. 

Le meilleur mode de préparation consiste à dissoudre 
S gr. de pyroxyline dans 73 gr. d'éther à 0,92 et 20 gr. 
d'alcool absolu (la pyroxyline s'obtient par l'action de oO gr. 
d'acide nitrique et de 100 gr. d'acide sulfurique sur 58 par-
ties de coton cardé pur et séché à 100°). Ce collodion a 
l'inconvénient, en vertu de sa rétraction, d'attirer trop for-
tement les tissus à son pourtour et, par suite, de les exul-
cérer ; en outre il se fendille peu de temps après son appli-
cation. On lui préfère généralement le collodion élastique 
obtenu en ajoutant 1 partie d'huile de ricin à 10 gr. de 
collodion ordinaire (de Latour). 

On applique le collodion au moyen d'un pinceau en 
crin ou fait avec des brins de charpie fixés autour de l'ex-
trémité d'une petite baguette. 

Lorsqu'on se sert de collodion comme moyen d'occlu-
sion, pour les petites plaies et exulcérations, pour fermer la 
piqûre due à l'introduction d'un trocart, etc., il faut, sui-
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vant le conseil de Guyon, l'incorporer à de petits flocons 
de ouate. On préférera dans ces cas le collodion iodoformé 
! 10 d'iodoforme pour 100gr .de collodion). L'emploi du collo-
dion, recommandé pour l'occlusion des fractures compli-
quées de petites plaies, est une pratique dangereuse à la-
quelle on doit préférer le pansement antiseptique qui 
prévient la rétention possible des liquides. 

Le collodion est aussi employé pour appliquer des sutures 
sèches qui seront décrites ultérieurement. 

On s'en sert encore comme agent de compression à la 
phériphérie de l'érysipèle, sur le scrotum dans l'orchite, 
en larges couches sur l'abdomen pour combattre la périto-
nite (R. de Latour), etc., etc.; dans ce dernier cas, à son 
action compressive s'ajoute l'immobilisation des parois 
abdominales. 

Divers agents médicamenteux ont été incorporés au 
collodion : iode, tannin, iodoformé ; nous ne pouvons in-
sister sur ces préparations, dont le mode d'emploi n'a rien 
de spécial. 

§ I I . — S P A R A D R A P S EMPLASTIOCES 

Les sparadraps les plus employés sont le diachylon, le 
laffetas d'Angleterre, la percaline agglutinative, la bau-
druche gommée, etc. 

1° Le diachylon, sparadrap emplastique, est préparé 
en étalant avec une large spatule sur une toile bien tendue 
(tissu de chanvre, de lin, de coton, ou de calicot écru) 
l'emplâtre diachylon à la litharge, ramolli par la chaleur 
sans dépasser le point de fusion. La couche doit être bien 
égale, adhérente, et le sparadrap obtenu assez souple pour 
se rouler facilement. 

On reconnaît que le sparadrap est de bonne qualité en 
le pliant sur lui-même du côté de sa face emplastique et 
en pressant l'une contre l'autre, avec les doigts, les deux 
surfaces juxtaposées : si, en les séparant brusquement, le 
diachylon laisse toute sa surface emplastique sur un seul 
côté, c'est qu'il est de mauvaise qualité ; de même, en 
appliquant la face emplastique contre la face non emplas-
tique, la première ne doit pas se dépouiller de son emplâtre 
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au profit de la seconde (Chassaignac). Préparé depuis long-
temps, il s'altère, devient sec et cassant. 

Lorsqu'on roule une pièce de sparadrap, il faut disposer 
préalablement sur la face emplastique une feuille de pa-
pier ciré ou paraffiné pour empêcher l'adhérence de l'em-
plâtre au dos de l'étoffe. 

Pour couper une bandelette de diachylon, la feuille choi-
sie est exactement tendue par un aide qui en saisit une 
extrémité entre ses deux mains ; le chirurgien saisit l'autre 
extrémité entre le pouce et l'index gauche, et tenant des 
ciseaux à demi ouverts de la main droite, il les fait marcher 
dans l'étoffe par une simple pression, sans chercher à cou-
per. La bandelette est ainsi taillée uniformément dans toute 
sa longueur, sur la largeur choisie. On peut aussi la prépa-
rer en déchirant le diachylon entre les doigts après avoir 
incisé légèrement le point de départ sur le bord de l'étoffe, 
mais elle est ainsi moins régulière et souvent l'emplâtre 
s'écaille. 

Au moment d'appliquer une bandelette, on la chauffe 
legerement soit devant un foyer de chaleur, soit en la fai-
sant glisser rapidement entre les doigts, de manière à la 
rendre plus adhérente par le ramollissement léger de l 'em-
plâtre. 

Le diachylon, sous forme de bandelettes, constitue la 
base essentielle du pansement par occlusion de Chassai-
gnac ; on les applique aussi sur les plaies atoniques. les 
ulcérés, etc.; elles servent à faire des sutures sèches. 'Les 
bandelettes sont imbriquées sur les plaies, c'est-à-dire que 
chacune d'elles se recouvre sur la moitié ou le tiers de sa 
largeur. Sur les escarres de décubitus, on applique des 
carrés de diachylon taillés en croix de Malte. 11 est préfé-
rable dans tous ces cas de se servir de diachylon antisep-
tique préparé à l'iodoforme. 

Les bandelettes de diachylon sont encore employées 
comme moyen de compression dans les cas d'affection du 
testicule, en entourant le scrotum du côté affecté dans une 
sorte de cuirasse ou coque composée de tours croisés, lon-
gitudinaux et obliques qui enserrent le testicule à travers 
les tissus. On leur préfère alors généralement les bande-
lettes de sparadrap cum mercurio de Vigo. 

Avec de large bandes de diachylon on remplace avanta-
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geusement le bandage de corps dans les fractures de côtes. 
Inutile d'insister davantage sur tous les modes d'emploi de 
cet agglulinalif. 

2° Le taffetas d'Angleterre (emplâtre adhésif anglais, 
percaline agglutinative) est un sparadrap préparé à la colle 
de poisson ou ichtyocolle qui s'extrait de la vessie natatoire 
de l'esturgeon et renferme de fortes proportions de géla-

•tine. On fait dissoudre 4 parties en poids d'ichtyocolle dans 
40 parties d'eau, on ajoute 48 parties d'alcool à 60° et on 
passe à travers un linge ; on y joint parfois un peu de glycé-
rine. Le produit obtenu est étalé, tiède, avec un pinceau 
sur des pièces de taffetas noir, rose ou blanc ; on ajoute 
une couche concentrée de baume de tolu ou de teinture 
de benjoin, puis une dernière couche de colle. Pour se 
servir des bandelettes de taffetas, il faut les humecter 
d'eau ; elles ne sont guère employées que pour les petites 
plaies des mains, de la face, et sont très adhésives. 

3° La baudruche, pellicule de l'intestin de bœuf ou de 
mouton, se gomme soit avec de la colle de poisson, soit 
avec une solution de 4 parties de gomme arabique dans 
y parties d'eau et 1 partie de sirop de gomme ; ses usages 
sont restreints aux petites plaies superficielles. 

§ I I I . — D E QUELQUES AUTRES AGGLUTINATIFS 

Il est encore quelques agglutinatifs employés dans cer-
tains modes de pansement ou pour suppléer au collo-
dion. 

La solution de caoutchouc dans le chloroforme ou dans 
l'essence de térébenthine a servi à Swédiaur à préparer un 
sparadrap, peu employé du reste, en y ajoutant de l'huile 
d'olive et de la cire blanche. 

La solution concentrée de gutta-percha dans le chloroforme 
appliquée sur les téguments laisse déposer une mince pel-
licule qui peut servir soit à occlure de petites plaies, soit à 
fixer des sutures sèches ; elle est moins adhésive que le 
collodion. On emploie beaucoup aujourd'hui la traumaticine, 
solution de 10 grammes de gutta-percha dans 100 grammes 
de chloroforme, dans certaines affections cutanées telles 
que le psoriasis, pour fixer à la surface de la lésion des. 
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substances médicamenteuses (acide chrysophanique, py -
rogallique, etc . ) . 

A R T I C L E I V 

DRAINS ET DRAINAGE CHIRURGICAL 

Le drainage chirurgical, inventé par Chassaignac, a pour 
but de faciliter l 'écoulement continu des sécrétions des 
plaies et de s'opposer à la rétention du pus et aux accidents 
qu'elle entraine. Borné d 'abord aux cavités des abcès, le 
drainage fut appliqué aux plaies par J. Roux et Arnaud en 
1859, et actuellement, depuis la méthode antiseptique, il a 

pris une extension considérable. Les mèches dont on se 
servait autrefois ne constituaient qu'un procédé empirique 
et mauvais. 

Le moyen le plus usité pour appliquer le drainage est le 
tube en caoutchouc ou drain de Chassaignac; depuis quelques 
années 011 a cherché à lui substituer les tresses de catgut, 
les crins de cheval, les fils de verre tressés, les tubes 
résorbables en os décalcifié, les tubes de caoutchouc durci 
ou ébonite, les tubes de métal, de verre, des drains consti-
tués par un fil d'argent roulé en spirale de manière à for-
mer un tube, etc . , mais cela sans avantages réels, sauf 
pour certains cas particuliers. 

§ I . — D R A I N S 

I. Tubes en caoutchouc. — Ces tubes, dont l 'emploi estgé-
néral, sont en caoutchouc gris, noir ou rouge, découpé à 
la scie dans un bloc de la substance, puis vulcanisé et con-
venablement désulfuré. D'après Nicaise, un bon tube doit : 
1° présenter des stries correspondantes aux traits de s c i e ; 
c e caractère est important à cause des falsifications nom-
breuses dont le caoutchouc est l 'objet : les tubes sans stries 
ne sont pas découpés à la scie et sont faits de débris de 
caoutchouc avec lesquels on forme une pâte molle que l'on 
passe au laminoir ; on remplit ensuite avec de l 'oxyde de 
zinc les vides qui existent dans la lamelle de caoutchouc 
ainsi préparée; ce caoutchouc impur présente alors des 
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taches blanches, se casse facilement et reste gris après son 
lavage dans une lessive alcaline ; — 2° flotter sur l'eau ; 
— 3° être assez élastique pour être allongé de trois fois sa 
longueur sans se rompre. 

Tout tube qui ne présente pas ces qualités est chargé, 
c'est-à-dire que le caoutchouc a été mélangé avec divers 
corps étrangers (blanc de zinc, vermillon et minium pour 
le caoutchouc rouge) ne servant qu'à augmenter le poids 
marchand. 

a. Tube gris. — Il renferme un excédent de soufre qui vient à la 
surface sous forme de poussière fine, blanchâtre, irritante pour les 
plaies et pouvant gêner la réunion par première intention. Pour 
enlever à ce tube son excès de soufre, on le fait digérer dans une 
lessive de soude : 

Carbonate de soude pur 1 kilogr. 
Eau 10 — 

011 met 10 kilogr. de tubes pendant trois heures dans cette solution 
chauffée à 00° ou 80° ; on obtient ainsi le tube noir désulfuré et 
non irritant pour les plaies. 

b. Le tube ronge doit sa couleur à la combinaison de sulfure 
d'antimoine au caoutchouc pendant la vulcanisation. Il faut le dé-
sulfurer comme le précédent pour lui faire perdre ses propriétés 
irritantes. 

On peut durcir les drains en les laissant, pendant cinq minutes, 
dans une solution concentrée d'acide sulfurique ; puis on les lave 
avec de l'alcool à 75". 

Dumoutliiers conseille le procédé suivant pour obtenir l'asepsie 
des tubes en caoutchouc : On fait à l'ébullition une solution de 
permanganate de potasse à 1/15 qu'on jette bouillante sur les tubes 
préalablement pesés en prenant autant de fois 15 gr. qu'on a de 
grammes de caoutchouc; on laisse en contact 15 jours en flacon 
bouché ; le permanganate se réduit et on enlève l'oxvde déposé 
sur les tubes par des lavages répétés à l'eau bouillie. Ensuite on 
les traite par une solution de bisulfite de soude du commerce à 
laquelle on ajoute 10 cc. d'acide chlorhydrique ; on laisse en con-
tact pendant 10 minutes, on lave à l'eau bouillie et on conserve 
dans une solution de sublimé à 1 p. 500. 

On emploiera de préférence des tubes rouges ou noirs, à 
parois épaisses pour qu'ils ne s'affaissent pas, et d 'un ca-
libre approprié à la quantité des sécrétions et à l 'étendue 
des cavités : les gros tubes de 1 centimètre et demi à 2"cen-
timètres de diamètre conviennent aux articulations et aux 



plaies d'amputation des membres. On les fenètrera large-
ment et on les conservera dans une solution phéniquée. au 
vingtième, contenue dans un bocal en verre bouché, et re-
nouvelée tous les dix à quinze jours. Lucas-Championnière 
emploie souvent des tubes en caoutchouc durci (fig. 9). de 
forme conique, percés de nombreux trous, et très résis-
tants. 

Fig. 9. — Draius en caoutchouc durci. 

II. Crins de cheval, catgul. — Withe (de Noltingham) 
proposa, en 1876, les crins de cheval, dégraissés par le 
lavage dans une forte solution de soude ou de potasse, puis 
conservés dans l'eau phéniquée. On choisit des crins noirs 
et gros dont on forme, en les liant ensemble, un faisceau 
de grosseur convenable. Le crin ne se gonfle pas et ne 
s'altère pas. D. Mollière s'en est servi avec de bons résul-
tats : il diminue progressivement la grosseur du faisceau 
en supprimant quelques fils à chaque pansement. 

Chienne d'Édimbourg (1876) a employé le catgut en fais-
ceaux de 18 ou 20 fils, qui ont l'inconvénient de se résor-
ber trop rapidement. C'est un moyen inférieur au précé-
dent. 

III. Bandelettes de silk protective. de gaze, etc. — Nuss-

DRAIXS 27 
baum emploie pour certaines plaies cavitaires de simples 
bandelettes en silk protective ayant séjourné pendant plu-
sieurs jours dans une solution de sublimé à 1 p. 1000. 
Robert Morris recommande, particulièrement pour l'abdo-
men, une mèche constituée par un petit rouleau de gaze au 
sublimé, autour duquel sont enroulées deux épaisseurs de 
silk protective huilé ; la gaze doit déborder les deux extré-
mités ; quelques trous sont percés dans le protective pour 
permettre à la sérosité d'atteindre la gaze ; le silk a pour 
but d'éviter toute adhérence de la gaze. 

IV. Drains rèsorbables en os décalcifiés, etc. — Trendelen-
burg s'est servi d'os de chiens et d'oiseaux ; Neuber a 
préparé ses tubes en les taillant dans des os de bœuf ou de 
cheval, et en les plongeant ensuite pendant dix heures 
dans une solution d'acide chlorhydrique pour les décalcifier 
(1 d'acide pour 2 parties d'eau); on les conserve dans l'eau 
phéniquée à 10 p. 100. Ces tubes ne se résorbent pas 
toujours. 

Beyer a proposé l'emploi de drains rèsorbables consii-
tuéspar des artères d'animaux, particulièrement des artères 
du bœuf. 

V. Drains en verre.— Schede se servait de tresses faites 
avec du coton ou fil de verre; Leisrinck et Burchardt ont 
employé des tubes en verre, bien émoussés, et percés de 
trous. Ces derniers sont faciles à tenir propres. 

VI. Tubes métalliques. — Hueter les avait essayés ; Lucas-
Championnière s'est servi de tubes en aluminium, fenêtrés. 
Les Anglais emploient actuellement des tubes constitués par 
un fil d'argent roulé en spirale : ces drains sont doués d'une 
certaine élasticité et les liquides passent à travers les tours 
de la spire. 

En somme, le meilleur drain est encore le drain en 
caoutchouc rouge, à parois épaisses, à diamètre assez 
grand, et ne s'alfaissant pas par la pression des tissus ; les 
tubes en caoutchouc durci donnent de bons résultats, en 
les combinant judicieusement avec les tubes élastiques. 
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Les drains doivent être placés aux parties déclives et en 
nombre suffisant. On ne les dispose plus en anse dans les 
cavités, du moins en général, mais on les enfonce à une 
profondeur variable en les multipliant ; leur présence dé-
termine ainsi moins d'irritation, tout en assurant l'écoule-
ment des liquides. 

Chassaignac avait imaginé, pour placer les drains dans 
les grandes cavités purulentes, des trocarts longs, droits 
ou courbes, dont le poinçon présentait en arrière de la 
pointe une encoche pour fixer le tube à introduire, une 
fois la contre-ponction exécutée ; ces instruments sont dé-
laissés aujourd'hui. On arrive aussi facilement au même 
résultat en glissant, dans la cavité de la plaie, un long stylet 
aiguillé et boutonné ou une sonde cannelée, percée d'un 
chas près de son extrémité, qui va soulever la peau au point 
choisi pour la contre-ouverture; les tissus étant incisés de 
dehors en dedans sur ce guide, on fait saillir l'instrument 
sur lequel on fixe le drain au moyen de deux fils passés 
dans une de ses fenêtres ; en retirant l'instrument, on fait 
pénétrer avec facilité le drain dans la cavité. D'autre fois 
la peau est incisée sur une sonde cannelée ordinaire sur 
laquelle est ensuite glissé un stylet aiguillé armé du drain. 
Une longue pince à pansement peut rendre les mêmes 
services. 

P. Bruns a inventé une sonde terminée par un bouton 

Fig. 10. — Sonde à drains de P. Bruns. 

olivaire (fig. 10) sur lequel viennent s'appuyer de petites 
griffes ; cette sonde sert à pratiquer la contre-ouverture et 
on engage ensuite un drain entre les griffes et l'olive pour 
le maintenir et l'attirer dans la cavité. 
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Un instrument plus simple est la sonde de Maurer ter-
minée par deux renflements séparés par une gorge sur 
laquelle on fixe le tube (fig. 11). Notre maître Servier se 
sert depuis longtemps de la longue sonde de poitrine dont 
l'extrémité boutonnée est suffisamment volumineuse pour 
que le bout du tube puisse être fixé solidement par un fil 
en arrière d'elle. 

Billroth emploie une longue pince dont les mors peu-
vent glisser l'un sur l'autre; un des mors se termine en 
fer de lance. La pince étant introduite fermée dans la 
cavité, on fait saillir la branche portant le fer de lance qui 
traverse par pression les tissus de dedans en dehors au 
point choisi pour la contre-ouverture; ceci fait, un glisse-
ment en sens inverse ferme la pince et permet de saisir le 
drain, qui est attiré ainsi dans la cavité. 

Fig. 11. — Sonde à drains de .Maurer. 

Lorsque le drain est placé en anse, on fixe à chacune de 
ses extrémités saillantes un fil antiseptique dont les chefs 
sont liés ensemble de manière à assurer le maintien des 
bouts du drain au dehors de la cavité. Si, au contraire, il 
est simplement enfoncé dans la plaie, son extrémité exté-
rieure est coupée transversalement à 1 ou 2 centimè-
tres des téguments et maintenue soit par un fil antisep-
tique passé dans une fenêtre, soit par une épingle anglaise 
de sûreté ; dans ce dernier cas, il faut avoir le soin de 
mettre un peu de gaze antiseptique entre les téguments et 
les bouts de l'épingle pour empêcher l'excoriation des 
tissus. 

Dans les plaies traitées par la réunion, telles que les 
moignons d'amputation, les drains sont placés debout aux 
angles de la ligne de réunion et souvent au centre, mais 
toujours sans atteindre le fond de la cavité, puis coupés 
au ras de la peau et fixés comme ci-dessus. Lister a pro-
posé, pour l'introduction des tubes dans ces plaies, une 
pince spéciale, à mors très effilés ; on peut facilement la 
remplacer par une pince à dissection ou à forcipressure. 
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L'extrémité interne des tubes est ordinairement coupée 
en biseau. 

Après certaines opérations sur de vastes cavités, telles 
que la vessie, on applique le drainage en canon de fusil, 
c'est-à-dire constitué par deux gros drains accolés, de ma-
nière à assurer l'évacuation des sécrétions pour le cas où 
l'un des tubes viendrait à s'oblitérer. 

Houzel a proposé un moyen analogue pour les cavités 
des abcès froids : il y enfonce deux tubes en caoutchouc 
fenêtrés, de calibre proportionné à l'abondance de la sup-
puration, accolés en canon de fusil si la plaie est étroite, 
ou divergents si la cavité est vaste. A l'orifice extérieur de 
la plaie, les tubes sont accolés, entourés d'iodoforme et 
d'une collerette de ouate un peu tassée afin d'obturer la 
plaie cutanée : leurs extrémités externes doivent dépasser 
les téguments de 15 à 20 centim. On applique le panse-
ment de manière à laisser libres les extrémités des tubes 
qui sont engagées à frottement doux dans les deux trous 
d'un bouchon de caoutchouc jusqu'à ce que ce bouchon 
affleure le pansement sur lequel il est fixé par une 
ou deux épingles ; les tubes sont alors enfermés dans une 
vessie aplatie en caoutchouc, contenant un peu d'acide 
phénique pur ou de chlorure de zinc, vessie qui. 
par élasticité, vient se fixer dans une rainure ménagée 
autour du bouchon. Ces siphons-drains ont donné d'ex-
cellents résultats à l'auteur, en les plaçant après désin-
fection préalable de la cavité, et sont très recomman-
dables. 

Dujardin-Beaumelz préconise pour le drainage de la 
plèvre des tubes accolés en flûte de Pan (fig. 12) ; ce pro-
cédé est aussi applicable aux autres cavités. Les tubes tra-
versent une mince rondelle en caoutchouc et le tout est 
fixé par un bandage de corps perforé. 

Certaines plaies, particulièrement si elles sont septiques, 
seront drainées à l'aide de lanières étroites de gaze iodo-
formée. 

Les plaies peu profondes, résultant d'opérations déli-
cates sur des régions à peau fine et sensible, se trouvent 
bien d'un drainage fait de préférence avec un faisceau de 
10 à 15 crins de cheval dont on retire 4 à 5 crins tous les 
trois jours (D. Mollière). 
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De la suppression du drainage. — Dans ces dernières 
années, Neuber, Esmarch, Kocher, considérant le drainage 
comme une cause d'irritation des plaies opératoires, ont 
cherché à le supprimer. 

Kocher s'est adressé à la suture secondaire, qui consiste 
à placer les sutures après l'opération, mais à les fermer 
seulement 24 ou 48 heures plus tard, lorsque tout suinte-

Fig . 12. — Drains en flùle de Pan. 

ment a disparu. Actuellement certains chirurgiens, parti-
sans de cette méthode, tamponnent la plaie avec de la gaze 
iodoformée pendant 24 ou 36 heures. On obtient ainsi d'ex-
cellents résultats, surtout si l'hémostase laisse à désirer et 
si l'on a des doutes sur l'asepsie de la plaie. 

Esmarch, dans le même ordre d'idées, a cherché à sup-
primer tout espace libre dans une plaie opératoire, afin 
d'empêcher l'accumulation et la rétention des sécrétions, 
et, pour cela, il fait un large emploi des sutures superfi-
cielles et profondes, à étages. Il est.même allé, pour les 
nécrolomies, jusqu'à détacher légèrement les lèvres de 
l'incision cutanée et à les déprimer en doigt de gant dans 
la profondeur de la cavité osseuse, où il les fixe avec de 
fortes épingles ou des sutures en les unissant l'une à l'au-
tre, épiderme contre épiderme. Maydl, qui a suivi cette 
méthode, en y joignant l'immobilisation absolue du moi-
gnon avec application d'un pansement compressif, n'a pas 
obtenu des résultats encourageants : pour les amputations 
de jambe et pour les plaies du scrotum, il a échoué dans la 
plupart des cas. Cependant, grâce au perfectionnement 
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des sutures, à des compressions bien dirigées, à une asen 

excellents.6 ' ^ d e n o s à ¿ r £ u S 
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§ I . — F I L S A L I G A T U R E 

c a ^ , S . f t M 8 P o u r , i a I ï g a l u r e d e s a i s s e a u x sont le catgut, la soie et le crin de Florence. 

S U T U R E S SÈCHES 33 

1° Le catgut (corde à boyau, corde à violon), préconisé 
par Lister, est fabriqué avec des intestins de mouton ; il en 
existe de différentes grosseurs appropriées à l ' importance 
des vaisseaux à lier. Quelques chirurgiens préfèrent la 
soie pour les vaisseaux de gros calibre en raison de son 
moins de tendance à glisser et parce qu'elle divise mieux 
les tuniques internes. Choisir, pour sa préparation, des 
cordes à violon, non blanchies, pas trop vieilles ni trop 
sèches. 

2° Les /ils de soie (soie plate, tressée, soie ronde) de 
divers numéros ; 

3° Le crin de Florence (Silkwormgut), qui est formé pai-
la glande sétigôre du ver à soie et de son contenu extraits 
lorsque.la larve est arrivée à son complet développement, 
a été proposé par Parsavant (de Francfort, 1865). Il est 
surtout employé pour la suture des plaies. Barwel s'est 
servi (1879) de la tunique moyenne de l'aorte du b œ u f ; 
Pollock des tendons de la queue des kanguroos, etc . , etc. 

Les fils à ligature seront préparés antiseptiquement selon 
la manière indiquée à propos de chaque pansement. Les 
meilleurs sont le catgut et les fils de soie. 

§ I I . — M A T É R I A U X DE S U T U R E S ; DES SUTURES SIMPLES 

La réunion des lèvres d'une plaie non contuse peut être 
obtenue ou facilitée, suivant les cas, soit par des sutures 
sèches, soit par des sutures sanglantes; le bandage unis 
sant des plaies est abandonné. Les sutures doivent être 
placées lorsque la plaie est exsangue, et on doit affronter 
exactement les bords de la solution de continuité. 

I. Sutures sèches. — Les matériaux employés pour ces 
sutures sont les agglutinatifs, diachylon et collodion, des 
bandelettes de toile ou de tarlatane, les fils élastiques. 

I o Sutures sèches au diachylon (pour les plaies longitudi-
nales des membres) . — On taille des bandelettes de dia-
chylon larges de 1 centim. environ et assez longues pour 
faire une fois et demie le tour du m e m b r e ; puis, les lèvres 
de la plaie étant rapprochées et séchées, on commence 
l'application des bandelettes par l 'angle inférieur de la 
division de manière que la partie moyenne corresponde à 



la ligne de reunion, tandis que les chefs sont conduits de 
chaque cote autour du membre, entre-croisés sur la partie 
opposée a la plaie et fixés latéralement par une simple pres-
sion. Les bandelettes sont successivement placées de la 
même manière en se recouvrant par leurs bords, c'est-à-
dire en s imbriquant. 

Dans le cas de plaie transversale des membres ou du 
tronc, ce moyen est insuffisant, car les chefs des bande-
lettes ne peuvent trouver un point d'appui solide; il vaut 
mieux employer les sutures sèches au collodion. les sutures 
élastiques ou môme les sutures sanglantes. 

F i g . 13. - Sature sèche avec des bandelettes et du co l lod ion . 

J T t * ! p l a i e s d r l a f a c e ' d u C 0 U ' n e s t Préférable de se 
rm nn V f ™ 1 ™ ^gglutinative, ou taffetas anglais, 
q o n taille en bandelettes assez longues pour dépasser d^ 
Inr-- o T ^ S h m i t e S d e l a p l a i e : n s e r a b o n d'assurer 
eurs chefs par une couche de collodion. Ce moyen cède 

toujours le pas aux sutures sanglantes pour les plaies un 
peu protondes. 1 

Sutur& sèches les bandelettes de gaze et le cotlo-
7 Z'ntZ . ? n p ? p a r c d e s b e l e t t e s de gaze, larges de 
• centimètre et assez longues pour dépasser de 4 à 
o centimètres les limites de la plaie ; du collodion ricinc 
lodoformé a 10 p. 100 ; des crochets-agrafes suivant les 
cas. 
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11 existe de très nombreux procédés d'application des 
sutures à l'aide de ces bandelettes et du collodion (Vésigné, 
(ioyrand d'Aix). Le procédé suivant est le plus simple 
(fig. 13) : chaque bandelette est d'abord placée par une 
de ses extrémités qu'on enduit de collodion, à-4 ou li centim. 
d'un des bords de la plaie ; quand elle est solidement 
adhérente par la dessiccation du collodion, les lèvres de 
la plaie sont rapprochées et l'extrémité libre de chaque 
bandelette est saisie, tendue au-devant de la plaie et fixée, 
symétriquement à l'autre extrémité, avec le collodion. Les 
bandelettes ne doivent pas s'imbriquer. On assure leur 
solidité en recouvrant leurs chefs, longitudinalement et de 
chaque côté, par une autre bandelette collodionnée. 

3 "Sutures à agrafes. — Lay et a décrit une suture fort 
ingénieuse. 

Des agrafes sont fixées de chaque côté et à une cer-

F i g . 14. — Agrafe fixée par des 
bandelettes co l l od ionnées . 

F i g . 13. — Suture de Layet. 

taine distance des lèvres de la plaie au moyen de fais-
ceaux de fils collodionnés passant dans leurs œillères ; 
les extrémités de ces faisceaux doivent dépasser l'agrafe 
de 2 à 3 centim. ; après les avoir étalées en éventail, 
on assure leur fixité en appliquant perpendiculairement 
sur elles d'autres fils collodionnés ou des bandelettes 
de gaze (fig. 1-4). Lorsque toutes les agrafes sont posées, 



36 P A N S E M E N T S 

un fil de coton solide et résistant passe c o m m e un lacet 
dans tous les crochets et par une tension appropriée 
rapproche les lèvres de la plaie en attirant l 'une vers 
l'autre les deux séries d'agrafes ; ou bien on relie seu-
lement et successivement par un fil les agrafes disposées 
vis-à-vis l 'une de l'autre (fig. -lo). Ce procédé est sus-
ceptible de donner d 'excellents résultats lorsque les 
sutures sanglantes sont contre-indiquées ; il peut aussi 
servir de renforcement à ces dernières, surtout dans 
les autoplasties, pour aider à maintenir rapprochés des 
lambeaux fortement tendus. Il est en outre applicable 
à toutes les régions du corps y compris le cuir chevelu 

Baumgarten conseille de tailler deux bandelettes de 
toile, de coudre sur un de leurs bords une série de cro-
chets-agrafes, et de les fixer, par le collodion, le long et à 
une certaine distance de la plaie ; on rapproche ensuite 
les lèvres de cette dernière, et au moyen de deux cordon-
nets de soie passant dans les crochets, c o m m e ci-dessus, 
on maintient la réunion. 

4° Sutures élastiques. — Dans la suture à agrafes, en 
remplaçant le cordonnet de soie ou de coton par un fil 
élastique en caoutchouc, on obtient une suture dite élas-
tique. 

Vogel conseille de se servir de bandelettes de diachylon 
près du bord desquelles on 
perce de petites boutonnières 
qui reçoivent des doubles bou-
lons de chemise ; les boulons 
sont reliés d'un côté à l'autre 
de la plaie par des fils élasti-
ques. 

Degive indique le procédé 
suivant : prendre deux ban-
delettes agglutinatives, les 
plier en double et les coller 
une de chaque côté de la 
plaie. Pour relier aux bandes 

agglulinatives les liens élastiques, qui sont des anneaux 
de caoutchouc, on les fait passer dans des ouvertures 
pratiquées près du bord libre de ces dernières ; ils sont 
maintenus en place au moyen de deux petites chevilles en 

Fis . 16. — Suture de Deg ive . 

SUTURES S A N G L A N T E S 

bois ou en caoutchouc ou en sparadrap, placées 
sur la face externe des bandes. Pour donner 
au bord de la bande une résistance suffisante, 
on introduit dans le pli qu'il forme une mince 
cheville en bois ou un fétu de paille. Les bandes 
et les liens élasliques sont préalablement reliés 
entre eux ; ensuite on colle les deux chefs de 
la bande, d'abord ceux d'un côté, ensuite ceux 
de l'autre, en exerçant une traction suffisante 
pour la coaptation (fig. J G). Celte suture est plus 
compliquée que les précédentes el ne nous 
paraît pas avoir sur elle des avantages sérieux. 

II. Sutures sanglantes. — Les fils de cat-
gut, la soie, le crin de Florence, le crin de 

Fig. 17. — Aiguil les a suture. 

cheval, les fils d'argent sont les matériaux 
généralement utilisés. Le catgut est un moyen 
assez infidèle ; le crin de Florence, le crin 
de cheval et les fils d'argent sont préférables ; 
la soie a ses indications particulières dans le 
Cas ou les tissus sont peu résistants, car elle 
ne les coupe pas comme les fils précédents, 
mais elle est parfois mal tolérée. Pour les os, 
préférer les fils d'argent et de platine. 

Les instruments qui servent à introduire les 
fils sont fort variés : aiguilles à sutures de 
formes diverses (fig. 17), aiguille de Rever-
din (fig. 18), de V. Bruns, l'aiguille tubulée 
de Startin, etc. (Voy. les traités de médecine 
opératoire.) 

On employait encore fréquemment, il y a 
quelques années, des épingles particulières, 

PET. CUMCRGIE, 3E édit. 

Fig. 18. 
Aiguille de 

Reverdin. 



dites à insectes, pour l'application de la suture entortillée, 
presque abandonnée aujourd'hui. 

La description des différentes sutures, si variées dans 
leur exécution suivant les organes auxquels elles s'adres-
sent, est du ressort des traités de médecine opératoire. 
Nous devons nous borner à mentionner les sutures les plus 
simples destinées aux solutions de continuité superficielles : 
la suture entrecoupée et la suture entortillée. 

a). Suture entrecoupée. — Elle s'exécute à l'aide de fils 
et d'aiguilles à suture. Si l'on se sert d'aiguilles à suture 
ordinaires, on s'aidera, pour les faire pénétrer dans les 
tissus, soit d'une pince à verrou ou du porte-aiguille de 

Collin (fig. 19) ou de Roux, soit d'une pince à forcipressure 
qui saisira l'aiguille en avant de son chas pour ne pas la 
briser ; on peut encore tenir l'aiguille entre le pouce et 
l'index. 

L'aiguille, armée de son fil et solidement fixée par un 
des moyens précédents, est enfoncée de dehors en dedans 
dans l'épaisseur de la peau à un demi-centimètre ou 1 cen-
timètre d'une des lèvres de la plaie tendue soit entre les 
doigts d'un aide, soit avec deux pinces, soit avec une pince 
spéciale à mors double ; on commence généralement par 
l'un des angles. Conduite dans l'épaisseur des téguments 
jusqu'au-dessous de la face profonde de la peau, elle tra-
verse la plaie et pénètre dans la face cruentée de l'autre 
bord pour venir sortir, de dedans en dehors, à 1 centimètre 
ou un demi-centimètre de ce bord. Pour faciliter la sortie 
de l'aiguille, on déprime, avec les extrémités d'une pince 
à dissection légèrement entr'ouverte, la peau autour de la 
saillie que fait la pointe de l'aiguille en cherchant à traver-
ser les tissus ; on a aussi inventé dans ce but des instru-
ments spéciaux. Lorsque tous les fils sont placés, on en 
saisit les chefs entre le pouce et l'index de chaque main, 
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en commençant par un des angles de la plaie, en général, 
et on les noue (nœud de chirurgien) ou on les lord l'un sur 
l'autre (fils d'argent) de manière que le nœud se trouve 
sur un des côtés de la ligne de réunion et non sur elle 

(fig. 20), puis on coupe les bouts au ras du nœud. Les 
aiguilles de Startin et de Reverdin sont plus commodes 
pour les grandes solutions de continuité et les plaies à 
lambeaux. 

Pour enlever les sutures, on soulève un peu le fil avec 
une pince à mors fins et on le coupe près de son nœud; 
puis on le retire avec précaution à l'aide de la pince, en 
maintenant avec un doigt les lèvres de la plaie afin de les 
empêcher d'être tiraillées. 

b). Suture entortillée. — Il faut, pour l'appliquer, des 
épingles à insectes, une pince à verrou ou à pansement à 
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cran d'arrêt avec rainure spéciale sur les mors, et des fils 
de soie. 

L'épingle, fixée par la pince, est introduite, comme il a 
été dit pour les aiguilles, en commençant par le point où 
la réunion semble le plus nécessaire on la maintient en 
place provisoirement à l'aide d'un fil disposé en anneau. 
Lorsque toutes les épingles sont placées, on coupe la tête 
et la pointe avec des ciseaux ordinaires ou la cisaille coupe-
net. On applique ensuite le fil en engageant en anse sa 
partie moyenne sous les extrémités de l 'épingle ; puis les 
chefs sont alternativement croisés sur la plaie et conduits 
sous les bouts de l 'épingle de manière à décrire un huit de 
chiffre (fig. 21) et enfin noués l 'un à l'autre. Le procédé 
qui consiste à se servir du m ê m e fil pour entortiller cha-
cune des épingles en le conduisant successivement de l 'une 
à l'autre est justement condamné par la majorité des chi-
D A N F 6 N S : C H A Q U E É P I N S ' L E D O I T Ê L R E FIXÉE P A R AL indépen-

A R T I C L E V I 

O B J E T S E T A P P A R E I L S P O U R L E N E T T O Y A G E 

E T L E L A V A G E D E S P L A I E S 

§ I . — EPONGES ; COMPRESSES-ÉPONGES 

I /emploi des éponges dans les pansements nécessite les 
plus grandes précautions, car elles s ' imprègnent facilement 
des produits de sécrétion des plaies et constituent alors des 
sources d'infection par inoculation fort dangereuses. 

Les éponges dites éponges de toilette sont les meilleures 
On les emploie soit entières, soit coupées en fragments et 
fixees a l'extrémité de baguettes de bois au moven d'un fil 
ou bien encore saisies entre les mors d'une pince à panse-
ment à arrêt : dans ce dernier cas, on les nomme éponges 
montees et elles servent pour assécher les cavités (bouche 
rectum, vagin, etc . ) . ' 

Dans les opérations importantes, il faut, autant que pos-
sible, se servir d 'épongés neuves ; du reste, celles qui ont 
servi pour des sujets atteints d'affections septiques doivent 
être détruites. 
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Préparation et nettoyage «les éponges. — 1° Éponges 

neuves. 
Procédé de Yercctmer et Terrier : 1° Battre les éponges avec un 

maillet pour les débarrasser du sable et des débris calcaires 
qu'elles contiennent, puis les laver à grande eau et les exprimer ; 
2° les traiter alors par l'acide chlorhydrique à 1 p. 50 pendant 
une heure, laver ensuite à grande eau jusqu'à réaction neutre : ce 
temps n'est pas indispensable ; 3° les tremper pendant 15 à 20 
minutes dans une solution de permanganate de potasse à 5 p. 1000, 
dans laquelle chaque éponge sera lavée séparément ; — puis, 
lavage à grande eau ; 4° les blanchir en les plongeant dans une 
solution de bisulfite de soude à 2 p. 100, additionnée d'un peu 
d'acide chlorhydrique (2 gr. p. 500 de solution), pour dégager 
l'acide sulfureux ; ou encore suivant la pratique de Billroth, les 
tremper dans une solution d'hyposulfite de soude à 1 p. 100 
additionnée d'un cinquième d'une solution d'acide chlorhydrique 
à 8 p. 100 dans laquelle on les laisse pendant quelques minutes 
jusqu'à ce qu'elles soient blanchies. Enfin laver les éponges à 
grande eau bouillie et filtrée, et les placer dans une solution 
antiseptique qui sera renouvelée tous les 8 jours. 

Poupinel conseille de stériliser les éponges ainsi blanchies en les 
plaçant après expression, mais encore humides, dans un bocal de 
verre stérilisé par lavage au sublimé. Le bocal, fermé avec un 
tampon de ouate, est soumis pendant 45 minutes à une tempéra-
ture de 60 à 80° dans l'étuve sèche, à douilles parois, des labora-
toires. Au bout de 24 heures et de 48 heures, on chauffe de nou-
veau à 80° le bocal et son contenu pendant 45 minutes chaque fois. 
Puis le tampon de ouate est renforcé d'un couvercle imperméable, 
permettant la conservation des éponges ainsi préparées. 

2° Désinfection des éponges ayant servi. — Le mieux est de 
restreindre leur emploi aux plaies septiques et de ne jamais les 
utiliser en cas d'opération ou de plaie récente. 

H. Kiimmell affirme, mais cette assertion est mise en doute pai-
lles expérimentateurs, que des éponges salés, même putrides, ont 
pu être désinfectées complètement en quelques minutes et débar-
rassées de tous leurs germes : il les lave avec du savon de potasse 
et de l'eau aussi chaude que possible, les plonge ensuite pendant 
1 à 2 minutes dans de l'eau chlorée ou une solution de bichlorure de 
mercure à 1 p. 1000 : après cette préparation, il n'a jamais pu 
obtenir de cultures de bactéries. 

M. Rœser, pharmacien militaire, a proposé le procédé suivant 
qui peut également être employé pour blanchir les éponges neuves 
débarrassées de leur sable et des débris calcaires (Archives de 
médecine militaire, août 1891). Les éponges sont lavées à l'eau dis-
tillée additionnée de 20 gouttes par litre d'une solution de soude 
caustique au dixième, rincées plusieurs fois à l'eau distillée chaude 
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<le 40 à 45° ou à l'eau bouillie, mais en forçant alors un peu la 
dose de soude. 

Après les avoir bien pressées, on les plonge, sans les tasser, 
dans des bocaux contenant de l'eau bromée préparée ainsi : ajou-
ter, par litre d'eau distillée, 30 grammes d'eau saturée de brome 
qui s'obtient en versant dans un flacon de 45 c. c. 10 c. c. de 
brome et 30 c. c. d'eau ; agiter à plusieurs reprises et décanter 
au moment du besoin, après dépôt de l'excès de brome au fond 
du flacon. On les laisse dans l'eau bromée jusqu'à décoloration de 
l'eau, on les retire, on les exprime et on recommence un second 
et même un troisième traitement avec de nouvelle eau bromée. 
jusqu'à ce que l'éponge soit devenue complètement blanche. De 
l'eau distillée chaude, ou même l'exposition au soleil, active et com-
plète l'action du brome. Au sortir de l'eau bromée et après expres-
sion, on les met dans de l'eau légèrement alcalinisée, 20 gouttes de 
la solution de soude caustique au dixième par litre d'eau distillée, 
et on les lave à l'eau distillée ou bouillie jusqu'à ce qu'elles 
n'offrent plus aucune odeur de brome. On les conserve dans la 
solution de sublimé à 1 p. 1000, additionnée de 3 gouttes d'acide 
chlorhydrique par litre. 

Les éponges servent pendant les opérations à aider l 'hé-
mostase en asséchant le champ opératoire, plutôt par frot-
tement que par pression ; on les exprime préalablement. 
On les utilise aussi soit c o m m e agent compressif, en les 
intercalant dans les pièces de pansement, particulièrement 
pour soutenir les lambeaux, soit c o m m e moyen de tampon-
nement dans certaines cavités (vagin, rectum), etc . , etc. 

Pour nettoyer les plaies sanieuses, il est préférable de 
se servir de tampons de ouate ou d'étoupe purifiée entourés 
de gaze, ainsi qu'il a été dit. 

Compresses-éponges. — On les prépare comme il suit : 

Un morceau de gaze hydrophile est plié sur lui-même, de 
manière à former un carré de 20 à25 centimètres de côté,'compose de 
sept à huit épaisseurs de gaze dont on ourle les bords à grands 
points. On fait ensuite bouillir ces carrés pendant deux heures, 
soit dans une solution phéniquce à 5 p. 100, soit dans le sublimé à 
1 p. 1000. 

On les conserve dans la liqueur antiseptique. Avant de 
s'en servir, on les passe dans une solution fraîche et on 
les exprime fortement. On les stérilise facilement à l'auto-
clave à MO". Les compresses-éponges sont très employées 
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dans la chirurgie abdominale ; plusieurs chirurgiens les 
substituent m ê m e aux éponges pour toutes les opéra-
tions. 

Ç l ï . — A P P A R E I L S A I R R I G A T I O N D E S P L A I E S 

E T A P U L V É R I S A T I O N 

1 l . r ¡ ç a l e u r s d e s p l a i e s . — L'irrigateur d'Esmarch 
se compose d'un récipient en métal ou en verre (le verre 
doit être employé avec les solutions au sublimé) de la con-
tenance d'un litre à un litre et demi, muni à sa partie infé-
rieure d'un tube en caoutchouc dont le bout libre est ter-
miné par une canule en ébonite, verre ou métal, qui sert a 
diriger le jet liquide (fig. 22). La pression du jet dépend 
à la fois de l'élévation donnée au récipient tenu par un aide 
et de la compression exercée sur le tube par 1 operateur ; 
elle est ainsi facile à régler. On arrête à volonté l 'ecoule-
ment du liquide en serrant fortement le tube, ou mieux 
en le relevant pour le fixer au récipient. Certains appareils 
sont munis de robinets qui risquent de s 'encrasser et sont 
difficiles à nettoyer ; d'autres fonctionnent au moyen d une 
soufflerie de Richardson, etc. 

M. Galante a construit un petit appareil, dit vide-bouteilles 
(fi" 23) qui permet d'utiliser pour l'irrigation et le lavage une 
bouteille quelconque, et qui se compose d'un tube d'écoulement en 
caoutchouc. Une des extrémités du tube est constituée par une 
capsule souple coiffant le goulot de la bouteille ; à l'autre extré-
mité se fixent les canules ou embouts divers. L'arrêt du liquide se 
fait à volonté à l'aide d'un compresseur spécial, dit pince P^sse-
1,/be. qui s'adapte sur n'importe quel tube en caoutchouc (hg. 
On peut soit tenir la bouteille à la main, soit la fixer a 1 aide d un 
système à suspension fort simple. 

II. Les seringues en métal ou en ébonite sont repoussées 
par la plupart des chirurgiens, parce que le jet, étroit, 
frappe toujours fortement les plaies, et aussi à cause de la 
difficulté d'assurer leur propreté. 

Pour aspirer le pus des foyers anfractueux. on a propose 
des poires en caoutchouc munies d'un embout effilé ; elles 
n'ont aucun avantage et sont très vite infectées. 

III. Pulvér isateurs . — Les pulvérisateurs trouvent leur 



place dans la catégorie qui nous occupe , car ils agissent 
ì ? e n Z Ì V H S e J ? n t Gt r i r a P r é g n a t i o n de la surface 'et des 
antiseptiques8. ^ ^ à h - p e u r s 

On peut employer le petit pulvérisateur à main de Ri-
chardson, mais il n'est pas pratique pour une opération 
tant soit peut longue. Le pulvérisateur à vapeur est le seul 
en usage, en raison de sa commodité ; il en existe plusieurs 
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Le pulvérisateur de Lucas-Championniere, dont le modèle cons-
truit par Collin est des plus répandus, est constitué (fig. 25) par 
une chaudière spliérique munie à sa partie supérieure d'une sou-
pape de sûreté et de deux tubes A, B, destinés à la sortie de la 
vapeur, mobiles de haut en bas et vice versa, pour permettre de 

F i g . 23. — Vide-boutei l les . 

diriger le jet. Ces deux tubes sont iixés chacun à angle droit en pré-
sence de l'orifice des tubes servant à Evaporation par aspiration 
du liquide pheniqué, qui est contenu dans un récipient en verre 
situé en avant de l'appareil sur le socle duquel il est porté. 

Mode d'emploi. — Après avoir enlevé le bouchon vissé en C, 
remplir la chaudière, jusqu'à ce que le liquide affleure, avec de 
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l'eau simple, bouillante pour abréger le temps de chauffe, et tenir 
fermés les deux tubes à robinet en les plaçant verticalement. La 
lampe à alcool aura été préalablement remplie par un orifice laté-
ral. Emplir ensuite le vase du liquide à pulvériser. La lampe étant 

allumée, lorsque le liquide est sous pression et que la vapeur sort 
bleue et chasse bien le jet à distance, ouvrir définitivement un des 
robinets ; il ne faut pas abaisser à la fois les deux robinets, car la 
pression deviendrait bientôt insuffisante. Pendant le fonctionne-
ment de l'appareil, la lampe est employée avec toute sa flamme. 

F i g . 25 . — Pulvérisateur de Lucas-Gliampioiinière. 

P U L V É R I S A T E U R A V A P E U R 47 

Pour arrêter la pulvérisation, relever le bec, et, si on veut main-
tenir l'appareil sous pression, diminuer la flamme en abaissant le 
levier à cet usage. Si, pendant le repos, la pression s élève trop 
dans la chaudière, presser un peu sur la soupape, tendant son 
fonctionnement, l'appareil est disposé sur un meuble quelconque 
à environ un mètre ou un mètre et demi du champ opératoire, et 
à l'abri d'un courant d'air. 

Si le jet. de vapeur venait à cesser par manque d eau dans la 
chaudière (ce qu'on ne doit pas confondre avec l'absence de pres-
sion), on éteindrait la lampe pour ne pas altérer la paroi de la çhau-
''ouand on veut cesser de se servir du pulvérisateur, on abaisse 

les deux becs, on éteint la lampe et un peu plus tard on dévissé le 
bouchon. , , 

Le petit appareil de ce modèle fonctionne pendant une heure ; 
le "rand appareil, préférable, pendant quatre à cinq heures. On a 
aussi construit de très grands appareils chauffés au gaz, employés 
surtout dans les maternités. 

Nous étudierons le plus ou moins d'utilité du spray avec 
les modifications apportées au pansement de Lister. 

A R T I C L E VII 

M A T É R I E L A C C E S S O I R E 

Ce matériel comprend : 1° les alèzes ou draps hors de 
service et bien lessivés, les toiles cirées, caoutchoutées, etc., 
destinées à être placées sous le malade pendant les opera-

Fig. 26 . Fig- 27 . 
Vases à pansement. 

lions et pansements ; 2° les vases divers pour retenir les 
liquides pendant le lavage des plaies et dont la forme doit 
être assez variée pour pouvoir s'accommoder à celle des 
régions : ils sont en étain, cuivre, caoutchouc durci (fig. 26 
et 27) ; 8° les vases et récipients destinés à recevoir les 



solutions médicamenteuses et les instruments (en cuivre 

Nous ne pouvons insister sur les appareils roulants qui 
servent a transporter dans les salles d'un hôpital les o b j e ï 
de pansement, ni sur l'installation des salles d'opéra ion 
pour 1 application rigoureuse de la méthode antiseptique 

C H A P I T R E I I I 

DES rROCÉDÉS DE L'ANTISEPSIE ET DE L'ASErSIE 

La méthode antiseptique, qui comprend à la fois l'anti-
sepsie et l'asepsie, a pour but de protéger les plaies contre 
l'accès ou le développement des germes infectieux. D'une 
part, il faut lutter contre les causes habituelles d'infection 
des plaies, d'autre part on doit appliquer aux plaies un 
mode de pansement susceptible d'assurer leur protection. 
Nous exposerons dans ce chapitre les moyens dont dispose 
la chirurgie pour remplir la première de ces indications. 

L'infection d'une plaie peut s'opérer de deux manières : 
1° soit indirectement par l'air, 2° soit directement par le 
contact. L'infection indirecte par l'air est celle qui est le 
moins à craindre ; il est même moins dangereux de laisser 
une plaie exposée à l'air libre (pansement ouvert) que de 
la laver avec de l'eau ordinaire et de la recouvrir d'un 
linge quelconque. L'infection directe est la plus fréquente 
et la plus redoutable ; elle peut s'effectuer par les mains 
du chirurgien ou de ses aides, par les instruments et les 
matériaux à pansement, par la région malade elle-même ; 
c'est surtout contre elle que l'on doit combattre avec les 
ressources les plus puissantes de la méthode antiseptique. 

Cette lutte contre les germes infectieux a comme moyens 
d'action : 1° les antiseptiques chimiques, antisepsie ; 2° les 
procédés de stérilisation physiques et mécaniques, l'asep-
sie par la chaleur. 

On combine souvent ces deux ordres de moyens, sur-
tout dans la pratique journalière de la chirurgie. 
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I. Des antiseptiques chimiques. — Les antiseptiques 
sont des. substances chimiques capables de détruire les 
germes infectieux, ou tout au moins d'entraver leur déve-
loppement. Beaucoup d'entre eux agissent sur les bacilles 
mais n ont aucune action sur les spores, d'où l'irrégularité 
des résultats obtenus. On les emploie tantôt sous forme 
liquide, en solution, tantôt sous forme de poudre , soit seuls 
soit incorporés à des matières à pansements. Leur nombre 
est des plus considérables. On s'est livré à des expériences 
bactériologiques multipliées, afin de connaître leur mode 
d action et leur puissance individuelle. En ce qui concerne 
leur mode d action, tout ce que l'on sait, c 'est qu'ils sont 
toxiques pour le microbe, mais qu'ils le sont également 
pour 1 homme, aussi leur emploi doit être surveillé et 
necessite une certaine prudence ; ils ont, en outre de leur 
pouvoir germicide ou bactéric ide, une influence assez 
lacnsuse sur les tissus vivants dont ils peuvent parfois, 
par leur action caustique, compromettre la vitalité : leur 
action, avons-nous dit, est souvent infidèle. 

Les expérimentateurs sont loin d'être d 'accord sur la 
puissance individuelle des antiseptiques. Comme cette 
puissance varie suivant le microbe , suivant sa manière 
d etre, bacille ou spore, suivant le milieu dans lequel il se 
trouve, et surtout suivant le mode d'étude de l 'expérimen-
tateur, on est arrivé aux résultats les plus variés et parfois 
les plus opposés ; c 'est ainsi que, à l 'encontre de la plupart 
des expérimentateurs, Mertens et Senger ont trouvé que 
I acide phémque à ii p . 100 et m ê m e à 3 p. 100 tuait le 
staphylococcus aureus beaucoup plus rapidement que le 
subl ime: de même, les expériences de laboratoire ont dénié 
a 1 lodolorme un pouvoir antibacillaire, alors que la pratique 
des chirurgiens en démontrait l 'existence. 

D une manière générale, la puissance des antiseptiques 
a eie estimée trop haut (Schimmelbusch, Aseptik, 1892). 
La durée du contact dans un laboratoire est toute différente 
de celle exigée dans les tissus où les bacilles sont défendus 
par des substances grasses contre l 'action de l'antiseptique, 
et, en outre, se dérobent à cette action en s'infiltrant pro-
fondément dans les parois malades. On ne saurait exacte-
ment conclure du laboratoire à la pratique, et il nous parait 
inutile de chercher à classer les antiseptiques par ordre de 
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puissance ; mieux vaudrait, c o m m e le dit Duclaux, les 
inscrire par ordre alphabétique. Il suffit, au point de vue 
pratique, de savoir que le sublimé est le plus puissant de 
tous et le plus employé aujourd'hui, toutefois qu'il agit 
mal sur les plaies saignantes ou sur les plaies putrides, et 
qu'il altère les instruments ; que l 'acide phénique convient 
mieux aux instruments et aux plaies putrides, de concert , 
pour ces dernières, avec le chlorure de zinc et l'acétate 
d'alumine ; que l ' iodoforme, le salol ont une indication 
nette dans le traitement des plaies cavitaires et spéciale-
ment, pour l ' iodoforme, dans les lésions tuberculeuses : 
que pour les muqueuses on préfère l 'acide borique et l 'eau 
naphtolée. 

Le mode d'emploi des antiseptiques les plus usuels sera 
étudié dans le chapitre réservé aux pansements divers. Il 
est reconnu que leur puissance est exaltée par l'élévation 
de température de leur solution, et que le mélange de plu-
sieurs antiseptiques est plus actif que l 'un de ces agents 
pris isolément. 

II. De la stérilisation par les procédés physiques. 
Asepsie par la chaleur. — Si, dans certaines conditions 
et pour quelques pratiques des pansements, les antisep-
tiques chimiques permettent de réaliser la stérilisation, 
l 'asepsie, il faut reconnaître qu'ils sont le plus souvent 
insuffisants ; aussi doit-on avoir recours à la stérilisation 
par les procédés physiques, surtout en ce qui concerne les 
instruments et les objets de pansement à mettre en con-
tact avec une plaie. 

Les procédés physiques usités pour obtenir l 'asepsie 
sont tous basés sur l 'emploi de la chaleur soit humide, soit 
sèche. Ce sont : 1° l'ébullition ; 2° la vapeur d'eau sous 
pression ; 3° la vapeur d'eau courante ou circulante ; -4" la 
chaleur sèche, le flambage. 

1° Ebullition. — L'ébullition est le procédé le plus 
simple et le plus pratique pour réaliser l 'asepsie de cer-
tains objets (instruments, fils de soie, fils métalliques, 
gaze, etc.) . On utilise soit l 'eau ordinaire, ou mieux l 'eau 
filtrée au filtre Chamberland, soit l 'eau additionnée de 
substances salines pouvant élever son point d'ébullition en 
m ê m e temps qu'elles servent à empêcher l'oxydation des 
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instruments, soit des liquides à point d'ébullition élevé avec 
lesquels la stérilisation est plus sûre 

L'ébullition doit se faire, surtout pour l'eau dans un 

s s s ^ s r 6 ' 8 a n s c e I a l a 
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endant une demi-heure. L'emploi de l'eau ordinaire H 

1 inconvenient d 'oxyder fortement les instruments ¿ c o n -
venient qu'on peut diminuer en se servant d'eau venant de 
subir une première ébullition et refroidie 
de 1 o r Z ^ J T t d e , c a I b ° n a t e d e s o u d e - ~ L'addition de 1 gramme de carbonate de soude pour 100 Grammes do 

qmde eleve légèrement le point d'ébullition de Peau 
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8 ? i e s î S e n ' C ° n S e i l l é P a r ® c ' 1 ' m m e ' b u s c h (Aseptl 
1892), est d u n usage courant à la clinique de Bergmann : 

les instruments ne sont ni altérés, ni oxydés ' 
c ) Liquides à point d'ébullition élevé. — Ils donnent 

toute: certitude sur l'efficacité de la s t é r i l i s â t ^ S h 
haute temperature qu'on peut atteindre : c'est grâce à L u ? 

leurs salles la septicemie gangréneuse dont les germes sont 

5 » V r o u i - s ' f l s s o n t d e s s é c h é s 

t ï < / >\ s appliquent surtout à la stérilisation des 
instruments que nous étudierons plus loin 
« a , conseillé un bain d'huile portée à 130» • 
A Poucet, de Lyon, préfère soit la g lycérine dont le point 
M v e Ï Ï 0 ^ S; fc S m i e u x ' l a Péti'ovaseline bouil-
rature de I X ' d e l e V 6 r C e s ^ s t a n c e s à la tempé-îature de 1 2 0°-130° pendant vingt minutes. 

Kedard recommande un mélange de 10 a-rammes de 

S S ^ u t e a K H T 1 0 0 ™ d e » 

- f ( T s r ^ î r s î i J ^ 
détruit tout ce qui a vie (Straus). Ce mode de stéSlisa ion 
convient surtout aux matériaux de pansement. S l e n l l S a l l 0 n 

Plusieurs systèmes d'éluves ou d'autoclaves, modifica-
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tions de l'autoclave de Chamberland employé dans les 
laboratoires de bactériologie, ont été construits spécialement 
en vue de la stérilisation chirurgicale. Les plus connus 
sont ceux de Redard, de Sorel, de Geneste et Herscher. 

Dans l 'emploi de ces autoclaves, il faut avoir le soin, si 
l'on veut que la stérilisation soit complète, de chasser 
parfaitement, l'air. Ileydenreich et Quénu ont insisté sur 
ce point de pratique, souvent mal exécuté ; s'il reste de 
l'air et si le robinet d 'échappement est fermé trop tôt, il 
arrive que doué de plus de force expansive que la va-
peur, à température égale , l'air fait monter le mano-
mètre à une pression à laquelle est censée répondre une 
température donnée ; or, les indications fournies par les 
labiés ne sont exactes que si la vapeur est expurgée d'air; 
aussi M. Quénu a proposé de vérifier si la température 
voulue a été atteinte à l'aide d'un alliage, bismuth et étain, 
à point de fusion déterminé, enfermé dans un petit tube 
de verre qu'on introduit dans l'autoclave avec les objets à 
stériliser. 

a). Autoclave de Redard (fig. 28). Cet autoclave, construit par 
"Wïesneg, se compose : 1" d'un cylindre en cuivre ferme par un cou-
vercle à ecrou ; ce cylindre constitue l'autoclave proprement dit ; 
2° d'un manomètre M gradué à trois atmosphères, indiquant le rap-
port de la pression et de la température ; 3° d'un robinet R destiné 
à chasser l'air, perdre un excès de vapeur ou éviter le vide du re-
froidissement ; 4° d'une soupape de sûreté S ; 5° d'une enveloppe 
en tôle sur laquelle repose l'autoclave et dont la poignée D permet 
le transport de tout l'appareil ; 6° d'une lampe à alcool L, à plu-
sieurs mèches, au-dessus de laquelle se trouve une plaque de tôle 
percée de trous correspondant aux axes des mèches et destinée à 
activer le tirage en même temps qu'à présèrver la lampe du rayon-
nement de l'autoclave ; 7° de deux paniers en toile métallique placés 
dans l'autoclave, destinés à recevoir le matériel à stériliser. 

Une certaine quantité d'eau, un litre environ, est versée dans le 
récipient en cuivre et ne doit pas dépasser un certain niveau ; les 
objets à stériliser sont ensuite placés dans ce récipient et l'eau ne 
doit pas les baigner ; le couvercle est fixé et on allume la lampe ; 
au bout d'un certain temps, on laisse échapper, par le robinet R. 
une certaine quantité d'air. 

Lorsque le manomètre indique la température désirée, il suffit, 
pour la maintenir, de diminuer le feu de la lampe en fermant un 
certain nombre de becs. 



cher, dont la grande étuve à désinfection peut également être uti-
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Fig . 2 8 . — Aulo.-Iave de Redard . 
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fond de l'autoclave existe une rigole annulaire qui reçoit de l'eau. 
Les parois de l'autoclave sont creuses et renferment, de la glycérine ; 
elles sont chauffées par le gaz ; la température du bain est main-
tenue constante par un régulateur d'Arsonval. La rigole de l'auto-
clave étant remplie d'eau et l'appareil chauffé, on introduit le cy-
lindre contenant les objets à stériliser, puis on ajuste le couvercle 
en bronze en laissant ouvert ie robinet qu'il porte à son sommet 
pour permcttlfe à l'ail- de s'échapper ; le robinet est ensuite fermé. 
La pression s'élève rapidement et se fixe à 2 kg. 2/3 correspondant 
à 130°. 

Au bout de dix minutes, l'opération est arrêtée, la stérilisation 
est accomplie. 

Dans un deuxième acte, on dessèche les objets stérilisés : pour 
cela, on ouvre un robinet, qui fait communiquer l'autoclave avec 
un tuyau vertical d'assez gros calibre, situé en dehors de l'appareil 
et dans lequel on fait couler de l'eau froide ; cette eau aspire et 
condense la vapeur dégagée par les tissus mouillés ; ceux-ci étant 
maintenus chauds par le rayonnement de l'enveloppe laissent ra-
pidement évaporer l'eau et lorsque le manomètre accuse le vide, 
les tissus sont secs. 

11 ne reste plus qu'à rendre l'air pour ouvrir l'appareil. Comme 
garantie, on fait rentrer l'air à travers un tube de platine enroulé 
eu spirale et porté au rouge grâce à un petit bec à gaz. Alors o:i 
ouvre l'autoclave et on fixe les couvercles du cylindre. 

Des expériences de laboratoire ont démontré la parfaite stérili-
sation obtenue avec cet appareil. 

3° Stérilisation par la vapeur courante ou circulante. — 
Ce procédé consiste à soumettre les objets à stériliser à un 
simple courant de vapeur d'eau ; il est très employé en 
Allemagne, parce qu'il dérive du stérilisateur à vapeur ou 
marmite de Koch. 

La stérilisation est plus longue à obtenir que par la 
vapeur sous pression. 

Les principales étuves employées sont celles de Lau-
tenscblàger, de Rietscbel et Ilenneberg. Il y a toujours 
dans ces appareils un certain degré de pression. 

Un courant de vapeur d'eau se dégage d'un récipient, ou 
petite chaudière en ébullition, et traverse l'étuve dans 
laquelle sont disposés les objets. La stérilisation est plus 
sûre et plus prompte, l'élévation de température plus rapi-
dement obtenue quand la vapeur arrive de haut en bas 
dans l'étuve. 
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, laque comme les locomotives. 
J. || L'espace 0, large de plusieurs 

centimètres, qui existe entre 
' e s deux cylindres de cuivre 
est rempli d'eau par l'inter-
médiaire du tube \V. jusqu'à 
moitié de sa hauteur. Cette eau 
peut être portée à 1 ebullition 
par un brûleur spécial F. La 
vapeur monte dans l'espace 0 
et arrive par les ouvertures Y 
à la partie supérieure de l'ap-
pareil dans l'intérieur du cv-
lindre de cuivre interne qui 
est disposé pour recevoir les 
objets à stériliser. Le cou-
vercle D étant fermé, la vapeur 
est forcée de descendre dans 
le cylindre, sort du stérilisa-
teur par le tube R et va se 
condenser dans un vase exté-
rieur rempli d'eau. Le cou-
vercle, solidement fixé par des 
vis, porte en son milieu un 
thermomètre T. 

Lorsque l'eau est échauffée 
en 0, avant la formation des 

S ^ i J s 1 « « s * r - W S É t e ï vapeux tes atteint, ce qui évité la formation et la chute de l'em 
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Cet appareil peut être chauffé au gaz ou à l'alcool. Les obiets à 
aseptiser sont contenus dans des boites dont le couvercle e f es 
parois sont percés de trous : au moment de retireie holes ou 
lerme hermetiquement ces trous par un mécanisme fort imp^ 

Fig . 23. — Appareil He Lautenscblàger . 

Stérilisation par la chaleur sèche. — Ce procédé esl 

e t T T S r , ' e f f i,CaC?. e t m ° i n S r a P i d e 1 u e 's® précé-
aents, et exige 1 emploi d'une température plus élevée mie 
celle des étuves à vapeur. Il s'applique lout par Uculiére 
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ment aux instruments, les tissus à pansements ne suppor-
tant pas les hautes températures nécessaires (180-200°). 
Avec la chaleur sèche, il faut plusieurs heures pour 
que la température centrale d'un objet volumineux 
atteigne le degré désiré. 

a). Etuves à air chaud. — Le système le plus connu est le stéri-
lisateur de Poupinel (fig. 30) d'un modèle analogue à celui usité 
dans les laboratoires. Il est constitué par une étuve en tôle ou en 

Fig . 30. — Stérilisateur de Poupinel . 

cuivre à doubles parois, chauffée soit au gaz, soit à la lampe à 
alcool, et dans l'intérieur de laquelle sont disposées des boîtes en 
métal (nickel pur ou cuivre rouge brasé), sans soudures, munies 
d'un couvercle à fermeture hermétique, destinées à recevoir les 
objets à stériliser. 

L'appareil est réglé une fois pour toutes de la manière suivante : 



1° faire arriver le gaz d'éclairage au brûleur sans passer m r ],-

i l P Ï Ï H P O r t e i : a i n S i 16 « - t e u r à la « I S 
contact ( t e l i n W ^ r 6 • V T * 6 d& d e s c e n ^ e jusqu'au 
temm l 7 , • 1 m Î ? M e u r e d e r é t u v e i 2° au bout d'un certain 
S c i S a n s 1 e d£ir C t a n t C O m m e r é t u v e à , 8 0 ° ' d a n s ' ' ; , S l e ^ f f 1 ' - quantité de mercure exactement suf-
c n t s e T i c ' r Z ° b t U r e r '01 ' ! f iCe i n f 6 H c u i ' d u ^ fer taillé en oiseau. Le reglage ainsi lait, on peut augmenter la précision en 
laisant executer quelques tours au tube de fer nnmf à ce i S 
d S l U l V 3 - 1,ellC1",C A u t o u r au brûleur et au rob Se 
traiel fb? t g , ' T , " ^ l c n , o n t r e U û S a n > e n disposant sur le 
façon ou'il r 1*- Hacer le robinet de ce 'allumeur de 
uçon qu il laisse passer une quantité de gaz très faible, iuste sui-
n t e pour entretenir la flamme du brûleur qui sans c'e 
, joindrait lorsque l'ascension du mercure dans' le ré" dateur 

vient fermer le tube de fer. Il est avantageux de tracerdeux 
repères sur les branches du railumeur pour^ndiquer a sU„-ttm 
que doit toujours conserver la clef du robinet ' 

Stérilisation. - 1<> Allumer le brûleur : modérer à l'aide du 
' i W f ^ g T 5 2° P k c e r à inférieur du stériH-

Î r r ï l e contenant les instruments bien secs, et 
s u f f l w U J . g C SUpC,neU1 ' u n l n o r c e a u d'ouate de dimensions 
E S ¿ V I>0UV0lr 11 Itérieurement recouvrir les objets à asep-
tiseï 4 fermer la porte du stérilisateur et laisser l'appareil à h 
Ï S S O I ; 8 0 ° n d r 5 0 R N U T E S C O M P T É E * 
j 1. . . 0 objets dans le stérilisateur ; 5° au bout de ce 
S ^ é ^ t ^ T 6 - 1 ' r " " ' 1 6 S t 6 r i l i s a l e - » prendre avec une 

i o u a t e e t i a d i s p ° s e 1 , c " » r 

dac " Refermer le stérilisateur et laisser refroidir, puis 
sèment. ' ' k C 0 U V C r C l e m 6 t a l l i , i u e W ™ refrôidis-

~ L e flamba§e' c o n s e i l l é par Pasteur, ne 
conv.ent qu aux instruments auxquels il donne une stéri-
lisation parfaite ; mais pour être efficace, la flamme doit 
être en contact assez longtemps avec les surfaces (Redard) 
l»n le pratique, soit en maintenant les objets dans la 

r ialC0,01, S 0 U e n l e s P l o n ^ a n t dans une certaine 
C , î r l 1 1 1 1 . 0 " enflamme ensuite et qu'on laisse 
flamber pendant trois à quatre minutes. 

C H A P I T R E I V 

T E C H N I Q U E G É N É R A L E D E S P A N S E M E N T S 

Tout pansement doit être exécuté d'après les principes 
de la méthode antiseptique. En préservant de toute infec-
tion une plaie aseptique, c'est-à-dire indemne de germes, 
opératoire ou accidentelle, le chirurgien recherche la gué-
rison sans suppuration; en s'opposant au développement 
des germes infectieux ou en les détruisant dans une plaie 
déjà contaminée, il s 'efforce soit de transformer immédia-
tement cel le plaie infectée en une plaie aseptique pour en 
obtenir la guérison par première intention, soit de réduire 
à leur minimum les phénomènes de la suppuration, de 
rendre le pus inoffensif et d 'empêcher toute intoxication 
générale du blessé. 

Qu'il s'agisse d 'une plaie récente aseptique ou d 'une 
plaie infectée, les règles générales de la méthode restent 
les mêmes, sauf des modifications de détail ; elles sont 
exactement applicables aux pansements el aux opéra-
tions. 

D'après les principes de la doctrine de Lister, on peut 
classer sous trois chefs principaux les règles générales des 
pansements : 1° destruction des germes avant les panse-
ments ou les opérations, réalisation de l'asepsie de tout ce 
qui doit approcher la plaie ou la région malade, de la plaie 
ou de la région malade el le-même ; 2° éviter, pendant le 
pansement ou l'opération, la contamination de la p la ie ; 
détruire les germes dans la plaie si elle est infectée ; 
ménager la vitalité des tissus ; 3° assurer par un pan-



1° faire arriver le gaz d'éclairage au brûleur sans passer mr I,. 

i l P Ï Ï H P O r t e i : a i n S i 16 « - t e u r à la « I S 
contact ( t e l i n W ^ r 6 • V T * 6 d& d e s c e n ^ e jusqu'au 
temm l 7 , • 1 m Î ? M e u r e d e r é t u v e i 2° au bout d'un certain 
S c i L n s l e d S T C t a n t C 0 , n ' " e ] '6 t U V e à ,80°> 

' ' ; , S l e ^ f f 1 ' - quantité de mercure exactement suf-
c n t s e T i c ' r Z ° b t U r e r '01 ' ! f iCe i n f 6 H c u i ' d u ^ fer taillé en Oiseau Le reglage ainsi lait, on peut augmenter la précision en 
laisant exccuter quelques tours au tube de fer nnmf à ce i S 
d S l U l V 3 - 1,ellC1",C A u t o u r au brûleur et au rob Se 

" t g , ' a 'iîSl q u e 10 m o n t r e l a fiSure> e » disposant sur le 
façon ou'il laissp m e u l ' Hacer le robinet de ce 'allumeur de 
laçon qu il laisse passer une quantité de gaz très faible, iuste sui-
n t e pour entretenir la flamme du brûleur qui sans ce 
s e emdrait lorsque l'ascension du mercure dans' le ré" dateur 
vient fermer le tube de fer. Il est avantageux de t r S deix 
repères sur les branches du railumeur pour^ndiquer a s i î u ï n 
que doit toujours conserver la clef du robinet ' 

Stérilisation. - 1« Allumer le brûleur : modérer à l'aide du 
' W f ^ g T 5 2° P k c e r à inférieur du stérih-

ouveîÎp s v spéciale contenant les instruments bien secs, et 
suffi^ntU J , g C SUpC,neui ' u n morceau d'ouate do dimensions 
E S ¿ V I>0UV0lr 11 Itérieurement recouvrir les objets à asep-
tiseï 4 fermer la porte du stérilisateur et laisser l'.„ pareil à h 

<li.mod. GUon des objets dans le stérilisateur ; 5° au bout de ce 
S ^ é ^ t ^ T 6 - 1 ' t-11™1'16 S t 6 r i l i s a l e - » prench-e avec une 
W i n s î Z S , ! ' p C ? h S C e l 0 U a t e e t l a d isI ) ose1 ' c " couvercle sur 
îac r ,,, ! ^i l isateur <* hisser refroidir, puis 

sèment. ° W ° C0UVCrCle m 6 t a l l i , I u e refrôidis-

~ L e û a m b a S ^ conseillé par Pasteur, ne 
convient qu aux instruments auxquels il donne une stéri-
lisation parfaite ; mais pour être efficace, la flamme doit 
•être en contact assez longtemps avec les surfaces (Redard) 
l»n le pratique, soit en maintenant les objets dans la 
miOTtito alcool, soit en les plongeant dans une certaine 
C , î r l 1 1 1 1 . 0 " enflamme ensuite et qu'on laisse 
namner pendant trois à quatre minutes. 

C H A P I T R E I V 

T E C H N I Q U E G É N É R A L E D E S P A N S E M E N T S 

Tout pansement doit être exécuté d'après les principes 
de la méthode antiseptique. En préservant de toute infec-
tion une plaie aseptique, c'est-à-dire indemne de germes, 
opératoire ou accidentelle, le chirurgien recherche la gué-
rison sans suppuration; en s'opposant au développement 
des germes infectieux ou en les détruisant dans une plaie 
déjà contaminée, il s'efforce soit de transformer immédia-
tement celle plaie infectée en une plaie aseptique pour en 
obtenir la guérison par première intention, soit de réduire 
à leur minimum les phénomènes de la suppuration, de 
rendre le pus inoffensif et d'empêcher toute intoxication 
générale du blessé. 

Qu'il s'agisse d'une plaie récente aseptique ou d'une 
plaie infectée, les règles générales de la méthode restent 
les mêmes, sauf des modifications de détail ; elles sont 
exactement applicables aux pansements et aux opéra-
tions. 

D'après les principes de la doctrine de Lister, on peut 
classer sous trois chefs principaux les règles générales des 
pansements : 1° destruction des germes avant les panse-
ments ou les opérations, réalisation de l'asepsie de tout ce 
qui doit approcher la plaie ou la région malade, de la plaie 
ou de la région malade elle-même ; 2° éviter, pendant le 
pansement ou l'opéralion, la contamination de la plaie; 
détruire les germes dans la plaie si elle est infectée ; 
ménager la vitalité des tissus ; 3° assurer par un pan-
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sement approprié la permanence de l'antisepsie ou de 
l'asepsie. 

L'application de la méthode antiseptique ne réside donc 
pas dans l 'emploi de tel ou tel antiseptique chimique ou 
dans telle pratique donnant l'asepsie, mais bien dans un 
ensemble de mesures concourant toutes au même but. 
l 'asepsie et la protection de la plaie. 

Cette application, faite à l'aide des antiseptiques chi-
miques, est à la portée de tous les praticiens par sa simpli-
cité, et elle est suffisante dans la plupart des interventions 
courantes. L'emploi de l'asepsie pure nécessite un outil-
lage compliqué et dispendieux, et sera, longtemps encore, 
l'apanage des services hospitaliers. Toutefois, il est facile, 
dans la pratique journalière, d'associer dans une certaine 
mesure l'asepsie à l'antisepsie en ayant recours à l'eau 
bouillante pour la désinfection si importante des instru-
ments et de certains objets de pansements. 

I. Destruction des germes avant les pansements et 
les opérations. — Asepsie et antisepsie préventives. — 
Ces mesures préventives, les plus importantes, concer-
nent : 1° le chirurgien et ses aides ; 2° l 'eau et les solutions 
diverses; 3° les instruments; les matières et les objets à 
pansements; o° les salles et les tables d'opérations et de 
pansements; 6° le malade et le champ opératoire. Pour 
éviter des redites et toute confusion, nous exposerons 
ici, en détail, les mesures de désinfection applicables 
au chirurgien, aux instruments, au matériel de suture, 
de ligature, de drainage, mesures qui s'appliquent in-
différemment quel que soit le mode de pansement em-
ployé . 

I. Chirurgien et ses aides ; désinfection des mains. — Le 
chirurgien et ses aides doivent porter un vêtement d'hôpi-
tal facile à nettoyer par le lessivage ou à ciseptiser par la 
chaleur humide, la toile est préférable aux tissus de caout-
chouc préconisés par quelques-uns ; l 'usage de manchettes 
spéciales est inutile, et il est plus simple de laisser les bras 
nus jusqu'à hauteur du coude. 

On évitera d'une manière absolue d'approcher d'un 
blessé avec un vêtement porté dans une salle d'autopsie ou 

DÉSINFECTION DES MAINS 61 

d e dissection, et, surtout dans le cas d'opération impor-
tante ou de grand pansement à pratiquer, on s'abstiendra 
de faire des autopsies ou des exercices de médec ine opé-
ratoire au moins pendant quarante-huit heures avant, car 
la désinfection des mains est alors très difficile à obte-
nir. 

En principe, dans un service hospitalier, les opérations 
et les grands pansement doivent se faire avant la visite 
dans les salles d e m a l a d e s . Les blessés atteints d'infections 
chirurgicales, érysipèle , lymphangite etc . , doivent être 
pansés ou examinés après tous les autres malades ou bien 
leur pansement sera confié à un aide spécial. 

La stérilisation des mains, si importante et si difficile à 
réaliser, sera obtenue en se conformant aux règles suivantes 
basées sur les expériences de Kiimmel et de Furbringer : 
1° nettoyage à sec des ongles et de leur rainure ; 2° lavage 
et brossage à fond, pendant une ou deux minutes, avec du 
savon et de l'eau aussi chaude que possible, en insistant 
au niveau des ongles ; c 'est là la partie la plus importante 
de l'opération ; 3° lavage pendant une minute avec de l 'al-
cool à 80° qui permet à l'antiseptique d'agir plus rapide-
ment, on peut, frotter les mains avec un tampon imbibé d'al-
cool ; 4° enfin, lavage pendant une minute avec une solution 
antiseptique dont Ta meilleure est celle de sublimé à 1 p. 
1000. Ensuite essuyer les mains avec un linge sec aseptisé, 
ou à son défaut s'abstenir de s 'essuyer. Si les mains ont 
été infectées par une autopsie ou une opération antérieure, 
le brossage à l 'eau chaude et au savon durera cinq mi-
nutes et le brossage à la solution antiseptique deux minutes; 
le mieux serait de recommencer deux fois la procédure 
générale. 

Les chirurgiens et leurs aides doivent se débarrasser de 
leurs bagues. 

Le savon de toilette et le savon mou de potasse sont 
excellents ; le savon dur de Marseille, préparé avec de 
vieilles graisses, doit être rejeté. Quant aux différents savons 
dits antiseptiques, ils constituent une superfétation. 

On doit veiller spécialement à Y asepsie des brosses qui 
servent soit aux mains, soit aux instruments. Il faut les 
stériliser en les faisant bouillir soit dans l'eau ordinaire, soit 
dans une solution de carbonate de soude à 1 p . 100 (Berg-
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mann) et les conserver dans un petit récipient contenant 
une solution de sublimé à 1 p . 1000. Neuber emploie des 
brosses en fibres de bois qui sont jetées après chaque 
usage. 

Après les pansements et les opérations, surtout si l 'on a 
fait usage des antiseptiques, on se lavera les mains avec un 
savon de toilette onctueux, on les séchera soigneusement, 
puis on les frottera avec une petite quantité de lanoline 
aromatisée avec 1 gramme de vaniline pour 30 grammes 
dont on enlèvera l 'excédent avec un linge fin (G. Mayer). 

II. Eau et solutions antiseptiques. — L'eau destinée soit 
au lavage des plaies, des mains, instruments, etc . , soit à la 
préparation de solutions antiseptiques, devra être stérilisée. 
Pour cela, on prend de l'eau filtrée au filtre Chamberland, 
et on la fait bouillir pendant un quart d 'heure ; la répétition 
de l'ébullition est une excellente mesure surtout si l'on n'a 
pas d'eau filtrée ; les spores qui survivent à cette opéra-
tion sont inoffensives. Tripier et Poupinel ont imaginé 
des appareils spéciaux pour stériliser l'eau par la vapeur 
sous pression ; leurs procédés n'ont pas de valeur pratique 
car on ne peut agir que sur de trop petites quantités d'eau 
à la fois. 

D'après Tavel (de Berne) , l 'eau contenant 1 p . 100 de 
sel marin tue, en cinq minutes d'ébullilion, les spores qui 
résistent à deux heures d'ébullition avec de l'eau simple. 

Quant aux solutions antiseptiques, leur mode de prépa-
ration sera indiqué dans la description des divers panse-
ments. 

Tous ces liquides, eau stérilisée et solutions antisep-
tiques, seront conservés dans des récipients bien c los ; pour 
les obtenir tièdes, on plongera les flacons dans un vase 
contenant de l'eau chaude. 

III. Stérilisation des instruments. — Les instruments 
doivent être entièrement métalliques, en acier poli ou 
nickelé, avec des manches absolument polis sans gravures 
ni ornements; les lames seront unies au manche sans 
ciment pour permettre la stérilisation par la chaleur. 

La stérilisation s'obtient, soit par les antiseptiques chi-
miques , soit par la chaleur, mais, quel que soit le mode em-
ployé, il faut procéder à un long et minutieux brossage 
avec l'eau chaude stérilisée et le savon mou de potasse ; on 

STÉRILISATION DES INSTRUMENTS 

ne saurait attacher trop d'importance à ce point. Toutefois, 
il faut être ménager du brossage pour les lames des bistou-
ris ou des couteaux : un frottement un peu prolongé avec 
un tampon d'ouate hydrophile ou un linge fin imbibé d al-
cool. d'éther ou de chloroforme, suffit à les mettre a m ê m e 
de subir la stérilisation par la chaleur ou les antiseptiques. 
On trouvera au chapitre du Cathètèrisme les procédés usités 
pour les sondes diverses. 

\ Stérilisation par les antiseptiques. — Ce procédé, qui Appar-
tient au pansement listérien, ne donne aucune certitude sur la per-
fection de l'asepsie. Les germes de la septicémie gangreneuse et 
même de la pourriture d'hôpital résistent à son emploi. La sécu-
rité est donc relative et les expériences de Kiintmel et Gartner ont 
été démontrées erronées. Après brossage à l'eau chaude et au 
savon, les instruments sont placés dans une solution pheniquee a 
3 ou 5 p. 100. 10 minutes ou un quart d'heure avant l'opération 
et frottés avec un linge imprégné du liquide (Lister). Un lavage, 
préalable à l'immersion, lait avec l'éther ou le chloroforme, con-
tribue à assurer l'asepsie des instruments ayant servi ou des ins-
truments compliqués. . . 

Les solutions phéniquées, nécessaires, ont 1 inconvénient et al-
térer le tranchant des bistouris. , 

B. Stérilisation par la chaleur. — En raison de sa surete, elle 
sera toujours préférée. 

1" Ebullition (eau pure , eau additionnée de carbonate de 
soude).— C'est le procédé le plus simple; comme outillage, un plat 
quelconque, une marmite suffisent. Il est à la portée de tous les 
praticiens et on ne saurait trop le leur recommander. On pourra 
disposer dans le fond du récipient soit un morceau de liège, soit 
un treillis métallique, soit un linge déjà aseptisé un peu épais 
pour ménager les pointes et les tranchants des bistouris. -

Si l'on se sert d'eau ordinaire ou d'eau filtrée, il sera bon de la 
faire bouillir une première fois afin de réduire les chances d'oxy-
dation des instruments qui, brossés et savonnés, n'y seront 
plongés que lorsque la deuxième ébullilion sera en pleine acti-
vité. ̂ Le récipient sera muni d'un couvercle. L'ébullition sera pro-
longée pendant 10 minutes. Ensuite les instruments seront placés 
dans des cuvettes contenant de l'eau bouillie, tiède pour faciliter 
leur nettovage pendant l'opération (Terrier). Un des promoteurs 
de l'asepsie, Neuber. pour éviter des manipulations, enveloppe ses 
instruments dans une serviette, les fait bouillir pendant une demi-
heure et les place ensuite dans une solution pheniquee à 1 p. 
100 . 

L'ébullition dans de l'eau contenant une addition de 1 p. 100 de 
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carbonate de soude est encore préférable, car. outre que la tem-
pérature s'élève à 104», ce qui assure l'asepsie, les instruments ne 
s.v romllent pas comme avec l'eau ordinaire. Bergmann, d'après 
bclnmmclbuscli, n'emploie que ce procédé. L'ébullition est pro-
longée pendant 10 à 15 minutes. Les instruments sont ensuite pla-
ces, pendant l'opération, dans une solution de même nature avant 
bouillie et qu'on peut additionner de 1 p. 100 d'acide phénirme 

2 Liquides à point d'ébullition élevé. - Tripier, do Lyon' a 
employé le bain d'huile. Une caisse en laiton divisée en plusieurs 
compartiments de grandeur différente suivant les instruments 
chauffée par un brûleur à gaz avec régulateur d'Arsonval, sert à là 
stérilisation ; les compartiments communiquent entre eux à l'aide 
d un double fond dont la partie supérieure est percée de trous de 
manière à équilibrer la température du bain ; on peut encore dis-
poser les instruments dans de petits paniers en fil de fer recuit 
La température est portée et maintenue à 120-130" pendant 
10 munîtes, la durée totale de l'opération est de trois quarts 
d heure. Les instruments sont ensuite placés dans une solution 
pheniquee a o p. 100. à une température de 70-80°. pour éviter la 
detrempe (l'eau stérilisée chaude peut suffire). 

A. Poncet a utilisé la. glycérine qui bout à 280°. On se sert, 
d une marmite de cuivre munie d'un thermomètre et chauffée par 
un rechaud à gaz. Les instruments disposés dans un panier en 
cuivre grillagé sont maintenus dans le bain dont la température 
doit etre elevée à 120-130» pendant 20 minutes ; puis ils 
sont immergés dans la solution phéniquée forte. La glycérine a 
1 inconvénient d'émettre des vapeurs désagréables, aussi A 
Poncet a cherché à la remplacer par de la pétrovaseline qui bout 
vers 200». 

M Redard conseille le moyen suivant : un mélange de chlorure 
de calcium sec (chimiquement pur et débarrassé de son cuivre par 
un courant d'hydrogène sulfuré 40 gr.) et glycérine 100 gr., est 
nus dans un récipient en porcelaine ou un vase étamé, et l'ébul-
htion qui se produit à 110° est prolongée pendant une demi-heure ; 
11 faut remplacer de temps à autre le liquide évaporé pour 
empecher la formation de cristaux. 

3° La vapeur sous pression a le grave inconvénient de rouiller 
les instruments et de les altérer à la longue, aussi a-t-on renoncé 
a son usage. 

4° La chaleur sèche fournie par des étuves spéciales, telles que 
1 ctuve de Poupinel(V.page57),est un excellent moven, qui a toute-
fois l'inconvénient de détériorer les instruments" tranchants. On 
la réservera pour les instruments solides (pinces, rugines, etc., 

L'opération exige une durée d'e 45 minutes environ. Les instru-
ments exactement desséchés sont placés dans des boîtes métal-
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liques, sans soudures, et portés dans l'étuve qu'on maintient à 
180» pendant trois quarts d'heure. 

Le flambage à l'alcool sera réservé aux cas d'urgence ; il a ete 
exposé page 58. 

Après toute opération, les instruments subiront un nettoyage 
minutieux : brossage à l'eau chaude et au savon de potasse, rin-
çage à l'eau bouillie, lavage à l'acool s'il est nécessaire, puis secher 
avec un linge aseptique. 

IV. Matières et objets à pansement. — Les matériaux 
à pansement proprement dits, gaze, coton, étoupe, etc . , 
etc . , seront aseptisés ou antiseptisés comme nous l 'indique-
rons à propos de la technique spéciale des pansements. 
Ces matériaux seront conservés dans des récipients hermé-
tiquement clos ; les matériaux antiseptisés seront en outre 
enveloppés dans du papier parcheminé imperméable. Les 
récipients ne seront ouverts qu'au moment de l'opération 
ou du pansement. Autant que possible, pour les malades à 
panser dans les salles, on préparera le pansement dans un 
local spécial de manière à éviter dans la salle des manipu-
lations de matériaux. 

Les préparations ne devront pas être trop anciennes, car 
il est reconnu que les substances aseptisées ou imprégnées 
d'antiseptiques depuis longtemps contiennent des micro-
organismes, et parfois même ces dernières ne présentent 
plus aucune trace d'antiseptique. Si, en pratique courante, 
on a des doutes sur ce point, on plongera ces substances 
avant de s'en servir dans une solution antiseptique fraîche. 

11 sera toujours utile, pour les pansements à faire dans 
les salles, d'avoir en permanence une certaine quantité de 
matières,' telles que coton hydrophile, gaze, compresses, 
dans des récipients contenant une solution antiseptique, 
sublimé à 1 p . 1000 ou acide phénique à S p . 100. 

Lorsqu'on a en vue une opération, ou un grand panse-
ment, il est nécessaire de préparer un certain nombre de 
compresses destinées à recouvrir les régions entourant, le 
champ opératoire. Ces compresses seront aseptisées soit a 
l 'autoclave, soit par ébullition, pendant une demi-heure, 
dans une solution de sublimé à 1 p. 1000 ; ces dernières 
peuvent être conservées dans des bocaux bien bouchés 
contenant une solution de sublimé renouvelée lous les 
huit jours , et, si l'on a des craintes, sur leur asepsie au 
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moment d'agir, on les soumettra encore à l'ébullition (Ter-
rillon). 

Les éponges, préparées c o m m e il a été dit page 40, seront 
conservées dans des solutions antiseptiques, acide phé-
nique à S p . 100, ou sublimé à 1 p. 1000. La préparation 
des éponges datera au moins de 8 jours ; les solutions 
seront souvent renouvelées. Les compresses-éponges, les 
tampons de gaze et de coton, seront stérilisés à l'autoclave 
ou soumis à l'ébullition pendant une heure dans une 
solution de sub l imé ; on les conserve c o m m e les éponges. 

Les drains en caoutchouc sont 
maintenus dans la solution phéni-

| sublimé colore en noir les tubes 
mal désulfurés ( comme elle le fait 
pour les éponges), et finit par les 
altérer. On peut assurer leur asep-
sie en les soumettant, pendant 
dix minutes, soit à l'ébullition dans 
une solution antiseptique ou de 
carbonate de soude à 1 p . 100, ou 
même dans de l'eau simple, soit à 
la vapeur d'eau. 

Fils à ligature et à suture. — Le 
catgut, la soie, enroulés sur des b o -
bines en verre, sont tenus dans des 
flacons contenant soit une solution 
antiseptique soit de l'alcool. On a 
construit des dévidoirs en verre 
(fig. 31) de modèles variés, desti-

Fig. .fi. nés à faciliter leur emploi tout en 
Dévidoir en verre. i e s mettant à l'abri des souillures. 

Les bobines et les flacons seront 
préalablement stérilisés à l 'eau bouillante. 

1" Catgut. — Le nombre des procédés conseillés pour la stérili-
sation du catgut montre combien cette opération est difficile ; cer-
tains chirurgiens ont même renoncé à son emploi auquel ils 
attribuaient divers accidents (suppuration, pustule maligne). 

L'asepsie du catgut se recherche soit par les antiseptiques chi-
miques, soit par la chaleur. 
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Asepsie du catgut par les antiseptiques chimiques. — La pre-
mière formule de Lister était la suivante : 

Acide phénique 20 grammes. 
Eau 2 — 

Huile d'olives '00 — 

Plonger le rouleau de catgut dans cette solution de manière 
qu'il ne touche pas le fond du flacon et l'y laisser séjourner six 
mois. . . 

Il substitua ensuite la préparation par 1 acide chromique ; le 
catgut est plus aseptique, plus solide, mais se résorbe moins faci-
lement. 

Acide chromique 1 partie 
Acide phénique pur '-00 — 
Eau ''000 -
Catgut 200 — 

Retirer le catgut après quarante-huit heures, l'étendre soi-
gneusement et le faire sécher et le conserver dans la solution phé-
niquée comme ci-dessus. 

Avant l'emploi, il est bon de frotter légèrement les fils avec une 
compresse aseptique ou imbibée d'une solution antiseptique poul-
ies débarasser de l'huile, et de les tremper pendant quelques ins-
tants dans une solution antiseptique. Lucas-Championnière con-
seille avec raison au chirurgien de préparer son catgut lui-même, 
avec des cordes sèches achetées dans le commerce. 

C. Roux laisse séjourner le catgut pendant huit jours dans l'es-
sence de térébenthine, le lave ensuite pendant un quart d'heure 
dans lcther absolu. Ce procédé est assez rapide et donne un bon 
résultat. 

Braatz conseille de le plonger, pour le dégraisser, pendant 
douze heures dans l'éther, puis pendant douze heures dans l'alcool 
absolu, et de là dans une solution de sublimé à 1 p. 1000 pendant 
vingt-quatre heures ; on conserve ensuite clans l'acool absolu. 

Brunner dégraisse le catgut au savon ou à la lessive de soude, 
le met pendant une demi-heure dans l'étlier, puis pendant vingt-
quatre heures dans la solution suivante : sublimé 1 gr., alcool 
absolu 700 gr., glycérine 100 gr., on le conserve dans cette solu-
tion ou dans l'alcool absolu. 

Bergmann emploie un procédé analogue : vingt-quatre heures 
dans l'éther, puis séjour dans une solution de sublimé 1 p., 
alcool absolu 80 p., eau distillée 20 p. , qu'on renouvelle tous 
les deux jours jusqu'à ce que le liquide, qui se trouble au début, 
reste clair, et enfin conservation dans l'alcool à 90°. Les deux der-
niers procédés méritent la préférence ; les essais bactériologiques 
ont montré l'asepsie du catgut ainsi préparé. 
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Asepsie du catgut par la chaleur. — Reverdin a montre que 
le secret de la stérilisation du catgut par la chaleur, sans qu'il soit 
altéré, est le dégraissement absolu des cordes avant la mise à 
l'étuve. D'après Vinay, la chose la plus importante serait de 
placer les catguts dégraissés dans une étuve large, permettant la 
volatilisation facile de l'eau contenue dans les interstices de la 
libre, et de les dessécher graduellement et lentement. La dessic-
cation produite par le maintien à l'étuve affaiblit toujours la résis-
tance du catgut. On ne peut employer que l'étuve sèche. 

Reverdin libère le catgut de sa graisse par quelques bains de 
lessive de soude, et le maintient à lctuve à air chaud pendant 
quatre heures à une température de 140° graduellement obtenue. 
On conserve dans l'alcool et on passe avant de s'en servir dans la 
solution de sublimé chaude. 

M. Larochelte, de Lyon, procède de la manière suivante : 011 
emploie un bocal de grande capacité, à large ouverture fermée par-
un bouchon de liège, et dans le fond duquel 011 place un peu de 
coton et, par-dessus, le catgut. Trois ouvertures pratiquées dans 
le bouchon permettent l'introduction d'un thermomètre, d'un tube 
recourbé pour assurer l'évaporation de l'eau contenue dans les 
cordes, d'un régulateur pour régler la température. Le bocal-ctuve 
est placé dans un bain d'huile, qu'on chauffe modérément de 
façon à élever graduellement la température et à permettre à l'eau 
des fibres de catgut de se vaporiser facilement ; on chauffe pen-
dant deux heures à 140°. On conserve ensuite le catgut soit dans 
l'alcool absolu, soit dans la pétrovaseline stérilisée par le chauf-
fage ; cette dernière a l'avantage de rendre au catgut une partie 
de la souplesse et de la force que lui fait perdre le chauffage. 

Pozzi dégraisse le catgut à l'éther, l'aseptisf à l'étuve sèche à 
120-140° pendant une heure (temps un peu court), puis le con-
serve dans l'alcool rectifié additionné d'un dixième d'essence de 
bois de genévrier. 

2° Soie. — On la stérilise, soit en la faisant bouillir pendant une 
heure dans une solution de sublimé à 2 p. 1000, soit en la faisant 
séjourner pendant huit jours dans la même solution ; 011 conserve 
ensuite, soit dans l'alcool absolu après lavage à l'éther (Roux), soil 
même dans une solution de. sublimé à 1 p. 1000. Lorsque la prépa-

• 1 ion est déjà un peu ancienne, il est indispensable de faire bouillir 
de nouveau pendant une demi-heure environ, avant de s'en servir, 
soit dans la solution de sublimé à 1 1». 1000, soit dans de l'eau 
stérilisée ou ayant déjà bouilli. 

L'ébullition rend la soie cassante. On peut également se servir 
de l'étuve sèche à 120-130° ou des étuvès à vapeur courante ou 
à vapeur sous pression. On conserve ensuite dans l'alcool absolu 
011 dans une solution alcoolique de sublimé à 1 p. 1000. 

3° Crins de Florence, crins de cheval. — Les crins do Florence, 
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dépouillés de leur chevelu, doivent séjourner pendant quinze a 
vhvt jours dans l'eau phéniquée à o p. 100 ou dans la solution-
,1e sublimé à 1 p. 1000. On les conserve dans une solution sem-
blable et on peut, par mesure de précaution, les faire bouillir avant 
l'opération Les crins de cheval sont traités et conserves de la 
même manière après avoir été dégraissés par un lavage a l eau 
chaude et au savon ou par une lessive de soude. 

40 pus d'argent. — Ils se stérilisent facilement par 1 ebullition, 
le flambage, par la vapeur sous pression ou par le séjour a 1 etuve 
sèche On l-.-s conserve dans l'alcool absolu ou dans la giycerme 
phéniquée à 10 p. 100. Avant l'opération, on les plonge dans une 
solution phéniquée à 1 p. 50. 

V Salles et tables d'opérations. — La description des 
salles et des tables d'opérations ne peut trouver place 
dans un ouvrage élémentaire c o m m e celui-ci ; elle est plu-
tôt du ressort des traités de médecine opératoire. 

La salle d'opération sera nettoyée plusieurs heures 
avant, de manière à éviter les poussières et les germes flot-
tants \vant les grandes opérations, les laparotomies en 
particulier, quelques chirurgiens ont l 'habitude de prati-
quer dans la salle, pendant une demi-heure environ une 
pulvérisation faite avec de l'eau phéniquée ou de 1 eau 
stérilisée pour abattre les poussières. Les murs, suivant 
leur revêtement, et le sol, s e r o n t f réquemment frottes avec 
des éponges ou des linges imbibés de la solution de sublime 
à 1 p . 1000 ; le sol sera nettoyé après chaque opération. 
Si les murs ne se prêtent pas à la désinfection par le trot-
tage, on dirigera contre eux une pulvérisation antisep-
tique. , 

Les tables d'opérations sont pour la plupart d un net-
toyage facile par l'eau savonneuse chaude suivie d un 
lavage avec une solution antiseptique. Si l 'on se sert d une 
table improvisée, on lui fera subir une désinfection soi-
gneuse et on la garnira soit d'un petit matelas peu épais, 
soit de quelques draps repliés en plusieurs doubles, le 
tout protégé par une toile cirée bien désinfectee. 

VI. Désinfection du malade et du champ opératoire. — 
Les malades doivent toujours être tenus dans le plus grand 
état de propreté par des bains et des lavages fréquents, 
surtout la veille d 'une opération. Immédiatement avant 
l'opération, on rase, s'il y a lieu, puis on désinfecte le champ 



opératoire. Lister est convaincu que le nettoyage pratiqué 
un peu durement avec une éponge imprégnée de la solution 
phéniquée à S p . 100 tiède est suffisant, car le liquide 
pénètre ainsi facilement l 'épiderme ; cependant, si la région 
est sale, il faut d'abord la laver et la brossera "l'eau chaude 
et au savon, parfois m ê m e on est obligé de recourir à 
l 'éther ou à l 'essence de térébenthine, et on achève l 'asep-
sie par le lavage à l'eau phéniquée à 5 p. 100 ou au bichlo-
rure de mercure à 1 p . 1000. Lorsque le patient a une plaie 
purulente ou putride, celle-ci doit être désinfectée avec 
soin et recouverte d 'un linge antiseptique pendant la durée 
de l'opération. Une excellente précaution consiste à placer, 
dès la veille de l'opération, des compresses au sublimé sur 
la région à opérer. 

Les muqueuses seront désinfectées en les frottant avec 
un linge ou un tampon aseptique pour enlever mécanique-
ment les mucosités, puis on pratiquera des injections ou des 
lavages avec de l'eau bouillie, salée ou boriquée. 

Avant de commencer le pansement ou l'opération, le 
chirurgien s'assurera que toutes les mesures antiseptiques 
ont été prises et que tous les objets nécessaires sonl 
prêts et à portée de la main. 

II. Antisepsie et asepsie pendant les pansements et 
les opérations. — Les mesures précédentes prises, le 
chirurgien dispose ses aides, en nombre suffisant, donne 
au blessé une position commode qu'il puisse conserver pen-
dant toute la durée du pansement ou de l'opération, et se 
place lui -même de manière à avoir la liberté de ses mou-
vements. S'il s'agit d'un pansement ordinaire, une alèze 
pliée en plusieurs doubles et une toile cirée (nettoyée fré-
quemment) sont étendues sous les parties malades, pour 
éviter la souillure du lit. S'il s'agit d 'une opération ou d'un 
grand pansement, le blessé est installé sur la table d 'opé-
ration garnie de son matériel habituel ; on peut recouvrir le 
patient soit d'un vêtement en caoutchouc, désinfecté, qui le 
garantit des liquides et du refroidissement, soit d'un drap 
stérilisé. Il faut, aussi, prendre le soin de ne pas décou-
vrir le malade outre mesure ; dans les opérations de longue 
durée, particulièrement dans celles pratiquées sur l 'abdo-
men , on évite le refroidissement en enveloppant les m e m -
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bres inférieurs avec une pièce de laine ou une couche de 
ouate maintenue par des bandes. 

Des compresses, aseptisées à l'autoclave ou par 1 ebulli-
tion dans de l'eau ordinaire ou dans une solution de bichlo-
rure de mercure à 1 p . 1000, sont disposées tout au tour 
de la région sur laquelle porte l'opération. 

Les pulvérisations phéniquées ou spray de Lister sont 
abandonnées. , ,., „ 

Un aide sera chargé du nettoyage des épongés qu il ellec-
tuera avec de l'eau bouillie ou une solution de sublime a 
1 p ->000, chaudes. L'aide auquel sera confiée l'aneslliésie 
veillera à ce que le blessé, s'il vient à cracher ou à vomir, 
ne souille pas le voisinage de la plaie ; il sera muni, dans ce 
but, de compresses aseptiques. 

1° Plaie opératoire. — Pendant l'opération, le chirurgien 
nettoie de temps à autre ses mains souillées de sang dans 
les liqueurs antiseptiques ou dans de l'eau tiède stérilisée, 
et y plonge les instruments dont il ne se sert plus, en évi-
tant de les disposer sur le lit, la table d'opération, ou le 
corps du blessé. Autant que possible, il prend lui -même ses 
instruments dans leur récipient et veille à ce qu'aucun des 
objets qui lui sont passés ne frôle les vêtements d'un aide. 
S'il est obligé de s'arrêter un instant, il recouvre la plaie 
d 'une compresse ou d'une éponge antiseptiques.. Il faut 
éviter, en règle générale, les lavages prolongés, et se bor-
ner au strict nécessaire pour nettoyer la plaie à la fin de 
l'opération, de préférence avec de l'eau stérilisée ou une 
solution de chlorure de sodium à 0 p . 1000. L'aide chargé 
d 'éponger la plaie aura le soin de bien exprimer préalable-
blement les éponges. 

Quand tout est terminé et que l'hémostase est rigoureu-
sement faite, l 'opérateur agit différemment suivant qu'il 
recherche ou non une réunion immédiate. Dans le premier 
cas, il affronte exactement les parties superficielles et pro-
fondes par un ou plusieurs plans de sutures (sutures a 
étages), place des drains s'il le juge nécessaire (voy. Drai-
nage) ; pour les plaies à lambeaux, et pour celles dont les 
bords ont été largement disséqués, il favorise l 'acco lemen! 
des tissus par une compression élastique exercée à l'aide 
de larges éponges ou de tampons aseptiques placés sur les 
premières couches du pansement. 
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Max Schede, en 1886, a conseillé, pour obtenir la cicatrisation 
rapide, immédiat«, des cavités opératoires produites dans les os, 
et même pour les résections du genou, du coude, du poignet une 
niethode spéciale de cicatrisation par les caillots sanguins. Etant 
donne que le sang est un milieu favorable au développement des 
micro-organismes, une asepsie absolue est nécessaire. La désinfec-
tion par le sublimé lui a permis d'appliquer son procédé avec 
avantage. La cavité étant aseptisée avec le sublimé à 1 p. 1000 il 
suture la peau en ne laissant qu'une ou deux petites fentes suffi-
santes pour permettre le départ du sang en excès, puis il applique 
un large fragment de protective qui doit déborder la plaie et 
a pour bu!, d'assurer le remplissage complet de celle-ci par le sang 
en même temps que son dessèchement et la dispersion de l'excé-
dent dans le pansement ; pas de drainage, pansement épais au 
sublime. De deux à six semaines, suivant l'importance du cas, tout-
est fini, le plus souvent sous un seul pansement. D'autres chirur-
giens ont obtenu de bons résultats par cette méthode, qui, je le 
repète, exige une asepsie parfaite, sous peine de devenir dange-
reuse. 

Dans quelques cas, spécialement si l'antisepsie est dou-
teuse, si l 'hémostase est imparfaite, on emploiera le procédé 
de réunion immédiate secondaire de Kocher; les sutures 
sont placées et non serrées, la plaie est tamponnée avec la 
gaze iodoformée ; 24 ou 48 heures plus tard, on ferme les 
sutures. 

Si la réunion ne peut être obtenue, et lorsque la plaie 
n'est pas trop étendue, on cherche à obtenir une guérison 
sous-crustacée à l'aide de l ' iodoforme ou de tout autre pan-
sement analogue. 

2° Plaie accidentelle. — S'il s'agit d'un premier panse-
ment, procéder avec la plus grande douceur pour enlever 
les vêlements sans imprimer de secousses au blessé ; les 
découdre, si c 'est nécessaire. Laver et nettoyer antisepti-
quement la partie blessée, sans brusquerie, raser les poils 
avec soin ; puis, si l'on cherche une réunion immédiate, 
appliquer les sutures et placer un pansement, sinon tam-
ponner à la gaze iodoformée. 

Dans le cas de fracture compliquée récente, avec petite 
plaie, on agit de m ê m e en nettoyant soigneusement les 
alentours et en appliquant un pansement composé de gaze 
iodoformée et de matériel absorbant; également, pour les 
fractures par armes à feu sans fracas trop comminutif, 
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sauf indications spéciales du ressort des traités de chirur-
gie d 'armée. Nous regardons c o m m e très utile pour ce 
dernier genre de lésions la pratique conseillée par Mosetig-
Moorhof qui, tout en donnant l 'occlusion de la plaie, permet 
d'éviter une rétention des sécrétions par formation de 
croûtes ; la plaie est recouverte de ,3 à 4 feuilles de gaze 
iodoformée, la débordant de deux centimètres environ, et 
d'un tissu imperméable de dimensions un peu plus éten-
dues, puis, par-dessus, application d'un pansement fait de 
matériaux absorbants. 

Si la fracture s 'accompagne de plaie étendue, après un 
lavage modéré avec de l'eau bouillie chaude ou une solu-
tion antiseptique, un nettoyage avec des tampons-éponges, 
et l'ablation des esquilles libres, on fait un tamponnement 
aussi complet que possible à la gaze iodoformée. Dans ces 
cas, surtout dans les cas de grand fracas, des membres , 
Forgue et Reclus [Thérapeutique chirurgicale, 1892) recom-
mandent, après un minutieux lavage à l'eau très chaude, 
à liO ou préalablement bouillie, d 'embaumer la cavité 
de la plaie en la bourrant avec de la gaze iodoformée, im-
prégnée de la pommade suivante : acide borique p o r -
phyrisé 5 g r . , analgésine 5 gr . , iodoforme 1 gr . , vaseline 
« 0 gr. 

En règle générale, on doit s'abtenir de toute exploration 
inutile des plaies de peur d'y porter l 'infeclion ; dans les 
cas où cette exploration est reconnue nécessaire, on la pra-
tique avec toutes les précautions de l'asepsie la plus rigou-
reuse, sans cela, il vaut mieux s'abstenir. 

3° Plaie suppurante, septique. — Le nettoyage antisep-
tique exige beaucoup de soins : il faut absterger la plaie 
dans toutes ses anfractuosités, la débarrasser de ses souil-
lures avec des tampons de ouate imprégnés d 'une solution 
phéniquée à 5 ou m ê m e 10 p. 100, ou d'acétate d'alumine 
à 1 p. 100, ou de chlorure de zinc à 8 p. 100 (cette dernière 
peut êlre dangereuse au voisinage des vaisseaux un peu im-
portants) ; parfois il est utile de la gratter avec la curette de 
Volkmann ; ensuite assécher avec de la gaze hydrophile 
aseptique ou antiseptique. Généralement , l 'asepsie des 
plaies enflammées et suppurées n'est obtenue qu'après 
plusieurs jours d'un traitement régulier. 

Le tamponnement à la gaze iodoformée, combiné ou non 

PET. CuiRiaoïE, 3 e éd i t i on . b 
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avec le drainage, est le meilleur mode de pansement à 
appliquer; on le recouvre ensuite de matériaux aseptiques 
ou anliseptisés, dont la qualité essentielle doit être leur 
pouvoir absorbant de manière à disséminer dans leur trame 
et à dessécher les sécrétions, ce qui est le plus sûr m o y e n 
de réaliser l'asepsie cherchée. Si les sécrétions purulentes 
sont épaisses, si la plaie est très enflammée, le mieux sera 
d 'employer la gaze iodoformée humectée de solution anti-
septique et un pansement antiseptique humide recouvert 
d'un imperméable. Dans certains cas, les pulvérisations 
phéniquées prolongées, conseillées par Verncuil, les bains 
locaux ou l'irrigation continue antiseptique rendront les 
plus grands services. 

Le pansement humide est celui qui convient le mieux 
aux plaies contuses et sep tiques jusqu'à ce que l'asepsie 
ait été réalisée. 

III. Assurer la permanence tle l'asepsie. Application 
du pansement.— Pour assurer la permanence de l'asepsie 
obtenue, on procède à l'application régulière du pansement 
choisi qui doit maintenir la plaie dans des conditions telles 
que les germes infectieux ne puissent pas s 'y développer 
et qu'il n 'y ait pas de rétention des sécrétions ; abstraction 
faite bien entendu du pansement à l'air ou à découvert, 
les pièces de pansement doivent déborder la plaie dans une 
large mesure. On se conformera, pour l 'étendue à donner 
au pansement, aux indications de Lister : pour les opéra-
tions sur les extrémités (résection, etc.) , entourer avec le 
pansement toute la circonférence du membre ; pour les 
plaies de poitrine, envelopper à peu près tout le thorax y 
compris l'aisselle du côté malade; pour l 'abdomen, tout le 
ventre ; pour les lésions de la hanche, le ti-ers supérieur de 
la cuisse et le bassin jusqu'à la ligne blanche en avant et 
le rachis en arrière ; pour l 'épaule, une partie du cou et du 
thorax; pour le cuir chevelu, toute la tête; pour la région 
scrotale, tout le scrotum, y compris la verge pour laquelle 
on ménage une ouverture, le périnée et la région hypogas-
trique (on emploiera, pour le scrotum, des solutions anti-
septiques faibles comme application permanente, en raison 
de sa susceptibilité). 

Il est d 'une excellente précaution de mettre toujours de 
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la gaze (2 à 3 feuilles) en contact immédiat avec la plaie 
pour empêcher l 'adhérence des matériaux absorbants tels 
que le coton hydrophile, l 'étoupe, la tourbe, etc. 

Les pansements seront exécutés avec beaucoup de dou-
ceur, mais néanmoins avec une certaine rapidité pour ne 
pas laisser les plaies trop longtemps exposées à l 'air; si le 
malade manifeste une douleur vive, il faut s'arrêter un ins-
tant et le rassurer par quelques paroles. 

Après son application, le pansement est fixé à l'aide d 'un 
bandage approprié qui doit exercer un certain degré de 
compression pour que l'air qui arrive jusqu'à la plaie 
soit obligé de traverser une couche antiseptique ou asep-
tique compacte où ses germes seront arrêtés et pour favo-
riser la réunion des parties. 

On met ensuite le blessé dans la position la plus favo-
rable pour sa plaie : pour les membres , ce sera une élé-
vation modérée obtenue au moyen de coussins de balle 
d'avoine recouverts de toile cirée ou au moyen d'alèzes 
repliées sur elles-mêmes. Dans le cas de lésion grave, plaie 
opératoire ou accidentelle, il faut toujours assurer l ' immo-
bilisation des parties avec une gouttière ou tout autre moyen . 
L'immobilité et le repos des plaies sont les aides les plus sûrs 
d'un pansement. 

Le lit sera garanti par un drap d'alèze avec ou saiis toile 
cirée suivant l 'abondance d e l à suppuration. 

La région malade sera protégée par un cerceau contre 
le poids des draps et des couvertures. 

Un pansement bien appliqué ne doit pas faire souffrir le 
blessé; dans le cas de souffrances vives, c 'est au chirurgien 
à en rechercher les causes et à examiner si elles ne p r o -
viendraient pas d'une application défectueuse du panse-
ment. 

IV. Renouvellement des pansements. — Avec les an-
ciens modes de traitement des plaies, on était obligé de 
changer les pansements tous les jours et quelquefois deux 
fois par jour, ce qui était une source d'irritation constante 
et de danger pour la plaie. 

Actuellement, grâce aux perfectionnements apportés à 
l 'hémostase et à la réunion des plaies, grâce surtout à l 'em-
ploi de l'asepsie, des antiseptiques fixes et des matériaux 



absorbants en couches suffisamment épaisses, on est arrivé 
a constituer des pansements durables, secs (pansements dits 
aussi par dessiccation) qui peuvent rester en place de une à 
cinq semaines et même plus. 11 est évident que ce laps de 
temps variera suivant la nature de l'opération, le genre de 
plaie et l'état du blessé. Lorsque les couches externes du 
pansement sont souillées, on les enlève et on les remplace 
par des matériaux neufs (déjà, A. Guérin laissait son pan-
sement en place trois à quatre semaines). Ces pansements 
absorbants, rares, permettent aussi de ne pas entraver le 
processus naturel de réparation des plaies par des irrita-
tions repetées, et, en outre, par l'absorption des sécrétions 
ils enlevent les milieux de cultures des micro-organismes! 

Le pansement aseptique d'une plaie sera changé lorsque 
se montreront les signes d'une infection locale signalée 
par le thermomètre et les douleurs ressenties par le sujet-
lorsqu'il prendra de l'odeur, sera souillé par les sécrétions 
et ne pourra plus les contenir; lorsqu'on voudra enlever 
les drains et les sutures. 

Les pansements phéniqués purs et les pansements hu-
mides seront changés moins rarement et dans un espace 
de temps assez rapproché de l'opération (48 heures au plus). 

Il est évident que les plaies à suppuration abondante 
exigent un renouvellement fréquent du pansement, soit 
chaque jour, soit même deux fois par jour. 

Avant de procéder au changement du pansement, le 
chirurgien se conformera aux règles indiquées pour son 
application, relativement à l'antisepsie. Il faut imprimer le 
moins possible de secousses au blessé. Les bandes sont 
enlevées en les réunissant en paquet au fur et à mesure 
qu'on les déroule et en faisant passer successivement cette 
pelote d'une main dans l'autre ; si l'on s'est servi de bandes 
de tarlatane mouillées, il vaut mieux les couper sur un 
point opposé à la plaie. On retire avec précaution les autres 
pieces du pansement en se servant de pinces et non pas 
de ses doigts. Les pièces collées sur la plaie si elles ne 
cèdent pas à une traction légère, seront imbibées d'eau 
Uede antiseptique, pour éviter non seulement de la douleur 
au blessé, mais des déchirures partielles de la surface 
bourgeonnante, déchirures qui donnent lieu à de petites 
hémorragies et sont fréquemment la porte d'entrée des 
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germes infectieux de l'érysipèle, de la lymphangite, de 
la septicémie. Verneuil a souvent appelé l'attention sur ce 
dernier point et recommandé de s'abstenir le plus possible, 
pour la même raison, des explorations au stylet. 

Les alentours de la plaie sont ensuite nettoyés de leurs 
concrétions sanguines ou purulentes. Il faut, en principe, 
s'abstenir de laver la plaie elle-même, surtout si l'on a pra-
tiqué la réunion immédiate ; les lavages l'irritent et gênent 
le processus réparateur en enlevant une partie de ses ma-
tériaux. On évacue le pus qui séjourne dans les cavités au 
moyen de douces pressions ou de boulettes de ouate em-
ployées comme il a été dit. Le lavage n'est autorisé que 
dans les cas de foyers profonds, inaccessibles, dans les-
quels le pus stagne ; on se sert alors d'irrigateurs en 
donnant une force modérée au jet de liquide et en é v i -
tant d'introduire directement la canule dans la cavité sans 
l'avoir préalablement munie d'un bout de tube à drainage. 
On lave, à la solution phéniquée forte à \> p. 100, les plaies 
dont l'antisepsie n'a pas encore été obtenue. 

A chaque pansement, les tubes à drainage sont retirés, 
nettoyés ou changés, raccourcis et replacés doucement ; 
on les supprime dès que la sécrétion devient peu abondante, 
et, dans le cas où la réunion par première intention réus-
sit, on peut les retirer définitivement vers le sixième ou 
le septième jour. Avec les pansements absorbants, durables, 
les drains peuvent même être laissés en place pendant 
une, deux et même quatre semaines, sans trop grands 
inconvénients. Il est évident qu'il vaut mieux s'en passer 
ou s'en débarrasser le plus tôt possible. 

En résumé, une propreté exquise, une asepsie ou une 
antisepsie absolue sont les règles fondamentales de tout 
pansement digne de ce nom. 



C H A P I T R E V 

TECHNIQUE DES PANSEMENTS 

A R T I C L E P R E M I E R 

P A N S E M E N T S A N T I S E P T I Q U E S 

§ I . — PANSEMENT DE L I S T E R . P A N S E M E N T A L 'ACIDE PHÉNIQUE 

Lorsque Lister commença , en 1865, les recherches qui 
devaient aboutir à son pansement complet , il choisit parmi 
les désinfectants connus l 'acide phénique, comme le plus 
puissant et le plus apte au traitement des plaies et à la 
destruction des germes. L'acide phénique, découvert par 
Runge sous le n o m d'acide carbolique, étudié en 1841 par 
Laurent qui signala ses propriétés désinfectantes, a été 
introduit dans la thérapeutique chirurgicale par Lemaire 
(1860), et employé successivement par Déclat, Petit, Til-
laux, etc. La poudre au coaltar de Corme et Demeaux, dont 
on se servait déjà auparavant (1859), ne devait ses proprié-
tés qu'à l 'acide phénique contenu dans le coaltar. Mais 
c o m m e cet agent de pansement était mis en usage d'une 
façon empirique, les résultats obtenus n'étaient pas de 
nature à frapper l'attention des chirurgiens. Ainsi que le 
font remarquer Chauvel et Bousquet, « si les pansements 
phéniqués existaient avant Lister, ce chirurgien a fondé la 
méthode du traitement des plaies par l 'acide phénique » . 

Le pansement-type de Lister et l 'emploi de matériaux à 
pansements imprégnés d'avance d'acide phénique ont dis-
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paru de la pratique pour les motifs signalés dans les cha-
pitres précédents. On n'utilise aujourd'hui que les solutions 
phéniquées combinées avec l 'emploi d'autres types de pan-
sement, et, dans quelques cas, le pansement phénique 
humide. L'acide phénique se prête mal aux pansements 
rares et secs en raison de sa volatilité. 

1 P R É P A R A T I O N DES MATÉRIAUX DE PASSEMENT. - L'acide phoni-
que cristallisé doit seul être employé ; on le liquéfie en plongeant 
dans un bain-marie à 50° le récipient qui le contient. Il se dissout 
dans l'eau par l'addition d'un peu d'alcool ou de glycerine. 

1° Gaze pl iéniqnée. - Il ressort des expériences de Jalan de 
la Croix et de Munnich que de la gaze phémquée à 6 ou. , p. 100 
lors de sa préparation, ne possède plus que 1,.0 à 0,80 p. 1UU 
d'acide au bout de quatre semaines si on la laisse a 1 air libre, et 
5 10 à 5 20 p. 100 si elle est enfermée dans du papier parchemme ; 
cette dernière même n'en contiendrait plus que 1,40 p. 100 après 
huit semaines. C'est donc une préparation infidèle souvent mal 
fabriquée : aussi le chirurgien doit-il la préparer ou la taire pré-
parer sous ses yeux en quantité simplement suffisante pour un 
mois environ ; puis il la tiendra pliée dans du papier parcheminé 
ou du taffetas gommé (à l'huile siccative) et renfermée, en outre, 
dans des boîtes bien closes. La gaze préparée à la stéarine est celle 
qui subit le moins de déperdition par l'évaporation. 

On emploiera soit de la gaze dépouillée de son apprêt, soit de la 
gaze purifiée et rendue hydrophile par le procède indique page 8. 
On peut encore la laver avec de l'eau chaude pour enlever 1 apprêt 
la tremper ensuite dans une solution de carbonate de soude a 
2 p 100 pour la dégraisser, la rincer à fond et la sécher enfin a 
l'étuve. (Lister.) Il sera bon. avant l'imprégnation, de l'aseptiser 
par la vapeur d'eau surchauffée à 110-120° centig. dans un auto-
clave. 

Nous ne décrirons que le procédé de Munnich. 
N R\- « , A . I 1 - ! 1 AIVLL ÎL Gaze de Miinnich. — Pour 25 mètres de gaze ou 1 kilogr., il 

faut environ : 
Alcool I-2 0 0 grammes. 
Colophane M 0 0 — 

Glycérine °.°80 — 
Acide phénique 
Stéarine °>060 — 

Dissoudre d'abord la colophane et la stéarine dans 1 alcool, 
ajouter ensuite la glycérine et l'acide phénique, puis y tremper la 
gaze pendant un quart d'heure. On fait sécher ensuite la gaze dans 
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l ï l ' ^ c r c m e n t chauffe, et on l'enferme, avant dessiccation 
complote dans du papier parcheminé ou dans des boites de fer-
blanc ou de carton bien closes. 

2» Étoupe. cotou hydrophile pl.éniqnés. — Le procédé de 
M un ni ch est applicable à l'étoupe purifiée, au coton hvdrophile et 
aux autres matériaux de même nature. 

Pour i kilogr. de substance, prendre : 

Acide phonique. 50 grammes. 
Glycérine . . . 250 - ou bien f Stéarine. 
„ , , ( Glycérine Colophane. . . 200 — 
Alcool . . . . 550 — (1/2 litre). 

Plonger le coton ou l'étoupe dans ce mélange, l'imprégner et 
laisser sccher pendant 3 heures en été, 24 heures en hiver. 

Procédé de Webcr et Thomas. — Trouvant avec raison 
que la méthode par voie humide prive les substances d'une 
partie de leurs avantages, MM. Weber et Thomas ont indi-
que le procédé suivant pour imprégner d'acide phénique 
leur étoupe purifiée ou hydrophile. 

Acide phénique liquéfié au bain-marie. 3 parties (en poidsï 
Alcool 2 _ 

La quantité d'acide employée sera à peu près double de celle 
dont on veut imprégner l'étoupe : 150 gr. environ pour 1 kilo-r 
d etoupe si on la veut à 10 p. 100. 

Arroser avec la solution des feuilles de papier à filtrer entre 
lesquelles on place l'étoupe et les disposer ensuite dans une boîte 
ou une caisse, de façon à alterner les feuilles de papier avec les 

^ r é i 0 u p e - A u b o u t d e 4 8 heures, à une température de 
ZI) a du , I acide est évaporé et l'étoupe en est imprégnée. 

Pour opérer sur de grandes quantités d'étoupe, il faut se servir 
d une caisse en bois dont les .joints seront calfeutrés en v collant 
a l'exteneur et à l'intérieur, des bandes de papier. Cette caisse 
est divisee en plusieurs compartiments par des cadres en bois 
garnis de ficelle. Sur ces cadres, étendre les feuilles de papier 
quon arrose de la solution et les recouvrir ensuite d'une couche 
d etoupe aussi peu comprimée que possible : disposer alternative-
ment une leuille de papier et une couche d'étoupe sans les tasser 
et sans remplir entièrement les compartiments afin de laisser des 
espaces libres pour la circulation des vapeurs phéniquées : fermer 
ensuite hermétiquement la caisse. Sur son couvercle, on a préala-
blement pratiqué une ouverture dans laquelle se place un bouchon 

. 50 gr. 

. 200 -
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traversé par un tube à bout effilé pour permettre le dégagement 
de l'air et des vapeurs d'alcool pendant la première journee de 
l'opération. Le lendemain, quand les vapeurs phéniquees remplis-
sent la boîte, le tube est retiré et remplacé par un bouchon 

' ^L'appareil reste exposé à une douce chaleur pendant environ 
deux jours. 

l ' é toupe ainsi préparée est enfermée dans du papier 
parcheminé ou du taffetas gommé ; elle doit rester blanche. 
C'est une excellente matière à pansement, mais en raison 
de l'évaporation lente de l 'acide phénique, elle ne saurait, 
pas plus que les autres préparations phéniquées, servir a 
constituer des approvisionnements restant longtemps en 
réserve. . . . 

M Thomas, dans une note manuscrite, nous a indique 
le moyen suivant pour obtenir rapidement l 'étoupe phéni-
quée. 

Étendre sur une table une feuille de taffetas gommé sur laquelle 
on étale une couche d'étoupe purifiée (ou de coton hydrophile) 
dont on a déterminé le poids ; recouvrir letoupe de papier a 
filtrer qu'on arrose au moyen d'une pipette avec la quantité voulue 
d'acide phénique préalablement liquéfié au bain-marie et étendu 
de son volume d'alcool à 90°. Ceci fait, enrouler 1 etoupe avec la 
feuille de papier, envelopper le rouleau dans la feuille de taltelas 
gommé, ficeler le paquet et le placer dans un endroit sec (armoire 
Su tiroir). Au bout de 48 heures, l'étoupe est également impre-
s e d'acide phénique dans toute sa masse, N'opérer autant que 
possible que sur 500 gr. d'étoupe par rouleau, pour lesquels il 
faudra 40 gr. d'acide et 40 gr. d'alcool. 

Ce dernier procédé se recommande à l'attention des 
praticiens en raison de sa simplicité ; le taffetas gomme 
sert à compléter le pansement. 

3° Bandes A pansement. - Les bandes à pansement sont 
taillées dans la gaze phéniquée ; on se sert aussi fréquemment de 
bandes de gaze pure ou encore chargée de son apprêt quon 
trempe extemporanément dans la solution plicniquee lorte. 

Les bandes de toile peuvent aussi convenir à la condition d etre 
préalablement aseptisées ou antiseptisées. 

4° FUs à ligature et à suture. — Leur mode de préparation 
a été indiqué page 67. 
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( p f l 9 ) ° ' S H k P r 0 t e c t î v e e t l e » «ackiutosh ont déjà été étudiés 

6° Solutions antiseptiques. - a. Phéniquées. - Lister 
emploie deux solutions phéniquées, une forte, l'autre faible. 

1° SOLUTION FORTE I A , C I D E P H É N K L U E 5 0 g r . 
à 1 p. 20 ) A l c ° o 1 on glycérine. . . . 50 — 

' E a u 1000 -

Elle est destinée à désinfecter la peau, les plaies, les instruments, 
les mains, avant l'opération. On la colore en rose avec le carmin 

2° SOLUTION FAIBLE ( A , c i d e Panique 2 5 gr. 
à 1 p. 40 ) A l c ° o 1 25 -

-

Elle sert pour le spray, le lavage de la plaie, des éponges et des 
mams pendant l'opération. c 

î , ^ C ; t 1 Î e n i q U C dÌfSS0Ut da,'1S r a l c o o l o u l a cb'cérine est moins irritant et moins caustique qu'en solution aqueuse de même force. 

„ „ 1 Acide phénique 33 
3O SOLUTION à 3 p. 100 • Alcool . . 3 3 _ ' 

V Eau 1 0 Ò 0 — 

Cette solution doit être préférée à celle à 1 p. 40 pour les pul-
vérisateurs à vapeur. En outre, d'après Gartner, elle est générale-
ment suffisante pour la désinfection des instruments polis dont elle 
altère bien moins le tranchant que la liqueur à 5 p. 100. 

b. Solution au chlorure de zinc. - 8 gr. de sel pour 100 gr 
d eau ; Lister la recommande pour les plaies septiques et Yolk-
mann pour rendre aseptiques les fractures exposées. 
- ?\[luile'OlycJrine, vaseline phéniquées. - Les solutions de 
o a 10 gr. d acide pour 100 gr., soit d'huile, soit de glycérine ou 
de vaseline, servent a lubrifier les doigts (toucher rectal, va-inal) 
les instruments de cathétérisme, les trocarts, les mèches à panse-
ment, etc. 

7» Onguents antiseptiques. - L'onguent boriqué sert dans 
les cas ou le pansement pliemqué ordinaire détermine de l'irri-
tation cutanee au pourtour des plaies. 

Paraffine 
Vaseline 50 — 
Acide borique pulvérisé . . . . . . . . 30 

Ou encore acide borique 15 à 20 gr. pour 100 gr. de vaseline. 
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Cet onguent, étalé en mince couche sur de la gaze ou de la 
ouate hydrophile, est excellent pour panser les petites plaies. 

I I A P P L I C A T I O N D U P A N S E M E N T . - Les considérations 
dans lesquelles nous sommes entré, à propos des réglés 
générales des pansements, nous permettent d'être bref sur 
beaucoup de détails. 

\ Dans les plaies opératoires. - 1° Destruction des 
germes avant l'opération. - On se conformera aux regles 
générales indiquées plus haut voy. p . o9) ; emploi de la 
solution forte à B ou 8 p. 100 pour les instruments e pour 
nettoyer le champ opératoire ; la solution faible sert pour 

l%™™estraction des germes pendant Vopération. — Fonc-
tionnement du pulvérisateur d o n i l e récipient est rempli 
d eau p h é n i q u é e à 3 p . 100 ; si la pulvérisation s'arrête 
placer sur la plaie une compresse de gaze imprégnée de 
solution phéniquée faible. Les instrument .sont passes p a 

un aide ou placés à portée de la main de, 1 operateur e 
remis dans la solution dès qu'on ne s'en ser plus^Pendan 
l'opération, les éponges sont imbibées de solution a 2 , 0 p . 100 
et exprimées au moment de s'en servir. 

3° Assurer la permanence de Vasepsie après l opération 
— Faire une hémostase rigoureuse avec les fils de catgut 
coupés au ras de la ligature ; laver la plaie avec 1 eau phe-
nictuée à S p . 100 ; exécuter les sutures avec des fils d ar-
gent (ou de crin de Florence) , et opérer, suivant le cas, 
un drainage soigneux en plaçant, d'après les dimensions 
de la plaie, un ou plusieurs tubes à drainage aux points 
décl ives (pour un moignon d'amputation 1 au centre et 
2 aux angles). , 

Une fois la plaie réunie, appliquer un morceau de pro-
teclive passé à l'eau phéniquée à 2 b ou 3 p 100 taïUÔ 
juste assez grand pour ne pas trop dépasser la ligne> des 
sutures ; il a pour but d'éviter l'irritation directe de la ligne 
de réunion par l 'acide phénique du pansement. 

S'il est nécessaire d 'exercer une certaine compression 
pour favoriser une réunion profonde (plaies a lambeaux), 
appliquer une éponge phéniquée plate, pas trop^ épaisse 
et exprimée, immédiatement sur le protective ou entre les 
premières couches du pansement. Sinon, on place sur le 
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protective quelques fragments de gaze antiseptique qu'on 
passe encore dans la solution faible ; puis on dispose huit 
leuilles de gaze phéniquée assez grandes pour déborder 
largement en tous sens la surface traumatique, et, entre 
les 7 et 8° 'couches superficielles, on glisse le mackintosh 
ou impermeable avec sa face lisse tournée du côté de la 
Pldlo. 

Pour l 'étendue à donner aux pansements, on se reportera 
aux indications de la technique générale, (p 74) 

Souvent on recouvre ce pansement, ou tout au moins on 
le borde avec de la ouate pure, afin d 'empêcher les bords 
de se soulever et de former des vides, particulièrement à 
ta racine des membres , au cou, dans le dos, etc 

On applique ensuite des bandes préparées comme il a 
été dit, ou, a leur défaut, des bandes de tarlatane ordinaire 
qu on plonge dans l'eau phéniquée à 5 p . 100, au moment 
de s en servir Lister emploie souvent deux bandelettes de 
caoutchouc qu il dispose aux extrémités du pansement, de 
maniéré a compléter l 'occlusion de la cuirasse pour empê-
cher le passage de l'air. r 

Dès que la plaie est recouverte, on supprime le spray 
Renouvellement du pansement. — 24 ou 48 heures après 

1 opération, parfois plus tard, on renouvelle le pansement 
avec les même précautions et sous le spray. Retirer les 
drains et par une douce pression expulser les caillots et les 
liquides qui ont pu s 'accumuler sous les sutures ; Lister 
recommande même , s'il y a un caillot sanguin, d'en attendre 

organisation, et de ne pas retirer le tube. On lave le pour-
tour de la plaie, mais on doit absolument s'abstenir de la-
ver la plaie e l le -même; les sutures sont examinées, relâ-
chees ou coupées s'il y a lieu, puis on refait le pansement 
type. 

L 'époque des pansements ultérieurs varie avec l 'abon-
dance des sécrétions ; si celles-ci apparaissent à l'extrémité 
du pansement, il faut le renouveler ; de m ê m e s'il survient 
de 1 œdeme, des douleurs vives, une fièvre persistante. En 
gênerai les pansements ne doivent pas être laissés en 
place plus de Si a 6 jours , à cause de la volatilité de l 'acide 
pnemque A chaque pansement, on retire les tubes à drai-
nage, on les nettoie à l 'eau phéniquée forte et on les rac-
courcit ; on les enlève définitivement quand il ne s 'écoule 
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plus de sérosité, le plus souvent au troisième ou quatrième 
pansement. 

Ce mode de pansement est continué jusqu'à cicatrisa-
tion complète. Cependant vers la fin, il est quelquefois utile 
de toucher les bourgeons charnus avec la pierre infernale 
ou une solution de nitrate d'argent à 1 p. 40, ou m ê m e de 
panser à l 'onguent boriqué ou à la solution de sulfate de zinc 
à 1 p . 100. 

B. Plaies accidentelles récentes. — Il est rare que ces 
plaies n'aient pas été salies. Lavage à la solution forte à 
ij p. 100, et m ê m e à 10 p. 100 si elles sont anfractueuses, 
surtout dans les fractures exposées ; le lavage de ces plaies 
anfractueuses se fait en injectant doucement le liquide 
avec l'aide d'une sonde ou d'un bout de tube en caoutchouc. 
Réunir ensuite s'il y a lieu, drainer et appliquer le panse-
ment ci-dessus. L'acide phénique à 10 p. 100 agit comme-
caustique; le chlorure de zinc à 8 p . 100 est préférable si 
la plaie est très anfractueuse, comme offrant moins de dan-
ger d'intoxication. 

C. Plaies siippnrées, septiques. — D'abord raclage 
avec la curette de Yolkmann, puis injecter doucement une 
solution de chlorure de zinc à 8 p . 100 et appliquer le pan-
sement habituel sans chercher la réunion, car ces plaies 
nécessitent ordinairement un traitement assidu de plusieurs 
jours pour arriver à l 'asepsie ; le pansement humide sera 
préféré. Pour ces plaies enflammées, Verneuil a préconisé 
les pulvérisations phéniquées prolongées; d'autres chirur-
giens emploient l'irrigation continue antiseptique. Dans les 
suppurations chroniques (abcès froids tuberculeux, ostéites, 
etc . ) , l ' iodoforme est préférable à l 'acide phénique. 

Modifications principales du pansement listérien. — 
Le pansement type de Lister n'existe plus aujourd'hui dans 
la pratique chirurgicale. 

Le spray est abandonné pendant les opérations, comme 
inutile. Les résultats des opérations ont été aussi bons sans 
spray qu'avec son usage. Nous conseillons cependant de le 
conserver pour les pansements sérieux à exécuter dans 
des salles encombrées de blessés. 

La gaze phéniquée est fort souvent remplacée par l 'étoupe, 
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le coton hydrophile, qui offrent plus de sécurité pour la 
conservation de l'antiseptique dans leur tissu; le protective 
peut être supprimé ou suppléé par le papier à cigarette im-
bibé d'huile phéniquée et m ê m e par la gutta-percha lami-
née ; le mackintosh est économiquement remplacé par la 
gutta-percha laminée, le taffetas gommé, le papier parche-
miné imperméable. Lorsqu'on se sert de l 'étoupe ou du 
colon hydrophile , il est nécessaire de protéger la plaie 
par une ou deux couches de gaze. 

Le pansement phéniqué est généralement combiné avec 
de l ' iodoforme dont on saupoudre la plaie ou la ligne de 
réunion, pour assurer l'antisepsie. Il est inapplicable aux 
plaies cavitaires (bouche, rectum, vagin) et doit être rem-
placé par l ' iodoforme. 

I I I . P A N S E M E N T P H É N I Q U É H U M I D E . B A I N S , P U L V É R I S A T I O N S 

P R O L O N G É E S . — Le pansement phéniqué humide proposé 
par Bardeleben a été avantageusement modifié par E . Bœc-
kel. 

Les matériaux nécessaires sont de la gaze ou du colon 
hydrophile el un imperméable en taffetas gommé ou en 
gutta-percha laminée ou bien encore en papier parcheminé. 

La gaze, découpée en morceaux de grandeur variable, est 
plongée dans la solution phéniquée à S p . 100 additionnée 
de 100 gr. de glycérine. 

On l 'y laisse macérer pendant 8 à 12 jours. Au moment 
de l'application, retirer le morceau de gaze choisi, le passer 
à l'eau phéniquée à 1 p . 100 et l 'exprimer de manière à le 
débarrasser de l 'excédent d'acide phéniqué pour éviter une 
irritation trop grande de la plaie. Si l'on prévoit une sup-
puration abondante ou si le pansement doit rester en place 
plusieurs jours, appliquer sur la plaie un fragment de tar-
latane traité comme ci-dessus, et le recouvrir de plusieurs 
couches de tissu telles qu'elles sortent de la solution, bien 
entendu après les avoir exprimées. Les bords du panse-
ment sont garnis de coton pour filtrer l 'air; le tout est 
recouvert d'un imperméable, puis serré à l'aide d'une bande 
de gaze ordinaire trempée extemporanément dans l'eau 
phéniquée à 5 p. 100. 

Seules les plaies larges sont recouvertes de silk fenê-
tré. 
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Les plaies septiques seront toujours préalablement dé-
sinfectées d'après le mode indiqué. 

Le 'pansement ouvert de Verneuil est surtout excellent 
contre les plaies enflammées, septiques (phlegmons, etc . ) . 
Ce chirurgien place dans toutes les anfractuosités de la 
plaie de petits carrés de mousseline trempés dans l'eau 
phéniquée, la recouvre ensuite de 8 à 10 doubles d 'une 
feuille de gaze phéniquée, et complète le pansement avec 
une feuille de ouate et un imperméable. Toutes les heures 
ou toutes les deux heures, suivant la gravité du cas, on 
soulève la ouate et la feuille de gaze et l'on arrose la cou-
che profonde de tarlatane avec la solution phéniquée à 
3 p . 100. 

Bains et pulvérisations antiseptiques. — Verneuil a aussi 
obtenu d'excellents résultats avec les bains locaux anti-
septiques prolongés, pour les lésions graves et septiques 
de l'avant-bras ou du pied. Ce bain est composé soit d'eau 
phéniquée à 2 p. 100, soit d'hydrate de chloral à 1 p . 100. 
Le membre y raste deux à trois heures et peut y être 
p longé deux ou trois fois par jour . 

Il s'est également servi de la pulvérisation prolongée avec 
le spray à vapeur, pendant 2 à 3 heures, en renouvelant les 
séances plusieurs fois dans la journée. Ce procédé convient 
spécialement aux plaies contuses septiques et suppurées 
siégeant dans des points pour lesquels les bains locaux sont 
inapplicables. 

En résumé, les pansements humides phéniqués sont ex-
cellents pour les plaies septiques, les plaies enflammées, 
contuses. 

I V . M O D E D'ACTION DE L'ACIDE PHÉNIQUÉ. INCONVÉNIENTS DES PAN-
SEMENTS PHÉNIQUÉS. — 1° Mode d'action. — D'après les recherches de 
Gosselin et Bergeron, l'acide phéniqué agit comme germicide, 
coagule les albumines des tissus et détermine aussi une coagula-
tion intra-vasculaire ; il est donc antiputrescible et procure aux 
plaies de ce que Gosselin a appelé la frigidité. 

2° Inconvénients ; accidents. — L'acide phéniqué produit des 
accidents locaux et des accidents généraux. Les accidents locaux 
apparaissent de préférence chez les sujets à peau fine et sous, 
forme d'éry thème, d'eczéma, parfois d'éruption vésiculeuse géné-
ralisée ; les mains du chirurgien et des aides n'échappent pas à 
cette irritation. On les a attribués à la résine et à la paraffine con-
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tenues dans la gaze de Lister ; Lucas-Championnière les rapporte 
à des pulvérisations laites de trop près ou à l'emploi de solutions 
trop fortes. 

L'intoxication générale est aigué ou chronique. Un de ses pre-
miers symptômes est la coloration olive, verdàtre des urines, dont 
la quantité est diminuée et le poids spécifique augmenté. 

L'intoxication aiguë, légère, se manifeste par de Îa céphalée, de 
l'anorexie, des nausées suivies quelquefois de vomissements. Dans 
la forme grave, les symptômes cérébraux prédominent et les acci-
dents sont parfois foudroyants : collapsus, coma, interrompus par 
des convulsions cloniques généralisées ou partielles ; vomisse-
ments noirâtres ; diarrhée fétide ; sueurs abondantes ; respiration 
anxieuse, irrégulière ; pouls petit et précipité ; température 
abaissée (35°) ; parfois ictère, pneumonie. Cet empoisonnement a 
entraîné la mort, un certain nombre de fois. 

L'intoxication lente, chronique, produit surtout chez les enfants 
des troubles qui consistent en agitation vive suivie de collapsus ; 
chez les adultes, du malaise, de l'anorexie, de la céphalée, de l'abat-
tement ; les urines sont rares, foncées, parfois sanguinolentes ; 
quelquefois nausées, vomissements, de la fièvre, se manifestant 
surtout après chaque pansement. 

Il faut cependant reconnaître qu'un certain nombre de cas de ' 
mort, dus au choc post-opératoire ou même à la septicémie, ont été 
attribués à l'acide phonique. 

Prophylaxie des accidents. — Éviter d'irriguer les grandes 
cavités, plèvres, vastes abcès par congestion, ou du moins n'y pra-
tiquer le lavage qu'avec des solutions faibles, 2 p. 100 au plus ; 
dans les opérations sur le péritoine, ne faire pénétrer aucun 
liquide dans la cavité, mais l'assécher avec des éponges phéniquées 
bien exprimées. Éviter les solutions fortes dans les régions à peau 
fine (scrotum, cou-de-pied, coude, etc.). Chez les malades très 
affaiblis, user de grandes précautions ; de même chez les enfants 
qui sont très susceptibles à cet agent et pour lesquels Chauvel et 
Bousquet repoussent même son emploi. L'acide phénique et les 
autres antiseptiques, sublimé, iodoforme, sont à redouter dans les 
cas d'affections rénales (Brun). 

Traitement. —- Le sulfate de soude à 5 p. 100, pris à l'intérieur, a 
été préconisé par Baumann et Sonnenburg ; son action paraît illu-
soire. — Supprimer le pansement phéniqué et le remplacer par 
un autre antiseptique. 

Contre l'hypothermie et le collapsus : injection d'éther, linges 
chauds, frictions excitantes, stimulants diffusibles, respiration 
artificielle, inhalations d'oxygène, lait en boisson. Niissbaum pré-
conise les injections de sulfate d'atropine, la faradisation des 
nerfs phréniques et l'enveloppement hydropathique. 
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§ I I . — PANSEMENT AU BICIILORURE DE MERCURE 

Le bichlorure de mercure était depuis longtemps connu 
et employé c o m m e parasiticide, lorsque Davaine démontra, 
en 1874 et 1880, son pouvoir destructeur sur les microbes 
par des expériences que suivirent de près en Allemagne 
celles de Koch. 11 est entré définitivement dans le domaine 
chirurgical à la suite de la publication des résultats cli-
niques obtenus par V. Bergmann (1878), Scliede et Kùm-
mell (1881), et depuis cette époque son emploi s'est géné-
ralisé. 

Grâce à sa fixité, on est parvenu, en l'associant à des 
substances éminemment absorbantes, telles que les divers 
produits du bois, le coton hydrophile, l 'étoupe purifiée, à 
rendre les pansements de plus en plus rares, sans danger 
de rétention des sécrétions des plaies. Ces sécrétions sont 
absorbées par les matériaux du pansement au fur et à me-
sure de leur production, et la présence du sublimé permet 
leur dessiccation tout en les empêchant de se décomposer 
et de se putréfier. C'est ainsi que s'est constitué ce que les 
Allemands appellent le pansement sec, durable, sur lequel 
P. Bruns a le premier appelé l'attention en 1884, et qui, 
depuis, a conquis la faveur des chirurgiens. 

I . P R É P A R A T I O N D E S M A T É R I A U X D E P A N S E M E N T . — L e 

sublimé, antiseptique le plus efficace à très faible dose, se 
transformant en albuminate de mercure, peu actif, au con-
tact des principes albumineux des sécrétions, il est néces -
saire d 'employer des matériaux imprégnés au moins à 
2 p . 1000 et des solutions à 1 p. 1000, 2000 ou 5000 suivant 
les indications. L'addition de îi grammes d'acide tartrique 
pour 1 gramme de sublimé (E. Laplace) permet d'obvier à 
cet inconvénient ; il est vrai que la solution irrite alors plus 
facilement la peau. 

Tous les matériaux seront conservés dans du papier 
parcheminé et dans des boites de bois bien closes. 

1° Gaze, étonpe, coton hydrophile. — Ces produits sont 
préalablement aseptisés, si on le peut, à la vapeur d'eau sur-
chauffée à 110-120°. Lorsqu'on n'aura pas d'eau distillée pour 
faire les solutions, on devra ajouter 1 gramme de chlorure de 



sodium par gramme de sublime afin d'éviter des précipités inso-
lubles (Scliiilinger). 

a. Procédé de llergmann (c'est celui adopté par l'armée alle-
mande pour préparer son matériel à pansement). 

Sublimé 8 à 10 grammes 
Alcool 1000 — 

Après dissolution, ajouter : 

Glycérine 500 grammes Eau 1500 — 

Faire tremper dans ce liquide 70 mèt. de gaze pendant une 
demi-heure ou 1 kilogr. d'étoupe, coton ou jute, pendant 4 jours, 
faire sécher dans une chambre à 20° environ. 

Schede trouve la proportion de sublimé trop forte et conseille 
seulement de la faire à 2 p. 1000, c'est-à-dire cle la réduire à 
5 gr. dans la formule ci-dessus. 

D'après le conseil de Laplace, 011 peut ajouter au liquide 5 gr. 
d'acide tartrique pour 1 gr. de sublimé, mais alors ne pas mettre 
de chlorure de sodium. 

b. Procédé de Thomas. — Grâce à la présence de la gomme 
dans la solution, le sublimé est enrobé, à l'état colloïde pour ainsi 
dire, et sa déperdition par volatilisation serait insignifiante : 

Biclilorure de mercure 1 gramme 
Gomme du Sénégal 10 
Glycérine 10 
Alcool à 80° 100 
Eau distillée, q. s. pour obtenir 3 litres de liqueur. 

Cette solution est trop faible pour les matériaux à employer 
après dessiccation et seulement bonne pour l'emploi extemporanc 
de substances humides. Si donc 011 veut préparer, pour un appro-
visionnement, tle l'étoupe ou du coton, il faut, pour la même 
quantité d'eau et d'alcool, mettre 4 à 5 gr. de biclilorure. 40 à 
50 gr. de glycérine et 40 à 50 gr. de gomme. 

La gomme est préalablement lavée et séchée, puis dissoute dans 
environ 10 fois son poids d'eau distillée, et le tout est filtré à tra-
vers une flanelle propre pour enlever toutes les poussières. 

Faire dissoudre ensuite le biclilorure dans l'alcool, ajouter la 
glycérine, puis la solution de gomme et enfin l'eau distillée. 

Pour obtenir l'imprégnation régulière des substances, il faut 
agir sur de petites quantités : 011 prend 300 centim. cul), de la 
liqueur pour imprégner 100 gr. d'étoupe. gaze, coton hydrophile : 
exprimer et replonger plusieurs fois, déplier le tissu et le faire 
sécher sur des cordes ou des claies. On peut cependant agir sur 
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250 gr. d'étoupe ou 5 mèt. de gaze à la fois, ce qui est plus expéditif'. 
Ce procédé est réglementaire dans l'armée française. 

2° Produits du bois ; ouate de tourbe ? mousses et 
spliaignes. — Les produits du bois et la ouate de tourbe s'im-
prègnent d'après les procédés ci-dessus et, en raison de leur faible • 
cohérence, s'emploient sous forme de coussins entourés de gaze 
au sublimé. 

Les mousses, spliaignes, seront trempées dans la solution à 
1 p. 1000 seulement au moment de s'en servir. 

La ouate de tourbe et le coton ou charpie de bois ou de cellu-
lose sont, dans cette catégorie, les produits les plus absorbants. 

Malgré la fixité du sublimé, les substances imprégnées 
longtemps à l 'avance et conservées dans les approvision-
nements perdent une partie de leur principe soit par éva-
poration, soit par décomposition, soit par désagrégation en 
poussière. La perte est moindre pour l 'étoupe, la ouate de 
tourbe, que pour la gaze. Des recherches faites sur des 
matériaux conservés depuis un an (Lôffler) ont montré 
cependant, que , m ê m e pour la gaze, la quantité restante 
de sublimé est suffisante pour l 'antisepsie, lorsque la pro-
portion primitive était de 3 à 4 p. 1000. 

M. Guillot a décrit dans les Archives de médecine mili-
taire, en 1890, un procédé pour faire ces recherches . 

Des expériences, faites pour s'assurer si des micro-orga-
nismes existaient, après un an, dans les divers matériaux 
de pansements antiseptiques, ont montré la réalité du fait 
d 'une manière presque constante pour les substances phé-
niquées, iodoformées, etc. Les produits du sublimé n 'en 
présentaient que dans la minorité des cas (Schlange, de 
Berlin ; Poncet, de Cluny). 

Toutes ces raisons ont contribué à faire adopter le pan-
sement au sublimé pour la constitution des approvisionne-
ments destinés à la chirurgie de guerre. A l'avenir de 
démontrer ce que donnera leur conservation prolongée 
durant des années. 

3° Le eatgut, la soie, le crin de Florence. — Les tubes à 
drainage, les éponges seront préparés suivant les indications 
données page 66. 

4° Solutions nécessaires. — a. Solution pliéniquéeà 5p. 100 
pour les instruments. 
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b. Solution de bichlorure à 1 p. 1000. 

B¡chlorure de mercure \ gramme 
Alcool 
* ] a u 1000 -11 est bon d ajouter acide tartrigue . 5 _ 

Si l'eau n'est pas filtrée, au lieu d'acide tartrique, ajouter 1 «r 
de chlorure de sodium. 

Colorer avec la fuchsine ou avec le carmin. 
Ellei sert pour le nettoyage du champ opératoire et des mains 

. „ c\ b o l u t l ° n . à 1 p. 5000 ; destinée à laver la plaie pendant 
1 opération, ainsi qu'à laver les éponges ; on emploie souvent 
aussi la solution à 1 p, 2000. 

Les solutions de sublimé exigent l'emploi de récipients en 
verre, porcelame ou tôle émaillée. Leur coloration permettra de 
ne pas les confondre avec les solutions phéniquées. 

I I . A P P L I C A T I O N DU P A N S E M E N T AU SUBLIMÉ . — « ) p i a i e s 
opératoires. — La technique ne diffère pas de celle 
décrite pour les pansements en général. La solution de 
sublime à 1 p. 1000 sert à tous les usages sauf pour les 
instruments pour lesquels on emploie la solution phéni-
quee a 3 ou 8 p. 100. 

Appliquer immédiatement sur les sutures deux couches 
de gaze purifiée, plongées dans la solution à 1 p . 2000 et 
exprimées, puis recouvrir ensuite avec des matériaux 
absorbants, secs, contenant 3 à 4 p. 1000 de sublimé et 
constituant une couche qui doit largement déborder la 
plaie Employer , pour cela, soit 7 à 8 doubles de gaze 
soit du coton hydrophile ou de l 'étoupe. soit de larges 
gateaux de ouate de tourbe, de sphaigne ou de charpie de 
hois. I-ixer le pansement par des tours serrés d'une bande 
de gaze sèche au sublimé ou trempée depuis vin<n-quatre 
heures dans une solution à 1 p. 1000. 

On ne met pas d ' imperméable pour obtenir la dessicca-
tion des sécrétions, et en outre parce que le sublimé est 
peu volatil. 

Renouvellement du pansement. — Le premier pansement 
pour les plaies réunies reste en place au moins une se-
maine, souvent deux. Dans les cas de grande plaie, au 
hout de 2 ou 3 jours, les sécrétions le pénètrent, mais cela 
n indique pas qu'il y ait lieu de le changer ; si l 'imprégna-
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tion est considérable, on ajoute une couche d'étoupe, de 
ouate au sublimé, ou un coussin de ouate de bois ou de 
tourbe. Les drains sont retirés au premier ou au deuxième 
pansement suivant les circonstances. 

Lors du renouvellement du pansement, on doit toujours 
se conformer aux prescriptions de la méthode : les environs 
de la plaie sont lavés avec la solution à 1 p . 1000 ; pas 
d'injection, ni de lavages sous la ligne de réunion. Si la 
suppuration s'est produite, il faut préférer pour le lavage 
la solution phéniquée à 5 p. 100. 

Ce pansement, de même que celui de Lister, n'est pas 
applicable aux plaies cavitaires, pour lesquelles l ' iodoforme 
est l 'antiseplique de choix. 

b). Plaies accidentelles récentes susceptibles ou non 
de réunion. — Il est rare qu'elles ne soient pas infectées : 
les laver à la solution à d p. 1000 et appliquer le panse-
ment ci-dessus. 

c). Plaies enflammées suppurées. sep tiques. — Pour 
nettoyer ces plaies et les rendre aseptiques, on les lave à 
f ond avec la solution à 1 p. ¡ 000 additionnée d'acide tar-
trique, après les avoir grattées avec la curette tranchante, 
si besoin est. Les solutions phéniquées à 8 p . d00 ou de 
chlorure de zinc à 8 p. 100 valent souvent mieux. 

Pansement humide. — Ce pansement, employé au 
début par Bergmann, a été mis en pratique avec de bons 
résultats par Richet et Gosselin. On trempe o à 6 couches 
de gaze dans une solution à 1 p . 1000 et on les place sur 
la plaie ; l 'étoupe, le coton hydrophile conviennent égale-
ment bien. Il est inutile de mettre un imperméable, bien 
qu'il soit employé par un certain nombre de chirurgiens. 
Dans le cas de plaies contuses suppurées, Gosselin et 
Richet ajoutent un quart ou un tiers d'alcool pur ou camphré 
pour 1000 grammes de la solution de sublimé à 1 p. 1000. 

Freudenberg se loue des bons résultats obtenus de l ' i r -
rigation continue faite avec la solution à d p . ¡3000 dans 
des cas de phlegmon : c 'est un m o y e n qui nous paraît 
dangereux, au point de vue de l'intoxication ; les bains 
phéniqués ou l'irrigation au permanganate de potasse sont 
préférables. 
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I I I . P A N S E M E N T S A U X D I V E R S SELS M E R C U R I Q C B S . — L e 
biiodure de mercure a été préconisé par Panas pour la chi-
rurgie oculaire et par Pinard pour le lavage de l'utérus. La 
solution suivante est suffisante en chirurgie générale (Tré-
lat) : K 

Biiodure de mercure 0 gr. 05 centigr. 
Alcool à 90° 20 — 
E a u 1000 — 

On prépare aussi des matériaux de pansement au biio-
uure. Cet antiseptique nous paraît inférieur au sublimé 
pour la pratique courante. 

J. Lister, après avoir essayé le pansement séro-sublimé 
l'a abandonné pour le sel alembroth (chlorure d 'ammo-
pium et chlorure mercurique) . La solution à 1 p . 2000 
sert pour les lavages et pour l 'imprégnation des matériaux 
du pansement. Il a également préconisé, en 1889, une 
sorte de cyanure double de mercure et de zinc préparé en 
ajoutant à une solution saturée à froid de evanure de mer-
cure et de potassium une solution saturée à "froid de sulfate 
de zinc, à équivalents égaux ; le précipité est lavé à l 'eau 
froide jusqu'à ce que celle-ci ne dissolve plus rien, puis 
après dessiccation, on le triture avec une solulion de 
sublimé à 1 p . 4000 (3 grammes de sel pour 1000 grammes 
de solution) et on imprègne immédiatement les matières à 
pansement qui doivent être employées le plus fraîches 
possibles. Nous avons essayé ces préparations qui ne pré-
sentent aucun avantage sur le sublimé et sont assez com-
pliquées comme manipulations. 

IV. INCONVÉNIENTS DU SUBLIMÉ. - Comme l'acide phénique, le 
biclilorure de mercure en solution produit de la rudesse de l'épi-
derme des mains du chirurgien et des aides, parfois de l'eczéma 
et de 1 ery thème sur le blessé. Mais il a occasionné des accidents 
plus graves : on a signalé, en effet, un assez grand nombre de cas 
d mtoxication générale qui se sont terminés par la mort (presque 
tous en Allemagne, du reste, comme avec l'acide phénique et l'iodo-
lorme, employés trop largement). Cette intoxication se manifeste 
par de la stomatite dans les cas légers ; dans les cas graves l'enté-
rite du gros intestin avec diarrhée sanguinolente domine la scène et 
s accompagne parfois d'urines albuinmeuses, d'agitation et de délire 
(Maurer). Les urines sont albumineuses et rougeâtres, La plupart 
cteces intoxications ont été observées dans la chirurgie obstétricale et 
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gynécologique, après des irrigations vaginales ou intra-utérines, 
faites à 1 ou0,5 p. 1000; Schede en a cité deux cas après l'ovario-
tomie. 11 faut donc être prudent dans le maniement de cet agent, 
surtout si le malade est atteint de lésions rénales. 

On combattra les accidents en supprimant immédiatement le 
pansement et en administrant à l'intérieur de l'iodure de potassium 
et de la digitale ; la stomatite et l'entérite sont justiciables des 
moyens habituels. 

§ 111. — PANSEMENT A L'IODOFORME 

L'iodoforme, découvert en 1822 par Serullas, se pré-
sente sous la forme de paillettes cristallines, de couleur 
citrine, à odeur pénétrante, spécifique ; il est peu soluble 
dans l 'eau, l 'alcool, mais l 'éther, le chloroforme, les huiles 
grasses le dissolvent facilement ; la lumière et le soleil 
l 'altèrent, aussi doit-il être conservé dans des vases colorés. 
Etudié par Bouchardât, en 1836, essayé ensuite dans le 
pansement des plaies et ulcères atoniques par Morétin, 
Féréol, etc . , il n'est entré réellement dans la pratique chi-
rurgicale qu'à la suite des résultats remarquables obtenus 
par Molescholt (1878), Mosetig-Moorhof (1880) et Miku-
licz (-1881). 

I . P R É P A R A T I O N D E S M A T É R I A U X . — Les modes d'emploi 
de l ' iodoforme varient suivant les indications à remplir. 

lo Iotloforme eu pondre. — On l'emploie soit en cristaux 
naturels, soit en poudre finement porphyrisée. On l'associe par-
fois à d'autres poudres dé-infectantes pour masquer son odeur et 
aussi par mesure d'économie. 

Lucas-Championnière préconise la formule suivante : 

Iodoforme tamisé 
Poudre de quinquina I 
Poudre de benjoin à parties égales. 
Poudre de carbonate de magnésie sa- ^ 

turée d'essence d'eucalyptus. . . . 

Cette poudre est excellente et s'emploie en sachets formés de 
gaze antiseptique ; elle a l'inconvénient' de coller sur l'épiderme 
voisin de la plaie ; pour les abcès, les ostéites et les ulcères de 
nature tuberculeuse, il faut lui préférer l'iodoforme pur. 



Gilette et Fourmont ont conseillé les préparations suivantes : 

Iodoforme 30 giammes. 
Foudre de charbon 60 — 
Sulfate de quinine ]0 _ 
Essence de menthe ' j _ 

Ou encore : 
C a m p h r e . . . . C h a r b o n . . . . . ; ' ^ g a m m e s . 

Iodoforme _ 

Oppler a lait des essais avec un mélange dïodoforme et de 
poudre de cale torréfié à parties égales et le recommande comme 
un antiseptique très économique pour la chirurgie de guerre 

1 our répandre la poudre d'iodoforme sur les plaies, une sp'atule 
, m f 5 o n » " 1 0 I"S de pertes en employant un saupoudreur 

ayant la terme d un sablier ordinaire. On a construit dans ce but 
des insufllateurs composés d'une poire en caoutchouc munie 
aune canule; ils ont l'inconvénient de s'obstruer assez facile-

Î O d ° f o ™ ? c - Se servir, pour la préparer, de gaze 

R E O U B I C H L O R U I ' 6 E ' S O I T S T W ' I L I S 6 E w L A 

J S S J T ^ - e S S , T } a l)Iul>«'t des procédés décrits, nous 
S ï l ^ ( e w p 0 i é p a r M - à l'hôpital Laënnec : 
Prendre 20 mètres de gaze à mailles assez fines, les tremper dans 

a glycerine pheniquée à 5 ou 10 p. 100 (1 litre environ), exprimer 
la S z e r S l b l ° ,Ct a v e c l e p l u s ^ a n d S 0 i n - ensuite 
Ivec u V ami 'e f h'8 ^ e n , d o a b l e ' l a ^upoudrer d'iodoforme 
arec un tamis e t bien malaxer le tout, de manière à répartir éga-
lement l'antiseptique (600 à 700 gr. d'iodoforme p X les 20 
" : ' ' L'1, Saz.° a m s i préparée est pliée et conservée dans du 

boite P a ' C h e m m C 0 U d u u f f e t a s et placée dans une 
Si l'on veut obtenir une gaze adhésive. préférable pour les plaies 
^ et ^ tamponnenieiHs aj,,uter à la glycérine, pour 1 

M maies 20 gr. de colophane dissous dans 100 gr. d'alcool 
Mosefg-Mooi ,o imbibe sa gaze avec une solution diodo 'orme 

d a ï c o o f c ^ i r i •;5 p - d r ° f o r m e ' 2 5 p - « t . 
aiouter i 'g iWî P^ea^ahlement dissoudre l'iodoforme dans l'éther. 
ajouter 1 a cool tremper la gaze, la faire sécher, puis renouveler 
1 imprégnation. L'iodoforme est ainsi mieux réparti dans le tissu 
mais il est moins adhérent. 1 u ' 

M David a décrit le procédé suivant employé clans les hôpitaux 
militaires : pour 5 mètres de gaze de 55 centimètres de largem" 
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employer le mélange suivant dont les doses varient suivant la 
proportion : 

Iodoforme pulvérisé 10gr. — 20gr. — 30gr. — 40gr.— 50 «r. 
Vaseline liquide 10 gr. — 10 gr. — 10 gr. — 10 gr. — 10 V 
Ether rectifié 200cc. —200 cc. — 270 cc. — 360cc. — 450 gr! 
Alcool à 95° q. s. pr 300cc. — pr 300 cc. — pr 425 cc. — pr500cc. 

On opère en malaxant un mètre de gaze à la fois dans une petite 
terrine ; dessécher à l'abri de la lumière (45 minutes en été, 4 à 
5 heures en hiver). 

3° Sparadrap (emplâtre à l'iodoforme). — Destiné à rempla-
cer le diachylon. Formule de J. Port : 

^ Dissoudre 5 gr. de gélatine pure dans 25 gr. d'eau chaude, 
ajouter 1 gr. dïodoforme, et étendre en plusieurs couches'sur du 
calicot. Pour l'usage, mouiller légèrement avec de l'eau phéniquee. 

4° Collodion iodoforme. 
Iodoforme io grammes. 
Collodion 100 ; 

Il s'emploie comme le collodion ordinaire et doit lui être pré-
féré, soit pour occlure une petite plaie, soit pour exécuter des 
sutures sèches, soit encore pour protéger la ligne des sutures d'une 
autoplastie. 

5° Eninlsions et solutions. — Elles sont destinées à être in-
jectées dans les cavités des plaies et des abcès tuberculeux. 

Iodoforme 10 à 15 grammes. 
Glycérine 25 grammes. 
Eau 25 — 
Gomme adragante 0 gr. 25. 

ou plus simplement : 
Iodoforme 10 à. 20 grammes. 
Glycérine 100 grammes. 

Verneuil a recommandé les solutions étlicrées qu'il a employé es 
avec succès pour la cure des abcès froids. 

Iodoforme 4 à 20 grammes suivant les cas. 
Ether 100 grammes. 

Certains chirurgiens préfèrent l'huile à la glycérine et à l'éther. 
Iodoforme 5 grammes 
Huile d'olives stérilisée 25 



6° Pommades. 

Iodoforme 1 à 2 grammes. 
Vaseline io grammes. 

7° Crayons ou bougies d'iodoforme. — On obtient des 
crayons mous en mélangeant 8 p. d'iodoforme avec 1 p. 30 de 
gomme adragante et 1 p. de beurre de cacao ; des crayons durs 
avec iodoforme 4 p., gélatine 1 p. Billroth, les prépare "comme il 
suit : 

Iodoforme pulvérise 20 grammes. 
Gomme arabique 
Glycérine ' àà 2 grammes. 
Amidon . ' 

! 

Ces crayons sont destinés à être introduits dans les orifices fis-
tuleux ; parfois ils déterminent de l'irritation, probablement par 
suite d'un® préparation défectueuse. 

Partsch prépare de la soie iodoformée en faisant tremper de la 
soie blanche dans une solution éthérée d'iodoforme à 10 p. 100. 
pendant deux jours ; la soie est ensuite placée pendant quelques 
heures entre deux feuilles de papier buvard dans un endroit sec, 
puis conservée dans une petite boîte en bois. 

Pour rendre antiseptiques les tiges de laminaria et les éponges 
préparées, on les plonge pendant quelques jours dans lether iodo-
formé à 1/10°. 

II. A P P L I C A T I O N DU P A N S E M E N T . — Le pansement à l'io-
doforme constitue en somme un pansement mixte, car 
l 'acide phénique ou le bichlorure y jouent leur rôle. 

L'antisepsie avant et pendant l'opération ou le pansement 
est obtenue comme il a été indiqué à la technique-générale. 

1" Plaies opératoires. — a). Réunion par première in-
tention. — Le silk protective est inutile ; on saupoudre lé -
gèrement la ligne de réunion d 'une mince couche de 1 à 
2 millimètres d'épaisseur d'iodoforme pur ou mélangé aux 
poudres indiquées, ou bien l'on applique directement 4- à 
0 couches de gaze iodoformée que Mikulicz recommande 
de passer préalablement dans l'eau phéniquée à ü p. -100 
pour assurer une antisepsie parfaite. Sur cette gaze, qui 
doit dépasser la plaie de 3 à -í centimètres, on applique une 
couche de matériaux aseptisés ou antiseptiques. Le panse-
ment est ensuite fixé au moyen de bandes ordinaires ou en 
tarlatane mouillées à l'eau phéniquée ou bichlorurée. 

Certains chirurgiens, dans les plaies opératoires suscep -
tibles de réunion, 'lorsqu'il y a à redouter des hémorragies 
capillaires, imitent la conduite de Kocher en appliquant le 
tamponnement iodoformé et la suture secondaire ; c ' est -à -
dire que, l'opération terminée, les sutures sont placées sans 
être serrées, la plaie est bourrée de gaze iodoformée, puis 
24 à 48 heures après, celte gaze est retirée et les sutures 
sont alors fermées, sans installation de tubes à drainage. 

Lors du renouvellement du pansement, si l ' iodoforme a 
produit de l 'éry thème, on enduit le pourtour de la plaie 
avec de la vaseline boriquée. 

b) . Pas de réunion possible. — La plaie est remplie, 
après le lavage antiseptique, avec des fragments de gaze 
iodofonnisée portés dans toutes les anfractuosités, puis le 
pansement est fait comme ci-dessus sans exercei*de c o m -
pression. On doit ici tout particulièrement éviter de fortes 
doses d ' iodoforme (ne jamais dépasser -10 à lu grammes) , 
et pour ce motif la gaze est préférable à la poudre, surtout 
dans les régions riches en tissu graisseux, en raison de leur 
pouvoir absorbant. 

2° Plaies accidentelles récentes. — Après désinfection, 
panser comme ci-dessus avec ou sans réunion suivant l'état 
de la plaie. 

3° Plaies snppurées, septi^ues. ulcères, abcès. — Dé-
sinfection préalable avec la solution phéniquée à b p . 100, 
ou le chlorure de zinc à 8 p. 100. L'iodoforme doit ici être 
porté dans les anfractuosités les plus reculées, soit en 
poudre, soit en émulsion, soit incorporé à la gaze si la plaie 
est vaste. Le pansement ordinaire est ensuite appliqué sans 
être serré. Dans les cas de fracture avec broiement et large 
plaie, il faut préférer la gaze adhésive iodoformée à la 
poudre, afin d'éviter une intoxication; on se trouvera bien 
de l 'emploi de la pommade antiseptique décrite page 73. 

Mosetig-Moorhof conseille pour la chirurgie de guerre 
d'employer toujours le pansement humide. La plaie opéra-
toire ou accidentelle, lavée à l 'eau salée à 0 , 6 p . 1 0 0 ou 
avec une solution de permanganate de potasse, est recou-
verte de 3 à 4 feuilles de gaze iodoformée, puis d'un im-
perméable, et enfin d'une épaisse couche de matériel 
absorbant. Il évite ainsi la rétention des sécrétions par for-



malien de croûtes. Si la plaie suppure beaucoup, renouve-
ler le pansement tous les jours. 

La poudre d ' iodoforme est excellente dans les plaies 
fongueuses, dans les ulcères tuberculeux ; elle excite la 
formation de bourgeons de bonne nature. Verneuil a obtenu 
de remarquables résultats par les injections d'éther iodo-
forme a 4 ou 10 p. 100 dans les cavités des abcès tubercu-
leux : le pus étant évacué avec le trocart n" 3 de l'appareil 
aspirateur de Potain ou de Dieulafoy, on injecte de 15 à 
60 grammes de la solution, suivant la dimension de la 
f i n ' 5 î n n P , o c h e e s t P e t i t e ' o n emploie une solution forte 
a 1 0 p. 1 0 0 ; la guerison exige en moyenne de 2 à 4 injec-
tions repetees a longs intervalles. Si la tension de la poche 

; d é t h e r s e m M e trop forte, on la combat par 
1 application de compresses imbibées d'eau froide ou en la 
ponctionnant avec une petite aiguille creuse. On a égale-
ment employé l 'huile et la glycérine iodoformées 

Appliqué sur les ulcères cancéreux, l ' iodoforme en alté-

rable ' m a i S r e a U d e L a b a r r a 1 u e est préfé-

Dans les plaies cavitaires, c 'est le seul pansement pos-
sible ; pour le tamponnement dirigé contre les hémorra-
gies, la gaze ou la ouate iodoformée sont des substances de 
de tanin11 3 ^ P r ° P ° S é " " m é l a n S " e ave<= parties égales 

n l o V p f r Ï T f f \ C V a i S O n d e 19 f a C i l i t é d e s o n m o d e ¿ ' e m -ploi et de la fixité de son action, est l'antiseptique le mieux 
approprie a la chirurgie de guerre. . 

I I I M O D E D'ACTION DE L ' I O D O F O R M E . INCONVÉNIENTS. - Mode 
d action. - L'action antiseptique de l'ioddforme a fait l'objet d ! 
nombreuses dascussions. Aux dénégations opposées, les faits c i S 

e 2 Ï e r r q u e l e S e s P ~ e s de laboratoire C'est 
Se s o f a c d o n eTl ^ R " ^ T p a r S a flxité e t l a résistance 
de son action II agirait en se décomposant au contact des nto 
marnes produites par les micro-organismes et en les ïndan a ï s 
I W o f o r T e i l R U y t e r ) " T l" é l a t ' L e d C n t U ' 0 n t l'opinion "ue 
au t s T n : a C t l ° n g 0 r m i c i d e - en se mélangeant 

f I T A n protectrice et isolante, au-dessous de laquelle 
se fait une véritable cicatrisation sous-crustacée. 

t h L ï n T V j n i T ' f - L ; i o d o f o l ' m e détermine parfois de l'éry-
thème, de 1 irritation locale auxquels on remédie par la vaseline 

boriquée. Il produit aussi des phénomènes généraux graves qui 
ont amené un certain nombre de cas de mort. Ces accidents mor-
tels ont surtout été observés en Allemagne, alors qu au début des 
essais de cet antiseptique, on en employait des masses considérables. 
Dans les cas légers, on constate du malaise général, de 1 inappé-
tence de la dépression, de la céphalée, parfois des vomissements ; 
de l'insomnie, de l'agitation ; Poncet (de Lyon) a signale le gout 
d'iodoforme qui apparaît surtout par l'application d'une cuiller 
d'argent sur la langue; l'urine prend la couleur d'infusion de the. 
Dans les formes graves le pouls devient petit et lrequent -v des 
désordres cérébraux se manifestent sous la forme, soit de delire, 
de divagation, soit de méningite, phénomènes auxquels peuvent 
succéder le collapsus, le coma et enfin la mort. 

On évitera le plus souvent ces intoxications, en ne se servant que 
de doses modérées : 10 à 15 gr. au maximum. Si la plaie est 
vaste, sanieuse, sanglante, dans une région chargée en graisse, ou 
si c'est une plaie osseuse, si les reins sont malades, ta plus 
grande circonspection est nécessaire et on préférera la gaze a la 
poudre d'iodoforme. Chez le vieillard et l'enfant, on sera très pru-

Lorsque les accidents se développent, on doit enlever immédia-
tement le pansement, nettoyer la plaie, et donner au malade des 
stimulants diffusibles (acétate d'ammoniaque, inhalations de quel-
ques gouttes de nitrite d'amyle, injections sous-cutanées d'ether), 
ou une solution à 5 p. 100 de carbonate de potasse. Dans les 
formes graves, les phénomènes d'intoxication continuent souvent 
malgré tous les moyens employés. 

§ I V . — P A N S E M E N T A L ' A C I D E S A L I C Y L I Q U E 

Thiersch a été, en 1875, le promoteur du pansement à 
l 'acide salicylique sous l'inspiration de Kolbe. Cet agent 
est peu actif, peu soluble dans l'eau (1 p. 300 d'eau), 
et Salkowski a montré que cette solution n'empêchait pas 
la production des germes. Par suite de son peu de solu-
bilité, il n'est guère utilisable que sous forme de panse-
ment sec , soit en poudre, soit généralement incorporé à 
la gaze ou à l 'étoupe. 

1 . P R É P A R A T I O N DES MATÉRIAUX (gaze, étoupe, coton salicylés). 
— Thiersch employait une solution obtenue avec des quantités 
considérables d'alcool. Il est beaucoup plus économique et plus 
simple de faciliter la dissolution par le borate de soude. 



Acide salicylique . . K 
Borate de soude. . grammes. 
Gomme du Sénégal ' ~ 
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Chez les enfants, chez les blessés qui s'intoxiquent 
lacilement, sur les régions à peau très délicate, on s'en 
servira sous f o rme de pansement, soit humide avec im-
permeable, soit sec . 

Les matériaux à employer humides seront imprégnés en les 
trempant, soit dans une solution à 10 p. 100 faite à 80° et en les 
laissant refroidir, soit dans un solution à 50 ou 100 p 1000 
obtenue en ajoutant 1 gr. 25 ou 1 gr. 50 de magnésie qui augl 
mente la solubilité de l'acide (Scholtz). Les substances à conserver 
sèches après imprégnation seront préparées suivant la formule 
de M. Thomas : 

Acide borique cristallisé 100 grammes. 
tilycerme .JQO _ 
Gomme du Sénégal lavée 20 — 
E a u 2 kg. 500. 

Pour 1 kg. de substance : 
L'acide borique est ainsi plus adhérent aux fibres et a moins de 

tendance a tomber en poussière pendant les manipulations. 

Nous avons indiqué, page 82, les divers onguents bori-
ques préparés a 10 ou 20 p. 100 avec la vaseline. 

La borocjlycérine, très soluble dans l'eau, a été employée par 
quelques chirurgiens. On la prépare en chauffant de la glycérine 
avec 1 acide borique dans les proportions suivantes : acide borique 
l ^ r ™ g , r" J U S q U 'à c e 1 u i l y ai' Perte d'un certain poids cl eau, et on coule sur des plaques huilées. 

II. Acétate «l'alumine. - Excellent antiseptique pour 
es plaies infectées (Burow). Laver la plaie avec une solu-

tion a 2, o p. 100 ; appliquer ensuite, après l'avoir expri-
m é e et passee dans la solution à 2,5 p . 100, de la gaze ou 
de la ouate hydrophile, ayant séjourné plusieurs jours 
dans une solution à y p . 100 ; compléter le pansement par 
un imperméable et une bande. Cet agent est excellent 
contre le pus bleu. 

III. Sous-nitrate de bismuth. — Il a été employé en 1882 
par Rocher (de Berne) et conseillé en 1885 par Marc Sée 
dont la pratique est la suivante : Précautions antiseptiques 
ordinaires. La plaie opératoire est saupoudrée d'une mince 
couche de bismuth, puis fermée par des sutures à étage ; 



sur la ligne de réunion, couche de bismuth. Drains main-
tenus par une épingle anglaise à laquelle est attaché un 
fil qui devra dépasser les bords du pansement. Coussins 
de cellulose au sublimé fixés par une bande de tarlatane 
et une bande de caoutchouc. Dès qu'on suppose que l 'é-
coulement séro-sanguin est arrêté, vers le 5e_ou le (5e jour, 
on enlève les drains en tirant sur les fils et en soulevant un 
peu le pansement sans le défaire. Le pansement est re-
nouvelé vers le 8° ou le 10° jour , et on retire alors les 
sutures. 

Le bismuth forme des concrétions dans les plaies, et a produit 
des accidents d'intoxication, stomatite, néphrite, dépôt noir dans les 
urines, par suite de sa décomposition au contact des sécrétions 
des plaies. Langhans a déterminé chez les animaux, par des injec-
tions sous-cutanées, des lésions rénales et intestinales, ces der-
nières surtout marquées dans le caecum. Il y a donc lieu de ne 
pas dépasser les doses moyennes. 4 à 6 gr. environ. 

IV. Créoline. — Liquide brun clair, sirupeux, extrait du 
goudron, contenant du phénol , facilement soluble, préco -
nisé par Esmarch, Kortùm. etc. La solution à 2 p. 100 sert 
à désinfecter les mains, les instruments et le champ opé-
ratoire, celle à O.ii p. 100 pour laver la plaie, et enfin celle 
à 2 ou 3 p. 100 à imprégner la gaze ou le coton hydrophile 
qu'on applique humide ; un imperméable et une bande 
complètent le pansement. La créoline a une action hémos-
tatique ; c 'est un désodorisant énergique recommandé 
aussi à 1 p . 100 pour les lavages vaginaux, articulaires, etc. 
Elle ne serait pas toxique à ces doses. 

V. Essence d'eucalyptus. — L'essence d 'eucalyptus, 
recommandée par Guibert (1870), pour les plaies contuses, 
les coups de feu , etc . , est soluble dans l 'alcool et mis-
cible en certaines proportions à l 'huile, à la paraffine, à 
l 'axonge, etc. 

Pour le lavage des plaies on se sert de la solution à 
1 p . 100 avec addition de l o grammes d'alcool. On peut 
employer des substances imbibées de la solution à 1 p . 100 
et les appliquer directement sur la plaie. L' imperméable 
doit être repoussé pour éviter l'action irritante de l 'euca-
lyptol. 

VI. Iodol. — Découvert par Silber et Ciamician, il se 
présente sous la forme d'une poudre cristalline, brune, 
presque inodore, moins toxique que l ' iodoforme. Il est peu 
soluble dans l 'eau : 1 p . 5000 ; à 1 p . 3 dans l 'alcool, 
d'avantage dans l'éther. On l 'emploie soit en poudre, soit 
incorporé à la gaze de la m ê m e manière que l ' iodoforme 
dont les divers modes d'emploi sont applicables, soit en 
pommade avec l 'axonge, la paraffine (la vaseline l'altère). 

VIL Naphtaline. — E . Fischer et Liicke (1881) ont 
préconisé cet agent après avoir reconnu son pouvoir anti-
fermentescible . La naphtaline est soluble dans l'alcool et 
l 'éther, mais s 'emploie le plus souvent à l'état pulvérulent, 
soit pour les plaies réunies, soit surtout pour les plaies con-
tuses, suppurées, etc. 

On étend sur la ligne de réunion une couche de naphta-
line d'un centimètre et d e m i ; on la recouvre de coton 
hydrophile ou de jute et on fixe par une bande ; la poudre 
sera enveloppée dans de la gaze, en forme de coussinet, pour 
rendre son application facile. L' imperméable est inutile. 

Les plaies non réunies seront saupoudrées directement 
avec l'antiseptique porté dans toutes leurs cavités. 

E. Fischer a aussi associé la naphtaline avec le sucre, 
l ' iodoforme : la couche de poudre enveloppée de gaze 
aura un demi-centimètre ; puis ouate hydrophile, imper-
méable et bande. 

Le m ê m e chirurgien a encore employé le sucre seul ; 
cet agent ne vaut rien pour les plaies très sécrétantes. 

La naphtaline est irritante pour les plaies, en partie à 
cause de sa forme cristalline ; elle peut former des croûtes 
dangereuses par la rétention des liquides ; elle convient 
surtout aux plaies contuses, aux ulcères atoniques. 

VIII. A'aplitol. — Le naphtol (a et p) a été préconisé par 
le professeur Bouchard. Les principales préparations em 
ployées sont les suivantes : 

Eau naphtolée : Naphtol 0,20 à 0,30 par litre, en laissant 
macérer un certain temps : 

Ou encore : Naphtol ,3 40 grammes. 
Alcool à 90° q. s. pour 100 centimètres cubes. 

On ajoute 5 à 10 cent, cubes de cette solution alcoolique â 



10 litres d'eau bouillante, et on filtre après refroidissement. Cette 
eau est employée pour le lavage de la peau, de la bouche, pour les 
injections vaginales, intra-utérines. 

On emploie également la solution alcoolique pour nettover les 
régions pileuses (sauf le scrotum) 5 gr. de naphtol pour 1 litre 
d alcool à 60°. 

Pour les injections dans les cavités closes ou interstitielles, on a 
conseillé : naphtol ,3 5 gr., alcool à 90" 33 gr., eau distillée chaude 
q. s. pour 100 cent, cubes; injecter avec une seringue chaude pour 
éviter la précipitation du naphtol. — On peut également préparer la 
gaze naptholée avec cette solution en ajoutant un peu de glycérine. 

Le naphtol camphré : naphtol ¡3 10 gr., camphre 20 gr.-, a été 
conseillé en injections interstitielles contre les adénites chroniques 
suppurées (Reboul) ou en pansement dans les plaies septiques. 

IX. Salol ou salieylatc «le pliényle. — Ce corps, décou-
vert par Nencki (1885), préconisé par Salili, Périer, Cross, 
esl une poudre cristalline, blanche, à odeur aromatique 
faible, mais très persistante. Insoluble dans l 'eau, peu 
soluble dans l 'alcool, facilement dans l 'éther. On l 'emploie 
c o m m e l ' iodoforme, soit en poudre, soit incorporé à la gaze, 
soit en solution dans l 'éther ou en émulsion dans la g lycé-
rine (mêmes formules que pour l ' iodoforme). Il est peu 
toxique. Cependant nous avons observé, comme Périer, la 
coloration des urines due à la décomposition en acide plié-
nique et en acide salicylique. A recommander comme 
antiseptique surtout lorsque l ' iodoforme est contre-indiqué. 

X . Thymol. — Le thymol a été employé c o m m e panse-
ment désinfectant par Paquet et Giraldès en 1868. Lewin 
en 1875, Ranke (1878) ont fait ressortir ses propriétés 
antiseptiques et publié de nombreux et excellents résultats 
obtenus par son emploi. 

La solution à 1 p. 1000 s'obtient en ajoutant 10 gr . d'al-
cool et 20 gr. de glycérine à 1000 gr . d'eau. La gaze sèche 
se prépare en l 'imprégnant avec un mélange de 16 p. de 
thymol, 50 p. de résine et 500 gr. de spermaceti (pour un 
kg. de gaze). 

Le pansement ne nécessite qu'un renouvellement peu 
fréquent. 

Le thymol doit être réservé aux plaies de peu d 'étendue : 
l'huile thymolée à 1 p. 100 a été recommandée contre les 
brûlures. Braun préfère la solution de thymol pour les la-

vages intra-utérins et vaginaux, car cet agent ne fait 
courir aucun risque d'intoxication. 

I/action antiseptique du thymol est puissante. Le thymol 
sert à préparer Varislol conseillé comme antiseptique. 

XI Sels «le zinc. - a. Chlorure de zinc. — Concentré, 
c'est un caustique énergique et un puissant désinfectant. 
La solution à 8 p. 100 est un des meilleurs auxiliaires pour 
désinfecter les foyers de fractures suppurées, les plaies 
septiques ou atteintes de pourriture d'hôpital. 

Campbell et Rocher l'ont conseillé comme pansement 
humide : la plaie lavée avec la solution à 1 p . 100 (plaie 
opératoire) ou 8 p. 100 (plaie septique) est recouverte d un 
silk protective et de gaze ou de ouate hydrophile imprégnée 
d'une solution variant de 2 à 10 p. 1000 ; un impermeable 
et une bande complètent le tout. C'est un pansement 
médiocre . , 

Bardeleben avait proposé un pansement sec avec cles 
matériaux imprégnés d'avance ; mais ceux-ci sont bientôt 
détériorés par l 'acide chlorhydrique mis en hberte. 

b Oxyde de zinc. — Hamilton et Pétersen l 'ont employe 
dans les mêmes conditions que le bismuth en poudre ou 
en émulsion. 

c . Sulfate de zinc. — C'est surtout un excellent agent 
pour activer la cicatrisation des plaies atoniques qu on 
recouvre de gaze ou d'étoupe imbibées de la solution a 
1 ou 2 p. 100. 

XII. Mélanges antiseptiques. — On a proposé des mé-
langes de plusieurs antiseptiques c o m m e plus puissants que 
chaque agent pris isolément. 

Rotter conseille le mélange suivant, excellent contre les plaies 
septiques : 

Sublimé 0,05 centigrammes. 
Chlorure de sodium . . . 0,25 — 

1 Acide phonique 2 grammes. 
Chlorure et sulfo-phénate 

de zinc àa 5 
Acide borique 3 

— salicylique 0, 6 décigrammes. 
— citrique 0 , 1 

Thymol 0 , 1 — 
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Cliristmas propose le mélange suivant appelé phéno-salyl : 

Acide phonique 9 grammes. 
— salicylique I — 
— lactique 2 — 

Menthol 0,10 centigrammes. 

Chauffer les 3 acides jusqu'à liquéfaction. Le mélange est très 
soluble dans la glycérine ; on peut l'employer dissout dans l'eau 
en solution à 4 p. 100. 

XIII. — Parmi les autres antiseptiques, nous mention-
nerons : 

1° Le chloral, dont la solution à 1 ou 2 p. 100 est très 
utile pour laver les cavités muqueuses ou pour préparer 
des bains locaux dans le cas de lésion des extrémités ; 

2° L'eau chlorée officinale, qui convient particulièrement 
pour la désinfection des mains. 

3° Le chlorure de sodium : 1 à 3 p . 100 en solution pour 
les plaies suppurées ; 

4° Le permanganate de potasse, dont les solutions à 0,5 
ou 1 p. 500 servent à désinfecter les cavités muqueuses ; 

5° Le café torréfié, en poudre (Oppler) ; 
6° La pyoctanine, violet de méthyle, à la dose de 1 

p . 10000 ; cette substance est irritante et tache le linge. 
7° L 'alcool, peu antiseptique, mais coagulant fortement 

les substances albuminoïdes des tissus qu'il rend impu-
trescibles, a été jadis fort employé pour panser les plaies de 
toute nature, surtout les plaies contuses. Dans le cas de 
gangrène d'un membre , à odeur infecte, l 'enveloppement 
avec un linge imbibé d'alcool pur nous a paru avoir une 
action momifiante très ef f icace. 

A R T I C L E II 

P A N S E M E N T A S E P T I Q U E E T S E S S I M I L A I R E S 

§ I . — P A N S E M E N T ASEPTIQUE P R O P R E M E N T DIT 

Ce pansement, dans lequel l 'emploi des antiseptiques est 
réduit à un minimum borné à la désinfection des mains et 

de la peau et de quelques rares objets de pansement ne 
s'est pas constitué d 'un seul bloc comme le pansement de 
Lifter II est dù à l 'abandon progressif des antiseptiques 
t,our des moyens de désinfection plus puissants et moins 
dangereux pour les plaies et pour le blessé Ce mode d ap-
plication de la méthode antiseptique tend a se généraliser 
en subissant des perfectionnements successifs et il est 
aujourd'hui en honneur dans beaucoup de grandes cliniques 
hospitalières, tant en France qu'à l 'étranger t. Il n e c e u i t o 
un outillage compliqué, qui entrave sa diffusion dans la 
pratique journalière ou du moins y réduit son emploi a 
l'usage de l'ébullition. 

I P r é p a r a t i o n « l e s m a t é r i a u x «le p a n s e m e n t . - P o u r 
les 'fils à ligatures et à sutures, les éponges, drams, etc., on se 
reportera à la technique générale des pansements ; on insistera-
sur la stérilisation par l'ébullition et par les etuves à vapeur dé-
crites au chapitre III. 

Les matières à pansement, gaze, coton, étoupe, bandes seront 
stérilisées par la vapeur sous pression à 1 autoclave de Iledard, de 
Sorel ou à l'étuve de Geneste et Herscher, ou par la vapeur cou-
rante! Dans les cas urgents, l'ébullition pendant une demi-heure 
dans l'eau ordinaire ou filtrée sera employce. 

II est d'une importance essentielle d'éviter les manipulations des 
obiets depuis leur mise à l'étuve jusqu'au moment de l'emploi afin 
d'éviter une contamination possible. Pour cela, avant de les sou-
mettre à l'étuve, on les dispose dans des boîtes spéciales, métalli-
ques (en zinc par exemple), percées de trous faciles à fermer, après 
désinfection, par un mécanisme fort simple et dont il existe plu-
sieurs modèles. M. Fournie, pharmacien en chef des hôpitaux de 
Lyon, a imaginé une série de boîtes cylindriques en zinc munies 
d'un couvercle réalisant la fermeture dite à baïonnette ; l'un des 
tvpcs porte sur le rebord du couvercle un trou circulaire corres-
pondant à une ouverture de même diamètre pratiquée dans le corps 
de la boite. La coïncidence des deux évents s'établit à volonté par 
un simple mouvement de rotation et permet la libre circulation de 
la vapeur, lors du séjour dans l'autoclave. 

Si l'étuve ne permet pas la dessiccation de ces matériaux après 
asepsie, on est oblige de transporter les boîtes dans une étuve à 
air chaud; l'étuve de Sorel est très avantageuse, en ce sens qu'elle 
permet les deux opérations dans le même appareil. 

1. V inay . Manuel d'asepsie, L y o n , 1890. — S c h i m m e l b u s c h . Aseptik, 
Ber l in , l S 9 i . 
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Les boîtes, une fois fermées après asepsie, ne sont plus ouvertes 
quau moment du pansement. 

Liquides et solutions. — Eau filtrée au filtre Cliamberland ei 
bouillie. — Une solution de bicMorure de mercure à 1 p 1000 
pour les mains et la peau ; parfois eau salée à 0,6 p. 100 ou boriquée. 

II. Application «lu pansement, a. Plaies opératoires. 
1° asepsie anté-opératoire. — Désinfection des instruments 
des mains et de la région, c o m m e il a été dit à la technique 
générale ; pour les muqueuses, frotter avec un tampon ou 
un hnge stérilisé et laver à l 'eau bouillie. Les matelas et 
linges sur lesquels repose le blessé auront été aseptisés. 

2° Asepsie opératoire — Le champ de l'opération est en-
touré de compresses aseptisées par l'ébullition ou à l 'éluve. 
Le chirurgien passe de temps à autre les mains dans l'eau 
bouillie chaude et lient ses instruments dans le même liquide 
ou dans la solution de carbonate de soude à 1 p. 100. 
Les éponges sont lavées dans l'eau stérilisée bouillie," 
tiede. S'abstenir du lavage de la plaie, qui sera nettoyée 
avec des éponges ou des tampons imbibés d'eau bouillie. 

Hémostase, sutures et drainage (le moins possible), 
c o m m e d'habitude, avec des matériaux aseptiques. 

3° Asepsie post-opératoire. — Si la plaie a été réunie, 
appliquer quelques couches de gaze stérilisée et par-dessus 
un pansement constitué par des matériaux stérilisés et très 
absorbants, car ici la dessiccation des sécrétions joue le 
rôle le plus important ; la gaze a pour but d 'empêcher le 
coton et autres similaires d'adhérer et de coller autour de la 
plaie, ce qui pourrait gêner l'issue des sécrétions. Exercer 
une compression soignée ; si la plaie n'a pas été réunie, la 
combler avec de la gaze stérilisée, qui sera remplacée par 
de la gaze îodoformée pour les tuberculoses locales. 

Ce pansement, grâce à l 'exclusion des lavages antisep-
tiques irritants pour la plaie, peut rester en place huit à 
quinze jours ; si on a été obligé de drainer, on le renouvelle 
vers le 7e ou le 8e jour pour retirer les drains. Le plus 
souvent, a la levée du premier pansement, vers le 8 e ou 
le 9e jour , on peut enlever les sutures, la réunion est ob-
tenue. Si, par suite d 'une asepsie incomplète, quelques 
points de sutures suppurent, on les extrait et, au lieu de 
gaze aseptique, on met de la gaze iodoformée, le restant du 
pansement continuant à être fait de matériaux aseptiques. 

b Plaies récentes. — La même procédure sera employée ; 
si l'on a des doules sur l'asepsie de la plaie, bien la nettoyer 
avec des tampons imbibés d'eau bouillie et tamponner a la 
gaze iodoformée, puis application d'un matériel asep-
tique. 

c . Plaies infectées, plaies suppurees. — Les nettoyer avec 
la curette, les tampons, les laver à l 'eau très chaude, puis 
avec la solution de sublimé tartrique à 1 p. 1000 ou mieux 
d'acétate d'alumine à 1 p . 100, et tamponner à la gaze 
iodoformée. Les matériaux de pansement absorbant seront 
aseptisés, leur imprégnation par les antiseptiques étant peu 
utile pourvu que la dissémination des sécrétions dans 
le pansement et leur dessiccation s 'exécutent facilement. 

Dans le cas de suppuration très épaisse, on préférera 
un pansement antiseptique humide. 

Mode d'action. — Le pansement aseptique agit en écartant, 
toute infection des plaies par contact, en réduisant les sécrétions 
le plus possible par suite de la non-irritation des plaies par les 
antiseptiques, en recevant les sécrétions dans un matériel absor-
bant où elles se dessèchent et qui enlève aux germes tout milieu 
de culture (Pasteur), et en assurant aux plaies le repos par la 
nécessité d'un renouvellement rare. 

§ I I . — P A N S E M E N T O U A T É D ' A . G U É R I N 

A. Guérin, pendant le siège de Paris en 1870, voyant 
tous ses amputés emportés par la septicopyohémie, fut 
conduit par sa doctrine miasmatique de l ' infection puru-
lente à prémunir les plaies contre le conlage des germes. 
La ouate, que les expériences de Pasteur et de Tyndall 
avaient montrée c o m m e un filtre excellent de l'air, lui 
parut remplir toutes les conditions désirables pour atteindre 
son but. Outre son action de filtrage de l'air, cette subs -
tance permettait d 'exercer une compression élastique, 
d'entretenir sur la plaie et le membre une température 
constante, et de revenir aux pansements rares, c 'est-à-dire 
d'assurer le repos des plaies. On connaît les beaux résul -
tats qu'il obtint par cette méthode. 

Pour appliquer ce pansement, il suffit d'avoir de la ouate 
et des bandes en grande quantité. 



La ouate doit être pure, vierge et n'avoir ni été exposée 
a l 'air, ni séjourné dans une salle de malades ; le paquet sera 
ouvert au moment de l'application. 

1. Pansement d'une plaie d'amputation avec réunion 
par première intention. - A. Guérin, au début, n'osait 
pas rechercher la réunion par première intention ; Désor-
meaux et d'autres chirurgiens l'ayant depuis réalisée, il l'a 
adoptée en principe. 

On prend les précautions antiseptiques ordinaires ou de 
grands soins de propreté ; la plaie est lavée avec une solu-
tion phéniquée à 3 ou !» p. -100, puis on la réunit par quel-
ques points de suture, en tendant lâchement les lambeaux. 
Quand on craint de ne pas obtenir une réunion dans toute 
1 étendue de la plaie, soit parce que les tissus ne paraissent 
pas dans de bonnes conditions, soit parce que l 'hémostase 
ne semble pas parfaite, on s'abstient de réunir les lam-
beaux ou la manchette dans toute leur étendue et on intro-
duit entre les lèvres de la plaie, au point le plus déclive, 
une petite mèche de ouate. (On préférera une mèche de 
gaze stérilisée ou antiseptique.) A. Guérin repousse le drai-
nage comme inutile, le tube mou devant forcément être 
comprimé et fermé. 

, P o u r prévenir la torsion ultérieure des lambeaux pendant 
1 application de l'appareil et maintenir leur coaptation, on 
place sur leur face extérieure une plaque de ouate assez 
epaisse pour donner à cette partie un volume égal à celui 
du reste du membre ; ces plaques sont fixées .par un aide. 

On applique alors sur le moignon un large carré de ouate 
dont les bords sont ramenés vers l 'origine du membre puis 
on enroule un large rouleau de ouate qu'on fait remonter 
jusqu'à la racine du membre , en une couche égale partout ; 
au heu d 'un seul rouleau, on peut en faire deux dont le 
maniement est plus facile. L'aide qui tient les plaques 
fixant les lambeaux ne doit retirer ses mains que lorsque 
le rouleau de ouate les a recouvertes plusieurs fois. Pen-
dant l'application de la ouate; il est très important que le 
membre soit maintenu dans une immobilité absolue en le 
serrant « comme dans un étau doublé de velours » . 

Ce maintien du membre par les aides est encore plus 
important pendant l'application des bandes. La première 

bande est appliquée lâchement, en spirale à jets écartés, 
sans tirer sur elle pour qu'elle ne se corde pas en enfon-
çant dans la ouate ; s'il est nécessaire, on applique deux 
ou trois bandes de la m ê m e manière. Ceci fait, on décrit 
un bandage récurrent du moignon, avec une bande qui 
passe dans la longueur du membre en formant des especes 
de fronde (fig. 32) ou anses dont la partie moyenne corres-

Fig . 3-2. - Pansement d 'A . Guérin Fig . 33. - Pansement d 'A . Guérin 
pour fracture do j a m b e . pour amputation de cuisse. 

pond à la face libre du moignon, et dont les chefs sont 
fixés par des tours circulaires faits avec une autre bande. 
On commence alors à serrer les bandes qu'on applique de 
bas en haut de manière que les jets se recouvrent suifisam-
ment sans faire de renversés : le chirurgien a besoin de 
toute sa force pour comprimer le membre avec elles. Aim 
d'éviter, pendant cette application, d' imprimer au panse-
ment et aux parties sous-jacentes un mouvement de torsion, 
il faut avec une main chercher à donner au membre un 
mouvement en sens inverse de celui que sollicite la main 
qui enroule la bande. 



On ne cesse de mettre des bandes que lorsqu'on recon-
naît au membre une densité suffisante, par suite du tasse-
ment de la ouate : en pressant fortement le membre , la 
main doit rencontrer une résistance assez grande pour que 
le malade n'ait pas conscience de la pression exercée, et 
cela dans toute l 'étendue de' l 'appareil. 

Pour la cuisse, le pansement doit aller entourer le bassin 
(fig. 33) ; pour la jambe , il remonte jusqu'à l'origine de la 
cuisse ; pour l'avant-bras jusqu'à la racine du bras ; 
pour le bras, il embrasse l 'épaule, le cou et la poitrine 
en allant prendre point d'appui sur l'aisselle du côté op-
posé. 

L'appareil placé, il est nécessaire de donner au moignon 
une bonne situation, pour empêcher que le pus ne vienne 
au contact avec l'air : pour la cuisse, l 'extrémité libre 
du moignon doit être plus déclive que la racine du 
m e m b r e afin que le pus ne se fasse pas j our au dehors 
vers le pli de l'aine, en frayant ainsi un chemin aux 
miasmes. 

Le pansement doit être surveillé, surtout pendant les 4 
a o premiers jours, pour remédier au relâchement des 
bandes et à la diminution de densité de la ouate : suivant 
les cas, on applique de nouveau une ou plusieurs bandes 
en exerçant une compression vigoureuse. 

II. Pansement d'une plaie destinée à suppurer (plaie 
opératoire, plaies accidentelles, conluses, etc.). — Mêmes 
précautions que ci-dessus ; laver la plaie à l'eau phéniquée. 
Avec de la ouate ou mieux avec de la gaze stérilisée ou iodo-
formée on comble la cavité de la plaie, et, s'il s'agit d 'une 
amputation circulaire, on remplit la manchette dont les 
bords seront tendus par un aide ; on met ensuite un carré 
de ouate et le rouleau qui doit envelopper tout le 
m e m b r e , en opérant comme il a été dit pour les plaies réu-
nies. 

Renouvellement du pansement. — L'élévation de la tem-
pérature, l 'accélération du pouls et surtout la douleur sont 
des conditions qui réclament impérieusement que l'on dé-
panse le blessé, que l'on ait réuni ou non la plaie. Tant 
que la température ne s'élève pas à 39° après une ampu-
tation, il n 'y a pas lieu de s'inquiéter ; si elle dépasse ce 

chiffre, mais si en m ê m e temps il y a absence de douleur, 
d'agitation, si le malade dort, ne se plaint pas d un malaise 
insupportable, il faut attendre. Dans le cas contraire, on 
doit supposer que les lambeaux sont tirad es, que du 
san«- ou du pus s'est accumulé dans la plaie ; 1 expé-
rience ne tardera du reste pas à servir de guide au chirur-

S1<Le renouvellement du pansement s 'exécutera dans les 
mêmes conditions que son application : ouate vierge, trans-
port du malade hors de la salle, etc. Si la plaie a été reunie, 
on change le pansement à la fin du deuxième septénaire ; 
sida réunion n'a pas été tentée, du 25« au 30« jour Dans 
cet intervalle, l'appareil ne doit pas être défait en dehors 
des indications précédentes et à moins d'imprégnation trop 
o-rande avec mauvaise odeur ; si le pus traverse seulement 
sur certains points, on se contente de laver es taches a 
l'eau phéniquée à 10 p. 100 et d'ajouter de nouvelles 
couches de ouate. En défaisant le pansement, on détaché 
avec attention les couches de ouate collées sur la plaie ; 
si elles résistent, on les humecte d'eau phéniquée tiede, en 
évitant des tiraillements ; si, malgré ces précautions, on ne 
réussit pas, on doit, pour prévenir des tractions brusques, 
les abandonner sur la plaie, car elles se detacheront ulté-
rieurement d 'el les-mêmes. Le deuxième pansement, lors-
que la réunion a réussi, n'a pas besoin d'être aussi volumi-
neux que le premier 

III Pansement des fractures compliquées. — Lorsque 
la coaptation est obtenue, laver la plaie avec une solution 
phéniquée au 1/40, en verser dans le foyer de la fracture, 
et, au moment d'appliquer la ouate, faire un dernier lavage 
avec la solution au 1/20 sans toucher la plaie avec une 
éponge ou un tampon quelconque. Appliquer alors sur les 
fragments de petits flocons de ouate avec la plus grande 
délicatesse, « c o m m e s'il s'agissait d 'emballer un objet pre -
c ieux » , mais en n'interposant pas de ouate entre eux bien 
entendu. Remplir ensuite la plaie de plusieurs couches de 
ouate, de manière à leur faire dépasser un peu le niveau 
des bords ; préférer le tamponnement à la gaze îodoformêe. 
Le membre est alors enveloppé d'une feuille de ouate 
taillée assez grande pour le recouvrir d'un seul b loc de 



son extrémité, doigts compris, jusqu'à sa racine. La ouate, 
avant d'être tassée par les bandes, doit doubler au moinsTé 
volume du membre et empêcher de reconnaître sa forme 
par la pression des mains. Sur les membres à deux os 
prendre la précaution de disposer au niveau de l 'espacé 
interosseux une attelle de ouate roulée. 

On applique alors les bandes comme il a été dit à pro -
pos du pansement des plaies : il faut environ 12 bandes de 
•10 métrés pour une fracture de jambe 

1p w ; " ^ f r a f ^ e d e , c u i s s e , le bandage doit comprendre 
le bassin (on s aidera du pelvi-support pour l'application) ; 
pour une fracture de j ambe , il remonte jusqu'à la racine 
de la cuisse ; pour le bras, une fois celui-ci recouvert ainsi 
que I epaule et le haut du thorax, fléchir l 'avant-bras, rap-
procher du tronc le membre ainsi disposé, envelopper u e l a t n e ( e t C j e t a p p l u n e b a n d e P 
dans le bandage de Velpeau. 

On agit de m ê m e dans les résections, dans les brûlures 
(le laisser 15 jours à 3 semaines), etc. 

A. Guérin repousse absolument toutes les modifications 
qui ont ete proposées : les bandes silicatées qui ne per-
mettent plus de resserrer la ouate, quand l'appareil se 
relâche, n ajoutent aucune solidité et privent en outre du 
avanfaçeMetPc 1 l a salicylée qui n'offre aucun 

Bon nombre de chirurgiens recouvrent les pansements 
antiseptiques ordinaires d'une assez grande quantité de 
ouate pour assurer a la plaie une compression régulière 
une temperature constante. s ' 

IV. Inconvénients. - Le grave inconvénient de ce pansement 

u e t T e m » : S f * Ct d e b m d e " n é c e ^ S 
que le temps assez long exige par son application. Cette considé-
ration a pris d'autant plus de valeur que le pansement de L ster 
Se sé cuSrFn°ch - P e r m i S v ^ M t » > — S ae sécunte. Ln chirurgie d'armee, la masse de ouate et de bandes 
S I ' ! S O m 6 t 16 t e m P s n ^ t é s par son application "tant 
donné la presse qui suit un grand combat, restreignent considé-
aux m e l r n ^ " °St. ̂  I e s évacuions il a" sure 
w ? S b l 6 s s é s U n e Mobil isation plus complète que par 
S i t S 1 " ' C e r e s t U " g r a n d a v a n t a * e dans les cas ou Ion est privé dappareils convenables. Nous croyons donc qu'il 

ne peut être qu'un pansement d'exception, depuis que les panse-
ments antiseptiques ont pu être simplifiés sans rien perdre de leur 
valeur. 

V Mode d'action. - Verneuil l'a expliqué par les considéra-
lion;'suivantes : 1» soustraction de la plaie à ^ 
de l'air et aux dangers de l'absorption des principes deletcres du 
milieu ; 2» compression régulière étendue, continue modifiant 
rafflux du sang et prévenant les congestions vers la plaie ; 3 tem-
p é r é e constante offrant les avantages de incubation ; 4» sup-
pression des petites blessures secondaires dans le foyer trauma 
tkpie par la rareté des pansements ; 5» 
delà région blessée; 6° modification particulière de la plaie, cest 
à-dire accélération d'es phénomènes protecteurs, re^rd des^heno-
mènes destructeurs, d'où l'absorption s e p t i q u e n u l e ou mmime e 
l'absence ou pour le moins le peu de gravite de, phénomènes 

g é£ rGué'rin a surtout insisté sur l'action de filtration de J^ir par 
la ouate, car son pansement n'est pas un pansement P^,occlusion 
Ce filtrage de l'air a été fortement combattu et conteste par Gos 
selin Verneuil, etc., à cause des germes trouves sous le panse-
ment- .et du 'reste', on sait qu'il n'y a pas de suppuration sans 
germes et que très souvent les plaies ainsi pansees fournissent du 
pus. Pasteur a cherché à mettre d'accord la presence des germes 
avec la marche régulière des plaies, en disant que la ouate empeçhe 
la fermentation en absorbant les parties liquides du pus et. en 
réduisant ainsi les vibrions à l'inaction ; c'est encore ici le principe 
de la concentration par la dessiccation des milieux de culture. 

§ I I I . — P A N S E M E N T O U V E R T o u A D É C O U V E R T 

Cette méthode, qui est l 'absence de tout pansement, con -
siste à laisser les plaies accomplir à l'air libre leur évolu-
tion naturelle vers la guérison. Vincens y . Kern 1 avait 
employée en -1809, mais il faut arriver à Hermann Vezm 
(1858). pour la voir appliquer d'une manière reguliere par 
un certain nombre de chirurgiens, tels que Burow, Passa-
vant, Bose, Hewett, Le Fort, etc. 

Application. - Au début, on ne tentait pas la réunion 
immédiate, la regardant comme impossible à obtenir ; les 
résultats de la pratique de Kostareff et d'autres chirurgiens 
russes ont montré la possibilité de la réunion, lorsque les 
conditions hygiéniques étaient favorables. 



Les précautions antiseptiques ordinaires sont prises pen-
dant l'opération ou pour le nettoyage de la plaie : lavage de 
la plaie a la solution phén iquéeau 1 /40 , sutures profondes 
et superficielles, s'il y a lieu. Le membre est ensuite placé 
sur un ou deux coussins en balle d'avoine ou à eau recou-
verts d 'une toile cirée, et est immobilisé aussi bien que 
possible au moyen d'attelles ou-d'un appareil plâtré, parti-
culièrement pour les résections ; une compresse en fil de 
lin ou en tarlatane est jetée sur la plaie pour la défendre 
contre les mouches ; un cerceau empêche le poids des 
draps et des couvertures de porter sur le membre . Au-des-
sous de la plaie est placée une capsule quelconque renfer-
mant un liquide désinfectant et destinée à recevoir les 
produits des sécrétions de la plaie qui y sont conduits par 
un morceau de taffetas gommé ou de gutta-percba laminée 
disposé ad hoc (fig. 34). C'est du reste à l'ingéniosité du 

l ' ig . 34. — Pansement à découvert pour l 'amputation de la cuisse. 

chirurgien de trouver la meilleure situation à donner au 
membre pour favoriser l 'écoulement des liquides. Pour le 
membre supérieur, un gros morceau de ouate phéniquée 
ou au sublimé placé au bas de la plaie peut remplacer le 
recipient. 

On évite ensuite de toucher à la plaie et de changer la 
partie blessée de p l a c e , on la lave cependant, une à deux 
lois par jour, avec de l'eau phéniquée à 1 p. 100, quand le 
pus prend une odeur infecte 'ou vient d 'une plaie de mau-
vaise nature. Si, dans le cas où l 'on a pratiqué la suture, 
la suppuration se produit, on met un tube à drainage 
Lorsqu'une plaie non réunie marche vers la cicatrisation 
on affronte ses lèvres avec des bandelettes de diachylon 

Les fenêtres de la salle seront fréquemment ouvertes pour 

fi" J Î a u m a " i q u e manque assez souvent malgré les 
phénomènes inflammatoires qui se passent du cote de la 
plaie. 

Indications» — On avait cru ce mode de traitement.des 
tri-iies inapplicable dans les hôpitaux, en temps de guerre, 
à cause de l 'encombrement et de l'infection des salles. 
S Sokolow à Groznaïa (187Ü et 1878), Bruns à Souranu 
(187b), ont obtenu, dans les h ô p i t a u x les plus imdsams 
des résultats excellents qui ont montre 1 ' — d e . c e t t e 
objection. Cette méthode peut donc , en temps de^ guerre 
rendre de grands services et trouve ses md çal o n , dans 
les olaies d 'où s 'écoulent des sécrétions naturelles, dans 
es p S f e s d u scrotum, du périnée, d a n s les ampu a lions 

des membres , dans les plaies très septiques. O n W 
assurer absolument l'immobilisation de la partie malade. 

Théorie de la méthode. - Elle agit : 1° par 
et le facile écoulement des sécrétions; 2° par 
lésion blessée. Il est admis, d'après les doctrines ce Paste m que 
•lr extérieur à la condition d'être constamment renouvelc en 

contact libre avec une plaie, rend inofl'ensifs les agents ^ a putré-
faction et de la septicémie, soit parce que ^ 
les tue, soit parce que, grâce à son renouvellement 
entraîne les gaz et produits divers qui se forment a la -
plaies (Kostareff) ; en outre, l'écoulement assure des sécrétions de 
la plaie enlève aux microbes leur milieu de culture. 

P A N S E M E N T P A R OCCLUSION D E C I I A S S A I G N A C 

Le pansement de Chassaignac, modifié par quelques 
précautions antiseptiques, est susceptible de rendre de 
bons services dans certaines plaies contuses des extré-
inités 

Les plaies, désinfectées par un liquide antiseptique, sont 
recouvertes de bandelettes de diachylon ordinaire ou iodo-
formé, qui s 'imbriquent, se croisent en X , en formant une 
cuirasse dépassant notablement les limites de la lésion, 
sans jamais entourer le membre circulairement pour eviter 
l 'étranglement. 
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C H A P I T R E V I 

APPLICATION DE LA MÉTHODE ANTISEPTIQUE 
A LA CHIRURGIE SPÉCIALE 

I. Chirurgie abdominale. — Dans les opérations qui se 
pratiquent sur l 'abdomen, les précautions de la plus stricte 
asepsie sont de rigueur et doivent m ô m e être portées à 
l'exagération ; l 'asepsie sera toujours préférée à l'antisepsie 
en raison de la capacité d'absorption du péritoine et de l'alté-
ration de son épithélium par les liquides antiseptiques. 

On n'oubliera pas la veille de l'opération d 'évacuer l'intes-
tin par un purgatif. Si l 'estomac doit être intéressé, un 
lavage préalable est indiqué ; si l'intestin doit être ouvert, 
l'administration interne des antiseptiques intestinaux aura 
lieu pendant 3 à 4 jours avant l'opération ; pour le gros 
intestin, vider le rectum avec des lavements d'eau bouillie 
simple ou boriquée ; si les organes génitaux internes de la 
f emme sont l 'objet de l 'opération, l'asepsie du vagin aura 
dû être obtenue comme il sera dit plus loin. 

Le nettoyage de la paroi abdominale sera minutieusement 
fait, surtout au niveau de la dépression ombilicale e n c o m -
brée de déchets épithéliaux. 

La salle d'opération sera chauffée à 25° pour éviter le 
refroidissement de l 'opéré, dont les membres inférieurs 
seront entourés de ouate ou de couvertures de laine ou de 
flanelle. Des linges chauds et rendus aseptiques, prêts 
en permanence, s'appliquent sur les parties voisines du 
champ opératoire ; les intestins attirés au dehors sont de 
m ê m e recouverts soit avec des compresses aseptiques 
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tin par un purgatif. Si l 'estomac doit être intéressé, un 
lavage préalable est indiqué ; si l'intestin doit être ouvert, 
l'administration interne des antiseptiques intestinaux aura 
lieu pendant 3 à 4 jours avant l'opération ; pour le gros 
intestin, vider le rectum avec des lavements d'eau bouillie 
simple ou boriquée ; si les organes génitaux internes de la 
f emme sont l 'objet de l 'opération, l'asepsie du vagin aura 
dû être obtenue comme il sera dit plus loin. 

Le nettoyage de la paroi abdominale sera minutieusement 
fait, surtout au niveau de la dépression ombilicale e n c o m -
brée de déchets épithéliaux. 

La salle d'opération sera chauffée à 25° pour éviter le 
refroidissement de l 'opéré, dont les membres inférieurs 
seront entourés de ouate ou de couvertures de laine ou de 
flanelle. Des linges chauds et rendus aseptiques, prêts 
en permanence, s'appliquent sur les parties voisines du 
champ opératoire ; les intestins attirés au dehors sont de 
m ê m e recouverts soit avec des compresses aseptiques 



d ! l 3 T S 6p°nges tremPées dans l'eau bouillie sterihsée, chaude, et bien exprimées. 
La cavité péritonéale ne doit pas être lavée avec les solu-

tions antiseptiques. Les uns l 'assèchent et la débarrassent 
du sang et des liquides épanchés avec des éponges a S e " 
tiques et rendues presque sèches par l ' e x p r e s L n " ou • vePC 

des compresses-eponges Pozzi) ; les autres (L. Tait Ter-
ri Ion etc.) emploient de grands lavages avec plusieurs 
litres d eau a 30° préalablement filtrée et bouillie, avages 

• qui auraient en outre l'avantage de remédier au collapïus 
On tend aujourd'hui à abandonner ces lavages: S'il v a 
S ; ; ™ la cavité avec de Peau thy-
molee ou salicylee a 1 p. 100 ou simplement bouillie 

Le drainage ne sera employé que s'il y a péritonite • on 
le pra ique soit avec des tubes en c a o u t c L u c V e T erre 
soit d après le procédé de Morris indiqué page 2 7 S 
•suture de la plaie, on saupoudre d ' iodoforme la ligne de S 
mon (certains chirurgiens s'en abstiennent). On a p p h W 

b n r i r ¡ e S d e , g a z e a S e p t i c > u e e t u n Pansementabsor 
bant également aseptique épais, maintenu par une couche 
d'ouate et un bandage de corps! 

IL Opérations snr cer ta ines cav i tés m u q u e u s e s 
' H8 8®8 U a S a I C S ' m è t r e ' vess ie et r e c tum) . _ 

L asepsie de ces cavités ne sera jamais que relative 
mais on doit toujours tendre à la perfection. ' 

1 Cavité buccale. - Insister sur le nettoyage des dents 
( I V - p a r t i e , gargarismes fréquents à l'eau n a p h t o l é e o u 
au b o r a , e de soude, la veille de l'opération. A?a opé 

Î a t v k f w J 6 0 U n t a m p ° " 3 S e P ^ u e l e s d e n l s ^ toE e a cavité buccale , rinçage à l 'eau bouillie. Après l'onéra-
tion si les os maxillaires ont été intéressés e t ï S 
est laissée béante, tamponnement iodoformé ; si ï n a 
ampute la angue, ou fait une opération intrà-buccale 
nous conseillons de maintenir dans la bouche un petit 
tampon de gaze iodoformée fixé extérieurement par uS fi 
pour empêcher sa déglutition; lavages fréquents à ™ au 

f f 000 ° S a l a " P Î T d e P e r m a &anate de poiasse à 
lut S a p r e s a b l a t l 0 n d e l a l a n S u e o n introduit un 
tube œsophagien a demeure dans une des fosses nasales 
1 asepsie buccale devient assez facile à réaliser ' 

2° Fosses nasales. — Irrigations fréquentes pendant 
2 à 3 jours avant l'opération, avec l 'eau boriquée chaude 
ou une solution de chloral. Après l 'opération, application 
d'un tamponnement lâche à la gaze iodoformée. 

3° Rectum. — Antisepsie interne par le naphtol, l 'eau 
sulfo-carbonée ; purgatif la veille ; lavements avec l 'eau 
bouillie stérilisée ou boriquée avant l'opération, de manière 
à obtenir une évacuation complète de l'S iliaque et du 
rectum. 

Après l 'opération, continuer l'antisepsie intestinale, 
mèche de gaze iodoformée oblitérant bien la plaie ; s'il 
y a lieu de tamponner, introduire, suivant le conseil 
d'Allingham et de Tripier, un gros tube en caoutchouc 
au milieu du tampon de gaze iodoformée pour permettre 
l'issue des gaz intestinaux. (Voir Tamponnement, IVe partie.) 

4° Urètre et vessie. — Leur antisepsie sera décrite à 
l'article Cathèlérisrae de la Ve partie. 

III. Gynécologie et obstétrique.— La désinfection vulvo-
vaginale est la manœuvre la plus importante dans tous les 
cas. Les mains et surtout les doigts seront minutieusement 
désinfectés avant toute exploration, ainsi que les instru-
ments employés. 

1° Gynécologie. — L'asepsie vaginale devra être pour-
suivie pendant plusieurs jours avant toute opération pour 
être menée à bien ; la vulve sera rasée ou les poils seront 
coupés ras, puis elle sera désinfectée comme tout champ 
opératoire. La cavité vaginale, ses culs-de-sac, et le col 
seront journellement frottés avec des tampons aseptiques 
ou imprégnés d'une solution faible (permanganate de 
potasse 0,13 p . 1000 ou sublimé 1 p . 3000) et soumis à 
une irrigation faite avec de l'eau bouillie simple ou bori-
quée , après quoi, on laissera à demeure une petite mèche 
de gaz iodoformée. Pendant l'opération, irrigation à l'eau 
bouillie. 

Si l'on doit agir sur l'utérus (ablation de p o l y p e s , 
cureltage), la cavité de cet organe sera désinfectée au 
moment de l'opération par une injection avec l 'eau bouillie 
tiède ou une solution de permanganate de potasse à 
0, 80 p . 1000 (voir pour la pratique de ces injections la 
IVe partie) ; le récipient du liquide sera tenu au plus à 



0 m ,30 au-dessus du niveau du bassin. Après l'opération 
nouvelle irrigation, et désinfection locale de la muqueuse 
utérine, en la touchant avec la solution suivante conseillée 
par Auvard (antisepsie eii gynécologie et en obsté-
trique, 1891) : créosote, alcool et glycérine, parties égales, 
dont on imbibe un écouvillon ou un petit tampon d'ouate. 

Apres les opérations, tampon de gaze iodoformée dans 
e vagin, pas trop serré pour laisser passer les sécrétions ; 

les lavages vaginaux ultérieurs sont inutiles si on a obtenu 
1 asepsie, mais il faut surveiller la propreté de la vulve 
qu'on recouvrira d'un pansement. 

2" Obstétrique. — Dans la pratique des accouchements, 
ce qu il y a le plus à redouter (comme pour les opérations 
de chirurgie générale), c 'est l'infection par les mains de 
1 accoucheur ou de la sage-femme, par les instruments, 
par des injections faites avec des appareils malpropres. 

L'introduction de l'antisepsie en obstétrique a eu d e s 
résultats merveilleux sur la diminution de la mortalité des 
femmes en couches. Les principes de son emploi ont été 
nettement posés par Tarnier. 

Dans les maternités, les salles sont fréquemment lavées 
a eau phéniquée au 1/20, désinfectées par les vapeurs 
sulfureuses de temps à autre. 

Les femmes sont soumises aux soins de la propreté la 
plus stricte, particulièrement au point de vue des parties 
gemtales externes, qui doivent être journellement savon-
nees et nettoyées. Les injections vaginales • tièdes seront 
laites dans les 8 à 10 derniers jours avec de l'eau bouillie 
tiede en ne négligeant pas de frotter la muqueuse avec 
I index ; les solutions de permanganate de potasse à 0, ii 
p. 1000 (Tarnier) ou de sublimé à 1 p. 4000, ou d'acide 
phénique a 1 p . 100 seront employées, s'il existe un écou-
lement leucorréique abondant, particulièrement chez les 
multipares. On ne recourra au sublimé que tout à fait 
exceptionnellement, en raison des dangers d'intoxication • 
1 armer tend à abandonner, pour ce motif , cet antisep-
tique. r 

Toute personne qui entre dans la salle d 'accouchements 
doit se savonner et se brosser les mains et les laver ensuite 
avec une solution de bichlorure de mercure à 1 p. 1000. 

L'examen par l 'accoucheur ou la sage-femme nécessite 

une antisepsie absolue des mains et doit être précédé et 
suivi d'un lavage vaginal avec une solution antiseptique 
tiède. On n'omettra pas d'essuyer la vulve avec un linge 
ou un tampon aseptique. Pour pratiquer le toucher, l ' index 
(après asepsie) sera simplement humecté avec de l'eau 
bouillie ou lubrifié avec de la vaseline boriquée. 

La désinfection des instruments ne présente rien de 
spécial ; en cas d 'urgence, ébullition ou flambage, surtout 
pour le forceps ; les tubes et les irrigateurs en caoutchouc 
sont conservés dans une solution antiseptique. 

D è s ' q u e la f emme est en travail, on pratique un lavage 
vaginal avec une solution de sublimé à 1 p. -4000 ou plus 
simplement avec de l'eau bouillie, un à deux litres par 
séance (voir pour le manuel opératoire la IVe partie) ; ce 
lavage n'est répété que si on est obligé de recourir fré-
quemment au toucher ou s'il existe des lésions vaginales 
ou vulvaires ; nettoyer souvent la vulve. Yider le rectum 
par un ou deux lavements avec de l'eau boriquée ; veiller, 
pendant le travail, à ce que des matières fécales expulsées 
involontairement ne viennent pas souiller la vulve. 

L'accouchement terminé, si tout a eu lieu sans incident, 
lavage vagino-vulvaire avec la solution de sublimé à 1 p . 4000 
(formule de l 'académie : sublimé 0 ,25, acide tartrique -1 gr . 
solution alcoolisée de carmin d'indigo sec à !J p . 100, 
une goutte, pour un litre d'eau), ou même avec de l'eau 
bouillie simple ou salée (à 0,6 p. 100) ; Auvard conseille 
l 'emploi d'une solution phéniquée à 1 p . 200, à 40 ou 
Ensuite application d'un pansement externe aseptique 
avec introduction d'un tampon dans l'orifice vulvaire, 
mais sans gêner l'issue des lochies. L'injection intra-
utérine ne sera faite que si l'on a été obligé d'introduire la 
main ou des instruments dans l'utérus, s'il y a eu expul-
sion d'un fœtus mort ou macéré, s'il y a rétention du pla-
centa ; on emploiera l'eau bouillie ou le permanganate de 
potasse, de crainte d'intoxication par le sublimé ou par 
l'acide phénique. 

Si tout marche bien, on se contente ultérieurement des 
soins antiseptiques externes. Si, au contraire, il y a réten-
tion des lochies avec odeur fétide, si l 'enfant est mort-né 
ou s'il existe des escarres vulvaires, on pratiquera d e s 
lavages vaginaux chaque jour. Il faut se méfier dans ces 



cas, surtout chez les albuminuriques, des accidents d'in-
toxi cation et n 'employer que le permanganate de notasse 
ou la creolme ou m ê m e l'eau bouillie. 

Dans la pratique urbaine, les lavages vaginaux à l'eau 
nouillie ou boriquée sont suffisants, surtout chez les femmes 
a peau délicate. 

Dans les cas de rétention de lambeaux des membranes 
des cotylédons placentaires, avec lochies fétides et fièvre' 
signes de septicémie, il faut pratiquer des injections intra-
utermes 2 a 3 fois par jour ; s'il y a absence de fièvre et 
(le fétidité marquée, les injections vaginales suffisent 
bpath conseille l'introduction dans l'utérus de crayons 
d îodofonne après les accouchements laborieux. 

Lorsque apparaissent des signes d'infection, insister sui-
es irrigations utérines abondantes. On n'aura recours à 

I irrigation continue préconisée par Pinard que dans des 
cas exceptionnels en raison des douleurs qu'elle impose 
aux femmes et de la difficulté de l 'exécuter régulière-
ment . ° 

Les hémorragies post partum exigent les injections 
întra-utennes avec de l'eau bouillie portée à une tempéra-
ture de 4» a 50° ; sous l ' influence de cette haute tempéra-
t u r e d e s contractions utérines énergiques se produisent 
et 1 hemorragie s'arrête. 

IV. Chirurgie oculaire. — Les instruments seront asep-
tisés soit par 1 ébullition avec de l'eau distillée ayant bouilli 
deja une fois, pure ou additionnée de carbonate de soude 
a l p . 1 0 0 soit par la mise à l'autoclave ou suivant les 
pratiques deja indiquées. Les couteaux employés en ocu-
lisfique ne supportent pas les antiseptiques ; cependant 
ci après Unhret , l 'oxycyanure de mercure à 1 p . 1000 (ou 
le cyanure) n'altérerait pas les instruments et serait 
excellent pour les stériliser ; le cyanure altère le nickel. 

La désinfection du champ opératoire portera sur les 
voies lacrymales et sur les culs-de-sac de la conjonc-
tivite. Oayet a montré combien l'asepsie était difficile à 
o m e m r ; elle necessite plusieurs jours. L'antiseptique 
employe pour ce nettoyage varie suivant les opérateurs, 
mais est presque toujours un sel de mercure et la solution 

a a o s e t a i b l e en raison de la sensibilité de ces régions 

On peut employer soit l 'eau bouillie chaude, surtout pen-
dant les opérations, soit une solution de sublimé à 1 p . 4000 
ou p . SiOOO, soit une solution boriquée concentrée à 4 p . 100. 
Les instillations antiseptiques intra-oculaires, si en vogue à 
un moment donné après les opérations de cataracte, sont 
abandonnées aujourd'hui ; on se borne à un lavage cor-
néen à l'eau bouillie. Le pansement ne présente rien de 
spécial, et ne doit pas gêner l 'issue des larmes ; préférer 
l'ouate boriquée ou salicylée avec interposition de gaze 
aseptique entre elle et les paupières. 



C H A P I T R E V I I 

MOYENS ACCESSOIRES DE PANSEMENTS 

§ I. — ONCTIONS, EMBROCATIONS, FRICTIONS 

Ces différents termes désignent une série de pratiques 
qui ont pour but de faire agir certains médicaments à 
travers 1 épaisseur du revêtement cutané. 

L'onction se pratique en étalant avec douceur une 
couche plus ou moins épaisse d 'un médicament de con-
sistance huileuse (Uniment), ou d une pommade, sur une 
région douloureuse. 

L'embrocation diffère peu de l'onction : on l 'exécute 
en exprimant au-dessus d 'une partie malade une com-
presse ou une éponge imbibée d 'un liquide médicamen-
teux généralement huileux, et en laissant ensuite appli-
quée sur la région la pièce à pansement dont on vient de 
se servir. 

La friction est humide ou s è c h e ; cette dernière 
appartient aux procédés de la révulsion cutanée avec 
lesquels elle sera étudiée. La friction humide a pour but 
de provoquer l'absorption d 'un médicament (Uniment ou 
pommade) a travers l 'épiderme. Pour la pratiquer, on 
nettoie d abord la région avec de l'eau savonneuse, puis 
par des mouvements de va-et-vient faits avec la main à 
nu ou armée d'un petit tampon de flanelle imprégné du 
topique, on agit sur la peau en exerçant un frottement 
modère pendant 8 à 15 minutes, suivant le médicament. 
La Inction terminée, on applique une couche de ouate et 
une bande de flanelle légèrement serrée. 

§ I I . — CATAPLASMES ET FOMENTATIONS, ENVELOPPEMENT 

CAOUTCHOUTÉ 

1. Cataplasmes. — Ce sont des préparations de con-
sistance mol le , gélatineuse, qu'on applique froides ou 
chaudes suivant les indications fournies par la région 
malade. Les cataplasmes sont le plus souvent préparés 
avec des substances émollientes (cataplasme simple) ; 
parfois on y incorpore des principes médicamenteux 
(cataplasme composé). 

1° Cataplasmes simples ou émollients. — Les substances le plus 
généralement employées sont la farine de lin, la fécule de pomme 
de terre sous forme d'amidon, des feuilles d'espèces émollientes 
et de Fucus crispus, etc. 

A. Farine de lin. — Elle doit être fraîchement moulue, car son 
huile essentielle fermente rapidement et pourrait déterminer des 
accidents d'irritation locale. 

On prépare le cataplasme en mélangeant la farine à l'eau de 
manière à obtenir une pâte moyennement épaisse, et on chauffe 
à la température bouillante en ayant soin d'agiter continuellement 
la pâte avec mie spatule ou une cuiller en bois. Si le cataplasme 
est destiné à être mis sur une plaie, on peut le préparer avec de 
l'eau boriquée ou pliéniquée à 2 p. 100 ; on étendra, en outre, sur 
la plaie une gaze imbibée de vaseline boriquée ou un fragment 
de silk protective. 

Le cataplasme s'applique soit à nu, soit entre deux linges. Dans 
le premier cas, on étale une couche de pâte, épaisse d'un travers 
de doigt environ, sur le milieu d'une compresse de grandeur appro-
priée, puis, en repliant successivement les côtés de la compresse 
sur la pâte, on aplanit celle-ci convenablement avec la main en 
une couche uniforme ; ceci fait, on étale bien la compresse et on 
relève chacun de ses bords dans l'étendue de 3 à 4 centim., de 
manière à former un encadrement à la pâte. Pour appliquer le 
cataplasme, on saisit entre les mains la compresse par deux côtés 
opposés ou bien l'on glisse les mains au-dessous si le cataplasme 
est grand, et on l'étend ensuite sur la région du côté de la pâte 
avec soin et sans le traîner ; on ne doit pas, en le transportant, le 
replier sur lui-même pour éviter une répartition inégale de la pâte. 

Il est plus propre d'appliquer le cataplasme entre deux linges : 
on l'étalé d'abord sur une compresse, puis on étend sur la pâte 
une gaze ou un linge iin qu'on fixe en relevant en encadrement 
les bords de la compresse ; on l'applique comme ci-dessus. 
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1° Fomentations sèches. — E l l e s ont pour but de réchauf-
fer une partie ayant subi l ' influence du froid ou présen-
tant une tendance à Ja gangrène ; leur emploi est fréquent 
dans les douleurs, arthralgies ou myodynies rhumatis-
males. On les pratique en appliquant sur les régions 
malades des linges très chauds, des briques chauffées et 
entourées d'un Îinge, des sachets de sable fin, des cru-
chons ou des sacs en caoutchouc remplis d'eau chaude. 

2° Fomentations humides. — Elles sont froides ou 
chaudes. 

a. Les fomentations froides sont aussi désignées sous le nom 
d'irrigation ou d'arrosion intermittente. On recouvre la partie 
malade de linges imbibés d'eau froide, à la température de 12 à 
•20° centigr., renouvelés dès qu'ils s'échauffent ou arrosés de temps 
à autre ; l'eau dont on se sert est pure ou mélangée de liquides 
résolutifs: alcool camphré, eau végéto-minérale, etc. On les emploie 
particulièrement dans les contusions, les entorses; elles oti'rent 
l'inconvénient, malgré les soins pris, de faire passer la région 
malade par des alternatives de chaud et de froid qui peuvent être 
nuisibles. On applique parfois des fomentations alcooliques froides 
en imbibant des linges avec de l'alcool concentré. 

b. Les fomentations humides chaudes peuvent remplacer avan-
tageusement les cataplasmes. On emploie comme liquide soit l'eau 
pure, soit l'eau chargée de principes médicamenteux (eau phéni-
quée, boriquée, eau de sureau, eau de mauve, etc.), soit encore des 
alcoolés aromatiques ; dans ce dernier cas, les fomentations sont 
dites alcooliques et elles ont une action excitante. 

On imbibe avec le liquide choisi un linge un peu épais, tomen-
teux, de la flanelle par exemple, qu'on recouvre, après application 
sur la peau, d'une étoffe ou taffetas imperméable afin d'empêcher 
le refroidissement et l'évaporation. L'imbibition doit être renouve-
lée de temps à autre, soin dont on peut charger le malade. 

III. Enveloppement caoutchouté. — L'enveloppement 
immédiat des régions malades par des tissus imperméables 
constitue une véritable fomentation émolliente. Il est sur-
tout utilisé contre les affections cutanées et a été préco-
nisé en 1886 par Colson (de Beauvais) ; ce moyen est ici 
bien supérieur aux cataplasmes. 

Le caoutchouc vulcanisé, en feuilles, le taffetas gommé, 
la gutta-percha laminée servent à l'application de cette 
méthode ; chez les enfants à peau fine, îe caoutchouc déter-
mine souvent de l'irritation et doit être remplacé par le 
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taffetas imperméable. On emploie ces tissus sous forme de 
calotte, masque, gants, etc . , suivant la forme de la région 
à envelopper. On les place immédiatement sur la partie 
malade, sans intermédiaire et sans exercer de compression ; 
chaque jour , on les enlève, on les nettoie à l 'eau savon-
neuse et on les fait sécher avant de les réappliquer. 

L'action thérapeutique produite est due à l 'occlusion, à 
l 'uniformité de la température, à l 'hypersécrétion cutanée 
avec accumulation sur place des liquides : c 'est un véri-
table bain permanent. 

§ I I I . — FUMIGATIONS, INHALATIONS, PULVÉRISATIONS 

I. Fumigations. — Elles s'emploient sèches ou humides 
et sont locales et générales. 

1° Fumigations sèches. — Elles se pratiquent soit, mais 
très rarement, avec de l'air chaud, soit le plus souvent 
avec des principes médicamenteux volatilisés par la cha-
leur ; elles sont bien supportées jusqu'à la température de 
55 à 60° centigrades. 

Pour administrer une fumigation générale ou éluve médi-
camenteuse, on peut procéder de la manière suivante : au 
moyen d'une boîte de tôle divisée en deux compartiments 
superposés et séparés par une plaque de môme métal 
découpée à jour, on détermine la volatilisation de la subs-
tance médicamenteuse (copeaux résineux, etc.) , à l 'aide 
d'une lampe à alcool à trois becs ; cette lampe est placée 
dans le compartiment inférieur et la substance médica-
menteuse est disposée dans le compartiment supérieur sur 
une grille qui est e l le-même supportée par une brique en 
terre réfractaire d'épaisseur moyenne, destinée à empêcher 
la combustion de la substance lorsque la plaque de sépa-
ration vient à rougir. Le malade, dépouillé de tous ses 
vêtements, est assis sur une chaise en bois à claire-voie et 
entouré d'une couverture sous laquelle on dispose l 'appa-
reil. Si le principe médicamenteux doit être inhalé en 
m ê m e temps, il est facile au malade, en écartant légère-
ment la couverture fixée autour de son cou, d'aspirer à. 
volonté la vapeur. 

En adaptant un tuyau à l'appareil ci-dessus, on peut 

FUMIGATIONS 1 3 3 

donner la fumigation au malade couché dans son lit L'appa-
reil de Duval (fig. 35) est un des mieux appropriés à ce 
genre de fumigation. 

Au lieu du réchaud précédent, on peut se contenter à la 
rigueur d'une pelle rougie sur laquelle on projette par frag-
ments la matière à volatiliser. 

Pour localiser les fumigations à une région du corps, ce 
qui est spécialement le cas dans les fumigations de cinabre 
jadis si employées, le patient est assis sur une chaise en 
bois et enveloppé d'une couverture qui se fixe au-dessus 
du point que ne doit pas dépasser l'action médicamenteuse, 
et qui a pour but d 'empêcher la diffusion des vapeurs ; 
sous cette couverture on introduit avec précaution une 

Fig. 35. — Appareil à fumigation de Durai . 



pelle rougie sur laquelle on projette le cinabre à la dose 
moyenne de 1 gramme. 

La pratique qui consiste à faire dégager des vapeurs 
sèches, médicamenteuses, dans une chambre, afin d'en 
déterminer l'aspiration, a reçu aussi le nom de fumigation ; 
c'est à la fois une fumigation locale et une inhalation. On 
fait brûler la substance soit directement en l 'enflammant 
sur un récipient quelconque (papier nitré, trochisques 
divers, mélange de térébenthine et de goudron), soit en 
la projetant sur des charbons ardents ou une tôle rougie. 

2° Fumigations humides. — Les fumigations humides 
sont presque toujours générales et ont reçu le nom de 
bains de vapeur simples ou médicamenteux. On les donne 
à l'aide d 'une caisse spéciale en bois, qu'il est inutile de 
décrire, et dans laquelle le malade est assis de manière 
que sa tête seule sorte de l'appareil ; la vapeur est pro-
duite ou amenée dans cette caisse qui peut servir aussi 
pour des fumigations sèches. 

Un moyen simple de donner une fumigation générale à 
un malade couché dans son lit est le suivant, employé 
dans les hôpitaux militaires : l'appareil nécessaire se com-
pose d 'une lampe à alcool à trois mèches , de la contenance 
d'environ 200 gr. , et d'un tuyau coudé dont la coudure 
verticale a 0 m. 70 de long et la coudure horizontale 0 m . 30 
à 0 m . 40. On dispose sur le plancher, au pied du lit, la 
lampe allumée et on place au-dessus l'extrémité libre de la 
portion verticale du tuyau, qui est entaillée à son pourtour 
et assez large pour laisser passer l'air extérieur ; l 'extré-
mité de la portion horizontale aboutit sous les couvertures 
maintenues soulevées par un grand cerceau. Afin d'éviter 
de brûler la literie, le tuyau horizontal est entouré d'un 
manchon en bois. Il est facile de modérer l'intensité de la 
fumigation en allumant tout ou partie des mèches . 

Les fumigations humides locales se pratiquent en géné-
ral soit sur les yeux, soit dans les cavités et conduits de 
l 'oreille. Pour les yeux il suffit de diriger sur eux des 
vapeurs dégagées dans un flacon à ouverture convenable. 

Les fumigations de la cavité de l'oreille moyenne sont 
des douches médicamenteuses et seront décrites ultérieu-
rement. 

II. Inhalations. Pulvérisations. —L'inhalation ou aspi-

T i g . 36. — Petit appareil de L a n d r y . 

lampe à alcool le liquide contenu dans un vase à goulot 
suffisamment grand ; un cornet en papier fort, ouvert à 
ses deux extrémités, ou un entonnoir, est placé au-dessus 
du vase et recueille les vapeurs, qu'on respire ainsi facile-
ment. 

Landry a imaginé pour ces inhalations un petit appa-
reil constitué par une chaudière M, munie d'un long tuyau 
de dégagement D, une lampe à alcool et une embouchure 
en verre H. Pour faire fonctionner l'appareil, on dévisse le 
tube de dégagement D, on introduit dans la chaudière le 

ration de vapeurs médicamenteuses se pratique soit sur 
les vapeurs dégagées par l'élévation de température 
d'un liquide médicamenteux ou par la combustion de 
substances spéciales, soit sur les liquides pulvérisés au 
moyen d'appareils spéciaux ; c 'est un moyen de panse-
ment des cavités respiratoires. Nous avons traité, à propos 
des fumigations, de là combustion immédiate des substances 
médicamenteuses. 

1" Inhalation de vapeurs et de gaz. — Le procédé le plus 
simple consiste à chauffer aubain-marie ou à l'aide d'une 



Fig . 37. — Pel i t pulvérisateur a main . 

liquide médicamenteux, puis on revisse le tube et on 
chauffe sur la lampe à alcool. Dès que la vapeur sort par 
l'embout E, le patient se place en face de l'appareil en 
tenant l 'embouchure du verre entre les lèvres et respire 
longuement. . 

On emploie aussi, dans certains cas, un flacon à trois 
tubulures : la tubulure médiane sert à l'introduction du 
liquide et est fermée par un bouchon ; des deux tubulures 
latérales l'une porte un tube qui plonge dans le liquide 
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par une de ses extrémités et est relié par l'autre bout à une 
poire à insufflation ou à un soufflet à main ; l'autre tubu-
lure livre passage à un tube court, n'atteignant pas le 
niveau du liquide, et portant à son extrémité extérieure un 
appareil à embouchure dans laquelle le malade aspire la 
vapeur entraînée par la poire à insufflation : le flacon sera 
chauffé au bain-marie. 
. Les inhalations d'oxygène se font au moyen d'appareils 
spéciaux parmi lesquels nous signalerons les appareils de 
Limousin, de Dupont, etc. Le gaz est livré dans un sac en 
caoutchouc muni d'un tube à robinet : ce tube aboutit à 
une tubulure d'un flacon laveur dont l'autre tubulure 

porte un tube en caoutchouc terminé par l 'embouchure 
d'inhalation. 

2° Inhalation de liquides pulvérisés. — Elle nécessite 

F i g . 38. — Pulvérisateur à réactions, de Rengade . 

l'emploi d'appareils spéciaux dits pulvérisateurs dont le 
nombre est considérable. Ils sont basés sur la pulvérisation 
des liquides produite, soit par l'arrivée d'un courant d'air 
projeté par une soufflerie, soit par un jet de vapeur. 



Les pulvérisateurs par projection d'air sont pour la plu-
part d 'une construction assez analogue à celle de l'appareil 
de Richardson employé pour l'anesthésie locale ; d'autres 
présentent une disposition un peu différente (fig. 37). 

M. Rengade a proposé un pulvérisateur dit à réactions 
(fig. 38), composé de deux flacons a et b juxtaposés dans 
lesquels on verse des liquides différents : le mélange des 
vapeurs produites par la poire à soufflerie C forme par leur 
combinaison un médicament à l'état naissant. 

Fig . 3 0 . — Pulvérisateur de Siegie . 

Parmi les autres pulvérisateurs de cette catégorie, nous 
mentionnerons encore ceux de Sales-Girons, Fauvel et 
Laurès. 

Les pulvérisateurs à vapeur sont basés sur un méca-
nisme identique à celui que nous avons indiqué à propos 
du pulvérisateur antiseptique qui en est dérivé. Un des 
plus anciens et des plus répandus est celui de Siègle 
(fig. 39) : 

On remplit par le tube A la chaudière avec de l'eau ordinaire 
qu'une lampe à alcool, placée dans le bas de l'appareil, porte à l'état 
de vapeur ; cette vapeur sort par le tube horizontal effilé à. son 

Fig. 40. — Pulvérisateur de Galante. 

Galante, sur le même modèle, a construit un pulvérisateur per-
mettant d'utiliser directement une bouteille d'eau minérale d'un 
quart de litre dont le contenu vient automatiquement alimenter le 
pulvérisateur (fig. 40) ; la température de la pulvérisation peut 
varier entre 15 et 30" centigr. Il est inutile de décrire ici les pul-
vérisateurs installés dans les établissements thermaux. 

Quel que soit l'appareil employé pour l'inhalation, le 
malade sera assis, la tête légèrement inclinée en arrière, 

extrémité et détermine l'ascension et la pulvérisation du liquide 
médicamenteux contenu dans le vase en verre qui se trouve en 
avant de l'appareil. M. Nicaise est parvenu à doser la quantité du 
liquide médicamenteux pulvérisée, en disposant un robinet sur le 
trajet du tube aspirateur, ce qui a son importance pour les solu-
tions très actives. 



respirant naturellement, mais avec des inspirations pro-
fondes et en évitant la respiration nasale ; la bouche sera 
placée à environ 2 à 3 centimètres en avant du tube à pul-
vérisation ; la durée sera de 12 à 13 minutes par séance. 

La pulvérisation au moyen de ces appareils ou de celui 
de Lucas-Championnière peut être appliquée à toutes les 
régions du corps. 

§ I V . — IRRIGATION CONTINUE 

L'irrigation continue, érigée en méthode par Bérard et 
Josse (d'Amiens) en 1833, consiste à faire arriver sur une 
partie du corps un filet d'eau tiède ou froide d'une manière 
continue. Cette méthode est aujourd'hui bien délaissée, sur-
tout pour le traitement des plaies ; elle ne s'adresse guère 
qu'aux contusions. Cependant, faite avec des liquides anti-
septiques, elle trouve encore des indications, mais elle sort 
alors de son but primitif, car elle est simplement destinée 
dans ces cas à mettre les plaies en contact permanent avec 
l'antiseptique et à enlever leurs sécrétions. 

Les moyens de pratiquer l'irrigation sont assez nom-
breux ; nous nous bornerons à indiquer quelques manières 
fort simples d'improviser un système à irrigation pour les 
membres. 

Le lit du malade est protégé par une toile cirée disposée 
de façon à conduire l'eau dans un récipient placé sur le 
parquet, près du lit ; la partie à irriguer doit aussi être 
mise dans une situation telle que l'eau n'ait pas de tendance 
à aller mouiller le reste du corps. Cette dernière condition, 
difficile à remplir, borne l'emploi de l'irrigation à la main 
et à l'avant-bras, au pied et à la jambe. 

On dispose ensuite près du lit du patient, à une hauteur 
suffisante, un vase quelconque, de dimensions conve-
nables, placé sur un meuble ou un escabeau, ou fixé à un 
clou fiché dans le mur, etc., etc. Mathias Mayor conseille 
de percer le fond du récipient d'un ou plusieurs trous des-
tinés à recevoir autant de bouts de ficelle d'un volume un 
peu moindre. Le liquide introduit dans le vase glisse le 
long de ces cordons jusque sur les parties malades; plus 
la ficelle est filiforme, plus le courant augmente de 

volume. Si le récipient a une canule à robinet, on obture 
en partie celle-ci avec une ficelle ou bien on l'entoure 
avec une bande ou une lanière de tissu aboutissant à la 
région malade. Lorsque le vase n'a pas de robinet et 
qu'on ne peut y percer des trous, on établit un siphon, 
soit avec un tube en caoutchouc, soit avec un siphon 
métallique ordinaire. Thiersch recommande l'emploi d'une 
bouteille dont on perce le fond et dont on ferme le goulot 
au moyen d'un bouchon foré d'un trou pour le passage 
d'une ficelle ou d'un tuyau de caoutchouc. 

Une compresse à laquelle aboutissent les fils ou les lanières 
de linge est étendue sur la plaie ou la région, de manière à 
disséminer l'eau uniformément. Mayor a justement fait 
remarquer que l'eau ne doit jamais tomber de haut, mais 
arriver inaperçue. Suivant l'étendue de la surface à irri-
guer, on fera arriver sur elle plusieurs ficelles ou lanières, 
de façon qu'elle soit humectée simultanément dans tous 
ses points par le liquide à une température égale. 

Les avis ont été très partagés au sujet de la température 
à donner au liquide, tous les blessés ne supportant pas 
également bien le froid ; Amussat n'employait que de l'eau 
de 18 à 25° centigr. On commencera avec le liquide à la 
température de 20 à 25° centigr. et on le refroidira progres-
sivement sans cependant atteindre le point où il détermi-
nerait de la douleur. 

Suivant les cas, on se servira d'eau pure, très propre, 
ou de solutions antiseptiques faibles (plaies). 

L'emploi de celle méthode nécessite une grande surveil-
lance pour qu'il n'y ait pas d'intermittences et que la tem-
pérature de l'eau se maintienne égale, sans quoi l'on ferait 
courir au palient des risques de gangrène. L'irrigation sera 
prolongée jusqu'à ce que toute crainte d'inflammation ait 
disparu, à moins que l'apparition de douleurs violentes 
n'oblige à la suspendre. Elle ne doit jamais être cessée 
brusquement : on élève d'abord progressivement la tempé-
rature du liquide, on diminue sa quantité et, pour terminer, 
on remplace l'irrigation par des fomentations froides avec 
des compresses mouillées renouvelées à des intervalles de 
plus en plus longs. Si l'on s'est servi d'eau tiède, l'on doit, 
d'après Amussat, prolonger son emploi pendant 15 
à 20 jours. 



L'irrigation continue, froide, agit par soustraction de chaleur et 
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§ V . — IMMERSION ET BALNÉATION 
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T'X Cl ^ns généraux. Les liquides, 
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Sin tout pour les plaies enflammées, phlegmoneuses (nous 

F i g . 4 1 . — Apparei l pour bain de bras. 

laissons de côté ce qui a trait aux bains révulsifs) ; nous 
avons déjà ind.que l'emploi des bains locaux antiseptiques 
Ils agissent par leur température, par l 'enlèvement des 
sécrétions, et directement par l'antiseptique en dissolution 

Les recipients employés ont reçu le n o m de : 1« manu-

b7n de n?êd M) ^ e t . . d e r « ™ t - b r a s ; ^ Pédiluve ou 
bain de pied ; 3° bain de siège. etc. ; ils sont en bois ou en 

T t C ? e . i n8" é n i®u x e s t celui représenté ci-contre 
hg. 4-1) : des lameres, fixées par leurs extrémités à des 

boutons placés sur les bords du bassin, supportent le 

membre de manière qu'il baigne en tous sens dans le liquide ; 
un couvercle sert à empêcher le refroidissement de l 'eau. 

Lorsqu'il est nécessaire de baigner la cavité vaginale, on 
place la malade dans un bain de siège ou un grand bain, 
et on introduit dans le vagin un spéculum fenêtré ou gril-

Dans certaines affections de l 'œil, on administre un bain 
local au moyen de petits appareils en porcelaine hémisphé-
riques, qui s'appliquent exactement au pourtour de l 'or-
gane. 

La température du liquide employé pour les bains est 
variable, généralement 30° ; les bains antiseptiques sont 
donnés pendant une à deux heures, et répétés deux à trois 
fois dans le courant de la journée. 

II. Bains géneranx. — Ils ont été employés contre les 
brûlures étendues, les suppurations de longue durée, et 
par Hebra contre certaines dermatoses. Sonnenburg les a 
appliqués au traitement de la taille hypogastrique et des 
autres opérations pratiquées sur les parties génitales de 
l 'homme et de la f emme, pour lesquelles l'antisepsie est 
difficile à obtenir. On a pu les faire supporter pendant un 
laps de temps considérable, de 20 jours à plusieurs mois, 
mais alors avec des intermittences à cause des douleurs 
dues au gonflement de l 'épiderme des pieds et des mains. 
Pour les plaies, la température de l'eau sera de 2b 
à 30° centigr. ; pour les affections cutanées, on a em-
ployé l'.eau froide ; les baignoires sont organisées de telle 
sorte que le renouvellement du liquide soit constant. 

Le malade est suspendu dans la baignoire au moyen 
d'un drap, ou de sangles fixées par leurs extrémités sur 
les bords du récipient. L'eau doit arriver par en bas : une 
soupape d 'échappement placée à 20 centimètres du bord 
supérieur limite son niveau d'élévation ; un couvercle 
empêche le refroidissement trop rapide du bain. 



§ V I . — R É F R I G É R A T I O N LOCALE MÉDIATE 

La réfrigération locale médiate s'obtient soit au moyen 
de l'eau enfermée et circulant dans des appareils tubulaires 
spéciaux, soit au moyen do glace pilée ou concassée con-
tenue dans une vessie. Elle est surtout applicable aux 
inflammations locales sans plaie. 

I. Rcfrigératioii par l'eau ou Irrigation médiate. — 
Gariel, des 1851 se servait, pour pratiquer la réfrigération 
par l'eau sur la tête, d'un bonnet spécial en caoutchouc à 
double paroi et muni de tubes pour l'apport et l 'échappe-
ment de l 'eau. Petitgand, en 1859, eut le premier l'idée 
de faire circuler un courant d'eau froide dans un appar-
reil tubulaire afin de déterminer la réfrigération des par-
ties enflammées : son système fort simple consistait en un 
tube en caoutchouc à parois épaisses qui s'enroulait en 
serpentant autour de la région malade et avec lequel on 
établissait un siphon (fig. 48) . Les tubes avaient 5 à 
Cmèlres de longueur, 10 à 12 millimètres de diamètre et 1 
à 2 millimètres d'épaisseur ; par suite de l'épaisseur néces-
saire pour empêcher l'aplatissement des parois, l 'action 
réfrigérante était très diminuée de puissance. Pour éviter 
ce dernier inconvénient, M. Galantea construit, d'après les 
mêmes principes (1808), une série d'appareils tubulaires 
susceplibles de s'adapter aux diverses régions du corps : 
les tubes sont très minces et forment des spires reliées 
entre elles par deux bandes de caoutchouc inextensible 
disposées en croix (fig. 44) ; au lieu de tubes en caout-
chouc, ori se sert dans certains appareils de tubes métalli-
ques en étain, mais l'appareil est alors très lourd. 

Clément, de Lyon, a employé (1878), pour obtenir la 
réfrigération de l 'abdomen dans la fièvre typhoïde, une 
ceinture à double paroi, en caoutchouc vulcanisé, assez 
longue et assez large pour entourer le tronc, couvrir la 
partie inférieure du thorax, l 'abdomen jusque sur la racine 
des cuisses, et, en arrière, la région fessière. Quatre tubes 
en caoutchouc sont destinés à la circulation du liquide : 
deux, placés au bord supérieur, sont adaptés c o m m e des 
siphons à-un récipient élevé au-dessus du lit et conduisent 

l'eau dans la ceinture ; les deux autres, insérés au bord 
inférieur, servent à décharger l'appareil ; ils sont munis 
de robinets qui règlent l'apport et le départ du l iquide. 

Sur les indications de Dumontpallier, M. Galantea cons-
truit des appareils tubulaires susceptibles de recouvrir, 
sous forme de ceinture ou de coussin, une grande partie 
de la surface du corps (fig. 45). 

F i g . 43. — Apparei l tubulaire de Petitgand p o u r ré f r igérat ion loca le . 

L'irrigation médiate peut s'appliquer à la cavité vaginale 
au moyen d'un spéculum de l lamon, formé de tubes con-
tournés sur l 'extrémité desquels on amorce un siphon. 

II. Réfrigération par la glace. — Lorsqu'on veut obte-
nir une réfrigération intense, on emploie la glace pilée ou 
concassée. Cette méthode, si vigoureusement défendue par 
Baudens, n'est plus en usage aujourd'hui que dans quel-
ques cas spéciaux : traumalismes graves du pied, mén in -
gite, péritonite, etc. ; les Allemands l 'appliquent encore, 
contre les arthrites traumatiques ; Diday recommande la 

pur, cumoiiciE, 3° éd i t . 



Fig. U . — Apparei l tabulaire pour réfrigération locale de la tète (calotte) . 

glace pour combattre l'épididymite blennorrhagique et la 
prostatite. 

Ce moyen de traitement demande à être sifrveillé avec 
la plus grande attention, car, longtemps prolongé sur une 
parlie, il pourrait en déterminer la gangrène par congéla-
tion. 
• La glace concassée ou pilée est enfermée dans une ves-
sie de porc ou de baudruche qu'on applique sur la région 

Fig . 45. — Coussin réfrigérant à tubulures, de Dumontpal l ier . 

malade ; avec les vessies de caoutchouc, la réfrigération 
obtenue est moins intense, cette substance ayant un faible 
pouvoir conducteur pour la chaleur. Lorsqu'on veut em-
ployer la glace pour combattre la prostatite, on en introduit 
dans le rectum de gros fragments à angles émoussés avec 
soin (Diday). 

Les applications de glace ne doivent jamais être suspen-
dues brusquement ; lorsqu'on les interrompt, on les rem-
place par des fomentations froides pour éviter une "réaction 
vive pouvant aller jusqu'à la mortification. 



C H A P I T R E V I I I 

S O I N S A D O N N E R A U X B L E S S É S E T M A L A D E S G R A V E S 

C O U C H A G E D E S M A L A D E S ; L I T S M É C A N I Q U E S 

§ I . — SOINS A DONNER AUX BLESSÉS 

Il ne sera question dans ce paragraphe que des soins 
principaux exigés par un malade atteint d'une lésion grave, 
accidentelle ou opératoire. 

Le premier besoin d'un blessé est un repos absolu du 
corps et de l'esprit. On devra donc, après l'avoir désha-
billé, en se conformant, s'il y a fracture ou luxation, aux 
règles qui seront données à ce propos, le coucher dans une 
chambre à une température modérée, d'environ 16° centi-
grades, sur un lit recouvert d'une alèze ou d'une toile 
cirée suivant la lésion, panser convenablement sa blessure, 
empêcher tout bruit et toute agitation autour de lui, et par 
quelques paroles encourageantes le rassurer sur son état. 
L'administration d'une potion calmante à l'opium ou au 
chloral, une injection de morphine, sont souvent néces-
saires. 

S'il y a une lésion grave d'un membre, celui-ci est 
placé dans la position la moins douloureuse pour le malade ; 
on le cale avec des alèzes ou des coussins remplis de sable 
et on le protège contre le poids des couvertures au moyen 
d'un cerceau. 

Si le blessé a perdu beaucoup de sang, il éprouve une 
soif intense qu'il faut calmer avec de l'eau, soit pure, soit 
aromatisée avec quelques gouttes d'alcool, soit acidulée, 

prise à doses modérées, mais répétées s'il est, nécessaire ; 
les alcooliques purs seront proscrits. 

Lorsque le malade est dans un étal de choc dépressif 
intense, on doit avant toutes choses le ranimer. On le 
couche,' la tète basse, dans une chambre et un lit chauds ; 
on le réchauffe en l'entourant de linges chauds, en prati-
quant des frictions sèches ou aromatiques sur tout le corps 
et en lui administrant par petites gorgées du café, du thé, 
une boisson alcoolisée ou contenant 8 à 10 grammes d'acé-
tate d'ammoniaque. La révulsion sera faite par l'application 
de rubéfiants (sinapismes, marteau de Mayor) sur le creux 
épigastrique et les extrémités inférieures. On cherchera à 
obtenir l'excitation générale par une ou deux injections 
sous-cutanées d'éthcr ; parfois, il sera nécessaire de recourir 
aussi à la respiration artificielle, à l'électrisation des nerfs 
phréniques par les courants continus et faradiques. 

Certains chirurgiens ont recommandé, dans les cas de 
prolongation du choc, les injections sous-cutanées de sul-
fate de strychnine ; d'autres, l'administration de 1 à 2 
grammes de teinture de digitale ou les injections sous-cuta-
nées de digitaline et d'atropine à doses élevées (la dose 
maxima tout d'abord), répétées toutes les deux heures, pour 
agir sur les nerfs vaso-moteurs et la pression sanguine ; 
on a aussi employé l'injection intra-veineuse de chlorhy-
drate d'ammoniaque. Si le choc est dû à l'hémorragie, la 
transfusion sanguine ou l'injection de sérum artificiel dans 
les veines pourront être indiquées. 

Dès que la réaction se produit, on cesse les stimulants 
tout en continuant de veiller sur le pouls ; on administre 
alors du bouillon concentré, du thé de bœuf, un peu 
d'opium s'il y a des douleurs intenses et persistantes. 

Dans les cas de choc érélhique, avec excitation considé-
rable, tremblements nerveux tétaniformes, les injections 
sous-cutanées de morphine sont indiquées. 

On ne doit jamais oublier de veiller à l'état de la vessie 
et de l'intestin ; le cathétérisme est assez souvent néces-
saire dans les traumatismes graves. 

Soins après une opération. — On se conforme aux prin-
cipales indications données ci-dessus : lit chaud, repos 
absolu, bonne position du membre, parfois un peu d'opium 
à l'intérieur ou injections sous-cutanées de morphine. 



Lorsque le chloroforme détermine des nausées ou des 
vomissements, on attend au moins 5 à G heures après l 'opé-
ration avant d'administrer une nourriture quelconque qui 
consistera alors en bouillon ou lait froid, boissons froides, 
etc. ; en tout cas. le malade pourra sucer de petits frag-
ments de glace. 

Les patients qui ont perdu beaucoup de sang se trouvent 
souvent bien d'un vin cordial pris par petites gorgées peu 
après l 'opération. r 

Lorsque l'acte opératoire est suivi d'un état de dépres-
sion considérable, choc opératoire ou chloroformique on 
procédera comme il a été indiqué pour le choc traumatique 
depressif. 1 

De m ê m e que pour les traumatismes, on doit s 'enquérir 
dans la journée de l'opération, du fonctionnement de la 
vessie et pratiquer le cathétérisme en cas de besoin 

§ I L — COUCHAGE DES MALADES 

Le lit destiné à un malade doit être modérément dur 
accessible de tous côtés et peu élevé : les matelas de laine 
et de crin sont les mei l leurs ; s'il y a fracture, on sup-
prime le sommier ou l'on glisse une planche entre lui et 
le matelas. On veille à ce que les draps ne fassent pas de 
plis et on dispose des alèzes ou une toile cirée. Si l 'affec-
tion dont, est atteint le patient, blessure ou maladie, paraît 
nécessiter un décubitus horizontal de longue durée, il faut 
se préoccuper de la formation possible d'escarres, particu-
lièrement au sacrum ; les coussins à air ou à eau. le mate-
las a eau, les lits mécaniques rendront dans ces cas d 'ex-
cellents services ; on pourra toujours, à défaut de ces 
systèmes, rembourrer les saillies d 'une couche de ouate. 
Des soins d'une extrèmè propreté seront journellement 
donnes au malade. 

Changement de lit. — Pour changer un malade de lit, il 
est certaines précautions à prendre. Le lit à occuper doit 
toujours etre préalablement préparé et chauffé si cela est 
nécessaire. Lorsque le patient n'est ni trop lourd ni atteint 
d une lésion grave de la colonne vertébrale ou des membres 
inférieurs, un seul aide vigoureux peut suffire à le trans-

porter : l 'aide, se mettant à la gauche du malade, passe 
son bras droit autour du thorax, en arrière des épaules, la 
main allant se glisser sous l'aisselle du côté opposé, tandis 
qu'avec le bras gauche il embrasse la face postérieure des 
cuisses ; soulevant alors le patient, il le transporte ainsi 
dans le lit préparé. Parfois il faut qu'un autre aide soutienne 
la tête du malade si celui-ci ne peut s'aider en passant ses 
bras autour du cou du premier aide. 

Lorque l'un des membres inférieurs est atteint d 'une 
affection grave (arthrite, fracture, etc . ) , deux aides sont, 
nécessaires : l 'un se place, par exemple, en cas de frac-
ture, près de la poitrine du malade, du côté droit, et le 
saisit avec un bras passé sous les épaules, l'autre bras 
entourant le bassin, tandis que le blessé lui jette les bras 
autour du cou ; l'autre aide soutient le membre sain, et le 
chirurgien maintient le membre affecté de manière à empê-
cher tout mouvement dans le foyer de la lésion. Au signal 
donné par le chirurgien, le malade est soulevé de son lit, 
par-dessus le pied duquel on le fait passer ; on est de même 
obligé de le faire passer par-dessus le pied de la nouvelle, 
couche qui lui est destinée. 

Quand le malade est fort lourd, les deux aides se placent 
chacun d'un côté de la poitrine, qu'ils embrassent avec 
un bras, tandis qu'ils entre-croisent l'autre bras au-dessous 
du siège du patient, puis ils le font passer par-dessus le 
pied du lit, le malade s'aide, s'il le peut, en saisissant les 
porteurs autour du cou, ou bien on lui soutient la tête. 

Sangle-hamac (fig. 4G). — Notre maître, le Pr Servier, recom-
mande, pour changer les blessés de lit, une sorte de sangle-hamac 
qui se compose d'une hampe, de deux solides baguettes de bois et 
d'une large sangle. La hampe a 1 m. 50 de long et 5 centim. de 
diamètre ; elle présente de chaque côté, à 50 centim. de ses extré-
mités, deux trous écartés chacun de 9 cent, et destinés à recevoir 
de forts clous mobiles. Les deux baguettes de bois, de 3 centim. 
de diamètre, ont 60 centim. de long. La sangle, en fort coutil, a 
1 m. 05 de longueur, 52 centim. de largeur ; sur le milieu de ses 
bords longitudinaux, les moins larges, existe de chaque côté une 
fente qui se prolonge sur une longueur de 20 centim. transfor-
mant ainsi la sangle en une sorte de fronde à deux chefs ; en 
outre, sur chacun de ses bords, on forme une coulisse pour rece-
voir les baguettes. 



Pour se servir de cet appareil, on glisse d'abord la sangle 
sous le malade de maniéré que sa partie moyenne corres-
ponde au siège ; les baguettes de bois sont engagées dans 
les coulisses, et au-dessous d'elles, à travers la l'ente qui 
existe à chaque extrémité, on fait passer la hampe qui se 
trouve ainsi en avant du malade ; les baguettes sont alors 
glissées le long de la hampe, jusqu'à ce qu'elles se trouvent 
entre les deux trous dont celle-ci est percée de chaque 

Pig. -ifi. — Sangle-hamac de Servier (d'après Robert ) . 

côté et dans lesquels on introduit deux gros clous qu'on 
fixe avec des rubans et qui ont pour but d 'empêcher la 
sangle de se déplacer par l 'effet du poids du blessé. A un 
signal donné, les deux aides qui tiennent les extrémités de 
la hampe enlèvent le blessé et le font passer par-dessus le 
pied du lit ; un aide est en outre nécessaire pour maintenir 
la tête ; le chirurgien soutient le membre . 

Cet appareil permet d'enlever et de transporter les 
malades sans secousses. 

On peut aussi se servir de l'appareil élévateur décrit 
page 1137. 

§ I I I . — L I T S MÉCANIQUES; APPAREILS ÉLÉVATEURS LE MALADES 

MATELAS HYDROSTATIQUES 

Lits mécaniques. — Pour éviter les changements de lit, tou-
jours fâcheux, et pour faciliter l'accomplissement des besoins 

naturels et l'application des pansements, on a inventé toute une 
série de lits mécaniques. Comme le fait remarquer avec raison 
Gaujot, la plupart de ces lits spéciaux, tels que ceux de Knoll, 
Braun, Earle, etc., sont à peu prés actuellement délaissés dans les 
cas de fracture depuis l'adoption des appareils inamovibles. 
Cependant, pour ces blessés et pour les malades dont l'all'ection 
entraîne un long décubitus dorsal avec immobilité forcée, on se 
sert avec grand avantage des lits dits de soulagement. Les modèles 
de ces derniers sont assez nombreux (lits de Lesdig, Daujon, Gros, 
nosophore Rabiot et Gellé, lit de Thomas, etc.", etc.), et nous 
renvoyons à l'excellent ouvrage de Gaujot, dans lequel se trouve 
leur description détaillée. Nous nous bornerons à signaler ici deux 
modèles fort commodes et des plus pratiques. 

10 Lit de Dupont. — C'est un perfectionnement du lit ou 
nosophore de Rabiot-Gellé. 

11 se compose essentiellement de deux montants doubles 
avec pieds à roulettes : chaque paire de montants supporte 
un treuil qui se meut au moyen d 'une manivelle : l'adapta-
tion d 'une vis d 'Archimède permet d'arrêter la manivelle à 
volonté et de la faire fonctionner sans bruit. Les montants 
correspondent à la tète et au pied du lit ordinaire ; ils sont 
reliés par deux barres longitudinales, qui forment les longs 
côtés du cadre et peuvent, en raison de leur mode de 
fixation, être placées à différentes hauteurs sur les mon-
tants verticaux, auxquels elles sont encore reliées à volonté 
par deux tringles assurant leur solidité. Cette mobilité de 
ces barres longitudinales permet l'abord facile du malade 
pendant les pansements ; il suffit de faire descendre vers 
le bas des montants celles du côté où l'on veut approcher. 
Il est cependant nécessaire, lorsqu'on soulève le patient 
avec les sangles, de les placer toujours en haut (fig. 47). 

Sur les treuils se fixent les cordes qui soutiennent, soit 
le cadre en fer, soit le hamac à sangles. 

Le cadre en fer se compose de deux barres transversales 
et de deux latérales se vissant ensemble par des écrous de 
cuivre. Il est garni de sangles au nombre de 12, qui se 
fixent par leurs extrémités au moyen de pattes et de boucles 
sur les barres latérales. Ce cadre a pour but de maintenir 
la tension des sangles ou de l 'alèze dont on peut les 
recouvrir, de telle sorte que le malade soit soulevé dans la 
m ê m e position qu'il occupe 'dans le lit. En détachant la 



sangle qui se trouve placée sous le siège, on crée 'une 
ouverture suffisante pour les besoins naturels. 

Le hamac à cordes est composé de six sangles unies par 
leurs extrémités sur deux cordes longitudinales qui se 

En outre, un grand cadre en bois à fond de toile se 
place directement sur le sommier du lit ; vers sa partie 
supérieure il présente un appareil à pupitre pour former 
dossier ; à sa partie moyenne il est percé d'un orifice pour 
les excrétions. Sur ce cadre on dispose un matelas présen-
tant également une ouverture correspondant à celle du 
cadre. 

Ce lit, en raison des roulettes dont sont munis les pieds 
des montants, peut servir à plusieurs malades de la même 
salle. 

2° Lit de s hôpitaux de Paris (fig. 48). — Ce lit ressemble 
beaucoup à celui de Gros (de Dijon). Il se compose d'un 
cadre rectangulaire en bois de chêne de la grandeur du 

Lit des hôpitaux de Paris , d'après Gosselin. 

fixent sur les treuils. On glisse d'abord les sangles sous le 
malade, séparément, une sous l'oreiller, deux sous le siège, 
etc. ; puis on passe les cordes dans les coulisses qui se 
trouvent à leurs bouts, et on les fixe aux treuils. Ce hamac 
permet de soulever le malade pour le panser, le mettre 
dans un fauteuil, dans un bain, etc. 

Fig . 48. — 



matelas ; à l'union du quart supérieur avec les trois quarts 
inférieurs de ses bords longitudinaux se trouve adapté, à 
l'aide d'une charnière, un autre cadre plus petit sur lequel 
est clouée une forte toile. Ce cadre peut se mouvoir comme 
un pupitre autour d'un axe fictif représenté par le bord 
tendu de la toile. Les coins du grand cadre sont munis 
de forts pitons ouverts ou à crochets ; les côtés portent 
également de distance en distance des pilons à crochets 
plus petits, à l'aide desquels on peut fixer sur le cadre des 
alèzes ou des sangles en toile aux points nécessaires. Deux 
cordes, assujetties par leurs extrémités aux pitons des coins 
du cadre et dont les milieux se réunissent, complètent 
l'appareil. Une moufle à deux poulies sert à soulever le 
tout : une des poulies se fixe au plafond; l'autre reçoit le 
plein des cordes ; elles peuvent servir aussi à soulever un 
des membres isolément. 

Ce lit est fort simple, facile à construire et à manier. 
3° Appareil élévateur de P. Hase-Beck (de Berne). — 

Cet appareil (Kranken-Heber) n'est pas un lit mécanique ; 
il est destiné à soulever le malade à une hauteur conve-
nable pour procéder au pansement des plaies ou pour le 
transporter d'un lit dans un autre (fig. 49, 50 et 51). 

La figure 50 représente la pince destinée aux membres 
inférieurs; les branches sont munies d'un arc avec vis de 
pression permettant de donner aux jambes l'écartement 
nécessaire. La figure 51 montre le pelvi-support adapté à 
l'appareil parNiehans et dont il n'est pas besoin de faire 
ressortir les avantages. 

La partie essentielle de l'élévateur de Hase, modifié par 
Beck, consiste dans l'emploi de pinces d'acier, à bras iné-
gaux, rembourrées et légèrement recourbées en forme de 
cuillers, qui saisissent le tronc, les fesses, les cuisses et 
les jambes du malade. Ces pinces, dont la figure 49 fait 
facilement saisir le fonctionnement, sont au nombre de. 
quatre, et, de même qu'une sangle supplémentaire rem-
bourrée destinée à la nuque, elles" sont suspendues à un 
levier horizontal sur lequel elles peuvent glisser à volonté. 
Ce levier métallique est muni à chacune de ses extrémités 
d'une poulie servant à le suspendre à la potence de l'appa-
reil roulant. La potence, solide, est formée de deux tiges 
de soutien verticales, qui reposent sur le sol par des rou-

lettes et dont les extrémités supérieures sont réunies par 
un tube en fer creux ; ce dernier est disposé de telle sorle 
que l'écartement des supports verticaux puisse varier à 
volonté suivant la longueur du lit. Les roulettes dont son 
munies les tiges de soutien permettent de rouler l'appare 

Fig . 49. — Appareil élévateur pour malades, de Hase-Beck. 

d'un lit à l'autre, soit pour transporter le blessé, soit pour 
opérer sur un autre malade. Une de ces tiges verticales 
supporte un cabestan avec vis sans fin, une roue dentée 
et un tambour pour enrouler la corde qui élève l'appareil. 

Il est inutile d'insister sur les avantages d'un semblable 
appareil dans une salle d'hôpital ; nous avons pu apprécier 
sa valeur à l'hôpital du Val-de-Grâce, où il a été mis à 
l'essai. 



. /l° Matelas hydrostatiques. — Les matelas hydrostatiques 
inventés par W . Hooper, ont pour but de prévenir chez les 

malades atteints d'affections graves la formation des escar-
res de décubitus ou bien d'atténuer leurs conséquences. 
Ils peuvent s'adapter à tous les lits. Un des plus employés 
est celui de Galante (fig. 52) : il se compose de deux 

Fig . 52. — Matelas hydrostatique. 

lames de caoutchouc soudées l'une à l'autre et réunies 
entre elles de distance en distance sur leurs faces au 
moyen de capitons qui permettent au matelas de conserver 
sa forme après avoir été rempli d'eau ; il peut être muni 
d un orifice central pour faciliter les besoins naturels du 
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malade. On le dispose d'abord vide sur une alèze étendue 
à terre et on le remplit d'eau à 30°, sans cependant dis-
tendre la paroi supérieure ; deux aides saisissent ensuite 
les quatre coins de l'alèze et transportent ainsi le matelas 
sur le lit. On doitlè recouvrir d'une alèze en toile cirée ou 
caoutchoutée pour le protéger contre les souillures. Ce 
matelas rempli pèse 80 kg. et l'eau s'y maintient à la 
même température pendant un mois environ. Un de ses 
grands inconvénients est la facilité avec laquelle il peut 
être accidentellement crevé ; il en résulte alors une véri-
table inondation, ainsi que nous avons pu le constater une 
fois. 

Nélaton improvisait un matelas, destiné aux mêmes usa-
ges, en mettant dans un sac de toile six vessies de porc 
insufflées et contenant en outre chacune un demi-verre 
d'eau. 

On utilise aussi fréquemment de petits coussins ronds, 
à air ou à eau, pour empêcher l'action des pressions pro-
longées sur le sacrum. 



Il 

D E U X I È M E P A R T I E 

DES BANDAGES 

C H A P I T R E P R E M I E R 

§ I . — CLASSIFICATION DES BANDAGES 

Les bandages sont les moyens méthodiques employés 
pour fixer les objets de pansement, exercer une compres-
sion sur une région ou sur tout un membre, maintenir cer-
taines parties dans une attitude particulière, et, enfin, 
empêcher l'issue de certains organes viscéraux par des ori-
fices naturels ou artificiels. On les englobait jadis sous le 
nom de Déligation chirurgicale, aujourd'hui tombé en 
désuétude. 

La connaissance des bandages classiques est indispen-
sable au médecin soucieux de son art ; elle lui servira de 
guide dans la pratique usuelle en lui permettant d'en 
déduire les variétés nécessaires au but à remplir. 

La classification établie par Gerdy est encore actuelle-
ment une des plus rationnelles, aussi l'avons-nous adoptée 
en lui faisant subir quelques modifications dont la princi-
pale a consisté à en exclure les appareils à fractures et de 
ceux destinés aux résections et lésions articulaires. Ces 
appareils en effet, malgré leurs liens de parenté, souvent 
éloignée, avec les bandages proprement dits, nous ont 
semblé en raison de leur nombre, de leur importance et de 
leurs indications, devoir constituer une partie absolument 
distincte. 



p a l S ? diviserons les bandages en deux classes princi-

2 ° C L A S S E . Bandages mécaniques. 

Les bandagesproprement» dits sont exécutés , , , „ , „ „ „ , 
p ieces de linge affectant des formes variées S n ^ ï 
compresses, cravates, etc . , etc. ' J > a n d e s ' 

Les bandages mécaniques sont des bandages c o m n W ™ 
constitues par l 'assemblage de tissus élastique? d e T e s 
sorts, vis, pelotes, courroies, etc . , etc. * ' r<3&" 
i,„p ! deux classes comprennent chacune un grand nom 
bre de genres dont ceux que nous avons cru devoir con 
server se groupent de la manière suivante 

1 " C L A S S E . - B A N D A G E S PROPREMENT DITS 

variété : Bandages circulaires ; 
Bandages obliques ; 

f — Bandages spiraux ; 
~ Bandages croisés ou 

en 8 de chiffre ; 
o" — Bandages récurrents. 

1 GROUPE 

Bandages 
simples. 

1™ catégorie : 
Bandages 

faits avec des 
bandes seules. 

2e catégorie : 
Bandages faits 
avec des pièces 

de linges entières 

2 ' GROUPE. — Bandages 
composés. 

Bandages pleins. 

1™ variété ."Bandages en T ; 
— Bandages en -f- ; 

3" — Bandages carrés ; 
4e — Frondes ; 
5e — Suspensoirs ; 
6' — Liens et nœuds divers. 

2- CLASSE. — B A N D A G E S MÉCANIQUES 

lrc variété : Bandages bouclés et lacés ; 
"o — Bandages élastiques ; 
i Bandages herniaires ou contentifs des hernies : 
* — xsandages a plaques, ceintures ; 
° ~ Bandages contentifs de l'utérus, pessaires. 

Dans cette dernière classe rentrent les appareils com-

pressifs des vaisseaux et les bandages contentifs des son-
des, qui seront étudiés dans la partie afférente aux opéra-
tions spéciales de petite chirurgie ; quant aux appareils 
orthopédiques, le genre de cet ouvrage ne nous permet pas 
de les décrire. 

§ I I . — L I È G L E S G É N É R A L E S P O U R L ' A P P L I C A T I O N 

ET L ' E N L È V E M E N T D E S B A N D A G E S 

Le chirurgien doit : 1° s'assurer que le bandage choisi 
est apte au but auquel il le destine ; 

2° Disposer le malade et ses aides dans la situation qu'il 
jugera la plus favorable et se placer lui-même de manière 
à pouvoir agir sans gêne d 'aucune sorte et sans avoir à se 
déranger ultérieurement ; en règle générale, pour les 
membres , il se mettra en dehors et aura toujours la face 
plus ou moins tournée vers le malade ; 

3° Appliquer le bandage avec légèreté, dextérité, sans 
secousses, le serrer d 'une manière égale et suffisamment 
pour que les mouvements du malade ne le dérangent pas ; 
cette règle ne peut s 'apprendre que par une pratique assez 
prolongée, et son exécution est très importante : trop lâche, 
le bandage se desserre, ne tient pas ; trop serré, il peut 
produire de graves accidents pouvant aller jusqu'à la gan-
grène ; Gerdy rapelle à c e sujet le fait cité par Percy 
d'une mortification du cuir chevelu consécutive à l 'applica-
tion d'une simple capeline trop serrée par un aide inexpé-
rimenté ; 

4° Appliquer sur les membres les bandages faits avec 
des bandes toujours de bas en haut, c'est-à-dire de l 'extré-
mité vers le tronc, afin d'éviter une gêne de la circulation 
et la production d 'un œdème ; 

5° Pour enlever le bandage, disposer les aides et le 
malade c o m m e lors de l'application ; les pièces d'appareil 
seront enlevées doucement, sans brusquerie, et en sens 
inverse d e leur mode d'application. 



P R E M I È R E GLASSE 
B A N D A G E S P R O P R E M E N T D I T S 

C H A P I T R E I I 

PREMIER GROUPE : B A N D A G E S S I M P L E S 

PREMIÈRE CATÉGORIE : Bandages faits avec des bandes 
seules. 

§ I . — G É N É R A L I T É S S U R L E S B A N D E S ; P R É P A R A T I O N 

E T A P P L I C A T I O N 

Les bandes sont des pièces de linge ou parfois de tissu 
élastique longues, minces et étroites, qu'on emploie géné-
ralement roulées sur el les-mêmes. On les prépare avec 
des tissus divers, toile, coton, flanelle, calicot, tarlatane ou 
mousseline, caoutchouc, etc. Le choix de la matière n'est 
pas indiffèrent : la toile et le coton conviennent lorsqu'on 
veut faire un bandage solide, contentif et c ompressé : les 
bandes de flanelle sont destinées à exercer une compres-
sion douce et uniforme ; celles de tarlatane servent aujour-
d hui a fixer les pièces de pansement ; les bandes élasti-
ques sont utilisées dans des cas particuliers pour exercer 
une compression énergique, soutenue, sur un membre 
soit aussi pour occlure hermétiquement les bords d'un 
pansement antiseptique, etc. 

Les substances journellement employées sont la toile et 
la tarlatane ou gaze. On fabrique aujourd'hui des bandes 
avec une sorte de tarlatane, sans apprêt, à tissu fort, qui 

sont souples, poreuses, à trame modérément serrée, très 
résistantes, se prêtant mieux que les bandes de toile à 
l'application des pansements antiseptiques et des appareils 
inamovibles. Les bandes en gaze ou tarlatane ordinaire 
ne sauraient au contraire remplir toutes les indications des 
tissus serrés de toile ou de coton en raison de leur faible 
résistance à une traction un peu vigoureuse. 

I o Préparation «les bandes. — a. Bandes de toile. — 
La longueur et la largeur des bandes variant suivant les 
usages auxquels on les destine, il est nécessaire d 'en avoir 
de plusieurs dimensions. La largeur sera de 2 à 8 centi-
mètres, la longueur de 12 mètres au maximum, la longueur 
moyenne est de 5 mètres ; trop longues ou trop larges, elles 
sont difficilement tenues en main et par suite s'appliquent 
mal. Les bandes larges serviront pour le tronc, la cuisse ; 
les moyennes , pour la jambe, le pied, le bras, l 'avant-
bras. la tête: les petites, pour les doigts. 

On prépare une bande en la taillant avec des ciseaux 
dans des draps ou linges demi-usés ; on doit la couper à 
droit fil, c'est-à-dire qu'on fait suivre aux ciseaux le même 
fil dans toute la longueur de la pièce de manière à section-
ner au m ê m e niveau tous les fils transversaux ou obliques ; 
ensuite, si quelques brins sont inégaux et dépassent, on les 
régularise avec quelques coups de ciseaux. 

Dans les grands hôpitaux on emploie des machines spé-
ciales, compliquées, pouvant découper 10 à 15 bandes à la 
fois dans une pièce de linge. 

Lorsqu'on veut ajouter deux bandes l 'une à l 'autre, on 
place chaque bout l 'un sur l'autre et on les fixe sur les deux 
faces par des points croisés (fig. 53), dits aussi points de 
chausson. 

Le calicot, dont on pourrait se servir à la rigueur, donne 
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Une bande est dite roulée ci un globe lorsqu'elle représente 
un seul cylindre (fig. 84) ; à deux globes lorsqu'elle est cons-
tituée par deux cylindres unis entre eux (fig. lia) ; ces der-
nières sont fort peu employées aujourd'hui. 

Pour rouler une bande, prendre un des chefs qui va 
constituer le chef terminal, le replier un certain nombre 
de fois sur lui-même de manière à former une sorte de petit 
rouleau assez résistant (fig. 50) ; saisir ce rouleau de la 

Fig . 56. — Formation du p ivot . 

main gauche entre l'extrémité du pouce d'un côté et celle 
de l'index et du médius de l'autre, de façon à ce que l'angle 
formé par ce pivot et la partie libre de la bande regarde 
en bas (fig. 37) ; prendre alors la partie libre ou plein de 
la bande entre les faces correspondantes du pouce et de 
l'index de la main droite, sur le dos de laquelle passe le 
plein de la bande, tandis que les autres doigts vont embras-
ser légèrement le cylindre par leur face palmaire et lui 
impriment le mouvement de rotation de droite à gauche 
nécessaire à l'enroulement. Il faut toujours de temps à 
autre exercer une traction en sens inverse entre le rouleau 
et la partie libre de la bande pour arriver à serrer suffisam-
ment le globe. 

Cette manœuvre est très importante et mérite qu'on y 
attache beaucoup de soins : d'une bande bien roulée dépend 
ta bonne application d'un bandage. 



Dans les hôpitaux, où l'on a journellement un grand 
nombre de bandes à rouler, on se sert d'appareils qui 

F i g . 58. — Appareil pour rouler les b a n d e s . 

La bande à deux globes se roule d'après les mêmes règles, 
seulement on doit rouler .successivement les deux chefs 

Fig. 5 / . — Manière de tenir une bande pour la rouler. 

permettent de rouler une ou plusieurs bandes à la fois ; un 
des plus simples est celui représenté figure 58. 

sur la même face de la bande jusqu'à ce que les cylindres 
formés se rencontrent : un des cylindres est souvent, à 
dessein, plus gros que l'autre ; la partie intermédiaire aux 
deux globes prend le nom de plein. On peut encore les 
préparer en fixant ensemble les chefs i nitiaux de deux 
bandes à un globe, soit par une épingle, soit mieux par quel-
ques points de coulure. 

3° Application des bandes. — a. Bande à un globe. — 
Pour appliquer une bande à un globe, saisir les extrémités 

Fig . 59. — Manière de placer le cliet init ial . 

du cyl indre qu'elle représente de la main droite entre le 
pouce placé en bas et l ' index et le médius placés en haut 
(les bandes, larges de 10 à 12 centimètres, seront saisies 
à pleine main, le pouce en avant, les autres doigts en ar-
rière du globe) ; avec les doigts de la main gauche dérou-
ler quelques centimètres du chef initial, qu'on applique 
alors par sa face externe sur la région à couvrir et qu'on y 
maintient provisoirement fixé avec le pouce gauche. Il faul 
avoir soin de placer le chef initial un peu obliquement 
(fig. 59) au-dessus du point où l'on va faire rouler la bande, 
afin de le fixer solidement par le premier tour circulaire ; 
on peut encore le fixer en en laissant pendre une certaine 
longueur (25 à 50 centimètres suivant le cas) qu'on main-



lienl en partie par les circonvolutions du bandage, puis 
l'extrémité pendante est relevée et fixée sur le bandage 
même, soit avec des épingles, soit encore en la nouant avec 
le chef terminal. 

Le chef initial placé et maintenu, on fait tourner la bande 
autour du membre en la passant successivement d'une 
main dans l'autre et en évitant de la lâcher, ce qui occa-
sionnerait un déroulement et par suite une perte de temps. 
On doit serrer suffisamment chaque tour de bande pour 
empêcher le bandage de glisser après son application. Sur 
les membres, les bandes s'appliquent toujours de l'extré-
mité vers le tronc. 

Les tours de bandes enroulés sur une partie cylindrique 
se nomment circulaires. 

Si la bande doit recouvrir une partie conique comme la 
jambe, la cuisse, etc. , les circulaires ordinaires ne suffisent 

F i g . CU. — Manière de faire un renversé. 

plus ; les jets de bande ne se moulent pas régulièrement 
sur les régions et bâillent en formant des godets, c 'est-à-
dire qu'un des bords de la bande est appliqué contre les 
téguments, tandis que l'autre bord s'en écarte, flotte. Il 
est nécessaire dans ces cas de pratiquer des renversés en 
repliant le jet de bande sur lui-même de la manière sui-
vante : fixer avec le pouce de la main gauche le jet de 
bande sur le milieu de la face antérieure du membre, 

dérouler 7 à 8 centimètres du globe tenu entre le pouce 
droit placé sur sa face antérieure et les autres doigts de 
la même main placés sur la face postérieure ; alors, relâ-
chant légèrement la partie déroulée, faire exécuter à la 
main qui lienl le globe un mouvement de pronation for-
cée, c'est-à-dire une rotation d'un demi-tour d'arrière en 
avant et de haut en bas, de manière que le bord supérieur 
de la bande devienne inférieur (fig. 60) ; quand le ren-
versé est ainsi terminé, la main droite tire sur le globe 
pour tendre un peu la bande, en même temps que le 
pouce gauche glisse sur le renversé pour aplanir le pli 
formé : cette petite manœuvre est appelée vulgairement 
le coup de pouce. Les renversés suivants s'exécuteront de 
la même manière, et il est facile de les faire sur la même 
ligne verticale, en plaçant toujours exactement le pouce 
sur cette ligné à mesure que le bandage s'élève sur le 
membre. 

Qu'il s'agisse de circulaires, spiraux ou croisés, la seule 

manière d'obtenir un bandage régulier et de belle apparence, 
c'est de faire en sorte que chaque tour de bande recouvre 
le précédent de la même quantité : 1/3, 1/2, 2/3 suivant 
les cas. 

Le bandage appliqué, on fixe le chef terminal soit avec 
une épingle ordinaire ou une épingle anglaise (fig. 01), dite 
épingle à nourrice ou de sûreté, qu'on place perpendicu-
lairement à la longueur de la bande, soit en fendant longi-
tudinalement l'extrémité de ce chef en deux lanières con-
duites en sens inverse autour du membre et nouées ensuite 
l 'une à l'autre (fig. 04), soit en le fixant par un point de 
couture. Si l'on a laissé le chef initial pendant, on le relève 
et on le noue avec le chef terminal par un nœud en rosette. 
Le chef terminal sera toujours fixé loin des plaies et des 
parties soumises aux pressions ; on le replie sur lui-même 



si c'est nécessaire. Les épingles ordinaires seront piquées 
de manière à avoir leur pointe engagée dans l 'épaisseur du 
bandage par mesure de précaution. 

Lorsque, pendant l'application d'un bandage, une bande 
est épuisée et qu'il est nécessaire d 'en employer une 
deuxième, il faut user d'un petit artifice pour relier le chef 

Fig . 62. — Manière de disposer le chef terminal d ' u n e bande épuisée 
et le che f initial de la suivante. 

terminal de l 'une et le chef initial de l'autre, afin que la 
solidité du bandage ne soit pas compromise. Le chef termi-
nal de la bande précédemment appliquée sera placé très 
obliquement sur le membre en décrivant un demi-tour ou 
un tour de spire très allongé ; le chef initial de la suivante 
sera placé aussi très obliquement et en décrivant un demi-
tour de spire allongé en sens inverse du précédent (fig. 62) . 
puis on continue l'application de cette nouvelle bande en 
recouvrant par des jets circulaires ou des doloires les deux 
chefs ainsi placés. Ce procédé est préférable à celui qui 
consiste à unir les deux chefs avec une épingle. 

Le mode d'application des bandes de tarlatane est à peu 
près identique à celui des bandes de toile : lorsqu'elles 

r 

sont encore imprégnées de leur apprêt amidonné, il est 
préférable de les passer un instant dans l'eau et de les 
exprimer immédiatement avant de les appliquer ; on obtient 
ainsi des bandages fort solides, grâce à l'agglutination pro-
duite par l 'amidon entre les divers tours de bande ; les 
renversés sont généralement inutiles, les circulaires 
mouillés s'aplanissant facilement avec le plat de la main. 

b. Bandes à deux globes. — Elles s'appliquent en saisis-
sant un globe dans chaque main et en plaçant d'abord 
sur la région à découvrir le plein intermédiaire ; les deux 
globes sont ensuite conduits en arrière, chacun d'un 
côté, vers le point diamétralement opposé au lieu d'ap-
plication ; là on les entre-croise, soit en les faisant passer 
simplement à côté l'un de l'autre, soit en renversant un 
des chefs sur l'autre, ensuite on les ramène en avant, 
ou bien, suivant le cas, l'un d'eux continue à être 
appliqué circulairement, tandis que l'autre fait ce que 
nous apprendrons à connaître sous le nom de jets récur-
rents. 

i ° Manière d'enlever une bande. — Les bandes doivent 
être enlevées en sens inverse de la manière dont on les 
a appliquées ; au fur et à mesure qu'on en détache les 
tours, il faut les réunir en masse dans la main et passer 
successivement d'une main dans l'autre la pelote ainsi 
formée. Quant aux bandes de tarlatane qui ont été appli-
quées humides, il est beaucoup plus simple de les couper 
avec des ciseaux. 

o° Influence exercée par le nombre des tours d'une 
bande appliquée sccbe ou mouillée. — Cette influence a 
été étudiée par A. Bérard, qui est arrivé aux conclusions 
suivantes : 1° la pression exercée par une bande quel-
conque augmente avec le nombre des tours ; 2° une bande 
mouillée presse plus fortement qu'une bande sèche ; 
3° toute bande se relâche graduellement, plus rapidement 
et plus complètement si elle a été mouillée, de sorte que 
dans ce dernier cas la pression est inégale ; 4° une bande 
appliquée sèche, mouillée ensuite sur place, se resserre 
rapidement et la pression nouvelle dépasse celle qui exis-
tait lors de l'application. 



§ I. - Première variété : B A N D A G E S C I R C U L A I R E S 

t L e s , b a , n d a f e s d e c e « e variété sont constitués par des 
tours de bande qui entourent circulairement une partie du 
corps en se recouvrant complètement ou à peu près Les 
plus employés sont : 1» le circulaire du front; 2" es circu-
laires des doigts et des membres; 3° le circulaire du bZs 
pour la saignée. Nous ne décrirons que le circulaire du 

a i " n é e q l , ? ° U S " 7 d e t y p e ; l e b a n d a ^ avant la 
o p f a t n " 8 3 P C e n a l U r e l I e 9 U c h a P i t r e d e c e t t e 

Circulaire du front. 

Pour itous les bandages de la tête, il est nécessaire d'appliquer 
préalablement une pièce de linge ou un serre-tête quelconque afin 
d empêcher le glissement des tours de bande q e f o c t e n 

: r r a t r . i r é g i o n et i a p r é s e n c e ^ S r t l s 
crâne comprimer les oreilles entre la bande et le 

Pièces du bandage. - Bande de toile longue de 2 mèt., large 

de 6 T t ^ Z " n e b a n d C ^ ^ ^ ^ d e 3 » «•• S 
Application. - Placer le chef initial sur une des régions 

temporales, le fixer par des tours de bande qui contournent 
la tête horizontalement de gauche à droite, en passant en 
arriéré et un peu au-dessous de la protubérance occipitale 
et se recouvrent les uns les autres ; terminer en fixant le 
chef terminal sur la région frontale. 

Usages. - Ce bandage sert à maintenir, soit un pansement sur 
Z J T ï r f C ° n q U e dU, p 0 U r t 0 U r d u c r â n e . s o i t « «e pièce de imge destince a recouvrir les yeux. 

§ II. — Deuxième variété : B A N D A G E S O B L I Q U E S 

. I l s s o n t f o r i û é s de circulaires obliques qui se recouvrent 
a peu près complètement ; le plus employé est l 'oblique du 
cou et de 1 aisselle. 

Oblique du cou et de l'aisselle. 
Pièces du bandage. — Bande de 6 mèt. de long, lar<*e de 

6 centim., ou une bande de tarlatane longue de 8 mèt.. large de 
8 à 10 centim. ' ° 

Application. — Mettre le chef initial sur le devant de 
la poitrine, puis diriger le globe vers un des côtés du cou. 
descendre derrière le dos pour gagner l'aisselle opposée^ 
remonter en avant de la poitrine, regagner le dessus de 
1 epaule et ainsi de suite (fig. 63) ; fixer le chef terminal 
sur le devant de la poitrine. 

F i g . 6 3 . — O b l i q u e d u c o u et d e l ' a i s s e l l e . 

Usages. — Sert à maintenir des topiques dans l'aisselle ou sur 
une partie latérale et inférieure du cou, ou encore à y exercer une 
compression. 11 se relâche assez facilement et se ramasse en corde 
dans I aisselle ; il faut avoir le soin de mettre un peu de poudre 
de bismuth ou d'oxyde de zinc dans cette dernière pour éviter les 
excoriations. Un bandage analogue avec adjonction d'une com-
presse graduée placée sur la clavicule servait autrefois pour la 
saignee de la veine jugulaire externe. 

§ III. — Troisième variété : B A N D A G E S S P I R A U X 

Les bandages spiraux, nommés aussi bandages roulés, 
sont constitués par des tours de bande formant une spire 



autour de la partie sur laquelle ils sont appliqués. Ils ser-
vent à maintenir les pansements ou à exercer une compres-
sion, soit sur tout un membre ou un segment de membre , 
soit sur le trajet d'un vaisseau et alors avec adjonction de 
compresses graduées. 

Gerdy les a divisés en spiral imbriqué, contigu ou mousse, 
écarté, suivant que les tours de bande se recouvrent à 
moitié ou se touchent par leurs bords ou bien sont écartés. 
Le spiral est dit ascendant ou descendant : ascendant lors-
que les jets se recouvrent de l 'extrémité du membre vers 
sa racine, descendant dans le cas inverse. Guillemin a 
décrit un bandage à double spiral exécuté avec une bande 
à deux globes et rappelant le bandage Palma-habema de 
Galien. La variété la plus employée est le spiral imbriqué 
fait avec une bande à un globe dont les tours de spire se 
recouvrent des deux tiers ou de la moitié suivant la région. 
Les bandages roulés appliqués avec des bandes de toile 
doivent être renouvelés presque chaque jour , car ils se 
dérangent facilement par les mouvements du malade ; on 
peut y remédier, dans de certaines limites, en les 
recouvrant d 'une grande p ièce de toile fixée par des 
épingles. 

Lorsqu'on emploiera des bandes de tarlatane ordinaire, 
en raison de leur peu de résistance et de la facilité avec 
laquelle on les moule sur le membre , si elles sont mouil-
lées, il est à peu près inutile de faire des renversés, sauf 
avec des bandes de 11 à 12 cenl im. de large. Nous avons 
dit qu'elles ne conviennent pas dans les cas où Ton veul 
exercer une compression. 

1. — Spiraux des membres 

A . S P I R A U X DU M E M B R E S U P É R I E U R 

1° Spiral d'un doigt. 

Pièces du bandage. — Bande longue de 1 m. 50 au plus, large 
de 2 à 3 centim. 

Application. — La main mise en pronation, fixer le chef 
initial autour du poignet par un ou deux circulaires, puis 

conduire le globe sur la face dorsale de la main, gagner 
par un long tour de spire l'extrémité du doigt à recouvrir 
et commencer là des tours imbriqués remontant jusqu'à 
la base du doigt avec les renversés nécessaires ; le doigt 
recouvert, ramener le globe par la face dorsale de la 
main jusqu'au poignet, où l'on termine par un circulaire 
en fixant ensuite le chef terminal par une épingle, ou en 
le fendant en deux lanières (fig. 04). 

F i g . 6 4 . — S p i r a l d ' u n d o i g t . F i g . 6 5 . — G a n t e l e t . 

2° Gantelet ou spiral de tous les doigts 

Pièces du bandage. — Bande de 10 mèt. de long et de 2 cenlim. 
de large. 

Application. — Ce bandage s'applique pour chaque doigt 
exactement comme le précédent ; commencer par l 'auricu-
laire pour la main droite et par le pouce pour la gauche. 
Chaque fois qu'un doigt est recouvert, on regagne le poi-



gnet, où l 'on fait un tour circulaire avant de rejoindre l 'ex-
tremité du doigt suivant (fig. (55). 

Dune manière générale, dans la plupart des bandages des doigts 
et de la main les jets de bande doivent toujours passer sur la 
lace dorsale de cette dernière, qui sera maintenue en pronation 
pendant l'application. 1 

Usages. - Ils servent à maintenir les pansements ou à exercer 
une compression. Le gantelet est surtout préconisé dans les cas 

tem"les doigts 6ca?tés et àune ciS| 
Avec les bandes de tarlatane il est assez facile de fixer 

un pansement sur la main tout entière sans s'astreindre au 
gantelet classique, car la souplesse de ce tissu, rendu 
humide, lui permet de se mouler dans toutes les directions 
voulues. 

3° Spiral de tout le membre supérieur 

Ce spiral peut s'appliquer en commençant par l 'exécution 
du gantelet, mais cela n'est souvent pas indispensable et 
alors on procédera de la manière suivante. 

Pièces du bandage. - Plusieurs bandes de 2 m. 50 à 5 met de 
long et de 4 à 5 centim. de large. 

Application. - Garnir d'abord tous les espaces interdigi-

doulourVeeusese ^ P ° U r e m p ê C h C r d e S - f e s s i o n s 

Le chef initial étant placé obliquement sur la face dorsale 
de la main, conduire le globe de la bande vers l 'extrémité 
fies doigts et c o m m e n c e r à ce point des spires ascendantes 
se recouvrant a moitié et englobant les quatre derniers 
doigts jusqu'à la commissure du pouce et de l ' index • re^ 
couvrir alors le pouce d'un spiral isolé, puis continuer le 
bandage autour de la main, de l'avant-bras et du bras et 
gagner ainsi progressivement l'épaule en faisant les ren-
verses nécessaires sur le côté externe du membre . Le 
chef initial sera fixe à la racine du bras, ou conduit par-
dessus 1 épaule du coté du malade pour aller, selon le côté 
soit en avant, soit en arrière de la poitrine dans l'aisselle 
opposee et revenir ensuite vers l 'épaule du côté malade 

sur laquelle on le fixe (fig. (>6). 

Bandage roulé compressif. 
— Lorsqu'on veut appliquer 
un bandage roulé compressif 
sur le membre supérieur, com-
me aussi sur l 'inférieur, il faut 
préalablement envelopper le 
membre d'une épaisse couche 
de ouate, afin de répartir éga-
lement la compression et de 
la rendre régulière et élasti-
que . 

La ouate peut s 'employer de 
deux manières, soit en bandes 
soit en feuilles. Dans le premier 
cas, on découpe suivant le sens 
de la longueur d 'une grande 
pièce de ouate, avec des ciseaux 
ou en les déchirant avec les 
mains, une série de bandes larges 
de 12 à 15 centim. ; puis on 
enroule ces bandes autour du 
membre en ayant soin que la 
couche soit partout égale et pré-
sente une épaisseur suffisante. 
Si on préfère se servir d 'une 
feuille de ouate, on taille dans 
la pièce un morceau assez grand 
pour recouvrir le membre dans 
toute sa longueur et dans toute 
sa largeur ; on l'applique ensuite 
de manière que les deux longs 
bords de la feuille soient exacte-
ment contigus, en les ébarbant 

Fig . 66. — Spiral du membre 
supérieur. 

Usages. — Contention des pan-
sements ou compression du membre. 
On emploie suivant les cas tout le 
bandage ou seulement une de ses 
parties (spiral de la main, de l'avant-
bras ou du bras). 
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globe se trouvant alors devant le cou-de-pied est conduit 
obliquement sur la malléole à droite de l 'opérateur, puis 
en arrière sur le tendon d'Achille en y recouvrant le godet 
supérieur formé par les jets de bande précédents, ensuite 
presque transversalement sous la malléole de gauche et 
de là directement sous la plante du pied (fig. 67)TLa bande 
passe transversalement sous cette dernière en recouvrant 
le godet inférieur, contourne le bord du pied, traverse la 
f a c e dorsale, se dirige vers la malléole de gauche qu'elle 

F i g . 67. - Enveloppement du talon : circulaires et j e t obl ique sous la malléole. 

couvre, va en arrière sur le tendon d'Achille, est ramenée 
d arriéré en, avant obliquement sous la malléole de droite 
et de là gagne directement la face plantaire qu'elle croise 
transversalement; elle contourne de nouveau le bord du 
pied, remonte sur la face dorsale et se dirige vers la mal-
léole de droite, sur le tendon d'Achille, puis sur la malléole 
de gauche et va enfin gagner l'extrémité du pied en c ro i -
sant la face dorsale (fig. 68). 

On commence alors sur la racine des orteils le bandage 
spiral qui va envelopper le pied, en faisant les renversés 
nécessaires sur le milieu de l 'axe dorsal et en recouvrant 
a moitié ou m ê m e aux deux tiers chaque tour de spire • le 
pied une fois enveloppé, on croise avec la bande le devant 
du cou-de-pied, et on l'arrête par deux tours circulaires 
autour de la région sus-malléolaire si le bandage doit se 
terminer la : on a ainsi le spiral du pied. Sinon, on con-
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tinue les tours de spire sur la j ambe , en faisant les ren -
versés sur la crête du tibia, chaque tour se recouvrant à 
moitié ; en général au-dessus du mollet les renversés sont 
peu nécessaires : on obtient de cette manière le spiral de 
la jambe. 

Lorsque le bandage doit envelopper entièrement le 
membre inférieur, il faut, pour recouvrir convenablement 
le genou, se conformer aux indications précises données 

par Gofl'res : « La rotule doit être recouverte par des croi-
sés supérieurs et inférieurs en dirigeant obliquement la 
bande de bas en haut de la partie supérieure et externe de 
la jambe vers le sommet de la tubérosité interne du tibia 
(il s'agit ici du membre droit), et gagner obliquement, en 
croisant au-dessous de la rotule l 'oblique précédent, la 
partie supérieure et interne de la j ambe ; répéter deux 011 
trois fois ces jets de bande, puis gagner, en traversant 
obliquement le creux poplité, la face externe et inférieure 
de la cuisse, que l'on entoure d'un circulaire horizontal. 
Revenir à la face externe et inférieure de la cuisse, des-
cendre obliquement vers le condyle interne du fémur, con-
tourner le genou en arrière, recouvrir le condyle fémoral 
externe et gagner, en croisant obliquement de bas en haut 
au-dessus de là doloire précédente, la face inférieure de la 
cuisse ; faire ainsi deux ou trois croisés qu'on réunit aux 
croisés inférieurs à l'aide d 'une doloire, qui, du jarret, 
viendra couvrir circulairement la rotule et remontera en 
arrière jusqu'à la partie inférieure et externe de la cuisse. » 

On remonte ensuite par des tours 
de spire avec renversés jusqu'à la 
racine de la cuisse et on termine 
par deux circulaires faits autour 
du bassin pour rendre le bandage 
plus solide (fig. 69). 

Usages. — Contention des panse-
ments et surtout compression ; les 
diverses parties du bandage peuvent 
s'employer isolément, mais le pied doit 
toujours être enveloppé. Le bandage 
compressif du membre inférieur se fait, 
comme celui du membre supérieur, avec 
interposition de ouate appliquée ainsi 
qu'il a été dit à ce propos ; le membre 
est ensuite placé dans une gouttière 
qu'on dispose au moyen de coussins, de 
manière que le pied soit plus élevé que 
la racine de la cuisse. 

Le spiral de tout le membre 
inférieur a été employé par Theden 
dans le traitement des tumeurs 
anévrismales en disposant au préa-
lable des compresses graduées 
longitudinalement sur le trajet du 
vaisseau ; le même moyen peul 
être appliqué dans certains cas 
d'hémorragie. 

II. — Uaudugcs spiraux du tronc. 

Spiral contentif de la poitrine. 

Ce bandage est souvent rem-
placé par le bandage de corps, 
cependant pour la contention des 
pansements antiseptiques il est 
préférable à ce dernier, et on l 'ap- ... „ , 
pliquera alors avec une bande de ' ^ L i Z S S ^ " 



tarlatane large de 12 centimètres et mouil lée pour obtenir 
de la solidité. 

Pièces du bandage. — Bande de toile longue de 10 mèt., large 
de 8 centira., ou mieux bande de tarlatane longue de 10 à 12 mèt., 
large de 12 centim. 

Application. — On peut, c o m m e Gerdy, c o m m e n c e r le 
bandage par deux circulaires obliques du cou et de l'ais-
selle pour fixer le chef initial. Mais il est préférable de 

F i g . 7 0 . — S p i r a l c o n t e n t i f d e la p o i t r i n e . 

laisser pendre au-devant de la poitrine 1 mètre environ de 
la bande dont le globe sera porté ensuite sur l 'épaule 
gauche, derrière la poitrine, et reviendra en avant, en 
passant sous l'aisselle droite, pour décrire les spirales de 
haut en bas autour du thorax en recouvrant le chef initial ; 
c e dernier est, après terminaison du bandage, relevé vers 
l 'épaule droite et conduit comme une bretelle à la part e 
postérieure du bandage, où on le fixe (fig. 70). 

Usages. — Contention des pansements des fractures de côtes. 
Chez les femmes, on garnira de ouate l'intervalle des mamelles 
pour éviter une compression pénible et une mauvaise application 
du bandage. 

g IV. — Quatrième variété : B A N D A G E S C R O I S É S ou EN H U I T 

D E C H I F F R E 

Ils sont ainsi nommés parce que la disposition et le 
croisement des tours de bande figurent assez exactement 
un 8 de chiffre. On peut les appliquer avec des bandes à un 
ou à deux globes, mais c o m m e on se sert généralement de 
la bande à un seul globe, dont le maniement est beaucoup 
plus facile, nous ne décrirons que ce mode d'application. 
On emploie c e bandage, soit pour maintenir des pièces de 
pansement, soit pour exercer une compression sur une 
région limitée. 

I. — Bandages croisés des membres. 

Beaucoup de ces bandages ont reçu le nom de spica, 
parce que l 'enlre-croisement des jets de bande représente 
une sorte d'épi. Les spicas sont dits ascendants ou descen-
dants, suivant que les jets de bande se croisent et se recou-
vrent en remontant vers la racine du membre ou en s'en 
éloignant. 

A . C R O I S É S DU M E M B R E S U P É R I E U R 

1° Spica du pouce ou croisé du poignet et du pouce. 

Pièces du bandage. — Bande de toile de 1 m. 50 de longueur 
et 2 centim. de largeur, ou bande de tarlatane longue de 2 mèt., 
large de 5 à 6 centim. 

Application. — Main gauche : la main tenue en demi-
pronation, fixer le chef initial par un ou deux circulaires 
autour du poignet, conduire la bande par la face dorsale 
dans le premier espace interdigital, contourner la face 
palmaire du pouce , puis venir sur son bord externe croi-
ser la partie descendante du jet précédent et regagner le 



poignet, en passant sur le dos de la main ; faire un demi-
circulaire autour du poignet, regagner le pouce et ainsi de 
suite (fig. 71). On fixera le chef terminal autour du poi-
gnet, soit au moyen d'une épingle, soit en le fendant lon-
gitudinalement en deux lanières qu'on porte en sens 
inverse l 'une de l'autre et qu'on noue ensuite. 

Pour la main droite, les jets de bande obliques, qui du 
poignet vont gagner le pouce , contourneront d 'abord le 
bord radial du premier métacarpien et du pouce , de là pas-
seront sous la face palmaire de c e doigt, puis dans le pre -
mier espace interdigital et reviendront au poignet en croi-
sant le jet descendant. 

L'entre-croisement des tours de bande, ou croisés, se 
fait sur le bord externe du pouce et du métacarpien. 

Usages. — Contention des pansements sur l'articulation méta-
carp o-ph al an gi enne, qu'on peut aussi immobiliser par ce moyen. 

On exécutera à peu près de même les croisés des autres 
doigts, en passant dans les espaces interdigitaux corres-
pondants, et en disposant les entre-croisements des jets 
sur le dos de la main. 

2° Croisé du poignet et de la main. 

Les croisés ont lieu soit sur la face dorsale de la main 
{croisé postérieur), soit sur la face palmaire {croisé anté-
rieur) ; le pouce est laissé en dehors en bandage. 

Pièces du bandage. — Bande de 2 mèt., large de 4 centim. ; en 
tarlatane, 3 mèt. sur 6 centim. 

Application. — Fixer le chef initial autour du poignel 
par un à deux circulaires, puis gagner, pour la main 

•gauche, par la face dorsale, le côté cubital de la racine du 
petit doigt, faire un lour circulaire complet passant en 
dehors entre le pouce et l ' index et recouvrant la racine 
des doigts, regagner le poignet en partant dupremier espace 
interdigital et en croisant sur le dos de la main le premier 
jet de bande, faire un demi-tour au poignet et revenir à 
la base des doigts, etc. ; terminer par un ou deux circu-

laires autour du poignet (fig. 72). Pour la main droite, le 
premier jet va passer dans le premier espace interdi-
gital. 

Dans le cas de 8 antérieur, les jets de bande passent sur 
la face palmaire, où ils s'entre-croisent. 

Usages. — Contention de pansements et immobilisation des 
articulations du poignet. 

3° Croisé du coude (antérieur, postérieur). 

Le croisé ou 8 antérieur du coude est aussi appelé ban-
dage de la saignée du bras. 

Pièces du bandage. — Une bande de 5 centim. de large, 
longue de 2 m. 50 : si c'est après une saignée, avoir en outre un 
tampon de substance antiseptique. 

Fig . 72. — Croisé postérieur du 
poignet et de la main. 

F ig . 71. — Spiea du pouce . 



Application - Fléchir le bras au quart environ ; fixer 
le chef initial par deux, circulaires entourant la partie 

supérieure de l'avant-bras, remonter 
ensuite en avant du pli du coude, 
gagner le bord interne ou externe 
(suivant le côté) de la partie infé-
rieure du bras, autour de laquelle 
on décrit un circulaire, puis revenir 
sur la face antérieure de l'articula-
tion, croiser le premier jet montant, 
regagner la partie supérieure de 
l'avant-bras, faire un nouveau tour 
circulaire et revenir au bras en con-
tinuant les croisés de la manière 
indiquée (fig. 73). 

Pour le 8 postérieur, on procède 
de môinc , seulement les croisés se 
font sur la face postérieure du coude. 

Usages. — Contention des pansements. Pour arrêter le sa»<r 
après la sazgnée, placer le petit tampon antiseptique Sur la H 

le C e b a n d a g e ^ a u s s i Ï n le cas ae tamponnement pour hémorragie artérielle. 

4° Spica de l'épaule ou 8 de l'épaule et de l'aisselle 
opposée. 

« " • S ^ d ^ t S i i ' d ' 5 « » 
Application. — Mettre préalablement de la poudre 

v S e n e 1 i p , Z r T d f b ; S m U t ! ' C t u n e c o u c h e coton dans 1 aisselle. Placer le chef initial au-dessous de la clavicule du 
coté malade porte ensuite le globe en avant, sur et der -
rière epaule malade, revenir sous l'aisselle du même 
cote, remonter de nouveau sur l'épaule pour croiser le 
jet précèdent et aller gagner l'aisselle saine en passant 
derrière le dos, traverser cette aisselle d'arrière en avanT 

r Z X S U V ^ d C V a n t d e l a P o i t r i n e P ° u r a v e n i r su^ 
1 epaule malade, puis sous l'aisselle du même côté et 
continuer e bandage c o m m e ci-dessus en décrivant une 
sene de 8 dont les croisés se font sur l 'épaule malade en se 

Fig. 73. —; Croisé anté-
rieur du coude ou b a n -
dage après la saignée. 

recouvrant à moitié à mesure qu'ils approchent du cou 
et dont les anneaux se trouvent dans les deux aisselles 
(fig. 74). Le chef terminal est ensuite fixé par une épingle'. 

Fig. 74. — Spica do l 'épaule. 

Nous préférons cette manière de faire à celle qui consiste 
à fixer préalablement le chef initial par deux ou trois c i rcu-
laires à la partie supérieure du bras, du côté malade, ce 
qui constitue une gêne inutile. 

Usages. — Contentif de topiques et pansements ; il peut être 
aussi légèrement compressif. Un de ses inconvénients, c'est que 
les bandes, surtout celles de tarlatane, se cordent facilement dans 
l'aisselle. 

5° Croisé du cou et de l'aisselle. 

Pièces du bandage. — Bande de 5 mèt., large de 5 centim. ; 
en tarlatane, longueur de 7 mèt., largeur de 10 centim. 

Application. — Placer le chef initial sur la clavicule, puis 
porter le globe sur l 'épaule malade, derrière elle, dans 
l'aisselle du même côté, remonter en avant de cette épaule 
pour aller passer derrière le cou, l 'entourer, revenir, en 



avant, croiser le jet précédent sur l 'épaule malade, des-
cendre derrière elle, contourner l'aisselle de ce côté d'ar-
nere en avant et continuer le bandage comme ci-dessus 

(fig. 75). Le chef terminal sera fixé sur le devant du ban-
dage. 

Usages. — Assez commode pour maintenir les pansements sur 
les laces laterales du cou. 

B. BANDAGES CROISÉS DU MEMBRE INFÉRIEUR 

1° Croisé ou huit d'un orteil. 

On procédera comme pour les doigts : les tours circu-
aires seront fixés autour du pied en arrière de la saillie de 

la base des métatarsiens. 

2° Croisé du cou-de-pied. Étrier. 

Pièce du bandage. - Bande de 2 m. 50, large de 5 centim. 
Application. — Fixer le chef initial par un ou deux tours 

circulaires autour de la partie inférieure de la jambe , 

conduire ensuite le globe sur le dos du pied et aller ga-
gner la plante en passant sur le bord interne ou externe 
(suivant le côté) en arrière de la ^ _ . 
base des métatarsiens, remonter rn^r j j j g 
sur le dos du pied, y croiser le j p < j - -, 
jet précédent , aller de nouveau È ^ J t J j ï Ê É 
contourner le cou-de-pied et re- | y y n M 
venir sur le dos, la plante, etc . , f f s / / % 
en faisant une série de 8 dont | ? / 
les croisés se recouvriront à 1 / y S | | | 
moitié en remontant sur la ligne J 
médiane dorsale du pied (fig. 76). 1 / 

Usages. — Sert à maintenir des 
pièces de pansement. On l'applique 
aussi après la saignée des veines 
saphènes ; nous conseillons dans ce 
cas, après avoir placé un tampon 
antiseptique, de commencer le ban-
dage par le pied et non par la partie 
inférieure de la jambe. f i g . 76. — Croisé du c o u - d e - p i e d . 

3° Bandage de Baudens pour l'entorse. 

Pièces nécessaires. — Ouate ; trois compresses de toile pliées 
en double, larges de deux travers de doigt et longues de 20 cen-
tim. • une bande de toile large de 3 centim., longue de 7 met. 
Baudens conseillait une solution aqueuse de gomme très con-
centrée, de consistance de bouillie, qui est aujourd'hui avanta-
geusement remplacée par le silicate de potasse. 

Application. — Placer de petits coussinets de ouate 
dans les dépressions périmalléolaires et les maintenir par-
les trois compresses longuettes dont le milieu est appliqué 
par échelons derrière le calcanéum et le tendon d'Achille, 
et dont les chefs descendent sur le dos du pied, où ils 
s'entre-croisent. 

On applique alors, s'il s'agit du pied droit, le bout de la 
bande derrière le calcanéum, le plus bas possible, puis 
elle est conduite sur la face externe du pied en se rappro-
chant le plus possible de la face plantaire jusqu'à la nais-
sance du petit orteil ; arrivée là, elle remonte oblique 



ment sur la face dorsale du pied, près de la racine des 
orta is puis elle descend carrément sous la face p T n t a Ï e 

te do d Z : S r n e - P ° U r , a l I e r d e n 0 U V e a u e n diagonale sur 
e dos du pied croiser le jet précédent et gagner le bord 

interne qu'elle suit jusqu'à la rencontre °du c e d 

cl aauè t r r 1 6 C 9 , f f é U m - ° n C O n t i n u e a i n s i l e s c r o i 

b o r d T n t e r n e ^ f < W C / i e c o m ™ n c e r a i t l'application par le 

Lorsqu'on se sert de la solution gommée , on en enduit le 
bandage une fois terminé ; avec le silicate, il-faut applb 
quer d 'abord les bandes sèches, puis les recouvrir en 

2 P , Z t 1 S a n t e b a n d a g e ' a v e c u n e b a n d e d c ou mieux de tarlatane trempée préalablement dans le liquide. 
Usages - C e bandage, excellent pour l'entorse l'est aussi 

pour immobiliser les diverses articulations du pied. 

4° Croisé du genou (antérieur, postérieur). 

Pièces du bandage. - Bande de 4 mèt., large de 5 centim • en 
tarlatane, longueur 6 mèt., largeur 7 à 8 centim. ' 

eemîifîinnr*fiD ' 7 F f ® d e u s ^ c u l a i r e s au-dessous du 
genou pour fixer le chef initial, remonter obliquement en 

avant sur la rotule de manière à aller gagner le côté 
interne ou externe de la partie inférieure de la cuisse 
(suivant le membre) , y décrire un 
circulaire, redescendre obliquement 
au-devant de la rotule, sur laquelle 
on croise le jet précédent, venir en-
tourer la partie supérieure de la 
jambe par un tour circulaire, puis 
continuer le bandage comme ci 
contre (fig. 78). 

Le huit postérieur s'applique en 
sens inverse, les croisés sur le creux 
poplité. 

Usages. — Il sert surtout à maintenir 
des pansements. On a conseillé le 8 pos-
térieur pour comprimer le creux poplité : 
il est de beaucoup préférable d'appliquer 
un bandage roulé enveloppant le pied et 
la jambe et se terminant au-dessus du 
genou. 

1- ig. "S. — Croisé antérieur 
du genou . 

5° Spica de Vaine ou croisé de l'aine [simple, double). 

a. Spica simple. — C'est un bandage en 8 qui embrasse 
par ses anneaux la cuisse et le bassin et dont les croisés se 
trouvent sur le pli de l'aine. 

Pièces du bandage. — Bande de 8 à 10 mèt. de long, large de 
0 à 8 centim. ; en tarlatane, longueur 10 à 12 met., largeur 
10 centim. 

Application. — Le chef initial est fixé par deux circu-
laires autour du bassin au-dessous de la crête iliaque ; le 
globe de la bande est alors conduit obliquement en bas et 
en avant sur l'aine malade, vers le côté interne ou externe 
de la cuisse (suivant qu'on opère à droite ou à gauche) , 
puis contourne la cuisse en arrière, au-dessous du pli fes-
sier, est ramené obliquement sur le pli inguinal où il 
croise le jet précédent en allant entourer le bassin par un 
demi-circulaire, redescend sur le pli inguinal, vient 
entourer la cuisse et ainsi de suite ; les croisés qui se font 



sur le milieu du pli de l'aine doivent se recouvrir aux 
deux tiers en remontant vers le bassin (fig. 79). 

Fig. 70. — Spica s imple de l 'aine. 

Usages. — Ce bandage, fréquemment employé, sert, soit à 
maintenir des topiques, soit à exercer une compression sur l'aine, 
et, alors, avec interposition d'un épais tampon de ouate. 

b . Spica double. — Deux bandes de 10 mèt. , larges de 
6 à 8 centim. On peut aussi faire ce bandage avec une 
bande roulée à deux globes, mais il est alors difficile à 
bien appliquer et ne présente en outre aucun avantage. 

Application. — Fixer le chef initial autour du bassin 
par deux circulaires, au-dessous de la crête iliaque ; puis, 
partant de l 'épine iliaque droite, faire descendre la bande 
obliquement en bas, en avant de l 'hypogaslre, au-dessus 
de la racine de la verge, croiser le pli inguinal gauche, 
gagner la partie supérieure et externe de la cuisse de ce 
côté, contourner sa face postérieure, sa face interne, remon-
ter sur le pli inguinal en y croisant le j e t précédent, et en 
se dirigeant vers le côté gauche du bassin qu'on contourne 
en arrière pour venir atteindre le dessous de l 'épine iliaque 
du côté droit ; de ce dernier point, descendre obliquement 

sur le pli inguinal droit passer sur la face interne de la 
cuisse, contourner ses faces postérieure et externe, remon-
ter sur le pli inguinal où l'on croise le jet précédent, et 
diriger le globe au-dessus de la racine de la verge vers 

Fig . 80. — Spica double de l 'aine. 

l 'épine iliaque gauche, contourner le bassin, revenir à l 'aine 
gauche et ainsi de suite. On terminera par un ou deux 
circulaires embrassant le bassin (fig. 80). 

II. — Bandages croisés «le la tête. 

On n'oubliera pas que, pour tous les bandages appli-
qués sur la tête, afin d'éviter des compressions doulou-
reuses, il ne faut jamais faire passer les bandes sur les 
oreilles, à moins de les entourer d'une couche de ouate. 

1° Croisé d'un œil ou monocle. 

Pièces du bandage. — Bande de toile ou mieux de flanelle 
longue de 5 met., large de 4 centim. ; ou bande de tarlatane 
longue de 7 mèt., large de 6 centim. 

Application. — Ce bandage doit toujours s'appliquer 
sur un pansement ou un agent compressi f , tel qu'un 
tampon de ouate comblant le creux orbilaire. 



En remontant assez haut sur les côtés de la tête les 
renverses recommandés sur le front sont inutiles et du 
restent ils nuisent à la solidité du bandage 

de h t è Î n Î f H ' ' ' " P " 6 8 \a fiXati0n d u C h e f i n i t i a l « « tour de la tête par deux circulaires, on partira de la nuque 

fœil1" l e , S l 0 b e S 0 U S r o r e i l l e ^ et de là sur 
l œ i l , puis sur le coté gauche du front, etc . , c 'est-à-dire 
qu on recouvre l'œil d'arrière en avant k de bas en haut 

a n n Z i * a U S S 1 f a r , l e S c i r c u l a i r e s autour de la tête 
Juehr Zt ,U S 6 n S 1 3 b l t U e 1 ' c ' esl -à-dire de droite à 
*auche , et alors on descend directement du front sur 
1 œil, puis sous l'oreille, etc. 

Fi g. 81. — Monoc le . F ig . 82. — Binocle . 

Usages. — Contention de topiques et compression sur l'œil. 

Pour Y œil gauche, faire autour de la tête deux circu-
laires passant de gauche à droite sur le front, au dessus 
des orei es et au-dessous de la nuque, afin de fixer ?e 

interne de 1 œil, de la sous l'oreille gauche pour gagner 

énéte qrUs ' -C / °n f t 0 U r n e r 1& l è t C à d r o i t e e t ^ ^ n i r s u / S repeter 3 a 4 fois ces tours obliques et terminer par des circulaires autour de la tête pour fixer la bande (fig 81) 
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2° Croisé double des yeux ou binocle. 

Nous ne décrirons que celui à un seul globe. 

Pièces du bandage. — Bande de 8 mèt., large de 4 centim.; ou 
une bande de tarlatane de 10 mèt., large de 6 centim. 

Application. — Faire deux circulaires horizontaux au-
tour de la tête, puis, arrivé à la nuque, conduire la bande 
sous l'oreille droite et de là sur l'œil droit tout à fait sur 
la racine du nez, gagner le côté gauche du front, contour-
ner circulairement la tête d'avant en arrière et revenir au 
front, descendre sur l'œil gauche , sous l'oreille de ce 
côté, aller à la nuque, faire un circulaire complet, revenir 
à la nuque, et recommencer les jets de bande pour l'œil 
droit comme ci-dessus (fig. 82). 

3° Croisé de la tête et de la mâchoire inférieure. 

Pièces du bandage. — Bande de 6 mèt., large de 5 centim.; en 
tarlatane large de 8 mèt., large de 6 centim. 

Application. — Commencer par deux circulaires hori-
zontaux autour de la tête, puis, arrivé à la région tempo-
rale droite, faire un renversé qu'on fixe avec une épingle ; 
conduire verticalement en bas le globe en avant de l 'oreille, 
sur la j oue , sous le menton, remonter à la région tempo-
rale gauche, sur le sommet de la tête, redescendre sur 
la tempe et sur la j oue droite, passer sous le menton et 
revenir à la région temporale gauche où l'on fait un ren-
versé pour re commencer autour de la tête un circulaire 
destiné à fixer les jets verticaux, et continuer le bandage 
c o m m e ci-dessus jusqu'à épuisement de la bande (fig. 83). 
Terminer toujours par un ou deux circulaires horizontaux. 

Usages. — Contention de topiques sur la région temporale, sur 
les côtés de la lace ou sous le menton; ce bandage est peu solide. 

4° Chevestre simple ou croisé simple 
de la mâchoire inférieure. 

On a décrit deux variétés de chevestres, le simple et 
le double ; ce dernier , fort compliqué, n'est plus usité 



aujourd'hui, car, outre sa difficulté d'application, il rem-
plissait assez ma son but, qui était la contention des 
fragments dans les fractures du maxillaire inférieur 

« S 6 u l e m è n t l e chevestre simple, facile à 
appl iquer , suffisamment solide et excellent aussi pour 
maintenir des pièces de pansement sur un seul côté de 

Pièces du bandage. - Bande de 6 mèt., large de 5 centim • 
en tarlatane, longueur de 8 mèt., largeur de 7 centim 

Application. _ Fixer le chef initial par deux circu-
laires horizontaux autour de la tète, de gauche à droite 
si la maladie est a gauche, et vice versa si elle est à 
droite ; arrivé à la nuque, conduire le globe sous l'oreille 
du cote sain, sous le menton, puis sur l 'angle de la mâ-
choire du côté malade, remonter sur la joue, sur la 
tempe traverser obliquement le sommet de la tête pour 
aller descendre derrière l 'oreille du côté sain, revenir 
sous le menton, remonter sur la joue du côté malade et 
taire ainsi trois ou quatre circulaires verticaux. Pour 
terminer le bandage après avoir appliqué les jets verti-
caux, u laut soit faire un renversé sur une des tempes et 

B A N D A G E S CROISÉS D U T R O N C 

conduire la bande horizontalement autour de la tète, soit, 
arrivé au menton, diriger directement la bande à la nuque, 
en passant sous l'oreille du côté malade, et terminer par 
des circulaires horizontaux de la tête (fig. 84). 

Usages. — Ce bandage, médiocre dans les cas de fractures du 
maxillaire, est au contraire très avantageux pour maintenir un 
pansement sur l'un des côtés de la face. 

111. — Bandages croises du tronc. 

Parmi ces croisés, les seuls usités sont les 8 antérieur 
et postérieur des épaules et les croisés des mamelles. 

1° Huit ou croisé antérieur des épaules. 

Ce bandage, qui a pour but d'attirer les épaules en 
avant, est constitué par un 8 dont les anneaux embras-
sent les épaules et dont les croisés se font sur la poitrine. 

Pièces du bandage. — Bande de 10 met., large de 7 centim. 

Appl icat ion. — Placer le chef initial en avant de la 



poitrine et diriger obliquement le globe sur l 'épaule 
gauche la contourner en arrière, passer d'arrière en 

Z T l t n S ,a i S ,S C l !e d e 0 6 C Ô l é> c o n d u i r e la bande sur le devant de la poitrine en croisant le premier jet, 
atteindre 1 épaule droite qu'on contourne en arrière, rame-
ner la bande dans l'aisselle du m ê m e côté, croiser obli-
quement de nouveau sur la poitrine en allant vers l 'épaule 
gauche et continuer alors comme au début (fis- 8i0 
On peut laisser d 'abord pendre le chef initial et le relever 
ensuite pour le fixer sur la partie antérieure du bandage 

Le croise postérieur s'applique en sens inverse ; tes 
entre-croisements des jets de bande ont lieu sur la partie 
postérieure du thorax. 1 

Croisé ou suspenseur d'une mamelle. 

Pièce du bandage. - Bande de 10 mèt., large de 6 centim. 

Faire un circulaire autour 
de la poitrine au-dessous 
des mamelles pour fixer 
le chef initial, puis, con-
duire le g lobe de bas en 
haut vers l 'épaule gauche 
en embrassant exactement 
le sein droit , faire des-
cendre le globe oblique-
ment derrière le dos et 
décrire un circulaire au-
tour de la poitrine pour 
consolider le jet oblique, 
remonter ensuite de nou-
veau de bas en haut sous 
le sein droit, sur l 'épaule 
gauche, et continuer en re-
couvrant la mamelle par 
des tours ascendants et en 
alternant les jets obliques 
ou suspenseurs avec les 
tours circulaires (fïg. 86). 

. , , , . , On fait aussi un croisé 

double en suivant -les mêmes indications, mais la bande 

Application. — Sein droit. 

F i g . 8G. — C i o i s c d ' u n e mamel le . 

destinée au côté gauche passera sous la mamelle de haut 
en bas et non plus de bas en haut. 

Usages. — Ces bandages, bons pour la compression, sont infé-
rieurs aux triangles pour la contention des pansements. 

| V. — Cinquième variété : B A N D A G E S RÉCURRENTS 

Gerdy les définit « des bandages formés par des cir-
convolutions paraboliques et récurrentes maintenues cha-
cune en particulier par une circonvolution circulaire ». 
La plupart de ces bandages, dont un des plus souvent cités 
est la capeline d'Hippocrate, sont délaissés aujourd'hui et 
remplacés par les bandages pleins, plus solides et d 'une 
exécution plus rapide. Nous ne décrirons que le bandage 
récurrent des moignons encore usité quelquefois et en 
particulier dans les pansements ouatés d'A. Guérin. 

Bandage récurrent des moignons. 

Pièce du bandage. — Bande à deux globes, de longueur 
variable suivant le volume du-membre, large de 4 à 5 centim. 

Application. — Placer le plein intermédiaire des bandes 
sur la face antérieure du membre , à 8 à 10 centimètres 
au-dessus du moignon, diriger ensuite circulairement, 
chacun d'un côté, les globes en arrière où on les entre-
croise, puis les ramener en avant de manière que l 'un 
d 'eux soit supérieur à l'autre ; renverser alors le globe 
supérieur sur l'inférieur et le conduire verticalement en 
bas sur le moignon, et de là rejoindre sur l'autre face 
du membre le point opposé au départ ; faire à c e moment 
décrire à l'autre globe un circulaire horizontal pour fixer 
les deux extrémités du jet vertical du globe inférieur, qui 
est de nouveau conduit en bas verticalement sur le moi-
gnon , de manière à recouvrir la moitié du premier jet 
récurrent, puis remonte sur la face antérieure du membre , 
tandis que l'autre continue son mouvement circulaire en 
fixant les jets récurrents jusqu'à épuisement. Le premier 
jet récurrent passe sur le milieu du moignon ; les suivants 
seront disposés successivement, l 'un à droite, l'autre à 



gauche, se recouvrant tous à moitié, jusqu'à ce que le 
moignon soit complètement enve loppé ; quant aux tours 
circulaires, on devra les décrire en les rapprochant peu 

, à peu de la plaie pour assu-
| rer la solidité du bandage et 

/•: . éviter une trop grande accu-
/ mulation de jets de bandes 

sur le m ê m e point (fig. 87). 
Ce bandage peut aussi 

s 'exécuter avec une bande à 
un globe : fixer le chef initial 
par deux circulaires horizon-
taux, puis faire avec le plein 
de la bande, sur le milieu 
de la face antérieure du 
membre , un renversé que l'on 
maintient avec le pouce de la 
main gauche, diriger vertica-
lement le g lobe en bas sur le 
moignon, remonter sur la face 

, , , postérieure du membre au 
point opposé au départ, pratiquer là un nouveau renversé, 
et au moyen d un circulaire horizontal exécuté à ce mo-
men , passer sur les deux renversés pour les fixer solide-
m t n b Z C O n t ! , m i e r l 'aPPhcalion du bandage de la m ê m e 
manière par des récurrents et des circulaires successifs ; 
quelques epingles assurent la solidité du bandage 

FIg. 87. — Bandage récurrent 
des m o i g n o n s . 

C H A P I T R E 1 1 1 

DEUXIÈME CATÉGORIE. — Bandages pleins, système de Mayor. 

Les bandages pleins sont exécutés avec des pièces de 
linge entières, sans division d'aucune espèce , auxquelles 
on donne, en les repliant sur elles-mêmes, des formes 
variées : cravates, écharpes, triangles, etc . , etc. 

C'est à Mayor (de Lausanne) que l'on doit la plupart des ban-
dages pleins ' usités aujourd'hui; avant lui on n'utilisait que le 
plein triangulaire de la tête, le plein quadrilatère de la tête ou 
grand couvre-chef, le bandage de corps et les écharpes. Mayor, 
dont l'ouvrage respire un enthousiasme extraordinaire, voulut 
faire surtout de la déligation populaire en proposant un système 
facile et partout applicable. Pour lui, le mouchoir devait suffire 
k tout et remplacer tous les bandages faits avec des bandes. Tout 
en rendant justice au grand mérite de cet auteur dont beaucoup 
de bandages sont restés classiques, il faut reconnaître qu'emporté 
par son ardeur, il est allô trop loin, et que la plupart des ban-
dages faits avec des bandes remplissent des indications (compres-
sion, contention des pansements antiseptiques) auxquelles ne 
peuvent suffire le mouchoir et la serviette qui resteront des 
moyens provisoires, excellents en campagne. 

Le mouchoir ou linge carré est donc la base fondamen-
tale du système de Mayor. 11 peut être instantanément 
changé en quatre autres liens qui ne sont que ses dérivés 
et qu'il nomme : carré long, triangle ou fichu, cravate et 
corde. 

-1° Le carré long est formé par te mouchoir plié sur lui-
même un certain nombre de fois de manière à obtenir un 



gauche, se recouvrant tous à moitié, jusqu'à ce que le 
moignon soit complètement enve loppé ; quant aux tours 
circulaires, on devra les décrire en les rapprochant peu 

, à peu de la plaie pour assu-
| rer la solidité du bandage et 

/•: . éviter une trop grande accu-
/ inulation de jets de bandes 

sur le m ê m e point, (fig. 87). 
Ce bandage peut aussi 

s 'exécuter avec une bande à 
un globe : fixer le chef initial 
par deux circulaires horizon-
taux, puis faire avec le plein 
de la bande, sur le milieu 
de la face antérieure du 
membre , un renversé que l'on 
maintient avec le pouce de la 
main gauche, diriger vertica-
lement le g lobe en bas sur le 
moignon, remonter sur la face 

, , , postérieure du membre au 
point opposé au départ, pratiquer là un nouveau renversé, 
et au moyen d un circulaire horizontal exécuté à ce mo-
men , passer sur les deux renversés pour les fixer solide-
m t n b Z C O n t ! , m i e r ^PPUcalion du bandage de la m ê m e 
maniéré par des récurrents et des circulaires successifs ; 
quelques épingles assurent la solidité du bandage 

FIg. 87. — Bandage récurrent 
des m o i g n o n s . 

C H A P I T R E 1 1 1 

DEUXIÈME CATÉGORIE. — Bandages pleins, système de Mayor. 

Les bandages pleins sont exécutés avec des pièces de 
linge entières, sans division d'aucune espèce , auxquelles 
on donne, en les repliant sur elles-mêmes, des formes 
variées : cravates, écharpes, triangles, etc . , etc. 

C'est à Mayor (de Lausanne) que l'on doit la plupart des ban-
dages pleins ' usités aujourd'hui; avant lui on n'utilisait que le 
plein triangulaire de la tête, le plein quadrilatère de la tête ou 
grand couvre-clief, le bandage de corps et les écharpes. Mayor, 
dont l'ouvrage respire un enthousiasme extraordinaire, voulut 
faire surtout de la déligation populaire en proposant un système 
facile et partout applicable. Pour lui, le mouchoir devait suffire 
k tout et remplacer tous les bandages faits avec des bandes. Tout 
en rendant justice au grand mérite de cet auteur dont beaucoup 
de bandages sont restés classiques, il faut reconnaître qu'emporté 
par son ardeur, il est allô trop loin, et que la plupart des ban-
dages faits avec des bandes remplissent des indications (compres-
sion, contention des pansements antiseptiques) auxquelles ne 
peuvent suffire le mouchoir et la serviette qui resteront des 
moyens provisoires, excellents en campagne. 

Le mouchoir ou linge carré est donc la base fondamen-
tale du système de Mayor. 11 peut être instantanément 
changé en quatre autres liens qui ne sont que ses dérivés 
et qu'il nomme : carré long, triangle ou fichu, cravate et 
corde. 

-1° Le carré long est formé par te mouchoir plié sur lui-
même un certain nombre de fois de manière à obtenir un 



lien quadrangulaire plus ou moins l ong , large et épais 
(fig- 88). 

2° Le triangle ou fichu s'obtient en pliant le mouchoir 
diagonalement ou en le coupant en deux dans le sens de 
la diagonale ; la ¿»«se est la ligne la plus longue du triangle, 

F i g . 8 8 . — C a r r é l o n g . F i g . 8 9 . — T r i a n g l e . 

les chefs sont les bouts des extrémités de cette ligne, la 
pointe ou sommet est l'angle opposé à la base (fig. 89 ) . 

Les triangles seront de grandeur variée. 
3° La cravate est constituée par le triangle plié sur lui-

m ê m e un certain nombre de fois dans le sens de sa base 
(fig- 90). 

F i g . 9 0 . — C r a v a t e . 

•4° La corde se fait soit avec la cravate tordue sur elle-
m ê m e , soit encore en tordant un carré. 

May or, délaissant les vieilles dénominations, a adopté 
une nomenclature spéciale qu'il appelle systématique et 
rationnelle, basée sur l'anatomie, et établie de telle sorte 
que la désignation du bandage (il a remplacé ce mot par 
celui de lien) indique en même temps son mode d 'appli -
cation. Il place à la suite des mots triangle, cravate, 

écharpe, etc. , d'abord le nom de la région sur laquelle 
s'applique le plein, et, après, le nom de la partie sur 
laquelle vont s'entre-croiser les extrémités ou chefs : ainsi, 
le triangle occipilo-frontal est celui dans lequel la base du 
triangle se place à l 'occiput, les chefs se croisant sur le 
front. 

A côté du système de Mayor, il faut mentionner celui 
de Rigal (de Gaillac) dont les triangles se fixent au moyen de 
tissus ou fils de caoutchouc placés à leurs extrémités ; ce 
dernier système s'est peu répandu et ne nous parait pas 
présenter de grands avantages. Cependant nous en avons 
conservé quelques types d 'une application commode et 
pratique. 

Nous avons classé les bandages faits avec les bandes 
suivant leur variétés, car chacune d'elles correspond à 
un but distinct, et ne peut être en général substituée <à 
une autre ; il n'en est plus de même pour les bandages 
pleins dont les diverses variétés peuvent convenir à une 
même indication et que, pour ce motif, nous étudierons 
d'après l 'ordre anatomique des grandes régions du corps. 

I- — Bandages pleins des membres. 

A . — B A N D A G E S P L E I N S DU M E M B R E S U P É R I E U R 

Des Éoharpes. 

Les écharpes sont des bandages pleins destinés à sou-
tenir le membre supérieur et, dans certaines variétés, à 
le fixer en m ê m e temps contre le tronc. 

1° Petite écharpe ou petit plein de l'avant-bras 
et de la main. 

Plier une compresse longuette ou un mouchoir en tra-
vers sur la longueur, de manière à former une anse dans 
laquelle sont placés la main et le poignet et dont les extré-
mités sont fixées aux vêtements par des épingles (fig. 91). 
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BANDAGES 

Usages. — Ce bandage peut servir à soutenir la main et le poi-
gnet après application d'un pansement ou de certains appareils 
pour fracture de la clavicule. 

RAINMJRÎRLS 

Fig. 91. — Petite echarpe. 

2° Moyenne ëcharpe ; ècharpe ordinaire, ou plein 
de Vavant-bras et du coude. 

Pièces du bandage. — Triangle ou pièce do linge pliée en 
triangle d'environ 1 m. 20 de base et 65 centim. de hauteur. 

Application. — Placer sous la main du côté malade 
le milieu de la base, le sommet dirigé vers le coude (dans 
toutes les applications d 'écharpes triangulaires le sommet 
sera toujours dirigé vers le coude) , conduire les extrémités 
derrière le cou , l 'antérieure passant sur l 'épaule du côté 
sain, la postérieure sur celle du côté malade, et les fixer 
ensuite ensemble avec un nœud ou mieux des épingles 
(fig. 92). Le sommet est replié entre le plein du bandage 
et l'avant-bras ou bien sur la face postérieure du bandage 
où on le fixe. 

ECHARPES 

Usages. — Cette ècharpe sert à maintenir la main, l'articulation 
du poignet et l'avant-bras ; elle est fréquemment employée. 

Pièces du bandage. — Pièce de linge coupée ou pliée en triangle 
de 1 m. 20 de longueur à la base et de 80 centim. de hauteur du 
sommet à la base ; ou un carrc plié en triangle. 

Application. — Placer horizontalement contre la poitrine 
la base du triangle au-dessus du sein du côté du bras 
malade et conduire les deux extrémités autour du thorax, 
pour aller les fixer ensemble derrière l 'omoplate du côté 
sain. L'avant-bras malade est alors fléchi et appliqué contre 
la base du bandage. Relevant le sommet du triangle, on 
le conduit en avant de l'avant-bras et du coude, qui sont 
ainsi embrassés dans une sorte de gouttière, et on va le 
fixer, en passant par-dessus l 'épaule malade, à la partie 

Fig. 92. — Moyenne echarpe. 

3° Grande ècharpe triangulaire du bras et de la poitrine 
ou grand 'plein triangulaire du bras et de la poitrine 



postérieure horizontale du bandage, au moyen de l'adionc-

long (fig? 93 ) S ° U d ' U n b ° U t ^ b 9 n d e S ' U n ' e S t P a s a s s e z 

f i g . 9 3 . — Grande écharpe triangulaire du bras et de la po i tr ine . 

Usages. - Ce bandage, très solide, maintient le membre supé-
rieur contre le tronc et immobilise l'articulation du coude. 

4° Grande écharpe oblique du bras et de la poitrine 
ou grand plein oblique (appelée aussi grande écharpe). 

Pièce du bandage. - Linge de 1 mètre carré au moins, plié en 
k-iangle. ' 1 

Application. — L'avant-bras étant fléchi à angle droit 
ou un peu aigu au-devant de la poitrine, placer le plein de 
la base du triangle sous la main, le sommet étant tourné 
vers le coude, porter obliquement le chef antérieur sur 
1 épaule du côté sain en recouvrant la face antérieure de 
1 avant-bras ; contourner avec l'autre chef la face inférieure 

de l'avant-bras dans une petite étendue, le faire passer en 
arrière du coude pour aller remonter obliquement le long 
du dos jusque sur l'épaule du côté sain, où on le fixe avec 
le chef antérieur. Le sommet du triangle peut être aban-
donné ou mieux replié en avant et fixé avec une épingle à 
la partie antérieure du bandage (fig. 94). 

Fig . 94. — Grande echarpe obl ique. 

Usages. — Maintient solidement le membre supérieur contre 
la poitrine, et, en outre, sert à soulever l'épaule ; aussi cette écliarpe 
et les bandages similaires jouent-ils un grand rôle dans le traite-
ment des fractures de la clavicule. 

Î5° Écharpe deJ.-L. Petit, modifiée par Jourdan. 

Linge carré de 1 m. 20, plié en triangle. 

Application. — Fléchir l'avant-bras à angle droit ; placer 
le plein du triangle de manière que la base corresponde 
un peu en arrière du poignet, son sommet étant tourné 
vers le coude ; conduire alors le chef postérieur entre 
le membre et la poitrine sur l'épaule du côté sain, e t 



diriger l'autre sur la partie antérieure de l'avant-bras 
puis sur l 'épaule du côté malade pour l'attacher au premier 
en arrière du cou. Saisir ensuite isolément les deux angles 
du sommet et les séparer en les tirant, l 'inférieur du côté 
de la main, le supérieur vers le coude, de manière à étaler 
complètement ce qui constituait la base du triangle • puis 
on les porte horizontalement en arrière de la poitrine pour 
les réunir l 'un à l'autre (fig. 95). 

Fig . 93. — Echarpe de J . - L . Petit, modifiée. 

Usages. — Immobilise et soutient bien le membre supérieur • 
conseiller après la réduction des luxations de l'épaule. - ' 

6o Grand plein quadrilatère du bras et de la poitrine. 

Pièces du bandage. - Serviette ou pièce de linge longue de 
mèt e n v , o n s l a corpulence du sujet, et large de 90 cen-

moyènne dimensions convenables pour une stature 

Application. - Un des longs bords de la pièce de linge 
entoure la poitrine immédiatement au-dessous des seins, 

le plein du bandage pendant au-devant de l 'abdomen ; les 
extrémités de ce long bord étant fixées en arrière avec un 
nœud, ou mieux une épingle, vers l 'angle inférieur de 
l 'omoplate du côté sain, on fléchit l'avant-bras à angle 
droit en l'appliquant contre la partie horizontale du ban-
dage. Saisissant alors par ses deux angles le bord inférieur 
de la partie pendante ou étalée du bandage, on la relève de 

Fig. 96. — Grande écharpe quadri latère . 

manière à embrasser et à recouvrir tout le membre supé-
rieur malade, puis on conduit les deux angles ou chefs 
l 'un sur l'épaule malade, l'autre sous l'aisselle du côté sain 
et on va les nouer l'un à l'autre en arrière de la poitrine. 
Il est presque toujours nécessaire de plier ou de rouler 
ce bord inférieur sur lui-même pour appliquer réguliè-
rement celte écharpe, qui est en somme facile à bien 
exécuter (fig. 96). 

Usages. — Elle sert pour immobiliser le membre supérieur 
tout enti ;r dans les cas de fracture ou de luxation de la clavicule, 



ou encore pour recouvrir certains appareils destinés aux fractures 
de cet os ; on lui préfère généralement l'écliarpe de Mayor. 

7° Echarpe de Mayor (triangle cubito-bi-scapulaire). 

Pièce du bandage. — Pièce de linge carrée d'environ 90 cen-
tim. pliée en triangle de manière que les deux sommets ne se cor-
respondent pas. 

Appl icat ion. — L'avant-bras étant préalablement'fléchi 
à angle droit, soulevé et rapproché du sternum, on 'p lace 

F i g . 97. — Echarpe de M a y o r . 

la base du triangle vers le tiers inférieur du bras, un peu 
au-dessus de la face antérieure de l'avant-bras, les deux 
sommets pendant au-devant de l 'abdomen, et on dirige les 
deux extrémités, dont l 'une recouvre le coude et l'autre la 
main, horizontalement en arrière pour aller les nouer 
ensemble à la partie postérieure du thorax ; saisissant 
ensuite les deux sommets pendants, on les fait, passer 
derrière le coude en les glissant de bas en haut en arrière 

de l'avant-bras, entre lui et la poitrine, puis on les sépare 
l'un de l'autre et on les porte, le postérieur sur l'épaule 
saine, l'antérieur sur l'épaule malade, pour aller les fixer 
à la partie postérieure du bandage ; c o m m e ils sont géné-
ralement trop courts pour aller rejoindre cette dernière, 
on les allonge avec des bouts de bandes. On empêche la 
gouttière formée par l 'écharpe de bailler en réunissant son 
bord à la partie ascendante au moyen d'épingles ou de 
quelques points de couture (fig. 97). 

Usages, — Cette écharpe est très employée dans le traitement 
des fractures de la clavicule, avec quelques légères modifications. 

8° Cravate bi-axillaire (Mayor). 

Pièce de bandage. — Triangle de 1 mètre de long et 50 centim. 
de haut, plié en cravate. 

Application. — Le plein de la cravate est appliqué sous 

F i g . 98. — Cravate bi-axillaire. 

l'aisselle malade ; les deux extrémités sont relevées et 
croisées sur l'épaule du m ê m e côté et conduites ensuite, 



l 'une en avant, l'autre en arrière de la poitrine dans l'ais-

e S u f f c f i : 9U8n)PeU 6 n 9 V a n t d e ^ U e l I e o n noue 

Usages. — Contention des pansements de l'aisselle et de l'épaule • 

B. B A N D A G E S P L E I N S DU M E M B R E I N F É R I E U R 

F i g . 99. - B o n n e t d u t a l o n . F i g . 1 0 0 . - T r i a n g l e j a m b i e r . 

Le sommet du triangle est relevé sur le talon et la 
partie infero-postérieure de la jambe , et est engagé sous le 

1° Bonnet du talon (Mayor). 

Un mouchoir ordinaire replié en triangle est suffisant. 

I r T P a c , e r i e P l e i n d c I a b a s e du triangle 
sous la plante du pied en avant du talon, tandis que le 
sommet est porté en arrière ; relever alors les deux extré-
mités de la base sur les bords interne et externe du pied 
es entre-croiser en avant du cou-de-pied et de là aller 

les fixer en arrière à la partie postérieure de la jambe 

point de jonction des deux chefs sur lesquels on le fixe en 
le repliant de haut en bas (fig. 99). 

Usages. — Bon moyen de contention des pansements du talon. 

2° Triangle jambier ou tibial (Mayor). 

Pièce du bandage. — Un mouchoir replié en triangle ou un 
linge triangulaire à base longue d'euviron 0 m. 20. 

Application. — Etendre obliquement la base sur la 
jambe avec laquelle elle formera un angle d 'environ 4S° ; 
coucher le sommet autour des malléoles ; porter l 'extrémité 
inférieure de la base autour de la partie inférieure de la 
j ambe en recouvrant ce sommet ; ramener l 'extrémité 
supérieure par un renversé au niveau du jarret, et la cou-
cher en sens inverse de la précédente, en forme de jar-
retière au-dessus du mollet. Ces deux extrémités, ou chefs , 
sont ensuite fixées isolément sur le bandage au moyen 
d'épingles (fig. 100). 

3° Cravate inguinale (Mayor). 

Pièce du bandage. — Une cravate de 1 m. 60 de long. 

Appl icat ion . — Placer le plein de la cravate en arrière 
de la cuisse, immédiatement au-dessous du pli fessier, 
ramener les chefs en avant, chacun d'un côté du membre , 
les croiser sur le pli inguinal et aller les fixer horizontale-
ment autour du bassin. On peut aussi placer le plein à la 
région sacrée, venir croiser les chefs sur le pli inguinal, 
contourner la cuisse en dehors et en dedans avec chacun 
d'eux pour les fixer ensuite.en avant, au niveau de l'entre-
croisement (fig. 101). 

Usages. — Elle peut remplacer le spica d'une aine pour la con-
tention des pansements. 

4° Cravate sacro-bi-crurale (Mayor). 

Pièces du bandage. — Soit une cravate de 2 m. 50 au moins, 
soit deux cravates de 1 m. 50 ajoutées bout à bout. 



Application. — Appliquer horizontalement le plein de la 
cravate à la région lombaire, ramener les chefs en avant 
de chaque côté du bassin, conduire isolément chacun des 
chefs , en passant sur le pli de l'aine, vers la face interne 
de la cuisse correspondante, contourner cette dernière en 
arrière, et venir fixer chaque chef sur la partie de la cra-
vate qui a croisé le pli inguinal de c e côté. 

Usages. — Mêmes usages que le spica double, auquel elle est 
inférieure. 

C. T R I A N G L E - B O N N E T DES M O I G N O N S (Mayor). 

Les dimensions du triangle varieront avec le volume du membre. 

Application. — L a base est placée sur la face postérieure 
du membre à une distance convenable au-dessus de l 'ex-

F i g . t o i . - Cravate i n g u i n a l e . F i g . 1 0 2 . - T r i a n g l e - b o n n e t des 

m o i g n o n s . 

trémité du moignon ; le sommet est ramené d'arrière en 
avant en recouvrant le moignon ; les deux chefs de la base 
sont conduits horizontalement en avant, se croisent sur le 
sommet qu'ils maintiennent, et sont ensuite noués, ou 
fixés avec des épingles (fig. 102). 

Usages. — Ce bandage est plus simple que le récurrent et doit 
lui être préféré : cependant l'emploi des bandes de gaze a bien 
simplifié la contention des pansements sur les moignons. 

On peut employer un triangle disposé de la m ê m e 
manière pour envelopper la main ou le pied (triangles de la 
main ou du pied). 

front, le sommet est replié en arrière vers la nuque, où 
vont le fixer, en s'entre-croisant, les chefs conduits 
horizontalement à droite et à gauche, puis ramenés laléra 
lement en avant pour être noués ensemble ou mieux fixés 

II. — Bandages pleins de là tète. 

•1° Triangle-bonnet fronto-occipital (Mayor). 

Pièces du bandage. — Linge ou mouclioir de 80 centim., carré, 
plié en triangle. 

Application. — La base du triangle est placée sur le 

F i g . 104. — T r i a n g l e o c c i p i t o -
m e n t o n n i e r . 

F i g . 103. — Tr iang le o c c i p i t o -
f ronta l . 
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avec des épingles. Appliqué en sens inverse, c'est-à-dire la 
base a la nuque et le sommet rejeté vers le front, il cons -
titue le triangle occipito-frontal (fîg. 103) . 

Usages — Ce bandage maintient assez bien les pansements sur 
le crâne et peut remplacer avantageusement la capeline, etc. 

2° Triangle occipito-mentonnier (Mayor). 

^ Pièce du bandage. - Triangle long de 1 mèt., haut de 50 cen-

Applicatîoo. - Mettre la base du triangle sur la par lie 
postero-superieure du crâne, le sommet tourné en arrière 
conduire les deux extrémités en bas et les croiser au-
devant et au-dessous du menton pour les assujettir ensuite 
chacune d un côté, sur les régions temporales ou auricu-
laires ; le sommet est alors replié latéralement, soit en 
avant, soit en arrière, et fixé par une épingle (fig. 104). 

. ^ T 3 ; . ~ considère ce triangle comme devant rem-
raîion m C n t ° n 168 c h e v e s t r e s ' c e 1 l l i une exagé-

Nous ne ferons que mentionner le triangle occipito-
auriculaire assez semblable au précédent et destiné à 
maintenir des topiques sur les régions temporale, paroti-
dienne, sous-maxillaire. 

3° Bandeau mono et binoculaire. 

Le bandeau monoculaire, qui se fait avec un mouchoir plié 
en cravate, est connu de tout le monde et ne mérite pas 
description. F 

Le bandeau monoculaire, décrit par Guillemin, nous parait 
preterable a tous ceux proposés : Prendre une bande de 
7centim. de largeur et assez longue pour faire une fois et 
demi le tour de la tête; pratiquer sur son bord inférieur et 
a égalé distance des deux extrémités une fente verticale de 
Z cenum. On place alors le bandeau au-devant des yeux de 
maniéré que la fente corresponde à la racine du nez. puis 
les deux extrémités sont conduites vers l 'occiput, où on 

les entre-croise pour les fixer ensuite avec des épingles 
(fig. 103). 

4° Couvre-chef (Guillemin). 

Pièce du bandage. — Mouchoir carré de 60 centim. de côté. 

Appl icat ion . — Poser le mouchoir sur la tète de manière 
que le bord antérieur, placé horizontalement, tombe jus-
qu'à l'extrémité du nez ; relever et replier ce bord de telle 
sorte que le repli corresponde à la base du front, puis en 
conduire les deux angles à la partie postérieure de la tète, 

Fig . 105. — Bandeau b inocula ire . 

où ils sont fixés l 'un à l'autre avec une épingle. Prendre 
ensuite les deux angles postérieurs et les ramener en avant 
sous le menton, où on les réunit l'un à l'autre par un nœud 
(fig. 106). 

Usages. — Ce bandage est à préférer au grand plein quadrila-
tère de la tète ou grand couvre-chef, lourd, ditiicile à bien appli-
quer et à supporter, et dont nous ne parlerons pas. 

Fig . 106. — Couvre -che f arabe, 



III. — Bandages pleins du tronc. 

0. THORAX 

1° Cravate dorso-bis-axillairc (Mayor). 

Pièce du bandage. — Cravate de 1 mètre. 
Appl icat ion. — Placer obliquement le plein entre les 

deux épaules et diriger le chef le plus élevé sur l 'épaule 
correspondante qu'il va contourner pour revenir en arrière 
par 1 aisselle du m ê m e côté, tandis que le chef inférieur 

Fig . 107. — Cravate dorso-bis-axi l lairc . 

passe sous l'aisselle de son côté, embrasse l'épaule en la 
contournant de bas en haut, et revient en arrière ; les 
deux chefs sont ensuite, soit noués ensemble, soit fixés 
isolément l 'un près de l'autre sur le plein de la cravate. 

Lorsqu'on n'a pas à sa disposition une cravate assez 
longue, on se sert de deux cravates ; une d'elles, la plus 
courte, entoure une des aisselles, en anneau et est nouée 
en arrière ; le plein de la seconde est placé verticalement 
sur la face antérieure de l'autre aisselle et ses deux chefs 
sont conduits en arrière en passant l'un sur l'épaule, l'autre 
sous l'aisselle, pour venir se fixer à l 'anneau précédent 
comme l'indique la figure 107. 

Usages. — Ce bandage est destiné à attirer les épaules en 
arrière, spécialement dans les fractures de la clavicule ; il est diffi-
cile à supporter lorsqu'il est fortement tendu à cause de la pression 
qu'il exerce sur les épaules et dans le creux axillaire. 

2° Triangle thoraco-scapulaire (Mayor). 

Pièce du bandage. — Triangle de 90 centim. à 1 mèt. de long, 
et de 60 centim. de hauteur. 

Appl icat ion . — Placer la base du triangle au bas du 
thorax et conduire les deux chefs horizontalement autour 

Fig . 108. — Triangle thoraco-scapulaire. 

de la poitrine en arrière de laquelle on les fixe un peu sur 
le côté : diriger le sommet sur l 'une ou l'autre épaule, puis, 
au moyen de l 'adjonction d'un ruban, aller le fixer en 
arrière à la portion horizontale (fig. 108). 

Ce triangle s'applique de m ê m e sur la face postérieure 
de la poitrine qu'il recouvre ; c 'est alors le triangle thoraco-
scapula ire postérieur. 

On peut aussi se servir d'un linge carré replié en triangle 
qu'on dispose comme le triangle thoraco-scapulaire anté-
rieur, seulement le sommet relevé au-devant du sternum 
est dédoublé et chacun des angles est porté sur un des 



côtés du cou en arrière duquel on les noue : c 'est le trianale 
sternal de Rigal (de Gaillac). 

Usages. — Ces triangles servent à maintenir des topiques sur la 
region antérieure ou postérieure de la poitrine. 

3° Triangle-bonnet du sein (Mayor). 

Pièce du bandage. - Triangle de I môt. de long et de 50 cen-
tra. de hauteur-. 

Application. — Placer obliquement la base du triangle 
sous le sein malade, diriger l'extrémité inférieure sous l'ais-

F i g . 109. — Tr iang le -bonnet du sein. 

selle correspondante, l 'extrémité supérieure sur l 'épaule 
opposee et les réunir derrière le cou ou l'omoplate : relever 
ensuite au-devant de la mamelle affectée le sommet du 
triangle, le porter sur l 'épaule et aller le fixer en arrière 
près de la jonction des deux chefs (fig. 109). 

Usages. — Sert à soutenir les mamelles et à y maintenir des 
pansements. 

4° Bandage thoracique latéral (Rigal, de Gaillac). 

Pièce du bandage. — Mouchoir ou linge carré plié en triangle. 

Application. — Appliquerlabasehorizontalement sur un 
des côtés de la partie inférieure du thorax et porter les 
extrémités autour de la poitrine sur un des côtés de laquelle 

on les noue ; séparer, c 'est-à-dire dédoubler les deux som-
mets du triangle et les faire passer l'un en avant l'autre 
en arrière de la poitrine pous aller les nouer ou les réunir 
à l'aide d'un lacet sur l 'épaule opposée (fig. 110). 

Usages. — Destiné à maintenir des pansements sur les parois 
latérales du thorax. 

ij° Bandage de corps ou 'plein de la poitrine 
et de Vabdomçn. 

Le bandage de corps est un des bandages les plus fré-
quemment employés , et, malgré les critiques qui lui ont 
été adressées, c 'est un des plus utiles pour maintenir des 

Fig . 110. — Bandage thoracique latéral. 



pansements autour de la poitrine ou de l 'abdomen, ou y 
exercer une constriction. 

Pièces du bandage. - Il est forme d'une pièce de linge repré-
sentant un rectangle assez long pour entourer le thorax et propor-
tionnellement large ; une serviette ordinaire pliée dans le sens de 
sa longueur peut aussi être employée. On fixe sur le milieu du bord 
supérieur la partie moyenne d'une bande de 1 mèt de Ion" 
repliée en deux sur elle-même : on a ainsi deux bretelles ou sca-
pulaires ; si le bandage est destiné à l'abdomen, la bande double 
devra être fixée sur le milieu du bord inférieur et constitue alors 
les sous-cuisses : au lieu d'une bande on peut employer la cravate 
cervico-thoracique de Mayor qui se dispose comme un fichu ou 
ioulard une fois le bandage appliqué. 

Application. — On entoure la poitrine avec le linge 
rectangulaire dont les extrémités sont croisées en avant et 

F i g . i l l . — Bandage do corps 

maintenues l 'une sur l'autre par deux ou trois épingles. On 
conduit alors d'arrière en avant chaque chef de la bande 
par-dessus l 'épaule correspondante et on les fixe sur la 
partie antérieure du bandage (fig. 111). 

Lorsque le bandage enveloppe l 'abdomen, les chefs de 
la bande sont dirigés d'arrière en avant sous le périnée et 

viennent se fixer sur la partie antérieure du bandage. On 
peut encore dans ce cas, pour empêcher celui-ci de glisser, 
le maintenir aussi par un scapulaire. 

b. ABDOMEN 

Triangle de l'abdomen. 

Pièce du bandage. — Triangle d'environ 90 centim. à 1 mèt. de 
long, et 30 centim. de haut. 

Application. — Placer le plein du triangle horizontale-
ment à hauteur de l 'ombilic, le sommet pendant, en bas, 
diriger les chefs autour du corps pour aller les nouer sur 
un des côtés, conduire ensuite le sommet d'avant en 
arrière sous le périnée ; mais il est préférable de tronquer 

le sommet et d'y fixer un ou mieux deux lacs qui contour 
neront plus facilement le scrotum et pourront être ramenés 
sur la face externe de chaque cuisse pour venir s'arrêter 
sur la partie antérieure du triangle (fig. 112). 

Fig. 1 1 2 . — Triangle de l ' a b d o m e n . F ig . 113. — Bonne ! d 'une fesse . 



C. B A S S I N 

1° Triangle coxo-pelvien ou bonnet d'une /esse (Mayor). 

Pièces du bandage. — 1» Cravate longue de 1 m. 50 ; 2° triangle 
de 1 mèt. de long etO m. de hauteur. Ce bandage, très commode, 
peut facilement se faire avec une ceinture quelconque et un mou-
choir. 

Application. — Placer la cravate en ceinture (ou encore 
une bande longue de l m , 2 0 ) et la nouer ; appliquer ensuite 
la base du triangle au-dessous du grand trochanter et con-
duire les deux extrémités l 'une en dehors, l 'autre en 
dedans de la partie supérieure de la cuisse autour de la-
quelle on les fixe après les avoir entre-croisées si c 'est 
nécessaire ; la pointe du triangle est alors dirigée en haut, 
engagée sous la ceinture, repliée sur elle et fixée (fig. 113). 

2° Triangle pelvien postérieur ou bonnet 
des deux fesses (Mayor). 

Pièce du bandage. — Triangle long de 1 m. 20 à 1 m. 50 à la 
base, et haut de 0 m. 50. 

Application. — Placer leplein de la base du triangle hori-
zontalement à la région sacrée et conduire les chefs de 
chaque côté autour de l 'abdomen, sur la partie antérieure 
duquel on les noue ; le sommet, dirigé en bas, est conduit 
entre les fesses, sous le périnée, relevé sur le pubis et fixé 
sur la partie antérieure du bandage avec un bout de bande 
ou de ruban de fil s'il n'est pas assez long (fig. 114). 

Usages. — Ces deux bandages sont extrêmement utiles pour 
maintenir des pansements sur les régions fessiôres. 

3° Triangle scroto-lombaire ou bonnet du scrotum ; 
suspensoir (Mayor). 

Pièces du bandage. — 1° Ceinture ou cravate de 1 m. 20 à 1 m. 50 
de long; 2" petit triangle de 0 m. 70 de long et de 0 m. 40 
à 0 m. 50 de haut. 

Application. — Placer la ceinture ou cravate autour 
du bassin et la nouer ; appliquer la base du triangle, 
tournée en arrière, sous le scrotum, et conduire les chefs 
chacun d'un côté en haut vers la ceinture qu'ils contour-

nent en pasant d'abord en avant, puis au-dessus, et enfin 
en arrière entre elle et. les téguments ; ceci fait, on attire 
les extrémités libres de ces chefs en dehors de leur partie 
ascendante, puis on les ramène l'un vers l'autre en croi-
sant la face antérieure de cel le-ci et on les noue sur la 
ligne médiane (fig. 115). 

Usages. — Suspensoir pratique seulement pour la contention 
des pansements. 

Fig. H o . — Bonnet du scrotum. Bonnet des deux fesses. F i g . 114. — 



C H A P I T R E I V 

DEUXIÈME GROUPE : B A N D A G E S C O M P O S É S 

Les bandages composés ou préparés comprennent tous 
ceux qui sont faits de pièces de linge réunies entre elles 
ou subdivisées en lanières. 

On peut y faire rentrer les bandages dits unissants des 
plaies en long et en travers, aujourd'hui absolument aban-
donnés. 

On a donné des appellations différentes aux bandages 
composés d'après la forme des pièces de linge qui les 
constituent : bandages en T, triangulaires, en croix, carrés, 
frondes, suspensoirs. 

§ I . — Première varié,lé : B A N D A G E S EN T ; BANDAGES 

TRIANGULAIRES. 

Les bandages en T, comme l ' indique leur nom, sont 
formés par la réunion de deux bandes ou pièces de linge 
fixées l 'une à l'autre à angle droit ; le point de jonction 
d 'une extrémité de la bande verticale avec la bande hori-
zontale a lieu, en général, sur la partie moyenne de celui-
ci. La branche qui doit agir pour maintenir les pansements 
sera toujours plus large que l'autre. 

Le T est dit simple, double (fig. 116), triple, suivant 
qu'il a une, deux, trois branches verticales. 

Nous décrirons, avec les bandages en T, quelques ban-
dages triangulaires dont la forme est à peu près semblable 
et qui n'en diffèrent que parce que la partie de la pièce 

de linge verticale fixée sur la branche horizontale affecte 
la forme d'un triangle généralement cousu par sa base 
et à sommet prolongé par un bout de bande ou un ruban 
(fig. 117). 

Fig . 116. — T doub le . Fig . 117. — Bandage tr iangulaire . 

I. — Bandage eu T des membres. 

1° T double de la main et des doigts. 

Pièces du bandage. — Une bande de 50 centim. destinée à en-
tourer le poignet et sur laquelle on coud perpendiculairement, à la 
distance de 4 à- 5 centim. l'une de l'autre, deux petites bandes 
étroites de 2 centim., longues de 20 centim. 

Application. — Appliquer sur la face dorsale du poignet 
la bande horizontale de manière que les deux bandelettes 
correspondent à peu près au premier et au dernier espace 
interdigital. Conduire la première bandelette entre le pouce 
et l ' index, la seconde entre le petit doigt et l 'annulaire, et 
les amener de là à la face antérieure du poignet, où on 
les fixe par un circulaire fait avec la bande horizontale. 
Ramener ensuite ces bandelettes vers la face dorsale du 
poignet en les faisant passer l 'une dans le deuxième espace 
interdigital, l'autre dans le troisième ; fixer une seule des. 



bandelettes par un circulaire avec la bande horizontale, 
renverser son extrémité libre 
et la nouer avec le chef de 
l'autre bandelette (fig. 118). 

On peut remplacer le ban-
dage précédent par une seule 
pièce de linge longue de 
20 centim. et percée de trous 
pour le passage des doigts ; 
on a alors le T perforé de la 
main. 

Usages. — Contention des pan-
sements sur la main et dans les 
espaces interdigitaux ; on l'em-
ploie aussi pour empêcher la 
réunion cicatricielle des doigts 
ou des orteils dans le cas de brû-
lure. Fig. 118. — T d o u b l e de la main 

et des doigts . 

2° T de Vaine. — Bandage triangulaire de Vaine. 

Pièces du bandage. — 1° Bande longue de 2 môt. ; 2° une 
autre bande de 50 centim. ; 3° un triangle rectangulaire. Coudre 
le triangle par le petit côté de l'angle droit vers le tiers de la 
longueur de la bande de 2 mot. et fixer à son sommet la bande de 
50 centim. 

Application. — Placer horizontalement autour du bassin 
la longue bande de manière que le triangle recouvre l'aine 
et ait son côté oblique tourné en dehors ; conduire la bande 
qui prolonge le sommet de ce dernier en dedans, con -
tourner la cuisse en arrière, puis en dehors, et venir fixer 
le chef sur la partie circulaire du bandage (fig. 119). 

Usages. — Ce bandage, peu solide, convient pour la contention 
des pansements chez les malades alités. 

II. — Bandages en T de la tète. 

d° T du crâne. 

Pièces du bandage. — Bande de 1 met., large de 5 centim., 
sur le milieu de laquelle on fixe verticalement l'extrémité d'une 
autre bande de 50 centim. de longueur et de 6 centim. de largeur. 

Application. — Placer le point de jonction du T sur le 
front, porter la partie verticale en arrière vers l 'occiput 
et conduire circulairement autour de la tête, à droite et à 

gauche, les deux chefs horizontaux qui vont se croiser 
en arrière en passant sur l'extrémité terminale du chef 
vertical ; relever ensuite ce dernier sur les précédents et 
fixer les différents chefs avec des épingles. On peut encore 
placer le point de jonction sur une partie quelconque de 
la périphérie du crâne et conduire l 'extrémité de la bande 
verticale sur le point diamétralement opposé. 

Le T double se fait en cousant sur la bande horizontale 
deux bandes verticales à 3 centim. l 'une de l'autre. Pour 
l 'appliquer, le disposer c o m m e le précédent et porter les 
chefs verticaux en arrière de manière à les croiser sur le 
vertex ; fixer ensuite celui de droite à gauche de l 'occ iput 
et celui de gauche à la droite (fig. 120). 

Fig. 120. — T double du crâne. F ig . 110. — Triangle de l 'aine. 



Usages. — Ces deux bandages sont destines à la contention des 
pansements de cuir chevelu ; le T double est préférable. 

2° T du crâne et de la face. 

Mêmes pièces de bandage que pour le T simple du 
crâne. 

Le point de jonction sera placé sur la région temporale 
et la branche verticale conduite vers l'autre tempe en pas-
sant autour de la face sous la mâchoire inférieure ; la 
portion horizontale décrit des circulaires autour de la tête. 

3° T de Voreille ; bandage triangulaire de Voreille. 

Pièces du bandage. - Petit triangle coupé à angle droit et cousu 
par un des cotes de cet angle sur une bande horizontale de 40 ù 
51) cent, de longeur ; prolonger le sommet libre en y fixant une 
autre bande de 40 centim. de longueur. 

Application. - Placer au-dessus de l'oreille le point de 
jonction du triangle, l 'angle droit tourné en avant et le 
sommet en bas, conduire circulairement autour de la 
tète la bande horizontale et diriger la partie verticale vers 
le cote opposé de la tête en passant sous la mâchoire S'il 
est nécessaire de laisser sortir l 'oreille, pratiquer à ce 
niveau une incision dans le triangle (fig. 121). 

4° T double du nez. 

Pièces du bandage. — Une bande, dite horizontale, de 1 m. 40' 
à 1 m. o0 de longueur ; deux bandes verticales larges de 3 centim. 
longues de 40 centim., cousues perpendiculairement par une de 
leurs extrémités à 3 ou 4 centim. l'une de l'autre sur le milieu de 
la bande précédente. 

Application. — Placer le point de jonction du bandage 
sur la lèvre supérieure de manière que le nez passe entre 
les deux bandes verticales ; conduire celles-ci sur les 
parties latérales du nez, les croiser au-dessus de sa racine 
en faisant passer celle de droite à gauche, et celle de 

gauche à droite, et les amener par le verlex à l 'occiput ; 
les chefs de la bande horizontale sont alors dirigés chacun 
d'un côté sous l'oreille correspondante vers l 'occiput, où 

Fig. 121. - T de l 'orei l le . F ig . 122. — T double du nez. 

ils s'entre -croisent sur les bandes verticales pour venir se 
fixer sur le front ; quant aux extrémités pendantes des 
bandes verticales, elles sont relevées et fixées au bandage 
(fig. 122). 

On applique encore ce bandage en remplaçant les deux 
bandes verticales par un petit triangle fixé par sa base à 
la bande horizontale et au sommet duquel on coud une 
autre bande qui va à l 'occiput rejoindre la portion cir-
culaire. On peut pratiquer dans le triangle une ouverture 
pour le nez. 

Usages. — Très commode pour maintenir des pansements sur le 
nez et sur la lèvre supérieure. 

III. — Bandages en T et bandages triangulaires 
du tronc et du bassin. 

Le bandage de corps, dont nous avons donné la des-
cription, ressemble à un bandage en T double, lorsqu'on 
y joint des sous-cuisses ou des bretelles. 



1° Bandage triangulaire de la région sous-claviculaire 
(Guillemin). 

Pièces du bandage. — Un triangle de largeur variable suivant 
les cas, et un bout de bande de 1 m. 30 à 1 ni. 50. Le triangle est 
cousu par sa base à la jonction du tiers externe avec les deux 
tiers internes de la bande. 

Appl i ca t ion . - Le bandage est appliqué de telle sorte 
que le chef horizontal, le plus court, soit externe, et que 
la base du triangle soit appliquée parallèlement à la clavi-
cule. Le chef externe est porté en arrière sur l 'épaule du 

F i g . 123. — Tr iang le sous - c lav i cu la i re . 

côté malade, puis sous l'aisselle, ramené en avant et fixé 
au sommet du triangle. L'autre che f descend obliquement 
en avant de la poitrine pour gagner l'aisselle du côté sain, 
sous laquelle il passe, et remonte ensuite, en suivant la 
partie la plus élevée de la région dorsale, vers l 'épaule du 
côté opposé, où il se fixe à l 'angle supérieur et externe du 
triangle (fig. 123). 

On peut se servir de ce bandage pour recouvrir l 'omo-
plate en l 'appliquant d'une manière analogue. 

Usages. — Contentif de pansement sur la région claviculaire et 
sur 1 omoplate. 

2° T double du bassin et du périnée. 

Pièces du bandage. — Une bande large de 6 à 8 centim., 
longue de 1 m. 20, sur la partie moyenne de laquelle on coud ver-
ticalement, à 4 ou 5 centim. de distance, deux autres bandes de 
1 mèt. de longueur environ. 

Appl icat ion. — Placer circulairement autour du bassin 
la bande horizontale de manière que son point de jonction 
avec les deux chefs verticaux soit en arrière ; conduire 
alors ceux-ci d'arrière en avant sous le périnée, où ils se 
croisent en passant l'un sur l'autre, et venir les fixer en 
avant à la partie horizontale du bandage. 

On peut encore se servir, au lieu des deux bandes ver-
ticales, d 'une bande large de 10 centim. qu'on divisera en 
deux lanières dans la plus grande partie de son étendue. 

Usages. — Suivant qu'on applique le point de jonction des 
bandes horizontales et verticales en arrière ou en avant, le ban-
dage sert à maintenir des pièces de pansement sur le périnée, la 
région coccygienne, le pubis ou sur la région de l'hypogastre. 

§ IL — Deuxième variété : BANDAGES EN ( C R O I X ) . 

Ils sont tantôt simples, tantôt doubles, les premiers étant 
composés de deux bandes qui se croisent à angle droit, 
les seconds formés par une ou deux bandes en croisant 
aussi deux autres à angle droit. 

C R O I X DE LA TÈTE 

Pièces du bandage. — Deux bandes de I m. 50, larges de 
5 à 6 centim., cousues en croix l'une sur l'autre à leur partie 
moyenne. 

Appl icat ion. — Placer le point d'entre-croisement sur la 
région temporale, faire avec les chefs verticaux deux à 
trois circulaires passant sous le menton et sur le vertex, et 
avec les chefs horizontaux deux à trois circulaires autour 
de la tête ; fixer avec des épingles le point de croisement 
des bandes et leurs extrémités. 

Usages. — Les mêmes que le T de la tête. 



§ III. — Troisième variété: BANDAGES CARRÉS. 

Ils sont formés par des pièces de linge carrées ou rec-
tangulaires auxquelles sont fixées des bandes destinées à 
les maintenir. Ces bandes peuvent ôtreplacées de différentes 
manières, comme l'indique la figure 124 ( I , 2, o). Guille-

1 

min, dans son ouvrage, a décrit une série de bandages 
carrés parmi lesquels nous en avons choisi trois qui parais-
sent devoir rester classiques. 

Carré de la nuque et de la partie postérieure du cou • 
(Guillemin). 

Pièces du bandage. — Une compresse rectangulaire et deux 
bandes de 1 m. 10, cousues par leur partie moyenne à ses bords 
horizontaux. 

Application. — Placer le rectangle à la nuque de manière 
que les bords garnis de bandes -soient l'un supérieur, 
l'autre inférieur. Les deux chefs de la bande supérieure 
sont alors conduits sur les côtés de la tête, puis à la région 
frontale, où ils s'entre-croisent ; de là, ils sont ramenés en 

arrière de la tète, au niveau du bord supérieur de la com-
presse, où ils se fixent l'un à l'autre. Chacun des chefs de 
la bande inférieure contourne la base du cou, et, se portant 
d'arrière en avant, descend vers la fourchette sternale, où 
il s'entre-croise avec celui du côté opposé, de telle sorte 

Fig . 12o. — Carré d o la nuque. Fig . 126. — Carre sus-sternal . 

que celui de droite passe à gauche et celui de gauche à 
droite ; de là chacun d'eux se porte sous l'aisselle et 
remonte ensuite en arrière de l'épaule, pour venir se fixer 
à l'angle inférieur correspondant du carré (fig. 12î>). 

2° Carré de l'a région sus-steniale (Guillemin). 

Pièces du bandage. — Une compresse en forme de carré ou de 
trapèze, cousue par un de ses côtés (le plus petit si c'est un tra-
pèze) au milieu d'une bande de 1 m. 60 environ de longueur. 

Application. — Appliquer la compresse au-devant du 
sternum, de manière que le bord où est cousue la bande 
soit placé horizontalement à la base du cou. Les deux 
chefs de la bande Sont alors conduits à la partie posté-
rieure du cou, où ils s'entre-croisent sur la ligne médiane 
pour aller passer sous l'aisselle et remonter de là vers le 



bord inférieur de la compresse, sur lequel on les fixe 
(fig. 126). 

3° Carré de la région deltoïdienne (Guillemin). 

Pièces du dandage. — Compresse carrée sur deux bords op-
posés de laquelle sont cousus par lem- partie moyenne deux mor-
ceaux de bande. 

Application. — La compresse est appliquée sur la région 
deltoïdienne, les bords garnis de bande en haut et en bas ; 

Carré de l ' épaule . F i g . 127. — 

les deux chefs de la bande du haut se portent directement; 
en passant, l 'un en avant, l'autre en arrière de la poitrine, 
vers l'aisselle du côté opposé, où ils sont attachés l'un à 
l'autre ; ceux de la bande inférieure entourent le bras, 
s'entre-croisent à sa face interne et viennent se réunir 
l 'un à l'autre à sa face externe (fig. 127). 

4° Carré de la fesse. 

Pièces du bandage. — Pièce de linge carrée de dimensions 
suffisantes, sur deux bords opposés de laquelle sont cousus horizon-

talement, par leur portion moyenne, deux bouts de bande de 
1 m. 25. 

Application. — Placer le carré de manière que les bords 
garnis de bandes soient l 'un supérieur, l'autre inférieur. 
Les chefs du haut sont fixés circulairement autour du 
bassin ; les chefs du bas entourent la cuisse et se fixent 
sur le bord inférieur du carré. 

Il est inutile d'insister sur les usages de ces différents 
bandages, destinés à maintenir des pièces de pansement. 

§ IV. — Quatrième variété : F R O N D E S . 

Les frondes sont constituées par des pièces de linge plus 
longues que larges, dont les extrémités sont fendues en 

F i g . 128. — F r o n d e . 

deux ou trois lanières ou chefs jusqu'à une certaine dis 
tance de la partie moyenne , qui constitue alors le plein de 
la fronde (fig. 128).' 

Elles ont tiré leur n o m de leur vague ressemblance avec 
l 'arme dont autrefois se servaient les guerriers pour lancer 
des pierres. On les applique toujours par leur plein sur la 
région malade et on les fixe par leurs chefs. 

1° Fronde de la tète, à six chefs, ou bandage de Galien. 

Ce bandage est aussi appelé bandage des pauvres. 

Pièces du bandage. — Pièce de linge d'environ 80 centimètres à 
90 centim. de longueur et large de 45 centimètres, c'est-à-dire 
assez longue pour que, une fois en place, les bords latéraux 
puissent s'entre-croiser suffisamment sous le menton, et les bords 
antérieur et postérieur atteindre l'un la racine du nez, l'autre venir 
au-dessous de l'occiput. On fend chacun des bords latéraux en trois 



lan ères, de manière a laisser à la partie médiane de la pièce de linge 
^ C o l W centimètres ; les chefs moyens seront les moins K 
ges Goirres recommande, pour faciliter l'application, de retrancher 

Î c e Î r T Î o n,1 C l l6 fS m ? T P e t U ^ a n g l e à * 7 centim. et dont le sommet répond aux commissures du bandage. 

Appl i cat ion . - Le plein étant placé sur le milieu de la 
tête, on conduit les chefs médians sous le menton, où on 
îes noue. 

Fig- 12?. - Bandage de GaUen. Fig. 130. - Fronde de la tète, 
à quatre chefs. -

Les chefs antérieurs pliés dans le sens de leur longueur 
s il est nécessaire, sont ensuite conduits horizontalement'' 
chacun d un côté, vers l 'occiput," où ils sont entre-croisés 
et épingles. Les chefs postérieurs, repliés sur eux-mêmes 
sont ramenés horizontalement d'arrière en avant sur lé 
iront, ou ils sont croisés et fixés par des épingles (fig. 1 2 9 ) . 

t J S T 8 ' ~~ 0 6 b a n d a ° e p e u t r e m i , l a c e r l e courre-chef pour main 
tenir des pansements sur le crâne; il est d'une commodité réelle. 

2° Fronde de la tète à quatre chefs. 

Pièce du bandage. — Pièce de linge d'environ 80 à 85 centi-
mètres de longueur et large de 35 à 40 centimètres. Enlever dans 
chacun de ces bords latéraux un triangle à sommet vers le plein 
et long de 20 à 25 centimètres, de manière à obtenir une fronde à 
deux chefs, chacun de ceux-ci représentant une forme triangu-
laire. 

Appl i cat ion . — Placer le plein du linge sur le sommet 
de la tète, de façon que les chefs pendent latéralement ; 
saisir les chefs antérieurs, les conduire de chaque côté 
vers l 'occiput, sous lequel on les noue ; amener les chefs 
postérieurs en avant, sous le menton, et les fixer l 'un à 
l'autre (fig. 130). 

Usages. — Cette fronde remplacera souvent avec avantage le 
bandage précédent.. 

3° Fronde du menton. 

Pièces du bandage. — Bande de 1 mètre de long et large de 
10 centimètres dont chacun des chefs est fendu longitudinalement 
jusqu'à 4 centimètres du milieu de 
la bande ; le plein a ainsi 8 cer 
mètres de longueur. 

Appl icat ion. — L e plein est 
appliqué sur le menton, les 
chefs supérieurs sont portés 
à droite et à gauche sous les 
oreilles, vers la nuque, où on 
les entre-croise et où on les 
fait maintenir par un aide. 
Prenant alors les chefs infé-
rieurs, on les relève sur les 
côtés des joues, en avant des 
oreilles, pour aller les croiser 
et les fixer sur le sommet de 
la tète. On reprend ensuite 
les chefs supérieurs, et, les 
amenant horizontalement en 
avant autour de la tète, on les fait passer sur les précé -
dents et on les fixe (fig. 131) . 

Fig. 131. — Fronde du man Ion. 



Usages. — C'est un des meilleurs bandages de la face, soit pour 
maintenir des pièces de pansement, soit comme moyen adjuvant 
de contention des fractures de la mâchoire inférieure. 

§ V. — Cinquième variété : s u S P E N S O I R S ET BOURSES 

Ce sont des bandages en sac ou en bourse destinés à 
être appliqués sur des organes saillants (nez, pénis, ma-
melles) , soit pour les soutenir, soit pour y maintenir des 
topiques. Nous ne décrirons que celui du scrotum ; ceux 
du nez (épervier) et des mamelles peuvent avantageu-
sement être remplacés par un des bandages déjà indiqués. 

Suspensoir des testicules. — Bourse du scrotum. 

Préparation. — 1° Pièce de linge de 7 centimètres sur 10 cen-
timètres, parfois il sera nécessaire de doubler ces dimensions; 
2° une bande de 2 m. 50, large de 6 centimètres ; 3» deux bandes 
de 60 centimètres, larges de 3 centimètres. 

Plier en deux (iig. 132, 1), dans le sens de sa longueur, la pièce 
de linge, et, avec les ciseaux, arrondir l'angle supérieur delà dupli-

cature [a) en le rendant concave, et l'angle inférieur (b) en le ren-
dant convexe; coudre ensemble les bords de l'angle inférieur h-
fixer ensuite a chacun des angles inférieurs du bord libre dé 
la piece de l.nge (c e) les courtes bandes par une de leurs extré-
mités. Ceci lait, pher en deux longitudinalement une bande, in-
troduire dans le pli formé les bords supérieurs de la pièce de linge 
et coudre chacun de ces bords à la partie correspondante de la 

bande ; on transforme ainsi l'angle supérieur en un trou pour le 
passage de la verge (fig. 132, 2). 

Application. — On l 'applique de manière à envelopper 
le scrotum et que le pénis passe par l 'ouverture a. Les 
chefs supérieurs sont placés horizontalement autour du 
bassin et les inférieurs (ou sous-cuisses) vont s 'enrouler 
chacun d'un côté sur les cuisses, en les contournant d'avant 
en arrière et de dedans en dehors pour venir se fixer en 
avant sur la partie horizontale du bandage. 

Usages. — Excellent pour maintenir des topiques ; mais les sus-
pensoirs en tissu léger, mieux conditionnés, qu'on trouve chez les 
fabricants, sont préférables lorsqu'il s'agit de soutenir les testi-
cules. 

Boulle a décrit dans les Archives générales de médecine, 
en 1887, un bandage composé destiné à exercer une com-
pression sur le scrotum en cas d'orchite. 

Ce bandage se compose : 1° d'un compresse de 0 m. 50 de long 
sur 25 à 30 centimètres de large ; 2° de bandes longues de 1 m. 50 à 
2 mètres ; 3° de deux bandes de 0 m. 70devant servir de sous-cuisses. 
Chacune des bandes est cousue à plat, par son milieu, le long des 
petits bords de la compresse. Dans la moitié supérieure et médiane 
de la compresse, on pratique, sans intéresser le bord, une fente 
longitudinale de 12 à. 15 centimètres ; à un travers de doigt au-des-
sous de cette fente, on coud les sous-cuisses. 

Application. — On fait passer bourses et verge à travers 
la fente dont les bords sont garnis de ouate. On fixe la 
ceinture autour du bassin et on y rattache les sous-cuisses 
comme pour un suspensoir ordinaire. Les bourses et la 
verge se trouvent placés et maintenus en avant du tablier. 
Le scrolum étant entouré d'une épaisse couche de ouate 
qu'on peut recouvrir d'un taffetas gommé, on relève, par 
devant, l 'extrémité inférieure de la compresse et on la fixe 
à la ceinture au moyen de la bande transversale qui y est 
cousue. 

Enfin, on rapproche latéralement les bords de la c o m -
presse l'un de l'autre et on les réunit par des épingles. 
On termine en dégageant la verge par un coup de ciseau 
donné duos la partie relevée de la compresse. 



* * * B A N D A G E S 

Ce bandage, inspire de ceux de Langlebert et de Horand (de 
Lyon), exerce une douce compression, mais, en somme, un caleçon 
de bains bien ajuste permet avec de légères modifications d'arriver 
au même résultat. 

VI. — Sixième variété : L I E N S , L A C S E T N Œ U D S D I V E R S 

Les liens sont des pièces de tissus divers, toile, ruban 
de fil, cuir, caoutchouc, etc . , garnies ou non de boucles à 
une de leurs extrémités et servant à fixer les pansements 
et appareils. Le mot de lacs est souvent employé c o m m e 

F i g . 133. — l a c 5 à b o u c l e . 

synonyme de l ien ; cependant, on le réserve habituelle-
ment aux liens disposés d'une façon spéciale autour d'un 
membre pour y exercer une traction ou bien pour y main-
tenir les pièces d'un appareil à fracture (fig. 133). 

Les liens et les lacs se fixent souvent en unissant leurs 
extrémités par des nœuds, dont il existe un assez grand 

F i g . 134. — N œ u d s d i v e r s . 
) . N œ u d s i m p l e . — 2. Nœud d o u b l e . — 3. R o s e t t e s imple . — 4 . N œ u d de chi 

r u r g i e n . — 5 . Nœud d ' e m b a l l e u r . — 6. N œ u d é t rang lant . — 7. Nœud cou lant . 

nombre ; nous signalerons seulement les plus utiles et les 
plus employés, représentés figure 134-, préférable à toute 

L I E N S , L A C S , N O E U D S 245 

description : 4° nœud simple (1) ; 2° nœud double ( 2 ) ; 
3° rosette simple (3) ; 4° nœud de chirurgien (4-) : 5° nœud 
d'emballeur (o) ; G0 lacet ou nœud étranglant (6) ; 7° nœud 
coulant simple (7) ; 8° nœud d'allonge (fig. 144, 1). 

Procédés de fixation des lacs extenseurs. 
Traction élastique. 

On emploie assez fréquemment des bracelets en cuir 
matelassés, qui se bouclent circulairement autour des 

membres et sur lesquels se fixent perpendiculairement, 
au moyen de boucles ou d'anneaux, des courroies, soit en 
cuir, soit élastiques, sur lesquelles on exerce la traction 
(fig. 435). On peut aussi se servir d'anneaux en caoutchouc 
fixés automatiquement autour du membre , c o m m e dans 
l'appareil à axtension de Galante (fig. 136). 

Ch. Legros et B. Anger ont eu l ' idée d 'exercer des trac-
tions soutenues et élastiques, pour la réduction des luxa-
tions, nu moyen de tubes en caoutchouc : on applique 

RAINM..FRERES 

F i g . 135. — F i x a t i o n d e lacs e x t e n s e u r s par un b r a c e l e t e n c u i r . 



d'abord longitudinalement sur le membre les deux chefs 
d'une série de bandelettes 
de diachylon, de manière à 
constituer tout autantd'an-
ses libres ; puis, on les 
fixe par des bandelettes 
de même nature conduites 
circulairexnent autour du 
membre ; les anses sont 
réunies en une seule sur 
laquelle passent, en an-
neaux, 5 à (i tubes de 
caoutchouc suffisamment 
forts, qui sont ensuite 
fixés à un crochet planté 
dans le mur. La contre-
extension est exercée par 
un lacs passé en sautcir 
sur la racine du membre. 

Au lieu de tubes en caout-
chouc, on peut se servir de 
bandes solides de même 
tissu (fig. 137). 

Corre (de Brest) a pro-
posé un appareil composé 
de plusieurs tubes con-
centriques en caoutchouc 
vulcanisé passés dans des 
anneaux munis de cro-
chets (fig. 138) ; un ru-
ban solidaire de l'appareil. 
donne en kilog. l'indica-
tion de l'effort exercé. 

Si l'on veut créer extem-
poranément un appareil 
extenseur, on recouvre 
d'abord le membre sur 
lequel doit s'exercer l 'ex-
tension d'une grande com-

presse, en matelassant les saillies avec du coton, puis on 
applique un bandage spiral ascendant sur une longueur de 

12 à 15 centimètres, de préférence avec une bande 
mouillée ; confiant alors la bande à un aide, on plie en 
cravate un linge de dimensions suffisantes et l'on en 
dispose longitudinalement les chefs sur deux faces opposées 
du membre, de manière qu'ils dépassent le bandage spiral 

F i g . 137. — Extension élastique B. Anger et Legros . 

de 12 à 15 centimètres. On reprend le globe de la bande 
et on lui fait décrire un spiral descendant qui recouvre et 
assujettit solidement les chefs de la cravate ; les extrémités 
libres de ces derniers sont ensuite repliées en bas sur le 
bandage, et on les fixe au moyen d'un spiral ascendant. On 
obtient ainsi une anse solidement maintenue, qui permet 
les tractions nécessaires (fig. 139). 

Tourainne a donné le moyen suivant pour fixer des 
cordes destinées à l'extension et qui n'est autre que le 
nœud du pêcheur à la ligne : « Près de l 'une des extré-
mités d'une corde, on constitue un nœud de chirurgien, 
sans le serrer, en passant deux fois le bout libre a, le plus 
court, dans le cercle (fig. 140, 1) ; on a ainsi une circonfé-
rence, dont une moitié est simple et l'autre double, par 
suite de la spirale décrite par l'enroulement du bout a. On 
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rapproche alors l'un contre l'autre les points médians 
opposés de ces demi-circonférences, et, en les tordant l'un 

sur l'autre, on forme un 8 de chiffre (2) ; puis, en juxta-
posant les deux anneaux du 8 et en les ramenant l'un vers 

l'autre, on obtient les formes 3 et A, c'est-à-dire un nœud 
constitué par deux anneaux en spirale. Le membre est 

Fig. 140. — Extension improvisée au moyen d 'une corde . 

passé dans l'anneau du côté opposé à b (3), l'on serre en 
tirant sur les chefs et on a ainsi un lacs solidement fixé. » 

F i g . 139. — Fixation d'un lacs extenseur par un bandage spiral. 

Tous les moyens de fixation qui viennent d'être décrits 
ont surtout en vue la traction appliquée à la réduction de 



certaines luxations. Il est alors, le plus souvent, nécessaire 
de faire cesser brusquement l'extension, et pour cela on a 

inventé un assez grand nombre 
d'instruments, tels que la pince 
à échappement de Nélaton 
(fig. 141 ) , le levier-crochet 
à échappement de Mathieu 
(fig. 442). Dans les appareils 
Corre et Galante, décrits ci-
dessus (fig. 130 et 138), on fait 
cesser la traction en pressant 
sur le petit levier L, qui se 
trouve sur la poulie de réflexion, 
etc. On peut aussi improviser 
ce que Tourainne a décrit sous 
le nom de déclic de campagne : 
« Cet appareil se compose de 
deux anneaux fixes placés cha-
cun à l'extrémité de deux cor-
des. Chaque anneau peut se fa-
briquer de différentes maniè-
res ; le tout consiste à ce qu'il 
soit fixe, non coulant : à l'ex-
trémité de la corde, faire un 
ovale en commençant, comme 
l'indique la figure 143 (1) ; tirer 
ensuite dans l'ovale formé la 
partie ae, d'une certaine quan-
tité c (2), et serrer l'ovale exac-
tement, ce qui donne le nœud a. 
Avec le court bout e, faire un • 
nœud b autour de d, long bout 
(2) ; en tirant sur d et sur l'an-
neau c, les deux nœuds a et b 
se serrent l'un contre l'autre, 
et l'on obtient c, anneau fixe, 
(Les nœuds n'ont pas été serrés 
sur la figure.) On fait de môme 

un anneau au bout de l'autre corde. Ensuite, on passe 
l'anneau b dans a (3), et, à travers les deux côtés de 6, 
on tire les deux côtés de a. On obtient ainsi un troisième 

Fig . 142. — Levier -crochel à échappement de Mathieu. 

subitement la cheville, ce qui est toujours facile, la désu-
nion est instantanée. » 

anneau, dans lequel on passe une cheville de bois quel-
conque; on exei'ce les tractions, et si l'on vient à enlever 

Fig . 143. — Déclic improvisé. 

La fixation de lacs extenseurs sur les membres, dans 
les cas d'arthrites ou de fractures, se pratique générale-



ment aujourd'hui avec le diachylon, comme nous le dirons 
plus tard. Si l'on est obligé accidentellement de se servir 
des bandes de toile, on recourra aux anciens procédés, 
dont les deux suivants sont les plus simples. : 

1° Prendre deux bandes suffisamment longues, les 
plier en anse et réunir les deux anses entre elles de la 
manière indiquée (fig. 144, 1). Dans l'anneau obtenu 
(véritable nœud d'allonge), on fixe le poignet, le coude, le 

cou-de-pied, etc., en tirant de chaque côté sur les chefs 
libres. 

2° Pour le cou-de-pied, on peut encore appliquer, par 
sa partie moyenne, une bande de l m , 50 sur le tendon 
d'Achille, au-dessus des malléoles ; on ramène alors les 
chefs en avant de chaque côté du membre, on les croise 
sur le devant de l'articulation, puis on les conduit sous la 
plante du pied ; là on les entre-croise de nouveau, on les 
relève vers les malléoles, on les engage sous la partie de 
la bande qui entoure cette région, et, en les renversant 
ensuite en bas, on obtient deux lacs extenseurs, un de 
chaque côté (fig. 144, 2). 

Dans ces deux bandages, malgré un matelassage soi-
gneux des sailles osseuses, on n'évitera pas des compres-
sions douloureuses et bientôt insupportables. 

Nous terminons en décrivant, d'après Tourainne, un 
nœud utilisé par les Arabes pour maintenir les chevaux 
attachés au piquet, et qui peut servir aussi à fixer un 
membre .quelconque, le cas échéant : plier une corde 

comme si on voulait y faire un nœud simple, mais sans 
l 'achever; attirer alors légèrement à soi (fig. 145, 1) la 

Fig . I i 5 . — Nœud arabe o u nœud d 'entrave. 

partie a, et, passant la main entre a et c, saisir la partie b, 
que l'on amène en avant, puis tirer sur cette partie et 
ensuite alternativement sur de te; on obtient ainsi le nœud 
arabe (fig. 145, 2). 
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DEUXIÈME GLASSE 

B A N D A G E S M É C A N I Q U E S 

Sous le nom de bandages mécaniques nous décrirons des ban-
dages ou appareils complexes qui empruntent tout ou partie de 
leurs cléments à des substances autres que les pièces de lingejet 
dont la plupart agissent par leur élasticité naturelle. Nous avons 
cru pour ce motif devoir faire rentrer dans cette classe les ban-
dages lacés, bouclés et élastiques, considérés par Gcrdy comme 
des bandages proprement dits. 

C H A P I T R E Y 

§ I- — Première variété : B A N D A G E S L A C É S E T B O U C L É S . 

Ils sont constitués par des pièces de peau ou de toile 
présentant, sur les bords qui seront appliqués parallèle-
ment au grand axe du membre ou du tronc, soit une série 
d'ouvertures ou œillets destinés au passage d'un cordonnet 
ou lacet, soit des boucles avec lanières opposées. 

Parmi ces bandages, un grand nombre sont employés 
pour la fabrication des appareils orthopédiques, quelques 
autres sont ulilisés pour exercer soit une compression sur-
une région du corps (bas lacés [fig. 140;, lacé de l 'abdo-
men) , soit une contention exacte et durable autour d'une 
articulation (lacé du poignet, genouillère lacée, lacé du 
cou-de-pied). Nous n 'en ferons pas une description spé-
cial^, caf , ^ u B | - c ô ^ les appareils orthopédiques ne ren-

- , V Î -A .U .<13*! . . . 

trent pas dans notre cadre, et, d'un autre côté, les ban-
dages élastiques ont remplacé •• 
presque partout les bandages la- | | 
cés et bouclés contentifs et com- ^ ^ ^ | 
pressifs. 

§ II. — Deuxième variété : 
B A N D A G E S É L A S T I Q U E S . 

Le caoutchouc vulcanisé est la base 
de tous les appareils élastiques ; on 
sait que cette vulcanisation s'ob-
tient, suivant la méthode de Parkes, 
en plongeant le caoutchouc dans un 
mélange de 40 à 50 parties de sul-
fure de carbone et de 1 partie de 
chlorure de soufre, et en l'exposant 
ensuite à une température de 21° 
jusqu'à volatilisation complète du 
sulfure de carbone ; on peut aussi 
arriver à ce résultat en traitant le 
caoutchouc par le soufre et le chlo-
rure de chaux. Cette préparation fait perdre au caoutchouc brut 
sa fragilité et lui permet de rester souple et flexible malgré d'assez 
grandes variations de température. 

Fis;, l i ó . — l ias l a c é . 

Le caoutchouc vulcanisé est employé soit en lames 
taillées à la scie, soit en fils tissés. 

En lames taillées à la scie dans un bloc de la substance, 
il sert à la confection des bandes, tubes, pelotes, etc. Les 
bandes de caoutchouc sont souvent utilisées pour exercer 
une compression soutenue et énergique, mais celle-ci ne 
peut être prolongée longtemps à cause de l'apparition de 
douleurs qui ne lardent pas à être insupportables; cette 
pratique a été recommandée contre les hydarthroses du 
genou et préconisée par Marc Sée dans le traitement de 
l 'entorse. On applique ces bandes comme celles en toile, 
mais sans faire de renversés et en ayant le soin d 'exercer 
une traction suffisante sur le globe pour que la com-
pression soit obtenue au degré cherché. 

Les diverses pelotes et les lacs extenseurs à insufflation 

B A N D A G E S E L A S T I Q U E S 



de Gariel, qui a été un des vulgarisateurs des appareils en. 
caoutchouc, rentrent pour la plupart dans les bandages 
élastiques, ainsi que l'appareil à hémostase d'Esmarch. 

Les lissus de caoutchouc se fabriquent en tissant des fils 
de caoutchouc de dimensions variées avec des fils de soie 
ou quelquefois de coton qui les enveloppent et les relient 
entre eux. 

Il existe deux variétés principales de ces tissus. Dans 
l 'une, le bandage est constitué par l'assemblage d'un grand 
nombre de fils parallèles entre eux, dont les bouts situés 
sur les bords du bandage sont réunis au moyen d'une lan-
guette de soie ou de colon perpendiculaire à leur direction ; 
parfois même le bandage se ferme à volonté par l 'intermé-
diaire d'un lacet. Dans l'autre variété, qui est établie 
d'après le système Bourjeaurd, une seule bandelette élas-
tique constitue tout le bandage en formant des tours de 
spire nombreux et très rapprochés les uns des autres 
(fig. 147). Cette bandelette, d'environ un cenlim. de large, 
est composée par la juxtaposition d'une série de 12 à 15 fils 
de caoutchouc parallèles, réunis entre eux par la trame du 
tissu ; les bords de chaque tour de spire de cette bandelette 
sont reliés au suivant par de nombreux points de coulure. 
Quel que soit le tissu employé, l'élasticité s'exerce paral-
lèlement à la direction des fils, qui devront toujours être 
disposés perpendiculairement à l'axe du membre ou du 
tronc pour produire une pression circulaire ; le tissu du 
système Bourjeaurd, dans lequel la bandelette élastique 
forme un tout continu, donne une compression plus régu-
lière. 

Parmi les bandages élastiques nous citerons :• 
I o Les bas élastiques fréquemment employés dans les 

varices des membres inférieurs ; s'il est nécessaire de pra-
tiquer le pansement d'ulcères variqueux, on combine le 
bandage avec un système de lacets. 

2° Les genouillères élastiques qui servent à comprimer 
d'une manière permanente et à maintenir l'articulation du 
genou atteinte d'hydarthrose ou de toute autre affection 
ayant amené un relâchement ligamenteux (fig. 148). 

8° Les ceintures destinées soit à soutenir les parois abdo-
minales relâchées, soit à empêcher les viscères abdominaux 

pelote, légèrement conique, percée d'une ouverture cen-
irale pour l'issue des gaz intestinaux ; celte pelote est soit 
pleine, en caoutchouc durci ou ébonite, en étain, ivoire, 
buis, etc., soit creuse, en caoutchouc ou pelote à insuffla-
tion (fijr. 150). 

de peser sur l'utérus dévié, soit enfin à immobiliser ce 
dernier (ceinture de Gallard, fig. 149). 

4° Le bandage élastique contentif des hémorroïdes. — 
C'est une sorte de compresseur élastique en T composé 
d'une ceinture à laquelle sont fixées une ou plusieurs 
courroies interfessières et périnéales qui supportent une 

Fig . i 17. — lias élastique (système 
Bourjeaurd). 

Fig. 148. — Genouillère 
élastique. 



Fig . 15J. — 

Fig . 149. — Ceinture é last ique d e Gal lard . 

Bandage é last ique c on le i i t i f d e s h é m o r r o ï d e s . 

F ig . 151. — Bandage é last ique pour la chute F i g . 152. — Obturateur 
d u r e c t u m . anal à insuf f la t ion d e 

Bérenger -Féraud . 

final qui consiste en une vessie de caoutchouc mince, 
ayant la forme d'une calotte hémisphérique de 5 centim., 
reliée à une pelote presque plate de 4- centim. de diamètre 
par une portion rétrécie ou col haut de 2 centim. ; l'axe de 
l'appareil porte un tube à robinet pour permettre l'insuffla-
tion, une fois la pelote introduite dans le rectum (fig. 152). 

Le caoutchouc joue encore un grand rôle dans les appa-
reils orthopédiques, soit pour suppléer à l'insuffisance des 
muscles, soit pour obtenir, par des tractions soutenues, le 
redressement d'articulations déformées. 

§ III. — Troisième variété : BANDAGES H E R N I A I R E S . 

« On appelle braijer ou bandage herniaire, dit 'Filiaux, 
tout appareil destiné à contenir les hernies, soit en empê-
chant la sortie des viscères, soit en protégeant ceux qui, 
étant déjà en dehors de la cavité abdominale, sont irréduc-
tibles. » 

5° Le bandage élastique pour la chute du rectum (flg. - loi) . 
— Il en existe plusieurs modèles se rappro-
chant du type précédent : celui de Boyer 
prend son point d'appui sur les épaules, 
celui de Cloquet est fixé à une ceinture, 
Gariel se servait d'une pelote à insufflation ; 
Bérenger-Féraud a conseillé un obturateur 



Généralités. — Suivant les variétés de hernie à con -
tenir. on peut diviser les bandages herniaires en : 

1° Bandage herniaire inguinal; 
2° Bandage herniaire crural ; 
3" Bandage herniaire ombilical. 

Les bandages à pression élastique, dans lesquels la 
force de pression est exercée par un ressort en acier dont 
l'invention remonte à Nicolas Seguin (-1663), sont aujour-
d'hui d'un emploi général. Cependant, pour certains cas 
particuliers, il est nécessaire de recourir soit aux bandages 
dits à pression molle, sans ressort, soit aux bandages à 
pression rigide de Dupré. 

Les parties essentielles d'un bandage herniaire sont la pelote 
destinee à obturer l'orifice herniaire, et le ressort en acier ou 
ceinture qui maintient la pelote par son élasticité propre ; les 
parties accessoires sont les courroies, sous-cïiisses, etc. 

La pelote, actuellement demi-molle, est constituée par une char-
pente métallique ou e'cusson recouverte du côté où elle doit s'ap-
pliquer sur la peau par une couche de crin ou de laine lui donnant 
une lorme bombée ; le tout est enveloppé d'une peau souple, peau 
de daim, d'agneau le plus souvent, qui parfois laisse à nu la face 
externe de l'écusson. On ne se sert plus beaucoup aujourd'hui de 
pelotes dures en bois ou en ivoire, fort utiles cependant dans les 
pays chauds: les pelotes élastiques en caoutchouc rempli d'air de 
Samson et de Cresson, celles à insufflation de Gariel ne sont 
plus employées, à cause de leur altération rapide. 

La forme de la pelote est en général oblongue (fig. 153), ellip-

Fig. 153. — Pelote herniaire Fig. loi. — Pelote herniaire 
oblongue. triangulaire. 

tique ou triangulaire (fig. 154), mais parfois, en raison d'indi-
cations spéciales à remplir, elle olîrc soit une échancrure pour pro-
téger certains organes, soit un prolongement en liée de corbin 
pour exercer une contention plus exacte. Les dimensions en tous 
sens seront supérieures à celles de l'ouverture à obturer, mais, 

ainsi que l'a fait remarquer Le Dentu, la pelote doit être d'autant 
plus allongée que la hernie parcourt un trajet plus oblique et 
offrir son maximum de longueur dans les hernies inguinales inters-
titielles. La face agissante, généralement bombée, sera concave 
pour la contention des hernies irréductibles. 

Le ressort métallique, en acier recouvert de peau line, a 1 ou 
2 millimètres d'épaisseur, I centimètre et demi de largeur, et sera 
assez long pour embrasser un peu plus de la moitié du bassin ; 
sa force moyenne varie entre 800 grammes pour les enfants et 
2000 pour les adultes. Le point où le ressort s'unit à la pelote 
prend le nom de collet. Dans les bandages à pression rigide de 
Dupré, la pression est exercée non plus par un ressort, mais par 
des tiges métalliques rigides. 

La forme du ressort, sa courbure, son mode de jonction avec 
la pelote présentent dans les bandages anglais et français des 
différences essentielles que nous allons examiner dans leur en-
semble, renvoyant à la description de chaque variété de bandage 
pour l'étude de certaines particularités spéciales à chacun de ces 
systèmes. 

a. Bandages français. — Le ressort métallique, qui 
s'applique toujours du côté de la hernie et se moule sur la 
face externe du bassin, se continue directement par une 
de ses extrémités avec la pelote, ou bien vient se fixer 

Fig. 155. — Bandage inguinal français. 

solidement sur le milieu de l 'écusson. de manière que sa 
force de pression ne soit pas trop amoindrie; à son autre 
extrémité, la peau dont il est garni se prolonge librement 
s u r ' u n e assez grande longueur pour aller entourer en 
ceinture l'autre moitié du bassin, et se termine par une 
courroie percée de trous qui se fixe sur un des boutons en 
saillie de la face externe de la pelote (fig. 155) . Les cour-



bures spéciales de ce ressort varient avec les espèces de 
hernie. Des sous-cuisses sont presque toujours nécessaires 
pour empêcher l'appareil de remonter dans les mouve-
ments du malade. 

b. Bandages anglais. — Ce système, inventé par Sal-
mon au commencement de ce 
siècle, a été perfectionné et 
introduit en France par Wic-
kham père, en 1810. Le res-
sort porte une pelote à cha-
cune de ses extrémités. 

La pelote antérieure qui 
maintient la hernie était, dans 

A le bandage de Salmon, mon-
Fig. 136. - Bandage inguinal anglais . ^ ^ u n p i y o t e t c o n s , r u i l e 

de telle manière que le ressort pouvait se mouvoir dans 
tous les sens, la plaque restant fixe ; Wickham frères ont 
perfectionné cette plaque en la rendant fixe et inclinée 
d'une manière permanente, suivant les indications, sans 
gêner la mobilité du ressort, au moyen d'une articulation 
en noix. . 

Par ce système on peut donner a la pelote 1 inclinaison 
convenable pour la contention de la hernie, cette conten-
tion étant nécessaire en bas ou latéralement. 

La pelote postérieure, généralement ronde, large, est 
vissée au ressort de manière à lui laisser toute sa mobilité : 
elle se fixe sur le sacrum (fig. 150, B). 

Ce bandage ne prend d'appui sur le tronc que par ses 
deux extrémités, et non plus par le ressort tout entier 
comme le bandage français, aussi les sous-cuisses sont 
inutiles. Dans la variété inguinale, le ressort s'applique du 
côté opposé à la hernie. 

c Système mixte. — Charrière a imaginé un bandage 
mixte moins compliqué que l'anglais, et dans lequel le 
ressort est réuni à l'écusson par une articulation permet-
tant un va-et-vient plus ou moins étendu (fig. l o / ) . Ce 
bandage est très employé en France. 

De ces divers systèmes, les plus employés sont le ban-
dage français et celui modifié par Charrière, en raison 
surtout de leur simplicité. Malgaigne et Spillmann sont 

cependant partisans déclarés du bandage anglais, qui con-
tient mieux les hernies et est en général mieux supporté, 
car il n'exerce pas une constriction circulaire aussi éner-
gique. 

Pour la contention des hernies doubles, on se sert de 

Fig. 157. — Bandage à coulisse ; système mixte (Collin). 

bandages dits doubles, soit anglais, soit français, dont la 
différence essentielle consiste seulement dans l'union du 
ressort avec la pelote (fig. Ifil et 104). 

Fig . 158. - Bandage â pression rigide de Duprc. 

d. Bandages à pression rigide de Duprè. — Ces ban-
dages sont destinés aux hernies inguinales et crurales 
difficiles à maintenir réduites. Ils se composent d'une 
tige rigide métallique, cylindrique ou aplatie, disposée 
horizontalement et présentant trois arcades, l'une mé-



diane à concavité inférieure, les deux autres latérales, à 
concavité supérieure (fi g. 158). Les extrémités de cette 
tige se recourbent en bas de chaque côté, en se prolon-
geant de manière à contourner la hanche sans s'y appli-
quer, et se terminent par les deux moitiés d'une demi-
ceinture en cuir qui se boucle en arrière à la façon d'une 
patte de pantalon. Le degré de pression dépend de la ten-
sion de la ceinture. Une ou deux pelotes, suivant que la 
hernie est simple ou double, sont assujetties derrière les 
arcades latérales à l'aide de lames fenètrées rivées aux 
côtés de celles-ci ; une vis pressant à travers la fenêtre fixe 
la pelote sur la lame fcnêtrée au degré d'inclinaison néces-
saire. 

e. Bandages à pressi 01 molle. — Chez les jeunes enfants, 
le bandage à ressort ne 
peut être supporté et il faut 
recourir aux appareils com-
plètement mous, sans res-
sort, mais de même forme 
que les bandages français. 
On peut aussi utiliser chez 
eux des pelotes à insuffla-
lion du système Gariel ana-
logues à celle représentée 
fig. 109. 

Parmi ces bandages à 
Fig. la'.'. Bandage ¿^pression mol le , p r o s s i o n molle, élastique, 

se classent ceux dus à 
Bourjeaurd, fort peu employés aujourd'hui (fig. 170). 

I. Bandage herniaire inguinal. — 1° Bandage- français 
(fig. ISS). — Dans ce bandage, le ressort est courbé à la 
fois suivant ses faces et suivant ses bords, de manière à 
décrire une spirale dont les extrémités sont écartées en 
hauteur d'environ b à fi centim. La pelote est fixée au 
ressort de façon à regarder en haut et en arrière pour 
presser exactement dans la direction du trajet inguinal. 
Huguier et A. Richard ont recommandé de la construire 
de telle sorte qu'elle ne comprime pas l'épine du pubis, 
afin de rendre l'appareil plus facile à supporter ; Huguier 
y avait même fait pratiquer dans ce but une échancrure 

Fig. 101. — Bandage inguinal pour hernie double ( français) . 

embrassant celte épine dans sa concavité. On doit toujours 
vérifier le degré d'élasticité du ressort en redressant sa 
courbure et en s'assurant qu'il reprend ensuite sa forme 
primitive. 

Le volume et la forme de la pelote doivent varier avec 
les espèces de hernie : ainsi 
pour les grosses hernies di-
rectes, la pelote sera volumi-
neuse et aura la forme d'un 
triangle dont la base doit être 
parallèle au pli de l'aine, et 
dont le sommet sera recourbé 
en forme de bec vers l'abdo-
men, d'où le nom de bandage j| 
en hec de r.orbin. || 

Dans le cas où le testicule | 
est encore retenu dans l'an- | 
neau ou dans le canal, chez | 
les jeunes sujets, Debout a | 
proposé l'emploi d'une pelole 1 

bifurquée afin de favoriser sa 
descente. Malgaigne et Gosse-
lin conseillent de s'abstenir 
de tout appareil et d'attendre Fi. 
la descente définitive de l 'or- ' 
gane, si la pelote ne peut être 
maintenue qu'en le froissant. Dès que la glande est sortie 
de l'anneau exlerne, on applique un bandage à pelole 
échancrée (fig. 160). 

100. — Bandage à pelote é chan-
crée pour hernie congéui la le avec 
ec lopie tesliculaire. 

Contre la hernie double, le bandage français modifié est 
excellent (fig. 161). 



2° Bandage anglais. — Dans la hernie inguinale, le res-
sort, courbé seulement sur ses faces et terminé par une 

Fig . 162. — Bandage inguinal anglais Fig. 163. — liaudage inguinal anglais 
appliqué (parlie antérieure) . appliqué (partie postérieure) . 

pelote à chaque extrémité, s 'applique sur le côté du bassin 
opposé à la hernie. Ce bandage ne prend d'appui que par 

Fig . 161. — Bandage inguinal anglais pour hernie doub le . 

ses deux pelotes, c e qui leur permet de suivre les mouve-
ments du corps sans se déplacer. Les figures 162 et 163 
nous dispensent d'entrer dans de plus longs détails. 

La figure 164 représente le bandage inguinal anglais 
pour hernie double. 

Bandage après cure radicale de hernie. - Ce bandage, conseille 
par Lucas-Championuièi'e, se compose d'une ceinture- sans ressort, 
se plaçant au-dessus de la crête iliaque, munie d'une pelote trian-
gulaire assez large sur laquelle vient s'attacher le sous-cuisse. 
La pelote, qui n'est pas fixée au ressort et s'adapte facilement, 
sC place juste au-dessus de l'endroit où se termine la cicatrice de 
l'opération et a pour rôle d'appuyer au-dessus de celle-ci comme 
le poin» que l'on enfonce, afin d'empêcher le clioc des viscères. 

II Bandage herniaire crural. — Les hernies crurales 
sont difficiles à maintenir, car les mouvement de la cuisse 
déplacent facilement les bandages quel que soit leur sys -
tème, français ou anglais; Gosselin et Duplay donnem la 
préférence"au bandage français. 

Fig . 165. — Bandage crural , français. 

1° Bandage français. — L'extrémité antérieure du res-
sort supportant la pelote présente un coude très marque a 
concavité inférieure de manière à arriver au-dessous de 
l 'arcade crurale (fig. 165 ) ; la pelote ovalaire, plus petite 
que celle des bandages inguinaux, a sa grosse exlremite 
dirigée en bas ; les sous-cuisses sont indispensables et 



doivent être ajustés avec le plus grand soin pour s 'opposer 
au déplacement de la pelote pendant la marche. 

2" Bandage anglais. — Contrairement au bandage ingui-
nal, le ressort s'applique ici du côté de la hernie en rai-
son de la disposition anatomique des parties ; son extrémité 
anteneure présenté une brisure qui permet de faire varier 
a volonté son inclinaison. 

III. Bandage herniaire ombilical. — Ce bandage est 
aussi applicable aux hernies de la ligne blanche. Le res-

Fig . 160. — Bandage herniaire ombil ical ( français) . 

sort represente un demi-cercle et n'est courbé que sur ses 
laces ; la pelote, fixe ou mobile, doit être large, ronde, très 
épaisse à son centre, où elle présente le plus souvent une 
petite emmence destinée à obturer l'orifice herniaire • une 
courroie complète la ceinture et unit l 'extrémité libre du 
ressort à la pelote (fig. 160). 

Fig . 167. — Bandage herniaire ombi l i ca l (système anglais) . 

On se sert aussi fréquemment de bandages constitués 
par deux ressorts qui sont fixés en avant sur la pelote par 
une articulation mobile, et dont les extrémités postérieures 

se terminent chacune par une autre pelote qu'on réunit par 
une courroie (fig. 167) . Ce bandage, ne prenant point d'ap-
pui que par ces pelotes, est préférable au précédent. Dol-
beau a proposé un bandage composé d'un ressort en acier, 
antérieur, fixé par son milieu sur la pelote et dont les extré-
mités sont prolongées par un tube en caoutchouc formant 
ceinture et renfermant dans son intérieur un lacet inexten-
sible destiné à annuler ou du moins à modérer considéra-
blement l'élasticité du caoutchouc (fig. 168). 

F i g . 168. — Bandage ombil ical de Dolbeau. 

I'. Berger, dans les cas de hernie ombilicale cliez les personnes 
à ventre développé retombant sur les cuisses en forme de tablier, 
a remarqué que les bandages ordinaires réunissent mal, aussi a-t-il 
combiné la ceinture ventrière et le bandage de la manière suivante : 
sur la partie moyenne de la ceinture, qui doit être adaptée aussi 
exactement que "possible au volume et à la forme du ventre à sou-
tenir, il met, une pelote analogue à celle du bandage ombilical 
ordinaire ; sur la base ou l'ace extérieure de la pelote est place un 
ressort d'acier en forme d'arc à concavité antérieure aux deux 
extrémités duquel se fixent, des liens qui, serres autour du ventre, 
forcent le ressort à se redresser et appliquent par conséquent plus 
ou moins fortement la pelote sur l'orifice herniaire. 

Tous les auteurs sont d 'accord pour proscrire les appa-
reils mécaniques dans les hernies ombilicales des enfants. 

Demarquay employait une pelote en caoutchouc pleine 
d'air et maintenue par une bande de diachylon ou de 
caoutchouc analogue à la ceinture (fig. 109) ; Vidal (de Cas-
sis) se servait d 'une plaque ronde en gomme élastique pré-
sentant à son centre un mamelon qui s'introduit dans l'an-
neau ; Scemmering, d 'une plaque de liège hémisphérique. 
Gosselin, dans ses cliniques, recommande le bandage de 
Trousseau : il applique, après réduction, une boule de 



coton au-devant de l'anneau ombilical et enroule ensuite 
autour de l'enfant une bandelette de diachylon large de 
2 cenl im. et demi, assez longue pour faire trois fois le 

tour du corps et qui passe 
au-devant de la boule de co-
ton afin de bien l'assujettir. 
Poulet et Bousquet proposent 
d'appliquer sur l'anneau om-
bilical un boulon métallique 
ou la moitié d 'une des balles 
de caoutchouc qui servent de 
jouet et de la maintenir en 
place avec un carré ou une 

Fig. loo. — Ceinture à pelote pour bande de drap ou de spara-
hemie ombilicale. drap à la colophane ou à la 

glu, moins irritant que l'autre; 
après l 'âge de deux ans, la ceinture en caoutchouc avec 
pelote à air sera employée de préférence. 

J. Thomson recommande chez les adultes le bandage 
suivant, facile à fabriquer. Il se compose d'une large bande 
de calicot épais, doublé, faisant presque le tour du corps, 
lacée par derrière et dans laquelle on pratique, au point 
correspondant au niveau de l 'ombilic, une poche de (S à 
8 centim. de largeur s'ouvrant à l 'extérieur; dans cette 
poche on introduit une plaque de gutta-percha à bords 
arrondis que la chaleur du corps tient suffisamment mol le 
et on assujettit ensuite le bandage par des bretelles et des 
sous-cuisses. Au lieu de gutta-percha, on peut avec Gosse-
lin, se servir d 'une pelote de colon. 

IV. Heraies obturatrices. — Le seul bandage qui 
puisse rendre quelques services, dans ces hernies, est la 
ceinture compressive de Bourjeaurd. Cet appareil est cons-
lilué par une large ceinture hypogas trique, élastique, 
sous laquelle on introduit un système de peloles à insuffla-
lion (fig. 170). 

A P P L I C A T I O N D E S B A N D A G E S H E R N I A I R E S . — La hernie 
sera préalablement réduite, en faisant coucher le malade, 
si cela est nécessaire, pour obtenir le relâchement des 
parois abdominales. Plaçant ensuite l 'index gauche sur 
l'orifice herniaire pour s 'opposer à l 'issue des viscères, on 

saisit de la main droite le bandage près de la pelote et on 
applique celle-ci exactement sur l'orifice, en retirant pro-
gressivement l ' index gauche ; tandis que la main droite 
maintient solidement la. pelote, la gauche devenue libre 
dispose le ressort autour du bassin, à environ S à 6 centim. 
au-dessous de la crête iliaque, et vient fixer l'extrémité de 

la courroie sur les saillies des boutons de la face externe 
de la pelote ; il ne reste plus qu'à disposer convenable-
ment les sous-cuisses (fig. 171). L'application du bandage 
anglais se fait, de la même manière, mais elle est beau-
coup plus rapide et facile, car il n 'y a pas de courroie à 
fixer (fig. 162 et 163). 

Le bandage, une fois placé, doit maintenir absolument 
la hernie d 'une manière permanente, sans exercer cepen-
dant une pression trop forte qui empêcherait le sujet de le 
supporter. Pour s'assurer qu'il remplit bien son but, on 

Fig . 170. — Ceinture à pelotes compressives de Bourjeaurd. 



fera marcher le malade et on lui recommandant de tousser, 
de faire un effort le corps penché en avant ; on vérifiera 
pendant les manœuvres si la hernie ne fait pas issue sous 
la pelote. Un bon bandage devrait aussi maintenir la réduc-
tion lorsque le porteur, étant accroupi, fait des efforts 
comme pour aller à la selle ; malheureusement beaucoup 

ne remplissent pas cette condition, surtout si les anneaux 
sont très dilatés et la hernie volumineuse. 

Les jeunes sujets, chez lesquels on peut espérer la gué-
rison de la hernie, conserveront leur bandage jour et 
nuit pendant fort longtemps, 7 à 8 ans d'après Gosselin ; 
quant aux autres malades, sauf les cas de quintes 
de toux fréquentes, ils pourront ne le porter que dans 
la journée , mais devront prendre la précaution de le 
mettre avant de se lever et de ne l 'enlever qu'une fois au 
lit. 

Le port d'un bandage herniaire détermine certains inconvénients 
et accidents : pendant les premiers jours il y a une certaine gène à 
laquelle s'habituent peu à peu les sujets ; chez certains d'entre eux, 

Surtout chez, ceux chargés d'embonpoint, il se produit des excoria-
tions, des eczémas, de l'érythème, contre lesquels on prescrira 
l'application de poudre d'oxyde de zinc avec interposition d'un linge 
lin; mais si les accidents augmentent, on devra faire suspendre 
pendant quelques jours le port du bandage. Nous signalerons 
encore la gangrène de la peau, le gonflement inflammatoire du 
cordon qui proviennent d'un bandage trop serré et par conséquent 
mal choisi. 

IV. — Quatrième variété : C E I N T C R E S ; BANDAGES 

A P L A Q U E S . 

Les ceintures, employées pour la plupart en gynécolo-
gie, peuvent se diviser en : 1° ceintures abdominales, des-
tinées à soutenir l 'abdomen tout entier ; 2° ceintures hypo-
gastriques, n'agissant que sur l 'hypogastre. Elles sont 
constituées soit par des tissus élastiques, soit par de véri-
tables bandages lacés ou bouclés en coutil ou en laine, soit 
enfin, surtout pour les ceintures hypogastriques, par une 
plaque médiane avec ressorts métalliques latéraux. 

1° Ceintures abdomina les . — Elles ont pour but de 
soutenir l 'abdomen dans les cas d'hydropisie, de kystes 
ovariques volumineux, de grossesse, d'éventration, d 'obé-
sité exagérée, etc. 

Contre Yèventrulion, outre les ceintures en tissu élas-
tique et les bandages lacés et bouclés dont nous avons 
parlé plus haut, on peut se servir avantageusement de 
l'appareil un peu compliqué représenté figure 172. Cette 
ceinture en coutil souple, rembourrée pour éviter les 
excoriations, est garnie de trois baleines longitudinales sur 
sa partie antérieure, qui présente aussi deux bandes élas-
tiques, larges de (i centim., se fixant au moyen des bou-
cles : des bretelles et des sous-cuisses empêchent le ban-
dage de se déplacer pendant la marche. 

Courty a recommandé une ceinture à pression métho-
dique, excellente pour soutenir l 'abdomen : elle est faite 
dans sa partie postérieure en tissu de coutil et se serre au 
moyen d'une série de 12 courroies à boucles de m ê m e 



étoffe, mais qu'on peut aussi faire fabriquer en tissu élas-
tique. 

Fig. 172. — Ceinture abdomina le pour éveutratiou complète . 

Ceintures de grossesse ou euloeiques. — Elles ont pour but 
de soutenir les parois abdominales, lorsque celles-ci ont 
été relâchées par des grossesses antérieures, ou de main-
tenir le fœtus dans une bonne position, quand on est par-
venu par des manœuvres à transformer en présentation 
régulière une présentation vicieuse ; elles peuvent encore 
servir à empêcher les viscères abdominaux de peser sur 
l'utérus malade ou dévié. Le modèle de Pinard (fig. 1 7 3 ) 
est constitué par une large bande de tissu élastique" entou-
rant les deux tiers postérieurs de la circonférence du tronc 
tandis que le plastron antérieur est en coutil et se lace 
avec un cordonnet de soie ou élastique. 

2° Ceintures hypogastriques. — Les ceintures hypo-
gastriques, ou bandages à plaques, sont destinées à agir 
sur l 'hypogastre et indirectement sur l 'utérus, surtout en 
refoulant en haut et en arrière les viscères abdominaux 
pour les empêcher de presser sur ce dernier. Elles sont 

Fig . 173. — Ceinture eutoc ique de Pinard. 

composées essentiellement de deux parties : une plaque et 
une ceinture. 

La plaque métallique ou écusson est rembourrée de crin 
sur la face qui sera en rapport avec les téguments, demanière 
à former un coussin, résistant, épais, quelquefois élas-
tique, recouvert de peau de daim ou de chamois ; lors-
qu'elle est fixée sur le ressort, la face agissante doit regar-
der en haut et en arrière. Elle peut présenter des formes 
diverses sur lesquelles il est inutile d'insister. 

Dans les cas où la compression médiane est douloureuse, 
on se servira d'un bandage à deux pelotes qui donnera une 
pression bilatérale plus facile à supporter (fig. 174). 



La ceinture est formée soit par des ressorts analogues à 
ceux des bandages herniaires, soit par des tissus de caout-

MATHIEU. 

Chouc de coton ou simplement de coutil. Dans les cein-
S r e s à ressort (fig. 478), la plaque peut subir des inclinai-

Fig. 174. - Ceinture hypogastrique à pelotes à pressions latérales. 

Fig. 17a. — Ceinture à ressort à plaque mobile. 

sons diverses au moyen d 'une clef spéciale et elle est 
articulée avec le ressort de maniéré a ne pas se déplacer 

dans les mouvements de la malade. Parmi les Çeinture^ en 
tissu, il faut signaler celle de Pajot (fig. 1 / 6 ) , qui e . t cons 

Ceinture élastique à plaque, de Pajot. Fig. 176. — 

tituée par une bande de tissu non élastique, large de 5 à 
6 cent. , portant la plaque à sa partie médiane ; de la partie 
inférieure de cel le-ci partent deux liens élastiques, qui 
vont se boucler sur la ceinture et servent à donner à la 
plaque une inclinaison variable. 

Nous rappellerons encore la ceinture élastique de Gal-
lard, étudiée avec les bandages élastiques. 

Toutes ces ceintures doivent prendre point d'appui sur 
le bassin, au-dessous de la crête iliaque, c o m m e les ban-
dages herniaires. Leur emploi est assez souvent combiné 
avec celui des pessaires. 

§ V. — Cinquième variété : BANDAGES ET APPAREILS 

CONTENTIFS DE L'UTERUS ; PESSATRF.S. 

Les pessaires sont des appareils destinés à maintenir 
l'utérus dans sa position normale, après qu'on a réduit ses 
déviations ou son prolapsus. Leur nombre est si considé-
rable que nous avons du faire un choix et nous borner à 
signaler ceux dont l 'emploi est le plus général, renvoyant 
pour plus de détails aux traités de gynécologie . 

Les substances employées clans la confection des pessaires sont 
l'ébonite ou caoutchouc durci, le caoutchouc vulcanisé seul ou 
entourant des ressorts métalliques, la gomme élastique, sorte 

Fig. 177. — Pcssaire Fig. 178. — Pus- Fig. 179. — Pes- Fig. ISO. — Pessaire 
en gimbletle. saire en bomlon. saire en raquette. 011 entonnoir. 

d'étoupe ou feutre recouverte d'huile siccative, le buis, la porce-
laine émaillée, l'aluminium, l'ivoire, l'or, etc., etc.; parfois un simple 
tampon de coton suffit. La forme de ces appareils est des plus va-
riables et a servi souvent à leur dénomination : pessaires en gim-
bletle (anneau très épais) (fig. 177), en bondon (fig. 178), en sablier, 
en raquette (lig. 179), en entonnoir (lig, 180), élvtroïdes, à air; les 
pessaires à anneaux, introduits dans la pratique par Ilodge et 



Meiggs, sont actuellement les plus employés, car ils présentent 
l'avantage de ne pas presser sur le col de l'utérus et d'éviter ainsi 
les ulcérations. 

Nous les diviserons, d'après les indications qu'ils sont 
destinés à remplir, en : 1° pessaires pour les déviations 
utérines ; 2° pessaires pour le prolapsus de l'utérus. Les 
uns, et c 'est le plus grand nombre, tiennent dans le vagin 
sans support extérieur ; d'autres, dits pessaires à tige, sont 
soutenus par un système de support extérieur avec cour -
roies périnéales ; nous laisserons de côté les pessaires 
intra-utérins, dont l 'emploi est des plus rares, pour ne 
nous occuper que des pessaires vaginaux. 

I. Pessaires pour les déviations utérines. — Nous les 
classons en : A. pessaires applicables indifféremment aux 
diverses variétés de déviation ; B. pessaires pour l 'anté-
version et l'antéflexion ; C. pessaires pour la rétroversion 
et la rétroflexion. 

A . P E S S A I R E S P O U R L E S DIVERSES D É V I A T I O N S 

1° Pessaires extemporanés. — Le plus simple est celui 
qu'on prépare avec un tampon de ouate, imprégné de 
vaseline antiseptique ou de toute autre substance médica-
menteuse et retenu par un fil ; il doit être renouvelé tous 
les jours , mais il est souvent insuffisant. 

Guéneau de Mussy recommande de se servir, au lieu de 
ouate, d 'une éponge convenablement taillée qu'on imbibe 
d'abord d'une solution alunée, et dont on plonge le tiers 
inférieur dans de la cire jaune fondue, les deux tiers supé-
rieurs, destinés à porter sur le col utérin, conservant leur 
souplesse et leur expansibilité. 

2° Pessaires en gomme élastique, en caoutchouc à air fixe. 
— Ils peuvent être ronds (en gimblette) ou ovales et ne 
sont, en général, que de médiocres appareils. 

3° Pessaires en caoutchouc à réservoir d'air de Gariel 
(fîg. 181 et 182). — Ce pessaire est constitué par une 
pelote de caoutchouc, de forme variable, munie d'un tube 
à robinet qui permet de l 'insuffler au moyen d 'une poire à 
air ; il agit plutôt en soutenant l'utérus qu'en le redressant. 

F i g . 182. — Pessaire d e Gariel , insuff lé, 

4° Anneau-pessaire de Dumontpallier (fig. 183 et 184). — 
Il est composé par un ressort élastique recouvert d 'une 
couche épaisse de caoutchouc, et agit surtout en tendant 
les parois relâchées du vagin ; il en existe de différents 
numéros (1 à 9) suivant le diamètre de l 'anneau. On le 
place après lui avoir donné une forme allongée d'arrière en 
avant et en le glissant le long de la paroi postérieure du 
vagin, et on le dispose horizontalement, de façon qu'il 
porte dans les culs-de-sac antérieur et postérieur du vagin, 

F i g . 181. — Pessaire d e Gariel , v i d e . 

On l'introduit replié sur lui -même, flibrifîé avec de l 'huile 
ou de la vaseline, puis on le distend une fois en place et 
on ferme le robinet ; il n'est pas toujours bien supporté et 
remplit souvent incomplètement son but. 



en ayant le soin de sJassurer que le col est mobile dans 
l'anneau et qu'un repli de la muqueuse n'est pas comprimé 
entre le segment cervical et le bord interne de la circonfé-

Fig. 183. — Anneau pessaire de Fig. ISI . — Pessaire de Dumont -
Dumonl i allier. pallier, prêt à être introdui t . 

rence ; l'anneau ne doit pas appuyer sur les branches des-
cendantes du pubis. Le pessaire sigmoïde simple de 

Meniere (d'Angers), analogue au précédent, remplit les 
mêmes usages (fig. 185). 

5° Pessaire de Fowler (fig. 186). — Il est en caoutchouc 
durci et se compose d'une partie excavée destinée à rece-
voir le col et d'une sorte de bec (B) qui sera placé dans le 

F i g . 18a. — Pessaire s i g m o ï d e de Meniere. 

cul-dc-sac vaginal antérieur pour l'antéversion et dans le 
cul-de-sac postérieur pour la rétroversion, de manière a 
presser sur la face antérieure ou postérieure de l'utérus. 

3) 
Fig . 180. — Pessaire de F o w l e r . 

6° Pessaire pasÈè-partout de Landowski (fig. 187). — Il 
représente presque la forme d'une clef à double panneton 
et se compose d'un anneau ouvert, destiné à entourer le 
col et d'un T dont la transversale vient prendre un point 
d'appui derrière la symphyse pubienne. Avant de le faire 

C 

construire en aluminium, il faut d'abord en fabriquer un 
modelable en étain. En ouvrant plus ou moins l'anneau, 
on lui donne la dimension suffisante pour loger le col ; 
l'angle obtus que cet anneau doit former avec la tige reçoit 
ensuite l'écartement nécessaire pour que le segment supé-
rieur de ''anneau relève le corps de l'utérus à travers le 



cul-de-sac correspondant, pendant que le segment inférieur 
presse sur le col en sens inverse ; il se produit ainsi un 
mouvement de bascule qui aide l'organe à se replacer dans 
sa position normale. 

m- î ï f f i , ! ' a n t 6 v e r f o n ' l a T est repliée d'avant en arrière de 
manière a présenter une convexité antérieure qui vient en rapport 
avec la paroi vaginale antérieure et appuie ainsi sur le corps utérin 
^ o e n avant Panneau entourant le col. Dans la rétrove^o , à 
tige 1 est courbee en sens contraire et sa concavité est en rapport 
^ c la paroi vaginale antérieure. L'extrémité transvers"le de la 
S i ? J 0 T l 0 g e i ; . d a n s s a c 0 n c a v i t é l c bourrelet charnu qui tapisse la symphyse pubienne. 1 

b. P E S S A I R E S POUR L ' A N T É V E R S I O N ET L ' A N T É F L E X I O N 

D'après de Sinéty et Thévenot, les pessaires les mieux 

T ^ i ï Z m ™ * ™ sont c e u x d e Gai , lard T h o m a s 
1° Le pessaire de Gaillard Thomas (fig. 188) est en 

F i g . 188. - Pessa ire à lev ier d e Gaillard F i g . 189. - Pessaire à a n t é -
1 l , o m a s - v e r s i o n , de Ciraily Hewi t t . 

caoutchouc durci et se compose de deux parties, cons-
tituées 1 une par un anneau-pessaire sigmoide, l'autre par 
un demi-anneau articulé sur le précédent. 

Pour l'introduire, on repousse la pièce mobile en arrière contre 
la partie postérieure de l'anneau principal. Dès que le pessaire est 

a.u f o n d v a o ' n ! on accroche avec un doigt la partie posté-
rieure du grand anneau, qu'on fait glisser dans le cul-de-sac pos-
térieur. La piece mobile vient s'insinuer dans le cul-de-sac antérieur 
et est redressee, s'il le faut, avec un fil, de manière à repousser 
y uterus en arrière. 

E.- Frankel se sert de pessaires de ce genre soit en caoutchouc 
durci, soit en fil de cuivre flexible et enduit de celluloide, alors très 
modelables. 

2° Pessaire de Graily Hewitt (fig. 189). — Il représente 
deux demi-anneaux en caoutchouc durci, tantôt continus 
entre eux de manière à former un seul anneau coudé, 
tantôt réunis par une plaque légèrement concave. 

On l'introduit perpendiculairement, la plaque ou l'angle des 
anneaux regardant en haut, en suivant la paroi vaginale postérieure 
jusqu'au cul-de-sac correspondant. On le fait alors basculer de telle 
sorte que la plaque ou le point d'union des deux anneaux s'engage 
dans le cul-de-sac antérieur et repousse l'utérus, tandis que l'anneau 
postérieur entoure le col et que l'antérieur ou vertical s'appuie sur 
le pubis. 

Nous signalerons encore le pessaire en caoutchouc à air en 
forme d'anneau de Gariel, et lc pessaire sigmoide de Meniere cons-
titué par un ressort entouré de caoutchouc dont l'arc postérieur 
est bifurqué (fig. 190). 

c . P E S S A I R E S POUR LA R É T R O V E R S I O N ET L A RETROFLEXION 

1° Le pessaire de Ilodge (fig. 191), en aluminium ou en 
caoutchouc durci, présente la forme d'un U à branches 
parallèles, courbé sur le plat pour s 'accommoder à la forme 
du vagin. La branche transversale de l'U est poussée 
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Fig . 190. — Pessa ire s i g m o i d e à an lévers ion de Meniere . 



¿em 

Pessaires en 8 pour la rétrol lexion (Scliullze) . 
Fig. 193 : vue de face. — Fig . 194 et 195 : vu de profi l à divers degrés de f lexion. 

d'avis de modeler les pessaires pour les exigences de 
chaque cas. Dans le but d'assurer au col une situation 
élevée en arrière dans la cavité pelvienne, il en a choisi 
deux formes : l'un en 8, l'autre en forme de traîneau. Ces 
pessaires sont confectionnés avec des anneaux en fil de 
cuivre mou, recuit, recouverts d'un tube de caoutchouc ; 
ces anneaux ont une épaisseur variant de 7 à 10 millim., 

B A N D A G E S 

en arrière du col de l'utérus, la partie ouverte tournée en 
avant. 

2° Pessaire de Sims (fig. 192). Sims a modifié la cour-
bure du pessaire précédent, bien qu'il le trouve excellent, 

^ et en a fait un anneau sigmoïde 
§1% complet. On le modèle préala-

\ blement avec de l'étain mal-
léable, PU'S on le fait fabriquer 

— e n aluminium. Ce pessaire peut 

Fig. 192. — Pessaire de S ims . 

être utilisé avec l'antéversion en modifiant sa forme suivant 
le cas. On le place soit avec les doigts, soit avec une pince 
spéciale dite porte-pessaire. 

3° Pessaires de Schultze. — Ce gynécologiste est aussi 

Fig. 195. 

Pessaire de Hodge . 

Fig. 194. 

Fig. 191. — 

et doivent être faciles à plier pour leur donner la forme 
voulue. 

Les anneaux en 8 (fig. 193, 194 et 198), de 9 millim. de 
diamètre, sont excellents dans le cas où le vagin n'est pas 
trop lâche. Le petit anneau embrasse la portion vaginale 
du col et doit la maintenir, ce 
dont on s'assure après que la 
vessie et le rectum auront été 
alternativement remplis et éva-
cués ; le grand anneau resle 
dans le vagin. 

Si le col a de la persistance à 
glisser hors de l'anneau vers un 
côté, il faut le fixer latéralement Fig. 196. — Pessaire en 8 excen-
avec un pessaire en 8 de forme trique, 
excentrique (fig. 196). 

Chez les femmes dont le plancher du bassin n'a plus la 
solidité voulue pour donner au pessaire en huit la fixité-
nécessaire, ni l'élasticité suffisante pour le repousser, après 
la défécation, dans sa situation première, il faut employer 
le pessaire en traîneau (fig. 197). Ce pessaire présenle une 

Fig. 197. — Pessaire en traîneau. 

' saillie postérieure, plus longue, qui repose par ses deux 
branches sur le plancher pelvien et monte plus ou moins 
haut le long de la paroi postérieure du bassin, et une 
saillie antérieure, plus courte, dont la terminaison dirigée 
en arrière force le col à demeurer derrière la moitié posté-
rieure de la cavité pelvienne. 

Ces pessaires ne peuvent être bien appliqués que par le 
chirurgien. 



Hergott, trouvant que les anneaux en cuivre recouverts de 
caoutchouc s'altèrent, finissent par répandre une odeur fétide et 
se prêtent mal aux soins de propreté, les a fait fabriquer en tubes 
creux d'étain, de 1 millim. d'épaisseur, remplis de colophane, sur 
lesquels la forme on 8 aura été ébauchée d'avance par le fabri-
cant. 

Pessaire de Courty (fig. 198). — Il a aussi à peu près 
la forme d'un traîneau et constitue, avec le précédent, 

Fig . 198. — Pessaire de Courty. 

un des meilleurs appareils à employer , surtout pour la 
rétroflexion. 

II. Descente et prolapsus de l'utérus. — La plupart 
des pessaires simples à anneau décrits dans les catégories 
précédentes (Hodge, Siins, Dumontpallier, en traîneau de 
Schultze) sont ceux qui conviennent le mieux pour s 'oppo-
ser au prolapsus. Ils sont préférables aux pessaires à tiges 
ou hystérophores préconisés par un certain nombre de 
gynécologistes, et qui, prenant point d'appui sur un ban-
dage en T fixé à une ceinture, offrent l ' inconvénient de 
transmettre à l 'organe les secousses extérieures ; un des 
moins mauvais est celui de Dumontpallier (fig. 199). Nous 
ne ferons que signaler les Pessaires hystérophores de Franck, 
Hervez de Chégoin, Kilian, Giardono, etc. Lorsqu'on se 
sert d'un simple tampon de ouate, on peut aider à son 
maintien par l'application d'un bandage en T du périnée. 

Les pessaires sont heureusement combinés parfois 
avec des ceintures hypogastriques qui empêchent le poids 
des viscères de peser sur l'utérus. 

A P P L I C A T I O N DES P E S S A I R E S . — Avant d'appliquer un 
pessaire, on doit s'assurer que l 'utérus n'est pas doulou-
reux, que le col ne présente pas d'ulcération, et qu'il 

n'existe aucune inflammation périutérine aiguë ou sub-
aiguë ; la vessie et le rectum seront vidés. 

La femme sera couchée sur le d o s , dans la position 
ordinaire pour l 'examen au spéculum, les jambes flé-
chies sur les cuisses, celle-ci écartées suffisamment 
et fléchies sur le bassin, qui sera sur un plan un peu 
élevé. L'utérus étant replacé dans sa situation normale, 

Fig. 199. — Pessaire liystéropliore de Dumontpallier. 

on introduit l ' index gauche dans le vagin pour déprimer 
en arrière le plancher pelvien, puis, lorsqu'il s'agit d 'un 
pessaire à anneau rigide ou élastique, on l 'enduit de v a s e -
line ou de glycérine, et on le fait pénétrer doucement, avec la 
main droite, dans l'axe de la vulve, c'est-à-dire de champ ; 
lorsque le pessaire a franchi la vulve, si c 'est un anneau 
on le fait basculer avec l ' index droit de manière que la 
demi-conférence postérieure soit placée aussi haut que 
possible dans le cul-de-sac postérieur du vagin, en arrière 
du col , le segment antérieur tourné contre la face posté-
rieure du pubis, mais sans comprimer l'urètre. 

Le pessaire en 8 de Schultze, d'après les règles don-



288 B A N D A G E S 

nées par cet auteur, est aussi introduit de champ, l o u -
verture destinée au col dirigée en avant, puis mise en 
travers contre l'utérus ; quant à celui en traîneau, il 
sera saisi entre le pouce , l ' index et le médius de' la 
main droite suivant ah et ag (fig. 200) , puis introduit 

7 ^ par la saillie c en avant dans 
l c Ya§' in> e n appuyant contre 

/ la paroi gauche de celui-ci ; 
i / . . . . A ^ ^ l ' index et le médius gauche 

/ y s ) dépriment le périnée en arrière 
I \ / / I e t tiennent la vulve ouverte, 

' l \ \ J \ l a m a i n droite presse le pes-
G ^ saire de façon que les segments 

j^s \ ab, ad, ae, ah, passent succes-
y sivement la vulve ; la saillie i 

T * doit se placer directement der-
Fig . 200. - Introduction du pes - r i è r e ! e c o 1 - D'après Schullze, 

saire en tiaiueau de Schuitze. ces pessaires peuvent rester 
en place une année entière en 

prenant la précaution de faire de temps à autre des injec-
tions de permanganate de potasse. Cependant Sims recom-
mande, pour un pessaire à anneau, de le retirer assez 
fréquemment, et même , si c 'est possible, tous les soirs 
en se couchant ; il arrive en effet que ces appareils s'al-
terent et déterminent des lésions ulcéreuses. Le pes-
saire de Gabriel offre l 'avantage de pouvoir être introduit 
et retiré avec la plus grande facilité par la malade elle-
meme, qui l 'enlèvera le soir en se couchant et le replacera 
le matin au lever. 

Le pessaire introduit, on s'assurera qu'il remplit son 
but en faisant lever la f e m m e , en la faisant tousser, 
marcher pendant quelques instants. Certaines malades 
ne peuvent supporter aucun pessaire, pas même ceux 
faits avec de simples tampons de ouate ; parfois, cepen-
dant, on arrive progressivement à les habituer à la pré-
sence de ce corps étranger. La situation du pessaire doit 
être contrôlée f réquemment dans les premiers temps qui 
suivent son application. 

De Sinéty ne considère pas la grossesse comme une 
contre-indication à l 'emploi des pessaires. qui peuvent 
m ô m e empêcher certains avortements. 
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Accidents déterminés par les pessaires. - La présence des 
pessaires détermine assez souvent l'apparition d accidents soit 
immédiats, soit consécutifs. . 

] es accidents immédiats sont la constipation, la dysurie, les 
douleurs lombaires, et parfois l'engourdissement des membres inté-
rieurs On prescrira le repos, les grands bains, mais on pourra 
être obligé, dans certains cas, de suspendre l'emploi des pessaires 
si les phénomènes sont très aigus. 

Les accidents consécutifs sont dus à l'action prolongée exercee 
par le pessaire sur le vagin, le col de l'utérus et les régions voi-
sines- on les observe surtout lorsque l'appareil s'incruste de sels 
calcaires à la suite d'un long séjour, ou lorsque sa substance subit 
des altérations. On a signalé la vaginite purulente, fetide, (les 
phlegmons du ligament large, des abcès de la fosse iliaque suivis 
de mort, des ulcérations et de l'inflammation hypertrophique du 
col, des fistules vésico-vaginales qui guérissent assez souvent après 
l'ablation du pessaire. même des fistules recto-vagmales ; il peut 
arriver que l'inflammation produise un véritable rétrécissement (lu 
conduit vaginal, des adhérences fibreuses qui enveloppent le pes-
saire et nécessitent une opération pour l'extraire. 

L'emploi des pessaires doit donc être surveillé. Si le pessaire 
s'enlève tous les soirs, la femme le nettoiera avec une solution 
antiseptique et pratiquera une injection vaginale après l'ablation et 
avant 1e remplacement; si le pessaire est inamovible, c'est-à-dire 
doit rester appliqué pendant plusieurs jours, une injection vaginale 
antiseptique sera faite matin et. soir. Les pessaires en aluminium 
et. en étain s'altèrent très difficilement et après plusieurs mois sont 
encore intacts; par contre, ceux en caoutchouc doivent être vérifies 
de temps à autre et nettoyés toutes les deux à trois semaines. 

I>ET. c i i i R i n o i E , 3 E é d i t i o n . 1" 



P R E M I È R E S E C T I O N 

A P P A R E I L S A F R A C T U R E S 

C H A P I T R E P R E M I E R 

c 0 M SIDÉRATIONS GÉNÉRALES 

§ I . — C L A S S I F I C A T I O N 

Les appareils à fractures sont les moyens méthodimies 
employés pour maintenir dans leur ^ I T 
après réduction, les fragments d'une fracture Tout' 
S : S * ? ? b r d c 'est-.Vdlre immobi-

souvent E 2 ; Î ^ 8 ' . ' ? a i s à M o b i l i s a t i o n se joint 
souvent 1 emploi de deux méthodes adjuvantes : l'extension 
et la suspension. La combinaison fréquente de ces trois 
modes de traitement des fractures n o u s a déterminé à 
repousser la classification, admise par un certaiL nombre 
de chirurgiens, en appareils conteraifs ou de posùion 

S U R " E T * 

Nous avons adopté la division suivante : 
l classe : Appareils improvises ou irréguliers : 2° classe • 

pareils réguliers. Les premiers sont ceux que le chil 
r a c S u f - l f , ? a p p e ! é à le lieu même de 

est^ r t T L r . t - m a t e n a U X 1 u e l c o n < I " e s , dont l 'emploi 
I es annarpilc Hp P n n c i P e s généraux de l'immobilisation. 

aPP<»reiIs de la seconde classe, dont les variétés sont 
nombreuses, constituent des types déterminés c S q u e s 
Ï F P F I R C t ^ a P Ï ) l i C a t i 0 n S 0 I l t - « W e s f d l s 
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lrc CLASSE : Appareils improvisés, irréguliers. 
i 1" CATÉGORIE : Appareils à attelles; coussins, etc. 
I 2° — Gouttières, boites, plans inclinés. 

1'° variété : Appareils en métal; 

2" CLASSE : 
Appareils 
réguliers. 

3 e CATÉGORIE 
Appareils 
modelés. 

4 e CATÉGORIE 
Appareils 

solidifiables 
moules 

\ 2° — En carton ; 
i 3e — En gutta-percha ; 
' 4° — En feutre plastique. 
, lre variété : Appareils amidonnés; 
i 2e — — dextrinés; 
} 3° — — silicatés ; 
i 4' — — plâtrés; 
15° — — à la paraffine, 

etc. 

Après avoir étudié l 'ensemble de ces appareils, nous 
examinerons les méthodes générales de l'extension et de 
la. suspension, la valeur des différents appareils au point 
dé vue de la chirurgie de guerre et du transport des 
blessés, et enfin nous décrirons d'une manière particu-
lière ceux qui sont spécialement applicables aux diverses 
fractures simples et compliquées des membres , de la tête 
et du tronc. 

§ I I . — P R I N C I P E S G É N É R A U X DU T R A I T E M E N T D E S F R A C T U R E S 

On peut résumer en deux mots les indications géné-
rales du traitement d'une fracture simple : réduction et 
contention ou immobilisation ; pour les fractures composées, 
intervient un troisième facteur, l'antisepsie du foyer de la 
fracture. 

Comme pratique adjuvante, pour agir sur les parties 
molles et amener un retour plus rapide de la fonction des 
membres , on emploiera le rnasssage remis en honneur par 
Lucas-Championnière ; on l 'appliquera surtout aux frac-
tures para et intra-articulaires quelles qu'elles soient et 
l'on fera une mobilisation précoce . (Voir Massage, IVe par-
tie.) 

I. Réduction. — Réduire une fracture, c'est chercher à rendre 
à l'os brisé sa longueur, la direction et la forme qu'il avait avant 
l'accident. Le plus souvent, en effet, les fragments ont subi des 
déplacements variés suivant la longueur, l'épaisseur, la direction, 
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axe de l os ; parfois ils sont écartés l'un de l'autre, ou au con-
traire, ils se sont pénétrés réciproquement. On ne S c u t e Sus 
aujourd hui sur la question de savoir si la réduction doft être 

rafquee immédiatement ; tous les chirurgiens sont pour ïïrma! 
tive, la réduction étant le meilleur moyen de prévenir l'inflamn a 

S a l r t l t s n , , U l r f l a n n 01 T a l e W e ' i ' d m c t ^ t - c o m i f e o n et 
v v^Ïe ' , ! a - m e C X C e S S i f °U u n e inflammation 
P „ , 1 d e s ,Pd l t ?s environnant l'os fracturé, car dans ces conditions 
1 application d un appareil ne saurait être tolérée; H a m i l S E x -
prime a ce sujet de la manière suivante : Affir nei n e nous S 
devons pas replacer les fragments dans leur situation „01 m l 
pendant la période où l'inflammation est intense, le gonflemel 
très marque, ou lorsque les muscles sont le siège de contrTctbns 
spasmodiques, c'est seulement affirmer que nou°s ne s a u i W i S r e 
ce qui est impossible, ce dont le seul essai ne peut avoir 1 d s 
conséquences graves » ; et il ajoute qu'il est toujours i t k me et 
obligatoire de remettre les fragments dans une situation me e U i Î 
a aide de manœuvres de c o t a t i o n , d'extension, et de S e n s 
a eraux Les seules fractures dans lesquelles il est le plus s ve 

inutile et meme musible de tenter les réductions sont ce lés c 
fémur au niveau du grand trochanter avec pénétration. 

La réduction de la plupart des fractures exige trois 

Z 7 Z T : I > e X t e n S i 0 n ' 2 0 l a c o n t l ' e " e x l e n s i ° » ) 3 la 

rieur f ^ n T ^ ~ E l l ° S ° p r a l i f l u e s u r l e Paginent infé-rieur et sur la région qui présente le point d'appui le nlus 

n ' S e V i v P 0 U U d ' a p p l i c a l i ™ " e l ' e x t E n ft 
S n ! 1 l X e r C e i ' n e S o n t p a s » 'dif férents : pour la 
p iS l n o u ^ r , S C r a 8 3 1 8 1 a U t ° U r d u c o u "de -p ied et du 
ï Hii C U , S ,S e ' 011 p o r l e r a a u s s i l 'extension sur la 
P Pott'n t T ' ' e H d e " j a m b e e t S U r l e p i e d - ^ p e n d a n t 
iv i r t l L f L d ' f l p i . e s ^ c o m m a n d e n t de la faire sur la 
E t ¡ t ™ ^ fémur, les articulations du membre 
résistance (IO^TY ™ e x i o n ' pour mieux prévenir la 
br f noin, r1USC, e S ; - d a n s l e s f r a c t u r e s d e l '«vant-nras, le point d application est au niveau du poignet • 
pour 1 humérus, on saisit soit le .poignet, soit la partie S 

s a ? u iïsù étant ̂ u » - i s s 
vrinln n b a i b l s s a i l t a p I e i n e « mains le membre au point 
Z ' . n f X e r C , e T ? t r a c l i o n l e n t e < continue et progres-
sive en tirant d'abord dans la direction du fragment 
déplace, puis le ramenant progressivement dans l 'axe 
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du membre , de manière à replacer les fragments dans 
leur direction normale. 

2° Contre-extension. — Cette manœuvre passive a pour 
but d 'empêcher le membre de céder à l 'effort extensif : 
elle s 'exerce généralement à la racine du membre , soit 
par un aide vigoureux, soit au moyen d'un lacs qui va 
se fixer dans un anneau scellé au lit ou au mur. 

8° Coaptation. — Pendant la durée des deux manœu-
vres précédentes, le chirurgien saisit et soutient le m e m -
bre au niveau de la fracture, en embrassant chaque frag-
ment avec une main jusqu'à ce qu'il trouve suffisant le 
résultat de l 'extension: à ce moment il coapte, c'est-à-
dire place bout à bout les extrémités osseuses, le plus 
souvent en les poussant en sens inverse, tandis que 
l'aide chargé de l'extension maintient simplement son 
effort. 

Il est évident que pour les fractures de l 'olêcrâne, de 
la rotule, la coaptation seule doit être mise en usage ; 
en outre pour certains os, tels que la clavicule, les côtes 
le sternum, etc . , on emploiera des manœuvres spéciales 
sur lesquelles nous ne pouvons insister ici . 

Par suite de spasmes musculaires excessifs ou de la 
pénétration de l'extrémité des fragments dans l 'épais-
seur des parties molles, pour la cuisse par exemple, ces 
manœuvres de douceur ne réussissent pas malgré tous 
les soins apportés à leur exécution et bien qu'on ait la 
précaution de chercher à distraire l'attention du blessé. 
On est obligé alors de recourir soit aux tractions sou-
tenues et plus fortes exercées par des moufles, soit à 
l'action des anesthésiques, et, dans ce dernier cas, p e n -
dant la période d'excitation, on maintiendra solidement 
les fragments et on veillera à ce qu'ils ne perforent pas 
les téguments, puis on appliquera l'appareil contentif 
avant le réveil du malade. C'est pour vaincre les spasmes 
musculaires que Broca utilisait la compression élastique 
faite au moyen d'un appareil ouaté, compression qui 
désarme les muscles ; dans un cas m ê m e , il aboutit en 
comprimant l'artère fémorale. 

On ne réussit pas toujours à obtenir la réduction exacte 
des fragments ou du moins à la maintenir, soit en raison 
de l'obliquité du trait de fracture, soit à cause de l 'inter-



position entre eux de fibres musculaires ou aponévrotiques 
ou d'esquilles ; il faut alors placer les fragments côte à côte 
et les contenir de préférence avec des appareils à attelles, 
beaucoup de chirurgiens rejetant, dans ces cas, les appa-
reils inamovibles. 

II. C o n t e n t i o n . — La contention de là fracture s'obtient 
par l'application d'appareils qui saisissent le membre dans 
une enveloppe rigide et lui conservent la forme que le 
chirurgien vient de lui donner. 

F R A C T U R E S C O M P L I Q U É E S D E P L A I E . — Les manœuvres 
de réduction et l'application d'un appareil doivent être 
précédées de la désinfection du foyer de la fracture, en 
se conformant aux règles données lors de l 'étude des 
pansements ; celte dernière indication doit tout dominer. 
L'appareil devra permettre l 'abord facile de la plaie et le 
renouvellement du pansement, conditions qui seront étu-
diées ultérieurement. 

C H A P I T R E I I 

PREMIÈRE CLASSE. - A P P A R E I L S I M P R O V I S É S . - R E L È V E -

M E N T , T R A N S P O R T E T C O U C H A G E D E S B L E S S É S A T T E I N T S 

D E F R A C T U R E . 

Sur le lieu de l 'accident, le chirurgien, n'ayant pas 
généralement les moyens d'appliquer un appareil contentif 
régulier, ne doit pas insister sur les manœuvres de réduc-
tion si elles présentent quelques difficultés; il se contentera 
d'immobiliser le membre le moins mal possible, souvent 
par-dessus les vêtements, de manière à éviter au blessé 
les mouvements qui pourraient se produire dans le foyer 
de la fracture et à atténuer ainsi les souffrances du trans-
port. 

§ 1 . — I M M O B I L I S A T I O N I M P R O V I S É E 

a. MEMBRE S U P É R I E U R 

1° Avant-bras. — L'immobilisation est des plus simples 
et s'obtient en plaçant l'avant-bras fléchi dans le plein 
d'une petite ou moyenne écharpe fabriquée avec un mou-
choir, une serviette, ou une cravate, qui doit aussi soutenir 
la main. On peut, à défaut d 'écharpe, découdre ou fendre 
la manche de la chemise ou de l'habit et fixer les bords de 
cette gouttière improvisée sur le devant du vêtement à 
l'aide de quelques épingles. 

Des fragments de store, de gouttière de toiture, de 



position entre eux de fibres musculaires ou aponévrotiques 
ou d'esquilles ; il faut alors placer les fragments côte à côte 
et les contenir de préférence avec des appareils à attelles, 
beaucoup de chirurgiens rejetant, dans ces cas, les appa-
reils inamovibles. 

II. C o n t e n t i o n . — La contention de là fracture s'obtient 
par l'application d'appareils qui saisissent le membre dans 
une enveloppe rigide et lui conservent la forme que le 
chirurgien vient de lui donner. 

F R A C T U R E S C O M P L I Q U É E S D E P L A I E . — Les manœuvres 
de réduction et l'application d'un appareil doivent être 
précédées de la désinfection du foyer de la fracture, en 
se conformant aux règles données lors de l 'étude des 
pansements ; celte dernière indication doit tout dominer. 
L'appareil devra permettre l 'abord facile de la plaie et le 
renouvellement du pansement, conditions qui seront étu-
diées ultérieurement. 

C H A P I T R E I I 

P R E M I È R E C L A S S E . - A P P A R E I L S I M P R O V I S É S . - R E L È V E -

M E N T , T R A N S P O R T E T C O U C H A G E D E S B L E S S É S A T T E I N T S 

D E F R A C T U R E . 

Sur le lieu de l 'accident, le chirurgien, n'ayant pas 
généralement les moyens d'appliquer un appareil contentif 
régulier, ne doit pas insister sur les manœuvres de réduc-
tion si elles présentent quelques difficultés; il se contentera 
d'immobiliser le membre le moins mal possible, souvent 
par-dessus les vêtements, de manière à éviter au blessé 
les mouvements qui pourraient se produire dans le foyer 
de la fracture et à atténuer ainsi les souffrances du trans-
port. 

§ 1 . — I M M O B I L I S A T I O N I M P R O V I S É E 

a. MEMBRE S U P É R I E U R 

1° Avant-bras. — L'immobilisation est des plus simples 
et s'obtient en plaçant l'avant-bras fléchi dans le plein 
d'une petite ou moyenne écharpe fabriquée avec un mou-
choir, une serviette, ou une cravate, qui doit aussi soutenir 
la main. On peut, à défaut d 'écharpe, découdre ou fendre 
la manche de la chemise ou de l'habit et fixer les bords de 
cette gouttière improvisée sur le devant du vêtement à 
l'aide de quelques épingles. 

Des fragments de store, de gouttière de toiture, de 
17. 



Fig . '201. — Immobi l i sa t i on improv i sée d ' u n e fracture d u b r a s . 

2°. l l , ' a s : — Qu ,e l q u e soit le moyen d'immobilisation 
employé, le bras doit être fixé contre le thorax. L'avant-
bras, fléchi a angle droit, est placé dans une écharpe, 
tandis qu une large cravate enserre le bras et la poitrine 
comme un bandage de corps (fig. 201). On peut encore 
utiliser le procédé suivant, indiqué par Delorme • le vête-
ment (redingote, veston, tunique, etc.) étant déboutonné 
de haut en bas jusqu'à la hauteur de la main, on engage 
avec les plus grandes précautions, sans secousses, la main 
et le poignet dans l'écartement ainsi produit, puis on las 

paillasson ou de grillage de serres, un segment d'écorce 
iraiche de saule ou de peuplier, etc., etc . , placés autour 
du membre en forme de gouttière ou d'attelles et main-
tenus par des bouts de ficelle, fourniront un excellent 
appareil improvisé ; l'avant-bras sera ensuite soit suspendu 
dans une écharpe, soit soutenu par la main du côté sain. 

assujettit en boutonnant à nouveau l'habit ; le bras sera 
ensuite fixé contre la poitrine comme ci-dessus. De même, 
en disposant l'avant-bras fléchi sur le devant du thorax et 
en relevant en gouttière le pan du vêtement que l'on fixe 
avec quelques épingles, on constitue une sorte d'écharpe 
qui supporte assez bien le membre. 

b. MEMBRE INFÉRIEUR 

L'immobilisation est ici plus difficile à résoudre et 
demande toute l'attention du chirurgien. En règle géné-
rale, il ne faut jamais faire transporter un blessé de cette 
catégorie, sans avoir préalablement immobilisé le membre 
fracturé. Les moyens d'immobilisation sont nombreux, très 
variés, et le plus souvent on devra s'inspirer des circons-
tances pour utiliser les objets, à portée, les mieux appro-
priés au but cherché. 

1° Jambe. — A défaut de tout autre moyen, on peut se 
contenter de rapprocher la jambe brisée du membre sain 
servant d'attelle et de les fixer ensemble avec des mou-
choirs, cravates ou courroies dont l'une embrasse à la fois 
dans un bandage croisé les pieds et le cou-de-pied et dont 
les autres entoureront les membres au-dessus et au-dessous 
des genoux. Ce procédé employé seul est des plus insuffi-
sants ; la contention sera bien plus efficace si l'on a préa-
lablement disposé autour de la jambe une ou deux attelles 
improvisées. 

Les écorces d'arbres, de petites branches reliees paral-
lèlement entre elles par des cordelettes, des morceaux de 
store, de grillage de serre, des fragments de gouttière de 
toiture, de paillassons, etc., fourniront de bons moyens 
d'immobilisation, surtout si on les matelasse avec quelques 
pièces de linge ou bien avec de la mousse, des feuilles, etc. 
Chez le soldat, on trouve dans les pièces d'armement et 
d'équipement le matériel nécessaire : le fourreau de sabre 
ou de baïonnette servira d'attelle en interposant entre lui 
et le membre un mouchoir replié en plusieurs doubles ou 
des tresses de paille ; les courroies du sac, la cravate ou la 
ceinture, constitueront les liens contentifs. On n'oubliera 
pas de fixer le membre blessé contre le membre sain et de 



soutenir le pied à angle droit au moyen d'une courroie ou 
d'une compresse placée en étrier ; les lacs seront glissés 
sous le membre sans le soulever. 

Une couverture de moyenne grandeur, un manteau 
employés d'après le mode suivant décrit par Tourainne 
constituent un procédé d'immobilisation provisoire supé-
rieur à ceux qui viennent d'être indiqués : étendre la 
couverture et la doubler dans le sens de sa longueur de 
manière qu'elle puisse dépasser le- pied de lî» centim. 
environ et remonter au-dessus du genou. Enrouler ensuite 
dans chacun des bords latéraux, en serrant autant que 
possible, un bâton, un fourreau de sabre, de manière que 
son extrémité inférieure reste distante de lii centim. du 
bord inférieur de la couverture : les deux rouleaux ainsi 
formés doivent arriver à se joindre vers le milieu dè la 
couverture. L'appareil ainsi préparé est retourné sens 
dessus dessous et glissé par un aide sous le membre qui 
est soulevé et maintenu par le chirurgien : la ligne médiane 
longitudinale doit correspondre à l'axe du membre et le 
talon doit venir tomber à 1 !6 centim. plus haut que le bord 
inférieur de la couverture. Le membre est reposé dans 
cette sorte de gouttière dont on déroule un peu les bords 
latéraux pour les adapter convenablement le long des faces 
interne et externe de la jambe. Avec deux liens quel-
conques, on fixe l'appareil au-dessous du genou et au-des-
sus des malléoles, et la portion de couverture qui dépasse 
l'extrémité inférieure de la jambe est ramenée sur les 
côtés et sous la plante du pied pour les encadrer et les 
immobiliser ; cette extrémité de la couverture est liée 
circulairement avec une petite corde ou fixée par des 
épingles. Cet appareil peut s'appliquer soit par-dessus le 
pantalon, soit mieux sur le membre à nu après réduction 
de la fracture (fig. 2 0 2 ) . 

20 Cuisse. — L'immobilisation s'obtient par des moyens 
analogues à ceux qui viennent d'être décrits, seulement les 
attelles improvisées devront arriver au-dessus de la crête 
iliaque pour pouvoir être fixées autour du bassin. La 
couverture, roulée d'après le procédé de Tourainne, sera 
employée de préférence. Chez le soldat, le fusil, le sabre, 
fourniront des attelles résistantes, en glissant entre eux 
et le membre un matelassage quelconque presque toujours 

indispensable; si l'on emploie le fusil, il faut s'assurer 
qu'il n'est pas chargé et le fixer avec le levier en dehors et 
la crosse en haut contre le thorax. Le membre malade sera 
toujours lié au membre sain. 

F i » . 202. — I m m o b i l i s a t i o n d u m e m b r e in fér ieur au m o y e n d ' u n e c o u v e r t u r e 
( p r o c é d é Toura inne) . 

Les fractures des os du tronc et de la face ne nécessitent 
pas absolument une immobilisation provisoire ; pour le 
tronc on se contentera de placer une large serviette en 
bandage de corps ; pour la face un simple mouchoir 
suffira. 

§ H . — R E L È V E M E N T , T R A N S P O R T ET COUCHAGE 

Les blessés atteints de fracture du membre supérieur 
sont le plus souvent capables de se relever seuls et de se 
transporter à pied ou en voiture dans le lieu où ils pourront 
recevoir les soins définitifs nécessaires à leur blessure. 

Pour relever un individu ayant une fracture du membre 
inférieur, le chirurgien dispose ses aides comme il a été 
dit lorsque nous avons décrit la manière de changer un 
malade de lit (voy. p. 150), soutient lui-même le membre 
blessé et donne le signal de l'action, afin d'éviter tout 
mouvement irrégulier et toute secousse douloureuse. 

Lorsque- la fracture siège sur la colonne vertébrale, la 
manière la plus pratique de relever le blessé est de glisser 
sous lui une couverture, un drap solide, de façon à former 
un hamac dont les côtés sont saisis par les aides. 

Le transport en brancard est le meilleur ; le blessé y 
sera disposé avec soin, et on calera latéralement le 



membre fracturé pour assurer une immobilité complète. 
« Les porteurs, dit Malgaigne, doivent être, autant que 
possible, de la même taille, sinon on met le plus grand du 
côté des pieds, afin que le poids du corps ne porte pas sur 
le membre fracturé ; » ils marcheront en rompant le pas, 
c'est-à-dire que celui qui est en tête partira du pied droit, 
l'autre du pied gauche, et ne devront pas faire de grands 
pas afin d'éviter toute secousse au blessé ; dans un escalier, 
les membres passeront les premiers si l'on monte, les 
derniers si l'on descend. 

Un exemple de brancard improvisé a été donné par 
P. Pott qui, s'étant brisé la jambe, se fit transporter sur 
une porte sur laquelle furent cloués deux bâtons ; une 
large échelle recouverte de planches peut rendre le même 
service. 

Le transport en voiture, pour des blessés n'ayant qu'une 
immobilisation provisoire, est déplorable ; si l'on est obligé 
d'y avoir recours, on fera disposer sur le plancher de la 
voiture un lit de fagots de bois bien serrés les uns contre 
autres et recouverts d'une épaisse couche de paille. Quant 
au transport en chemin de fer, en temps ordinaire, pour 
un blessé isolé, il ne se prête à aucune considération par-
ticulière, à condition de bien immobiliser le membre dans 
un appareil rigide ; pour le temps de guerre, la question 
est plus complexe et on la trouvera exposée en détail dans 
les monographies de J. Gross, P. Redard et l'ouvrage de 
Robert. 

Couchage. — Le lit qui va recevoir le blessé doit être 
absolument découvert, garni d'alèzes, modérément large, 
accessible de tous côtés et posséder un matelas résistant ; 
pour les fractures des membres inférieurs, de la cuisse 
en particulier, il est d'une bonne pratique de glisser une 
planche sous le matelas ; la tête ne sera pas trop élevée, 
un simple traversin suffit. 

Le blessé étant reposé sur le lit, on retire d'abord son 
appareil provisoire s'il est. disposé par-dessus les vêtements, 
puis on le déshabille. Lorsque la fracture siège au membre 
supérieur, on le fait asseoir sur son séant et on enlève ses 
habits en commençant par la manche du côté sain ; passant 
ensuite au membre blessé, le chirurgien soutient la frac-
ture et retire ou fait retirer doucement la manche de ce 

côté, que l'on découdra même si la gravité du cas l 'exige. 
Pour le membre inférieur, on procède de même, en reti-
rant le pantalon d'abord du côté sain ; du côté blessé, on 
peut le faire glisser avec précaution d'abord de haut en 
bas, de manière que le chirurgien, engageant ses mains 
entre le vêtement et le membre, puisse soutenir convena-
blement les fragments ; mais très souvent il est nécessaire 
de découdre le pantalon et les chaussures (surtout les 
bottes). 

On procède alors à la réduction de la fracture et à l'ap-
plication d'un appareil régulier. Ensuite, une brique ou un 
billot en bois plié dans un linge est placé au bout des pieds 
pour les soutenir, et le membre brisé est calé par de longs 
coussins remplis de sable disposés contre ses faces laté-
rales ou par des draps d'alèze roulés sur eux-mêmes. Un 
cerceau empêchera le poids des couvertures de porter sur 
le membre malade. Il faut, en outre, si l'on n'a pas de lit 
mécanique, installer, à portée de la main du blessé-, une 
corde munie à son extrémité libre d'un court et fort mor-
ceau de bois arrondi et fixée au plafond par son autre 
extrémité. 



C H A P I T R E I I I 

D E U X I È M E C L A S S E - — A P P A R E I L S R K G U L I E R S 

PREMIÈRE C A T É G O R I E . — Appareils à attelles. 

Les appareils à attelles, dont un des types est celui de 
Scultet, sont constitués essentiellement par des pièces 
résistantes, dites attelles, de nature diverse, destinées à 
servir de tuteurs aux membres fracturés. Nous étudierons 
ici les matériaux variés qui entrent dans leur composition, 
renvoyant, pour la description particulière de ces appareils, 
aux diverses variétés de fractures auxquelles ils sont appli-
cables. 

Leur préparation nécessite des pièces de linge, des liens 
ou lacs, des coussins et des attelles ; parfois même les 
coussins peuvent constituer à eux seuls tout l'appareil. 

§ 1. — P I È C E S DE L I N G E 

Les bandes, les compresses simples, longuettes et gra-
duées, nous sont déjà connues. 

1° Bandelettes séparées. — Très souvent on se sert, au 
lieu d'un bandage roulé, de pièces de linge étroites de 5 à 
(i centimètres, assez longues pour faire une fois et demie 
le tour du membre sur lequel elles sont immédiatement 
appliquées, et qui ont reçu le nom de bandelettes séparées 
(appareil de Scultet). Avant leur application, on les dispose 
en les imbriquant de haut en bas (fig. 203), de manière 
que chacune d'elles recouvre la supérieure de un demi à 

un tiers et que les plus longues correspondent à la plus 
grande circonférence du membre ; on les applique ensuite 
en commençant par l'inférieure, c'est-à-dire de bas en 
haut; si les bandelettes sont d'inégale largeur, on obtiendra 
un appareil d'un aspect régulier, en les imbriquant de 
manière à laisser dépasser une quantité égale pour chaque 
bandelette. Malgaigne, Hamilton sont peu favorables à 

l'emploi des bandages roulés ou des bandelettes appliqués 
immédiatement sur le membre, les considérant comme 
nuisibles, dangereux, tout au moins comme inutile. 

2° Bandage à. plusieurs chefs. — Jadis on employait 
beaucoup ce qu'on appelait le bandage ou appareil à dix-
huit chefs de VIlôtel-Dieu proposé par Verduc. Il était 
constitué par trois pièces de longueur égale à celle du 
membre fracturé, et de largeur suffisante pour en faire au 
moins une fois et demie le tour ; ces trois pièces étaient 
placées l'une sur l'autre, réunies à leur partie moyenne 
par une couture, puis leurs bords latéraux étaient fendus 
en trois lanières. Les bandelettes séparées sont bien pré-
férables, car,-outre la commodité de leur application, elles 
offrent l'avantage de pouvoir être changées isolément. 

3° Draps fanons. — Le drap fanon, qui a reçu son nom 
de Desault, était appelé linceul par Guy de Chauliac et 
maître Pierre d'Arles ; on le nomme aussi porte-attelles. 
C'est une pièce de linge, un peu plus longue, que le mem-
bre blessé, assez large pour en faire environ deux fois le 
tour, et destinée à retenir et à fixer les attelles qui sont 
roulées dans ses bords. 
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§ I I . — L I E N S 

Les liens servent à maintenir l'appareil en place sur le 
membre ; la plupart sont en ruban de fil ou en toile résis-
tante, presque toujours munis d'une boucle à une de leurs 
extrémités (voy. fig. 133), mais on peut aussi employer des 
morceaux de bande qu'on fixe par un nœud en rosette! 
Un les dispose transversalement de distance en distance 
le long du membre ; 3 suffisent pour la jambe, 2 pour la 
cuisse, 2 pour l'avant-bras ou le bras. 

§ I I I . — C O U S S I N S 

Les coussins, appelés aussi coussinets, sont destinés 
sou a être placés entre les attelles et le membre pour 
eviter la compression de celui-ci, tout en renforçant la 
contention, soit à remplir certains buts spéciaux, comme 
le coussin axillaire employé dans les fractures de la clavi-
cule et de l 'humérus, soit à supporter le membre après 
application de l'appareil ; ils peuvent aussi constituer à 
eux seuls l'appareil à fracture. 

1" Les coussins que l'on dispose entre les attelles et le membre 
ou coussins-attelles, sont constitues par une sorte de sac en toile 
de ionne allongée et de dimensions variables, rempli d'une 
substance clusUque et légère. La meilleure des matières de rem-
plissage est la balle d'avoine, qui glisse facilement dans le coussin 
et Lui permet de se mouler sur les saillies et dépressions du 
membre ; on a aussi employé la paille, le son, le crin, la laine, le 
coton carde, la plume, le foin, la mousse,.etc. Le coussin ne devra 
jamais être rempli complètement, pour qu'on puise modifier sa 
forme; sa longueur doit être supérieure à celle du segment du 
membre blesse, afin d immobiliser les deux articulations qui siègent 
au-dessus et au-dessous de la fracture ; sa largeur sera de 7 à 8 cen-
tim. pour le membre inférieur, de 4 à 6 centim. pour le membre 
supérieur. ' 

Au lieu de coussins, surtout pour les extrémités supérieures le 
bras en particulier, on peut se servir avec avantage d'une feuille 
de ouate suffisamment épaisse dont on entoure l'attelle sur se« 
deux laces et que l'on maintient avec une compresse fixée avec des 
épingles; Hamilton enveloppe l'attelle d'un sac de mousseline 
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ouvert aux deux bouts, rembourre de son ou de coton la face qui 
sera eu rapport avec le membre et ferme ensuite le sac. 

Gariel a proposé des coussins en caoutchouc remplis d'air ; 
Demarquay des coussins de même nature remplis d'eau. 

Les coussins sont remplacés parfois par les faux fanons ou pièces 
de linge repliées sur elles-mêmes ; leur manque d'élasticité les rend 
peu pratiques. 

2° Les coussins que l'on place dans l'aisselle pour les fractures 
de l'humérus ou de la clavicule affectent la l'orme d'une pyramide 
ou d'un coin et sont remplis de crin ou de balle d'avoine ; ils doi-
vent être assez larges pour dépasser les bords antérieur et posté-
rieur de l'aisselle. Il est aussi simple de se servir d'une pièce de 
ouate repliée sur elle-même, de dimensions convenables, et entou-
rée d'un linge ou d'une grande compresse ; en raison du tassement 
rapide de la ouate, il faut la renouveler fréquemment. 

3° Les coussins destinés à supporter le membre, ou coussins-
sapports, ne diffèrent des précédents que par leurs plus grandes 
dimensions. Dans le cas où il y a lieu de soutenir latéralement les 
membres inférieurs pour les empêcher de tourner sur leur axe, 
on placera, le long de leur face latérales, des coussins allongés, de 
8 centim. de largeur, remplis de sable. 

4° Certains appareils, tels que ceux de Laurencet pour les mem-
bres inférieurs, celui de Stromeyer pour le bras sont simplement 
constitués par des coussins volumineux et de forme spéciale que 
nous décrirons ultérieurement en parlant des fractures en particu-
lier. 

§ I V . — A T T E L L E S 

Les attelles sont des pièces d'appareil en matière résis-
tante ou légèrement flexible, assez minces , longues et 
étroites, destinées à être placées le long d'un membre 
fracturé, soit pour maintenir solidement 1ers fragments en 
contact, soit pour servir en même temps à exercer une 
extension et une contre-extension continues, ou encore à 
suspendre le membre . On doit donc les diviser en : 1° ai-
le II es à contention ; 2° attelles à extension et à contre-exten-
sion ; 3° attelles à suspension. 

I. — Attel les à content ion . 

Les matériaux utilisés pour la fabrication de ces attelles 
sont extrêmement variés ; on a mis à contribution le bois, 
le zinc, le treillis ou toile métallique, le fil de fer, le carton, 



le cuir, la gutta-percha, le feutre plastique, le plâtre, la 
paraffine, le eelluloïde, le verre, la paille, le r o t a n g / l e . 
ecorces d'arbre, etc. On peut donc obtenir, suivan les 
S ' x i h W 3 16 e S , f 0 l i d e s ' d i s t a n t e s , o u ' d e s attelles 
flexibles, inalleables, suscepti-
bles de se mouler sur les con-
tours des membres . 

La longueur et la largeur des 
attelles doivent naturellement 
être en rapport avec les dimen-
sions du membre auquel on les 
destine. 

Leur forme est aussi fort va-
riable. La plupart des attelles 
rigides sont plates et droites (fig. 
204) ; en Angleterre, surtout 
dans l 'armée, on se sert d'attel-
les creuses, sortes de demi-

F i g . ïO-i. — Attel les dro i t es . 
F ig . 2o.ï. — Atte l le c reuse , de Bel l . 

gouttières préconisées par Bell ( f i " 20fi\ An 
des attelles coudées (ûg^. 206) , K r ^ ^ K 

b o ? d 7 aUeie°UHr e S R Î r a H t U r e S d U r a d i u S ) ^ «oif sur leur bords (attelle de Blandin pour la même fracture) (a) 
pour maintenir 1 extrémité dans une position déterminée' 
Les attelles destmées à la main présentent une partie 
elargie ou palette (fig. 207) ; celles du pied sont coudées à 

(fig ^ 0 8 / 3 P a r U e V e r ' i C a I e P r e n a n f 16 de - S Î 

Nous devons'signaler deux appellations appliquées aux 

a u a n ? e Z a s n o n T m ° d e d ; e m p , o L 0 n l e s d i " quand elles sont disposées directement sur le membre à 
n u ; medrems lorsqu'on les sépare des téguments par un 

x y.-. 
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rembourrage quelconque. Les attelles immédiates sont 

Fig. 207. - Pa let le . F ig . 208. — S e m e l l e . 

presque toujours faites avec des substances solidifiables, 
car elles doivent être modelées exactement sur le membre . 

a. P R É P A R A T I O N DES ATTELLES 

a. Les attelles en bois sont d'un usage général ; on les 
fabrique avec des essences résistantes, dont la meilleure 

l 
Attel les c o u d é e s (a , sur les bords ; A, sur le p lat ) . F i g . 20G. — 



esl le chêne , mais le noyer, le bouleau, le tilleul, le poi-
rier, le sapin, etc . , sont aussi utilisés. Leurs extrémités 
seront arrondies et leurs bords aussi unis que possible, ce 
qu'on obtient en les sciant, dans le sens du fil du bois et 
en les rabotant soigneusement. 

b. Les attelles en treillis ou toile métallique sont fabri-
quées avec un réseau à maille de 1111 demi-centimètre à un 

Fig . 209. — Attel le en treillis métallique. 

centimètre, dont les extrémités des fils sont fixées sur un 
cadre ou châssis en fil de fer plus gros (fig. 209) ; Poinsot 
remplace le châssis en fil de fer par une bordure en cuir. 
Les fils de la toile seront étamés ou galvanisés pour éviter 
leur oxydation. Il est facile d'improviser avec des fils de 

fer télégraphiques des attelles de ce genre, qui rendront 
de grands services en chirurgie de guerre ; il suffit de 
constituer préalablement le cadre de l'attelle avec un fil 
un peu gros et d'y entre-croiser solidement des fils de 
dimensions plus faibles (fig. 210) . Port a indiqué des pro-
cédés particuliers de construction de ces attelles qu'il 
accouple ensuite de manière à constituer des appareils 
complets ; nous ne pouvons y insister. 

Cramer conseille des attelles en fil de fer susceptibles de se cou-
der en gouttière et de s'accommoder à la forme des membres 
(lig. 211); deux fils de fer épais, de 0 111. 70 de long., reliés en arc 

à une de leurs extrémités, marchent parallèlement l'un à l'autre et 
sontrel.es entre eux par des fils de fer transversaux placés à 1 cen 

Fig. 211. - Attelles en lil de fer, de Cramer. 

timètre de distance. Ces attelles peuvent s'accommoder à tous les 
genres de pansement, se combiner avec la gaze, les bandes plâ-
trées, etc. ' 

c. Nous renvoyons pour ce qui concerne les attelles en 
zinc laminé, gutta percha, plâtre, carton, feutre plastique, 
paraffine, aux chapitres affectés aux appareils modelés et 
moules ; quant aux attelles en cuir, elles sont peu em-
ployées dans les fractures. 

d. Les attelles en verre, proposées par Neuber pour faci-
liter le traitement antiseptique des fractures compliquées 
de plaies, sont de véritables gouttières en verre épais. On 
ne peut nier qu'elles ne soient d'une propreté extrême, 
mais leur rigidité et leur fragilité en limiteront toujours 
remploi . 

e Le ce I lu loi de donne des attelles légères, peu fragiles, 
demi-llexibles, mais pouvant devenir malléables en les 
portant à une température de 7o à 80". Le celluloïde est 
inflammable et soluble dans l 'éther. 

/'. Les attelles en paille peuvent se préparer de deux 
maniérés. A. Paré, D. Larrey employaient les fanons 
fabriques en reunissant autour d'une petite baguette en 
bois des brins de paille longue qu'on serrait ensuite avec 
une ficelle ou une bande étroite enroulée en spirale, de 
maniéré à obtenir un cylindre suffisamment épais. Ces 
tanons, toujours volumineux, sont difficiles à maintenir 
autour des membres , à cause de leur forme arrondie, et 
U est de beaucoup préférable d 'employer le procédé 
suivant, qui n'est autre que celui dont 'on se sert pour 
fabriquer les paillassons des serres et les enveloppes de 
bouteilles. 

O11 prend une tige de bois quelconque sur laquelle on pratique 
une sorte d'entailles à environ 8 à 10 centim. les unes des autres; 



Fig . 212. — Attelles en paille ; préparation. 

de bois et contre elle, puis, saisissant les chefs de la ficelle, on les 
serre sur le faisceau de paille en les nouant par un nœud simple ; 
ceci fait, on recommence la même opération avec un deuxième 
faisceau de paille et ainsi de suite jusqu'à ce qu'on ait terminé 
l'attelle de la largeur voulue. 11 est facile, du reste, de préparer 
ainsi d'avance une sorte de paillasson dans lequel on taillera à son 
gré les attelles dont on aura besoin (fig. 212). 

g. Vêcorce de divers arbres, celle de cerisier entre autres, 
est susceptible de servir à fabriquer des attelles provi-
soires, qu'on modèle convenablement en les trempant 
dans de l'eau chaude. 

b. COMBINAISONS DIVERSES DES ATTELLES 

Les attelles son employées le plus souvent séparées, 
mais on peut aussi les assembler entre elles d'après les 
divers modes suivants. 

1° Attelles articulées. — Ce sont des attelles de longueur 
moyenne qu'on réunit bout à bout pour obtenir une attelle 
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sur chaque entaille on noue, par sa partie moyenne, une ficelle ou 
une bande étroite, de façon que les deux extrémités pendantes aient 
4 ou 5 fois, comme longueur, la largeur à donner à l'attelle. Alors 
avec 18 à 20 fétus de paille bien droits et bien égalisés, on forme 
un faisceau qu'on place entre les fils, parallèlement à la baguette 
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de dimensions suffisantes dans un cas donné ; elles sont 
surtout en usage dans le service de santé des armées. 

Les attelles en bois s'articulent en munissant une de 
leurs extrémités d'une gaine en fer-blanc dans laquelle on 

Fig . 213. — Attelle articulée. 

introduit l 'extrémité d'une autre attelle (fig. 213) ; ces 
extrémités sont sciées un peu obliquement, de maniere a 
donner plus de solidité. On obtient aussi des attelles arti-
culées, dite alors brisées ou en pont, en les réunissant par 
deux arcs métalliques, par exemple celle d'Esmarch pour 
le coude. 

Hermant a fait adopter par l'armée belge une attelle articulée en 
fer-blanc, assez mince et assez flexible pour s'adapter à la forme 
de tous les membres. . 

Elle se compose de trois pièces articulées par de simples rives, 
dont les deux principales ont 40 centim. de longueur sur 1 mdlim. 

F i g . 214. — Attelles articulées d 'Hermant . •• - '• 
""â 

d'épaisseur, et la troisième 20 centim. de longueur avec une lar-
geur de 7 centim.; le poids total est de 150 grammes. Les extré-
mités arrondies sont entaillées de petites fentes qui permettent de 
les replier et de les approprier à la forme des membres (fig. 214). 
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rubans de fil qui passent dans une ou plusieurs mailles 

Esmarch accouples les attelles de bois comme il suit • 
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Gooch a employé une variété d'attelles accouplées qu'il 
nomme attelles fendues. Ce sont des planchettes de bois de 
sapin d'une épaisseur de 6 millim., qu'on entaille au 
moyen de la scie, sur une de leurs faces, à la largeur 
voulue, mais seulement dans une certaine partie de leur 

F i g . 216. — Attel les a c coup lées , eu b o i s , e t c o l l é e s sur toile 
(d 'après R o b e r t ) . 

épaisseur ; la planchette ainsi entaillée est collée sur de la 
toile ou sur du cuir et réalise un véritable appareil à 
attelles multiples duquel se rapprochent les appareils sui-
vants. 

Appare i l s eu ro tang «le Moijj (fig. 217 et 218) . — Ces 
appareils, adoptés par l 'armée néerlandaise et par cel le 
des Indes orientales sont de véritables appareils à attelles 
accouplées multiples. Ils sont formés par une série de tiges 
de rotang, espèce de j onc , soit entières, soit réduites à 
moitié de leur épaisseur en les fendant dans le sens de 
leur longueur, de manière que chacune ait 3 à S millim. 
d'épaisseur et une largeur de 4 à 10 millim. Ces liges sont 
juxtaposées et réunies entre elles par des ficelles qui les 
traversent en plusieurs points ; leurs extrémités sont gar-
nies et reliées par un liséré de cuir simple ou de ruban de 
fil. En outre, elles sont renforcées longitudinalement, dans 
les parties qui doivent correspondre aux faces latérales 
des membres , par de petites attelles plates en bambou. 

Ces appareils sont simples, légers, se moulent facilement sur 
les membres et peuvent servir non seulement pour le transport, 
mais aussi pour la plus grande partie du traitement des fracture s 



Fig . 217. - Appareil en rotang de Moij pour fracture de ia partie inférieure 
de la j a m b e (vue de la face interne). 

F i g . '-¡18. - Appareil de Moij pour la jambe . - , . Face extérieure 
do 1 appareil. — 2. Apparei l appl iqué. 

simples ou compliquées. Huit appareils posent ensemble de 2 à 
3 kilogrammes. 

Par la réunion de tiges ou baguettes de bois, de roseaux, 
on peut improviser des appareils analogues. 

II. — Attelles à extension. 1 

I.e type de ces attelles est celle de Desault pour les frac-
tures de cuisses : elle porte à chaque extrémité une échan-

F i g . 219. — Attelle externe de Desault. pour la cuisse. 

crure c l une mortaise (fig. 219), pour le passage des lacs 
extenseurs et contre-extenseurs. Dans cette variété ren-
trent l'attelle d'Isnard, l'attelle mécanique de Boyer, etc. 
Nous les étudierons avec les appareils à fractures. 

III. - Attel les a suspens ion . 

Elles servent à la fois à contenir la fracture et à sus-
pendre le membre : les unes s'appliquent sur la face 

Fig . 220. — Attelle antérieure à suspension de Volkmann pour la j a m b e . 

antérieure du membre (fig. 220) (épinarthécie), d'autres 
sur la face postérieure (hyponarthécie) (fig. 221) , d'autres 



Fig. 221. — Atte l le à suspension d e Volkmann p o u r f racture du m e m b r e 
supérieur. 

enfin sur les faces latérales (attelles de Smith, etc. ) ; sou-
vent elles sont fixées par un bandage plâtré. 

C H A P I T R E I V 

DEUXIÈME CATÉGORIE. - Gouttières, boîtes, plans inclinés. 

§ 1 . — D E S GOUTTIÈRES 

Les gouttières sont des appareils de forme demi-cylin-
drique destinés à contenir les membres dont ds embras-
sent généralement la demi-circonférence. 

L'emploi des gouttières remonte à la plus haute anti-
quité. On se sert généralement aujourd hui soit de gout-
tières métalliques ou en bois préparées d avance, soit de 
gouttières que le chirurgien fabrique extemporanement 
en moulant ou modelant autour d'un membre des ma leres 
malléables ou solidifïables telles que le carton, le plâtre, 
la gutta-percha, la toile métallique, etc. 

Nous diviserons les gouttières en : 
1° Gouttières en toile ou treillis métallique ; 
2° Gouttières à parois pleines : bois, cuivre, zinc, etc. ; 
3° Gouttières en substances solidifïables et durcissantes : 

plâtre, carton, gutta-percha, feutre plastique, que nous 
étudierons avec l 'emploi de ces substances. 

I. _ Gouttières en toile métallique. 

C'est à Mayof (de Lausanne) qu'est due l'introduction 
de ce genre d'appareils ; d'abord en fils de fer parallèles 
et reliés de distance en.distance par des fils transver-
saux. elles sont actuellement en toile métallique galvani-
sée ou étamée représentant un demi-cylindre soutenu sur 
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f i S . — G o u t t i è r e coudée à ang.e dro i t pour le c o u d e et lavant -bras . 
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maintenir le pied, une dépression ou bien un orifice cir-
culaire au niveau du talon, et un léger relief au point cor 
respondant au creux popîité. 

Les gouttieres destinées à soutenir toute l'extrémité in-
férieure doivent embrasser le bassin, et par suite il en 



faut une pour chaque côté, car la partie interne s'arrête 
forcément au périnée. Quelques modèles de ces dernières 
présentent, au point où la semelle s'unit au reste de la 
carcasse, deux petites ailettes latérales pour assurer leur 
stabilité (fig. 224) ; ces ailettes sont peu solides, se cassent 

Fig . 2z5. — Gouttière de cuisse, garnie . 

facilement, sont encombrantes, et il serait préférable de 
les remplacer par une tige métallique transversale ; on 
peut, du reste, y suppléer en calant la gouttière au moyen 
de sacs de sable. 

On a aussi construit des gouttières à charnières per-
mettant de fléchir plus ou moins le coude ou le genou ; 
d'autres sont munies de valves latérales pour faciliter les 
pansements. 

Installation d une goutt ière . — Les grandes gouttières, 
destinées à soutenir une grande partie du corps ou tout un 
membre , sont souvent préparées et garnies d 'avance d'une 
sorte de matelas en crin (gr. gouttière de Bonnet), ou 
d'une série de coussins isolés (gouttière de Nicaise), ou 
de coussins ouatés piqués qui se fixent au moyen de lacs 
sur les bords de la gouttière (fig. 22ij ) . _ 

Pour les gouttières de dimensions plus restreintes, il est 
préférable de les garnir seulement au moment de s'en ser-
vir : si les mailles sont assez étroites, on matelasse la 
gouttière avec une épaisse couche de ouate qu'on recouvre 
d'une compresse ou d'un taffetas gommé destiné à empê-

cher la souillure de l 'appareil; les bords de ce taffetas sont 
ensuite repliés extérieurement au-dessus de ceux de la 
gouttière, et fixés de distance en distance au moyen de 
bouts de fils, de rubans, ou d'épingles, en ayant soin, si 
besoin est, d 'y ménager des intervalles destinés à per-
mettre la fixation des lacs qui permettront de rapprocher 
l 'un de l'autre les bords de la gouttière pour maintenir le 
membre plus solidement. Si la gouttière est à larges 
mailles, on étend préalablement sur elle un grand linge 
en toile ordinaire avant d'appliquer la ouate. 

On évitera de piquer la ouate en forme de matelas ; 
cette opération est inutile et fait perdre à la substance 
une partie de son élasticité. 

Ainsi préparée, la gouttière est glissée sous le m e m b r e , 
qui y est installé avec précaution : on achève de garnir de 
colon les points où l'épaisseur en est insuffisante ; pour le 
membre inférieur, on dispose un tampon épais au niveau 
du tendon d'Achille, un peu au-dessus du talon, afin 
d'éviter l'apparition de douleurs fort pénibles. On assu-
jettit ensuite l'appareil au membre au moyen de lacs qu'on 
fixé sur les bords. Pour une gouttière de jambe , le pied 
est fixé à la semelle par un croisé fait avec une bande. 

On peut, en campagne, improviser une gouttière avec des fils de 
télégraphe, comme nous l'avons dit pour les attelles : un fil fort 
forme cadre et sur lui on croise une série de fils en divers sens, ou 
bien encore on dispose un nombre suffisant de fils parallèles entre 
eux et on les réunit par d'autres fils transversaux. La mousse, 
les feuilles sèches, la paille, etc., donneront un matelassage suffi-
sant. 

1° Gouttière de Bonnet (de Lyon) (fig. 226). — Elle est 
destinée à immobiliser simultanément les deux membres 
inférieurs, le bassin et une partie du tronc. Les deux gout-
tières, isolées entre elles, qui contiennent les membres , 
se continuent directement avec le segment qui embrasse 
le bassin et le tronc, segment percé d'une ouverture au 
niveau du périnée pour permettre la défécation. Au bout 
inférieur se trouve un appareil à poulie pour le cas où l 'ex-
tension continue est jugée nécessaire, la contre-extension 
étant faite par le poids du tronc lui-même. En outre, comme 
l'indique la figure 22(>, au moyen d'un système fort simple 



d'attaches, on peut facilement soulever le malade pour les 
soins de propreté et pour refaire sa couche. 

Fig. 220- — Grande gouttifcre de Bonnet. 

a hanche peut aussi se 1 _ R i c h e t a fait constriure 

» S S L Ï de la partie supérieure du fémur une goutuére 

et. du genou. 

2° Gouttière de Xicaise. - La figure 227 nous dispense 
d'entrer dans de longs détails. Cette gouttière, constituée 
par un cadre en fer résistant, est garnie depoussins v g 
f . ' r ,v f l x é s D a r des courroies sur le cadre de 1 appa-

6e 1( CeU ' d S o s i n donne les plus g - d e . f a c i l i l é s ^ 
les pansements. Les ailettes latérales de l'eXtremité poda-

lique empêchent les pieds de prendre une position vicieuse. 
Il est, en outre, facile de pratiquer sur les membres l 'ex-
tension continue par les 
poids. Cette gouttière 
peut aussi servir de 
brancard. 

Ces grandes gouttiè-
res, lits véritables, sont 
une ressource précieuse 
pour le traitement des 
affections ou lésions du 
bassin, de la colonne 
vertébrale et des arti-
culations coxo - fémo -
raies. 

II. — Gouttières à pa-
rois pleines. 

1° Gouttières en bois. 
— Pour la plupart on 
peut les considérer com-
me de véritables attel-
les ; aussi avons-nous 
étudié avec ces derniè-
res les gouttières laté-
rales inventées par Bell 
et usitées en Angleterre. 
De m ê m e les gouttières 
de Bœckel, justement 
nommées attelles-gout-
tières, se rapprochent 
des attelles creuses par 
leur peu de profondeur ; 
elles sont en bois de 
chêne : celle du m e m -
bre supérieur est articulée à pivot à hauteur du coude, 
celle du membre inférieur présente une semelle mobile 
(fig. 228) . 

2° Gouttières métalliques. — On s'est servi, pour les 
construire, de fer-blanc (boîte de J.-L. Petit), de cuivre, 

PET . o u i R u n o i E , 3" é d i t . 



Fig . 225. — Gouttière en z inc , à valves latérales et â pédale mobi le , de Sci- . ier. 

utile comme moyeu provisoire d'immobilisation de la 
jambe. Elle se compose de trois valves, une médiane et 
deux latérales, unies à charnière entre elles par une 

Fig . t a . — Attelles-gouttières de E. Btéckel pour la j a m b e 
et pour le membre supérieur. 

v. Volkmann pour les extrémités inférieures (voy. Frac-
tures de jambes) ; les appareils de Raoult-Deslongchamps, 
que nous avons classés dans les appareils modelés, 
appartiennent en même temps à la catégorie des gout-
tières. 

Servier emploie une gouttière en zinc (fig. très 

d'acier (Liston, Fergusson, appareils compliqués et peu 
employés, qu'il est inutile de décrire). Une des plus 
répandues en Allemagne est la gouttière à extension de 

Fig. 231. — Gouttières estampées, de Lee . 

Lee a également conseillé des gouttières estampées plus 
légères que les gouttières pleines et se modelant mieux 
sur les membres (fig. 231). 

longue lanière de cuir clouée sur le /.ine ; la valve mé-
diane porte à son extrémité inférieure une coulisse dans 
laquelle glisse la tige de la semelle verticale, de manière 
à proportionner la longueur de l'appareil à celle du membre. 
Le membre enveloppé de ouate est placé sur l'appareil 
dont les valves sont relevées et fixées au moyen de lacs 
ordinaires. 

Fig . 230. — Gouttières s o l i d e ; , en métal nickelé et fenètrees, de Hochet . 

Hochet a imaginé, d'après les appareils modelés de 
Raoult-Deslongchamps, des gouttières solides, en métal 
nickelé, fenêtrées, susceptibles de se démonter pour sou-
tenir tout ou partie d'un membre (fig. 230). 



3° Une variété spéciale de gouttière est constituée par 
les hamacs formés de sangles en toile fixées au moyen 
d'épingles sur un cadre en bois ou en fer : tels sont les 
appareils de Hogden, C. Ward, etc. (Voy. Fractures du 
membre inférieur.) 

Critique. — D'une manière générale, les gouttières rigides ordi-
naires immobilisent assez mal les membres et ne conviennent guère 
que comme appareils provisoires : elles sont, pour cette raison et 
aussi à cause de leur volume, impropres au transport des blessés. 
Les attelles-gouttières de Bœckel, celles de Yolkmann, de Lee et de 
Hochet, grâce à leur forme, constituent de bons appareils pour le 
traitement des fractures compliquées des membres et les lésions des 
articulations, surtout parce qu'elles permettent l'application facile 
de l'antisepsie. 

Toutes les gouttières peuvent avec la plus grande facilité servir 
à la suspension des membres, en fixant sur elles des liens ou cordes 
que l'on attache ensuite soit au ciel de lit, soit à une traverse en 
bois quelconque. 

§ I I . — B O Î T E S , A P P A R E I L S P O L Y D A C T Y L E S 

1° Boîtes. — I.esboîtesont disparu aujourd'hui de la pra-
tique chirurgicale. Depuis le lit et le banc d'Hippocrate, 
le glossocome de Galien jusqu'à la boîte de Baudens, 
toutes avaient pour but de maintenir le membre et de per-
mettre l'extension continue au moyen de dispositions 
variables (treuils, trous et lacs multiples, etc . ) . 

2° Appareils polydactyles. — Les appareils polydactyles 
d'Ederton, de J. Boux, sont également délaissés. Ceux de 
J. Roux étaient constitués par un plateau en bois destiné 
à supporter le membre ; ce plateau était percé d'une série 
multiple de trous dans lesquels étaient fixées des chevilles 
qui remplaçaient les attelles pour la contention du membre 
et servaient aussi à la fixation des lacs extenseurs. Ces 
appareils étaient susceptibles, pour les fractures de cuisse, 
de se transformer en plan incliné. 

§ I I I . — A P P A R E I L S A D O U B L E P L A N I N C L I N É 

Ils ont été préconisés par Polt, qui traitait ainsi les frac-
tures de cuisse par la demi-flexion, méthode fort délaissée 

à notre époque. Depuis ce chirurgien, les appareils de ce 
genre se sont multipliés : tels sont le double plan incliné 
de Bell, de Delpech, de Malgaigne, de Sauter etMayor, de 
Marcellin Duval, l 'appareil de Martin, les gouttières arti-
culées d 'Amesbury et de N. Smith, Winchester, etc. Ils 

F i g . 232 . — D o u b l e p l a n i n c l i n é . 

sont combinés de manière à faire l 'extension et la contre-
extension et quelques-uns aussi la suspension (celui de 
Sauter et Mayor). 

Ces appareils sont, en substance, composés de deux 
plans, l'un pour la cuisse, l'autre pour la jambe , réunis 
à charnière au niveau du creux poplité, de manière à 
pouvoir être inclinés à volonté l'un sur l 'autre, et repo-
sant par leurs extrémités libres sur une planchette hori-
zontale (fig. 232) . Ils ne comportent pas de description 
générale et 1' on trouvera aux fractures des membres infé-
rieurs les rares appareils de ce genre que nous avons cru 
devoir conserver. 



C H A P I T R E V 

TROISIÈME CATÉGORIE. — Appareils modelés 

§1-— Première variété. A P P A R E I L S M É T A L L I Q U E S • 

Toile métallique. — Oré (de Cordeaux), en 1869, et 
Sarazin, en 1871, ont proposé et employé la toile métallique 
pour fabriquer des appareils à fractures faciles à modeler 
sur les membres . 

Sarazin se servait d'un treillis en fil de fer zingiié ou gal-
vanisé de 7 à 8 dixièmes de millim. d'épaisseur, à mailles 
de deux tiers de centim. à un centim. de large, extrême-
ment souple et malléable. Le mode général de construction 
de ces appareils est le suivant : un patron de papier, des-
siné au moyen de mesures prises sur le membre , est appli-
qué sur la toile métallique que 1 on coupe alors avec de 
forts ciseaux ou des cisailles de ferblantier ou même un 
ciseau à froid et un maillet. Chaque appareil est formé de 
deux valves réunies et fixées sur une attelle en bois ordi-
naire, droite et rigide, au moyen de clous de tapissier ou 
de clous en C. Les fils qui font saillie sur les bords libres 
des valves doivent être soigneusement arrêtés en les tor-
dant ou en les repliant avec une petite pince ; le mieux 
est ensuite de les border de cuir souple ou à la rigueur 
avec une bandelette de diachylon. 

Les modèles différent naturellement suivant les mem-
bres ; pour toute une extrémité, il est facile de les segmen-
ter pour les rendre plus transportables, chaque segment 
se réunissant à l'autre au moyen de coulisses ou simple-

ment par des charnières. La disposition de l'étroite attelle 
latérale, qui sert de pivot aux valves, varie aussi selon le 
membre auquel l'appareil est destiné. Au moyen de fe -
nêtres, praticables à volonté, on facilite le pansement des 
fractures compliquées . Pour l'application, l'appareil étant 
convenablement matelassé avec de la ouate, on y dispose 
le membre , puis on replie sur lui les valves en les m o d e -
lant avec la main, et on fixe le tout au moyen de courroies, 
de lacs, libres ou cloués sur l'attelle. (Voy. les Fractures 
en particulier.) 

Poinsot trouve inutile l 'établissement des valves et 
par suite l'attelle, l'appareil étant suffisamment résis-
tant par lui-même sans compliquer ainsi sa construc-
tion. 

Appréciation. — Ces appareils conviennent bien au traitement 
aiitisaptïque des fractures exposées et au transport des blessés. 
Leur fabrication, de môme que celle des appareils en zinc, peut, 
entraîner des lacérations des mains du chirurgien qui, pour ce 
motif, après avoir taille les patrons, devra confier leur exécution à 
un aide intelligent ou à un ouvrier d'état. 

2" Appareils en zinc laminé. — On se servait autrefois 
du fer-blanc et de la tôle (gouttière de J.-L. Petit) pour la 
construction d'appareils de ce genre, mais ces matières 
sont relativement cassantes, faciles à détériorer, peu 
souples, aussi leur emploi était resté très limité. Raoult-
Deslongchamps, dès 18(>0, proposa le zinc laminé, beau-
coup plus malléable, et arriva progressivement, en 1871, 
à des types d'appareils faciles à construire, remplissant 
les conditions nécessaires pour l'immobilisation des frac-
tures et excellents pour le transport des blessés. En 1871, 
Champenois décrivit aussi des gouttières en zinc pour le 
traitement des fractures du membre supérieur, gouttières 
qui ne sont en rien inférieures aux appareils précédents . 
Nous empruntons à l 'ouvrage de Raoult-Deslongchamps 
une partie des détails suivants. 

Le zinc laminé se trouve dans le commerce en feuilles 
de grandeur, d'épaisseur et de poids variables ; celles qui 
donnent le moins de perte au découpage mesurent 2 mèt. 
de longueur sur 80 centim. de largeur. 

L'épaisseur s'évalue par des numéros ; le tableau ci-



après indique les mieux appropriés à un emploi chirur-
gical. 

NUMÉROS 

DU ZINC 

ÉPAISSEUR 
DES FEUILLES 

EN CENTIÈMES DE 
MILLIMÈTRE 

POIDS 

DES FEUILLES 

DE 2 m SUR 0 , 8 0 

POIDS 

DU 

MÈTRE CARRÉ 

9 4 5 4 k . 6 0 0 2 k . 9 0 0 

1 0 5 1 5 k . 5 0 0 3 k . 4 5 0 

1 1 6 0 6 k . 5 0 0 4 k . 0 5 0 

1 2 6 9 7 k . 5 0 0 4 k . 6 5 0 

1 3 7 8 8 k . 5 0 0 5 k . 0 3 0 

Les numéros les plus convenables pour les divers segments de 
membre sont : 

Le 10 ou i l pour le bras et le coude; 
Le 11 ou 12 pour la jambe et la cuisse; 
Le 12 pour l'avant-bras ; 
Le 13 pour la rotule. 

Avec le n° 10 ou mieux le 11 on peut fabriquer des 
appareils parfaitement suffisants pour tous les besoins. 

Pour préparer ces appareils, il faut tailler préalablement 
des patrons ou modèles en papier un peu fort ; on trace 
sur le papier un parallélogramme qu'on divise ensuite par 
deux lignes, l 'une verticale, l'autre horizontale, le parta-
geant en quatre parties égales. Puis on marque au crayon, 
dans ce cadre, la forme à donner à l'appareil et on découpe 
le dessin avec des ciseaux. Ce modèle étant disposé sur la 
feuille de zinc choisie, on en délimite les contours avec un 
poinçon, la pointe d'un couteau, etc., et on découpe alors 
le zinc avec de forts ciseaux ou de petites cisailles. Pour 
couper facilement la feuille métallique, il faut soulever 
un des bords de la section tandis qu'un aide abaisse 
l'autre ; en agissant ainsi, des ciseaux de trousse peuvent 
servir à la rigueur. Avec une lime ou avec le dos des 
ciseaux, on régularise les mâchures inévitables de la 

r 

section. Avec une scie on peut découper 40 à 50 feuilles 
cic zinc d la lois. 

L'appareil obtenu, on le façonne en gouttière sur le 

e ; i U ! e C h a i S e ; a p p a r e i l P r é P a r é un membre 
i n v Î , P S e r V i r P ° u r l e ë a u c h e ^ le recourbant en sens 
inverse de maniéré que la face destinée à être intérieure 
pour l ^ S r d r 0 U ' P a r e X e m p l e ' d C T i e " n e extérieure 

d e l aPP l i f fu , e r> 11 f a u t le garnir d'une couche de 
ouate et envelopper le membre de bandelettes de Scultet 
S e n a p r e s f ° " e x e r c é e soit régulière et élastique. On 
" , E N F U U E P P A R E U 6 N P L A C 6 ' S 0 U A U M ° Y E N D E 

lac , qui 1 entourent complètement, soit avec des cordon-
nets passant dans des trous percés sur les bords des 
valves. IVous renvoyons aux chapitres concernant les Frac-
Un es en particulier pour la description exacte des appa-
reils et de leur mode d'application. P P 

A défaut de zinc, on utilisera le fer-blanc, la tôle les 

seen^s,eiec. ' ^ 8 ° U l t i é r e S ' d e b ° î Î e s d e 

M. Delorme s'inspirant des appareils de Moij, a modifié 
Ï S f ? d G "y' R a o u l t -De S l ongchamps de m a S f à 
es rendre plus aptes au traitement des lésions articulaires 

^out^rP S S ° n Î é t r t S / U n i V - e 3 U d e s ^ticulations et à 
gou tiere présente, de distance en distance, une série de 
bou onnieres destinées au passage des lacs fixateurs Voy 
biact. du fémur et Lésions du coude ) 
J " î U e ? a S n « ï S c h 5 n e t W e i s b a c h ^ s s i employé le 
S l a u r s V r a . r n f T Î 0 n , d ' a p p a r ô i l s à f r a c l u r e s P l u m e n t 
calque, sur le modele de ceux de Champenois et de Raoull-
Deslongchamps; toutefois le bord supérieur de l'appareil a 
ete subdivisé en un nombre plus considérable de l a n C t t e s 
pour qu'il se modèle mieux sur la racine des membres 
ils ont cherché à rendre transportables les grands appa-
reils pour cuisse en les divisant en une partie ambièreet S - U n i S S e n t e n s u i l e ^ s J S e m e e ï 

an/uette H. ! ' P a r ^ P e U n S ° h a r n i è r e s établies avec une languette de zinc. (Voy. Fractures de cuisses.) 
1 ort a fabriqué des appareils en zinc grillagés à deux 

ÏÏS U o m t î r f S l a m e l l e s 0 U a t t e U " s'en trUe-croisant longitudmalement et transversalement et réunies 



les unes aux autres au moyen de bandelettes de m ê m e 
métal et de clous rivés. La figure 233 donne une idée 

suffisante de ce genre d'improvi-
sation sans qu'il soit nécessaire 
d'insister. On les garnit d'une natte 
de paille avant de les appliquer. 

Critique. — Les appareils en zinc de 
M. Raoult-Deslongcliamps constituent un 
réel progrès dans le traitement des frac-
tures, mais l'emploi des gouttières plâ-
trées d'Hergott a empêché leur généra-
lisation dans la pratique chirurgicale. 
Comme appareils de transport, ils sont, 
supérieurs à tous les autres ; en outre, 
grâce à leur forme, ils permettent avec 
la plus grande facilité le traitement an-
tiseptique des fractures compliquées, tout 
en donnant une immobilisation suffi-
sante. 

§11. — Deuxième variété. 

A P P A R E I L S MODELÉS EN CARTON 

A. Paré est un des premiers chirur-
giens qui ait conseillé l'emploi du car-
ton pour la contention des fractures ; 
J.-L. Petit recommande de le mouiller 
préalablement afin de permettre une 
adaptation plus facile, et, un peu plus 
tard, Wisemann (1735) et Sharp (1739) 
en firent souvent usage. Seutin (1831) 
et Buiggrieve s'en servirent sous forme 

d'attelles de renforcement pour leurs appareils amidonné». 'Mais en 
réalité, c'est Sommé (d'Amiens) (1847) et Merchie (1848) qui cons-
tituèrent, les premiers, des appareils a fractures fait, de toutes 
pièces avec le carton. 

I es appareils en carton rentrent dans la catégorie des 
appareils dits modelés. On peut soit les préparer extempo-
ranément au moment de s'en servir, soit les modeler 
d 'avance, comme Merchie, afin d'en constituer un appro-
visionnement de réserve pour les armées et les hôpitaux. 

l - ig . 233. • Appare i l g r i l l a g é 
d e P o r t p o u r la j a m b e et la 
c u i s s e ( c ô t é dro i t ) . 

On fait, avec le carton, des attelles, des gouttières ou des 
appareils complètement enveloppants. 

Le meilleur carton est celui qui est fabriqué avec de 
vieux chi f fons ; le carton de paille et celui de bois se 
dechirent trop facilement, sont plus poreux et moins 
solides. Cependant M. de Saint-Germain recommande 
pour la chirurgie des enfants, le carton-paille qu'on trouvé 
chez tous les relieurs. Avec le carton d'almanach, on 
l abnque d'excellentes attelles pour les fractures de bras 
et d avant-bras ; le carton collé et chloré ne vaut rien 
L'épaisseur du carton doit être de 1 millim. et demi à 
4 millim ; pour les enfants, on choisira les feuilles de 
1 millim. et demi à 3 millim., et, pour les adultes, de 3 à 
4 millimètres. 

Pour préparer les appareils, on peut soit déchirer sim-
plement le carton avec les doigts, soit le couper avec un 
couteau ou un tranchet ; celte dernière manière de faire 
donne a l'attelle des bords trop tranchants : il faut alors 
suivant le conseil de Merchie, le couper obliquement aux 
depens de sa face externe afin de lui donner la souplesse 
nécessaire au modelage. Les pièces de carton, une fois 
taillees d'après le modèle voulu, seront plongées pendant 
une ou deux minutes, avant de les utiliser, dans de l'eau 
contenue dans un vase assez grand pour qu'elles ne se 
courbent ou ne se replient pas ; pour certains cartons 
poreux, il suffit de les mouiller à leur surface avec une 
éponge. Le membre étant préalablement garni d'un ban-
dage roule ou d 'une couche de ouate épaisse surtout sur 
les saillies, on applique sur lui le carton mouillé qu'on 
incise convenablement au niveau des articulations ; on le 
modele par la pression des mains et on le fixe ensuite avec 
une bande de tarlatane. Il se dessèche et redevient suffi-
samment solide en 3G heures au plus ; il durcit moins vite 
si on emploie une bande de toile pour le fixer, car elle 
retarde 1 évaporalion de l 'eau. 

Dans le traitement des fractures compliquées, il est 
tort utile de rendre l'appareil imperméable ; pour cela 
une fois sec , on le retire et on colle des bandes de papier 
sur les incisions qui ont été faites pour faciliter le mode-
lage, puis on le vernit avec la solution alcoolique de 
gomme laque (1 partie de laque pour 2 d'alcool), ou bien, 



c o m m e le conseille M. de Saint-Germain, on se contente 
de le recouvrir de papier glycériné ou de gutta-percha 

laminée. , 
Les attelles de carton sont excellentes pour le traitement 

des fractures chez les enfants ; chez les adultes, elles sont 
très appropriées à la contention des fractures de l 'humé-
rus, des os de la main et du pied. 

V Attelles de Sommé (fig. 234) . — Pour les membres 
inférieurs particulièrement, Sommé 
taillait deux attelles assez larges cha-
cune pour entourer la moitié latérale 
de la j ambe (b) et du pied (a), sans 
cependant se toucher par les bords 
ni en avant ni en arrière ; chaque 
partie inférieure a coudée à angle 
droit doit pouvoir couvrir de chaque 
côté la moitié du dos et de la plante 
du pied en les contournant sur ses 
bords. 

2° Appareils de Carret (18S6). — Ils 
sont constitués par une seule pièce 
de carton enveloppant toute la c ir -
conférence du membre , et dont les 
bords se croisent en avant. On fait 
ainsi des cuirasses excellentes, sur-
tout pour le membre supérieur où 
elles doivent recouvrir l'épaule et 
arriver en bas jusqu'au bout des 
doigts. 

3° Appareils modelés (ou coques) de Merchie. — La 
préparation des appareils de Merchie est fort longue et 
assez compliquée. 

Il faut d'abord préparer un patron qu'on obtient en appliquant 
un bandage roulé amidonne, composé de deux couches de bandes, 
sur les membres d'un homme de taille proportionnée à la dimen-
sion projetée de l'appareil; Merchie prenait ses patrons sur des 
individus de différentes grandeurs pour avoir des approvisionne-
ments répondant à la majorité des cas. Une fois ce bandage sec, on 
1 incise d'un bout à l'autre sur la face antérieure, on écarte les 
valves, on le retire, et, après l'avoir ramolli avec une eponge 
mouillée, on l'étalé horizontalement sur une feuille de papier sur 
la quelle on en dessine les contours. Comme chaque pièce ainsi pré-

l ' i g . ï ' à i . — Attelle en 
carton pour la jambe. 
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parée serait trop grande pour être moulée convenablement, Mer-
chie a été obligé de la diviser longitudinalement et aussi transver-
salement en plusieurs segments ou attelles dont la réunion sur e 
membre reproduira la cuirasse entière. Avec du carton n 9 pom 
le membre supérieur et n» 7 pour le membre inférieur, on taille au 
moyen d'un tranchet des valves conformes au patron en papier. 

Pour modeler ensuite ces valves, après les avoir préalablement 
mouillées, on les applique avec soin et à nu sur le membre corres-
pondant d'un sujet de même taille que le precedent et on les fixe 
avec un bandage roulé uniformément, mais moderemen série. 
Elles sont retirées au bout, d'une heure d'immobilité dans la posi-
tion donnée au membre au moment de l'application en prenant 
soin de ne pas les déformer, et on les suspend a 1 air libre dan, un 
endroit sec pour amener leur dessiccation, qui demande environ 
vingt-quatre heures. Une fois sèches, elles seront impermeabil.sees 
soit avec du vernis copal ou à la gomme laque, soit comme Mer-
chie le propose, avec une solution de gutta-percha dans lether. 

Pour confectionner et modeler ces appareils, il est plus simple 
de se servir de membres modelés en plâtre, bois, etc. 

L'application de ces appareils est fort simple : la frac-
ture étant réduite et maintenue par des aides, on enve-
loppe le membre de feuilles de ouate taillées comme les 
bandelettes de Scultet, mais plus larges, qu'on peut assu-
jettir par un bandage roulé ; on place ensuite les attelles 
choisies d 'après les dimensions du sujet et on les fixe avec 
une bande ou des lacs. 

Dans le cas de fracture exposée, on taille a volonté des 
fenêtres dans les points nécessaires. 

Appréciation. - Ces appareils sont excellents pour le traite-
ment des fractures exposées et même pour le transport, mais ils 
ont un grand défaut, c'est leur fragilité. 

Appareils de Laforgue. - A côté des appareils en 
carton doivent se classer les appareils modeles proposes 
par Laforgue qui fabriquait lui-môme son cartonnage. 1 se 
servait de papier à filtrer gris, de calicot fin de qualité 
inférieure, de bonne colle de pâte et d'un moule de bois 
ou de plâtre représentant le membre voulu. 

Les bandes de papier sont taillées en bandelettes pou-
vant entourer deux fois et demie la c irconférence du 
membre , celles de calicot de la longueur du membre . On 
applique transversalement sur le moule une premiere 
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couche, on en col le une deuxième imbriquée é^alemont 
mais dont les chefs se croisent tantôt devant ?a°n ôt d ' 
S , ' T , C ° U C h e d e O d e l e t t e . de calicot est alor cot l ïe 
longitudmalement sur la précédente, puis on dispose 
au re couche de bandelettes de papïer transversale? une 
autre de calicot longitudinales et ainsi de su te en ¿rmi 

ant par une couche de bandelettes de papie de man S e 

- f i e m e n , en deux ¿ ¡ p i u S i e „ S valves ffi 

ms&^è 
§ I I I . - Troisième variété. A P P A R E I L S EX GUTTA-PERCHA 

j&fÈrïfefcg ¿ sa Ú £ dans le traitement des fractures s ' , , 1 7 ( Smgapore) 

IpËSlSl 
«¡¡SSII 

Modes «l'emploi «Ie |a gntta-percha. — On fabrinne 
avec de la gutta-percha des attelles, des goutSères des cuirasses complètes. ' gouttières, des 
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Pour les os volumineux, il faut employer une feuille de 
y à 6 millim. d'épaisseur ; pour les petits os, une feuille 
de 2 à 3 millim. En raison de la rétraction qu elle sub t 
dans l 'eau, les valves et gouttières seront taillees 2 a 3 cent, 
plus larges qu'il ne paraît nécessaire. On les coupe en 
passant un couteau plusieurs fois dans le m ê m e trait et on 

a C l i e V Uytherhœven (de Bruxelles), Hamilton, Giraldès et 
Désormeaux ont indiqué avec soin les différentes manieres 
d'utiliser la gutta-percha. 

Uvtherhœven conseille de prendre une feuille de gutta-
percha d'une épaisseur variant de 3 millim. a l centim 
suivant sa destination, et assez large pour embrasser les 
deux tiers ou les trois quarts postérieurs du membre . La 
fracture étant réduite, on plonge la feuille de gu ta-percha 
dans l'eau bouillante jusqu'à ce qu'elle soit Bufttsamment 
ramollie, on la relire avec soin, on la place sous le membre 
puis on relève rapidement ses contours en les moulant 
aussi exactement que possible sur le corps. Immédiate-
ment après, on applique une- bande de toile, imb.bee d eau 
froide, et on le laisse assez longtemps pour permettre a 
l'appareil d'acquérir la solidité désirable tout en conser-

V a ï est' bon?"si on applique l'attelle à nu, d 'oindre la 
peau avec du céral ou de la garnir d'un linge huilé ; mais 
il est encore préférable d'entourer le membre d une légeie 
couche de ouate. . . . , i 

Giraldès et Désormeaux, avant d'appliquer la plaque, 
l'étaient, en la sortant de l'eau bouillante, sur une table 
mouillée d'eau froide pour la refroidir et la durcir lege-
rement à sa surface, son application devenant ainsi plus 
f a C 1 l e 

Hamilton, avant de plonger la gutta dans l'eau bouillante, 
l 'enveloppe d'une mince étoffe de coton qui 1 empêche 
d'adhérer au vase et aux doigts de l'opérateur, et 1 applique 
ainsi recouverte directement sur le membre malade. Getle 
précaution est excellente, car, outre qu'elle permet un 
maniement facile de la substance, -"'le prévient en partie 
l 'odeur désagréable que contracte la gutta-percha par son 
contact prolongé avec la peau. 

Il ne faut pas la laisser trop longtemps dans 1 eau 
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boule qu'il place sur n n . , ^ ? ° l e s ™ a i n s > en fait une 
froide pour Impêcher V ^ h l m ° m U é e a v e c d e ^ a u 
l'étalé, lui S t ^ t ^ S ' S i o u ^ ^ 
enveloppée dans un linge mouillé p p h q u e C n S U l t e 

à Z ^ S ^ Z ^ ^ 5 e t S o u f t iéres en gutta-
sur les sni l l i^ V» • soigneusement avec les mains 

imbibés d'eau froide a p p h C a l l o n s renouvelées de linges 

tie constituante : 5 p.1d^gSta-p 5 V 7 T * * f » J'ait P a r " 
mie de résine de pin. Ce m é h n ^ « ' P ' . * a x o n S e » 1 P- et de-
chaleur et durcit bien e n r e S S K a m S f ' r f i d e m e n t P a r la 

P E S S : S 

logue a l'autre et pouvant être a r k n ' G - ana-

ot l'éther, entièrement dam i e , ï " î ^ d a n s r a I c ° o 1 

térébenthine. Kilo a dls ( n n l i l , , ,° C a r b 0 n e ' l a h e a i i ™> la 
la gutta-percha. 1 intermédiaires au caoutchouc et à 

^ ^ T â ^ z ^ i ^ r A ? P R L S -

cables à la contention desTactoeV ^ Ï spécialement appli-
telles ou de "outtières à 1 ? * f ComPh(IueeS , s °«s forme d'at-surtout pour^es fracLl I T - P r Î S é I e V é ' o n l a r é s e r ^ 
m e m b - I U P É I F ^ ^ Ç ^ G R ^ 6 1 C E L ] 6 S D " 
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§ I V . — Quatrième variété. A P P A R E I L S EN FEUTRE 

P L A S T I Q U E ET A LA GOMME LAQUE 

Le feutre plastique a été découvert et proposé en 1832 par David 
Smith, qui le préparait en imprégnant le feutre à chapeau avec 
une solution de gomme laque. Cette substance est très employée 
en Amérique et en Angleterre. On lui a reproché d'être imper-
méable à l'air et d'empêcher ainsi la perspiration cutanée, aussi 
l'Anglais Cocking a-t-il fabriqué un feutre spécial appelé feutre 
poroplastique (Felt poroplastic) qui conserverait sa porosité ('?). 

Ce feutre sert à confectionner des attelles, gouttières, 
cuirasses, qui sont légères et conviennent bien à la chi-
rurgie infantile ; on l 'emploie aussi pour les corsets ortho-
pédiques. 

Pour appliquer les appareils en feutre, il suffit, après les 
avoir taillés convenablement dans une lame de la subs-
tance, de les ramollir en les présentant au feu ; on les 
modèle ensuite sur le membre préalablement recouvert de 
coton. 

Hamilton a proposé le moyen suivant, qui permet de 
préparer économiquement un feutre semblable. « On sature 
de vieux morceaux de drap ou de tout autre tissu de laine 
serré, ou mieux quatre à six doubles d'une étoffe de coton, 
avec de la gomme laque dissoute dans l 'alcool dans la pro-
portion d'une livre de laque pour deux litres d'alcool. La 
préparation est étendue au moyen d'un pinceau sur les deux 
côtés de l 'étoffe, qui est ensuite suspendue à l 'air; 
quand la première couche est bien sèche, on en étend une 
seconde, puis une troisième, en ayant soin de laisser 
sécher chacune des couches successives. Enfin on doit 
plier l'étoffe sur el le-même, de manière à mettre en con-
tact les parties où l'enduit est le plus épais et la presser 
ensuite avec un fer chaud. Pour utiliser cette étoffe laquée, 
on la ramollit à la chaleur du feu, l'eau chaude lui faisant 
perdre une partie de sa laque, et on l 'applique rapidement 
sur le membre entouré de ouate, car elle se durcit rapide-
ment en se refroidissant. » 

P. Bruns a fabriqué une sorte de feutre plastique en im-
prégnant avec une solution concentrée froide de g o m m e 



frZ ? ? 0 1 ( 2 P a r t i 6 s d e Somme pour 3 d'alcool) du 
feutre a sanda es ou à semelles, épais de 6 à 8 mil im 
On verse la so ution successivement sur les d a te 
de la lame de feutre et on l'étalé avec un pinceau iî 
faut laisser secher ensuite à l'air sec pendant plusieurs 
jours Le mode d'emploi est analogue à celui du S r e 
precedent ; cependant, au lieu de le ramollir à la c h a 
leur du feu, P. Bruns trempe l'attelle ou la gout S e " 

5 S l H H o d r - S l G a U à 9 0 ° ' C ' e S t - à " d i r e v o i s i » * son 
i U S q r a 0 6 q U ' e l l e devienne malléable Ces 

attelles se refroidissent et durcissent en quelques minutes 

n h S l ? m T b r e ' p l a c é d a n s l a port ion voulue, 
un bandage ouate roulé qu'il entoure ensuite d 'une pièce 
de gaze assez large et assez résistante. Il humecîe e? im-
prégné la gaze d'alcool à 90" pour activer « , - r 
absorbant puis l'enduit avec un vernis composé 

m i n u r . P f 0 l f d 9 n S 2 P " d ' a l c o o L A u ^ u t de deux minutes le bandage est très dur et imperméable. . 

- n S o n 1 S ^ t > a ; , a U S S i 1 P r ^ a r 6 d u f e u t r e Ast ique par impré-gnation avec une soluiion alcoolique de 1 p. de colophane et 3 m.-
oht ie ï g ° m m e , I a q U 6 ; CC f e u U ' e s e S e S i 
pement n o „ f r n C e " i a l ' é a b l e d 6 j à à 5 0 " 5 5 ° e » emplojant'siin 
£ r a d d £ r à r f e f ? n T ' o ? o l i e U d e l a ^ u e ' d e ^lophane nec addition a la solution de 2 à 3 p. 100 d'huile de ricin Ce der 

eu re laqué, ne risque pas de brûler le malade en raison de la 
faible temperature nécessaire à le ramollir. Pou,- le préparer on 
Place le feutre dans un bassin plat en fer-blanc, et on y ™ h 

c C V S Î e i : m e n t é p a i S f e ; q u a n d 11 » " • ' ï ' ï on le fait 
repasser O n ' . i ' T 6t, 0 n U n i t l a un fer à 

- - a-alcool e n U i d f ; 

C H A P I T R E V I 

QUATRIÈME CATÉGORIE. — Des appareils solidifiables. 

Les appareils faits avec des substances solidifiables sont géné-
ralement connus sous ie nom d'appareils inamovibles. Leur inven-
tion est loin d'être moderne, car les Arabes en ont fait usage de-
puis des siècles; cependant on doit regarder D. Larrey comme le 
véritable créateur de la méthode inamovible dans le traitement des 
fractures. Pour remplir les indications de cette méthode, qui 
sont de saisir le membre, dès qu'on lui a rendu sa forme, dans un 
moule parfait et devenant immédiatement rigide, les chirurgiens 
ont cherché des substances se solidifiant aussi rapidement que 
possible, tout en étant d'un maniement et d'une application faciles. 

Nous ne pouvons, dans cet ouvrage, que signaler quelques-uns 
des produits et mélanges solidifiables employés jadis, de manière à 
indiquer les étapes parcourues avant d'arriver aux excellents 
appareils qui sont aujourd'hui d'un usage général. 

Hippocrate, Gallen, Paul d'Égine, citent quelques substances 
solidifiables employées sans principe défini et bien déterminé : 
ainsi le mélange de fariné et de manne ou de gomme pour les frac-
tures du maxillaire inférieur et du nez (Hippocrate) ; le mélange-
de blanc d'œuf, de lait, d'encens en poudre et de dattes, dont on 
imprégnait, de l'étoupe (Galien) ; le blanc d'œuf mêlé avec le bol 
d'Arménie et le vinaigre (Paul d'Egine). 

Chez les Arabes, au contraire, l'emploi de ces mélanges semble 
avoir été érigé en principe. Albugérig, médecin persan, se servait 
d'un mélange de chaux éteinte, de plâtre et de mummie, appelée 
aussi bitume de Judée, sorte de bitume naturel que l'on trouve 
dans les rochers de certaines localités de l'Asie Mineure. Le sel et 
le riz réduit en bouillie avec l'eau entraient aussi dans la prépara-
tion des appareils inamovibles, llhazès et Albucasis indiquèrent 
une série de produits ayant pour base l'albumine ou blanc d'œuf. 



frZ ? ? 0 1 ( 2 P a r t i 6 s d e S o m m e V o u v 3 d'alcool) du 
feutre a sanda es ou à semelles, épais de 6 à 8 mil im 
On verse la so ution successivement sur les d a te 
de la lame de feutre et on l'étalé avec un pinceau iî 
faut laisser secher ensuite à l'air sec pendant plusieurs 
jours Le mode d'emploi est analogue à celui du S r e 
precedent ; cependant, au lieu de le ramollir à la c h a 
leur du feu, P. Bruns trempe l'attelle ou la gout S e " 

dÏbulH, ion a n S l G a U ' 9 0 ° ' C ' e S t - à " d i r e de son 
i U S q r a C e q U ' e l l e d e v i e n n e malléable Ces 

attelles se refroidissent et durcissent en quelques minutes 
Il • n ] ï a n ' r \ e m i ; l 0 , C l a f m m e l a <ï u e - ^ s une autre forme 

n h S l ? m T b r e ' p l a C é d a n s l a PO^Hon voulue, 
un bandage ouate roulé qu'il entoure ensuite d 'une pièce 
de gaze assez large et assez résistante. Il humecîe e? im-
prégné la gaze d'alcool à 90" pour activer I n l o u Z 
absorbant puis l 'enduit avec un vernis composé de d p 

m i n u r . P f 0 l f d a n S 2 P - d ' a l c o o L A u ^ u t de deux minutes le bandage est très dur et imperméable. . 

- n S o n 1 S ^ t r , a U S S i , P r ^ a r 6 d u f e u t r e Ast ique par impré-gnation avec une solniion alcoolique de 1 p. de colophane et 3 m.-
oht ie ï g ° m m e , I a q U 6 ; CC f e u U ' e s e S e S i 
plement noniM' ^ " i a l ' é a b l e d 6 j à à 5 0 " 5 5 ° e n emplojant'siin 

. r f e f ' i e u d e l a ^ u e ' d e colophane 
nec addition a la solution de 2 à 3 p. 100 d'huile de ricin Ce der 

eu re laqué, ne risque pas de brûler le malade en raison de la 
temperature nécessaire à le ramollir. Pour le préparer on 

Place le feutre dans un bassin plat en fer-blanc, et on y ™ h 

c C V S Î e i : m e n t é p a i S f e ; q u a n d 11 » " • ' ï ' ï on le fait 
repasser O n ' . i ' T 6t, 0 n U n i t l a t a b l e " ° un fer à 

- - a-alcool e n U ' d f ; 

C H A P I T R E V I 

QUATRIÈME CATÉGORIE. — Des appareils solidifiables. 

Les appareils faits avec des substances solidifiables sont géné-
ralement connus sous le nom d'appareils inamovibles. Leur inven-
tion est loin d'être moderne, car les Arabes en ont fait usage de-
puis des siècles; cependant on doit regarder D. Larrey comme le 
véritable créateur de la méthode inamovible dans le traitement des 
fractures. Pour remplir les indications de cette méthode, qui 
sont de saisir le membre, dès qu'on lui a rendu sa forme, dans un 
moule parfait et devenant immédiatement rigide, les chirurgiens 
ont cherché des substances se solidifiant aussi rapidement que 
possible, tout en élant d'un maniement et d'une application faciles. 

Nous ne pouvons, dans cet ouvrage, que signaler quelques-uns 
des produits et mélanges solidifiables employés jadis, de manière à 
indiquer les étapes parcourues avant d'arriver aux excellents 
appareils qui sont aujourd'hui d'un usage général. 

Hippocrate, Galien, Paul d'Égine, citent quelques substances 
solidifiables employées sans principe défini et bien déterminé : 
ainsi le mélange de fariné et de manne ou de gomme pour les frac-
tures du maxillaire inférieur et du nez (Hippocrate) ; le mélange-
de blanc d'œuf, de lait, d'encens en poudre et de dattes, dont on 
imprégnait de l'étoupe (Galien) ; le blanc d'œuf mêlé avec le bol 
d'Arménie et le vinaigre (Paul d'Egine). 

Chez les Arabes, au contraire, l'emploi de ces mélanges semble 
avoir été érigé en principe. Albugérig, médecin persan, se servait 
d'un mélange de chaux éteinte, de plâtre et de mummie, appelée 
aussi bitume de Judée, sorte de bitume naturel que l'on trouve 
dans les rochers de certaines localités de l'Asie Mineure. Le sel et 
le riz réduit en bouillie avec l'eau entraient aussi dans la prépara-
tion des appareils inamovibles. Ithazès et Albucasis indiquèrent 
une série de produits ayant pour base l'albumine ou blanc d'œuf. 



D n L i 7 A V 1 , ï 1 1 T i n e W à l a f a r i n e c o n s t i t u a la matière solidifiable la plus employee jusqu'à l'introduction de l'amidon 
•Larrey, qui recherchait non seulement l'inamovibilité de l'aima-

m l mais aussi l'occlusion de la plaie, imprégnait les pièces du 

e r d e t L ^ " 1 ; ¡ n T U ' ï d 'a1,?001 C a m P h r é ' d ' e x l r a i t ^ Saturne et de blanc d œufs battus dans 1 eau. 
Toutes ces substances furent délaissées lorsque Seutin proposa 

son bandage amidonné en 1834. Depuis cette époque, on a intro-
duit successivement dans la pratique chirurgicale la dextrine le 
ihcate de potasse et enfin le plâtre. Aujourd'hui ces deux dernières 

substances sont seules d'emploi général. 

Application «l'un appareil inamovible sur les membres 

r p i i ^ ' T >Sfl TT Â V a , n t d e P a s s e r ù r é t u d e détaillée des appa-
reils sohdifiables, il est nécessaire de donner quelques indi-

F i g . 233. — Pelv i - support de Cusco . 

cations générales sur les précautions à prendre lorsqu'on 
.doit les appliquer sur tout un membre inférieur. Dans ces 
cas, en effet, pour faciliter leur applicalion régulière et ne 
pas entraver l'action du chirurgien et de ses aides, il s'agit 
de disposer le blessé de telle manière que le membre et le 
bassin soient absolument libres, éloignés du plan du lit et 
accessibles sur toutes leurs faces. Une des façons les plus 
simples d obtenir ce résultat est de disposer le malade de 
telle sorte que son siège, placé au bord du lit ou d'une 

' S 0 1 t surélevé au-dessus de celle-ci au moyen d*une 
cuvette renversée, à fond étroit ou d'un petit bloc de bois 

a m v e n t é , dans le m ô m e but, des appareils fort ingé-

nieux qui sont extrêmement utiles lorsqu'on doit faire pra-
tiquer l'extension et la contre-extension pendant l 'applica-
tion du bandage. Un des plus connus en France est le 
pelvi-support de Cusco (fig. 238) , que l'on dispose c o m m e 

il est indiqué dans la figure 236, la région coccygienne 
portant sur l'anneau horizontal ; la ligne ponctuée (a) repre-
sente '.a direction de la corde fixatrice de l'appareil ; la 
tige (c) appuyée contre le périnée empêche le membre 



on se sert des appareils de t Î B S ' 
qui se vissent sur le bord de la table (fi £ M ™ L w i ï , 

Fig. 237. — PeLvi-cervico-support, d'Ollier. 

Heine, Passelczar, Billroth, ont inventé de véritables tabler 
supports fort compliquées et dont on peut se « f t t 
ment dans la pratique courante P e" 

Dittel emploie le procédé suivant : deux tiges rondes en 
fer ayant environ 1 centim. et demi de diamètre et à nen 
près la longueur d'un homme, sont p l a c é e ™ i l è ornent 
1 une a 1 autre : leurs bouts supérieurs sont r é u S p S 
petite barre transversale qui les tient écartés de ¿ 0 c e n t S 
On place ces extrémités supérieures sur le b o ^ d?un i 
ou d u n e table, tandis q u u n aide soutient de ses deux 
mains les extrémités inférieures libres. Sur cette a n ^ n 
legerement écartee en bas, se couche le pat ent de ' 

Zlu Tu S A , T È T E C T M 0 I T I É S U P C I ' i e u r e du thorax 'repo e>U 
sur la table, le reste du corps portant sur les deux b 
un membre sur chacune d'elles : l'aide aui s o n S f " ' 
tiges fixe le pied. Grâce à la mobilité des ,ig su t w 
charmere qui les unit en haut, on peut les écarter ou î 
élever a volonté et placer ainsi le membre dans la s tuai ion 

jugée convenable. L'appareil inamovible est appliqué en 
englobant les tiges, qu'on retire ensuite par en haut avec 
facilité en les faisant glisser sur les membres (fig. 239) . 

Fig. 238. - Pelvi-supporl Fig. 23fl. - Appareil do Dittcl pour appliquer 
de Bruns. les bandages inamovibles sur le bassin et les 

membres inférieurs. 

§ I . — Première variété. A P P A R E I L S A M I D O N N É S 

Seutin, l'inventeur de ces appareils, se servait de colle d'amidon, 
de bandes de toile et d'attelles de renforcement en carton. En inci-
sant ses appareils une fois secs, de manière qu'on put les ouvrir et 
les fermer à volonté, il créa la méthode amovo-inamovible. Plus 
tard Burggrasve interposa entre le membre et les bandés une 
épaisse couche de ouate ayant pour but, en vertu de son élasticité 
naturelle, de répartir également les pressions ct de permettre une 
contention exacte des fragments, alors même que par suite du dé-
gonflement du membre la coque d'amidon deviendrait trop lâche. 
Depuis ors, la ouate est restée en chirurgie d'un emploi constant 
dans la plupart des appareils inamovibles. 



348 A P P A R E I L S A F R A C T U R E S 

I réparation et application. _ On prépare d'abord des 
bandes en quantité suffisante, de la ouate, en feuilles ou 

l T ~ 6 n l a : S e D S - C f m T e l G S d e u x m a i n s e t c u l é e s comme 
I n S Î . ' u - R l C h a r d ' - 6 1 d C S a t t e l l e s s o i t e n carton, Z en toile métallique, en zinc laminé, en bois de placage etc 
On fait ensuite la colle d'amidon en versant ce f r odu i t 
dans une petite quantité d'eau et en remuant jusqu'à ce 
q u i l n 'y ait plus de grumeaux : on ajoute alor de l'eau 
très chaude et on agite le mélange de manière à obtenir 
une pate de consistance molle. Par l'addition d'un peu 
d a l u n , on rend cette colle plus rapidement solidifiable- on 
augmente sa force en employant de l'eau tenant en disso-
lution de la gélatine ou de la colle forte 

Les préparatifs terminés et le malade convenablement 
dispose, on entoure le membre avec la ouate, puis on 
app ique un bandage roulé, plus ou moins serré, suivant 
qu i s agit d exercer une compression ou de maintenir une 
fracture. On badigeonne de colle la face extérieure de ce 
bandage, on place les attelles de cartons mouillées et en-

w ! L ( T ? s u r c s d e u x f a c e s ' o u t o u L e a u t r e 

flexible, et on termine par l'application d'une bande roulée 
amidonnée sur ses deux fa ces ; on égalise l 'extérieur de 

appareil en le lissant avec la main enduite du restant de 
la colle d amidon. On se servira de préférence de bandes 
de gaze ecrue. 

Pour les membres inférieurs, Seutin préférait aux bandes rou-
: • Z t f T d ° Y ? M e s s 6 P a r é e s ' l e P^mier plan étant tou-

L A U G L E I ' R O M P L A E A I T les bandelettes de toile par 
des bandelettes de papier goudronné. 

Appréciation. - L'amidon a l'inconvénient de se durcir très 
lentement, c'est-à-dire en deux à trois jours, aussi est-il souvent 
nécessaire de placer provisoirement sur l'appareil des attelles res -
tantes jusqua dessiccation complète afin de maintenir sa forme 
Cest précisément cette lenteur à la solidification qui a fait aban-
donner 1 emploi de cette substance. Cependant, à cause de leur 
infantile' ^ ^ ^ S ° n t a S S e z ^ m o d e s dans la chirurgie 

Appareil gypso-amylacè. — Lafargue a employé un mé-
lange a parties égales de colle d'amidon d'une consistance 
cremeuse avec du plâtre qu'il gâchait ensemble sans addi-
tion d eau. Le bandage se fait comme le précédent 

A P P A R E I L S DEXTRI .NÉS E T SILICATES 3 4 ' J 

S I I . — Deuxième variété. A P P A R E I L S DEXTIUIXÉS 

Velpeau, en 1838, réalisa un véritable progrès en substituant à 
l'amidon la dextrine, dont la dessiccation est plus rapide. 

Préparation et application. — Il est besoin de bandes, 
de ouate, d'attelles en carton ou toute autre substance 
flexible et d 'une solution de dextrine. 

La solution de dextrine se prépare de la manière sui-
vante : 

Dextrine. 100 grammes 
Eau-de-vie camphrée 60 
Eau chaude 50 

Il en faut environ ¡300 gr. pour la cuisse, 300 gr . pour 
la jambe , et 200 gr. pour le bras ou l'avant-bras. Ajouter 
peu à peu l'alcool jusqu'à ce qu'on obtienne une pâte de 
la consistance du miel , puis verser l'eau chaude de manière 
à avoir une bouillie un peu claire, ambrée. 

Pour l'appliquer, on met : 1° une couche de ouate ; 
2° une bande roulée sèche, en toile ; 3° une seconde 
bande en toile ou en tarlatane qu'on imprègne de dextrine, 
ce qui est facile surtout avec les bandes de" tarlatane. O11 
doit presque toujours renforcer le bandage avec des 
attelles en carton, en toile métallique ou en bois de 
placage. 

La dessiccation s 'opère en 4 ou o heures ; pendant ce 
temps il faut maintenir la forme de l'appareil par des 
attelles en bois, provisoires, et suspendre le membre . 

Appréciation. — La dextrine a suivi le sort de l'amidon ; elle 
présentait du reste l'inconvénient d'etre souvent de mauvaise qua-
lité, ce qui rendait la solidification irrégulière ou impossible. 

Appareil gypso-dextriné. — Pélikan mélangeait la dex -
trine au plâtre de la manière suivante : iiOO gr. de plâtre 
pour 1000 d'eau contenant 30 à 40 gr. de dextrine. Hey-
le lder préfère /îJO gr. de plâtre, 500 gr. d'eau et 30 gr. 
de dext- ine ; on mêle le plâtre à l 'eau dextrinée. puis on 



applique l'appareil c o m m e le précédent. La dessiccation 
est plus rapide et la résistance du bandage plus grande. 

§ I I I . — Troisième variété. A P P A R E I L S AU SILICATE DE P O T A S S E 

LE silicate de potasse a été employé pour la première fois 
en 1860 par Michel (de Caraillon). A peu près à la même époque, 
Kreuzberg et Schuh s'en servirent en Allemagne sans connaître 
tes essais de Michel. On le trouve dans le commerce sous forme 
d'une solution sirupeuse qui doit marquer de 30 à 35" à l'aréo-
mètre Baumé et qui s'obtient en projetant peu à peu le silicate 
pulvérisé dans de l'eau bouillante dans la proportion de 1 partie 
pour 5 parties d'eau et en concentrant la solution, après décanta-
tion, jusqu'au degré indiqué. Ces solutions ne sont pas toujours 
bien préparées, ce qui fait que le silicate se solidifie tantôt très len-
tement et même pas du tout ; l'état, d'humidité de l'air exerce aussi 
une grande influence sur la rapidité de la dessiccation. 

Préparation et application. — Comme pour l 'amidon 
et la dextrine, il faut préparer des bandes de toile et de 
tarlatane, de la ouate et des attelles flexibles. On applique 
d'abord une couche de ouate bien égale sur le m e m b r e , 
puis une ou plusieurs bandes sèches de toile ou de coton 
que l'on serre au degré voulu dans le cas où l'on veut 
exercer une compression, les bandes silicatées devant 
seulement se mouler sur les premières. On imprègne 
ensuite les bandes de silicate en les faisant tremper pen-
dant un quart d'heure environ dans la liqueur versée dans 
un récipient ; les bandes de tarlatane s ' imprègnent avec la 
plus grande facilité et sont pour ce motif préférables aux 
bandes de toile qu'on est généralement obligé de rouler à 
la main dans le vase. Collin a fabriqué dans ce but le treuil 
représenté figure 240, sur lequel la bande s'enroule après 
avoir traversé la solution. 

La bande bien imprégnée est exprimée pour la débar-
rasser de son excédent de silicate et appliquée ensuite 
sur le bandage roulé placé tout d'abord. Il faut deux 

. c o u c h e s de bandes de toile, six de bandes de tarlatane, 
pour obtenir un appareil solide. Suivant les cas, on ren-
force l'appareil avec des attelles en carton, en zinc, en 
toile métallique, en bois de placage, disposées sur la bande 
sèche et fixées par les bandes silicatées ; il est indispen-

sable, pour les bandages remontant au-dessus du genou 
et entourant le bassin, de placer une longue attelle externe 

et même souvent une courte attelle antérieure (pli inguinal) 
ou postérieure (creux poplité), afin d 'empêcher l'appareil 
de se déformer au niveau des articulations. Les attelles en 



toile métallique, en zinc, en bois de placage sont supérieures 
a celles de carton, qui retardent la solidification. -

La solidification s'effectue en sept, à huit heures, mais la 
dessiccation demande environ vingt-quatre heures pour 
sopérer et n'est même souvent complète qu'après le 
second jour, et du reste, sa durée varie suivant la saison 
seche, chaude, ou humide et froide, et elle 
se fait plus vite à l'air que sous les couver-
tures. On peut la hâter en arrosant l'appa-
reil avec de l'éther ou de l'alcool ; d'après Ser-
vier, l'alcool ne fait pas sécher l'appareil plus 
vite, mais précipite le durcissement. Pendant 
qu'elle s'effectue, il faut maintenir le mem-
bre en bonne position au moyen d'attelles ri-
gides provisoires et le pla-
cer sur une toile cirée ou 
même le suspendre, 

Pour enlever un appareil 
silicaté, il suffit de faire 
prendre un bain au ma-
lade. 

Appareils articulés. — 
Morel-Lavallée a donné, 

Fig . 241. — Appareil articulé de Morel-I .avallée. Fig. 242. — Appareil 

articulé de K a p p l c r . 

pour fabriquer un appareil inamovible avec les substances 
solidifiables alors usitées, un procédé qui peut être appliqué 
avec le silicate de potasse. On établit la brisure au niveau 
d'une articulation en interposant à deux tours de bandes 
superposés une mince couche d'un corpsgras, leur permet-
tant de glisser l'un sur l'autre; l'appareil doit être posé en 
autant de segments que le membre qu'il doit recouvrir 
(fig. 241 j. Pour assurer l 'indépendance et la mobilité de 
l'articulation créée, il n 'y a, dit l'auteur, que deux règles 

à suivre : 1° des deux circonvolutions qui composent l'arti-
culation en s'emboîtanl l'une dans l'autre, celle qui entoure 
l'os fracturé doit être l'interne enveloppée par celle qui 
recouvre la jointure du membre , disposition qui laisse 
entière la solidité de là contention; 2° cette circonvolution 
interne, mieux sous-jacenle, surtout dans les fractures des 
jointures et dans les fractures voisines des jointures, doit 
s'avancer jusqu'à l'extrémité brisée de l'os et même la 
déborder sensiblement, afin de maintenir plus sûrement 
les rapports des fragments. On voit donc que ces appa-
reils ont pour but de permettre les mouvements de l'arti-
culation tout en contenant la fracture. On peut encore 
articuler un appareil en interposant entre deux tours de 
bande une feuille de gutta-percha laminée. 

Kappler et Hafter ont fabriqué toute une série d'appa-
reils silicatés articulés en fixant dans le silicate, au niveau 
des jointures, des charnières métalliques, des courroies à 
boucle ou élastique, etc. ; la figure 242 monlre un type de 
ces appareils. 

Appréciation. — Les appareils et bandages silicatés sont ceux 
que l'on doit préférer lorsqu'il s'agit d'immobiliser une jointure ou 
un membre tout en exerçant une compression continue. S'il est 
nécessaire de tailler des fenêtres au niveau d'une partie malade, 
rien n'est plus facile : il suffit de placer à cette hauteur un tampon 
de ouate volumineux qui, après l'application de l'appareil, indi-
quera le point où l'on découpera la fenêtre avec de simples ciseaux 
un peu forts ou des cisailles de Seutin, une fois le bandage sec. 

En fendant un appareil d'un bout à l'autre, on le transforme en 
amovo-inamovibte, et l'on peut ensuite le resserrer avec des cour-
roies ou des lacs. Pour les fractures, ces appareils ne conviennent 
que lorsque la consolidation est ell'ectuée ; alors, moins lourds que 
les appareils plâtrés, ils permettent au malade de se lever sans 
risques pour la solidité du cal. 

Lorsqu'on applique un appareil silicaté sur le tronc, en forme de 
corset, on est obligé d'empêcher sa déformation avant la dessicca-
tion complète en le recouvrant d'un bandage plâtré provisoire. On 
prévient alors l'adhérence de ce dernier au silicate, en interposant 
entre eux djs feuilles de papier et en recouvrant l'appareil silicaté 
de bandes imbibées d'alcool. 

Appareils silicatés magnésiens et silicalès-zinguês. — E. 
Kuster, en 1859, a proposé de mélanger la magnésie au 
silicate de manière à obtenir une bouillie de consistance 



de crème épaisse dont on imprègne des bandes de tarla-
tane. On fabrique ainsi des appareils légers, se desséchant 
en 24 ou 3G heures. 

On a aussi employé, dans ces dernières années, le 
mélange d 'oxyde de zinc en poudre et de silicate que 
Karewski a recommandé encore récemment pour les cor-
sets orthopédiques. 

§ I V . — Quatrième variété. A P P A R E I L S P L Â T R É S 

L'emploi du plâtre dans le traitement des fractures remonte à 
une époque fort éloignée et doit être attribué aux Orientaux. La 
première mention faite en Europe se trouve dans une lettre adres-
sée en 1795 par Eaton, consul anglais à Bassorali, à Gutlirie de 
Saint-Pétersbourg. Mais ce fut seulement en 1814 que Hendrisk 
l'employa le premier, en Europe, à Groningue; Froriep. Huben-
thal (1819), Iîeyl (1828), puis Diéflenbach (1832) suivirent bientôt 
son exemple. Depuis lors, le plâtre s'est généralisé dans la pratique 
chirurgicale, grâce surtout aux perfectionnements et aux simplifi-
cations apportés dans ses applications et son emploi par Hcrgott et 
Maisonneuve. 11 justifie la faveur méritée dont il jouit par la facilité 
de sa manipulation et surtout par la rapidité de sa solidification ; 
il permet mieux que toute autre substance inamovible de remplir 
exactement les indications du principe général de la contention 
des fractures : saisir et maintenir dans un moule inaltérable le 
membre fracturé au moment où il vient d'être rétabli dans sa 
forme normale. 

Des différentes espèces de plâtres et de leur utilisation 
— On trouve dans le commerce cinq sortes de plâtres : 
1° le plâtre fin à modeler ou plâtre de Paris ; 2» le plâtre 
blanc fin des plafonneurs ; 3° le plâtre blanc ordinaire : 

le plâtre gris fin ; il0 le plâtre gris gros. Les quatre 
premières espèces sont les seules directement utilisables 
pour la préparation des appareils ; quant au plâtre gris 
gros, il est nécessaire de le transformer préalablement en 
gris fin par le tamisage. Certains plâtres, surtout le blanc 
ordinaire, contiennent des cristaux microscopiques lan-
céolaires de sulfate de chaux qui retardent la solidification, 
inconvénient auquel on remédiera par l'addition d'un peu 
d'alun. 

Le meilleur de tous et le plus employé est le plâtre blanc 

de Paris. Tenu convenablement à l'abri de l 'humidité, en 
sacs dans, des caisses en bois ou en fer-blanc hermétique-
ment closes, il conserve pendant un an au moins ses qua-
lités de solidification rapide. Lorsqu'il est éventé, c 'est-à-
dire lorsqu'il a absorbé de l 'humidité, on lui rend ses pro-
priétés solidifiantes en le chauffant à découvert, sur un 
plat quelconque, dans un four de cuisine au sur un four-
neau à la température de 100 à 120", jusqu'à ce qu'il ne 
dégage plus de vapeurs d'eau. Le plâtre gris fin est celui 
qui s'évente le plus facilement. 

On peut rattacher à deux grandes méthodes les pro-
cédés employés pour la préparation des appareils plâtrés : 
l 'méthode delà bouillie plâtrée employée seule ou incorporée 
à diverses pièces de linge en toile, 'colon, laine ou tarla-
tane ; 2" méthode dans laquelle des pièces de linge préala-
blement chargées de plâtre sec en poudre sont mouillées au 
moment de s'en servir. 

La première méthode, la plus usitée, est supérieure à 
l'autre. Les appareils construits avec des linges impré-
gnés de plâtre sec et mouillés ensuite sont, moins chargés 
en plâtre ; par conséquent, ils ont une solidité moindre et 
s ' imprègnent plus facilement des produits de sécrétion des 
plaies. Cependant, cette deuxième méthode est peut-être 
plus pratique et plus expéditive, quand on a des aides 
en nombre insuffisant ; elle a été surtout employée par 
les Allemands dans la chirurgie de guerre . 

I. — Méthode de la bouillie plâtrée. 

Cette méthode comprend trois procédés : 1° le procédé 
du moule ou du plâtre coulé, qui consiste à verser direc-
tement la bouillie plâtrée autour du membre placé dans 
une caisse ou une boite ad hoc; 2° le procédé de l'incorpo-
ration préalable de la bouillie plâtrée à des pièces de 
l i n g e ; 3° le procédé dans lequel on badigeonne avec la 
bouillie un bandage sec appliqué préalablement sur un 
membre ; il nous suffit d'indiquer ici, sans autre description 
ultérieure, ce procédé fort peu employé et facile à com-
prendra. 



Règles générales. 

Elles sont applicables aux divers procédés que nous 
venons d'énumérer. 

a. Soins préliminaires, préparation du membre. — Le 
lit sera recouvert d'une alèze ou d'une toile cirée pour le 
garantir des souillures. Sauf dans les cas où l'on jugera à 
propos d'appliquer une bande roulée sèche, en flanelle, 
directement sur le membre, celui-ci sera toujours rasé, 
puis enduit d'un corps gras ou d'huile phéniquée afin 
d'empêcher l'adhérence du plâtre aux téguments et d'évi-
ter ainsi des douleurs au patient lors de l'enlèvement de 
l'appareil. Avant d'appliquer les pièces d'appareil, on aura 
le soin de badigeonner la peau à pleines mains avec la 
bouillie plâtrée claire pour obtenir un moulage plus par-
fait. 

Les cas dans lesquels on doit appliquer préalablement 
soit un bandage roulé simple avec des bandes de fla-
nelle, soit un bandage ouaté, sont exceptionnels, car un 
appareil plâtré bien fait n'exerce aucune pression doulou-
reuse ou dangereuse sur les saillies osseuses, et cela est 
surtout vrai avec les gouttières d'Hergott ou les attelles de 
Maisonneuve. Toutefois, cette garniture préalable du 
membre est presque toujours nécessaire lorsqu'on applique 
un appareil plâtré à bandes, car alors il est difficile de 
répartir également la pression et d'obtenir un moulage 
exact. De même dans quelques cas de fractures compli-
quées graves, si l'on ne peut raser le membre convena-
blement et bien modeler l'appareil, il est indispensable de 
placer d'abord une bande de flanelle avec addition de 
tampons de ouate sur les parties saillantes; sauf ces excep-
tions, l'appareil est appliqué à nu. 

b . Préparation de la bouillie plâtrée. — On étend 
d'abord sur le plancher, autour du lit, une alèze épaisse 
sur laquelle on installe la caisse à plâtre, un récipient plein 
d'eau et un large vase en grès ou en terre destiné au 
gâchage du : plâtre. Suivant le conseil de notre maître 
Hergott, on doit se servir d'eau tiède pour obtenir une 
solidification plus rapide et pour que le contact' de la bouillie 
plâtrée ne détermine pas chez le blessé, en produisant une 

sensation désagréable, des mouvements réflexes dont les 
conséquences pourraient être un dérangement des frag-
ments. 

Tout étant prêt, on verse dans le grand vase la quan-
tité d eau jugée nécessaire pour préparer assez de bouillie 
pour l'appareil projeté, ensuite on y ajoute doucement le 
plâtre, en saupoudrant pour ainsi dire, de manière à 
constituer une pyramide centrale qui dépasse de 2 à 3 
centim. le niveau du liquide. On peut encore mesurer 
exactement avec un verre ordinaire la quantité d'eau et 
verser une égale quantité de plâtre en volume ; cependant 
des que le volume dépasse cinq verres ordinaires il vaut 
mieux mettre un verre de plâtre en plus. On sait aussi-
que, suivant la qualité du plâtre, la proportion d'eau varie 
dans de certaines limites que l'usage seul apprendra Dès 
que le plâtre est versé en totalité, et non avant, on fait le 
mélange avec la main en enlevant les grumeaux et parties 
dures, c est alors, comme nous l'avons dit qu'on doit badi-
geonner le membre déjà graissé. La bouillie est prête lors-
qu elle a la consistance de la crème douce ; il est parfois 
nécessaire, pour l'obtenir, d'ajouter encore un peu de 
plâtre. Dès que la bouillie est à point, on l'utilise sui-
vant un des procédés que nous étudierons plus bas. Nous 
recommandons, dans le cas où l'appareil est appliqué sur 
un membre avec plaie, de le préparer avec de l'eau tenant 
en solution 2 à 3 gr. pour 1000 de sublimé : des expé-
riences répétées nous ont montré que, par l'imprégnation 
de pus de semblables appareils ne prennent aucune 
rejeté) * P q u e e n r a i s o n d e s a volatilité doit être 

Si la bouillie vient à durcir dans le vase pendant l'appli-
cation de l'appareil, il ne faut pas y ajouter de l'eau pour 
la rendre plus liquide, car on altérerait la combinaison 
chimique deja faite du plâtre avec l'eau, et les parties 
d appareil qu on en imprégnerait n'auraient aucune solidité • 
on doit, dans ce cas, refaire une nouvelle bouillie. Dès 
quon aura terminé, on versera dans le récipient une assez 
grande quantité d'eau pour le débarrasser facilement de 
son contenu. 

c. Solidification. Dessiccation. - La solidification des 
appareils a lieu en 10 ou 15 minutes, et, au moment où 



elle se produit, il se développe une chaleur appréciable 
à la main. La dessiccation ne se fait qu'en 24 heures. On 
a proposé un certain nombre de moyens pour accélérer 
ou retarder la solidification. Pour la hâter, on a essayé 
l'addition à l'eau de sel de cuisine, d'alun, de silicate, de 
ciment pulvérisé ; il est tout aussi simple d'employer 
moins d'eau pour préparer la bouillie ; du reste, le sel de 
cuisine, si vanté par quelques auteurs, est un moyen dé-
testable, car, outre qu'il accélère peu la solidification, il 
détermine un ramollissement ultérieur de l'appareil par 
absorption de l'humidité de l'air, surtout dans les saisons 
pluvieuses. On peut retarder la solidification par l'addilion 
à l'eau de substances étrangères : amidon, lait, bière, 
borax, dextrine (40 à 50 gr. pour 1 litre), gélatine, etc. 
La gélatine a été employée par Richet : avec 2 gr. pour 
1000 gr. d'eau, le retard de consolidation atteint 20 à 
25 minutes; avec 5 gr. , 3 à 5 heures; la dose de 2 gr. 
est donc suffisante et on obtient ainsi les appareils de stuc. 
Cette solidification retardée est utile lorsqu'on applique 
de grands appareils, surtout si l'on manque d'aides. 

Lorsque, après dessiccation, on veut compléter un appa-
reil plâtré, on peut le faire par l'addition de fragments 
de linges plâtrés qui se lient intimement avec l'ancien, 
à moins que ce dernier n'ait été poli, uni avec de l'eau 
après application, l'adhérence étant alors moins solide. 

d. Imperméabilisation des appareils plô.lrés. — Le 
plâtre s'imbibe assez facilement des produits de sécré-
tion des plaies ou d'urine chez les enfants ; il en résulte 
non seulement le ramollissement de l'appareil, mais la 
création de foyers de putréfraction. On a donc cherché les 
moyens de rendre les appareils imperméables. Hergott 
recommande le vernis copal ou vernis des carrossiers, 
Trélat la résine blanche dissoute dans l'éther, Mitscher-
lich la solution de 1 p. de résine de dammar dans 4 p. 
d'éther ou celle de gomme laque dans l'alcool, Neudôrfer 
une solution alcoolique de cire ; on a aussi proposé le sili-
cate de soude ou de chaux. Ces solutions, à peu près équi-
valentes, sont appliquées au moyen d'un pinceau avec 
lequel on enduit l'appareil une fois sec ; cinq ou six couches 
placées après dessiccation l'une sur l'autre rendent l'appa-
reil luisant et imperméable. 

L'inconvénient de l'emploi de ces substances est qu'on 
est obligé d'attendre que la dessiccation de l'appareil soit 
complète, c'est-à-dire 24 heures, et en outre d'enlever 
cet appareil pour badigeonner ses deux faces. Aussi Ter-
rillon a-t-il cherché à rendre le bandage imperméable dès 
les premiers instants de sa préparation en mélangeant le 
plâtre avec du ciment blanc ou ciment anglais (le ciment 
noir hydraulique ne vaut rien) ; il met un quart de ciment 
blanc pour trois quarts de plâtre, ou un tiers de ciment 
pour deux tiers de plâtre. La poudre doit être mélangée 
au plâtre avant de la verser dans l'eau, mais on peut aussi 
obtenir le résultat cherché en versant alternativement l'un 
et l'autre de ces produits dans les proportions indiquées 
La solidification n'est pas altérée et s'opère en 15 ou 20 mi-
nutes. 

Droulon dit avoir obtenu de bons résultats avec le Uni-
ment oléo-calcaire : 

Eau de chaux ••. 
Huile d'amandes douces . . . > àP a i > t i e s égales. 

On en met 1 partie pour 20 de bouillie plâtrée. Nos 
essais ne sont pas favorable» à ce dernier procédé. 

Comme on ne dispose pas toujours d'un des moyens 
precedents, on peut protéger simplement l'appareil' en 
enveloppant le membre de taffetas gommé ou de gutta-
percha laminée que l'on replie ensuite sur la face externe 
de 1 appareil ou encore en glissant du coton, imbibé de 
collodion lodoformé, au voisinage delà plaie entre les bords 
de 1 appareil et les téguments. 

e. Fixation du membre pendant Vapplication cl le 
durcissement du plâtre. - Nous avons indiqué plus haut 
(p. 344) la manière de disposer le patient pour les appa-
rais a placer sur les membres inférieurs. S'il est néces-
saire d opérer 1 extension, les mains d'un aide suffiront le 
plus souvent ; on a recommandé, dans ce cas, d'appliquer 
d abord les parties de l'appareil qui couvrent le segment 
que doivent embrasser les mains, puis, quand elles sont 
seenes, l aide saisit ces parties et maintient le membre 
dans la situation voulue pendant l'application du reste de 
1 appareil en attendant la solidification. Dans quelques 
circonstances, on se sert de lacs extenseurs, par-dessus 
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valentes, sont appliquées au moyen d'un pinceau avec 
lequel on enduit l'appareil une fois sec ; cinq ou six couches 
placées après dessiccation l'une sur l'autre rendent l'appa-
reil luisant et imperméable. 

L'inconvénient de l'emploi de ces substances est qu'on 
est obligé d'attendre que la dessiccation de l'appareil soit 
complète, c'est-à-dire 24 heures, et en outre d'enlever 
cet appareil pour badigeonner ses deux faces. Aussi Ter-
rillon a-t-il cherché à rendre le bandage imperméable dès 
les premiers instants de sa préparation en mélangeant le 
plâtre avec du ciment blanc ou ciment anglais (le ciment 
noir hydraulique ne vaut rien) ; il met un quart de ciment 
blanc pour trois quarts de plâtre, ou un tiers de ciment 
pour deux tiers de plâtre. La poudre doit être mélangée 
au plâtre avant de la verser dans l'eau, mais on peut aussi 
obtenir le résultat cherché en versant alternativement l'un 
et l'autre de ces produits dans les proportions indiquées 
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essais ne sont pas favorable» à ce dernier procédé. 

Comme on ne dispose pas toujours d'un des moyens 
precedents, on peut protéger simplement l'appareil' en 
enveloppant le membre de taffetas gommé ou de gutta-
percha laminée que l'on replie ensuite sur la face externe 
de 1 appareil ou encore en glissant du coton, imbibé de 
collodion lodoformé, au voisinage delà plaie entre les bords 
de 1 appareil et les téguments. 

e. Fixation du membre pendant Vapplication cl le 
durcissement du plâtre. - Nous avons indiqué plus haut 
(p. 344) la manière de disposer le patient pour les appa-
rais a placer sur les membres inférieurs. S'il est néces-
saire d opérer 1 extension, les mains d'un aide suffiront le 
plus souvent ; on a recommandé, dans ce cas, d'appliquer 
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que doivent embrasser les mains, puis, quand elles sont 
seenes, l aide saisit ces parties et maintient le membre 
dans la situation voulue pendant l'application du reste de 
1 appareil en attendant la solidification. Dans quelques 
circonstances, on se sert de lacs extenseurs, par-dessus 



lesquels 011 dispose les pièces plâtrées, el qu'on retire 
ensuite facilement si on a pris la précaution de les enduire 
de vaseline ou d'axonge, ou même qu'on peut abandonner. 
Pendant le durcissement d'un appareil de jambe, il faut 
éviter que le talon ne porte sur un plan résistant et bien 
maintenir le pied à angle droit. 

Si l'on s'aperçoit, après le durcissement, que les par-
ties de l'appareil sur lesquelles les mains ont pris point 
d'appui pour exercer l'extension sont trop fortement dé-
primées et déterminent une compression locale qui pour-
rait devenir dangereuse, on les enlève en taillant des 
fenêtres que l'on oblitère avec des pièces de tarlatane im-
bibées de bouillie plâtrée ou seulement avec celle-ci. 

1° Procédé du moule ou du plaire coulé. 

C'est le procédé le plus ancien, celui que Hubenthal et Diefl'en-
bach employaient exclusivement. Périer l'a fort vanté, et plus 
récemment Julliard (de Genève) est revenu sur ce procédé, qui est 
susceptible dans un cas donné de rendre de réels services. 

Dans les premiers temps de l'emploi de ce procédé, on coulait 
un moule complet autour du membre fracturé. Les gouttières sont 
tout aussi contentives et doivent avoir la préférence, parce qu'elles 
n'exposent à aucun des dangers des appareils fermés. Ce mode 
d'emploi du plâtre est presque exclusivement réserve aux membres 
inférieurs. 

Pour établir un moule en gouttière, pour la jambe par 
exemple, le membre rasé et huilé est placé dans l'inté-
rieur d'une boite en bois rectangulaire, un peu plus 
longue et plus large que lui, et dont les parois, préalable-
ment graissées ou huilées, sont simplement réunies par 
des crochets de telle sorte qu'on les enlève à volonté. La 
paroi qui correspond au creux poplité est échancrée ; à la 
rigueur on peut la supprimer en la remplaçant, comme 
Périer, par un fort tampon de ouate ; la paroi podalique 
sera un peu plus haute que les autres. Le membre est 
disposé de telle manière que les aides, qui pratiquent 
l'extension et la contre-extension, le maintiennent à 1 ou 
2 centim. au-dessus du fond de la boite. On verse alors 
la bouillie plâtrée entre les parois de la caisse et le 

membre, et on s'arrête dès que le niveau atteint la moitié 
de la hauteur des faces latérales de celui-ci et le milieu 
des malléoles ; la couche de plâtre devra être assez élevée 
sous la plante du pied pour lui offrir un point d'appui 
dans les deux tiers de sa hauteur. Le plâtre une fois sec 
on enlève les parois de la caisse, en ne gardant que la 

Fig . 243. — Appareil en plâtre coulé , suspendu. 

planchette inférieure qui servira à la suspension; pour 
obtenir celle-ci, on embrasse la planchette avec deux lacs 
que 1 on suspend à un crochet ou à une poulie fixée au ciel 
de lit ou à une potence improvisée ( % . 243). 

Au lieu de la boîte précédente, Périer se servait d'une 
assez large gouttière ou caisson en plâtre, préparée d'avance 
qui offre sur le bois l'avantage de ne pas s'imprégner d'hu-
midité et par conséquent de ne pas se déformer ou se 
putréfier, et qui permet, en outre, de pratiquer avec faci-
lite les échancrures ou fenêtres nécessaires. 

Appréciation. — Ces appareils, en raison de leur volume et de 
leur poids, trouvent leur indication dans le cas où l'on a besoin 
d une immobilité parfaite : retards de consolidation, fractures dit'-
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ficiles à maintenir réduites. Leur mode d'application permet do 
les employer malgré l'existence d'un gonflement considérable, et. 
plus tard on comble les vides survenus entre le membre et l'appa-
reil par du coton légèrement tassé. L'enlèvement des appareils 
presque enveloppants de Diell'enbach était plein de difficultés et 
nécessitait l'emploi du ciseau et du maillet ; on débarrasse au con-
traire le membre de la gouttière avec la plus grande facilité. 

2° Procédé de Vimprégnation préalable de pièces 
de linge par la bouillie plâtrée. 

C'est le procédé le plus répandu actuellement dans la 
pratique. Les pièces de linge les mieux appropriées à ce 
genre d'appareils sont celles de tarlatane ou gaze, tissu 
lâche qui s'imprègne facilement de plâtre et se moule sans 
difficultés, et qui semble avoir élé employé tout d'abord 
par Richet. A défaut de gaze, on peut utiliser de vieux 
linges usés en toile, coton, flanelle, de vieilles couvertures 
de laine ; Béely se sert de chanvre bien peigné et disposé 
en faisceaux ; on a aussi imprégné des attelles de paille 
suffisamment écrasée auparavant avec un corps dur quel-
conque. 

Les appareils de cette catégorie peuvent se faire sous 
trois formes différentes: A. Attelles; B. Gouttières; 
C. Appareils enveloppants à bandes. 

A . A T T E L L E S P L Â T R É E S 

Les appareils à attelles plâtrées, recommandés par Mai-
sonneuve pour les fractures de jambe, sont applicables à 
toutes les variétés de fractures des membres. La longueur 
et la largeur des attelles dépendent des dimensions du 
membre. On les fabrique avec une pièce de tarlatane re-
pliée un certain nombre de fois sur elle-même : huit épais-
seurs pour le membre supérieur, quatorze à seize pour le 
membre inférieur (trois épaisseurs de vieux linges peuvent 
rendre le même service en cas de besoin). 

Ces attelles, taillées et préparées, sont trempées dans la 
bouillie plâtrée, comme nous le dirons pour les gouttières. 
On les applique alors, après expression, sur le membre 
rasé, graissé ou huilé, et badigeonné avec la bouillie claire, 

A T T E L L E S E T G O U T T I È R E S P L Â T R É E S 
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puis avec le plat de la main on les moule sur tous les con-
tours ; on es fixe ensuite au moyen d'une bande de tarla-
tane mouillee ou même sèche qui non seulement les main-
tient solidement en place, mais encore, s'incorporant pour 
ainsi dire a 1 appareil, empêche l'effritement ultérieur de 

n l i S r Î 6 S U p e r f i ^ l l G d ,u P l â t r e ' L o r s q « e l'appareil est 
solide, on coupe, s il y a heu, celte bande de tarlatane au 
daeSceHe H r ? f d e S ; ^ ; m a i s ' P ° U r * s i m i e n de celle-ci, il faut soit laisser un tour de bande de distance 
en distance, soit disposer deux à trois bandelettes de dia-
cnylon, qu on séparé de la peau par un morceau de taffetas 
gomme afin d'empêcher la production d'un érythème ou de 
furoncles ; les bandes de toile retardent la solidification et 
la dessiccation du plâtre. 

Attelles en chanvre, ¿loupe. - Béely a recommandé 
pour la préparation des attelles, le chanvre bien peigne! 
On le réunit en faisceaux à fibres parallèles de 50 à 80 cen-
tim. de longueur, de manière à en constituer de petites 
bandelettes larges de 3 à 4 centim. et épaisses de l cen m 
qu on tortille sur elles-mêmes pour les réduire en un fa s -
ceau gros comme le petit doigt. Lorsqu'on a préparé ces 

dans la bouillie plâtrée, on les place parallèlement les 
uns a cote des autres le long de Taxe du membre u r i a 
peau a nu jusqu'à ce qu'on ait une attelle de la largeur 
voulue (1/3 a 1/2 circonférence du membre), et on°fixe 
ensui e au moyen d'une bande de tarlatane appré é e e t 

S e iSani2e°U P e ^ ^ * * 

Attelles en paille. Anschiïz après avoir martelé légère-
ment les attelles de paille, dont nous avons donné îa 
description, pour écraser un peu les brins, les imprègne 

s t i r m l S f t t P * 1CS c l i r e c S e n 
t»L V , î : S m a m t , e n t a v e c u n c l^nde de tarla-tane. Ce sont des appareils de nécessité. 

m a l S ? s o m n i ~ L 6 S ^ p l ' U r 6 e s f o n t d'excellents appareils 
ïlÎerïoîf ^ f P p h c a U o n moins générale que les gouttières 
dlleigott. qui doivent etre préférées en toute circonstance 



B . G O U T T I È R E S P L Â T R É E S 

Elles ont été introduites en chirurgie par le professeur 
Hergott, qui a donné pour leur application des règles pré-
cises auxquelles nous avons fait de larges emprunts. On 
prend les dimensions du membre, et on taille une gouttière 
de forme appropriée dans une pièce de tarlatane en prati» 
quant les incisions de dégagement nécessaires au niveau 
des articulations; avec des mensurations exactes, il est 
facile de faire des incisions au point voulu, ce qui vaut 
mieux que de les exécuter au moment de l'application de 
la tarlatane déjà imprégnée de plâtre. Le nombre des 
feuilles nécessaires est le. môme que pour les attelles, et 
011 peut, en cas de besoin, les réunir entre elles par quel-
ques larges points de couture. La gouttière préparée est 
trempée dans la bouillie plâtrée, puis on la fait soulever 
au-dessus du vase par l'aide qui la tend par ses angles 
supérieurs, tandis que le chirurgien ou un autre aide la 
presse assez fortement de haut en bas entre ses deux mains, 
de manière à assurer la pénétration exacte du plâtre et a la 
débarrasser en même temps de l'excédent de liquide. On 
la glisse ensuite sous le membre préalablement rasé, 
graissé ou huilé, et badigeonné avec la bouillie claire, on la 
tend convenablement et on l'applique en l'ajustant exacte-
ment, en relevant ses côtés et en exerçant avec le plat des 
mains des pressions de bas en haut, de haut en bas et d'ar-
rière en avant pour coller le linge sur le membre et chas-
ser toutes les bulles d'air interposées ; à ce moment, on 
peut modifier les incisions déjà pratiquées ou en faire de 
nouvelles pour faciliter l'application autour des parties 
saillcUitcs. 

Ceci fait, pendant qu'un aide maintient la gouttière, le 
chirurgien prend ce qui reste de plâtre dans le vase et en 
enduit tout l'appareil, de façon à adoucir les bavures et les 
inégalités. Pour compléter le lissage, il suffit de se tremper 
les mains dans l'eau et de les passer sur la gouttière, au 
moment où l'appareil commence à se solidifier. Comme avec 
les autres appareils, il faut, s'il y a lieu, faire pratiquer 
l'extension et la contre-extension jusqu'à solidification com-
plète. On fixe ensuite avec une bande de tarlatane sèche. 

Ces gouttières peuvent être transformées en appareil à 
suspension, soit en incorporant dans les bords de petits 
anneaux en fil de fer, soit en les entourant en anse avec 
de longues bandelettes de toile. 

Lorsque les bords durcis de la gouttière exercent une 
pression douloureuse, on soulage le malade en glissant 
entre eux et les téguments de petits rouleaux de ouate. 

Parfois, au bout de quelques jours, la diminution du gon-
flement ou une atrophie rapide permettent au membre de 
jouer dans la gouttière. On remédie facilement à cet incon-
vénient en resserrant l'appareil soità l'aide de lacs à boucles 
soit avec quelques bandelettes de diachylon qu'on aura le 
soin de séparer des téguments par du taffetas gommé ou 
du coton pour éviter la production d'un érythème ou de 
pustules. 

Avec de vieux linges, le chanvre, la paille, on peut, ainsi 
qu'il a été dit à propos des attelles plâtrées, fabriquer de 
semblables gouttières. Les appareils enveloppants se feront 
de la même manière. 

Appréciation. — Ces gouttières constituent certainement l'appa-
reil plâtré par excellence. Elles donnent au membre une immobilité 
complète, en même temps qu'elles laissent â nu la région malade et 
permettent l'emploi de la méthode antiseptique et le renouvelle-
ment facile des pansements. En chirurgie d'armée, ce seront les 
appareils de choix pour le traitement des fractures dans les hôpi-
taux. 

Quant aux appareils enveloppants, ils ne sont pas appropriés, 
en général, au traitement des fractures et ne conviennent que pour 
immobiliser un membre, soit dans le cas d'arthrite, soit sur 
la tin du traitement d'une fracture ; on y pratiquera les fenêtres 
nécessaires. 

Capsules plâtrées de Port. —- Ces capsules, sortes de 
gouttières accouplées ou à valves, peuvent soit se fabriquer 
extemporanément (cataplasme plâtré), soit être préparées 
d avance pour les approvisionnements des ambulances, 
ainsi que ce'a se pratique dans l'armée bavaroise. 

On prend deux pièces de vieille toile ou de coton qu'on dispose 
1 une sur l'autre et qu'on fixe par deux lignes de couture médiane 
et longu adinale espacées de 2 à 3 centim.; et destinées à isoler une 
longue bande qui constituera la charnière; de même, on peut aussi 



fixer, en les cousant lâchement, les extrémités supérieures et infé-
rieures correspondantes de ces linges, pour obtenir une sorte de 

Fig. 244. — Appareils plâtres de P o r t . 
1. Cataplasme bivalve . — 2. Apparei l moulé à trois valves . 

sac ouvert sur ses longs bords latéraux ; on coule alors du plâtre 
gâché entre les valves formées par les linges superposés et il ne 

reste plus qu'à appliquer l'appareil sur le membre, en le moulant 
avec les mains et le fixant avec une bande de tarlatane (fig. 244, 1). 

Lorsqu'on veut préparer ces appareils de manière à en constituer 
des approvisionnements, les pièces de linge étant cousues comme 
ci-dessus, on les applique autour d'un membre modèle en cousant 
sur celui-ci la pièce de linge interne, c'est-à-dire en contact avec 
es teguments; puis, entre celle-ci et la pièce extérieure, on verse 

la bouillie plâtrée faite avec de l'eau additionnée de gélatine ou de 
clextrme pour la rendre plus élastique, ou encore, avec un mélange 
de 3 a 4 parties de plâtre et 1 partie de ciment. La capsule une fois 
sèche, on fend la couture antérieure qui la retient au membre 
puis on polit les bords et on les garnit en y collant une bandelette 
de diachylon, de gutta-percha laminée ou bien de taffetas ciré 
(reneralement on place sur ces bords une série d'agrafes qui ser-
viront, au moyen d'un lacet, à fixer l'appareil sur un membre frac-
ture (fig. 244,2). 

Ces capsules préparées extemporanément sont inférieures aux 
gouttières d'Hergott. Quant à celles qui sont fabriquées d'avance 
pour la chirurgie d'armée, il faut avouer qu'elles constituent un 
matériel de transport encombrant et en somme fragile ; cependant 
dans les hôpitaux, elles éviteront des pertes de temps et pourront 
ainsi avoir leur utilité. Grâce à leurs valves mobiles, elles permet-
tent le traitement antiseptique des plaies. 

C . A P P A R E I L S A BANDES o u E N V E L O P P A N T S 

Les appareils faits avec des bandes imprégnées de 
bouillie plâtrée sont très rarement employés, en raison des 
difficultés de leur préparation. Il faut en eifet, si l'on se 
sert de bandes de toile, les dérouler et les rouler dans la 
bouillie plâtrée, ce qui demande une manipulation assez 
longue et s'accordant peu avec la rapidité de solidification 
du plâtre. On peut cependant parvenir à imprégner suffi-
samment les bandes de tarlatane larges de 10 à 15 centim 
et longues seulement de 6 mètres, en les trempant pendant 
deux a trois minutes dans de la bouillie plâtrée assez claire 
ensuite on '.es exprime légèrement pour achever leur im-
prégnation et chasser l 'excédent de liquide et on les 
applique sur le tronc ou le membre préalablement enve-
loppé d'une bande de flanelle. Les tours de bande plâtrée 
ne seront pas serrés et se recouvriront aux deux tiers 
sans faire de renversés, la pression de la main suffisant 



en général à modeler le tissu sur les saillies et dépressions; 
si, le membre étant trop conique, un changement de direc-
tion devient nécessaire, on coupe la bande pour la con-
duire ensuite convenablement autour de la région. Six à 
huit couches de bandes de tarlatane superposées donnent 
un appareil solide. On termine en lissant la face externe du 
bandage c o m m e pour les attelles et gouttières. 

Appréciation. — Ces appareils enveloppants ne conviennent que 
pour immobiliser des membres non atteints de fracture récente ou 
de gonflement inflammatoire ; on les utilise aussi pour l'application 
des corsets orthopédiques suivant la méthode 'de Sayre. 

II- — Appareils faits avec des linges préalablement 
chargés de plâtre sec en poudre. 

Cette méthode a été préconisée par Mathijssen (1852) et Van de 
Loo (1853-63), qui, au moyen de bandes et de bandelettes chargées 
de plâtre sec et mouillées au moment de s'en servir, construiraient 
des appareils enveloppants inamovibles ou amovo-inamovibles à 
valves. Leurs appareils à bandelettes, sortes de Scultet, d'une 
application longue et compliquée, sont tombés en désuétude ; seuls 
les appareils à bandes sont restés dans la pratique, et les Allemands, 
dans leurs diverses guerres, s'en sont beaucoup servis en raison de 
la facilité de préparer d'avance des approvisionnements de bandes 
plâtrées et de la rapidité de leur application. Cette méthode est 
inférieure à celle du plâtre gâché et ne doit être employée qu'à titre 
exceptionnel. 

Les linges de toile usée et la tarlatane à mailles serrées 
sont les tissus qui conviennent le mieux. Van de Loo éta-
lait ses bandes sur une table et y répandait une quantité 
suffisante de plâtre en poudre , bien sec , qu'il faisait péné-
trer en frottant à pleines mains ; il retournait ensuite la 
pièce sur l'autre face et agissait de m ê m e ; la bande une 
fois imprégnée, il la roulait sur la table et l 'enfermait dans 
une boite avec une certaine quantité de plâtre sec . Cette 
opération est fort longue, aussi a-t-on construit, pour arri-
ver rapidement au m ê m e résultat, des appareils parmi les-
quels nous citerons celui de von Bruns, très compliqué, et 
celui de Wywodzoff ; dans l'appareil de ce dernier chirur-

gien, la bande, avant de s'enrouler sur un treuil, traverse 
une couche de plâtre sec placé dans une caisse (fig. 245.). 

F ¡g. 245. — Appareil à rouler les bandes plâtrées, de W y w o d z o f f 
(d 'après Esinareh). 

Esmareh conseille de faire passer les bandes au travers 
de deux tentes horizontales superposées, découpées dans 
une planchette placée de champ ; contre cel le planchette 
est amassé du plâtre pulvérisé au milieu duquel la bande 

est roulée à la main (fig. 246) ; à la rigueur on peut se 
servir aussi des appareils décrits pour rouler les bandes 
silicatees. 

Pour faire un appareil, on trempe la bande roulée dans 
de 1 eau, tiède de préférence, pendant environ un quart 
de minute, et on l 'exprime pour la pénétrer de liquide et 
en chasser 1 air ; on l 'applique ensuite sans serrer, c o m m e 
une Dande roulée ordinaire, mais il est nécessaire de mouil-
ler avec un linge ou une éponge les tours au fur et à me-
sure de leur application. On lisse le bandage une fois ter-

Fig. 246. — Planchette d 'Esmarcli pour plâtrer les b a n d e s . 



miné, comme il a été dit à propos des gouttières. Le plus 
souvent on met préalablement sur la peau une bande de 
flanelle. On peut encore avoir des modèles de gouttières 
chargées de plâtre sec et qu'on applique d'après les mêmes 
règles. 

Appréciation. — Malgré l'engouement d'un grand nombre de 
chirurgiens étrangers, les Allemands en particulier, pour ces appa-
reils enveloppants dans les cas de fracture, nous ne saurions les 
recommander, en raison des accidents graves qu'ils ont maintes fois 
occasionnés. Un appareil de ce genre appliqué sur une fracture 
récente, surtout si elle est Compliquée, peut déterminer de la gan-
grène par compression, lorsqu'il survient du gonflement; le fait a 
été signalé ; d'un autre côté, lorsque le membre tuméfié au moment 
de l'application vient à diminuer de volume, les fragments remuent 
et se déplacent. Pour ce dernier motif, 011 doit formellement les 
proscrire dans les fractures épipliysaires avec déplacement à sur-
veiller. De même, ils sont contre-indiqués chez les entants, qui les 
salissent très rapidement, ce qui en nécessite un renouvellement 
répété, toujours pénible. 

En raison de la faible quantité de plâtre que renferment les 
bandes, ces appareils durcissent moins rapidement que les au-
tres, se détériorent et s'imprègnent plus facilement des sécré-
tions. 

On les réservera pour immobiliser les membres, soit sur la fin 
du traitement d'une fracture pour protéger simplement un cal déjà 
formé, soit dans les cas d'arthrite en pratiquant une large fenêtre 
au niveau de l'articulation. Ce mode d'emploi des bandes plâtrées 
convient tout spécialement pour l'application des corsets orthopé-
diques suivant la méthode de Sayre. 

Appareils de Szigmondy (de Vienne). — Ces appareils 
se composent d'un sac construit avec un morceau de toile, 
un morceau de mousseline et un morceau de flanelle ré-
trécie, c'est-à-dire trempée préalablement."dans l'eau bouil-
lante, puis séchée, qu'on taille suivant les dimensions et 
la forme du bandage projeté. Ces différentes pièces sont 
cousues de manière à former un sac dans lequel la mous-
seline est placée entre la toile et la flanelle. On en remplit 
les deux poches avec du plâtre pulvérisé jusqu'à ce qu'on 
ait obtenu une couche d'une épaisseur de li à 10 millim. 
Après le remplissage on coud le côté resté ouvert, en y 
laissant un petit, trou d'un centim. environ, et on répartit 
bien également la poudre de plâtre. 

Lorsqu'on veut appliquer un appareil ainsi préparé, on 
le trempe dans 1 eau chaude, puis on le presse avec les 
mains pour imbiber complètement le plâtre d'eau et en 
chasser l'air par le petit trou laissé à dessein dans une des 
coutures. Ensuite le sac est retiré de l'eau, égoutlé et placé 
sur une table ou sur une planche sur laquelle on l'aplanit 
pour répartir uniformément le plâtre mouillé et exprimer 
en même temps l'eau en excédent. On le glisse alors sous 
le membre malade, on l 'y applique par le côté formé de 
flanelle et on le fixe au moyen de tours de bande. 

On peut faire un bandage à valves, c'est-à-dire articulé, 
en divisant longitudinalement le sac par deux coutures 
parallèles, écartées de 1 centim. avant de le remplir de 
plâtre, de la même manière que pour les capsules de Port. 

Sur les appareils qui doivent recouvrir le talon ou le 
coude, il faut, afin d'assurer le moulage exact, enlever 
des deux côtés du sac deux pointes triangulaires à la hau-
teur de la flexion et fermer ensuite les parties coupées en 
couvrant la toile avec la toile et la flanelle avec la flanelle, 
et en laissant ouverte la couture de la mousseline intermé-
diaire. 

Szigmondy a recommandé ses appareils comme pouvant consti-
tuer des approvisionnements fort commodes pour la chirurgie de 
guerre ; dans ce cas, on doit les conserver dans des boîtes bien 
closes. C'est du reste la seule utilité que nous leur reconnaissions, 
car, en temps ordinaire, il est beaucoup plus simple d'employer 
des gouttières ou des attelles plâtrées. 

III. — Manière d'enlever un appareil plâtré. 

Les attelles et les gouttières s 'enlèvent sans aucune dif-
ficulté, surtout si l 'on a pris la précaution d 'enduire le 
membre d'huile ou d'axonge au moment de leur applica-
tion. Il n'en est plus de même pour les appareils complets, 
qu'il faut inciser longitudinalement. Pour faciliter cette 
section, on a proposé de mouiller préalablement la ligne 
sur laquelle elle doit porter, avec des éponges imbibées 
d'eau simple ou salée afin de ramollir le plâtre ; ce moyen 
est bor si l 'on n'est pas pressé, sinon 011 opère à sec. 

On peut fendre les appareils avec de forts ciseaux ou 
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des cisailles spéciales, telles que celles de Seutin modif iées 
par Mathieu (fig. 247) , celles de Mathijssen, de V. Bruns 
(fig. 248) ; on aura soin d'huiler les mors de l ' instrument. 
Au lieu de cisailles on s'est servi de scies en forme de roue 

Fig . 247. — Cisaille de Seul in , modif iée par Mathieu. 

fixe ou mobile sur un manche (scie rotative de Collin) ; 
Droulon a réuni sur le m ê m e instrument un sécateur et 
une scie. Lorsqu'on se sert des cisailles, on les engage à 
une extrémité de l'appareil et on continue la section jusqu'à 

Fig. 24S. — Cisaille de Bruns pour couper les appareils p lâ t rés . 

l'autre, en évitant de la faire passer sur un point où un 
os est sous-jacënt à la peau ; un aide relève au fur et à 
mesure les bords de l'incision en les tendant ; s'il y a une 
couche de ouate sous l 'appareil, les ciseaux seront glissés 
entre elle et ce dernier. 

On arrive au même résultat, quoique plus péniblement 
et plus lentement, avec un couteau à lame forte et courte ; 
on creuse avec la pointe un sillon, progressivement plus 
profond dans toute l 'étendue de l 'appareil, et, arrivé près 
des couches profondes, on glisse sous l 'appareil, à une 
extrémité du sillon, l ' index gauche qui sert de guide pour 
achever plus rapidement la section. Le couteau a l'avan-

tage de causer moins d'ébranlement au membre que la 
scie ou les cisailles, mais il constitue un procédé fort Ion«-
pour les grands appareils. 

IV. — De quelques variétés d'appareils plâtrés. 

1° Appareils fenêtres. 

Les fenêtres sont surtout nécessaires lorsqu'on applique 
des appareils enveloppants ou en cuirasse pour des frac-
tures avec plaies, ou pour le traitement des lésions articu-
laires, afin de permettre les pansements ; avec les gouttières 
on a rarement besoin d 'y avoir recours, et, dans ce cas, 
on les taille à l 'avance ou bien on pratique des échancrures 
au point voulu, au moyen de quelques mensurations faites 
pendant leur préparation. 

Si l'on se sert de bandes, on peut créer la fenêtre d 'em-
blée en procédant comme Van de Loo : arrivéprès d'une plaie 
on coupe les bandes pour recommencer de l'autre côté, et 
ainsi de suite, jusqu'à ce qu'on ait entièrement dépassé la 
plaie. 11 est plus simple de placer sur la plaie ou sur la 
région, au niveau de laquelle on veut pratiquer une ouver-
ture, un gros tampon de ouate qu'on englobe sous les bandes 
ou les pièces de linge plâtrées. Une fois l 'appareil durci , 
mais non sec , c'est-à-dire une demi-heure environ après 
son application, on taille sur le repère fourni par la saillie 
due au tampon une fenêtre carrée, ronde ou ovale, de la 
grandeur voulue ; on commence la section avec la pointe 
d'un couteau et on la continue avec de forts ciseaux ou 
une des cisailles indiquées plus haut. 

Les fenêtres doivent être assez grandes pour ne pas 
gêner l'application des pansements et pour ne pas per-
mettre aux sécrétions des plaies de fuser au-dessous de 
l'appareil ; cependant, quand leurs dimensions sont trop 
étendues, elles amènent une compression inégale du membre 
et consécutivement la hernie des tissus à travers leur ou-
verture. 11 y a là un juste milieu difficile à atteindre, et 
bien que, par un pansement antiseptique épais et compres -
sif, on puisse s'opposer en partie à cette hernie, nous trou-
vons là un motif suffisant pour préférer les gouttières ou 



Fig. 249. — Appareil plâtré renforcé . 

Ce moyen est surtout utile avec les appareils à bandes : 
on applique d'abord une bande de flanelle sur le membre, 
en rembourrant les saillies d'un peu de ouate, puis une 
première couche de bandes plâtrées sur laquelle on dis-
pose les attelles que l'on fixe ensuite en terminant l'appareil 
avec les autres bandes plâtrées nécessaires (fig. 249) ; on 
doit éviter de placer directement les attelles sur la bande 

les attelles. On évite la souillure de l'appareil, au niveau 
de ces fenêtres, en glissant sous leurs bords des tampons 
ou rouleaux de ouate ordinaire, c'est-à-dire non dégraissée 
imprégnée de collodion iodoformé, qu'on change à chaque 
renouvellement du pansement. Lorsque, malgré ces pré-
cautions, les sécrétions ont pénétré les bords, on détache 
les parties souillées, et, afin de ne pas altérer la solidité de 
l'appareil, on les remplace par une bande ou des pièces 
imbibées de bouillie plâtrée. 

2° Appareils renforcés. 

Les appareils plâtrés se renforcent, comme les appareils 
silicatés, avec des attelles légères lorsqu'ils sont de grande 
dimension ou destinés à un transport ; on peut ainsi em-
ployer moins de plâtre et rendre l'appareil moins lourd et 
tout aussi solide. On s'est servi dans ce but, soit de bois 
de placage, de copeaux de cordonnier (Neudorfer), soit de 
copeaux de tapissier (Volkers) ou de boisselier (Esinarch) ; 
les attelles en zinc laminé ou en treillis métallique, larges 
de 3 à 4 cenlim., souples et légères, plus résistantes, sont 
souvent préférables ; en cas de nécessité, on utilisera des 
fils de télégraphe, des morceaux de carton, etc. 

de flanelle pour ne pas déterminer une compression loca-
lisée, toujours dangereuse lorsque le membre n'est pas 
enveloppé d'une épaisse couche de ouate. 

3° Appareils à valves. 

Nous avons déjà décrit quelques-uns de ces appareils, 
tels que ceux de Port. Lorsqu'on se sert de pièces de linge 
imprégnées de bouillie plâtrée, le procédé de Port n'est 
plus applicable, par exemple pour les gouttières. On fa-
brique alors des valves soit en traçant, d'après Van de Loo, 

A 1 2 3 B 4- 5 6 7 C 

' A B C 
Fig. ï o O . — Schéma de la disposit ion des feuil les de tarlatane 

pour un appareil à valves . 

une rainure dans le plâtre encore mou avec le bord d'une 
spatule ou le dos d'un couteau, soit encore en creusant et 
enlevant avec le ciseau ou un couteau, lorsque l'appareil 
est sec, un sillon triangulaire qui respecte les couches 
profondes. On crée ainsi des valves occupant toute la lon-
gueur de l'appareil ou limitées à une étendue déterminée. 
Pour obtenir un appareil bivalve avec les gouttières en 
tarlatane, au lieu de les préparer avec des feuilles de tissus 
entières superposées dans toute leur étendue, nous procé-



dons de la manière suivante (fig. 250) : soit, par exemple , 
un appareil qui doit avoir dix épaisseurs de tarlatane; les dix 
feuilles étant découpées d'après les dimensions de l 'appa-
reil projeté, on en laisse trois entières A, B, C, et on divise 
les sept autres longitudinalement en deux moitiés, en leur 
faisant subir une perte de substance d'environ 2 centim. 
Ceci fait, on étale une des feuilles entières A, et sur celle-
ci on dispose, deux par deux, trois des demi-feuilles (1 ,2 ,3 ) , 
de manière que leurs bords médians correspondants ne se 
juxtaposent pas, mais restent écartés d'environ 2 centim., 
puis on étend sur elles une autre feuille entière B qu 'on 
recouvre de la m ê m e façon avec le restant des demi-feuilles 
(4 ,8 ,6 ,7 ) , et on place enfin la dernière pièce entière C. On 
rend le tout solidaire au m o y e n de quelques larges points 
de couture, on trempe l'appareil dans le plâtre gâché et 
on l 'applique ; quand il est sec , on peut l'ouvrir à volonté, 
la ligné laissée moins épaisse par la non-superposition 
d 'une partie des feuilles de tarlatane faisant office de char-
nière. 

4° Appareils plâtrés brisés, à liteaux. 

Ces appareils, dus à Szymanowski et préconisés par Pirogoff, ont 
été surtout recommandés pour le traitement des blessures et résec-
tions articulaires afin de faciliter l'application des pansements. On 
se sert, pour les établir, soit de bâtons de bois arrondis ou de li-
teaux, etc., soit d'arcs métalliques en zinc, tôle, etc. 

On édifie un appareil de ce genre pour le genou, par 
exemple, en plaçant sur les segments du membre inférieur 
deux appareils plâtrés indépendants l 'un de l'autre. Puis, 
ceux-ci étant secs, on dispose sur les côtés externe et in-
terne, aux points où porteront les extrémités des deux 
liteaux latéraux, des coussins d'étoupe, de paille, ou de 
coton, trempés dans la bouillie plâtrée et assez épais pour 
leur fournir un soutien solide et les éloigner suffisam-
ment du membre ; tandis que ces tampons sont encore 
m o u s , on y applique, en les déprimant, les bouts des 
lattes qu'on recouvre de nouvelles couches d'étoupe plâ-
trée, et qu'on achève de fixer au moyen de tours de 
bandelettes plâtrées dont une doit passer en arrière du 

genou pour donner une immobilisation 
plus complète (fig. 281) . 

Lorsque, en guise de liteaux, on 
emploie des lames de zinc épaisses, 
on les coude de telle sorte qu'elles 
décrivent un arc assez développé pour 
rendre l'articulation facilement acces-
sible aux pansements, et on saisit leurs 
extrémités dans les pièces plâtrées, 
bandes ou autres, qui constituent l'ap-
pareil. 

On a aussi indiqué un autre mode 
de préparation qui donnerait une im-
mobilisation plus sûre et plus rapide : 
le membre est d'abord entouré en 
entier d'un appareil complet sur lequel 
on adapte les liteaux, puis la partie 
du bandage correspondant à l 'étendue 
de la région qui doit rester à décou-
vert est enlevée. Cette manipulation 
assez longue doit être fort pénible 
pour le blessé. 

Lucas - Champion-mère a préconisé 
un appareil brisé du même genre pour 
la résection du genou. La partie for-
mant pont est métallique. 

Fig . 251 . — Appareil p lâ tré 
en pont ou à l i teaux. 

§ V . — Cinquième variété. SUBSTANCES ET MÉLANGES 

SOLI DI FIABLES DIVERS 

Tri politile. Gomme et craie. Paraffine, etc. 
Pour ne pas multiplier outre mesure les divisions des 

appareils so'idifiables, nous réunissons dans ce paragraphe 
les modes d'emploi de substances, dont quelques-unes, 
après avoir joui d 'une faveur momentanée, sont actuelle-
ment peu utilisées, quoique susceptibles de rendre des 
services le cas échéant. 
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Fig. 25-2. — Appareil à la g o m m e et à la craie, de Bryant. 

des appareils dans le genre des capsules de Port, ou appa-
reils bavarois (voy. p. 36« ) ; Bryant le préfère au plâtre 
et conseille d operer de la manière suivante pour appliquer 
ce bandage sur la jambe (fig. 252). Le matériel nécessaire 
est une piece de forte flanelle rétrécie, un mucilage de 
g o m m e acacia qu'on mélange avec de la craie pulvérisée, 
de maniéré a obtenir une bouillie de la consistance du miel 
un cerceau résistant, une forte aiguille et du fil. On coupe 
dans la flanelle deux pièces égales en dimensions, suffisam-
ment longues pour s 'étendre de la pointe de la rotule à trois 

pouces au-dessous du talon, et assez larges pour déborder 
d'environ six pouces la circonférence du membre . Une des 
pièces est alors appliquée sur la j ambe ; ses bords en sont 
ramenés en avant, dressés et serrés étroitement l 'un 
contre l'autre et cousus tout contre le membre , qui sera 
ainsi enveloppé dans un étroit fourreau ; la couture s 'étend 
de la poinle de la rotule au cou-de-pied. Le pied est ensuite 
bien placé à angle droit, et on coud, des orteils au talon, 
en les ajustant exactement contre la plante, les bords infé-
rieurs de la pièce. Ceci fait, on achève de coudre la flanelle 
le long de la face dorsale du pied, qui est ainsi solidement 
maintenu. 

Sur la partie excédente des bords antérieurs de la fla-
nelle, au-dessus de la couture, on fixe un ou plusieurs 
rubans de fils au moyen desquels le membre est suspendu 
au cerceau, ce qui tend la flanelle, l'adapte exactement à 
la forme du mollet et facilite les opérations ultérieures. 
Prenant alors la bouillie de craie, on la répand sur la 
flanelle en frottant avec la paume de la main, de manière 
à la faire pénétrer dans tous les interstices. L'autre pièce 
de flanelle est ensuite appliquée de la m ê m e manière que 
la précédente, fixée en avant du membre et sous la plante 
du pied par une série de points de couture, et suspendue 
également au cerceau. L'appareil est sec en 24 heures, et 
on l 'enlève en sectionnant les coutures longitudinales anté-
rieures. 

On peut aussi coudre préalablement les deux pièces 
l 'une sur l'autre par une double couture médiane longitu-
dinale, ainsi que pour les capsules plâtrées de Port, de 
manière à obtenir un appareil à valves. 

4° Gélatine. — Hamon (de Fresnay) a proposé le mé-
lange suivant : 

Gélatine 200 gr. 
Alcool 100 — 
Eau • 140 — 

On dissout la gélatine dans l'eau à une douce chaleur et 
on ajoute l'alcool seulement au moment de la préparation 
du bandage ; les pièces d'appareils sont imprégnées de ce 
mucilage et appliquées c o m m e il a été dit pour le silicate. 

Roberts préfère mélanger la solution de gélatine avec 



l 'oxyde de zinc pulvérisé ; la solidification aurait lieu en 
quatre à huit heures. 

5° Paraffine. — Lawson-Tait (1865) paraît être le pre-
mier qui ait employé la paraffine pour obtenir des appareils 
solidifiables. W. Macewen a fait, en 1878, des recherches 
sur la meilleure manière d'utiliser cette substance. Ayant 
trouvé que les paraffines livrées par le commerce ont des 
points de fusion forts différents, il recommande de choisir, 
pour obtenir des attelles souples, la paraffine fusible à 
110° Farenheit (-43°,3 centig.) , et pour des attelles solides, 
a 130° F . . . (ou 54°,4 centig.) . On casse la paraffine enpetits 
fragments, on la fait fondre au bain-marie, et on y trempe 
une bande de gaze qui est imprégnée en cinq minutes ; au 
bout de ce laps de temps, on sort la bande, on l 'exprime, 
et, lorsqu'elle est suffisamment refroidie, on l 'applique 
comme une bande ordinaire sur le membre préalablement 
garni d 'une bande sèche pour empêcher l 'adhérence et 
une sensation trop vive de chaleur. On peut évidemment 
fabriquer de même des gouttières et des attelles. Il est 
bon de s'enduire les mains de glycérine pendant les ma-
nipulations afin d'éviter que la paraffine n 'y adhère. 

Ces appareils conviennent à la chirurgie infantile ; les attelles et 
gouttières paraffinées sont aussi très appropriées au traitement an-
tiseptique des fractures compliquées de plaie. 

C H A P I T R E Y I I 

D E L ' E X T E N S I O N C O N T I N U E E T D E L A S U S P E N S I O N 

D A N S L E S F R A C T U R E S 

§ 1. — E X T E N S I O N CONTINUE 

La difficulté qu'on éprouve à empêcher, par les appareils pure-
ment contentifs, le chevauchement opiniâtre des fragments dans 
certaines fractures, donna naissance à la méthode de l'extension 
continue. Il est, à l'heure actuelle, inutile de passer en revue les 
appareils innombrables inventés depuis Hippocrate pour remplir 
cette indication ; tous ont été successivement délaissés, parce qu'ils 
présentaient le grave inconvénient d'exercer sur des régions limi-
tées et sur des saillies osseuses, peu matelassées de parties molles, 
une pression énergique, circulaire, devenant rapidement insuppor-
table. En oîitre, en raison même des moyens employés, l'extension 
était fort irregulière et les résultats obtenus plus que médiocres. 
Les attelles échancrées et à mortaises, telles que l'attelle de Desault, 
les appareils à vis, à treuil, les systèmes à traction, à distension, 
à bascule ou plans inclinés, font partie aujourd'hui de l'histoire des 
appareils, et ne sauraient trouver place dans un ouvrage comme 
celui-ci, spécialement consacré aux méthodes actuelles de traite-
ment des fractures. 

L'introduction de l'anse de diacliylon, due à l'Américain Goocli 
{en 1771), vulgarisée par Josiah Crosbv en 1850 et Gordon Buck, a 
rendu l'extension supportable et efficace, en permettant de prendre 
un point d'appui, non plus circulaire, mais étendu à toute la lon-
gueur du membre; grâce à elle, on a pu revenir au vrai moyen 
d'une extention continue et régulière, à la poulie et aux poids em-
ployés jadis au XIVO siècle par Guy de Chauliac et plus tard au 
xviie jíoi- Fabrice de Hilden. 

L¿i contre-extension elle-même a été aussi avantageusement mo-
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difiée; le drap d'alèze traditionnel, passé en sautoir sous le périnée 
ou l'aisselle, a été remplacé par les gros tubes de caoutchouc, et-
même pour la cuisse dans certains cas, ces moyens ont pu être 
supprimés, l'élévation des pieds du lit ou l'enlèvement des oreillers 
et traversins suffisant, par le poids du corps, à produire une 
contre-extension efficace. 

Les divers procédés spéciaux d'extension, les quelques appareils 
extenseurs encore utilisés seront l'objet d'une description détaillée 
dans les chapitres concernant les fractures en particulier. Mais, afin 
«l'éviter des redites inutiles, nous allons exposer les règles générales 
de l'application de la méthode. 

Règles générales. — Sur les sujets à système pileux très 
développé il est bon de raser préalablement le membre. 

On peut employer une ou plusieurs bandes dè diachylon. 
Dans le premier cas, on taille une bande large de 4 à 
6 cent, suivant les dimensions du membre, et assez longue 
pour que, repliée en deux sur elle-même, elle dépasse*en 
bas l'extrémité du membre de 12 à 15 cent, et en haut le 
niveau de la fracture de 20 cent. L'emploi de plusieurs 
bandes associées a été préconisé par Tillaux et a pour but 
de prendre point d'appui sur une surface étendue de la 
circonférence du membre ; on les taille aussi longues que 
la précédente avec une largeur de y cent., puis on les 
étale sur un plan quelconque et on les imbrique en les 
croisant à leur centre de manière à constituer deux éven-
tails opposés par leur sommet. La ou les bandes sont 
ensuite appliquées sur les faces latérales du membre par 
leurs chefs libres et par leur face emplastique, de façon 
que l'anse formée par leur partie moyenne soit éloignée de 
10 à 15 cent, de l'extrémité inférieure du membre. On 
les fixe alors par un bandage spiral ascendant fait soit avec-
une bande de toile, soit avec une bande de diachylon -
arrivé à quelques centimètres au-dessous du siège de la' 
fracture, on arrête le spiral, on replie soigneusement sur 
lui 1 extrémité libre des bandes de diachylon, en évitant 
la formation de plis multiples, et on reprend le bandage 
roulé qui recouvre alors ces extrémités repliées, en décri-
vant un spiral descendant. Si l'on emploie, au lieu d'une 
bande 'de toile, une bande de diachylon pour faire ce ban-
dage spiral (les bandelettes séparées sont préférables) il 
faut veillera ce qu'elle s'étale parfaitement et ne forme pas 
de plis qui détermineraient sûrement des pressions locales 

rapidement insupportables ; du reste, chez les gens à peau 
fine et délicate, on se servira toujours de la bande de toile 
qui ne produit ni irritations cutanées ni érythèmes, etc. 
L.-A. Sayre supprime la partie des bandes formant anse ; 
les bandes latérales s'arrêtent au-dessus des malléoles 
et on couda leurs extrémités une ' sangle en tissu très 
résistant qui constitue alors une anse plus solide que le 
diachylon. 

Ceci fait, afin d'empêcher les parties latérales A (fig. 253) 
de l'anse de comprimer le membre sous l'effet de la trac-
tion, on introduit entre elles une petite planchette H, plus 
longue que le diamètre transversal de l'extrémité du 
membre, et dont les bords latéraux sur lesquels s'applique 
le diachylon sont échancrés de manière à empêcher celui-
ci de glisser ; l'anse est collée sur la face inférieure. Cette 
planchette est percée d'un trou central à travers lequel on 
introduit, en traversant aussi la bande de diachylon. une 
cordelette qu'on retient par un nœud assuré, sur la face 
supérieure, par un clou ou un bâtonnet transversal. La 
cordelette va se réfléchir sur une poulie placée au pied du 
lit ou encore sur le dossier d'une chaise, et on suspend à 
son extrémité libre soit des poids, soit un sac contenant 
des cailloux ou tout autre objet pesant (fig. 253). On ne 
doit pas suspendre le poids immédiatement, mais seule-
ment quelques heures après l'application du bandage, pour 
laisser au diachylon le temps d'adhérer solidement aux 
téguments ; de même, on commence par des poids faibles 
qu'on augmente progressivement. Comme l'a fait remar-
quer E. Bœckel, en raison de ce mode de traction, le 
malade a beau se remonter dans son lit, le poids le suit et 
tire d'une façon véritablement continue. 

Au lieu de la ficelle et des poids, un certain nombre de 
chirurgiens préfèrent employer les tractions élastiques 
laites au moyen d'un ou de plusieurs tubes en caoutchouc 
fixés d un côté à la planchette et à l'anse, et de l'autre au 
pied du lit ; on les tend plus ou moins suivant la traction 
qu on veut obtenir. Le relâchement progressif que ne 
tardent pas a subir les tubes et aussi la perte d'une partie 
de leur élasticité rendent l'extension produite moins régu-
lière qu'avec la méthode précédente. 

Quant à la contre-extension, pour les membres inférieurs. 



A P P A R E I L S A F R A C T U R E S 

elle se fait soit par le poids du corps, en enlevant les 
oreillers et les traversins ou en élevant le pied du lit au 
moyen de quelques briques, soit au moyen d'un tube en 
caoutchouc matelassé de coton à sa partie moyenne, qui 
forme une anse sous le périnée et dont les chefs vont se 
fixer au sommet du lit. On utilise aussi une alèze pliée en 

I"ig. 253 . — Extension continue par les poids et l 'anse 
de diachylon (E. l iœckel) . 

cravate et disposée, c o m m e l'a indiqué Ilennequin, de 
manière à embrasser par son anse la partie postéro-supé-
rieure de la cuisse, où elle prend point d'appui sur l'is-
chion, tandis que les chefs, ramenés en avant, sont con-
duits parallèlement au plan du corps et vont se fixer aux 
montants supérieurs du lit ; on évite ainsi la compression 
du périnée et des vaisseaux fémoraux. 

11 est utile dans certains cas d'apporter quelques modifi-
cations à la manière de fabriquer l'anse à extension. Chez 
certaines personnes, la peau délicate ne supporte pas le 
diachylon, aussi E. Bceckel conseille-t-il d'appliquer le 
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diachylon, sur les téguments, du côté de la toile, la face 
emplastique étant extérieure, et de le fixer par une bande 
de flanelle. Yolkmann, dans ces cas, place d'abord un 
simple bandage roulé en flanelle sur lequel il coud ensuite, 
latéralement, les chefs d 'une anse en fort ruban de fil. . 

Romanin (de Trieste) remplace le sparadrap par du col-
lodion riciné : il fixe une double bande de mousseline le 
long du membre avec le collodion et la maintient ensuite 
par quelques circulaires ; ce moyen est surtout bon dans 
les fractures du tiers inférieur de la j ambe pour lesquelles 
l'anse de diachylon est difficilement applicable. 

On s'est aussi servi de guêtres en cuir ou en bandes 
plâtrées, silicatées, etc . , mais elles sont difficiles à sup-
porter au delà de 3 à 4 kilog. de traction. 

_ Ces procédés d'extension ont été appliqués avec des 
résultats excellents au traitement des fractures et de cer-
taines arthrites : pour les fractures de la cuisse ils cons-
tituent la méthode de choix. 

§ I I . — D E LA SUSPENSION DANS LES FRACTURES 

A une époque rapprochée de la nôtre, les appareils à suspension 
faisaient partie de la grand» classe de Yliyponarthécie <4^, sous, 

attelle); sous le nom d'appareils hyponarthéciques, Malgaigne 
et Follin décrivent tous les appareils qui enveloppent la face pos-
térieure d'un membre : boîtes, gouttières, plans inclinés, hamacs, etc 
Spillmann n'a regardé comme hyponarthéciques que les appa-
reils à suspension. Actuellement, il est impossible de conserver le 
nom diiyponartliécie comme synonyme de suspension, sous peine 
de le détourner de son étymologie primitive, car la suspension s'o-
père soit avec les appareils contentifs ordinaires placés sous le 
membre, soit au moyen d'attelles spéciales placées sur le membre 
ou épinarthéCie. Nous avons du reste l'ait remarquer que la ma-
jorité de ces appareils servent en même temps à la contention et 
même à l'extension. 

Ces appareils sont fort nombreux: nous en avons conservé un 
certain nombre qui nous ont semblé fort utiles et seront décrits 
aux différents articles consacrés à chaque fracture en particulier. 
11 est cependant certains procédés de suspension applicables d'une 
manière générale et qui doivent trouver ici leur place. 

1° Appareil de Sauter. — Cet appareil, dans sa plus 



grande simplicité, se compose d 'une planchette ayant la 
forme d'un carré long, percée d'un trou à chacun de ses 
angles pour le passage des lacs suspenseurs, qui sont 
réunis ensemble et passés dans une anse de corde abou-
tissant à une poulie portée par un poteau ou suspendue 
à un anneau fixé au ciel de lit ou au plafond de la chambre 
(fig. 284) . Le membre , à nu ou enveloppé d 'un appareil 

contentif , sera placé sur la planchette matelassée d'un 
grand coussin de balle d'avoine qu'on excavera en gout-
tière pour l 'empêcher de tourner à droite ou à gauche. 

Mayor, dont l'appareil à suspension est calqué sur celui 
de Sauter, a proposé au lieu d'une planchette un cadre en 
fil de fer coudé au niveau du genou. Il a conseillé un mode 
d'attache des lacs suspenseurs, indiqué dans la figure 255, 
pour le cas où l'on n'aurait pas de poulie : on fait une anse 
fixe à la partie moyenne de la corde d'attache, dans la-
quelle on passe l 'extrémité libre de cette m ê m e corde, 
après qu'elle a embrassé les anses des lacs fixés à la plan-
chette. 

Il est facile de suspendre d 'une manière analogue une 
gouttière en toile métallique. Ces procédés sont surtout 
applicables aux membres inférieurs ; pour les supérieurs 

Fig . 2 5 i . — Apparei l à suspension de Sauter. 

la suspension se fait en plaçant un lacs simple à l 'extré-
mité palmaire de l'appareil. (Voy. Fract. du m. sup.) 

Fig. 255. — Appareil à suspension de Mayor. 

2° Les gouttières et les appareils en zinc, en carton, les 
appareils plâtrés, peuvent être suspendus d'une manière 
fort simple : on place au-dessus du membre malade un 
cerceau en fil de fer assez fort, des bandelettes de toile 
sont passées en anse sous l 'appareil, et leurs extrémités 
vont se fixer l 'une à l'autre, au moyen d'épingles de sûreté 
ou d'anneaux de caoutchouc, sur le cerceau solide qui pro-
tège le membre (fig. 256) . 

Ce mode de suspension est excellent et nous a rendu 
de grands services dans le traitement des fractures du 
membre inférieur, compliquées de plaies. On peut aussi 
incorporer dans les appareils plâtrés des anneaux métal-
liques sur lesquels se fixeront des liens suspenseurs. 

La suspension, applicable surtout aux fractures compliquées, 



Fig. 256. — Suspension d 'un appareil plaire. 

ment inflammatoire, et, comme l'a fait remarquer Mayor, permet 
au patient de se remuer sans que les mouvements retentissent au 
niveau de la fracture, grâce à la mobilité de l'appareil. 

rend faciles les pansements, amène par son action sur la circulation 
veineuse le dégorgement des parties qui sont le siège d'un gonfle-

C H A P I T R E V I I I 

CHOIX D'UN APPAREIL. APPAREILS TOUR LE TRANSPORT 
DES BLESSÉS EN TEMPS DE GUERRE 

§ I - — C H O I X D'UN APPARF.IL POUR LES FRACTURES DES MEMBRES 

1° Fractures simples. — A u point de vue idéal et théorique, 
les appareils plâtrés sont ceux qui conviennent le mieux 
aux fractures, car ils saisissent le membre , au moment 
où sa forme normale vient de lui être restituée, dans un 
moule presque immédiatement solidifiable. Mais, dans la 
pratique habituelle, il est nécessaire de faire un certain 
nombre de restrictions à leur emploi. 

Lorsque la fracture simple est due à une cause indirecte, 
que le gonflement est peu prononcé ou paraît devoir rester 
très modéré , il y a tout intérêt à appliquer immédiatement 
une gouttière ou des attelles plâtrées. La réduction d'une 
fracture doit être faite avant l'application de l 'appareil, et, 
si elle ne peut être obtenue, il est préférable d 'employer 
les appareils ordinaires à attelles, du moins pendant un 
certain temps ; il faut signaler à ce propos que, pour 
quelques fractures de jambe difficiles à maintenir réduites, 
on réussit à assurer la réduction en disposant avec soin 
une gouttière plâtrée ou un appareil en plâtre coulé. On 
doit proscrire les appareils plâtrés fermés de la thérapeu-
tique des fractures récentes, surtout de celles qui siègent 
sur les épiphyses dans lesquelles le déplacement, en raison 
de sa grande tendance à se reproduire, nécessite une 
surveillance attentive : les appareils à attelles (bois, carton, 



Fig. 256. — Suspension d'un appareil plaire. 

ment inflammatoire, et, comme l'a fait remarquer Mayor, permet 
au patient de se remuer sans que les mouvements retentissent au 
niveau de la fracture, grâce à la mobilité de l'appareil. 

rend faciles les pansements, amène par son action sur la circulation 
veineuse le dégorgement des parties qui sont le siège d'un gonfie-

C H A P I T R E V I I I 

C H O I X D ' U N A P P A R E I L . A P P A R E I L S T O U R L E T R A N S P O R T 

D E S B L E S S É S E N T E M P S D E G U E R R E 

§ I - — CHOIX D'UN APPARF.IL POUR LES FRACTURES DES MEMBRES 

1° Fractures simples. — A u point de vue idéal et théorique, 
les appareils plâtrés sont ceux qui conviennent le mieux 
aux fractures, car ils saisissent le membre , au moment 
où sa forme normale vient de lui être restituée, dans un 
moule presque immédiatement solidifiable. Mais, dans la 
pratique habituelle, il est nécessaire de faire un certain 
nombre de restrictions à leur emploi. 

Lorsque la fracture simple est due à une cause indirecte, 
que le gonflement est peu prononcé ou paraît devoir rester 
très modéré , il y a tout intérêt à appliquer immédiatement 
une gouttière ou des attelles plâtrées. La réduction d'une 
fracture doit être faite avant l'application de l 'appareil, et, 
si elle ne peut être obtenue, il est préférable d 'employer 
les appareils ordinaires à attelles, du moins pendant un 
certain temps ; il faut signaler à ce propos que, pour 
quelques fractures de jambe difficiles à maintenir réduites, 
on réussit à assurer la réduction en disposant avec soin 
une gouttière plâtrée ou un appareil en plâtre coulé. On 
doit proscrire les appareils plâtrés fermés de la thérapeu-
tique des fractures récentes, surtout de celles qui siègent 
sur les épiphyses dans lesquelles le déplacement, en raison 
de sa grande tendance à se reproduire, nécessite une 
surveillance attentive : les appareils à attelles (bois, carton, 



plâtre, gutta-percha), les gouttières de Raoult-Deslong-
champs trouvent alors leur indication précise. 

Si la fracture s'accompagne d'un gonflement considé-
rable, ce qui est surtout le cas pour les fractures direc-
tes produites par une grande violence, les appareils 
plâtrés, même les gouttières, ne nous semblent pas de-
voir être appliquées de suite, à cause des risques de gan-
grène ; on serait obligé le plus souvent de les retirer ou 
de les renouvelerauboutdepeu de temps, non sans difficulté 
ni sans peine. On mettra alors le membre soit dans une 
gouttière métallique en treillis ou en zinc bien matelassée, 
soit dans un scultet ou dans un appareil à attelles ; si un 
des fragments tend à perforer la peau, on n'entourera pas 
le membre avec des bandelettes séparées, mais on usera 
de certains artifices décrits à propos de chaque fracture. 
La gouttière plâtrée ne sera employée que lorsque toute 
crainte aura disparu et que le gonflement aura diminué, 
c'est-à-dire vers le Se et le 6e jour. 

Contre le chevauchement considérable des fragments 
impossible à empêcher avec les appareils contentifs quels 
qu'ils soient, on joindra l'application de l'extension con-
tinue. 

Pour les fractnres de cuisse, on emploiera l'extension con-
tinue dès le début. 

Vers la fin d'une fracture, lorsque le cal est formé, mais 
est encore peu solide, on appliquera un appareil inamo-
vible léger, fait avec du silicate de potasse ou du plâtre, 
pour permettre au blessé de se lever sans s'exposer aux 
chances d'une nouvelle fracture. 

2° Fractures exposées. — La condition essentielle d'un 
appareil destiné à une fracture compliquée de plaie est 
de permettre l'emploi des pansements antiseptiques et 
leur renouvellement. C'est assez dire que les appareils 
inamovibles fermés et même fenètrés doivent être rejetés, 
les pansements devant envelopper toute la circonférence 
du membre. P. Bruns et Volkmann, qui ne sont pas très 
partisans des appareils fermés dans ce genre de fracture, 
les regardent cependant comme indispensables si le blessé 
est très agité et est atteint de delirium tremens : la gout-
tière d'Hergott enveloppant la moitié du membre sera alors 
préférée. 

En règle générale, tant que la plaie nécessite un renou-
vellement fréquent du pansement ou tant que l'antisepsie 
n'a pas été obtenue, on doit se servir d'attelles ou de gout-
tières peu larges, en carton, feutre plastique, plâtre, zinc 
ou toile métallique, qu'on appliquera sur le pansement 
antiseptique. On les protégera contre les sécrétions abon-
dantes en les imperméabilisant ou en les enveloppant de 
gutta-percha laminée ou de taffetas gommé, et on évitera 
de les faire passer sur la blessure elle-même. Nous avons 
étudié ailleurs les excellents appareils proposés par 
A. Guérin ; la boite de Baudens, les attelles-gouttières de 
Bœckel , les gouttières de Raoult-Deslongchamps, de 
Champenois, de Delorme, les appareils de Hogden, etc. , 
rendront aussi des services précieux. Les gouttières et 
les attelles plâtrées peuvent cependant se combiner avec 
le pansement antiseptique et être alors'appliquées direc-
tement sur le membre, ce qui est un grand avantage 
pour le blessé. Dans ce cas, on préparera la bouillie plâ-
trée avec une solution de sublimé à 4 p. 1000, pour empê-
cher la putréfaction des liquides qui viendraient à impré-
gner l'appareil ; le pansement enveloppe ensuite la plaie, 
l'appareil et le membre ; c'est dans ce but que Neuber a 
proposé des attelles en verre. 

Dans le cas de fracture avec grande plaie, on a utilisé 
à l'étranger les appareils plâtrés interrompus, reliés par 
des liteaux ou des arcs métalliques, que nous avons décrits 
plus haut. Ces appareils sont longs à appliquer, ne faci-
litent pas beaucoup les pansements, et nous leur préférons 
ceux dont nous venons de parler. 

Souvent on se trouvera bien de combiner la suspension 
avec les appareils contentifs. 

Lorsque la plaie est en voie de guérison, le foyer asep-
tique, on se conformera à ce qui a été dit au sujet des 
fractures simples. 

§ I L — A P P A R E I L S POUR L E T R A N S P O R T DES BLESSÉS 

EN TEMPS DE GUERRE 

La question est ici plus délicate et plus difficile à traiter, 
car on se trouve dans l'obligation forcée d'évacuer le plus 



grand nombre de blessés possible du champ de bataille sur 
les hôpitaux de l'arrière; or, pour cela, il faut obtenir une 
immobilisation absolue pour laquelle les appareils à attelles 
ordinaires sont insuffisants. Dans ce but, jadis, D. Larrey 
proposa et employa le premier les appareils inamovibles 
et occlusifs ; il fut imité par Bégin, et plus tard les Alle-
mands utilisèrent le plâtre dans les guerres du Schleswig-
Holstein, d'Autriche (Bohême, 1866) et de 1870-1871. Ces 
derniers usèrent largement de l'appareil plâtré fermé et 
n'en furent pas toujours très satisfaits, car chez eux les 
chirurgiens les plus éminents se sont partagés en deux 
camps au sujet de leur emploi. Esmarch, Volkmann, 
Pirogoff, Billroth, Neudôrfer, se sont prononcés en sa 
faveur, et Neudôrfer, qui l'applique dès le premier jour, 
prétend qu'aucun autre appareil ne peut le remplacer ; 
par contre, Slromeyer le repousse à cause de ses graves 
inconvénients, etv . Bruns, Beck, v. Langenbeck, n'en sont 
que des partisans assez peu résolus. Legouest a parfaitement 
indiqué les causes de cette divergence d opinions. Ces 
appareils, dit-il en substance, outre que leur application 
demande une grande dextérité de la part du chirurgien et 
absorbe beaucoup de temps, exposent souvent à de grands 
dangers ; ils s'opposent au gonflement possible et peuvent 
déterminer la production d'accidents graves pouvant aller 
du phlegmon diffus jusqu'à la gangrène. Spillmann est 
aussi du même avis. Ces reproches ont été maintes fois 
vérifiés ; et même, pendant la dernière guerre russo-
turque, "NYatraczewski, à la suite de cas de gangrène sur-
venus sous des appareils plâtrés fermés, s'est déclaré leur 
ennemi en principe. Notre opinion est conforme à celle de 
ces derniers chirurgiens, parce que, malgré l'emploi des 
procédés antiseptiques pour une fracture compliquée par 
arme à feu, même peu esquilleuse, on n'est jamais sûr, dans 
les conditions de la pratique de guerre, au milieu de l'en-
combrement d'une ambulance pendant un combat, d'obtenir 
une asepsie absolue, et que, par conséquent, appliquer alors 
un appareil plâtré fermé, occlusif, c'est exposer le blessé à 
de graves dangers. Ce n'est pas sans une véritable appré-
hension que nous voyons des hommes comme Bergman 
poser en principe l'occlusion immédiate antiseptique des 
plaies avec adjonction d'un bandage plâtré fermé; quelques 

heureux résultats isolés ne peuvent pas édifier encore une 
semblable loi, qui nous parait des plus dangereuses entre 
des mains peu expérimentées. 

Un appareil de transport, la fracture étant bien entendu 
antiseptiquement nettoyée et pansée, doit immobiliser 
absolument les fragments, être facile à préparer, présenter 
de la résistance et de la solidité pour ne pas courir le 
risque d'être brisé par les chocs ou détérioré par la pluie, 
pouvoir être relâché facilement par le blessé lui-même ou 
par un aide s'il survient des douleurs vives dues à la pro-
duction d'un gonflement inflammatoire, ou être conçu de 
telle sorte que le gonflement puisse se produire sous lui 
sans danger de gangrène. Les appareils qui nous semblent 
remplir le mieux ces conditions sont : 1° les gouttières en 
zinc laminé de Baoult-Deslongchamps, de Champenois et 
de Delorme, les attelles en zinc estampé de Guillery ; cer-
tains chirurgiens allemands, tels que Lossen, les préfèrent 
avec raison actuellement au plâtre ; 2° les appareils en 
toile métallique de Sarazin, quoique d'une manipulation 
plus difficile que les précédents ; 3° les gouttières en car-
ton imperméable de Merchie, moins solides que les appa-
reils ci-dessus. Quant au pansement d'A. Guérin, qui 
constitue en même temps un véritable et excellent appareil 
de contention et de transport, surtout avec l'adjonction 
d'une ou de deux attelles en zinc, et qui, comme l'a dit 
Vedrènes. semble si approprié à la chirurgie de guerre, 
il l'offre l'inconvénient assez sérieux d'exiger beaucoup 
de temps, beaucoup de ouate et de bandes et une grande 
habitude d'application ; du reste les procédés antiseptiques 
actuels sont supérieurs. 

Parmi d'autres bons appareils de transport, nous s i gna -
lerons ceux en rotang de Moij, si légers et si peu encom-
brants. A la rigueur on pourra appliquer une gouttière 
plâtrée faite avec soin, et protégée par du taffetas gommé 
à défaut de moyens d'imperméabilisation. 

Lorsque le blessé est installé dans un lit d'hôpital, on 
se trouve alors dans les conditions du temps de paix sur 
lesquelles il est inutile de revenir. 



DES APPAREILS A FRACTURES EN PARTICULIER 

La description des appareils sera faite dans l 'ordre 
suivi lors de l 'étude des bandages : 1° membres , 2° tête, 
3° tronc. 

C H A P I T R E I X 

APPAREILS POUR LES FRACTURES DES MEMBRES 

M E M B R E S U P É R I E U R 

§ I . — F R A C T U R E D E S O S D E L A M A I N 

Fractures des phalanges. — a. Fractures simples. 
— Bien qu'elles ne soient pas généralement accompa-
gnées de déplacement, il faut surveiller la consolidation, 
qui parfois a de la tendance à se faire d 'une façon vicieuse, 
si l'appareil employé n'immobilise pas parfaitement les 
fragments. 

Lorsque la fracture siège sur le corps de la deuxième 
ou de la troisième phalange, on met le doigt en extension 
et on applique soit deux petites attelles en bois ou en 
carton, une dorsale et une palmaire, garnies de coton, ne 
dépassant pas en haut l'articulation métacarpo-phalan-
gienne, et fixées avçc des bandelettes de diachylon, soit 
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une petite gouttière palmaire plâtrée ou en gutta-percha 
maintenue de la m ê m e manière. Dans les cas où une 
déviation a de la tendance à se produire latéralement, les 
attelles seront disposées sur les faces latérales du doigt ; 
on peut, pour plus de sûreté, fixer le doigt aux deux doigts 
voisins avec une bande de toile ou de tarlatane. 

Si, au lieu de siéger sur le corps de l 'os, la fracture se 
trouve près d'une des articulations inter-phalangiennes, 
il faut, pour éviter des raideurs articulaires, suivre le 
conseil d'A. Paré, réédité par Malgaigne et Hamil-
ton, et mettre le doigt un peu „ 
fléchi dans toutes ses articu- JL-zsf&i s 
lations : on y parvient facile- j E Z ^ à s j f 
ment avec une gouttière plâtrée 
ou en gutta-percha (fig. 287) . # ^ l i F 

l ' ig . 257. — Gouttière eu gutta-percha pour l ' i g . 258. — Palette digitée pour 
fracture des doigts (Hamiltou) . fractures multiples des do ig t s . 

Dans les fractures de la première phalange, on immo-
bilisera l'articulation phalango-métacarpienne ; Malgaigne 
indique de mettre le doigt en position moyenne , d'appli-
quer à la face palmaire une petite compresse longuette (ou 
du coton) sur laquelle on dispose une attelle solide en 
carton, fléchie au niveau de l'articulation, et remontant 
jusqu'au creux de la main. Nous avons employé, dans 
ces cas, une sorte de T en tarlatane plâtrée, la branche 
verticale du T formant la gouttière palmaire, tandis que la 
branche transversale venait entourer la main en arrière de 
la tète des quatre derniers métacarpiens. Pour le pouce, 
on moule tout autour de lui une gouttière plâtrée (ou en 
zinc) qui se prolonge le long de la face externe du méta-
carpien. et se termine par une branche transversale 



entourant le poignet. La palette digitée convient aux 
fractures multiples (fig. 288) . 

b. Fractures exposées. — Dans ces fractures, toujours 
accompagnées de déplacement, le pansement ouaté d 'A. 
Guérin maintient suffisamment les fragments au début, 
surtout si la main repose sur une palette. Mais, dès que là 
période inflammatoire est passée, on doit vérifier les 
rapports des fragments et recourir aux attelles pour les 
mettre en bonne position, le doigt étant légèrement fléchi. 
Dans un cas de section incomplète de trois doigts par une 
scie circulaire, la consolidation se faisant attendre trop 
longtemps, nous avons disposé "un linge plâtré formant 
une palette digitée, chaque digitation entourant le doigt 
correspondant comme une gouttière ; la base de la palette 
se fixait circulairement autour du poignet ; la guérison fut 
rapide. Pour toutes ces fractures exposées, en raison du 
temps assez long exigé pour la consolidation, les doigts 
seront placés dans la position de flexion moyenne, la plus 
favorable au blessé, en vue d 'une ankylose possible. 

Lossen se contente de fixer le doigt aux doigts voisins, 
dans la flexion, par des bandelettes de diachylon. 

Fractures «les métacarpiens. — Le déplacement, qui 
existe surtout dans les fractures indirectes, consiste en 
une saillie dorsale, formée par le fragment inférieur. La 
réduction obtenue, on applique sur la face palmaire, quel-
quefois sur la face dorsale, soit une attelle en carton, 
garnie de colon, soit une attelle en gulta-percha ou plâtrée, 
un peu plus large que le diamètre transversal de la main 
pour éviter la pression latérale des bandelettes fixatrices ; 
la palette palmaire en bois, matelassée de ouate recouverte 
de taffetas gommé suivant la circonstance, suffit dans un 
certain nombre de cas, surtout si l 'on joint à son action 
celle d 'une couche de colon placée au niveau de la saillie 
dorsale de la fracture, et sur laquelle passeront les liens 
fixateurs. 

Malgaigne employait des compresses épaisses, l 'une à la 
face dorsale pour refouler en avant le fragment inférieur, 
l'autre à la face palmaire pour repousser en arrière le 
fragment supérieur, et les recouvrait de deux larges 
attelles transversales rapprochées fortement à l'aide de 

bandelettes de diachylon. On sait que Lisfranc disposait 
sur les espaces interosseux voisins de l'os fracturé, à la 
face palmaire, des compresses graduées et des attelles 
pour compenser la pression des bandes sur le bord de la 
main, pression qu'on évite avec une attelle plus large que 
la main. 

L'extension continue peut être appliquée à ces fractures 
au moyen de bandelettes de diachylon fixées sur les 
doigts, et dans l'anse desquelles passe un tube élastique 
qui se recourbe sur le bord antérieur de la palette et vient 
s'arrêter sur la face palmaire de celle-ci ; nous n'avons 
qu'une médiocre confiance dans le procédé. 

3° Fractures <lcs os du carpe. — Immobiliser la main 
et le poignet sur la palette ordinaire garnie d 'une épaisse 
couche de ouate; si le gonflement est peu marqué, employer 
un appareil silicaté ou plâtré laissant les doigts libres. 

§ I I . — F R A C T U R E S DE L ' A V A N T - B R A S 

A . — F R A C T U R E S DU R A D I U S 

I. Extrémité inférieure. 

Le déplacement consiste dans une saillie dorsale de l'extrémité 
supérieure du fragment inférieur ou carpien, et dans une saillie 
en avant de l'extrémité du fragment supérieur ; la pénétration est 
fréquente. Presque toujours, lorsque ce déplacement est prononcé, 
il y a en même temps inclinaison de la main sur le bord radial. 
L'indication principale est de refouler le fragment inférieur en 
avant. Pour réduire la fracture, tandis qu'un aide fait l'extension 
sur la main et le pouce et qu'un autre aide maintient la partie 
supérieure de l'avant-bras, le chirurgien, embrassant le poignet de 
ses deux mains, exerce une pression en sens inverse sur les faces 
palmaire et dorsale de l'extrémité du radius, de manière à repous-
ser le fragment inférieur en avant et le supérieur en arrière;.la 
réduction ne s'obtient pas toujours. 

Le massage, préconisé par Lucas-Championnière,' employé dès le 
début, est une excellente pratique, surtout chez les gens âgés, pour 
prévenir les raideurs articulaires. Nous conseillons de le pratiquer 
pendant les trois premiers jours, chaque séance durant environ 
une heure, en évitant de passer sur le foyer de la fracture. Dans 
l'intervalle, on applique suivant le cas, soit un simple bandage roulé, 
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soit un des appareils décrits ci-dessous. Le troisième jour, on met 
un appareil plâtré ou silicaté, laissant les doigts libres, et qu'on 
enlevé au bout de dix jours environ; quelques séances de massage 
seront alors parfois nécessaires. 

Les appareils appliqués, sans massage préalable, ne doivent pas 
rester en place plus de quinze jours afin d'éviter les raideurs des 
articulations des doigts et du poignet, 

1° Appareil de maton. 

C'est un de ces appareils le plus fréquemment employés-
p S é e U P C h i m r g i 6 n S l u i P r é f é r e n t cependant l'attelle 

L'avant-bras étant mis en position moyenne, appliquer : 
1 sur la face dorsale du carpe et sur le fragment inférieur 
du radius une ou deux compresses graduées placées 
transversalement ; 2» sur la face palmaire de l'avant-bras 

du radius. 

et longitudinalement, une compresse graduée dont on 
replie 1 extrémité inférieure de manière à représenter un 
bord assez épais, qui doit être placé à T c T t Ï Ï è K 
environ au-dessus de la saillie transversale que ïo me e 
fragment supérieur ; 3° deux attelles qu'on dispose ensuite 
S ^ ? r e S S e S j 1 attelle dorsale, garnie de ouate, e 
doit pas depasser le carpe en bas ; elle appuie sur les 

r T e Z T p t r a n : V , e r S a l e S . C t ' 6 n h a u t ' ^ la partie "upé 
- X L / V a n t ' b f S ' «'arrêtant à hauteur du coude ; 
ou Î ' i i e U r H e d T e n d j U S q i , ' a u m i l i e u d e Le 
fig t % ) P a r d e S l a C S ° U d e s O d e l e t t e s de diachylon 

Dispositions spéciales pour combattre le déplacement de 
la main vers le bord radial. Attelle de Dupuytren. — Si le 
déplacement de la main vers le bord radial est très marqué, 
on ajoute à cet appareil l'attelle cubitale de Dupuytren 
courbée sur le plat à son extrémité inférieure. Cette attelle 
est en fer ou en bois : la partie droite est fixée le long du 
bord cubital de l'avant-bras, et la main est ramenée au 
moyen de quelques tours de bandes vers la parlieseourbée 
de l'attelle dont la coudure correspond au poignet ; au 
lieu de se servir d 'une bande, on embrasse le bord radial 
du deuxième métacarpien dans l'anse d'une cravate dont 
les chefs vont se fixer sur l'attelle. 

On peut se dispenser de l'attelle de Dupuytren en 
plaçant l'avant-bras dans une écliarpe de telle manière 
que la main soit libre et pendante. 

Modification de Dumesnil. — Cet auteur combat le 
déplacement vers le radius de la manière suivante : les 

attelles seront assez longues pour descendre jusqu'à la 
racine des doigts ; on place alors en anse, sur le bord 
radial de la main, le milieu d'une cravate ou d'une courte 
bande dont les deux chefs passent l'un sur la face pal -
maire, l'autre sur la face dorsale de la main, vont se 
réfléchir sur le bord cubital de l'attelle correspondante, 
et sont ensuite ramenés en dehors, par-dessus les attelles, 
pour être noués ensemble au côté externe de celles-ci 
(fig. 2G0). 

Du reste, lorsque la réduction est bien faite, l'appareil 
ordinaire de Nélaton suffit seul à empêcher le déplace-
ment radia! de se produire. 

On a aussi proposé l 'emploi d 'une attelle soit dorsale, 
soit palmaire, à extrémité inférieure coudée en crosse de 



pistolet, sur laquelle la main est fixée inclinée vers son 
bord cubital. 

2° Appareil d'Hamilton. 

Hamilton emploie, dans certains cas de déplacement 
radial, une attelle plate dorsale et une attelle palmaire 
coudée sur le bord cubital et aussi large que la plus 
grande largeur de l'avant-bras. L'attelle antérieure s'étend 
de 2 centim. au-dessous du coude jusqu'aux articulations 
métacarpo-phalangiennes et est rembourrée de coton, sur-
tout au point correspondant un peu au-dessus de l 'extré-
mité du fragment supérieur et dans le creux de la main ; 
elle est appliquée alors directement surla peau sans inter-
position de compresses graduées. L'attelle dorsale est 
garnie de la même manière et va du coude au milieu du 
carpe : la portion la plus épaisse du rembourrage cor-
respondra au carpe et au fragment inférieur ; cette attelle 
n'est pas toujours nécessaire. La ouate est maintenue au 
moyen d'une compresse formant sac autour de l'attelle. 

3° Appareil de Gordon (de Belfast). 

Cet appareil se compose d 'une attelle cubitale avec 
portion en équerre et d 'une attelle dorsale courbe (fig. 

261) . L'extrémité inférieure de la portion cubitale est 
coudée en avant et excavée pour recevoir le bord interne 
de la main. La portion en équerre est fixée sur le corps de 

l'attelle, environ à un pouce et demi en dedans de son 
bord externe, et inclinée en dedans et en haut ; elle s'ap-
plique à la face palmaire du fragment supérieur qu'elle 
doit fixer. Quant à l'attelle dorsale, son bout inférieur est 
courbé en avant ; cette courbure, convenablement mate-
lassée, est bien adaptée pour presser en bas et en avant 
sur la base du métacarpe, le carpe et le bout inférieur du 
fragment inférieur, et rétablir l 'aspect normal de la face 
carpienne et la concavité du radius. 

Cet appareil, dont Bryant se loue beaucoup, est d'une fabrication 
peu facile et ne me paraît pas supérieur à celui de Nélaton. 

4° Appareil de Raoull-Deslongchamps. 

C'est une sorte de courte gouttière cubitale (fig. 262, 

Fig . 2G2. — Appareil de Raoult-Deslongcl iamps pour fracture du radius 
a. Appareil étalé. — b. Appareil modelé . 

a et h) avec une languette sur la partie moyenne de ses deux 
bords latéraux. Ces languettes saillantes viennent presser 



sur les faces dorsale et palmaire des fragments. La gout-
tière est rembourrée et fixée par une bande ou un lacs. 

5° Appareils inamovibles (moulés et modelés). 

Les appareils inamovibles complets doivent être repous-
sés au début du traitement en cas de déplacement réduc-
tible, car le déplacement peut se reproduire au-dessous 
d 'eux sans qu'on s 'en doute. 

Nous conseillons soit une attelle plâtrée dorsale, soit 
une attelle plâtrée palmaire, sorte de gouttière d'Her-
gott, s'étendant de 2 cent im. a u - d e s s o u s du coude 
jusqu'à la racine des doigts et maintenue en place par 
quelques bandelettes de diachylon. C'est un appareil 
fort simple, qui donne de bons résultats, et qui con 
vient aussi, une fois imperméabilisé, au traitement des 
fractures exposées. 

On peut encore employer les attelles de gutta-percha, de 
carton, etc. 

II. Corps ilu radius. 

Io Appareil de C. Scott (à supination et à extension). 

Lorsque le radius est brisé au-dessous de l'insertion du biceps et 
au-dessus de celle du rond pronateur, le fragment supérieur se 
met en rotation en dehors, c'est-à-dire en supination. Aussi Lons-
dale, Hamilton, Scott conseillent-ils dans ce cas, pour assurer le 
contact des fragments, de placer l'avant-bras en supination sur 
une attelle, toutes les fois que le patient pourra supporter cette 
position extrêmement pénible. 

Il consiste en une attelle coudée à angle droit au point 
correspondant à la face postérieure du coude ; la portion 
horizontale doit dépasser la main de 10 centim., la portion 
verticale remonte jusqu'au tiers supérieur du bras. L'at-
telle, étant garnie d'un coussin ou de ouate maintenue par 
une compresse, est appliquée sur la face postérieure du 
membre placé en supination, et on fixe le tout par une 
bande roulée entourant le poignet et l'attelle en bas, et le 
coude et la partie verticale de l'appareil en haut (fig. 263) , 

Si l 'on veut exercer une extension continue, on applique 
d'abord longitudinalement sur les faces latérales et anté-
rieure du poignet et de la partie inférieure de l'avant-bras 
des bandelettes de diachylon formant anses, et on les fixe 
par des bandelettes circulaires. Le membre une fois en 

Fig . 263. — Appareil de C. Scott . 

place, on passe, dans les anses de diachylon, des lacs élas-
tiques (tubes ou rubans en caoutchouc) qui viennent se 
fixer à l'extrémité de l'attelle sur des crochets quelconques, 
ou même au-dessous de sa face inférieure. On peut encore 
clouer verticalement à l 'extrémité inférieure de l'attelle 
une petite planchette percée de deux ou trois mortaises 
pour le passage des lacs extenseurs, qu'il sera facile d'ar-
rêter en ce point. La contre-extension est produite par la 
fixation du coude contre la partie en équerre de l'attelle. 

Si le patient ne peut supporter la supination, on appli-
quera sur le membre en demi-pronation une gouttière 
plâtrée antérieure, coudée au niveau du coude, et allant de 
la base des doigts au tiers supérieur du bras, avec addi-
tion d'une attelle dorsale limitée à l 'avant-bras. Deux 
attelles de carton, garnies de ouate, et de m ê m e forme, 
sont aussi susceptibles d'être utilisées. 

Bardenheuer a proposé pour ces fractures du radius un 
appareil à extension à attelles assez compliqué (Central-
hlalt f. chirurgie, 1889, p. 92, n° 29) ; l 'extension doit être 
faite dans l 'axe des muscles rétractés pour être efficace 
c 'est-à-dire perpendiculairement à l 'axe longitudinal de 
l 'os. 



2° Gouttière plâtrée. 

Dans les fractures siégeant à la partie moyenne du radius. 
les fragments ayant de la tendance à se porter vers l'es-
pace interosseux, on appliquera un des appareils décrits 
plus loin à propos des fractures des deux os. Une gouttière 
plâtrée interne allant de la base des doigts à l'a partie 
moyenne du bras, disposée sur le membre demi-fléchi, 
l'avant-bras en position moyenne , est parfaitement suffi-
sante. Cette gouttière, entourant la moitié de la c irconfé-
rence du membre , sera coudée au niveau du poignet de 
manière à attirer fortement sur le bord cubital la main 
étendue. Pour mouler la gouttière autour de la face interne 
du coude, on y pratiquera les incisions nécessaires, une ou 
deux sur chaque bord. 

III. Tète et col du radins. 

Fléchir l 'avant-bras à angle droit sur le bras, placer 
l 'avant-bras en position moyenne le pouce en haut, et 
appliquer une gouttière plâtrée postéro-interne identique à 
la précédente, ou une gouttière en gutta-percha. 

Hamilton, pour les fractures transversales, metle membre 
dans la même position, place une attelle dorsale matelassée 
sur l'avant-bras, une compresse graduée sur l'extrémité 
supérieure du fragment inférieur et fixe le tout par un ban-
dage roulé. 

Si la fracture est longitudinale, un bandage roulé ouaté 
et une simple écharpe suffisent. 

B . — F R A C T U R E S DU CUBITUS 

I. Corps du cubitus. 

Dans les fractures du corps du cubitus, le fragment inférieur se 
porte en général vers l'espace interosseux soit d'après la direction 
du choc, soit par l'action du muscle carré pronateur. 

Appareils. — L'avant-bras étant placé en position 
moyenne et fléchi sur le bras à angle droit, on applique un 

des appareils décrits plus bas pour les fractures des deux 
os. Il faut toujours éviter que les lacs ou l 'écharpe pressent 
directement sur l 'os qu'ils refouleraient ainsi dans l 'espace 
interosseux. Dans quelques cas, la position de supination 
est très utile à la réduction, du moins pendant les premiers 
jours. 

II. Apophyse coronoïde. 

Fléchir l'avant-bras sur le bras à angle droit et appli-
quer soit une gouttière plâtrée antérieure, soit une attelle 
en bois matelassée de ouate, coudées au niveau du pli du 
coude et s'étendant du milieu de la main à la partie 
m o y e n n e du bras ; fixer ensuite l'appareil avec une bande 
roulée ou des bandelettes de diachylon. Le carton, la gutta-
percha, le feutre plastique s'emploient de la m ê m e façon. 
Les gouttières antérieures, modelées ou moulées , seront 
disposées de telle sorte que leur bord interne entoure la 
face interne du membre pour assurer leur fixité. 

Velpeau laissait l'appareil en place pendant quatre se-
maines ; Hamilton conseille d 'enlever l'attelle dès le 
dixième jour, de la remplacer par une écharpe et de faire 
exécuter quelques mouvements à l'articulation. 

III. Fractures de l'olécràne. 

Leur lieu d'élection est la base de l'os; les fragments sont 
écartés, et le fragment supérieur a de la tendance à basculer en 
arrière. 

La position à donner au membre pour l'application d'un appareil 
a soulevé de grandes discussions ; les opinions se partageaient entre 
la demi-flexion, la flexion légère et l'extension complète; actuelle-
ment la flexion légère et l'extension sont les seules méthodes em-
ployées. A. Cooper, Desault, Malgaigne, Hamilton, Follin et Du-
play, Poulet et Bousquet sont partisans déclarés de l'extension, 
qui facilite le rapprochement des fragments et n'expose pas plus 
que les autres procédés à l'ankylose. Tillaux conseille la flexion si 
le déplacement est peu marqué, l'extension modérée dans le cas 
contraire. 

Lorsqu'on emploie l'extension, il faut commencer à mobiliser 
le membre dès le sixième jour (Hamilton) en maintenant l'olécràne 
fixé ; après chaque séance on remet en place l'appareil. Le massage 
ne doit pas être négligé. 



a . M É T H O D E D E L ' E X T E N S I O N 

1° Appareil de Malgaigne. 

Le membre complètement étendu, appliquer à la face 
antérieure une attelle matelassée de ouate, puis placer le 
plein d'une bandelette de diachylon sur le bord supérieur 
de l 'olécràne et ramener les chefs en ayant pour les fixer 

Fig . 26 i . — Apparei l do Malgaigne ( fractures de l ' o l é c ràne ) . 

sur l'attelle ; si l 'olécràne a de la tendance à basculer en 
arrière, on met en outre une bandelette circulaire, étroite, 
dont le plein passe sur le milieu du fragment déplacé. Les 
extrémités de l'attelle sont fixées par une bande ou d'autres 
bandelettes adhésiyes (fig. 264). 

Cet appareil est excellent et permet une surveillance constante 
du membre. Guillemin a proposé de remplacer la bandelette de 
diachylon par un lacs élastique ; peut-être cette pression élastique 
constante serait-elle difficile à supporter. Si le diachylon détermine 
de l'irritation, on interposera un peu de ouate entre lui et les tégu-
ments . 

Une attelle antérieure en plâtre ou en gutta-percha peut rempla-
cer l'attelle en bois. 

2° Appareil d'Hamilton. 

Choisir une attelle de bois mince et léger, assez longue 
pour aller du poignet à 8 ou 10 centim. de l 'épaule, large 
c o m m e le plus grand diamètre du membre , et sur laquelle 
on pratique à 8 centim. au-dessous de l 'olécràne une en-
coche de chaque côté. Cette attelle, matelassée avec une 
épaisse couche de crin ou de ouate recouverte d'une étoffe 
souple de coton, est placée sur la face antérieure du 

membre et maintenue par un bandage roulé qui c ommence 
à la main et s'arrête aux encoches ; à partir de là, la bande 
est conduite en haut et en arrière au-dessus de l 'olécràne 
et ramenée ensuite sur le côté opposé de l'attelle, à un 
point correspondant à son point de départ; on exécute un 
deuxième tour oblique au-dessus de l 'olécràne et on fait 
descendre peu à peu la bande, en rendant chacun de ses 
tours moins oblique que le précédent et en le ramenant 
toujours dans une des encoches jusqu'à ce que toute la 
face postérieure du membre soit recouverte. On termine 
alors en remontant par des tours circulaires qui recouvrent 
la partie supérieure du membre jusqu'au-dessus de l'extré-
mité de l'attelle. 

On aura soin, avant que la bande arrive au niveau du 
coude, de refouler l 'olécràne en bas et de disposer, partie 
au-dessus de l 'apophyse et partie sur elle, une compresse 
pliée en plusieurs doubles et mouillée pour qu'elle ne 
glisse pas. 

S'il vient à se produire un gonflement considérable, des-
serrer le bandage. 

Cet appareil, en raison de la largeur de l'attelle, empêche la 
bande de gêner la circulation du membre, mais il ne nous paraît 
pas supérieur à celui si simple de Malgaigne. 

b. MÉTHODE DE L A FLEXION MODÉRÉE 

Appareil de Nélaton. 

Appliquer sur la partie postérieure du coude plusieurs 
compresses graduées et disposées en forme d'un coin dont 
la base corresponde au sommet de l 'olécràne, les fixer par 
quelques tours de bande ; placer ensuite, sur l'avant-bras 
et le bras en flexion légère, une bande roulée sèche, puis, 
par-dessus, une bande enduite de silicate ou des attelles 
de carton ramollies dans l'eau et fixées à l'aide d'une bande 
amidonnée eu silicatée (fig. 265) . 

L'usage de cet appareil, dit Nélaton, doit être continué de 40 à 
bO jours, mais, pendant ce temps, il est nécessaire de le fendre 
longitudinalement pour visiter le membre et imprimer quelques 



mouvements au coude afin d'éviter l'extrême rigidité qui succéde-
rait a une immobilisation prolongée. 

Gosselin dans ses cliniques se déclare partisan de cette mé-
thode. 

C. A P P A R E I L S A P P L I C A B L E S A U X DEUX MÉTHODES PRÉCÉDENTES 

1° Appareils à vis et à griffes. 

Rigaud, en 1850, implanta une vis dans chaque frag-
ment et les rapprocha à l'aide d 'une ficelle ; le membre 
était placé dans l'extension. 

Busch (1864) a employé la griffe de Malgaigne avec un 
crochet supérieur et deux crochets inférieurs, de la ma-
nière suivante : le membre est mis dans la flexion légère, 
immobilisé par un appareil plâtré enveloppant, fenêtré 
au niveau de l 'olécrâne ; le crochet supérieur de la griffe 
est implanté dans le fragment supérieur de l 'olécrâne, 
tandis que les crochets inférieurs sont implantés dans 
l'appareil plâtré. Pingaud a eu un beau succès avec cet 
appareil, qui nous parait digne d'attention. La suture peut 
avoir des indications dans les écartements considérables. 

2° Appareils plâtrés. 

La gouttière plâtrée antérieure combinée avec les ban-
delettes de diachylon permet de traiter la fracture soit en 
extension, soit en flexion légère. Imperméabilisée, elle est 
excellente pour les fractures compliquées. 

Quant à l'appareil plâtré complet à bandes, Lossen en 
est très partisan et l 'applique dans une situation du 
membre presque étendue ; au bout de trois semaines, le 
coude est placé sous un angle de 100 à 120° ; Stimson est 
aussi favorable à cet appareil. Nous ne reviendrons pas sur 
ce que nous avons dit au sujet de ces appareils envelop-
pants pour les fractures des épiphyses avec tendance cons-
tante au déplacement ; ils sont médiocres. 

C . — F R A C T U R E S DES D E U X o s DE L ' A V A N T - B R A S 

Le tiers moyen et le tiers inférieur de l'avant-bras sont les sièges 
de prédilection de ces fractures, dans lesquelles le déplacement le 
plus fréquent et le plus difficile à combattre consiste dans la ten-
dance des extrémités des quatre fragments à se rapprocher dans 
l'intervalle interosseux. 

Le chirurgien ne doit jamais oublier que l'application des appa-
reils à attelles avec compresses graduées exige de sa part une 
surveillance constante dans les premiers jours, pour éviter ta pro-
duction de gangrènes souvent observées. La position à donner au 
membre est une situation intermédiaire entre la pronation et la 
supination, c'est-à-dire la position moyenne, le pouce en haut. 
Cependant Dupuytren, Lonsdale, South, sont partisans résolus de la 
supination, que conseille aussi Nélaton, mais seulement pour les 
fractures du tiers supérieur ; dans les cas où l'on jugera à propos 
d'employer cette pratique, qui convient particulièrement aux frac-
tures compliquées, on emploiera l'appareil de Scott avec ou sans 
extension (fig. 263). La réduction se fait en appliquant les pouces 
sur la face dorsale du membre en demi-pronation et l'extrémité des 
quatre derniers doigts de chaque main sur la face pabnaire, puis 
on les enfonce entre les deux os de manière à les refouler chacun 
latéralement. 

1° Appareil à attelles. 

L'emploi des compresses graduées dans cet appareil 
remonte à J.-L. Petit et à Pouteau. 



Appliquer longitudinalement sur l'avant-bras, et par 
leur sommet, deux compresses graduées, en forme de 
pyramide, longues de 4 à o centim., l 'une sur la face pal-
maire, l'autre sur la face dorsale, dans l 'espace inter-
osseux ; elles seront mises immédiatement sur la peau 
sans bandage roulé préalable ; sur les compresses disposer 
deux attelles, une palmaire, l'autre dorsale, assez longues 
pour aller du pli du coude et de l 'olécrâne vers le milieu 
du poignet, et plus larges que le diamètre transversal de 
l'avant-bras afin d'éviter que la pression des lacs sur les 
bords du membre ne refoule les os vers l 'espace interos-
s e u x ; fixer le tout par trois lacs à boucles ou par trois 
bandelettes de diachylon de 78 centim. de longueur 
(fig. 266) . b 

L'avant-bras est ensuite fléchi sur le bras et placé dans 
une écharpe moyenne qui doit soutenir aussi la main. 
Malgaigne a fait remarquer avec raison que cette écharpe, 
agissant sur le bord cubital du membre , favorise les défor-
mations angulaires des fragments, aussi recommande-t-il 
d 'envelopper l'appareil dans une gouttière de carton. 

Modifications. — Lonsdale et Hamilton, revenant à la vieille 
pratique d'Hippocrate, rejettent les compresses graduées comme 
inutdes et dangereuses et n'emploient que deux attelles, une anté-
rieure, l'autre postérieure, plus larges que l'avant-bras, mais bien 
matelassées avec de la ouate ; l'antérieure descend de 2 cent, au-
dessous du pli du coude jusqu'aux articulations métacarpo-plialan-
giennes. 

2° Appareil en carton de Dumreicher. 

Cet appareil se compose de trois attelles en carton ; 
deux sont latérales, c 'est-à-dire palmaire et dorsale, la 
troisième à ailettes (fig. 267) a pour but de soutenir les 
deux autres et d 'empêcher l'action de l 'écharpe et l ' incur-

vation latérale des fragments. Le point où les ailettes se 
détachent de l'attelle sera incisé dans les deux tiers de 

Fig. 267. - Appareil de Dumreicher pour les fractures des deux os 
de l 'avant-bras. 

a. Grande attelle en carton â ailettes. — b. Appareil appliqué. 

Fig. 268. — Appareil de Raoult-Deslongchamps pour les fractures des deux 
os de l 'avant-bras. 

l 'épaisseur du carton pour leur donner une mobilité suffi-
sante. 



Fig. 269. — Suspension du membre supérieur (attelle de Watson , modifiée 
par Volkmann). 

peu serrée, puis, suivant le conseil de Nélaton, disposer 
deux longs bouchons dans l 'espace interosseux à la face 

4 1 2 APPAREILS A FRACTURES 

8° Appareil en zinc de Raoul t-Des lo ngch a rnp s. 

Cet appareil (fig. 268, a) se compose d'une gouttière 
dont le fond embrasse le bord cubital de l'avaiît-bras et 
dont les faces antérieure et postérieure sont incurvées sur 
elles-mêmes de manière à présenter chacune une saillie 
longitudinale intérieure destinée à presser dans l 'espace 
interosseux correspondant pour le maintenir (coupe verti-
cale de l'appareil, fig. 268, ¿>). La gouttière, bien garnie 
de ouate, est appliquée sur le côté interne du membre et 
fixée par un bandage roulé dont l'action compressive 
enfonce les parties saillantes vers l 'espace interosseux, 
qui est ainsi progressivement rétabli. 

4° Appareils inamovibles. 

Envelopper le membre d'une bande silicatée ou plâtrée, 

F R A C T U R E S DES D E U X OS DE L ' A V A N T - B R A S 4 1 3 

dorsale et palmaire de l 'avant-bras, au niveau du fragment 
moyen du radius, et les fixer dans ce point à l'aide de 
quelques tours de bande qui les enfoncent dans l 'espace 
interosseux ; le bandage sec, on enlève les bouchons et la 
dépression produite dans l'appareil silicaté suffit à main-
tenir l 'espace interosseux. 

Appréciation. — Ces appareils demandent une grande surveil-
lance pour éviter la gangrène. L'appareil à attelles ne le cède en 
rien aux autres. 

t>° Attelles à supination. 

Employer soit l'attelle de Scott (fig. 263) , soit celle de 
Watson, modifiée par Volkmann (fig. 269). 

Fractures exposées «le l'avant-bras. 

Dans les fractures compliquées de plaies, la position 
moyenne est souvent impossible et on doit alors fixer le 
membre en supination à peu près complète (Hamilton) 
sur une large attelle matelassée, garnie de gutta-percha 
laminée, ou de taffetas ciré. L'attelle de Scott, avec exten-
sion, peut rendre de grands services. Lorsque la supination 
ne peut être tolérée, on dispose le membre en pronation 
sur une large attelle palmaire. 

Les attelles modelées en zinc, en gutla-percha, en car-
ton, en plâtre imperméabilisé, remontant au-dessus du 
coude pour l ' immobiliser et maintenant aussi la main, 
trouveront fréquemment leur indication, car elles per-
mettent l'application facile de l'antisepsie. 

Les appareils en toile métallique de Sarrazin, la gout-
tière de Bceckel sont très appropriés au traitement des 
fractures compliquées pendant leur première période. 

La suspension est fort utile quand survient une réaction 
inflammatoire v ive ; elle est recommandée par V. Volk-
mann comme prévenant la formation des fusées purulentes 
et facilitant la circulation veineuse. Ce chirurgien se sert 
de l'attelle de Watson modifiée. Cette attelle (v. fig. 224) , 
coudée sur un bord au niveau du coude, s 'étend de la 
partie moyenne du bras jusqu'à l'extrémité des doigts et 



est percée sur sa coudure d 'un trou destiné à l 'épitrochlée ; 
à son extrémité inférieure se trouve un anneau qui sert à 
la suspension. Le membre enveloppé du pansement est 
fixé sur l'attelle (fig. 269) . Avec une modification légère, 
on peut la transformer en atttelle à supination. 

Une gouttière d'Hergott, convenablement taillée et 
échancrée suivant le siège de la plaie, se transforme en 
appareil à suspension, en engypsant à son extrémité digi-
tale un anneau ou un crochet en fil de fer . 

§ I . — F R A C T U R E S DE L 'HUMÉRUS 

Au point de vue de l'application des appareils, on doit 
les diviser en : 1° fractures de l'extrémité inférieure: 
2° fractures du corps : 3° fractures de l 'extrémité supé-
rieure (col). 

I. Fractures de l'extrémité inférieure 
Fractnres du coude 

Ces fractures peuvent siéger soit à la base des condyles (frac-
turc sus-condylienne), soit isolément sur ces condyles (épitrochlée, 
épicondyle, surface articulaire), soit enfin être "à la fois sus et 
intra-condyliennes (fractures en T). Elles sont difficiles à maintenir 
réduites et, en raison de leur siège, laissent souvent après elles 
des rigidités persistantes ou même l'ankylose du coude. 

Il y a peu d'années encore, les chirurgiens étaient d'accord pour 
placer le membre supérieur dans la flexion à angle droit: sous 
l'influence des résultats obtenus par Allis, Ingalls, Laroyenne, 
C. Lauenstein, et des thèses de Berthomier et Lartet, la méthode 
de traitement par l'extension tend à se généraliser. La position en 
extension sera maintenue pendant dix jours environ chez les enfants 
chez lesquels elle donne les meilleurs résultats, et pendant douze à 
quinze jours chez l'adulte ; on n'omettra pas d'y joindre le massage. 
La déformation consécutive et la gène des mouvements sont moin-
dres avec cette méthode qu'avec celle de la flexion. 

A . F R A C T U R E S S U S - C O N D Y L I E N N E S 

Il arrive souvent que les fragments chevauchent et forment un 
angle saillant en avant, dû à la bascule de l'extrémité du fragment 
inférieur attiré en haut par le triceps ; le fragment supérieur est 
peu ou point déplacé. Pour réduire, l'extension et la contre-exten-

sion, étant faite par des aides, le chirurgien saisit la partie infé-
rieure du bras et agit de manière à presser avec ses pouces sur 
l'olécràne et à le refouler en avant, tandis que les autres doigts at-
tirent en arrière le fragment supérieur. 

1° Appareils de Malgaigne et de Boyer. 

Le membre étant dans la demi-flexion, Malgaigne, pour 
agir sur le déplacement angulaire, conseille d'appliquer 
une compresse graduée transversalement sur la face 
antérieure du bras et de la recouvrir avec une courte 

attelle dont l 'extrémité inférieure, appuie sur elle; une 
gouttière en carton enveloppe ensuite la partie postérieure 
du bras et de l'avant-bras dans toute la longueur et l 'appa-
reil est fixé avec des bandelettes de sparadrap. Au lieu de 
diachylon, il est préférable de se servir d 'une bande de 
tarlatane mouillée et exprimée qui, après dessiccation, 
donnera un appareil résistant et solide. 

Dans certains cas de déviation très marquée il vaut 
mieux, suivant le conseil de Dupuytren, disposer transver-
salement deux compresses graduées sur les faces posté-
rieure et antérieure du bras, de manière à repousser en 
arrière le fragment supérieur et en avant l 'olécràne et le 
fragment inférieur ; sur ces compresses on applique deux 
gouttières en carton recommandées par Boyer, une anté-
rieure, l'autre postérieure, garnies de ouate et qui devront 
occuper toute la longueur du membre supérieur en demi -



flexion (fig. 270). On fixe ensuite l'appareil avec une bande 
roulee soit sèche, soit imprégnée d'une substance solidi-
fiable. 

2° Gouttières diverses. 

I o En carton. — Les appareils dont il vient d'être question 
empruntent au carton la plus grande partie de leurs élé-
ments contentifs. 

H. Packard indique la manière suivante de construire 
et d'appliquer une gouttière en carton. Après avoir pris un 
patron sur le membre sain, il taille un morceau de carton 

Fig. 271. — Gouttière en carton de Packard (pour fracture du coude ) . 

de relieur d'après la forme représentée figure 2 7 1 (le cuir de 
semelle et le feutre conviendraient tout aussi bien) ; le 
bord supérieur de l'incisure pratiquée au niveau du coude 
(toit présenter une obliquité correspondante à celle du 
pli du coude et être coupé en biseau, de façon à éviter 
toute compression douloureuse de la peau. Cette gouttière 
mouillée, est modelée sur le membre et fixée au moyen 
d u n e bande. A mesure que la consolidation de la fracture 
s ellectue, on diminue la longueur de la gouttière, à partir 
de la main, pour rendre la mobilité aux articulations de 
cette dernière. 

2° En gutta-percha. — Hamilton préfère au carton une 
gouttiere en gutta-percha plus solide s'étendant depuis le 

moignon de l'épaule jusqu'au poignet et modelée d'abord 
sur le membre sain recouvert de trois ou quatre épaisseurs 
d'une étoffe de laine. On dispose d'abord en avant de 
l'articulation du coude et sur les saillies osseuses voisines 
une épaisse couche de ouate ; puis on applique la gouttière 
recouverte d'une épaisseur de tissu de laine ou de coton 
(fig. 272), en la maintenant en place par une bande roulée. 
Cette gouttière doit envelopper les deux tiers de la circon-
férence du membre, surtout en dehors et en avant. 

Ce chirurgien recommande de faire exécuter des mouve-
ments au coude dès le huitième jour, en maintenant soi-
gneusement les fragments. 

3° Une gouttière plâtrée d'IIergott, représentant comme 

F i g . 272. — Gouttière en gutta-percha, d 'Hami l l ou . 

forme et comme disposition l'appareil précédent, est un peu 
plus lourde, mais plus facile à fabriquer et moins dispen-
dieuse. On place d'abord le membre dans la situation qu'il 
doit garder. On mesure sa longueur du côté de la convexité 
et on taille convenablement la tarlatane, dont 6 à 8 feuilles 
sont nécessaires; deux entailles sont pratiquées à angle 



droit sur le bord de la gouttière, au niveau du coude, où 
on retranche un triangle dont le sommet s'étend au delà de 

la moitié de la largeur du linge et dont la base est calculée 
de façon que les côtés de cette excision triangulaire 
puissent se recouvrir un peu lors de l'application. 

La gouttiere est appliquée à nu sur le membre fléchi à 
angle droit, de manière qu'elle enveloppe les deux tiers 
de la c i rconférence postérieure du bras, le bord cubital et 
a moitié interne des faces antérieure et postérieure de 

1 avant-bras ; on la moule de haut en bas. / e s t à dire en 
commençant par la partie brachiale; la partie interne du 
bras doit etre laissée à nu. 

Méthode de l'extension. - Le membre sera fixé dans 
cette attitude, en supination, soit par une longue attelle 
antérieure garnie d'ouate, soit par une gouttière plâtrée 

; i r £ ° u m è r r f b a n d a g e r o u l é « ¡ ^ a t é ouaté. 
PÎ ÍAV!̂  i j our chez l 'enfant, le 1 ¡i" jour chez l'adulte, on 
enleve 1 appareil, on fait un massage modéré et on peut 
alors mettre le membre en flexion dans un bandage solide 
inamovible pendant 7 à 8 jours chez l 'enfant c o m m e chez 
1 adulte; si 1 on croit devoir recourir au massage journalier 
pendant cette dernière période, il est facile d 'enlever l'ap-
pareil amovo-inamoviblepour y procéder : ce massage s ' im-
pose souvent a la fin du traitement pour rendre à f'articu-
lation et aux muscles leur fonctionnement régulier. 

On a aussi invente toute une série d'attelles mécaniques articu-
P e i ' m , f r C dC f a h ' e eXCCUtCI ' d e* mouvemenl au coude 

Wéíchs etr elle t r a U e m e " 1 ' . t e l l c s ^ celles de Rose, Bond, \\ elchs, etc., elles ne me paraissent pas présenter des avantages 
bien marques. Il est du reste assez iacile, avec un peu d' iSifeté 
manuelle, de préparer, si on le juge à propos, deux gouttïres 
Plâtrées ou en gutta-percha indépendantes, une pour le bras, l'autre 
pour l avant-bras, qu'on articule entre elles au moyen de deux 
charnières métalliques incorporées dans le linge plâtré: ou encore 
deux demi goutt.eres brachiales, une interne, l'autre externe arti-
culees chacune avec deux demi-gouttières interne et externe .'m , -
quees sur lavant-bras. 1 1 

Appréciation. - Quand la déformation sera peu marquée 
facile a redu.re et a maintenir réduite, on emploiera de ,,référence 
chez les adultes soit une gouttière en plâtre ou en gutta-percha 
soit une double gouttière en carton. Mais si la défbrmat on S 

rebelle, tend à se reproduire, on doit préférer les appareils de 
Malgaigne et de Boyer. 

Certains chirurgiens, en particulier De^sprés, repoussent tout 
appareil et se contentent de fléchir le membre à angle droit et de 
le soutenir avec une écharpe ; nous ne saurions recommander cette 
pratique. 

Chez les enfants, nous conseillons les gouttières en carton ou en 
gutta-percha en raison de leur légèreté. 

On veillera à ne pas trop serrer l'appareil clans les premiers 
jours, à cause de la production du gonflement inflammatoire qui, 
du reste, dans certains cas, peut être combattu par un massage 
prudent. 

Quant au moment où il faut faire exécuter des mouvements à 
l'articulation du coude et retirer l'appareil, Xélaton indique la 
troisième semaine, Bryant et Lossen la quatrième semaine chez 
l'adulte, la troisième chez l'enfant. 

b. FRACTURES ISOLÉES DES CO.NDYLES OU DES SURFACES 

ARTICULAIRES 

On essayera de remettre le condyle fracturé à sa place, 
puis on appliquera soit une gouttière postérieure en 
plâtre ou en gutta-percha, en ayant le soin de recouvrir 
les condyles avec une couche de ouate, soit, dans certains 
cas, deux gouttières en carton, l 'une antérieure, l'autre 
postérieure. Vers le dix-neuvième jour, on commence à 
faire exécuter, avec prudence , quelques mouvements à 
l'articulation. 

C. FRACTURES EN T OU SUS ET INTRA - CONDYLIENNES 

Le gonflement du début étant généralement très intense, 
on doit d'abord s'adresser à lui, le traiter par le massage 
ou les antiphlogistiques, et appliquer en m ô m e temps deux 
attelles légères, en carton, coudées , antérieure et posté -
rieure, très modérément serrées. Après cinq à six jours, 
on recourra aux attelles plâtrées ou en gutta-percha 
décrites plus haut. 

Fractures exposées du coude. — Les appareils destinés à 
ces fractures sont les mômes que ceux des lésions articu-
laires, auxquels nous renvoyons. 

B I B L I O T E C A 
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II. Fractures du corps de l'humérus. 

t B S S & B g f t ^ v s s t s s t 

s i ^ s p s a s s s 

d a n r S ^ n t 0 T U 1 ' S flfChi il a n ^ l e d r o i t ^ le bras ; cepen-

I a S attelle matelassée antérieure, a,in d'obtenir* u n e i m m o b S o n 

4° Appareil à attelles. 

Le bandage roulé préalable de tout le membre supérieur 
est repoussé par la majorité des chirurgiens, c a r T n ' e m -

fa m L P a V a P r d U C t i 0 1 V d e f e W n t œdémateux de 
la main, qui du reste disparait dès qu'on enlève l 'appa-

Qu'on ait donc ou non placé un bandage roulé sur le 
bras, on dispose sur ses faces antérieure, externe et posté-

I T l S / t t d l e S S O i t c n b o i s ' s o i t >oile métallique, 
soit de préférence en carton d'almanach (mouillé), larges 
de 4 centimetres, bien matelassées de ouate (à défaut de 
oua te, employer des coussins en balle d'avoine) : l'attelle 
S ; - i r a d e , 2 « » t . au-dessus du pli du coude à a 
partie antérieure du moignon de l'épaule ; l 'externe, recou-
vrant e moignon descendra jusqu'au niveau de l 'épicon-
S i f f t a r n i j i a , postérieure dépassera un peu en bas 
1 olecrane (fig. 273) . L'appareil maintenu par un aide es 
fixe soit par des lacs ou des bandelettes de diachylon, soit 
par une bande en toile ou mieux en tarlatane mouillée si 
1 on emploie les excellentes attelles en carton 
f j î T U X d e l ' a i f e l l e a J ' a n t été saupoudré avec de la 

°,U f e , ! a P ° " d r e d ' o x y d e d e z i n c > on P ^ e une 
plaque de ouate le long de la poitrine et on applique contre 

A O 3 I 

elle le bras, sur lequel l'avant-bras est fléchi à angle droit 
L'avant-bras ainsi fléchi est soutenu,soit par l 'écharpe dé 
J . -L . Petit modifiée qui fixe le membre supérieur contre le 
tronc en m ê m e temps qu'elle immobilise l 'épaule, soit par 

F ig . 273 . — Apparei l à attelles pour les fractures de l 'humérus. 

une écharpe ordinaire avec adjonction d'un bandage de 
corps embrassant à la fois le bras et le t ronc ; quelques 
tours de bande empruntés au bandage de Gerdy pour la 
clavicule donnent le m ê m e résultat. 

d e C n o , S r e i Î , i l inSi a i , p W r e m p l i t b i e n s o n b l , t c t a l'avantage 
tout «>n®truil avec des matériaux qu'on trouve par-

I ' é o i n w 1 L ï H a m i l t 0 n ; d 6 C r î t P 'U S b a s PO«' les fractures de S J supérieure, est aussi applicable dans les fractures diaphy-

Ä °n dC fah-6
 f C C n d r e l a a f i e 

2° Gouttières. 
f e u L t r e S Î T e S e n ! 5 n g e S P l a t r é s ' g«tta-percha, carton, 1 outre plastique, constituent d'excellents appareils et s'an 

a S Ä ^ ? " p o u r l e s 
inieiieure. Elles doivent immobiliser lepaule . 
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Fig . 274. — Appareil à exten- F ig . 275. — Al le i l e de Lossen , 
s ion de Clark. 

A. Després, convaincu qu'on ne peut guérir ces frac-
tures sans déformation, se contente d'un simple bandage 
de corps ; à ce bandage de corps, long de 1 mètre et large 
de 30 cent. , il fixe deux bretelles de toile solide ; en outre 
repliant le bandage à la partie qui correspondra au coude, 
il y fait un godet fixé par quelques points de couture. Met-
tant alors un tampon de ouate dans l'aisselle, il place le 
bandage de corps de manière que le coude pénètre dans 
le godet ; le chef postérieur du bandage est ensuite ramené 
en avant et conduit par-dessus l'avant-bras et le coude ma-
telassés de ouate et qui sont ainsi maintenus contre la 
poitrine, le poignet étant sur la ligne médiane ; les bretelles 
sont fixées en dernier lieu Cet appareil nous parait des 
plus insuffisants. 

3° Appareils à extension. 

On a cherché à combattre par l'extension le déplacement rebelle 
des fractures de l'humérus. 

L'appareil de Lonsdale, celui de Bonnet, 
l'attelle de Swinburne, et le glossocome de 
Dauvergne ont été abandonnés, car tout 
appareil qui prend son point d'appui de 
contre-extension sur l'aisselle devient rapi-
dement insupportable. 

a. Appareil à extension de Clarck. — Destiné aux f rac -
tures du col, il peut aussi être employé dans celles sié-

géant au-dessus du milieu de la diaphyse. On fixe sur 
toute la longueur des faces externe et interne du bras 
les chefs d 'une large bandelette de diachylon, dont le 
plein pend en anse à 5 à 6 centim. au-dessous du coude 
fléchi à angle droit ; ces chefs sont maintenus par un ban-
dage roulé ascendant fait avec une bande de toile ou de 
diachylon, et qui s'arrête un peu au-dessous du siège de la 
fracture ; on rabat alors sur lui les portions excédentes des 
chefs longitudinaux et on achève de les fixer par un spiral 
descendant. Une petite planchette échancrée est glissée 
dans l'anse de manière à empêcher les chefs de cel le-ci de 
comprimer les condyles, et sur elle on attache une corde-
lette à laquelle est suspendu un poids convenable 
(fig. 274) ; une attelle externe sera parfois utile. Lorsque 
le malade est couché , la cordelette passe sur une poulie 
fixée d'une manière quelconque le long du lit. 

b . Appareil de Lossen. — L'anse de diachylon est fixée 

Fig. 276. — Appareil de Lossen, appliqué. 

comme elle ci-dessus ; mais, pour faciliter l 'extension dans 
la position horizontale. Lossen applique l'attelle représentée 
par la figure 275 ; cette attelle, lorsque le malade est dans 



A P P A R E I L S A F R A C T U R E S 

Ojronj 
d«, bras 

le lit, est immobilisée sur deux montants verticaux fixés sur 
les bords de la couche , et supporte el le-même la poulie 
(fig. 276) . _ r 

L'extension, ainsi pratiquée, est une méthode d 'excep-
tion qui convient particulièrement pour le traitement des 
fractures exposées graves. 

c . Appareil plâtré d'Hennequin (fig. 277 et 278) . — Cet 
appareil ne doit être employé qu'après la disparition du 
gonflement. 

On applique d'abord un bandage roulé ouaté sur la main, 
l'avant-bras et le cinquième 

B ! B inférieur du bras. Dans le 
creux de l'aisselle, on place 
en anse la partie moyenne 
d 'une compresse bien garnie 
de ouate, dont les deux chefs 
sont ramenés en avant et en 
arrière sur le moignon de 
l 'épaule où on les fixe par une 
épingle. 

L'avant-bras, fléchi pres-
que à angle droit, est soutenu 
par une bande de 2 mètres, 
dont le milieu embrassant le 
poignet est transformé en 
boucle par la réunion de ses 
deux chefs au moyen d'un 
nœud. Les chefs passent en -
suite, l'un sur l 'épaule gau-
che , l 'autre sur l 'épaule 
droite, s'entre-croisent der-
rière la nuque, le chef droit 
croise l 'omoplate gauche, tra-
verse l'aisselle correspon-

dante, et vient en avant s'introduire dans la boucle du poi-
gnet, où il est noué avec le chef gauche qui a suivi la même 
direction du côté opposé. 

On établit alors l 'extension et la contre-extension. Cette 
dernière s'obtient au moyen d'une bande dont le plein 
embrasse le creux axillaire par-dessus le matelas ouaté 
et dont les chefs vont se fixer, suivant que le blessé 

F i g . 277. — Apparei l plâtré d ' I I e n n e -
quin p o u r les fractures de l 'humérus . 

est assis ou couché, à la tète ou au ciel-de-lit, ou bien en-
core au plafond. Pour l'extension,- on applique le plein 
d 'une bande de 1 mètre sur la face postéro-inférieure du 
bras, on en ramène de chaque côté les chefs en avant 

Fig . 27S. — Apparei l d 'Hennequin , app l iqué . 

pour les croiser sur le pli du coude, d 'où ils vont pendre 
de chaque côté de l'avant-bras (sorte de 8 antérieur du 
coude) ; au bout de chaque chef on suspend un poids de 2 
à 3 kilog. Entre chaque chef et la face antérieure de 
l'avant-bras, on glisse un rouleau de ouate serrée, de 
2 centim. de diamètre sur 6 centim. de long, pour em-
pêcher la compression des vaisseaux. 

Pendant que l'extension ainsi pratiquée produit son effet, on 
prépare de la manière suivante l'appareil en H avec une pièce de 
tarlatane longue de 1 mèt., large comme la circonférence du bras, 
et composée de 14 à 16 feuilles superposées : sur un des bords 
étroits, qui sera le bord supérieur, on taille une échancrure en fer 
a cheval, profonde de 15 à 20 centim., en ayant soin de laisser à la 
tarlatane, sur chaque côté, une largeur de 6 centim.; sur le bord 
opposé, on pratique une échancrure semblable, mais beaucoup 
plus profonde, dont le point culminant doit arriver à 22 ou 26 cen-



tim. de celui de la première, suivant la longueur du bras. On a 
ainsi donne à la tarlatane la forme d'un II dont la branche trans-
versale, plus rapprochée du bord supérieur que de l'inférieur, a 
une largeur égale à la ligne qui sépare le bord inférieur du grand 
pectoral de la face inférieure de lavant-bras fléchi, plus 4 centim., 
et dont les branches ont chacune 6 centim. de largeur ; pour faci-
iter l'application de l'appareil on rend chacune des branches supé-
rieures bifides au moyen d'une incision longitudinale (fig. 277). 

Le bandage, imprégné de bouillie plâtrée, est alors appli-
qué de telle sorte que le centre de l 'échancrure supérieure 
porte dans l'aisselle sur le milieu de la bande contre-
extensive, et que les deux chefs supérieurs bifides viennent 
former un double entre-croisement sur le sommet du 
moignon de l 'épaule. Ensuite l 'échancrure inférieure est 
amenée au pli du coude, sur la face antéro-supérieure de 
l 'avant-bras. Les deux chefs tombant, l 'un en dehors, 
l'autre en dedans de ce dernier, sont dirigés oblique-
ment sur sa face postérieure, où ils s'entre-croisent ; puis 
ils sont conduits en spirale sur la face antérieure où ils 
s'entre-croisent de nouveau, un peu au-dessous de la 
partie moyenne , pour aller se réunir un peu au-dessous 
de l 'apophyse styloïde du cubitus (fig. 278) . 

L'appareil est ensuite maintenu moulé par une bande 
sèche. 

Après solidification, on retire avec précaution la bande 
contre-extensive, et on coupe, au ras du bandage, les chefs 
de la bande qui a servi à l 'extension. 

Les résultats donnés par cet appareil seraient encourageants, 
d'après les observations publiées par Charon, sans être cependant 
absolument parfaits ; c'est un excellent appareil d'immobilisation, 
mais la persistance de l'action extensive nous paraît un peu 
problématique. Delorme a fait construire sur le même type un 
appareil en zinc applicable aux fractures de l'humérus par coups 
de feu. 

III. Fractures de l'extrémité supérieure 
(col de l 'humérus) . 

Dans les fractures du col chirurgical, le fragment inférieur est 
parfois fortement attiré en dedans par l'action des muscles grand 
rond, grand dorsal et grand pectoral : d'autres fois ce fragment est 
déplacé en dehors. Les appareils à attelles sont généralement inu-
tiles. 

1° Appareil ordinaire à coussin. 

Placer dans l'aisselle, saupoudrée avec de la poudre 
d'amidon ou mieux d 'oxyde de zinc, un coussin en forme 
de coin, long de 10 à 15 centim., enveloppé de taffetas ciré, 
et dont on met la base en bas si le fragment inférieur est 
déplacé en dehors, en haut si ce déplacement a lieu en 
dedans. Ce coussin est fixé sur l'épaule opposée au moyen 
de deux cordons partant de ses angles supérieurs 
et passant l 'un en avant, l'autre en arrière de la poitrine ; 
une masse de coton enveloppée d'un linge fin peut rem-
placer le coussin. 

Le bras est ensuite maintenu contre la poitrine, soit 
avec l 'écharpe de Mayor ou celle de J.-L. Petit modifiée, 
soit par des tours de bande analogues à ceux des ban-
dages de Gerdy et de Desault pour la fracture de la clavi-
cule. 

2° Appareil d'HamiUon. 

On prépare deux attelles faites de feutre, de gutta-per-
cha, d'un tissu laqué ou de cuir semelle tanné avec le 
sapin. La longue attelle s'étend du sommet de l 'acromion 
jusqu'à un point situé immédiatement au-dessus du con-
dyle externe; les bords de cette attelle son amincis, taillés 
en biseau, et son sommet échancré en Y est percé avec 
une alêne d 'une série de trous destinés à des lacets 
(fig. 279, a) (ces trous sont inutiles avec la gutta-percha) ; 
cette échancrure a pour but de permettre à la partie supé-
rieure de l'attelle de se mouler sur le moignon de l 'épaule. 
L'attelle une fois modelée (fig. 279, b) est enfermée dans 
un sac de flanelle lâche et cousu sur le côté externe ; si le 
bras est tuméfié et douloureux ou si la peau est très déli-
cate, il faut placer entre le sac et l'attelle une mince 
couche de ouate. L'attelle courte, en cuir, tissu laqué ou 
en carton de relieur, soigneusement garnie et recouverte 
de flanelle, est assez longue pour s'étendre du bord libre 
de l'aisselle jusqu'au condyle interne, sans toucher aucun de 
ces points ; elle a seulement pour but de protéger la peau 



délicate de la face interne du bras contre le contact des 
bandes. 

Les attelles placées sur le bras, pendant que des aides 
pratiquent l 'extension et la contre-extension, le chirur-

gien [applique sur elles, depuis le coude jusqu'au rebord 
axillaire, un bandage roulé qui sera fixé par quelques points 
de fil aux enveloppes des deux attelles. On applique 
ensuite un deuxième bandage roulé allant de l'extrémité 
supérieure de la longue attelle «à l'aisselle opposée, et, à 
1 aide de tours de bande successifs, on recouvre complè-
tement le sommet de l'attelle et l 'épaule ; cette bande est 
encore fixée par quelques points à l 'enveloppe de l'attelle. 
Enfin une troisième bande enserre le tronc et la partie 
inférieure du bras. 

L'avant-bras est maintenu dans une écharpe qui doit 
laisser en dehors le coude afin d'éviter de faire chevaucher 
les fragments l'un sur l'autre. 

pour les 

b 
fractures du col de l 'humérus . 

Cet appareil est surtout destiné aux fractures avec déplacement 
et agit sur le fragment inférieur dont l'extrémité est attirée en 
dehors par le premier bandage roulé. Nous avons dit qu'il con-
vient aussi aux fractures du tiers moyen de la diaphyse 

Fig . 279. — Attelle esterne d 'Hamilton 

IV. Fractures exposées de l'humérus. 

Il ne sera question que des appareils destinés aux fractures 
diaphysaires, ceux des épiphyses 
appartenant aux lésions articu- \ \ 
laires. /,'•'• . » ' 

Io Coussin de Slromeyer. 

C'est un gros coussin (fig. /•'*•'.•' , | l ' 
280) rembourré de cuir, trian- / g ? - ' M 
gulaire, en forme de coin, j f ; ' ; j S l ' 
dont le sommet est placé dans • "- 'mlMm B 
l'aisselle et dont la base des- & m 
cend un peu au-dessous du 
coude. Il est maintenu dans m _ C o u s s i u J b H r o m 

l'aisselle par deux lacs qui, 
partant de ses angles supérieurs, vont se fixer dans l'ais-
selle opposée, et on le recouvre de taffetas imperméable. 
Le bras enveloppé de son pansement antiseptique et l'avant-
bras fléchi sont ensuite appliqués contre lui et maintenus 
par quelques tours de bande entourant à la fois le membre 
et le tronc. 

2° Attelle triangulaire de Middeldorpf. 

Elle représente une charpente constituée par trois 
larges attelles réunies en triangles : une plus longue 
forme la base, les deux autres les côtés (fig. 281) , Cette 
attelle, matelassée de coton et protégée par une toile 
imperméable, est appliquée par sa base le long de la 
paroi thoracique ; le sommet du triangle, tourné en dehors, 
répond au pli du coude , et ses deux côtés soutiennent 
l'un le bras, l'autre l'avant-bras. Elle est maintenue contre 
le tronc au moyen de courroies. Ensuite deux demi-
gouttières en carton ou en zinc, garnies de ouate, sont 
appliquées sur la face externe du bras et de l'avant-bras 
et fixées par des lacs qui embrassent en m ê m e temps 
les parties correspondantes de l'attelle ; ces gouttières 



ont pour mission de protéger le membre contre la pression 
des lacs. 

3° Gouttières moulées et modelées. 

Les gouttières en linge plâtrés, en gulta-percha, ou en 
carton, convenablement taillées et échancrées d'après la 
disposition des plaies, sont très appropriées au traitement 
de ces fractures. 

La gouttière en zinc laminé n° 10 , recommandée par 
Champenois (fig. 2 8 2 ) , celle de Delorme décrite aux 
lésions du coude, constituent de bons appareils. Le pan-
sement étant appliqué et le membre enveloppé de ouate, 
on place la gouttière et on la fixe avec des tours de 
bande analogue cà ceux du bandage de Gerdy pour la 
clavicule. 

Delorme, outre la gouttière dont il vient d'être parlé, 
a construit, sur les indications d 'Hennequin, un appareil 
en zinc laminé qui se taille comme l'appareil plâtré décrit 
page 424, en ayant soin d 'y aménager des ouvertures con-
venablement placées pour le renouvellement des panse-
ments ; on l 'applique de la manière suivante : 

Incurver légèrement la gouttière; panser les plaies; entourer 
l'avant-bras d'un bandage roulé ouaté, recouvert près du coude 
par du taffetas gommé. Refouler le rebord de l'échancrure supé-

rieure de l'appareil contre l'aisselle, protégée par une ou deux 
compresses, de manière à obtenir une contre-extension, tandis 
qu'un aide fait l'extension sur le coude et l'avant-bras fléchi. 
Pendant que cet aide maintient son extension, glisser le rebord 

Fig . 282. — Gouttière eii z inc , de Champenois , pour membre supérieur. 

inférieur sur la face antérieure de l'avant-bras recouvert encore 
d'une ou de deux compresses; garnir les faces interne, antérieure 
et postérieure du membre, de coussins ouatés protégés par du 
taffetas gommé, et replier sur eux la gouttière. Doubler ensuite 
les prolongements deltoïdiens, croisés sur le sommet de l'épaule et 
reportés en avant et en arrière de la poitrine, de coussinets ouatés 
et les assujettir par un spica de l'aisselle ou des lacs qui, attachés 
directement à leurs extrémités, vont se fixer sous l'aisselle saine. 
On ferme les valves de cette gouttière avec une bande roulée, ou 
des lacs; on fixe, en outre, avec une bande, la portion antibra-
chiale enroulée en spirale et qui laisse le coude bien à découvert, 
par conséquent à l'abri de toute pression douloureuse; on protège 
la paroi thoracique contre les arêtes vives du rebord axillaire par 
un spica de l'aisselle qui les recouvre et l'on termine par le panse-
ment des plaies. Eniin une écharpe soutient l'avant-bras. 

Ces appareils modelés en zinc sont appelés à rendre de grands 



services en chirurgie d'armée et ont sur ceux de Stromeyer et de 
Middeldorpf l'avantage d'être mieux appropriés à l'évacuation des 
blessés. Mais il ne faut pas trop compter sur l'action extensive de 
l'appareil en zinc de Delorme-Hennequin. 

§ I I . — F R A C T U R E S DE LA C L A V I C U L E 

Les fractures de la clavicule siègent le plus fréquemment à 
l'union du tiers externe avec les deux tiers internes ; on les a aussi 
observées à l'extrémité acromiale, en dehors des ligaments cora-
coïdiens, et à l'extrémité interne ou sternale. 

Celles de la première variété, lorsqu'elles sont de cause indirecte, 
ont un trait dirige généralement de dehors en dedans, de haut en 
bas et d'avant en arrière, rarement en sens inverse; les fractures 
de cause directe sont presque toujours transversales. Le déplace-
ment dans les fractures obliques porte principalement sur le frag-
ment externe dont l'extrémité externe s'abaisse avec l'épaule, tandis 
que l'extrémité interne, attirée en avant et en dedans par la con-
traction du grand pectoral, vient se placer sous le fragment interne : 
celui-ci est légèrement entraîné en haut et en arrière par l'action 
du faisceau externe du sterno-mastoïdien. Tillaux, Poulet et Bous-
quet accordent une influence sérieuse à l'action de la cause fractu-
rante qui agit sur le fragment interne, pour le déplacer suivant 
l'épaisseur ou suivant la direction. Quant aux fractures directes, 
souvent transversales, elles Offrent peu de déplacement, surtout 

, chez les jeunes sujets à périoste résistant. 
Polaillon recommande, pour la réduction, le procédé de Paul 

d'Egine modifié : « Le chirurgien se place derrière le blessé, met 
un de ses avant-bras dans l'aisselle, puis se sert de son autre inain 
pour rapprocher le coude du thorax, faisant ainsi basculer en 
dehors la partie supérieure de l'humérus qu'il attire fortement, 
en haut, en dehors et en arrière avec l'avant-bras placé dans l'ais-
selle. » 

La fracture moyenne, oblique, est fort souvent irréductible ou 
.difficile à maintenir réduite, ce qui explique le nombre considérable 
d'appareils proposés. « Aucun bandage n'est applicable à tous les 
cas, dit le professeur Richet; le plus simple et le moins gênant est 
bien souvent le meilleur: dans les cas rebelles, par les moyens les 
mieux combinés en apparence, on n'obtient que des résultats qui 
laissent beaucoup à désirer. » 

L'indication idéale de tout appareil est de porter l'épaule en 
haut, en dehors et en arrière, pour agir par son intermédiaire sui-
te fragment externe, et d'abaisser le fragment interne. Aucun des 
appareils employés ne remplit complètement ce but et aucun sur-
tout n'attire convenablement l'épaule en arrière; les bandages 

nombreux, tentés pour remplir spécialement cette indication, ne 
peuvent être supportés par les malades. G.Davis a conseillé d'appli-
quer les appareils le malade étant couché sur le dos, sur un lit 
dur sans oreiller, position dans laquelle la fracture se maintient le 
mieux réduite. Nous donnons la description d'un certain nombre 
d'appareils dont la connaissance nous a paru utile pour le prati-
cien, qui se dirigera dans leur choix d'après les indications four-
nies par la fracture et la position sociale du blessé. 

1° Appareil ou bandage de Gerdy (ou de Desault modifié). 

Ce bandage, désigné par Gerdy sous le nom de croisé postérieur 
de la poitrine et du bras, est une modification de celui de Desault 
auquel il nous paraît préférable, étant d'une application plus facile 
tout en remplissant les mêmes indications. 

Pièces du bandage. — 1° Une bande de 12 m., large de 8 cent. : 
2° un coussin cunéiforme de la largeur du bras, d'une longueur 
telle que, placé sous l'aisselle, il n'atteigne pas tout à fait le coude, 
et d'une épaisseur variant, suivant la taille du sujet, de deux à 
quatre travers de doigt; 3° des compresses carrées de 12 à 15 centim. 
Aux deux angles de la base du coussin est cousu un lien d'environ 
50 centim. Au lieu d'un coussin de crin, il est préférable d'en 
préparer un avec du coton ; la pression exercée sur le bras sera 
plus douce et ne risquera pas de déterminer des phénortiènes de 
paralysie du membre supérieur signalés par quelques chirurgiens. 

Application. — Placer le coussin sous l'aisselle du côté 
malade, la base en haut, et le fixer avec les deux liens 
sur l 'épaule du côté opposé. Porter alors le coude du côté ma-
lade contre la poitrine et un peu devant, au-dessous du ma-
melon ; on pousse ensuite tout le bras en haut et l 'extrémité 
supérieure de l 'humérus un peu en arrière. La première 
de ces manœuvres porte l'épaule en dehors, la deuxième 
et la troisième portent le bras en haut et en arrière. 

On applique les compresses sur la fracture réduite, 
maintenue par un aide; on enveloppe le coude d'une 
épaisse couche de ouate et on fait le bandage. 

Ie1' temps. — On porte le chef initial de la bande immé-
diatement au-dessus du coude du côté malade, et on l 'em-
brasse, ainsi que le tronc, dans trois ou quatre circulaires 
horizontaux destinés à faire jouer l 'humérus c o m m e un 
levier du premier genre et à porter l'épaule en dehors 
ffig. 283) . 
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2° temps. — Si c 'est pour la clavicule droite, on ramè-
nera d'arrière en avant la bande par-dessous le coude 
fléchi à angle droit et on la conduira obliquement part 
devant la poitrine sur l 'épaule opposée, derrière la po i -
trine, sous le coude d'où l'on est parti, puis de nouveau 

F i g < 83. - Apparei l de Gerdy pour Fig . 28*. - Appareil de Gerdv, 
les fractures de la c lavicule U " et appliqué 
2 e temps) . 

en avant de la poitrine, sur l 'épaule, etc . , et on décrit 
ainsi deux ou trois circulaires obliques tenant le bras for-
tement soulevé et suspendu comme par une écharpe à 
1 epaule opposée (fig. 283). 

3e temps. — Partant alors du coude du côté malade, on 
dirige la bande verticalement par devant le bras jusque 
sur épaule correspondante, on passe sur la clavicule et 
sur les compresses qui la recouvrent , on descend par 
derrière le dos vers l'aisselle saine ' qu'on contourne 
d arriéré en avant, on monte ensuite obliquement par 
devant la poitrine sur l 'épaule malade où l'on forme un X 
avec le premier jet de bande. On descend, de là, derrière 

le bras du m ê m e côté, sous le coude, on remonte devant 
c e m ô m e bras sur l'épaule malade, de là on passe derrière 
le dos, sous l'aisselle du côté sain, devant la poitrine, sur 
l'épaule malade, derrière le bras, sous le coude du m ê m e 
côté et l'on continuera ainsi à faire des huit qui embrasse-
ront dans une anse l'aisselle du côté sain, dans l 'anse 
opposée le coude du côté malade, et dont les croisés se 
feront sur la clavicule. 

On termine le bandage par des circulaires obliques ou 
horizontaux, selon qu'on le jugera convenable pour la 
solidité, faits c o m m e ceux du début, et on arrête la bande 
devant la poitrine. On place ensuite la main dans une 
petite écharpe fixée sur le devant de la poitrine (fig. 284) . 

Ce bandage soulève convenablement l'épaule, en même temps 
q.i'il la porte en dehors. 

2 ° Appareil d'Hamillon. 

Cet appareil n'est qu'une simplification du bandage précédent. 
I.es objets nécessaires sont : 1° une bande de 6 met. ; 2° une écharpe 
triangulaire de flanelle, toile ou coton : 3° un coussin axillaire 
formé de coton et d'une enveloppe de toile ; ce coussin doit avoir 
simplement l'épaisseur suffisante pour remplir complètement le 
creux axillaire, une largeur qui lui permette de faire saillie en 
avant et en arrière des bords de l'aisselle, c'est-à-dire 15 à 18 cent, 
chez l'adulte, et une longueur d'environ 10 centim. 

Le coussin étant placé haut dans l'aisselle, le bras est 
rapproché verticalement le long du corps et on embrasse 
le coude et l'avant-bras, matelassés de ouate, dans une 
écharpe oblique allant se nouer sur l 'épaule opposée ; un 
coussinet de linge, large et épais, est placé sur l 'épaule 
au-dessous du nœud. Le coude est ensuite solidement 
fixé au tronc par un bandage roulé qui doit entourer le 
tronc et le quart inférieur du bras ; quelques tours de 
bande doivent être conduits au-dessous de l'avant-bras 
jusqu'à la ma in , fixant ainsi solidement le coude et 
l'avant-bras au côté et à la partie antérieure du tronc. 
La main sera soutenue, si on le juge nécessaire, par un 
jet de bande passant en anse autour du poignet et venant 
s'attacher derrière le cou. Enfin, les différentes parties 



de l'appareil seront cousues entre elles sur tous les points 
où il y a entre-croisement, et le coussin sera fixé par quel-
ques points au bord supérieur du bandage roulé (fig. 28b) . 

F i g . 283. — Appareil d 'Hami l ton ( fractures de la c lavicule) . 

L'auteur se loue beaucoup de ce bandage, qui occasionne peu 
de gène. Je l'ai employé dans deux cas avec un assez bon résul-
tat, et j'ai pu constater que les malades le supportaient très faci-
lement. 

3° Appareil en diachylon, de Lewis-A. Sayrc. 

« On taille deux bandes d'emplâtre agglutinatif au dia-
chylon, qui pour un adulte doivent avoir 9 centim. de 
large ; l 'une doit être assez longue pour entourer d'abord 
le bras et ensuite entièrement le tronc ; l'autre aura une 
longueur suffisante pour partir de l 'épaule saine, passer 
sur la pointe du coude et revenir à son point de départ en 
traversant obliquement le dos (fig. 28(5 et 287) . La première 
bande est disposée en anse autour du bras, juste au-dessous-
du rebord axillaire, et fixée par des épingles ou quelques 

points de fil, en ayant soin de laisser l 'anse suffisamment 
ouverte pour empêcher une constriction dangereuse. Le 
bras est ensuite porté en bas et en arrière jusqu'à ce que 
la portion claviculaire du grand pectoral soit suffisamment 
tendue pour neutraliser l'action du sterno-cléido-mastoïdien 
et attirer ainsi en bas le fragment sternal pour le remettre 

Fig . 280. — Apparei l de L . - A . Sayre Fig . 287. — Apparei l de L . -A. Sayre 
pour les fractures de la c lav i cu le . (vu de dos) . 

en place. La bande est ensuite conduite tout autour du 
tronc et fixée par des épingles ou quelques points de fil. 

« La seconde bande est appliquée en commençant sur le 
devant de l 'épaule du côté sain et conduite sur le sommet 
du moignon de l 'épaule ; elle traverse diagonalemenl le 
dos, passe sous le coude et remonte en traversant diago-
nalemenl le devant de la poitrine pour arriver à son point de 
départ, où elle est fixée par des épingles ou quelques 
points de fil. Avant d'appliquer la bande sur le coude, un 
aide doit le repousser en avant et en dedans et le tenir so-
lidement dans cette position jusqu'à ce que le pansement 
soit achevé. » 



Hamilton (trad. Poinsot), auquel nous empruntons cette descrip-
tion, trouve que le point d'appui de l'appareil est trop éloigné de 
l'extrémité supérieure de l'humérus pour agir efficacement sur 
celui-ci comme levier ; en outre, l'appareil déterminerait des exco-
riations et se relâcherait facilement sous l'influence des mouvements 
respiratoires. Les résultats ne seraient pas meilleurs que ceux 
obtenus avec l'appareil précédent. 

4° Appareil de Guillemin. 

Cet appareil (fig. 288) est constitué par : 1° un double 
bracelet de toile, nommé par l'auteur bandage-éebarpe, 
diminuant progressivement de largeur de son origine à sa 

F i g . 288. — Apparei l de Guil lemin pour les fractures de la c lav i cu le . 

terminaison de manière à présenter la forme d'un triangle 
très allongé ; ce bracelet est une véritable écharpe oblique ; 
2° deux bourrelets ou épaulières analogues à celles de 
Ravaton ; 3° une forte bande en caoutchouc longue de 
i>0 centim. On place autour de chaque épaule un bourrelet 
en ayant soin de donner à celui qui correspond au côté où 

siège la fracture, dans la partie où il est en rapport avec 
le creux de l'aisselle, une épaisseur suffisante pour qu'il 
fasse l 'office de coussin axillaire et puisse contribuer à 
repousser le moignon de l 'épaule en dehors. Des anneaux 
en caoutchouc épais seraient préférables aux coussins re-
couverts de peau ou de linge. 

Les deux extrémités de la bande de caoutchouc sont 
ensuite glissées à plat sous la partie postérieure de chacun 
des anneaux, puis ramenées l 'une vers l'autre au milieu 
du dos, après avoir décrit de chaque côté une anse dont la 
concavité regarde vers la ligne médiane ; les deux épaules 
sont attirées fortement en arrière et les deux extrémités 
de la bande sont fixées l 'une à l'autre au moyen d'une 
boucle . 

L'articulation du coude étant alors fléchie à angle droit, 
on engage l'avant-bras et le bras, préalablement enveloppés 
de coton, dans le double bracelet a, b, qui laisse libre la 
partie postérieure du coude afin d'éviter la compression au 
niveau de l 'olécràne. Ce double bracelet se continue en 
haut avec une large bande c jouant le rôle d 'écharpe, que 
l'on conduit diagonalement en avant de la poitrine pour la 
faire passer par-dessus l 'épaule saine protégée par un cous-
sin de colon, redescendre obliquemenl en arrière du dos 
et venir enfin la fixer par son extrémité à une boucle 
située au-dessous de la partie antibrachiale du bracelet. 

Si l 'on juge nécessaire d 'exercer une pression sur le 
fragment interne de la clavicule, on ajoutera une bande 
élastique qui appuiera sur ce fragment et dont les extrémi-
tés iront se fixer en avant et en arrière au bandage-écharpe, 
en un point plus ou moins élevé suivant les indications. 

Cet appareil est simple et facile à fabriquer. Mais souvent la 
pression exercée sur le devant des aisselles devient intolérable, 
comme du reste dans tous les appareils de ce genre essayés jus-
qu'à présent. 

o° Appareil à bretelles de Lannelongue. 

Ce bandage (fig. 289 et 290), décrit dans la thèse de Rosenthal 
(Paris, 1888), se compose de deux bretelles en toile solide, cousue 
en double épaisseur, suffisamment longues pour s'étendre oblique-
ment du moignon de l'épaule vers un point situé sur la ligne 



Fig. 2 9 0 . — Apparei l J e Lannelongue, appliqué (vu de d o s ) . 

p a s s e r ^ S ) ' 4 ^ ^ ' i g n e a x i U a i r e ' qu'elles doivent plutôt dé-

Chaque bretelle présente près de son extrémité la plus large 

Fig. 289. — Bretelles do l 'appareil de Lannelongue . 

un orifice circulaire qui doit permettre le passage du bras et venir 
entourer le moignon de l'épaule. La moitié antérieure de cet an-
neau est garnie de ouate placée entre les deux épaisseurs de la 
toile. 

La bretelle de droite présente une boucle placée en arrière 
de l'orifice circulaire des anses, et elle se termine par une cour-
roie. 

La bretelle de gauche se termine par deux courroies et présente 
une fente transversale située à environ 15 centim. de son extrémité 
inférieure, plus deux boucles dont l'une est placée comme dans la 
pièce de droite et dont l'autre est située entre la fente transversale 
et la partie inférieure de la pièce de toile. 

Pour appliquer l'appareil, introduire les bras dans les 
anneaux correspondants, attirer les épaules en arrière, et 
ramener les deux pièces en avant après les avoir croisées 
sur Le dos. Engager ensuite l 'extrémité de la bretelle droite 
dans la fente de la bretelle gauche et ramener sa courroie 
vers la boucle située en haut de celte dernière ; une des 
courroies de la bretelle gauche est amenée vers la boucle 
située en haut de la bretelle droite. Attirer fortement les 
épaules en arrière et boucler. Enfin appliquer circulaire-
ment autour du thorax la seconde courroie de la pièce 
gauche et la ramener vers la boucle placée en avant sur 
cette même bretelle (fig. 290). 

Cet appareil agit seulement en attirant les épaules en 
arrière. L'avant-bras du côté malade devra généralement 
être soutenu dans une écharpe. 

6° Appareil de Gôschel. 

L'avant-bras, fléchi à angle droit sur le bras, est main-
tenu dans cette situation par une gouttière plâtrée ou par 
une gouttière en zinc. Un coussin ouaté est disposé dans 
l'aisselle, et le bras est assujetti contre le thorax à l'aide 
de tours de bande. Une des extrémités d 'un tube en caout-
chouc gros c o m m e le pouce est alors fixée autour de l'avant-
bras, près du coude, tandis que l'autre extrémité passe 
sur la fracture protégée par un tampon de ouate, descend 
derrière le dos, obliquement, pour aller contourner la 
cuisse du côté sain, et revenir d'avant en arrière, par le 



Cet appareil, à pression directe, est aussi tout particulièrement 
applicable aux luxations sus-acromiales, dont il maintient bien la 
réduction. 

7° Echarpes. 

L'écharpe de Mayor et l 'écharpe de J.-L. Petit modifiée, 
déjà décrites, sont les bandages préférés par un grand 
nombre de chirurgiens français. On aura le soin, en les 
appliquant, de placer une compresse repliée en plusieurs 
doubles sur les fragments et de faire passer sur elle un 
des chefs de l 'écharpe ; si c 'est nécessaire, on dispose en 
outre un coussin de coton dans l'aisselle. 

Ces écharpes immobilisent l 'épaule et la portent en 
haut ; nous leur préférons l'appareil de Guillemin. 

• 

8° Appareils inamovibles. 

A P P A R E I L P L Â T R É D E S E R V Î E R . — Le blessé est couché 
sur le dos, un coussin long et rond placé entre les épaules, 
position qui détermine la coaptalion ; un linge fin est étendu 
sur la face cutanée de tout le moignon de l 'épaule. Tandis 
qu'avec un doigt appuyant sur les extrémités des fragments 
on maintient la coaptalion, on coule du plâtre sur toute la 
partie supérieure de la poitrine du côté malade, de ma-
niere à en remplir les c r e u x s u s et sous-claviculaires, à en 
couvrir toute la clavicule jusqu'au sternum, et le moignon 
de l 'épaule en arrière jusqu'à la saillie du trapèze, en bas 
jusqu'à la naissance du sein. La couche plâtrée aura une 
épaisseur d'environ 2 centimètres. 

L'appareil est ensuite maintenu par des tours de bande 
obliques et circulaires analogues à ceux du bandage de 
Gerdy. 

Le professeur Servier a substitué à cet appareil le suivant : une 
pièce de tarlatane triangulaire de dimensions suffisantes est impré-
gnée de bouillie plâtrée ; le sommet de ce triangle recouvre le moi-
gnon de l'épaule, passe sur les fragments et se recourbe en arrière 

de la saillie du trapèze; la base, descendant en avant du thorax, 
vient envelopper d'avant en arrière le coude et l'avant-bras fléchi 
et se recourbe en gouttière entre celui-ci et la poitrine. C'est une 
sorte d'écharpe triangulaire du bras et de la poitrine qu'on maintient 
ensuite par des circulaires et des obliques comme ci-dessus. 

Cet appareil a donné quelques beaux résultats, mais il a eu aussi 
ses insuccès. 

Davis applique sur son malade maintenu couché sur le dos, et 
après ouatage du siège de la fracture, du creux sus-claviculaire 
et de l'aisselle, une série de bandes comme dans le bandage de Gerdy 
et met une bande plâtrée sur le tout. 

9° Méthode de Ricliet. 

Richet, pour éviter une difformité toujours pénible chez 
une jeune femme, a conseillé de tenir la malade au lit 
avec uni coussin entre les deux épaules, le bras reposant 
sur un plan un peu moins élevé que celui du lil et fixé 
dans cette position de manière que l 'épaule soit attirée en 
arrière et en dehors. Un lacet passé sous l'aisselle, et fixé 
à la tête du lit, élèvera le moignon de l 'épaule ; si cela ne 
suffisait pas, on agirait sur les fragments soit avec une 
pelote, soit en coulant un moule en plâtre. 

Cette position, qui doit ctre conservée jusqu'à la consolidation, 
c'est-à-dire pendant 30 jours environ, est fort pénible; cependant 
on peut rencontrer, des malades qui, pour éviter toute difformité, 
consentiront à s'y soumettre. 

G I I I . — FRACTURES DE L 'OMOPLATE 

Elles peuvent siéger sur le col, sur l'apophyse coracoïde, sur 
l'acromion ou sur le corps de l'os. 

1° Fracture du corps de l'os. — On emploiera l 'écharpe 
de Mayor ou celle de J.-L. Petit modifiée, qui fixent et 
immobilisent le membre supérieur contre le tronc. Le coude 
doit être assez fortement soulevé par le bandage. Il est 
certains cas de fractures de l 'angle inférieur dans lesquelles 
il est nécessaire d'appliquer une compresse pliée en plu-
sieurs doubles en avant du fragment inférieur, s'il a de la 
tendance à se déplacer dans ce sens ; on la fixe par un 



bandage circulaire comprenant le tronc et le bras déjà 
soutenu par l 'écharpe et qui, suivant les circonstances, 
sera faite avec une bande de tarlatane imprégnée de plâtre. 

La consolidation a lieu en 4 à Si semaines. 
2° Fractures de l'acromion. — L'appareil de Gerdy et 

celui d Hamilton pour la clavicule conviennent particulière-
ment aux fractures de l 'acromion ; le moignon de l 'épaule 
sera fortement élevé au moyen du coude. 

3° Fractures de l'apophijse coracoïde. — Placer une des 
écharpes déjà indiquées et immobiliser soigneusement le 
bras contre le tronc. 

4° Fractures du col de Vomoplate. — Le fragment détaché 
est entraîné en bas par le poids du membre , et en dedans 
par les muscles grand pectoral, grand dorsal et grand 
rond. La coaptation est fort difficile à maintenir. On appli-
quera un des appareils décrits pour les fractures de la 
clavicule en ayant soin de porter l 'épaule en haut et en 
dehors. 

M E M B R E I N F É R I E U R 

§ L — FRACTURES IJES o s DU PIED 

1° Fractures «les orteils. — Immobiliser tout le pied 
sur une semelle en bois, ou bien appliquer une gouttière 
platree remontant en haut jusqu'au-dessus des malléoles. 
Hamilton recommande pour les fractures isolées du gros 
orteil une attelle ou gouttière en gutta-percha soigneu-
sement mode lée , analogue à celle indiquée pour les frac-
tures des doigts. 

2° Fractures «les métatarsiens. — S'il n 'y a pas de 
déplacement, la semelle en bois ou la gouttière plâtrée 
suffisent. Lorsque les fragments sont déplacés, il faut 
s efforcer de les réduire par des pressions convenable-
ment dingees , puis appliquer une gouttière plâtrée plan-
taire ; une compresse graduée ou un tampon de ouate sera 
dispose sur la saillie dorsale et servira à exercer la com-
pression au moyen d'une bandelette de diachylon ou d'une 
bande de toile entourant le membre et la gouttière : il sera 
bon dans certains cas de faciliter celte compression en 

plaçant une attelle en carton sur la compresse graduée 
dorsale. 

3° Fractures «les os «In tarse. — Elles seront traitées, 
d 'une manière générale, par l'immobilisation sur la semelle 
en bois ou la gouttière plâtrée. Quand tout gonflement 
inflammatoire a disparu, un appareil ouaté silicaté est indi-
qué. 

Les fractures du calcanêum méritent une attention par-

l ' i g . 291. — Appareil f o u r les fractures du calcanêum. 

liculière. Celles produites par écrasement seront traitées, 
après réduction s'il y a lieu, par l'application d'un ban-
dage roulé ouaté remontant au-dessus des malléoles et 
renforcé par deux allelles latérales en carton, maintenues 
par une bande de gaze écrue mouillée. Ces attelles 
devront être taillées en équerre, la partie la plus courte se 
rabattant au-dessous de la plante du pied et embrassant 
aussi légèrement son bord, de manière à obtenir une 
immobilité plus grande ; on les applique mouillées. Plus 



tard, quand le gonflement aura disparu, on remplacera cet 
appareil par une gouttière plâtrée ou un appareil silicaté. 

Dans les fractures du calcanéum par arrachement, dans 
lesquelles le fragment postérieur est attiré en haut et en 
arrière par l'action des muscles postérieurs de la j ambe , la 
contention est assez difficile. On a inventé de nombreux 
appareils dérivant à peu près tous de la bottine ou guêtre 
de Ravalon et ayant pour but de mettre le pied en exten-
sion sur la j ambe , et de fléchir celle-ci sur la cuisse, afin 
de relâcher les muscles gastro-cnémiens. La figure 291 
montre un appareil de ce genre, mais on doit être prévenu 
qu'on ne réussira pas toujours à maintenir la contention, 
et que la pression exercée par la bottine est difficile à sup-
porter malgré l 'emploi de couches de coton. Bien souvent 
il suffira de placer sur la partie dorsale du pied en exten-
sion une gouttière en plâtre ou en gulta-percha, matelassée 
de ouate, allant de la partie moyenne de la j ambe «à la 
racine des orteils et maintenue par des bandelettes de dia-
chylon ; le blessé restant au lit, le membre sera ensuite 
tenu dans la flexion et couché sur sa face externe. 

Gussenbauer a conseillé la coaptation directe; le malade 
étant endormi, il abaisse vigoureusement la portion osseuse 
déplacée en haut à l'aide d'un crochet de Langenbeck 
enfoncé dans l ' os ; la coaptation obtenue est maintenue par 
une sorte d 'épingle triangulaire enfoncée horizontalement 
dans l 'os, puis on applique un pansement antiseptique 
et une gouttière postérieure. 

L'épingle peut être enlevée six semaines après. 

§ I L — F R A C T U R E S DES o s DE L A JAMBE 

I - — FRACTURES DU PÉRONÉ 

Ces fractures, dont le mécanisme a été l'objet de travaux nom-
breux et intéressants, présentent plusieurs variétés au point de 
vue de leur siège. On les rencontre : 1° au sommet ou à la base 
de la malléole : c'est la fracture par adduction, le déplacement est 
à peu près nul ; 2° à 6 ou 8 centim. au-dessus du sommet de la 
malléole, et dans cette variété on observe assez souvent la défor-
mation en coup de liache de Dupuvtren avec déviation du pied en 
dehors : elle se produit par abduction et par divulsion; 3° au tiers 
moyen ou au tiers supérieur de l'os : fracture par diastase de 

Maisonneuvc. Le Fort a décrit une autre variété de fracture qui se 
produit indifféremment parle mécanisme de l'adduction ou de l'ab-
duction et qui consiste dans l'arrachement du bord antérieur de 
la malléole. 

Les fractures de la malléole externe coexistent assez souvent 
avec une fracture de la malléole interne ou un arrachement des 
ligaments internes, et le pied a alors de la tendance à se déplacer en 
arrière. 

Le massage fait dès le début est excellent dans toutes ces frac-
tures. 

Les fractures du corps du péroné sont justiciables des appareils 
ordinaires des fractures de jambe. 

1° Fractures de la malléole externe sans déplacement. 

Il y a presque toujours un gonflement considérable qu'il 
faut combattre par des applications résolutives et le mas-
sage, en m ê m e temps qu'on immobilise le pied, à angle 
droit, avec une simple bande de toile modérément serrée. 
Dès que la tuméfaction a disparu, vers le 4 e ou 5 e jour, on 
applique soit une gouttière plâtrée, soit un bandage silicaté-
ouaté qu'on enlèvera vers le 2b° jour. 

2" Fractures de la malléole avec renversement du j>ie«l 
en dehors. 

a. Appareil de Dupuytren. 

Pièces de l'appareil. — Io Une attelle solide large de 7 centim. 
et dépassant environ de 10 à 12 centim. la longueur de la jambe; 
2° un coussin de balle d'avoine ayant presque le double de la lon-
gueur delà jambe et large de 10 à 12 centim.; 3° deux bandes de 
4 à 5 centim. de long et de 5 centim. de large. 

Application (fig. 292). — Il a pour but de renverser le 
pied en dedans. Le membre est mis dans la position demi-
fléchie pour relâcher les muscles. Le coussin, replié sur 
lui-même en forme de coin, est appliqué sur la face 
interne du m e m b r e , le sommet du coin arrivant sur le 
condyle interne du tibia, tandis que la base appuie sur la 
malléole interne sans la dépasser. L'attelle est placée sur 
le coussin, et son extrémité inférieure doit dépasser la 
plante du pied d'environ 10 à 12 centim. Avec une bande 



on fixe alors la partie supérieure de l'attelle et du coussin ; 
puis la deuxième bande, qui doit ramener le pied en 
dedans, est fixée autour de l 'extrémité inférieure de 
l'attelle et dirigée successivement de celle-ci sur la face 
dorsale du pied, sur son bord externe, sous la plante, sur 

c.o-
Fig . 292. — Apparei l d e Dupuytren p o u r les f ractures du péroné . 

l'attelle, de là sur le cou-de-pied, et sous le talon, pour 
revenir sur l'attelle, et continuer comme ci-dessus en 
embrassant l'attelle et le pied dans les 8 de chiffre qui ne 
doivent pas remonter au-dessus de la malléole externe. 

Le membre est ensuite couché par sa face externe sur 
un grand coussin de balle d'avoine. 

Modifications. — Au lieu de bandes sèches, on peut 
employer des bandes plâtrées ou silicatées pour donner 
plus de solidité au bandage. 

Maisonneuve conseille d'appliquer un appareil dextriné 
(sihcaté de préférence) et de disposer par-dessus, jusqu'à 
dessiccation, l'attelle de Dupuytren, afin de donner au 
membre une bonne position. 

Appréciation. — L'appareil de Dupuytren remédie bien au ren-
versement du pied en dehors, mais il n'a aucune action contre le 
déplacement du pied en arrière, pas plus du reste que la modifica-
tion proposée par Maisonneuve, qui a, en outre, l'inconvénient de 
masquer complètement au chirurgien la reproduction possible du 
déplacement. 

b. Attelle plâtrée d'Hcrgolt. 

Dans les fractures, sans déplacement du pied en arrière, 
mais avec déviation en dehors, Hergolt se sert d 'une unique 
attelle interne plâtrée, qui o c cupe toute la longueur de la 

j ambe et vient s'enrouler autour du pied, pendant que 
celui -ci est maintenu dans une forte adduction jusqu'à 
solidification de l 'appareil ; on fixe l 'extrémité supérieure 
de l'attelle par une bande. 

Cet appareil, moins encombrant que celui de Dupuytren et ne 
nécessitant pas un renouvellement fréquent, nous paraît préférable. 

3° Fractures avec déplacement du pied 
en arrière. 

Il y a alors simultanément soit arrachement des ligamen ts 
internes, soit fracture de la malléole interne (fracture 
bi-malléolaire ou sus-malléolaire). 

Appareil de Bégin. — Bégin, un des premiers, avait 
remarqué l 'insuffisance de l'appareil de Dupuytren pour 
corriger ce déplacement. Aussi y ajoutait-il un coussin de 
balle d'avoine placé à la face postérieure du membre et 
dont l'extrémité inférieure repliée sur e l le -même appuyait 
sur la partie postérieure du talon ; sur ce coussin était 

• placée une attelle longue de 15 à 18 cenlim. avec semel le ; 
à la face antérieure de la j ambe était disposé un coussin 
long de 15 à 20 centim., ne dépassant pas l 'extrémité 
inférieure de l 'os. Le tout était fixé par des bandes. 

Cet appareil, sujet à se déplacer, détermine des pressions 
difficiles à supporter. 

Une gouttière plâtrée postérieure bien appliquée, main-
tenue solidement jusqu'à solidification, puis fixée par des 
bandelettes de diachylon, est l'appareil le plus simple et le 
meilleur. Si la réduction ne peut être immédiatement com-
plète, Nicaise\préfère le scultet, pendant les premiers jours, 
avec une pression d'avant en arrière exercée au moyen de 
petits coussins appropriés,, et ne met l'appareil plâtré que 
lorsque la réduction est obtenue. 

On devra faire exécuter de bonne heure quelques mou-
vements à l'articulation libio-tarsienne, afin d'éviter des 
rigidités persistantes. 

I I . — FRACTURES DU TIBIA 

On les divise en fractures de l'extrémité supérieure, fractui-es du 
tiers moyen et fractures de l'extrémité inférieure. 



1° Fractures de l'extrémité supérieure du tibia. 

Celles qui sont situées au-dessus de la tubérosité antérieure du 
tibia sont graves en raison du voisinage du genou ; la jambe est 
generalement reportée sur un plan postérieur à celui de la cuisse. 

I leydenreich conseille de placer le membre dans la 
demi-flexion sur un double plan incliné. Poulet et Bous-
quet, au contraire, en prévision d'une ankylose possible, 
préfèrent la position rectiligne avec immobilisation de tout 
le membre inférieur y compris le bassin. Un des meilleurs 
appareils pour obtenir cette immobilisation est la gouttière 
en zinc laminé de Raoult-Deslongchamps destinée aux frac-
tures de cuisse. 

Hamilton recommande de placer le membre sur des 
coussins dans une boite soigneusement matelassée et 
presque droite, sans extension ni contre-extension inutiles 
dans ces fractures. On pourra alors recourir à l appareil de 
Gaillard (de Poitiers). 

Boîte de Gaillard (de Poitiers). 

Pièces de l'appareil. — Cet appareil (fig. 293) comprend : 1° une 
planche de sapin, large de 25 centim., assez longue pour remon-

Fig. 293. — Boite de Gaillard, de Po i t i e r s ; a . une planchette vert i ca le : 
A, planchette horizontale. 

ter jusqu'à l'ischion et échancrée à ce niveau; elle est percée de 
quatre séries de trous, deux à droite, deux à gauche, disposées obli-

F R A C T U R E S D U T I B I A 4ot 
quementpar rapport les unes aux autres; 2° deux planchettes laté-
rales, dont l'externe doit aller jusqu'au-dessous du grand trochan-
ter, et l'interne jusqu'à la racine de la cuisse ; 3° quatre chevilles 
en bois longues de 20 à 25 centim. et épaisses de 1 centim. et demi; 
4° trois coussins de balle d'avoine, un pour supporter le membre, 
les deux autres formant la garniture latérale. 

Application. — Glisser sous le membre la planche 
inférieure garnie de son coussin ; faire la coaptation, puis 
disposer les deux coussins latéraux et immédiatement par-
dessus les deux planchettes verticales latérales, qu'on 
maintient avec les chevilles de bois fixées dans les trous de 
la planche-support inférieure. Au moyen d'une cravate, on 
embrasse dans un 8 le pied et le cou-de-pied, et on fixe 

Fig . 204 . — Boite de Gaillard (de Poitiers) , appliquée. 

les chefs soit sur les planchettes latérales, soit sur les 
chevilles, de manière à maintenir le pied à angle droit 
(fig. 294) . 

Cet appareil, très facile à construire, est réellement 
pratique dans ces fractures. 

L'appareil de Scultet, une longue gouttière plâtrée pos-
térieure (V. Fractures de cuisse), peuvent être employés à 
défaut des appareils précédents. Dès que le cal c ommence 
à être résistant, on enveloppe le membre dans un appareil 
silicaté-oualé. 

Les fractures siégeant au-dessous de la tubérosité anté-
rieure sont justiciables des mêmes appareils, qui devront 
remonter jusqu'à la partie moyenne de la cuisse. Au 
moyen d'un épais coussin de ouate, disposé dans le creux 



d e m ! t f l ; v L P ° " T a p l a c , e r I e m e m b r e d a n s u n e s ' l u a l i o n demi-fleehie, S1 la coaptation est ainsi plus parfaite. 
Les gouttières plâtrées conviennent mieux ici que pour 

les fractures précédentes ; le feutre plastique, la gutta-
percha peuvent également être employés. 

2° Fractures du tibia à sa partie moyenne. 

Elles sont très faciles à maintenir : une gouttière plâ-
ree un appareil de Scultet réussissent admirablement. 

(V. tract, des deux os.) 

3° Fractures du tibia à sa partie inférieure. 

Presque toujours il y a concomitance de fracture du péroné 
1 0 S d V T C ; U T n 7 1 U e SC t r O U V O , l t l e s fracturer en C 
r & t S a v c c t e n d a n c e d u ~ 
deux o T P Î ° Î e r a l e f , m é m e s ^pareils que pour les fractures des deux os en donnant la préférence à la gouttière plâtrée. 

I I I . — FRACTURES DES DEUX OS DE LA JAMBE 

iaml! f T Z Z 1 C S P !U S . f r 6 ^ e n t e s d u p e n t le tiers inférieur de la 
du Ïbi'a T P , T ^ CSt S ë , T a l e r n t b r i s 6 à u n e l l a « l e u l - différente au tibia. Le déplacement est la règle ordinaire et porte surtout 
sur le fragment supérieur, qui fait en avant une saill e parfoï ex-
trêmement difficile à maintenir réduite. panois ex 

Les moyens propres à combattre ce déplacement, de même que 
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que Ja crête du tibia a repris sa forme normale. 

Les gouttières plâtrées constituent, dans l'immense majorité des 
cas, le meilleur moyen de contention et seront employées dès le 
début. 

Lorsqu'un blessé atteint de fracture de jambe arrive dans un hô-
pital, en attendant l'application d'un appareil régulier et définitif 
on installera son membre dans une gouttière en toile métallique 
convenablement garnie. 

« . A P P A R E I L S A ATTELLES ET A COUSSINS 

1° Appareil de Scultet. 

Pièces de Fappareil. — 1" Un drap fanon large d'environ 80 cen-
tim. et d'une longueur un peu supérieure à celle du membre-

t r 0 l s attelles, dont deux latérales, larges de 4 à 5 centim.. sont 
un peu plus longues que la jambe et dont la troisième, antérieure 
mesure la longueur de l'épine du tibia au cou-de-pied • 3» trois 
coussins de balte d'avoine de 8 centim. de largeur environ • deux 
de ces coussins, destinés à être placés latéralement, seront quelque 
peu plus longs que la jambe; le troisième, antérieur, aura les 
memes dimensions que son attelle; 4" bandelettes séparées, larges 
de o cent,m., d'une longueur égale à une fois et demie la circonfé-
rence du membre et en nombre suffisant pour que, en se recou-
vrant chacune au tiers, elles puissent envelopper la jambe du 
cou-de-pied au-dessus du genou; 5° trois à quatre compresses 
longuettes ; C° trois lacs à boucles. 

Préparation de l'appareil. - Placer transversalement, sur une 
table, les trois lacs à une distance convenable et étendre sur eux le 
drap ianon. Disposer ensuite les bandelettes en commençant par les 
supérieures; la première est mise près du bord supérieur du drap 
tanon et parallèlement à lui, la seconde est placée sur la précédente 
et recouvre son tiers inférieur, la troisième sur la seconde et ainsi 
de suite en descendant jusqu'à 5 à 6 centim. du bord inférieur du 
drap fanon. Les bandelettes devant être d'inégale longueur, les 
plus longues sont disposées aux points qui correspondront 'aux 
parties les plus volumineuses de la jambe. 

Les compresses longuettes sont étendues sur des bandelettes à 
une hauteur correspondant au siège de la fracture ct imbriquées 
également de haut en bas. Les attelles latérales sont ensuite ap-
pliquées une de chaque côté sur les extrémités des bandelettes, 
puis on enroule avec elles le drap fanon, et, lorsque les deux rou-
leaux formés sont sur le point de se rencontrer, on dispose dans 
la gouttière que constitue leur écartement la troisième attelle et 
les trois coussins ; on serre le tout et on le fixe avec le« lacs à 
boucles. 



L'appareil ainsi préparé est tout prêt à servir et ne peut «aère 
se déranger pendant un transport quelconque. Pour recomta t e 

b o r T T ï SU] - CUî'e ^ r i n f ë r i e u r e ' !1 bon de l'aire un U , bord supérieur du drap fanon. 1 

Appiicatiou. - On enlr 'ouvre d'abord l 'appareil préparé 

T a U d l e lihrpentT * ^ f 6 1 ° n r e l i r e & — 
i ; f d l ? 1 m e m b r e é t a n t S O U l e Y é e t s o u t e ™ par 
deux aides on place ou non au-dessous de lui un grand 
coussin de balle d'avoine, puis on glisse l 'appareil, qui est 
alors développe dans toute son étendue; on remet en 
ordre les bandelettes déplacées et on le dispose de manière 
que le bord supérieur du drap fanon remonte au-dessus du 
genou le bord inférieur dépassant un peu le pied, et que 
le milieu des bandelettes corresponde à la partit nosté 
neure de la jambe. Un bandage r L l é est e n s ï d e app'l q S 
autour du pied jusque sur les malléoles, toutes les saillies 
osseuses étant matelassées avec de la ouate; les â de 
pratiquent alors l 'extension et la contre-extension pendant 
que le chirurgien placé au côté externe du membre s 'occupe 
de la coaptation. La réduction obtenue, l 'extension et la 
contre-extension moderées sont maintenues pendant toute 
la duree de l'application de l'appareil 

t a f n d i S , q U ' U n , a i d e P l a c é e n face du chirurgien sai-
sit le chef interne de la compresse longuette la plus 
inférieure, le chirurgien, qui se lient toujours au côté 
externe du membre , saisit le chef externe de celte com-
presse, exerce sur lui une légère traction pour le tendre 
suffisamment et l 'applique autour de la jambe , un peu 
au dessous de la fracture, et obliquement en haut e t ^ n 
dedans ; maintenant, avec deux doigts de la main gauche 

extrémité de ce chef contre la face interne de la j ambe 
il saisit le chef interne que lui présente l'aide et l 'appliqué 
de façon a croiser l'autre obliquement vers le haut, il pro-
cédé de m ê m e pour les trois longuettes suivantes de 
maniéré qu'el les se recouvrent chacune environ du ûers 
de leur largeur. 
_ Ceci fait, il passe à l'application des bandelettes, qui 

s exécute comme celle des longuettes en commençai ! pa 
a plus inférieure et en faisant croiser les deux chefs 

l u n sur l'autre, obliquement vers le haut, s u r T partie 

antérieure et médiane du membre (fig. 295). Chaque chef 
est porté aussi loin que possible vers la partie postérieure 
des faces latérales de la jambe , et, s'il est trop long, il 
sera replié sur lui -même, en ayant soin de bien lisser le 
pli formé. Les bandelettes se recouvriront les unes les 
autres au tiers de leur largeur, bien également dans toute 

F i g . 295. — Application de l 'appareil de Scultet pour fracture de j a m b e . 

l 'étendue du bandage, de même que leur entre-croise-
ment devra se faire exactement sur la ligne médiane. De 
cette manière, le bandage aura un aspect régulier et la 
légère compression exercée sera uniforme. 

L'application des bandelettes terminée, un gros tampon 
de coton est placé au-dessus du talon sur le tendon 
d'Achille : c 'est la talonnière, destinée à empêcher l 'appa-
rition ultérieure de la douleur produite dans le talon par la 
pression du plan sur lequel reposera le membre . 

Le chirurgien et l 'aide prennent ensuite chacun une 
attelle qu'ils placent verticalement contre la face corres-
pondante de la jambe , puis ils la ramènent de là lente-
ment vers le bord latéral du drap fanon, en la faisant tour-
ner sur elle-même comme une règle sur une feuille de 
papier. Ces attelles sont alors enroulées dans le drap et 
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Fig . 296. - Apparei l de Scultet , appliqué. 

interne, sur le dos du pied, où ils s'entre-croisent oblique-
ment pour aller se fixer sur le drap fanon à la face externe 
des attelles, et jamais sur les coussins. Mirault (d 'Angers) , 
au lieu de se servir de cette bandelette en étrier, r e c o m -
mande de coudre ensemble, au-dessous du pied, les 
extrémités des deux coussins latéraux. D. Larrey ' cou -
sait dans le m ê m e but le bord inférieur du drap fanon 
(fig. 296) . 1 

Le membre ainsi enveloppé est placé sur un grand 
coussin de balle d'avoine excavé légèrement dans le 
milieu et recouvert d 'une alè'ze. 

On doit éviter d'imprégner d'alcool camphré ou d'eau végéto-
mmcrale les pièces de l'appareil pendant leur application ; cette 
pratique nous paraît inutile et même nuisible, car elle facilite le 
relâchement des bandelettes dès qu'elles se dessèchent, et en outre 
l'eau blanche' ne tarde pas â former un enduit qui tes rend imper-
méables. 

Lorsque, malgré l'emploi de la talonnière disposée comme il a ' 
ete dit, le malade souffre du talon, il faut augmenter son épaisseur 
ou la renouveler ; un autre moyen, connu depuis longtemps, con-
siste à couper en deux une orange à peau épaisse et à en'vider 
une des moitiés dont on coiffe le talon. 

Appréciation. — L'appareil do Scultet est surtout un appareil 
provisoire; il ne peut contenir que des fractures ayant peu de ten-
dance au déplacement ou accompagnées d'un gonflement du membre 
tel qu'on redoute l'application d'une gouttière plâtrée. Valette le 
repousse absolument pour donner la préférence à l'appareil â cous-
sin de Laurencet; il y a dans cet ostracisme beaucoup d'exagéra-
tion. ° 

2° Appareil de Laurencet. 

Préparation. — Cet appareil se compose d'un grand coussin 
rempli de balle d'avoine et séparé en deux valves par une cou-
ture. 

Pour tailler le coussin, on prend d'abord les mesures suivantes : 
la longueur du membre du bord supérieur de la rotule à la plante 
du pied, et la circonlérence, soit au mollet, soit en mesurant au-
tour de la ligne qui passe par la naissance du gros orteil et l'extré-
nnte du petit doigt. 

Chez, les adultes de haute taille, le sac doit avoir 50 centim. de 
long, sur 37 centim. de large. 

Avec une grande pièce de linge on constitue un sac ayant les 



dimensions voulues et on le divise en deux valves par une couture 
médiane et longitudinale qui, commençant au milieu de l'extrémité 
podalique, se bifurque vers le tiers de la hauteur du coussin; les 
deux bifurcations ou branches vont se terminer au bord supérieur 

Fig . 2S7 . — Appareil d e Laureneet pour la j a m b e . 

ou poplité, avec un écartement d'environ 5 à 6 centim. (fil 297) 
Le sac double, ainsi formé, est rempli de balle d'avoine de maniéré 
a avoir une tension moyenne; il faut environ 12 liectog. de balle 
d avoine pour les grandes tailles. 

Application. — I.e membre est placé sur le milieu du 
coussin de manière que le bord inférieur de celui-ci dé -
passe de 8 à 10 cent, le talon ; puis les valves sont rele-
vees et les bords inférieurs reliés l 'un à l'autre au-dessous 
du pied par une bandelette bien tendue ; le coussin est 
maintenu par des lacs : on peut même interposer latérale-
ment, entre les lacs et le coussin, deux attelles de ren-
forcement. 

L'auteur recommande l'application préalable d 'une 
couche de bandelettes de Seultet que nous croyons inu-
tile. 

Appréciation. — Cet appareil, dont Valette fait un grand élo^e 
est d'une simplicité de construction remarquable et constitue un 
excellent appareil provisoire. En recouvrant le coussin de taffetas 

imperméable, il peut être utilisé pour les premières périodes du 
traitement des fractures compliquées. 

b. APPAREILS J10DELÉS 

Appareils en zinc laminé de Raoult-Desloagchamps. 

Préparation. — Cet appareil sera taillé dans une feuille de zinc 
n° 11 d'après un patron préalablement dessiné au moyen de 
mesures prises sur le membre, ainsi qu'il a été dit aux généra-

Fig . 298. — Apparei l de Raoul l -Des longchamps 
p o u r la j a m b e . 

F ig . 299. — Le mC-me appa-
rei l r e courbé en gout t i è re . 

lités, et devra représenter la forme donnée figure 298. On le 
courbe ensuite en gouttière sur le dossier d'une chaise ou le bord 
d'une table, on superpose l'une à l'autre les deux valves destinées 
à former la semelle et on les fixe au moyen d'une petite ficelle ou 
d'un fil de laiton passé à travers les trous dont elles sont percées 
(fig. 299). 



F i g . 301. — Appareil â suspension adapté à un fauteuil . 

Le membre reposant sur un coussin recouvert de ban-
delettes de Scultet, on applique d'abord un bandage 

Application. — Une pièce de ouate de même grandeur 
que la gouttière est disposée à l'intérieur de l'appareil 

Fig . 300 . — Apparei l en zinc, a p p l i q u é . 

comme un matelas, et on prend la précaution de former 
une talonnière en triplant l 'épaisseur de la couche de 
ouate au-dessus du talon, sur le tendon d'Achille. 

roulé autour du pied, on fait la réduction de la fracture, et, 
la coaptation obtenue, on procède à l'application des ban-
delettes (cette application n'est pas indispensable). 

L'extension et la contre-extension étant soutenues par 
deux aides, le membre est placé dans la gouttière de 
manière que le pied appuie bien sur la " semel le , à 
laquelle on le fixe au moyen d'un bandage en 8, en pro-
tégeant sa partie dorsale avec de la ouate ; alors on fait 
exercer l 'extension sur le bas de l'appareil rendu solidaire 
du pied, pendant que la contre-extension est pratiquée 
sur la cuisse. Le chirurgien achève de fermer l'appareil et 
le fixe avec des tours de bande ou, ce qui est préférable, 
avec des lacs à boucles au-dessus, au niveau et au-dessous 
du genou garni d'un coussinet de colon sur la face anté-
rieure ; quelques lacs placés de distance en distance main-
tiennent l'appareil ; mais il ne faut pas omettre d'interposer 
un peu de ouate entre eux et la face antérieure du membre 
(fig. 300) . 

L'appareil une fois placé et fixé, le blessé peut se lever, 
s'asseoir dans un fauteuil et installer son membre sur un 
système de suspension analogue à celui de Mayor (fig. 301 ). 

Appréciation. — Cette gouttière est excellente et de beaucoup 
préférable à tous les appareils à attelles. Elle n'est cependant pas 
supérieure aux gouttières plâtrées d'Hergott, qui ont l'avantage de 
donner moins d'embarras au chirurgien et de lui permettre' une 
surveillance facile du membre sans déranger l'appareil. Pour ce 
qui concerne le transport des blessés en temps de guerre, l'appareil 
Raoult-Deslongcliamps est actuellement celui qui remplit le mieux 
les desiderata. 

Les autres appareils modelés en carton, feutre plastique, etc., 
sont surtout appropriés au traitement des fractures exposées, avec 
lesquelles nous les décrirons. Cependant, chez les enfants, les 
attelles en carton, feutre plastique, paraffine, gutta-percha, seront 
employées de préférence ; on les garnira de ouate et on les fixera 
par une bande en tarlatane. 

C. A P P A R E I L S P L A T R ' S 

1° Gouttière d'Hergott. 

La gouttière doit envelopper un peu plus de la moitié 
de la c irconférence du membre et s'étendre en longueur 



d'au-dessus du creux poplité jusqu'au niveau des orteils, 
en passant sous la plante du pied. Une fois taillée d'après 
les mesures rapidement prises sur le membre sain au 
besoin, on fait, à sa partie inférieure qui dépasse la 

«s 

. . . -

Fig . 302 . — Gouttière d 'Hergott (préparation) . 

j ambe et est destinée à la plante du pied, deux entailles 
longitudinales allant jusqu'au niveau du talon, pour obte-

face plantaire du pied, et deux languettes latérales qui 
seront rabattues transversalement sous la languette médiane 
en avant du talon. En outre, on enlève sur chacun des 
bords de la gouttière un triangle à base inférieure et à 
sommet arrivant à hauteur du mollet pour qu'elle ne soit 
pas trop large au niveau de la partie grêle de la jambe . 
Si le linge ne s'applique pas très exactement au-dessus 

des malléoles, on fait à ce niveau une ou deux inc i -
sions perpendiculaires à l 'axe du membre . Hergott pra-
tique toutes ces incisions lorsque le linge est plâtré et 
appliqué ; nous avons l'habitude de les pratiquer avant, ce 
qui est facile à faire au moyen de mensurations exactes 
que le membre sain peut donner, quitte à rectifier ensuite 
s'il y a lieu : on a ainsi l'avantage d'une application plus 
rapide (fig. 30-2). 

La gouttière appliquée et bien moulée (fig. 303), on la 
fixe avec une bande de tarlatane mouillée ou sèche ; quand 
l'appareil est solide et sec , il suffit de couper cette bande 
le long des bords de la gouttière, en en laissant une partie à 
demeure pour assurer la contention. On peut encore fixer 
la gouttière soit avec quelques bandelettes plâtrées trans-
versales, soit, mieux, avec des bandelettes de diachylon, 
en ayant soin d'interposer entre elles c l la peau un peu de 
gutta-percha laminée ou de taffetas gommé. Si les bords 
de la gouttière pressent trop sur le m e m b r e , on les relève 
légèrement et on y glisse un petit rouleau de colon. Pen-
dant la solidification, on veillera à ce que le talon ne porte 
pas sur le coussin. Lorsqu'on emploie de la tarlatane, il faut 
en employer 10 épaisseurs pour constituer la goultière. 

Appréciation. — L'éloge de celte gouttière n'est plus à faire ; 
elle constitue aujourd'hui l'appareil le plus parfait pour la majorité 
des fractures de la jambe. 

Lorsqu'elle n'est pas très exactement appliquée et surtout si, 
pendant les manœuvres d'extension, les doigts de l'aide ont trop 
fortement fait impression dans l'appareil, il peut survenir une dou-
leur au talon ou sur les malléoles ; dans ces cas, on réséquera une 
rondelle à ce niveau, et, cela, sans danger pour la solidité de 
l'appareil. 

Suspension. — P o u r transformer la gouttière en appareil 
à suspension ou hyponarthécique, il suffit de passer en 
anse au-dessous d'elle quelques compresses longuettes et 
de fixer leurs extrémités à un cerceau résistant en bois ou 
en fil de fer (Y. fig. 2b6) ; on peut aussi la placer sur un 
cadre à suspension. 

2° Attelles cle Maisonneuve. 

On prépare deux attelles avec de la tarlatane repliée 12 



à 14 fois sur e l le -même : l 'une, destinée à être appliquée 
sur la partie postérieure de la jambe , aura une longueur 
suffisante pour s'étendre d'au-dessus du creux poplité 
jusqu'à la racine des orteils, en passant sous le talon et 
sous la plante du pied ; l'autre, destinée à former deux 
attelles latérales, doit être assez longue pour que sa partie 
médiane, ou plein, étant appliquée sous le pied et le talon, 
les deux chefs remontant le long des faces externe et 
interne de la jambe atteignent la hauteur de la première, 
c'est-à-dire le quart inférieur de la cuisse. 

F i g . 301 . — Al le l l es pîâ'.iées immédiates (Després ; . 

Ces attelles étant imprégnées de bouillie plâtrée, on 
applique d'abord l'attelle postérieure, puis la double attelle 
latérale dont la partie moyenne , passant en anse sous le 
pied, couvre là partie plantaire de la précédente. Les 
bords correspondants de ces deux attelles seront mis en 
contact. 

L'appareil appliqué est maintenu avec une bande de 
tarlatane ; l'extension et la contre-extension seront soute-
nues jusqu'à solidification du bandage. 

M. Després supprime l'attelle postérieure et ne conserve 
que les attelles latérales, qu'il maintient par des courroies 
élastiques (fig. 304). 

Appréciation. — Les attelles plâtrées sont excellentes pour le 
traitement des fractures simples et exposées, mais la gouttière 
d Hergott est d'une application plus rapide et plus facile, et donne 
une contention plus assurée. 

A P P A R E I L S APPLICABLES DANS LES CAS DE S A I L L I E PRONONCÉE 
DU FRAGMENT SUPERIEUR 

On éprouve parfois de grandes difficultés à maintenir la réduction 
du fragment supérieur lorsqu'il fait saillie en avant et tend à per-

F i g . ïO'i. — Appareil de Benj . A n g e r . 

portant deux arcs métalliques au travers desquels passe 
une tige avec pelote (fig. 30;i) ; ces deux tiges permettent 

forer les téguments. Un des appareils suivants donnera les moyens 
d'arriver à ce résultat, surtout si on y joint l'extension continue 
par le diachylon et des poids de 6 à 8 kilogr. 

1" Appareil à compression simple. 

Gosselin emploie l'appareil de Scultet et recommande 
d'appliquer sur toute la longueur du fragment supérieur 
une couche de ouate et deux compresses graduées s'ar-
rêtant à deux travers de doigt au-dessus de la pointe du V, 
de manière à ne pas comprimer celte pointe el le-même ; 
par-dessus c e rembourrage, il place un coussin et une 
attelle. Cette modification est applicable aussi à l'appa-
reil de Raoult-Deslongchamps, et m ê m e à la gouttière 
plâtrée qui souvent à elle seule maintient la réduction, 
lorsqu'elle est soigneusement appliquée et que l 'exten-
sion et la contre-extension sont soutenues jusqu'à solidifi-
cation complète, c'est-à-dire pendant 20 à 2li minutes. 

2° Appareil à compression mécanique de Benj. Anger. 

11 'consiste en une gouttière métallique matelassée sup-



^ ^ 3 i t e r a t i v e m e n t l a compression sur des points 
différents du fragment supérieur. 

Cet appareil a l'inconvénient d'être d'un prix élevé et n'est pra-
tique que pour les hôpitaux et les grandes villes. 

3° Pointe métallique de Malgaigne. 

Cet appareil se compose d'un arc de forte tôle qui embrasse les 
rois quarts antérieurs de la jambe à une distance d'un travers de 
de! ,îUsSntCUS b ° U t S d e , C 6 t al 'C S O n t d e u s mortaises horizon-

dÎne b , •PaSSCr f ° r t n , b a n d e s o i e 011 de coutil armé 
d une boucle a son extrémité, et enfin du centre de l'arc à tra-
vers un ecrou solide, descend une vis de pression à poînte S s 

Ut • 

Le m e m b r e est placé sur un plan incliné bien rem-
bourre, surtout au niveau du talon. Pendant qu'on fait 
1 extension et la contre-extension, l 'extrémité libre du 
¿ V S t r c u r e e d f s a mortaise, passée sous le plan 

incliné au niveau du point à comprimer , et ramenée 
ensuite a travers sa mortaise; l'autreP extrémité estappH 
quee par-dessus l 'arc métallique et présente même , Près 
de sa boucle une fente par où l'on fait passer la 

v i n t l a ^ f t 1 fiX6,' ° " - C X e r C e l a P r e s s i o n ^ manœu-vrant la MS et en la faisant pénétrer dans l'os à 5 ou 
t i i r e " 3 U m ° i n S a u " d e s s u s d u siège de la frac-

Ollier a modifié d 'une façon très heureuse celte pointe 
e son mode d'emploi en la combinant avec un appareil 
Plâtre (fig. 8 0 f l ) . Son appareil se compose d w Tige 
courbe représentant un demi-cerc le de 6 cent, de dia-
mètre dont les deux extrémités se terminent en forme 

c t i r i e e L n d " r e r S , a l f 3 ' q u i S O n t c a c h é e s e t incorporées 
dans le bandage plâtre et assurent la fixité de l 'appa-
reil. La partie centrale du cercle est perforée et traVer-
see par une vis qui presse sur le fragment osseux à tra-
S T l a U ? r n c ^ ^ P r a ' T é e . d a n s * bandage au nfveau 
desserrer ? " " C O n t r e - e c r o u e m P ê c h e vis de se 

Ollier après plusieurs essais, affirme que cet appareil, 
contre lequel il avait quelques préventions, est bien 

supporté. Nous conseillons, dans les cas où l 'on croira 
devoir l 'employer, de nettoyer antiseptiquement le point 

F i g . 0 (6 . — Pointe de Malgaigne adaptée à un appareil plâtré (Ollier) . 

d'application, de lubrifier la pointe avec de la vaseline iodo-
formée pour l 'empêcher de se rouiller, et d'entourer le point 
d'implantation avec un pansement antiseptique. 

-4° Appareil en plâtre moulé. 

Le procédé du moule, appliqué d'après les règles for-
mulées , peut donner d'excellents résultats, à condition 
que l'extension et la contre-extension soient soutenues 
jusqu'à la solidification de l'appareil. Nous avons pu en 
juger dans un cas où les autres appareils s'étaient montrés 
insuffisants. 

Vextension continue appliquée à l'aide d'appareils méca-
niques ne donne pas de meilleurs résultats que les appareils 
décrits ci-dessus. « Je voudrais, dit Hamilton, qu'on ban-
nît toutes ces machines compliquées du traitement des 
fractures de jambe . » 

Fractures sus et bi-malléolaires. — On observe fréquemment 
dans ces fractures la rotation du pied en dehors et la saillie du 
talon en arrière. Les appareils qui leur conviennent ont été décrits 



avec ceux des fractures de l'extrémité inférieure du péroné accom 
pagnées d'arrachement des ligaments latéraux internes. 

I V . — F R A C T U R E S EXPOSÉES DE LA JAMBE 

Tout appareil doit permettre le traitement antiseptique de la 
Iracture ; parmi ceux qui ont été décrits à propos des fractures 
simples, les gouttières et attelles plâtrées et les gouttières en zinc 
lamine devront être .préférées. Dans le plus grand nombre des ap-
pareils suivants, on a associé la contention soit avec l'extension, 
soit a la lois avec l'extension et la suspension; nous ne saurions 
trop recommander la suspension, qui, clans ces fractures exposées, 
donne d'excellents résultats, surtout si les accidents inflammatoires 
n ont pu être conjurés. 

A. APPAREILS A ATTELLES 

Notre collègue Robert a proposé le mode de pansement 
et de contention suivant, emprunté à la pratique de 
P. Berger. 

La jambe est enveloppée d'un pansement de Lister com-
plet, sur lequel on enroule une couche de ouate assez 
épaisse et assez large pour bien entourer le membre. Pour 
lixer cette ouate, on dispose de larges compresses 
c o m m e pour le scultet, on les imprègne d'alcool cam-
phré, et, pour faciliter leur application, on étale préala-
blement, sur la partie antérieure du rouleau de ' ouate 
qui garnit le membre , une grande compresse également 
mouillée. 

Ces compresses étant successivement entre-croisées 
de manière à exercer une compression énergique, Robert 
conseille d'ajuster par-dessus le drap fanon des attelles 
et les coussins de l'appareil de Scultet et de fixer le 
tout avec des lacs élastiques à boucles. 11 nous semble 
préférable de disposer simplement deux attelles soit en 
carton mouillé, soit en gutta-percha ou en feutre plastique, 
et de les fixer avec des lacs élastiques à boucle ou une 
bande en tarlatane, la ouate rendant les coussins inu-
tiles. 

b. GOUTTIÈRES 

1° Les gouttières ordinaires en treillis métallique ne 
doivent être employées que temporairement, car elles 
constituent un moyen de contention des plus insuffi-
sants. 

2° Gouttière en tôle, de Yolkmam. — Elle présente (fig. 307) 
une échancrure talonnière et une partie podalique fixée à coulisse ; 

F i g . 307. — Gouttière d e Volkmann. 

sur la face externe de cette pédale plantaire se trouvent deux 
mortaises destinées au glissement d'une tige verticale, qui est ter-
minée inférieurement par une traverse horizontale ayant pour but 
d'empêcher la rotation du membre. Cette gouttière peut aussi ser-
vir pour l'extension. 

Le membre , entouré de ouate et maintenu avec des 
attelles latérales en carton ou gutta-percha, est placé dans 
la gouttière et on fixe le pied à la pédale par un bandage 
en 8 ; il en résulte que, en raison de la position inclinée 
vers le tronc donnée à la gouttière, le fragment inférieur 
est solidement maintenu, et que le poids du membre 
exerce l'extension sur le fragment supérieur. On main-
tient en outre le membre dans cet appareil au moyen d'un 
bandage roulé. 

3° h'attelle-gouttière de Bœckel (V. fig. 228) convient 
aussi au traitement de la première période des fractures 
compliquées de la jambe , en enveloppant préalablement 
le membre d'un pansement antiseptique et de ouate. 
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Les appareils de Lee et de Hochet (p. 3-27) conviennent 
aussi pour le traitement de ces fractures. 

c. Appareil à extension de Ilansmann. 

Cet. appareil, qui peut se placer dans la catégorie des boîtes, est 
destiné, par son auteur, particulièrement aux fracturés de l'extré-
mité inférieure de la jambe, pour lesquelles l'extension continue 
par les lacs de diachylon est difficile ou impossible à appliquer. 

Pièces de l'appareil. —11 est constitué par : 1° une petite plan-
chette en bois ou semelle destinée à être fixée sous la plante du 
pied; 2" une planchette-support composée d'une portion horizon-
tale longue de 80 centim. et large de 18 centim., et d'une portion 
verticale pour le pied haute de 30 centim.; la partie horizontale 
présente à une distance de 10 centim. de celte dernière une sorte 
de mortaise pour le talon, et, en outre, à la partie moyenne et à 
l'extrémité supérieure de ses bords latéraux, deux tuteurs de bois 
verticaux avec armatures métalliques pour fixer des vis à crochets; 
la portion plantaire verticale est percée d'une série de trous desti-
nés à recevoir aussi des vis à crochets (fig. 308). 

Application. — On fixe la petite semelle de bois, recou-
verte de deux épaisseurs de flanelle, sur la plante du pied, 
au moyen de bandelettes de sparadrap gommé qui sont 
imbriquées autour du pied et de la planchette de manière 
à former une pantoufle laissant à découvert toute la partie 
médiane de la face dorsale du pied (fig. 309) ; sur les deux 
bords de cette semelle sont fixés au moyen de vis les 
premiers chaînons de 4 à C petites chaînes destinées à 
l 'extension. 

On établit les lacs contre-extenseurs, nécessaires dans 
les fractures malléolaires, en disposant deux bandelettes 
emplasliques, larges de trois travers de doigt, sur les deux 
cotés de la jambe , et en les fixant avec une bande. 

L'attelle horizontale étant matelassée, on y couche le 
membre de telle sorte que la plante du pied soit éloignée 
d'environ 30 cent, de la portion verticale ; puis on applique 
une bande de flanelle qui enveloppe à la fois le membre 
et l'attelle, jusqu'à quatre travers de doigt au-dessus des 
malléoles. Les chaînettes accrochées à la semelle qui 

Fig. 300. — Fixation de la semel le . 

recouvre la plante du pied sont tendues et fixées aux 
crochets à vis de la portion verticale. Suivant que l'on 
tend au moyen de ces vis à crochets les chaînes du bord 
externe ou du bord interne du pied, on peut l ' incliner à 
volonté dans telle ou telle position ; d'autres chaînes diri-
gées en sens inverse et fixées aux tuteurs latéraux mé-
dians aident à maintenir le pied dans la position voulue. 

Fig. 310. — Apparei l de Ilansmann appliqué de manière à relever le bord 
interne du p ied . 

Quant aux lacs contre-extenseurs, on les fixe aux tuteurs 
supérieurs de l'appareil (fig. 310) . 

Cet appareil, un peu compliqué, est assez bien combine théori-
quement, mais il est difficile de se prononcer au point de vue 
pratique sur la manière dont l'extension et la contre-extension sont 
su pporlées par le membre. Il est, du reste, une reproduction, legò-



d. APPAREILS A IIAUAC (EXTENSION ET SUSPENSION) 

1" Hamac de Scoutelten. 

Ce hamac est d'une simplicité remarquable. Il est com-
posé d'une pièce de toile de 80 cent, sur ¿0 cent., dont 
les longs bords cousus en coulisse reçoivent une tringle 
en fer ou une forte attelle en bois ; à chacune des extré-

Fi<*. 311. — I lamac de S c o u l e l l e n . 

mités de ces tringles latérales sont fixées des cordelettes 
qui servent à suspendre la gouttière ainsi formée aux 
bandes latérales d'un fort cerceau (fig. 311). Le membre 
enveloppé de son pansement, avec ou sans adjonction de 
légères attelles en zinc, treillis métallique, carton, etc., 
est disposé dans l'appareil avant la suspension. Le pied 
est maintenu soit au moyen d'un chausson de toile por-
tant des cordons pour le fixer au cerceau, soit au moyen 
de cravates ou par tout autre procédé à la disposition du 
chirurgien. 

Fig. 312. — Berceau à suspension de Sai ler . 

deux solides attelles latérales dont l'écartement est main-
tenu par l'arc métallique auquel est attachée la chaîne et 
sur lesquelles on fixe, au moyen de boutons, des bandes 
isolées de toile, de caoutchouc, etc. , constituant un hamac 
(fig. 312). Le membre est enveloppé de son pansement, et 
en outre le pied doit être fixé a angle droit par l'extrémité 
de deux attelles latérales appliquées en même temps que 
le pansement, puis on le dispose dans l'appareil. 

Cet appareil jouit d'une grande faveur en Angleterre. Le hamac 

2° Appareil de Sa/ler-Mac Inlyre. 

Il est constitué par un cerceau en fil de fer portant à la 
partie supérieure un rail d'acier longitudinal sur lequel 
glisse un petit chariot à deux roulettes. Ce chariot pré-
sente inférieurement un crochet qui reçoit la chaîne à 
suspension de l'appareil à hamac. Celui-ci est constitué par 



do Dusserjs, décrit par Nélaton (Path. chirg., t. II, 2° édition, 
p. 861), est presque identique. 

3° Appareil hyponarthccique suspendu à sangles mobiles 
de Beau (de Toulon). 

Pièces de l'appareil. — 1° Deux planchettes-supports longitudi-
nales, longues de /3 centim., larges de 10 à 12 centim., séparées 
en bas de 6 centim. et de 10 centim. en haut, et percées de trous 
destinés à recevoir des chevilles ainsi que les tringles à suspension 
du pied: elles portent en outre, en dedans, une série de brides 
métalliques et en dehors un certain nombre de vis à tête ronde; 
2° deux traverses en fer réunissant les planchettes-supports précé-
dentes ; 3° des sangles transversales en galon de fil, de 4 centim. 
de large, étendues d'une planchette à l'autre et formant hamac; 
4" deux attelles contentivos latérales et une attelle pédieuse; 5° che-
villes en bois de frêne servant à la contention, à l'extension et à la 
contre-extension; 6° une tringle en fer, coudée deux fois à angle 
droit, destinée à la suspension du pied. 

Accessoires. — Trois coussins longs et étroits, en balle d'avoine; 
deux petits coussins de ouate carrés : un crural, l'autre sus-rotu-
lien, maintenus chacun par des lacs à boucle et devant assurer 
l'immobilité du fragment supérieur ; enfin deux lacs suspenseurs à 
boucle. 

Application. — On place d'abord autour du pied un 
collier collodionné pour fixer des lacs extenseurs. Pour 
cela, badigeonner rapidement au collodion toute la c i rcon-
férence du pied, immédiatement en arrière de la tête des 
métatarsiens, sur une hauteur de 4 à li cent, environ, et 
enduire en m ê m e temps les quatre rubans de fil dans les 
points qui doivent correspondre aux parties de la peau 
collodionnée. Alors, au moyen d'une bande de linge fin de 
3 cent, de largeur sur 80 cent, de longueur (la gaze est 
préférable) , préalablement enduite de col lodion, puis 
roulée de nouveau, et plongée dans ce liquide jusqu'au 
moment de s'en servir, on décrit immédiatement au-dessus 
des têtes des métatarsiens un premier circulaire qui 
embrasse à la fois le pied et les quatre lacs. Ce premier 
tour effectué, un aide enduit les lacs dans une étendue de 
;J centimètres environ au-dessous de la bande, les relève 
et les maintient dans cette position pendant que le chirur-
gien décrit le second circulaire qui doit recouvrir directe-

ment le premier. Cela fait, nouveau badigeonnage de 
l'extrémité terminale des lacs qu'on recouvre par un dernier 
tour de bande collodionnée. On ne tendra les lacs que 
lorsque le collodion sera bien sec . 

Quant aux lacs extenseurs et contre-extenseurs, ils sont 
fixés, les premiers autour du cou-de-pied, et les seconds 
à la partie supérieure de la j ambe au-dessous du genou, au 

K. 

Fig. o ! 3 . — Appareil de Beau (de Toulon) . 

moyen de colliers en toile ou en coutil (fig. 313) ; mais il 
est de beaucoup préférable d'appliquer en haut, latérale-
ment , deux bandelettes de diachylon, selon le mode ordi-
naire, et en bas, pour l 'extension, une anse qu'on fixera, 
non pas avec une bande roulée de diachylon, c e qui est 
impossible pour les fractures sus-malléolaires, mais aumoyen 
d'un collier collodionné. On place alors le membre sur le 
hamac recouvert d'un long coussin, puis on fixe les deux 
attelles latérales appliquées contre les tiges verticales, et 
on glisse un autre coussin entre elles et le membre ; les 
coussinets de ouate sus et sous-rotuliens sont maintenus 
par les bandes fixées sur les parties latérales de l'appareil 



et ont pour but de s'opposer au recul et à l'élévation du 
genou. 

Les lacs contre-extenseurs sont fixés de chaque côté aux 
deux tiges supérieures ; quant aux lacs extenseurs, ils vont 
glisser sur une poulie vissée à l 'extrémité inférieure des 
planchettes-supports. 

Appréciation. — Cet appareil est bien conçu et assez facile à 
préparer; ce qu'il présente de plus intéressant à retenir, c'est 
l'emploi du collodion pour fixer les lacs extenseurs. La suspen-
sion du pied permet d'éviter les excoriations et la douleur du 
talon. 

Parmi les autres appareils à hamac, nous signalons ceux 
de Hogden et l'attelle de Smith modifiée par Hogden, dont 
on trouvera la description au paragraphe des Fractures de 
cuisse, et qui constituent d'excellents moyens de traite-
ment des fractures de jambe en temps de guerre, à cause 
de leur simplicité d'application et de construction. 

e. APPAREILS MODELÉS 

Les appareils modelés en toile métallique, de Sarazin, 
(fig. 314 et 313) , en carton de Merchie et de Lafforgue, les 

Fig. 31Í . — Patron de l 'appareil de Sarazin pour la j a m b e . 

appareils de Raoult-Deslongchamps, les attelles laté-
rales creuses de Bell, celles en zinc estampées deGuil lery 

Fig . 315 Apparei l de Sarazin, appliqué (face externe) . 



(fig. 316) , les appareils de Moij sont particulièrement 
applicables aux fractures par coups de feu ; ce que nous 
en avons dit aux généralités sur les appareils est suffi-
sant pour permettre leur adaptation aux fractures de la 
jambe . 

Les attelles de carton, imperméabilisées, sont également 
très appropriées à la contention de ces fractures, après 
application d'un pansement antiseptique. 

f . A P P A R E I L S P L Â T R É S 

Les gouttières d'Hergott méritent la préférence sur la 
plupart des appareils pour les fractures exposées. On peut 
les combiner avec la suspension, ainsi qu'il a été dit, au 
moyen de cravates passées en anse ou d'anneaux fixés 
dans les bords de l'appareil. 

Suivant les cas, on les renforcera par des attelles en zinc 
courbées en arc pour permettre l 'abord de la plaie sans 
affaiblir leur solidité. 

Lorsque les plaies sont situées sur la face postérieure de 
la j ambe , on disposera une gouttière antérieure recouvrant 

soit des crochets ou des anneaux en fil de fer (V. fig. 220, 
p . 317) , soit un long fil de fer replié en anneau de distance 
en distance (fig. 317) ; cette attelle est fixée par des tours 
de bande, puis on suspend le membre par son intermé-
diaire; ces gouttières peuvent se faire soit en tarlatane, 
vieux linge, etc . , soit d'après le système de Béely, avec du 
chanvre. ( V o y . p . 303 et Lésions des articulations.) 

§ I I I . — F R A C T U R E S DE LA R O T U L E 

I.es fractures transversales, qui sont du reste les plus fréquentes, 
nécessitent seules l'emploi d'appareils spéciaux. Elles siègent, en 

l'éncral vers le tiers inférieur de l'os, et l'écartement varie suivant 
^importance des déchirures de l'appareil ligamenteux et des aile-
rons- outre cet écartement, on observe souvent un léger mouve-
ment de bascule du fragment supérieur, dont la partie inférieure 
se renverse en avant. 

La plupart des chirurgiens sont d'accord pour ne procéder à 
l'application d'un appareil (vers le septième ou le huitième jour) 
qu'après avoir traité préalablement l'épanchement articulaire, par-
fois considérable, soit par les vésicatoires (Guyon), soit par la 
compression ouatée (Delorme, Ravoth), la bande élastique, soit 
par un massage régulier, méthode qui donne de bons résultats 
(Tilanus), ou même par la ponction antiseptique suivie on non 
d'injection (Schede, Volkmann). Pour aider à l'action de l'appareil, 
il faut relâcher le triceps fémoral, en mettant le membre dans 
l'extension et en élevant le pied de manière à fléchir l'articulation 
coxo-fémoralc. , . , , -

Le nombre des appareils proposés est considérable, ce qui dé-
montré la difficulté d'obtenir une consolidation osseuse. P. Berger 
les a divisés en plusieurs catégories suivant qu'ils agissent : 1° par 
pression circulaire ; 2" par pression parallèle ; 3° par pression con-
centrique; 4° seulement sur le fragment supérieur par immobilisa-
tion directe ; 5° griffes ; 6° et 1° sutures implantées et osseuses. La 
suture osseuse étant du domaine purement chirurgical, il n'en 
sera pas question ici; quant aux appareils, nous avons choisi 
parmi les plus simples ceux dont une longue pratique a démontré 
la valeur. 

A. APPAREIL A PRESSION P A R A L L È L E 

1° Appareil de Trèlat. 

On trempe dans l'eau bouillante deux morceaux de 
gutta-percha de 12 cent, de longueur sur une largeur de 
0 cent, à une extrémité et de 3 cent, à l'autre. On les 
applique l'un au-dessus, l'autre au-dessous de la rotule en 
les modelant exactement sur les faces antérieure et latérale 
du membre et sur les contours de la rotule, pendant que 
la jambe est dans une extension complète. On met ensuite 
des compresses d'eau froide pour durcir la gutta-percha, 
on la plonge m ê m e , une fois qu'elle a perdu de sa mollesse, 
dans un seau d'eau froide. Puis, pendant qu'un aide lient 
les fragments rapprochés, le chirurgien place, au-dessus 
du fragment supérieur, une des plaques et l'assujettit, au 
niveau de son extrémité supérieure, avec une bandelette 



de diachylon assez longue pour faire deux fois le tour du 
membre ; il en fait autant pour la plaque inférieure. Il ne 
reste plus qu'à implanter les griffes de Malgaigne dans 
l'épaisseur de chacune des plaques sans les faire arriver 
sur la peau et à rapprocher avec les vis les deux pièces arti-

Fig. 318. — Appareil de Tré lat . 

culées de l'appareil à griffes (fig. ,318). Celles-ci entraînent 
et rapprochent l'un de l'autre les deux fragments au bord 
desquels elles correspondent. 

2° Appareil de L. Le For/. 

Le Fort (fig. 349 et 320) se sert de plaques de gutta-
percha préparées comme ci-dessus ; dans leur bord libre 

Fig. 319. — Apparei l de Le Fort pour la rotule (vu de face) . 

il fixe de grosses agrafes chauffées''préalablement à la 
flamme pour permettre leur pénétration dans la gutta-
percha. Le membre étant placé sur un plan incliné pré-

sentant deux écliancrures de chaque côté du genou, on 
fixe les plaques au moyen de bandelettes de diachylon, 
puis on passe un fil de caoutchouc ou un petit tube de 

F i g . 320. — Le mémo (vu latéralement) . 

même substance d'une agrafe supérieure à l'agrafe infé-
rieure et ainsi de suite ; l'élasticité du fil ramène les frag-
ments en contact. 

3° Appareil plâtré de Yerneuil. 

Placer d'abord une gouttière plâtrée étroite ou bien une 
gouttière en fil de fer matelassée. Puis on fabrique avec de 
la gaze deux petits segments en forme d'épiglolle dans les 
bords libres desquels on coud une série d'agrafes. Ces 
deux appareils étant imprégnés de plâtre, on les applique 
et on les moule sur les bords supérieur et inférieur des 
fragments et on les fixe ainsi que la gouttière au moyen de 
lacs ordinaires : avec un tube en caoutchouc passé dans 
les agrafes on rapproche les fragments. Cet appareil est 
d'une forme identique à celui de Le Fort. 

4° Appareil de Dubreuil. 

Les fragments étant rapprochés, décrire autour du genou 
avec une bande large de centim., une série de 8 de 
chiffre embrassant les bords supérieur et inférieur de la 
rotule, les bords latéraux et inférieurs de l'articulation étant 



Fig . 321. — Appareil de Laugier pour fracture de la rotule . 

fixées à la planche, l'une à 8 cent, au-dessus du bord 
supérieur de la rotule, l'autre à 8 cent, au-dessous, et la 
planche est installée de manière que son extrémité poda-
lique soit plus élevée que l'autre. Deux morceaux de gutta-
percha, préalablement ramollis dans l'eau bouillante, sont 

B. APPAREILS A PRESSION CONCENTRIQUE 

préalablement recouverts d'une couche de ouate. Ensuite 
deux bandelettes de toile de 8 à 10 cent, de longueur, sur 
un des bords desquelles sont cousues des agrafes, sont 
fixées au moyen d'épingles sur les deux portions anté-
rieures de la bande, de manière que les crochets se regar-
dent par leur convexité ; puis on relie les crochets, comme 
dans les appareils précédents, au moyen d'un fil élastique 
en plaçant une petite compresse fine entre lui et la peau 
pour prévenir le renversement du fragment supérieur. 

Le membre est immobilisé dans une gouttière plâtrée. 

Appréciation. — Tous ces appareils demandent un surveillance 
assidue, car il arrive souvent, ainsi que l'a fait remarquer Gosse-
lin, que les plaques glissent et entraînent la peau avec elles, 
surtout du côté du fragment supérieur. P. Berger les recommand • 
lorsque les fragments ont une grande tendance à basculer en 
avant. 

Io Appareil de Laugier. 

On dispose sous le membre blessé une planche assez 
longue pour aller de l'ischion au delà du talon, assez large 
pour déborder largement le membre sur les côtés, et on la 
recouvre d'un épais coussin. Deux traverses de bois sont 

moulés l'un au-dessus, l'autre au-dessous du genou (fig. 
321, B, B). Un anneau de caoutchouc, ayant la forme d'un 
ruban aplati, est introduit par le pied autour du membre et 
de la planche, arrêté à la traverse inférieure, tandis que 
sa portion supérieure est placée sur la plaque de gutta-
percha sus-rotulienne ; un second anneau est engagé de la 
même manière, mais son arc inférieur est fixé à la traverse 
supérieure, tandis que son arc supérieur est appliqué sur 
la plaque sous-rotulienne. 

Gosselin a modifié cet appareil en le rendant d'une pra-
tique plus courante : au lieu de gutta-percha, il emploie 
deux espèces de boudins de ouate, enveloppés d'une grosse 
étoffe de laine, placés en sautoir au-dessus et au-dessous de 
la rotule, et remplace les anneaux de caoutchouc par deux 
tubes de caoutchouc aux extrémités desquels est attaché 
un bout de ficelle très solide. Le tube placé sur le boudin 
supérieur est attaché à la traverse inférieure, l'autre placé 
sur le boudin inférieur est fixé à la traverse supérieure. 
Pendant ce temps, un aide doit rapprocher les fragments. 
Il complète ensuite son appareil au moyen de deux tubes 
élastiques verticaux passant au-devant de la rotule, paral-
lèles au membre et accrochés aux tubes obliques à l'aide 
d'épingles de sûreté. 

Cet appareil demande de la surveillance, car la pression exercée 
devient douloureuse et il faut le relâcher un peu toutes les fois que 
la peau rougit ou que la douleur est trop vive. 

2° Appareils plâtres. 

a. Appareil de Richet. — Placer le membre dans un 
appareil en stuc et pratiquer une fenêtre au niveau du 
genou. Deux compresses graduées sont alors appliquées 
l 'une au-dessus, l'autre au-dessous de la rotule et main-
tenues par une longue bande de caoutchouc décrivant un 
8 de chiffre autour des fragments et du creux poplité. 
Liicke emploie un appareil presque semblable ; Volkmann 
ponctionne l'articulation, place deux anses de diachylon 
croisées, et maintient le tout par un appareil plâtré. 

b. Appareil de Labbé. — Appliquer une gouttière plâtrée, 
placer après dessiccation, en sautoir sur chaque fragment, 



une bandelette de diachylon qui vient sur la gouttière, 
affectant la disposition des tubes élastiques de Laugier; les 
bords des bandelettes qui se regardent sont pourvus d'a-
grafes qu'on relie au moyen d'un fil de caoutchouc. 

Cet appareil agit donc par pression à la fois concentrique 
et parallèle. 

Appareil de Mazzoni. — Les fragments étant maintenus 
en contact p a r l e chirurgien, au m o y e n de l 'index et du 
médius de chaque main placés d 'une part sur les côtés du 
ligament tibio-rotulien et de l'autre sur les côtés du tendon 
rotulien, un aide applique plusieurs tours débandé plâtrée ; 
pendant cette application, le chirurgien soulève les doigts 
les uns après les autres, en ayant soin de les réappliquer 
à la m ô m e place, jusqu'à ce que les tours de bande soient 
suffisants pour former un bon appareil. Le bandage étant 
sec , le chirurgien retire les doigts successivement après 
avoir pris la précaution de remplir d 'un mélange de bouillie 
plâtrée alunée la dépression laissée par chaque doigt au 
fur et à mesure qu'il le retire. 

On a ainsi à la face interne du bandage quatre saillies 
qui maintiennent les fragments en place. 

Cet appareil est très ingénieux, mais il est à craindre qu'à la 
suite de la diminution du gonflement du membre les fragments ne 
se déplacent sous l'appareil. Pour les écartements un peu consi-
dérables, P. Berger recommande ces appareils à pression concen-
trique. 

C . A P P A R E I L S A GRIFFES OU IMMOBILISATION DIRECTE 

GRIFFES DE MALGAIGNE 

Elles se composent de deux plaques d'acier de 3 centim. de 
largeur, bil'urquées à une de leurs extrémités et terminées par 
deux crochets recourbés. Les crochets de la plaque inférieure sont 
ccartcs de 1 centim., ceux de la plaque supérieure de 3 centim 
le crochet interne étant plus long de 5 à 6 millim. Ces deux plaques 
par leur extrémité glissent l'une sur l'autre et peuvent être rappro-
chées a volonté au moyen d'une vis de rappel qu'on tourne avec 
une clef. 

La région du genou et les griffes seront nettoyées d'après les 
réglés strictes de l'antisepsie. Après l'application, les griffés seront 
lubrifiées avec la vaseline boriquée pour empêcher leur oxydation 
et les points d'implantation recouverts d'iodoforme. 

Il est préférable d'attendre, pour les appliquer, que l'épanche-
ment se soit résorbé. 

Appl icat ion (fig. 322). — Les deux plaques étant iso-
lées, enfoncer les deux crochets de la plaque inférieure 
immédiatement au-dessous de la rotule, dont ils embrassent 
le rebord dans leur concavité, en prenant la précaution de 
faire préalablement retirer la peau un peu en bas. Puis 

TUinsi/ÏVERES. 

Fig . 322. — Griffes dû Malgaigne, appl iquées . 

rapprocher avec les doigts les deux fragments le plus pos-
sible, faire retirer en haut la peau qui recouvre le supé-
rieur, confier les fragments ainsi rapprochés à un aide, et 
enfoncer les crochets supérieurs dans le tendon rotulien, 
jusqu'à ce que leur pointe arrive sur l 'os et y trouve un 
point d'appui ; il faut agir avec beaucoup de force pour 
enfoncer profondément les crochels . On fait alors glisser 
les deux plaques l 'une vers l'autre avec la vis, mais les 
crochets supérieurs doivent être maintenus avec la main 
jusqu'à ce que la vis les ait solidement unis aux inférieurs. 

Modifications. — Rigaud se servait de vis implantées 
dans chaque fragment et rapprochées au moyen d'un fil ; 
Bérenger-Féraud, pour empêcher ces vis de basculer, 
place entre elles un coin en bois. 

Valette a proposé un appareil basé sur un principe ana-
logue à celui de Malgaigne. Le membre est placé dans une 
gouttière qui supporte deux cadres métalliques dans les-
quels est engagée, de chaque côté, une tige terminée par 
deux courtes fourchettes qu'on fait pénétrer dans la rotule. 

Griffes de Malgaigne modifiées par Duplay 

Cet appareil se compose de deux plaques d'acier, bifurquées en 
crochet à leurs extrémités, indépendantes et pouvant se rappro-



. rc , , / T S a n S c e P e n d a n t chevaucher. Sur la lace supé 
r , l ! î t • | a q U e 6 x i s t e n t d e u x aPPendices : un médian pas de v,s destine au passage de la vis de serrage des plaque l 

F i g . 323. - Griffus de Duplay. 
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dans sa partie pleine; les crochets ont 38 millim. de long et sont 
écartés de 25 millim. La plaque du fragment inférieur est large 
de 3 centim., longue de 2 centim.; les crochets ont 35 millim. de 
longueur et un écartement de 15 millim. 

Une troisième pièce est une armature d'acier en forme d'U, 
longue de 8 centim., qui, passant dans les tubulures latéro-dorsales 
des deux plaques, est destinée à les rendre solidaires l'une de 
l'autre, en même temps qu'à permettre leur glissement. Son 
extrémité convexe sera tournée soit vers le pied, soit vers le 
bassin. 

En outre, une vis à clef qu'on introduit d'abord dans la plaque 
supérieure, et un porte-griffes composé d'un crochet double à long 
manche (flg. 323). 

Application. — Placer le membre dans une gouttière 
plâtrée. (Duplay conseille la chloroformisalion pour éviter 

AUBRY 

Fig . 3 2 i . — Griffes de Duplay, appl iquées . 

les contractions réflexes et la tonicité musculaire.) Tirer 
fortement la peau en haut, saisir alors à pleines mains le 
manche des porte-griffes auquel est suspendue la p ièce 
supérieure et enfoncer les crochets aussi fort que possible, 
au niveau du bord supérieur du fragment supérieur, jus-
qu'à l 'os. Procéder de môme pour la pièce inférieure, en 
tirant la peau en bas. Puis rapprocher les deux pièces par 
traction, les rendre solidairés à l'aide de l'armature en U, 
placer la vis qu 'on serre jusqu'à ce que les fragments soient 
en contact. Cette armature force les fragments à rester 
parallèles à l'axe du membre et les empêche de basculer, 
ce que ne fait pas la griffe de Malgaigne (fig. 324). 

L'appareil est laissé en place 2b à 30 jours. 



§ I V . — F R A C T U R E S DU FÉMUR 

¡ r a s r a e - ! 3' 9 £ 

Les principaux déplacements à combattre lors de l'annli™,;™ 
d un appareil sont : 1" la rotation en dehors m l ? 
les variétés ; 2« le raccourcissement d S S l ! ^ 
ment ou pénétration des fragments: 3» d a n 7 s f £ L Î Z S r 
moyen et du tiers supérieur, la tendance de I v S ?.U.Ù01S 

du fragment supérieur à fai^e saillie en av uU e t e T , ' 
ù l'obliquité du trait de fracture et à la cont ,c ion n, 1' -dUe 

dans les fractures du tiers inférieur et ^ 

r é s i s t a ; ^ 
tares de jambe, la contrlextenslo ™ se ptatkme s i ^ î l h ^ 
qu'un aide maintient solidement en apptZnt sûr t f " " ' 
iliaques antéro-supérieures. Si, par ces « 1 T " 
ne peut être obtenue, il fondra soit a S S S x l u ^ S ^ 
blesse, soit procéder à l'anesthésie générale et dins7P ' 1. ,, 
à ce que, pendant la période d ' e x c i t a S eVrLment e C a S .v e , U e i ' 
perfore pas les tégunLits. Du r e s t e 5 S S 

Dans les fractures inter-trochantéricnnes avec ,,/.,„•,,,.„,• , 

te^)!1 CSl d C — ^cun S s S S r ï c t S 

allons exposer le mode de I r a i t e m e n T S e l t m e i u T e C d " 

auTZ t T h ° d e f Ch°ix' à Savoir< ^xtenln conC; qu peut être employée indifféremment dans la plupart 

MÉTHODE DE L 'EXTENSION CONTINUE 

1° Extension par les poids et l'anse de diachylon 
sur le membre dans la rectitude. 

L'extension continae par l'anse du diachylon et les poids (mé-
thode américaine) doit être appliquée suivant les indications pré-
cises dues à Gordon Buck, Crosby, et vulgarisées en France par 
E. Bœckel, Trélat, Le Fort, Duplay, Tillaux, en Allemagne par 
v. Volkmann. L'application de l'extension continue aux fractures 
de cuisse est fort ancienne, mais elle était faite d'une façon défec-
Iueuse et ne donnait que de médiocres résultats; cependant, dans 
ces dernières années, Hennequin, au moyen de ses appareils, était 
arrivé, en combinant l'extension avec l'abduction, à obtenir des 
consolidations dans de très bonnes conditions. 

Application. — Les principes généraux de la méthode ont 
été exposés dans le chapitre consacré à l'étude d'en-
semble sur les appareils (p. 381). 

Qu'on emploie soit une bande de diachylon large de G à 
7 centimètres, soit six bandes de même largeur imbri-
quées en double éventail (Tillaux), ce 
qui donne une plus large surface d'ac-
tion, la longueur devra être telle que, 
repliée sur elle-même, la bande dépasse 
en haut, de chaque côté, de 30 à 
40 cent, le siège de la fracture et en 
bas de 4 b cent, la face plantaire du 
pied. On la fixe le long des faces 
interne et externe de la jambe et de 
la cuisse soit par des bandelettes de 
diachylon, soit par un spiral ascendant 
de tout le membre, s'arrêtant à quel-
ques centimètres au-dessous de la 
fracture ; sur ce spiral on rabat la 
portion des chefs qui dépasse la frac-
ture et on la maintient par un spiral 
descendant. 

Dans le milieu de l'anse, qui dé-
passe le pied de 12 à l o cent., on 3 ._P o u U e ( l e„ e L n c . 
colle une petite planchette rectan-
gulaire échancrée latéralement, un peu plus large que 



1 ecartement des malléoles, et ayant pour but d'éviter les 
pressions sur ces saillies osseuses et de servir à fixer 
la ocelle qui supporte les poids ; cette ficelle y est fixée 
soit par un crochet à vis, soit en la faisant passer dans un 
trou percé dans la parlie moyenne et en l'arrêtant par un 
nœud et une petite cheville. (V. fig. 253, p. 384.) 

La disposition de la poulie sur laquelle glisse la ficelle 
variera suivant la forme du lit ; si celui-ci est en fer, il 
est facile de fixer une petite poulie ordinaire ou une bobine 

F i g . 32«i. - - i îxleiision pour un lit à panneaux" ple ins , d 'après Heinecke 

à dévider sur une planchette verticalement placée et atta-
chée aux barreaux montants ; d'autres fois, la poulie peut 
se visser (fig. 32ii) ou s'accrocher à la barre transversale 
du pied du lit ; le dossier d'une chaise peut aussi servir de 
point de réflexion ; si le lit est en bois, il faut ou bien 
enlever le panneau inférieur, ou le percer d'un trou avec 
une vrille pour le passage de la cordelette, ou enfin ins-
taller un système de deux poulies de réflexion (fig. 320). 

Le poids, constitué d'une manière quelconque, par des 
poids ordinaires, par du sable ou des cailloux enfermés 
dans un sac, ne devra être placé que le lendemain de 
l'application de l'anse de diachylon, afin de permettre à 
celle-ci d'adhérer solidement aux téguments. On commence 
par un poids faible qui est progressivement augmenté de 
2 a 12 kilog. suivant les cas. 

L'extension s'opère généralement dans l'axe du membre • 
il est parfois utile de l'exercer dans l'abduction, en même 
temps qu on varie le couchage du blessé, afin de donner 

aux fragments supérieur et inférieur une direction telle 
qu'ils soient rapprochés le plus possible. Ainsi dans les 
fractures du tiers supérieur où le fragment supérieur est 
assez souvent en abduction, l'extension devra se faire dans 
cette position d'abduction et la contre-extension en sens 
opposé ; si le fragment supérieur fait une forte saillie en 
avant, l'extension sera dirigée aussi dans le même sens. 

L'extension pratiquée de cette façon, dit E. Bœckel, 
suppose une contre-extension. Le lit sera rendu assez dur 
au moyen de l'interposition d'une planche sous le matelas 
et on supprimera l'oreiller, pour ne laisser qu'un traversin 
peu épais, qu'on enlèvera dans le cas de chevauchement 
très marqué des fragments. S'il s'agit d'un adulte et que 
la traction ne dépasse pas 2 à 3 kilog., le poids du corps 
suffit pour résister ; de 3 à 0 kilog., on peut se borner à 
élever le pied du lit de 12 à lii cent, avec des briques. 
Au-dessus de S à 0 kilog. on exerce la contre-extension 
avec un tube en caoutchouc de 3 centimètres de diamètre, 
rembourré avec de la ouate à son passage sur le périnée, 
passant dans le pli de l'aine et celui de la fesse du côté de 
la fracture et dont les extrémités vont se fixer au montant 
supérieur du lit ; on évitera la compression des vaisseaux 
fémoraux. Une alèze repliée en cravate et disposée comme 
l'a indiqué Ilennequin (v. p. -498) remplira le même rôle 
en cas de nécessité. 

Le membre sera étendu sur le lit recouvert d'une toile 
glissante, ou, mieux, placé sur un petit chariot roulant ou 
un châssis à glissement (voy. plus loin), afin de diminuer 
les frottements et de laisser aux poids toute leur action ; 
dans quelques cas. on pourra être autorisé à glisser, sous 
la toile cirée, un long et large coussin peu épais de balle 
d'avoine; si à la longue il se produisait de la douleur, on 
mettrait un petit coussin sous le genou. 

Telle est la méthode dans toute sa simplicité ; les résul-
tats qu'elle a donnés sont excellents au point de vue du 
degré peu marqué du raccourcissement et aussi de la 
rapidité de la consolidation (souvent du trentième au qua-
rantième jour). L'extension sera diminuée vers la qua-
trième semaine et supprimée du quarantième au qua-
rante-cinquième jour. 
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'• 'g. 327. - Châssis de Volkmjjnn. 

en bois parallèles au membre , fixés sur une planchette 
reposant sur le lit. 

b. L'autre appareil est constitué par une petite gouttière 
en tôle avec une pédale verticale, qui porte vissée sur sa 
partie talonnière une petite traverse carrée destinée à 
glisser sur le châssis précédent (fig. 327). 

Bruns a décrit un appareil constitué par des gouttières à 
roulettes, fort compliqué, qui est une modification de celui 

F i g . 328. — Appareil à cl iariol pour l 'extension par les po ids , de Dumreicl ier 
modi f ié par Bruns. 

de Dumreicher (fig. 328) ; Riedel a de son côté aussi pro-
posé un appareil à coulisse. 

Ces deux appareils sont bien combinés pour maintenir 
la rectitude du membre et ne pas diminuer sensiblement 
l'effort extensif. 

Immobilisation îles fragments. — Bien que l 'extension, 
telle qu'elle vient d'être décrite, suffise dans la plupart des 
cas à maintenir les fragments convenablement en rapport, 
beaucoup de chirurgiens, dans les fractures diaphysaires 
avec grande tendance au déplacement, ajoutent un appa-
reil contentif sur la cuisse. La figure 329 montre l'appareil 
de Gordon-Buck dans lequel la cuisse est entourée d'at-
telles accouplées. 

1° Appareil de Duplay. — Duplay dispose sous le membre 
un drap fanon, enroule dans son bord externe une longue 
attelle dont l 'extrémité supérieure arrive à la poitrine et y 
est fixée par un bandage de corps, tandis que l 'extrémité 
inférieure dépasse la plante du pied, et dans le bord interne 



une deuxième attelle allant de la racine interne de la 
cuisse au delà de la plante du pied ; enfin il place au 
niveau de la fracture une courte attelle antérieure ; entre 

les attelles et le membre , 
des coussins sont interpo-
sés et le tout est fixé par 
des lacs. Cet appareil, qui 
empêche en même temps 
la rotation en dehors, di-
minue dans une mesure 
sensible l'effet de la trac-
tion ; il est préférable de 

•g limiter l'appareil contentif 
â a la cuisse et d'éviter la 
| rotation par tout autre pro -
g cédé que celui de la longue 

" attelle. 

| 2° Appareil d'IIamilton. 
•1 — Ce chirurgien emploie 
| des attelles soit en feutre 
! plastique modelées sur le 
| membre , soit des attelles 
| en bois enveloppées de 
-S" coton (des attelles en zinc, 
I en gutta-percha rempli-

| raient aussi le but) . Qua-
tre attelles sont néces-

£ saires : une antérieure 
allant du pli de l'aine à un 
centimètre et demi au-des-
sus de la rotule, une 
interne s'étendant du péri-
née au condyle interne, 
une externe allant d'au-
dessus du grand trochanter 
au condyle externe, et 

tuhérnsiip do • • e n f i n u n e P o s t é r i e u r e de la tuDero&ile de 1 ischion a un point situé à iU centimètres 
D lè temenMp U P T ^ d ° i V e n t entourer presque 
pletement le membre , laissant seulement entre elles un 
intervalle de 2 centimètres: la postérieure, plus îarge e" 

beaucoup plus longue que les autres, est la plus impor-
tante et doit se modeler exactement sur le membre 
Hamilton ajoute ensuite la longue attelle externe en 1 
dont il a été question plus haut, en la matelassant dans 
toute sa longueur. Cet appareil est applique après 1 éta-
blissement de l 'extension; il est passible des mêmes 
reproches que le précédent. 

Si l 'on peut disposer d'un lit mécanique, le blesse se 
trouvera dans d'excellentes conditions, les mouvements 
nécessaires à la satisfaction des besoins naturels étant 
ainsi à peu près supprimés. 

Extension continue par des poids et la cravate, la 
' jambe étant derni-fléchie : méthode et appareil d'Henné-

quin. 
Nous empruntons les éléments de la description de cet 

appareil au mémoire publié par Hennequin dans la Revue 
de chirurgie (1880). 

Préparation de l'appareil. — Les éléments nécessaires sont : 
1» „ne petite gouttière crurale (inutile quand la cuisse est laissee 

Fig . 330. — Gouttière crurale d 'Hennequin. 

en liberté, ce qui est rarement le cas); 2" deux serviettes quand on 
emploie une gouttière, une dans le cas contraire ; 3" deux bandes 
de 10 à 12 mèt.; 4° de la ouate; 5° une cordelette de 1 m. 50 de 
longueur, et un corps pesant d'un poids connu. 

La gouttière en fil de 1er (fig. 330) est écliancrce a son extrémité 
inférieure pour loger la face postérieure de la jambe. A delaut de 
cette gouttière, on peut en fabriquer une, soit avec du zinc, du 
fer-blanc, de la tôle, soit au moyen de petites lattes maintenues par 
des fils de fer ou des jets d'osier entre-croisés entre chacune d elles 
sur trois ou quatre rangs. 



Il est en outre, facile de l'improviser avec un morceau de toile 
ou des bandes. La toile pliée en deux aura la longueur de la cuisse 
et pour largeur une fois et demie sa circonférence. Entre les deux 
p ans formes par le morceau de toile pliée, placer trois ou quatre 
attelles, ou une demi-douzaine de lattes, les postérieures plus 
courtes que les latérales, les disposer à une certaine distance les 
unes des autres, puis coudre l'un à l'autre, sur leurs bords, les 
deux plans de la toile de manière à leur constituer des coulisses 

b a n S l f T 6 " ' i t V T 1 0 ' C 0 " s i s t e à étaler sur une table trois 
bandes de 1 m 50 de longueur, distantes l'une de l'autre de 

, 5™ r..Ct V j l a c e r longitudinaleme.it dessus trois attelles ou 
plusieurs lattes, les postérieures plus courtes que les latérales. La 
première attelle ou latte sera à 20 centim. de l'extrémité des bandes : 
les autres suivront a des distances plus ou moins grandes. L'autre 
extrennte des bandes sera rabattue sur les attelles : des points de 
couture, en réunissant les bandes sur chacun des bords des 
attelles ou des lattes, enfermeront celles-ci dans les coulisses. 

W * * » métallique sera recouverte d'une serviette pliée en 
deux et ouatée dans sa partie qui correspond au fond de la gout-

Hennequin, ne mettant plus la cuisse en abduction, recommande 
Î o u v o b P w ' ? m a t , e ' a S „ d " 111 d e l a ^ n i ô r e suivante, afin de 
pouvoir loger la jambe fléchie : découdre le bord du matelas cor-
r^onda. i t au membre blessé à partir de son angle i n S e u r 11 s-

retirev h Û T p a 8 S i m t a U n i v e a u d u P ] i ^ jarret; . '* 1 , u n e SUI' u n e largeur de 20 centim. en haut et de 20 cent 
fins de'l-f h r r m r ' T C d C . f 0 f t C S ®P'no'esi les deux toiles aux con-
sc W r » T ; i e " . r c s « l l e u » espace vide quadrangulaire où 

P f l Î a ) e fle?hlC- S l 10 m a t e l a s est trop mince pour per-
àùtmeni , T K * * J a m b e l c d e # d e flesion convenable, on 
S e w : ? U f 6 r e t ^ é e r é P a i s s e u r l e la partie sur laquelle 
doit reposer la gouttière ou la cuisse laissée en liberté. 

s u r T S f ° H , 0 r n : m p s - - L ' e x t e ™ o n étant pratiquée 
r n L ! n P P r V U n a i d e ' s u i v a n t l e m o d c habituel, le clu-
[ravers ^ • ° n C h e d e b a n d e s d e 0 l i a t e ' 
S é S n r L T d e p a i S S , e U r ' r e m o n t a n t jusqu'au quart 
nferieur de la cuisse et la maintient par des bandes en 

c o r n u e s ^ a ï l e i r e t ! t ° b i e n i r U n b a n d a g e o u a t é modérément 
î u Z r S i 3 l f e d U P é r ° n é e s t t r e s s a i l l a n t c > 1 1 dispose 

1 , 6 n f 6 r à C h e v a 1 ' u n P e t i t r o u l e a " de ouate de 
10 cent, de longueur sur 1 cent. 1 /2 de diamètre. 
M I - , 0 a «PPlique alors le lacs extensif, constitué 
pat une serviette, pliée en cravate, dont le milieu est 

placé sur la face antérieure et inférieure de la cuisse. Les 
deux chefs , dirigés l'un en dedans, l'autre en dehors du 

membre , se croisent obliquement au niveau du creux 
poplité et de la face supérieure du mollet, puis, changeant 

28. 



de côté après leur entre-croisement, ils embrassent obli-
quement la partie supérieure de la jambe et sont noués 
ensemble en avant, à l'union du tiers moyen du tibia 
(fig. 331). 

L'extension s'opère donc spécialement sur la face pos-
téro-supérieure de la jambe, l'anneau supérieur du lacs qui 
embrasse les condyles ayant seulement pour but d 'empê-
cher le glissement de l'anneau inférieur. 

3 e Temps. — Ceci fait, on soulève doucement le 
membre, et on glisse sous la cuisse la gouttière que la ser-
viette ouatée qui la garnit débordera en haut d'au moins 
deux travers de doigt. Par quelques pressions, on assure la 
gouttière et on la modèle de manière à corriger les inéga-
lités du lit. 

4e Temps. —- Lagouttière en place, le membre tout entier 
est porté en abduction légère, ou bien le malade se rap-
proche du bord du lit, ou se couche un peu obliquement. 
La jambe maintenue au-dessus de l'espace vide est aban-
donnée progressivement à elle-même. Par son propre 
poids, elle fléchit jusqu'à ce que le talon repose sur le 
sommier recouvert du drap et des deux toiles superposées 
de la partie débourrée du matelas. La face supérieure du 
mollet s'engage dans l'échancrure de la gouttière, dont les 
oreilles se prolongent sur les condyles du fémur. 

Pour empêcher le talon de porter sur le sommier, on 
placera entre les deux toiles du matelas, au niveau du 
tendon d'Achille, un rouleau de ouate serrée de 8 à 
10 cent, de diamètre. 

La jambe sera fléchie à 40 ou 43°. c'est-à-dire dans une 
position intermédiaire à la rectitude et à la flexion à angle 
droit. ° 

5e Temps. — La jambe étant donc fléchie et en rotation 
légère en dehors, on attache la cordelette (fig. 331, C à 
l'anneau inférieur du lacs extensif : sur le nœud même, 
quand la jambe n'a aucune tendance à se déplacer ; en 
dehors du nœud, si elle se met en rotation externe 
exageree ; en dedans, si c'est la rotation interne qui domine. 
Cette cordelette va se réfléchir sur une poulie quelconque 
placée au pied du lit, suivant le mode déjà décrit, et porte 
le poids à son extrémité libre. 

Au début, le poids sera de 2 kilog. ; il sera augmenté 

d'un kilog. tous les jours jusqu'à ce qu'on soit arrivé à 
4 kilog. chez les adolescents et les femmes, à 3 kilog. 
chez les adultes de force moyenne et (5 kilog. chez les 
individus vigoureux. 

6e Temps. — Il ne reste plus qu'à fermer la gouttière, 
mais auparavant on placera : I o entre ses bords et les faces 
externe et interne de la cuisse, un rouleau de ouate serrée 
allant du genou à deux doigts au-dessus du bord supérieur 
de la gouttière; 2° au niveau de la fracture, et perpendi-
culairement à l'axe du membre, un tampon de ouate de 
la largeur d'une main; 3° une autre couche de ouate 
assez épaisse sur toute la longueur de la face antérieure de 
la cuisse. Cela fait, on ramène par-dessus cette dernière 
couche un des côtés pendants de la serviette, et on l 'enfonce 
entre le rouleau et le bord opposé de la gouttière ; on met 
par-dessus une attelle de 30 à 33 cent, de longueur, puis 
on ramène sur le tout l'autre côté pendant de la serviette ; 
les lacs sont bouclés, ou les bandes nouées ensemble. 

La contre-extension est généralement inutile, le poids du 
tronc et ses frottements sur le plan du lit formant une 
résistance suffisante. Si, chez quelques sujets très indociles 
ou très bornés, on est obligé d'employer un lacs contre-
extensif, on l'appliquera de manière qu'il embrasse tout le 
bassin. On peut placer la partie moyenne d'une serviette 
pliée en cravate, dans le pli fessier, diriger ensuite les 
chefs l'un en dehors, l'autre en dedans de la cuisse, les 
ramener sur l'abdomen, où on les croise au-dessus du 
ligament de Fallope, et relier leurs extrémités au panneau 
de la tète du lit. Hennequin a aussi proposé pour quelques 
cas exceptionnels une contre-extension bilatérale à pression 
intermitiente : le lacs contre-extensif est constitué par une 
alèze pliée en cravate ou par deux serviettes nouées bout à 
bout, dont on place la partie moyenne au milieu de la 
symphyse pubienne; les deux chefs vont contourner la 
racine des membres en s'appliquant d'abord sur les fosses 
iliaques externes, puis dans les plis fessiers et génito-
cruraux, croisent obliquement les branches horizontales du 
pubis pour de là se diriger en dehors sur les côtés du tronc, 
passer sous les oreillers et aller se fixer au panneau supé-
rieur du lit. 

Si la fracture siège au-dessus de la partie moyenne du 
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très légère, et de faire une extension très 

II. — Fractures de la diaphyse du fémur. 

L'extension par le diachylon et les poids sera employée 
dans tous les cas où elle sera possible ; pour les fractures 
du tiers supérieur on la dirigera non dans l 'axe du corps, 
mais dans une position d'abduction légère du membre . 

a. APPAREILS A ATTELLES ET APPAREILS MODELES 

1° Appareil de Scultet. 

Il ne diffère que par ses dimensions de celui décrit à 
propos des fractures de jambe. L'attelle externe et l'attelle 
interne seront assez longues pour dépasser en bas la plante 
du pied de 5 à G cent, et remonter en haut, la première 
jusqu'à la crête iliaque, la seconde jusque près de l'ischion ; 
les coussins leur seront proportionnés. Il faut en outre un 
coussin étroit de 8 cent . , assez long pour s 'étendre, sur la 
face antérieure du membre , du pli inguinal au cou-de-pied, 
et deux attelles pour le recouvrir, l 'une destinée à la face 
antérieure de la cuisse, l'autre à celle de jambe . Cinq lacs 
sont nécessaires, trois pour la jambe , deux pour la cuisse, 
plus un bandage de corps qui entourera le bassin et fixera 
l 'extrémité supérieure de l'attelle externe. 

Appréciation. — Cet appareil convient aux fractures accompa-
gnées de peu de déplacement, particulièrement chez les enfants. Un 
de ses inconvénients est qu'il faut le retoucher et le réappliquer 
tous les deux jours au moins. 

2° Appareils de Laurencet. 

11 est absolument analogue à celui décrit pour la jambe , 
sauf les dimensions. La partie supérieure sera taillée obli-
quement de manière que la valve externe remonte au-des-
sus du grand trochanter et que la valve interne s'arrête à 
deux travers de doigt du pli gér.ito-crural On le renforcera 
par deux attelles, une externe, l'autre interne, et-la partie 
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supérieure sera fixée au bassin par deux lacs. C'est un bon 
appareil provisoire, 

3° Appareil en zinc laminé de Raoul t-Deslongchamps. 

appareil sera découpe dans une feuille de zinc n°* 11 ou 12 

Fig . 332 — Apparei l de Haoul t -Des long - Fig . 3 3 3 . — Apparei l d e Raoul t -
c l iamps p o u r f racture de cuisse. Deslongcl iamps m o d e l é . 

d'après le modèle ci-contre (fig. 332), pour cuisse gauche. L'appa-
reil taillé pour le côté gauche sera transformé en appareil pour la 
cuisse droite en le courbant en gouttière, en sens inverse, sur le 
dossier d'une chaise. 

Le côté interne doit avoir environ 12 centim. de plus que la dis-
tance du périnée à la plante du pied pour compenser la perte pro-
duite par la formation de la semelle et par le repli destine a 
prendre son point d'appui sur le périnée. On le recourbe en gout-
tière (fi- 333), on prend de nouveau la longueur du membre et on 
replie la valve supérieure interne extérieurement sur elle-meme, 
de manière que la base arrondie do ce repli puisse s adapter exac-
tement au périnée à la hauteur convenable. On rcun.t au moyen 
d'un fil de fer les deux parties de la valve externe pour lui donner 
une forme incurvée, et on replie en crochet une petit morceau de 
zinc découpé dans le haut de cette valve, lequel doit servir a em-
pêcher le glissement des tours de bande qui fixeront 1 appareil au 
bassin. On placera dans la fente qui sépare la partie postérieure 
des parties latérales de la semelle un bout de bande devant servir 
à l'extension le cas échéant. 

Application. — L'appareil est garni de ouate d'après 
les indications données à propos des fractures de jambe . 
Anrès avoir réduit la fracture et appliqué ou non (les 
bandelettes de Scultet, on soulève le membre en main-
tenant la réduction, et on le dispose dans la gouttière 
qui vient d'être glissée au-dessous de lui. On veille a ce 
nue la base du repli de la valve interne vienne bien s appli-
quer au périnée, qui sera garni d 'une bonne couche de 

° U La 'goutt ière est d'abord fixée en haut par un spica de 
l 'aine puis des tractions sont exercées sur le bas de la 
ïambe pour donner au membre toute l'extension possi-
ble et le pied est alors à son tour solidement fixe a la 
semelle par deux tours de bande en étrier. Quelques 
tampons de ouate judicieusement glisses entre la lace 
externe de la cuisse et de l'appareil empêcheront le dépla-
cement en dehors des fragments. Les valves sont ensuite 
rapprochées dar des lacs à boucle. L'appareil est enleve 
le 60e jour. , ., ft 

L'auteur a apporté une modification a cet appareil ahn 
de lui permettre d'embrasser le bassin (fig. 334) : elle 
consiste à terminer en haut la valve externe par une sorte 
de large ailette qui va contourner la demi-circonference 
postérieure du bassin ; l'immobilisation est ainsi mieux 
assurée. 

Appréciation. - Cet appareil est préférable aux deux précé-



dents, car il donne une contention plus sure et peut maintenir la 
réduction de fractures accompagnées de déplacements même 
assez prononcés. 11 est excellent pour les fractures par armes à 
feu. 

Les gouttières plâtrées sont peu appropriées au traite-
ment des fractures simples du fémur. 

Vers le 40° ou ¡10° jour, l'application d'un appareil sili-
caté-oualé, renforcé ou non, entourant tout le membre et 

le bass in . 

le bassin, permettra au malade de se lever sans que son 
cal ait à redouter les violences extérieures ou les chutes 
accidentelles. 

4° Appareil de Desault. 

Cet appareil ne diffère du Scultet que par la forme de ses 
attelles et l'application de lacs extenseurs et contre-extenseurs. Bien 
que complètement abandonné aujourd'hui, après avoir eu une 
grande vogue, l'appareil de Desault a servi de modèle à la plupart 
des appareils du même genre actuellement en usage, surtout à 
l'étranger et combinés avec les tractions par le diacliylon ou les 
lacs élastiques. 

L'appareil, tel qu'il a été modifié par Gerdy et Laugier pour 
pouvoir exercer l'extension dans l'axe du membre, est constitué 
par les bandelettes de Scultet et deux attelles dont l'externe, allant 

de la crête iliaque jusqu'au-dessous de la plante du pied, présente 
une mortaise et une échancrure à chacune de ses extrémités 
(lig. 219), tandis que l'interne, partant en haut du périnée, s'étend 
en bas à la même longueur que l'autre, et a, seulement à son bout 
inférieur, une mortaise et une échancrure; ces deux attelles sont 
réunies au-dessous du pied par une tige de bois transversale fixée 
•dans les mortaises. 

Application. — Elle se fait suivant les règles données 
pour le Scultet ; on fixe autour du cou-de-pied, préalable-
ment enveloppé de ouate et d'un bandage roulé, un lacs 
extenseur fait avec une bande appliquée suivant un des 
modes indiqués (p. 252) ; les extrémités inférieures des 
deux attelles sont alors réunies par la traverse, puis on 
établit la contre-extension au moyen d'une cravate suffi-
samment longue, passée en anse sous le périnée et autour 
de la partie interne de la cuisse, et dont les chefs viennent 
se nouer sur le côté externe du bout supérieur de l'attelle, 
en s'engageant, l 'un dans la mortaise, l'autre sur l 'échan-
crure ; les chefs des lacs extenseurs sont alors fixés autour 
de la barre transversale qui unit les extrémités inférieures 
des deux attelles. 

Appréciation. — Le Fort a fait observer avec raison que l'ex-
tension et la contre-extension sont, illusoires avec cet appareil et 
ne remplissent pas leur but. Cependant, si dans un cas de nécessité 
on est obligé d'y recourir, on établira l'extension au moyen de deux 
bandelettes de diachylon collées longitudinalement le long du 
membre et dont les extrémités libres seront attachées sur la tra-
verse inférieure. 

5° Attelles à tractions élastiques. 

Attelle double de Bryant. —- Cet appareil est constitué 
par deux attelles qui sont disposées sur la face externe des 
deux membres inférieurs (fig. 335). Chacune d'elles est 
brisée au niveau du grand trochanter, où les deux seg-
ments sont maintenus par deux tiges métalliques coudées ; 
elles sont réunies à leur extrémité inférieure par une tige 
de fer transversale dont les deux bouts, tournés en vis, 
sont assujettis par un écrou. Sur le bout inférieur de l'at-
telle placée du côté malade est une poulie de réflexion ; 
de m ê m e sur la tige tranversale. Les extrémités supérieures 
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sont maintenues autour du bassin par une ceinture et par 
une tige de fer coudée placée antérieurement, 

Le lacs extenseur est formé par une anse de diachylon ; 

Fjg. 333. — Appareil â extension ¿¡astique de Brvant, pour fracture de cuisse. 

la ficelle qui est attachée à la planchette de l'anse se 
réfléchit sur les deux poulies et vient se fixer au côté 
externe de l'attelle sur un ressort élastique en caoutchouc 
qu 'on peat tendre à volonté. 

Cet appareil ne nécessite pas de contre-extension ;' les 
deux membres sont immobilisés soit parallèlement, soit 
en abduction. L'auteur s'en loue beaucoup et le préfère 
à l'attelle unique, du même genre, de Cripps et à l'attelle 
double de Campbell. 

Lewis A. Stirnson est aussi partisan de l'extension 
élastique pratiquée au moyen de forts tubes de caoutchouc 
fixés au membre par une bande d'emplâtre adhésif et 

APPAREILS A FRACTURES 

Fig. 336. — Appareil de Ilodge pour la contre-extension dans les fractures 
du fémur. 

venant s'arrêter sur le côté extérieur d'une longue attelle 
remontant jusqu'à l'aisselle. La contre-extension s'obtient 
soit au moyen d'une bande périnéale qui va se fixer à l 'ex-
trémité supérieure de l'attelle, soit encore, d'après la 
méthode de L. Ilodge, par une cordelette qui, partant 
d'une tringle de fer fixée sur le bout supérieur de l'attelle 
et s'étendant en avant et au delà de l'épaule, va s'attacher 
à une anse dont les chefs embrassent la poitrine en avant 
et en arrière (fig. 336' . 

11 est inutile de décrire un plus grand nombre de ces appareils 
d'extension à traction simple ou élastique, car la plupart sont aban-
donnés en raison de leurs inconvénients et de leur construction 
compliquée : tels sont ceux de S. Gross, Hodge, Burggrteve, 
Flagg, Gilbert, G. Shirre, Le Fort, etc., etc. 

B . A P P A R E I L S A DOUBLE P L A N I N C L I N É 

-1° Appareil de Dupuytren. 

Disposer une pile de coussins en forme de pyramide à 
base reposant sur le lit et représentant dans leur en-
semble un double plan incliné, un pour la cuisse, l 'autre 
pour la jambe. Le membre est placé sur cet appareil de 
manière que le sommet de la pyramide réponde au creux 
poplité, en ayant soin que le bassin soit légèrement in-
cliné. On l'y fixe ensuite par deux longues cravates ou 
alèzes, dont l 'une, passant sur la jambe, va s'attacher 
par ses chefs sur le côté du lit vers le haut, et dont l 'autre, 
passant sur la cuisse , va se fixer, en croisant les chefs 
de la première, obliquement vers le bas sur le bord du lit. 

Cet appareil est tout à fait insuffisant en raison de son peu de 
résistance, et la contre-extension exercée par le bassin ne tarde pas 
à devenir nulle. Ce n'est qu'un moyen provisoire. 

2° IJoulj/e plan incliné à pupitre de Cooper-Esmarch. 

11 se compose : 1° d'une planchette horizontale destinée à repo-
ser sur le lit et à supporter le pupitre, pourvue à son extrémité 
inférieure d'une série de crans ou encoches qui permettent de fixer 
le pupitre au degré d'inclinaison voulue ; au lieu d'encoches, on 



peut clouer transversalement, de distance en distance, de petites 
traverses en bois ; 2° d'un pupitre constitue par deux planchettes 
réunies à charnière : celle destinée à la cuisse est iixée à char-
nière par son extrémité libre sur le bout supérieur de la planchette 
horizontale; celle de la jambe présente vers son extrémité libre 
une vaste échancrure pour le talon. Ces deux planchettes sont per-
cées, près de leurs bords latéraux, de trous destinés à recevoir des 
chevilles de bois verticales qui maintiendront le membre latérale-
ment ; grâce à leur système d'articulation, on peut les incliner à 
volonté. 

Le pupitre étant garni d'un coussin ou d'un fort mate-
lassage de ouale, on y dispose le membre et on l 'y main-
tient par des chevilles latérales et , si c 'est nécessaire, 

l ig. .>3". — Plan incliné de Cooper-Esmarcli. 

i 
APPAREILS A FRACTURES 

111. — Fractures cln co l du f é m u r . 

Ces fractures ont été divisées en deux variétés principales : 
fractures intra-articulaires ou intra-capsulaires, et fractures extra-

pal* des cravates passées autour de lui et des planchetles 
suivant le procédé de Mayor. Entre les deux chevilles 
opposées les plus inférieures on tend une série de ban-
delettes contre lesquelles s'appuie le pied, qui est ensuite 
solidement fixé par un 8 fait avec une cravate ou une 
bande (fig. 337) . 

Comme dans les autres appareils de ce genre, la contre-
extension est produite par le poids du bassin, et l'extension 
par la fixation de la j ambe et du pied. 

Appréciation. — Ces plans inclinés ne sont pas supportés long-
temps par les malades et, comme l'ont fait remarquer Cooper et 
Bonnet, le déplacement du fragment supérieur en avant, au lieu de 
se corriger, tend à se prononcer davantage. 

articulaires ou extra-capsulaires, mais on a observé aussi des frac-
tures participant à la fois des deux variétés, et d'autres ne portant 
que sur le grand trochanter. Au point de vue de l'application 
d'un appareil, cette division est peu utile ; nous avons déjà dit 
que, s'il y a engrônement solide des fragments, il faut suivre le 
conseil de Malgaigne et ne pas insister sur les tentatives de réduc-
tion. 

Appare i l s . — Dans les fractures du col avec péné -
tration, sans mobilité, les appareils purement conten-
tifs, décrits plus haut, seront employés . Après quelques 
jours, on les remplacera par un bandage silicaté-ouaté, 
renforcé par des attelles en zinc, analogue à celui de 
Yerneuil pour la coxalgie et entourant le membre et le 
bassin. 

Quant aux fractures avec déplacement, l'extension 
continue par le diachylon et les poids est encore ce qu'il 
y a de mieux à employer. Mais il faut se rappeler que, 
chez les gens âgés, l'extension ne doit pas être prolongée 
trop longtemps. Cooper, Gosselin la repoussent absolu-
ment en raison des dangers que fait courir aux vieillards 
un repos prolongé au lit. Les malades de cette dernière 
catégorie resteront donc étendus dans le lit avec une 
extension modérée ou m ê m e avec un simple Scultet 
pendant 10 à 12 jours de manière à laisser calmer les 
symptômes inflammatoires locaux, puis on leur apli-
quera un appareil silicaté-ouaté pour leur permettre de se 
lever. 

Karg a proposé pour les vieillards l 'appareil plâtré 
appliqué de la manière suivante : il place d'abord un 
appareil à extension d'après la méthode de Moijssisso-
viez : pour cela, la jambe étant fléchie à angle droit sur 
la cuisse et celle-ci sur le bassin, le plein d'une cravate 
est disposé sur la face postérieure de la jambe, les chefs 
en sont noués en avant, et dans leur anse on fixe, par 
une de ses extrémités, une cordelette qui monte vertica-
lement se réfléchir sur une poulie et porte un poids à 
son extrémité libre ; afin d 'empêcher la j ambe de se 
redresser sur la cuisse par suite de cette extension, le 
pied est solidement fixé au bas du lit par une cravate 
ou une bande. Le lendemain, quand l'extension ainsi 
pratiquée (le poids du corps faisant la contre-extension) 



est jugée suffisante, quatre attelles en cuir sont dispo-
sées autour de la cuisse, et le membre préalablement 
matelassé est enveloppé d'un bandage plâtré, peu lourd 
et peu épais, qui maintient la jambe fléchie à angle 
droit sur la cuisse et celle-ci sur le bassin et va entourer 
le bassin ; l'appareil doit être renforcé sur la partie 
antérieure, entre le bassin et la cuisse, pour éviter qu'il 
ne se brise en ce point. Quand l'appareil est sec , le blessé 
peut se mouvoir et s'asseoir dans son lit, se coucher sur 
le côté, etc. 

Cet appareil ne nous paraît pas supérieur, pour les vieillards 
auxquels il est "destiné, à l'appareil silicaté ordinaire placé sur le 
membre en extension; la position de flexion à angle droit des 
articulations peut avoir, s'il survient de l'ankylose, des suites fâ-
cheuses. 

IV- — Fractures du fémur chez les enfants. 

Le traitement des fractures de cuisse chez les enfants est assez 
dillicile en raison de leur indocilité, de leur agitation et aussi parce 
qu'ils souillent journellement d'urine leurs appareils. 

Les déplacements étant d'ordinaire fort peu marqués, souvent 
nuls, grâce à la direction presque transversale du trait de fracture 
et à l'élasticité du périoste qui résiste, l'appareil (le Seul/et ou 
tout autre appareil contentif analogue fait avec des attelles mode-
lées en carton, en gutta-percha, en feutre plastique, garnies de ouate 
et maintenues par un bandage roulé, suliisent généralement à la 
contention, mais nécessitent un renouvellement assez fréquent à 
cause de leur souillure. Paget et Callender ont même traité quelques-
unes de ces fractures sans appareil, l'enfant placé sur un lit résis-
tant, le membre brisé plié dans les articulations de la hanche et 
du genou et reposant sur sa face externe; cette pratique ne saurait 
être recommandée. 

L'extension continue horizontale par l'anse de diachvlon et les 
poids n'est guère applicable jusqu'à l'âge de six ans, en raison du 
peu de longueur du membre, de la délicatesse de la peau : on la 
réservera donc pour les enfants plus âgés, sans dépasser 2 à 3 kg.. 
mais la contre-extension est alors nécessaire, le poids du corps étani 
insuffisant à la produire. 

H. Lossen chez les enfants de un à six ans recommande l'immo-
bilisation dans un appareil plâtré matelassé, surtout sur les sail-
lies osseuses. Mais cet appareil facilement souillé nécessitera une 
réfection fréquente, aussi est-il préférable de recourir aux appareils 
ordinaires à attelles ou à un de ceux qu'il nous reste à décrire. 

1° Appareil de Guëniot. 

Cet appareil se compose d'une plaque de gutta-percha 
façonnée de manière à constituer deux gouttières (ou demi-
anneaux) solidement unies l 'une à l'autre : la première 
recouvrira les deux tiers antérieurs de la circonférence du 
tronc dans une hauteur de 10 cent, à partir du pubis ; la 
seconde, unie angulairement à la précédente au niveau du 
pli de l'aine, entourera les deux tiers supérieurs du membre 
fracturé dans la moitié ou les trois 
cinquièmes antéro-externes de la cir-
conférence ; le reste du membre est 
laissé libre. C'est en réalité une gout-
tière antérieure modelée , qu'on fixe 
par quelques tours de bande. 

2° Appareil d'Hamilton. 

11 est constitué par deux grandes 
attelles latérales, destinées au côté 
externe des deux membres inférieurs, 
réunies à leur extrémité supérieure par 
une pièce transversale et remontant 
jusqu'aux environs de l'aisselle ; leur 
écartement est un peu plus marqué en 
bas qu 'en haut. La jambe du côté frac-
turé est fixée à l'attelle correspondante 
par un bandage roulé ; le reste du 
membre , le membre sain et le tronc 
sont maintenus à l'aide de courroies 
larges et séparées ; on applique en fcj p j 
outre sur la cuisse brisée des attelles Ç p l 
de coaptation de préférence en carton S ^ ^ g ^ s 
(fig. 338) . J 

Cet appareil est simple et mérite _ u n i a . 
d 'être employé ; il rappelle celui pre- m i H o n pour les fractures conisé par Guersant pour la coxalgie. du fémurchez les enfants. 

8° Appareil et méthode de Bryanl : Extension verticale. 

Bryant a conseillé, en 1876, chez les jeunes enfants, de 



V. — Fractures exposées »lu fémur. 

( I . APPAREILS A A T T E L L E S 

Les appareils à attelles conviennent dans quelques cas 
aux fractures exposées, mais ils ne peuvent empêcher le 
chevauchement des fragments et en somme ne constituent 
que des appareils de nécessité applicables seulement 
dans les premiers jours de la blessure. 

Il est inutile de revenir sur ce qui a été dit à propos du 
pansemvnt d'A. Guérin, qui, avec l 'adjonction de quelques 

fléchir à angle droit sur le bassin le membre brisé c o n -
jointement avec le membre sain, de disposer autour de lui 
quelques attelles légères avec un bandage roulé et de le 
fixer ensuite verticalement par son extrémité au moyen 
d'un lacs au ciel du berceau ou à une traverse quelconque 

(fig. 339). De cette manière, le poids de 
l 'enfant fait une contre-extension perma-
nente, et le petit malade peut être facile-
ment nettoyé. Celle méthode aurait donné 
de bons résultats à Guy's hospital, où elle 
a été employée. 

P. Bruns a aussi recommandé cette 
pratique ; Lentze applique une anse de 
diachylon entourée d'une bande de fla-
nelle c o m m e pour l'extension horizontale, 
place le membre verticalement et fait 
passer dans une poulie fixée au ciel du 
lit une cordelette qui est attachée à l 'anse 
par une de ses extrémités et porte un 

- poids à l'autre bout; le bassin est fixé au 
lit par une ceinture. Hermann Kùmmel» 

'TeHic°ie de Br'an""' P a r t ' s a n c e l t e extension verticale, se 
i i ,i ij n . a u lieu de diachylon d'une bande de 

flanelle roulée sur laquelle est cousue ou 
fixée par des épingles une anse de toile, à cause de la 
délicatesse de la peau. Jacubasch avait accusé cette pos i -
tion de déterminer des affections pulmonaires, fait démon-
tré inexact par les résultats obtenus à la clinique de Schede. 

A P P A R E I L S A F R A C T U R E S 

attelles, constitue un excellent moyen d'immobilisation et 
de traitement. 

B . A P P A R E I L S MODELÉS 

•1° Appareils en zinc laminé. 

Les appareils modelés en zinc laminé sont excellents, 
surtout er chirurgie de guerre. Celui de Raoult-Deslong 

Fig. 340. — Appareil en zinc de Fig. 341. — Appareil en zinc, de Delorme, 
Schôn-WeissbacU pour la cuisse. pour les fractures du fémur et les lesions 

du genou. 



champs a été décrit plus haut. Schon et Weissbach l'ont 
modifié assez heureusement en le rendant plus transpor-
table et plus facilement modelable. 

Leur appareil (fig. 340) se compose d'une partie j a m -
bière a et d 'une partie crurale (bb), séparées, pouvant être 
réunies à volonté en les faisant chevaucher et en les fixant 
l 'une à l'autre au moyen de petites lamelles de zinc qui 
sont introduites dans des fentes aménagées dans ce but et 
remplissent l 'office de charnières. Le bord supérieur de 
la portion cruro-pelvienne est découpé en un grand n ombré 
de languettes qui lui permettent de se mouler exactement 
autour du bassin. En outre, cette dernière partie présente 
un prolongement destiné à l'immobilisation de la cuisse 
saine, ce qui est une excellente condition pour le transport 
des blessés. 

Delorme a également modifié cet appareil, de manière 
qu'il puisse servir à la fois pour le traitement des fractures 
du fémur et des lésions du genou (fig. 341). Des lacs à 
boucle passés à demeure dans des fentes pratiquées dans 
l'appareil facilitent la rapidité de son application. 

Parmi les appareils du m ô m e genre, nous rappellerons 
ceux de Port (fig. 233, p. 334). 

2° Appareils en toile métallique de Sarazin. 

Leur constitution et leur fabrication nous sont dcjà connues. 
L'auteur a cherché à adjoindre à son appareil un moyen d'exten-
sion et de contre-extension afin de maintenir autant "que possible 
la longueur et la rectitude du membre. L'extension se fait au moyen 
(le l'attelle interne, qui est divisée en deux segments et peut-être 
allongée ou raccourcie à volonté, par un mécanisme assez semblable 
aux appareils de Burggrteve : à hauteur du genou, le bout inférieur 
du segment supérieur porte une coulisse dans laquelle glisse à frot-
tement une tige de fer placée à l'extrémité supérieure du segment 
inférieur. Cette coulisse ou mortaise est munie d'une vis à pression 
au moyen de laquelle on peut faire varier la longueur totale de 

l'attelle et exercer une extension dont la bottine et la valve jambière 
antérieure fournissent les points d'appui (fig. 342). 

La contre-extension s'exécute par l'intermédiaire d'un large spica 
en toile métallique fixé à la partie supérieure de l'attelle, passant 
sous le périnée, sous l'ischion, embrassant la fesse et contournant 
le bassin ; ce spica est maintenu par des courroies bouclées, et son 
bord supérieur doit être replié en dehors au moment où il con-

V,.plication. — On recourbe d 'abord en dehors, au voi-
sinage de l'extrémité supérieure de l'attelle, les pièces do 
toile métallique qui dépassent, de façon à ébaucher la 
béquille ischio-périnéo-crurale, puis on recourbe les valves 
et la bottine en gouttière ; on desserre la vis de pression et 
on garnit tout l'appareil d 'une épaisse couche de ouate. 
Cela fait, on glisse l'appareil sous le membre fracturé, l'at-

tourne la face interne du membre et le périnée afin de ne pas léser 

^ L Î S valves crurales, antérieure et postérieure, se c r é e n t 
sur la ace externe du membre et peuvent étre renlorcées a ce ni-
veau ou en avant, en glissant une attelle entre elles et les courro.es 
qui les maintiennent. 



telle placée contre la face interne, puis on fixe par des pres-
sions douces le spica autour du bassin ainsi que la béquille; 
de m ê m e pour la bottine et la valve jambière. C'est alors 
seulement qu'on procède à la réduction de la fracture en 
faisant tirer sur la partie inférieure de l'appareil mobilisé 
par le desserrement de la vis ; la réduction obtenue, on 
serre la vis, on applique les valves crurales et on main-
tient le tout par les lacs à boucles. 

Appréciation. — Cet appareil est léger et immobilise bien le 
membre ; au moyen de valves ménagées à propos, il permet facile-
ment le pansement antiseptique des plaies. Mais nous faisons des 
réserves au sujet de l'extension et de la contre-extension, qui sont 
un peu illusoires et constituent plutôt une complication de l'appa-
reil. 

Les appareils modelés en carton de Merchie ne présentent pas 
des qualités de solidité égales à ceux dont il vient d'être question 
et leur sont certainement inférieurs. 

c. APPAREILS PLATRES 

Gouttière plâtrée d'Hergott. — Taillée de manière à 
envelopper la moitié de la c irconférence postérieure du 

membre , elle doit partir de l'extrémité 
du pied et s 'étendre par son bord interne 
jusqu'au pli cruro-inguinal ; il faut seize 
épaisseurs de tarlatane pour obtenir une 
solidité suffisante. On retranche à sa 
partie supérieure un morceau semi-lu-
naire (fig. 343, a) qui a, comme dimen-
sions, la différence de longueur qui existe 
entre le côté interne de la cuisse et la 
hauteur de celle mesurée jusqu'à la crête 
iliaque ; sur le bord externe, on retranche 
aussi un triangle allongé, b, à base en 
bas et à sommet vers le milieu de la cuisse 
pour qu'elle s'applique mieux : ensuite 
on fait les incisions transversales néces -
saires au niveau du genou et du talon. 

On l'applique suivant les règles don-
nées, en faisant pratiquer l 'extension et 
la contre-extension et en se servant d'un 

pelvi-support. Cette gouttière peut se combiner avec l ' ex -

Fig. 343. - Modèle de 
la gouttière plâtrée 
pour cuisse, côté 
gauche (Hergolt). 

tension continue par les poids en en retranchant la partie 
plantaire. Elle sera renouvelée vers le 1 Se jour , après di-
minution du gonflement. 

C'est un excellent appareil d'hôpital, fort préférable aux appa-
reils plâtrés enveloppants renforcés et fenêtres, mais peu approprie 
au transport des blessés. 

Les plans inclinés pourront rendre quelques services 
dans les premiers jours du traitement, mais ils sont en 
général mal supportés. 

Cl. APPAREILS A EXTENSION 

La méthode de l'extension par le diachylon et les poids est très 
appropriée au traitement des fractures exposées du femur et per-
met un facile accès du membre. Cependant Billroth la repousse, 
parce qu'il aurait observé des hèmorrhagies secondaires plus ire-
quemment qu'avec les autres méthodes,par suite des irritations dues 
aux mouvements des fragments > Pirogoff, Gurlt, Beck et bocinne 
la permettent que conditionnellement. L'opinion de ces chirurgiens 
est digne de considération, mais n'est peut-être plus auss! accep-
table avec les modes de pansement actuels. 

Attelle à extension d'Isnard. 

Cette attelle, assez semblable à celle de Desault, doit être solide, 
résistante et s'étendre sur la crête iliaque, à 10 ou 22 centxm. de la 
plante du pied. Elle peut être, d'une seule pièce ou bien articulée 
à son milieu, et alors on la fixe au moyen d'une glissière ; cette 
dernière modification iacilite son transport dans les voitures cl am-
bulance. 

Application (fig. 344). — On dispose d'abord les lacs 
extenseurs et contre-extenseurs. Pour l 'extension, deux 
cravates sont nécessaires ; le pied et la partie inférieure 
de la jambe étant matelassés d'une épaisse couche de 
ouate, on applique une première cravate par son plein au-
dessus et en arrière du talon sur le tendon d'Achille et on 
en dirige les deux chefs en bas en passant sur les cotes du 
calcanéum ; la deuxième cravate est ensuite appliquée de 
manière à recouvrir par son plein la partie moyenne de la 
première, et ses deux chefs conduits et entre-croises sur 
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le dos du pied viennent aboutir sur les bords du pied, 
on les enroule en forme de corde, 
chacun d'un côté, avec le chef corres-
pondant à la première cravate. Les 
chefs du double lacs extenseur ainsi 
obtenu sur chaque bord du pied sont 
réunis l'un à l'autre en forme d'anse 
par la partie moyenne d'une cordelette 
dont les bouts sont laissés libres. 

Le lacs contre-extenseur est formé 
par une cravate garnie de coton dans 

-sa partie moyenne qui passe en anse 
sous le périnée et dont les chefs con-
duits en dehors, l'un en avant, l'autre 
en arrière de la cuisse, sont réunis 
l'un à l'autre par la partie moyenne 
d'une cordelette dont les extrémités 
restent, libres. 

L'attelle est appliquée sur la face 
externe du membre , dont les parties 
saillantes sont protégées par des cous-
sinets de ouate répartis sur les saillies 
osseuses ; il vaut mieux employer un 
long et étroit coussin de balle d'avoine 

Les extrémités libres de la corde-
lette qui unit les lacs extenseurs sont 
engagés dans la mortaise inférieure, 
attachées ensuite sur un garrot placé 
sur la face externe de l'attelle. De 
même , celles de la ficelle des lacs 
contre-extenseurs sont passées dans 
la mortaise du bout supérieur de l'at-
telle et fixées à un autre garrot. En 
tordant les garrots convenablement, on 
arrive à tendre les lacs d 'une manière 
suffisante pour produire l'extension et 
la contre-extension. 

ou 

Appréciation. — Cet appareil tout à fait insuffisant, purement 
provisoire, ne sera employé qu'à défaut de tout autre moyen do 
contention. L'exten-ion peut être modifiée avantageusement en 
remplaçant les cravates par une bande de diachvlon dont les chefs 
seront collés longitudinalement sur le membre, et dans l'anse 

de laquelle on fera passer la cordelette; mais elle aura toujours 
l'inconvénient d'exercer une traction oblique sur le membre. 

E. APPAREILS A HAMAC ET A SUSPENSION 

n° 2 ayant un diamètre de un demi-centimètre et recourbe sur lui-
même de manière à former un rectangle très allonge 
une coudure au niveau du genou. Les dimensions de ce rectangle 
sont un écartement de 10 à 12 centim. environ sous le pied, et de 

1° Attelle de Smitli-Hogden. 

L'attelle à suspension de Smith était primitivement une attelle 
épinarthécique qui a été modifiée avantageusement par Hogclen 
afin d'éviter les incurvations du fémur en arrière auxquelles don-
nait lieu son emploi. 

Cette attelle modifiée (fig. 345) est constituée par un fort fil de tei 

Fig. 345. — Attelle à suspension de Smith-llogden. 
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2° Appareil de Hogden 

Cet appareil (fig. 346) se compose d'un châssis formé de quatre 
pièces ou attelles de bois disposées parallèlement, par paires ; les 
deux pièces inférieures sont destinées à reposer sur le plan du lit 
et à supporter les supérieures, qui recevront les bandelettes sur 

lesquelles reposera le membre. Le bout intérieur de ces quatre 
attelles est fixé sur les côtés d'une semelle ou pédale verticale, large 
de 10 à 12 centim., épaisse de 2 centim., et haute de 3o a 38 cen-
tim • sur la base de cette semelle est clouée une traverse large 
de 40 centim. Les barres inférieures soutiennent en outre les 
barres supérieures au moyen d'un support, situé à environ oo cen-
tim de la pédale, haut de 15 centim. et écarté en bas de 20 cen-
tim • les barres inférieures sont fixées sur la partie exteneure de 
la base de ce support, les barres supérieures, au contraire sont 
vissées au côté interne de la portion montante. Il résulte de cet 
agencement que la distance entre les pièces inférieures et les pieces 
supérieures est de 12 centim. au pied. 20 à 22 centim. à hauteur 
du genou, et 30 centim. à la racine de la cuisse. 

On devra naturellement, en construisant l'appareil, proportion-
ner la longueur des pièces de bois de manière que, le pied ap-
puvant contre la pédale, les extrémités libres des attelles internes 
s'arrêtent, l'inférieure à une courte distance du périnée, la supé-
rieure à hauteur du pubis. 

Application. — On fixe par leurs deux extrémités, au 
m o y e n d'épingles de sûreté, sur les traverses supérieures, 
une série de bandelettes, larges de 6 à 7 cent. , disposées 
de manière à former un double plan incliné destiné a sup-
porter le membre . 

Fig. 3Í6. — Appareil à hamac de Hogden. 



Sur chaque côté de la jambe , on colle lonaitudinalemenl 

S e S t t l l o 6 ^ ' " i y I r ( I U e F 0 n ^ e n t f r S mere habituelle par un bandage roulé 
Le membre est alors disposé sur l 'appareil, et les bouts 

libres des bandes longitudinales de diachylon sont cond ï ï t s 
et fixes autour de la pédale. On peut assurer e n c o r e l ï -

u r t a n H i : 1 8 8 3 " 1 * , a b a S 6 , d e , a P é d a l e u n e P o u l ^ è t £ e 
>ur laquelle passe une cordelette dont une extrémité est 
fixee a 1 anse de diachylon et dont l'autre porte un poids 
au moyen de briques ou de tout autre objet, on élève la 
partie inférieure de l'appareil. 

tr S n o n í 3 ^ 1 1 - 7 C e S sont très commodes pour le traitement antiseptique des fractures exposées par coups de feu 
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à la « n S ïn L T ! ï reC"""U 1 u ' i l s n e «^viennent pas U contention des fractures du tiers supérieur du fémur. 

C H A P I T R E X 

F R A C T U R E S D E S O S D E L A T Ê T E 

G I . _ F R A C T U R E S DU N E Z 

La réduction est en général facile à obtenir par l'introduction 
dans les narines d'un instrument mousse, peu volumineux, avec 
lequel on refoule en dehors les fragments enfonces; mais on 
éprouve de grandes difficultés à maintenir les fragments en place, 
et presque toujours il persiste une certaine dit ormite. On 
essayera, pour assurer la contention, l'emploi de petits bourdon-
nets" de gaze iodoformée introduits dans les narines, et on pro-
tégera la face extérieure du nez avec des bandelettes aggluuna-
tives. 

s H . _ F R A C T U R E S DU M A X I L L A I R E S U P É R I E U R O 
Elles siègent soit sur toute la hauteur de l'os, soit seulement sur 

le bord alvéolaire. , „ ,. . , 
Lorsqu'il n'existe pas de déplacement, la fronde ordinaire du 

menton suffit à assurer la contention en immobilisant la mâchoire 
inférieure contre la supérieure. 

Dans les cas de déplacement prononcé, il est assez souvent ciun-
cile de maintenir la réduction des fragments déplacés, soit en ayant, 
soit en arrière, soit en haut, Ledran, Alix ont conseille de pratiquer 
au rnoven d'un fil mécanique la ligature des dents voisines de la 
solution de continuité. Morel-Lavallée a employé, sans succès, une 
aouttiere en gutta-percha maintenue au moyen de ressorts prenant 
point d'appui sur l'occiput. Il est plus simple de mouler une gout-
tière en "utta-percha sur les dents du maxillaire supérieur et de 
maintenir la mâchoire inférieure appliquée contre elle au moyen 
de la fronde du menton ; le patient sera nourri d aliments li-
quides. 



Sur chaque côté de la jambe , on colle lonaitudinalement 

m ï r e i S i t u ^ . ï < U e ! ' o n " - i n t i e n t ? H a -mere habituelle par un bandage roulé 
Le membre est alors disposé sur l 'appareil, et les bouts 

libres des bandes longitudinales de diachylon sont cond ï ï t s 
et fixes autour de la pédale. On peut assurer e n c o r e l ï -

5 3 r n l a ) a b a S 6 , d e l a P é d a , e u n e Poulie à t ï e 
>ur laquelle passe une cordelette dont une extrémité est 
fixee a 1 anse de diachylon et dont l'autre porte un poids 
au moyen de briques ou de tout autre objet, on élève la 
partie inférieure de l'appareil. 

tr S n o n Í 3 ^ 1 1 - 7 C C S sont très commodes pour le traitement antiseptique des fractures exposées par coups de feu 
Ï C 1 X S S ^ e n t à , a ^-postérieure de'il t i " ; et leur construction est lacile; mais on veillera à ce que le cal ne 

R S S A T ^ R V R S U I T E C R U N E - ^ T F C S Ü 
à la « n S ïn I L t toutefois reconnu qu'ils ne conviennent pas 

W contention des fractures du tiers supérieur du fémur. 

C H A P I T R E X 

FRACTURES DES OS DE LA TÊTE 

G I . _ F R A C T U R E S DU N E Z 

La réduction est en général facile à obtenir par l'introduction 
dans les narines d'un instrument mousse, peu volumineux, av.ee 
lequel on refoule en dehors les fragments enfonces; mais on 
éprouve de grandes difficultés à maintenir les fragments en place, 
et presque toujours il persiste une certaine diftormite. On 
essayera, pour assurer la contention, l'emploi de petits bourdon-
nets" de gaze iodoformée introduits dans les narines, et on pro-
tégera la face extérieure du nez avec des bandelettes aggluuna-
tives. 

s H . _ F R A C T U R E S DU M A X I L L A I R E S U P É R I E U R O 
Elles siègent soit sur toute la hauteur de l'os, soit seulement sur 

le bord alvéolaire. , „ ,. . , 
Lorsqu'il n'existe pas de déplacement, la fronde ordinaire du 

menton suffit à assurer la contention en immobilisant la mâchoire 
inférieure contre la supérieure. 

Dans les cas de déplacement prononcé, il est assez souvent ciiin-
cile de maintenir la réduction des fragments déplacés, soit en ayant, 
soit en arrière, soit en haut. Ledran, Alix ont conseille de pratiquer 
au moven d'un fil mécanique la ligature des dents voisines de la 
solution de continuité. Morel-Lavallée a employé, sans succès, une 
aouttière en gutta-percha maintenue au moyen de ressorts prenant 
point d'appui sur l'occiput. Il est plus simple de mouler une gout-
tière en giitta-percha sur les dents du maxillaire supérieur et de 
maintenir la mâchoire inférieure appliquée contre elle au moyen 
de la fronde du menton ; le patient sera nourri d aliments li-
quides. 



° n t Ì m a « i n ó * » p a r e i l s très ingénieux, 

Io Appareil de Goff res 

Fig. 347. - Appareil de Goffies. 

feS^itScîr ie ^ r ; ~ ^ 

raies de la l ê e f e 347 F H T \ T 6 t l e s P a r l i e s 

d'eux se termine par une 'pe o t e ? l T i ^ T ™ d c l ' m 

deux vis qui reçoivent le m V £ ^ q u e l I è s o n t fixées 
Cette pelote e t ^ e s " s ¿ ï v e n t T •d fU X - b ° U t 0 n s J> 1 

d'acier, un peu v e L ^ b è ! ! ^ l î n ^ r ^ 1 1 ' d e u x % è s 

e nez dans leur i n t e r v a ï e ( ^ 3 4 8 
de ces deux tiges est n w é e P n 2 ' e i t r e m i t e supérieure 
que l 'inférieure, r e c o S t 2 1 ° d e - ' C O u l i s s e ' t a n d i s 
munie d'une capsule d acier • 1 a !>a T ™ 1 " l a l è v r e ' 
de l 'arcade d e n t a l la droite n ^ f 6 g 9 U C h e 9 l a f ( ™ 
destiné à s'adapter à la voûte p S V " J r o , w W » e n t 

p - e tige qui, § u r « -

boule rainurée, fixée au moyen d 'une pelote. Cette pelote 
ainsi adaptée peut venir se placer sous la partie anteneure 

Fig. ais. - Application de l'appareil de Coffres. 

du maxillaire supérieur et le refouler d'avant en arrière au 
moyen d'une vis de rappel. 

Coffres dans un cas de fracture obtint un résultat par-
fait. 

2° Appareil de Grxfe. 

Cet appareil, plus simple, se compose d'un ressort 
d'acier courbé, matelassé, qui s 'applique circulairement 
autour de la tête et y est fixé à l 'aide d'une courroie bou-
clée à l 'occiput ; c e ressort porte sur les côtes deux ecrous 
à vis de pression pour recevoir les extrémités supérieures 
de deux tiges métalliques qui, descendant ensuite jusqu au 
bord libre de la lèvre supérieure, se recourbent en crochet 
nour aller soutenir l 'arcade dentaire au moyen d une gout-
tière d'argent englobant les dents ; au lieu d 'une gouttière 
d'argent on pourrait employer de la gutta-percha. 



5 2 6 A P P A R E I L S A F R A C T U R E S 

m Ma^-é ringcniosito de cet appareil, la réduction est dèlcilement 

§ I I I . — F R A C T U R E S DU M A X I L L A I R E I N F É R I E U R 

Elles peuvent se produire sur le corps de l'os en,. 1« 1 

A . A P P A R E I L S P R E N A N T P O I N T D 'APPUI SUR L E MENTON ET LA TÈTE 

1° Chevestre simple. 

Le chevestre simple (V. Bandages, p. 197) a été rm 
Ployé par G l bson , Barton, et préconisé par Ge dy l l Z -

térieur. r e P 1 ' ° C h e ** P ° U S S e r 6 , 1 a r r i è r e l e ^ g Î n e n t " n -

2° Fronde du menton. 

Elle suffit dans la plupart des cas simples. Gosselin 
suivant en cela l 'exemple de Boyer, l 'emploie de la manière 
suivante : le bonnet du malade étant assujetti avec Quel-
ques tours de bande horizontale et la fractu e étant réduUe 
on place au mveau du menton la fronde o r d i n a i r e d o 
deux chefs postérieurs sont conduits en arrière, croisés ? 
la nuque e ramenés sur le sommet de la tête,' où on les 
fixe 1 un a l'autre avec des épingles ; les chefs a n t é r i e u ï 
ou inférieurs sont relevés le long de chaque côté d e ï f a c e 

S t ( " f i f S u T ^ m ê m e a U — e t dè ïa 
les divers5chefs' le o f " où 

F R A C T U R E S D U M A X I L L A I R E I N F É R I E U R 

Si le fragment antérieur reste trop abaissé, on place au 
niveau de sa portion libre un tampon fait avec une c o m -
presse ou de la ouate et on l'assujettit par la fronde. 

Ce bandage doit être renouvelé tous les deux jours. 
Dans un cas de fracture double, le m ê m e chirurgien a 

disposé sous le fragment moyen un tampon de linge main 
tenu par quelques jets horizontaux et verticaux d'une bande 
de tarlatane mouillée, puis par-dessus il fit des tours ana-
logues avec une bande de caoutchouc, large de 4 à y cent . , 
constituant une sorte de croisé de la tête et de la face. 

La fronde exige la présence d'un certain nombre de dents au 
maxillaire supérieur. A. Després, chez un homme privé de dents, a 
appliqué une gouttière en gutta-percha emboîtant le menton exté-
rieurement et a placé ensuite une fronde en tissu élastique allant 
se fixer à la tète. 

Fronde de Bouisson 

Elle se compose (fig. 349) d'une calotte ouverte à jour et d'une 

/ 

Fig. 349. — Fronde de Bouisson. 

fronde à chefs élastiques; La calotte est formée d'une lanière circu-
laire ouverte et bouclée en avant ; de cette lanière circulaire par-



lent une lanière antéro-postérieure et deux lanières transversales; 
chaque extrémité de ces dernières porto une boucle destinée à 
donner attache aux chefs de la fronde. 

Le tout peut être fabriqué avec du coutil ou du cuir de veau 
doublé en peau de chamois. Le plein de la fronde mentonnière 
est confectionné d'une manière analogue ; ses chefs se distinguent 
de ceux des frondes ordinaires en cuir par l'addition d'une partie 
élastique prolongée par des lanières de cuir percées de trous pour 
graduer à volonté l'action de l'appareil. 

On p lace d 'abord la calotte de telle sorte que les deux 
boucles antérieures correspondent à la région temporale et 
les bouc les postérieures en arrière des apophyses masi 
toïdes. La fronde est ensuite appliquée sur le menton garn-
de compresses ; ses chefs supérieurs sont portés en arrière 
au-dessous des oreilles et vont se fixer aux boucles de la 
région mastoïdienne; les inférieurs, relevés le long de la 
face, passent en avant des oreilles pour se fixer aux boucles 
temporales. 

Gosselin regarde comme très gênante cette fronde élastique, 
qui ne convient qu'aux cas accompagnés de déplacement pro-
noncé: 

•4° Fronde d'Hamilton. 

Ell e est constituée (fig. 380) par une courroie en cuir 
résistant, courroie maxillaire qui, remontant perpendicu-
lairement au-dessus du menton, va se boucler sur le som-
met de la tète, en un point voisin de la fontanelle anté-
r ieure . Celle courroie est maintenue par deux autres cour-
roies de fil, l 'une occipito-frontaïe, l 'autre verticale. La 
première est fixée sur la courroie maxillaire, un peu au-
dessus des oreilles, et peut êlre élevée ou abaissée à vo-
lon lé. La portion occipitale de celte courroie est ramenée 
en arrière et bouclée sous l 'occiput, tandis que la portion 
frontale est bouclée sur le front. La courroie verticale réunit 
la courroie occipitale à la courroie maxillaire, le long du 
s o m m e t de la tête, el empêche la partie supérieure de 
cette dernière de se déplacer en avant; sur tous les points 
où se trouve une boucle il faut placer un petit coussin 
•entre la courroie et la tête. 

La courroie maxillaire est étroite sous le menton et à ses 
extrémités, large sur les joues. Son bord antérieur, dans 
le point qui correspond à la symphyse mentonnière et sur 
une étendue de S cent, de chaque côté, est percé de trous 
pour qu'on puisse y fixer un morceau de toile qui, l 'appa. 

Fig. 3!>0. — Appareil ou fronde d'Hamillon. 

reil étant en place, embrasse le menton et empêche la 
courroie de glisser en arrière. 

Cet appareil, assez simple, porte presque verticalement 
en haut le fragment antérieur et ne peut l'attirer en arrière. 

b. A P P A R E I L S P R E N A N T POINT D ' A P P U I SUR LES DENTS ET LA BASE 

DE LA MACHOIRE 

Depuis Riltenick (1779), les appareils de ce genre se sont multi-
pliés : Chopart (1789), Bush (1822), Houzelot (1826), Jousset, Kluge, 
Lonsdale, inventèrent successivement des appareils spéciaux dont 
le vice radical, d'après Malgaigne, est d'exercer une pression trop 
directe sur une saillie osseuse trop tranchante. 



1° Appareil cVHouzelot. 

Il est composé (fig. 351) par une lige métallique verti-
cale, portant à angle droit, à son extré-
mité supérieure, une plaque garnie 
d'une gouttière en liège destinée à em-
boîter les dents de la mâchoire infé-
rieure ; sur les deux tiers inférieurs de 
cette tige se trouve une fente verticale 
dans laquelle glisse une plaque métal-
lique concave et rembourrée, destinée 
à s'appliquer sous le menton, et qui peut 
être fixée à la hauteur voulue au moyen 
d 'une vis à pression. On applique l'ap-

Fig. 35i. — Appareil pareil en disposant d'abord la gouttière. 
d'Houzelot. 

Appréciation. — L'appareil tel qu'il vient d'être décrit est mau-
vais et difficile à supporter, car les pressions exercées sont doulou-
reuses et ont déterminé des accidents. Au lieu d'une gouttière de 
liège il vaut mieux employer une gouttière de gutta-percha : quant 
à la plaque de pression inférieure, on la séparera du menton par 
des disques de caoutchouc. 

2° Appareil de Morel-Lavallée. 

La fracture doit être maintenue réduite pendant dix mi-
nutes qu'exige la solidification dé l'appareil. On combat 
d'abord le déplacement suivant l 'épaisseur d'avant en ar-
rière au moyen d'une anse de fil de fer recuit ou d'argent 
jetée autour des dents des deux fragments et dont les ex-
trémités sont réunies et tordues en avant ; quelquefois il 
est nécessaire d'introduire le fil entre plusieurs dents. La 
contention opérée, on ramollit dans l'eau à 60° une plaque 
de gutta-percha de 1 cent, et demi d'épaisseur, de 1 cent, 
et demi de largeur et de 8 à 10. cent, de longueur, on lui 
donne la courbure que présente le maxillaire et on l'aplatit 
en coin à ses extrémités pour qu'elle puisse mieux s'en-
gager sous les arcades. La tranche, ainsi préparée, est 
placée par son milieu sur le siège de la fracture ; tandis 
qu'avec les pouces on soutient le menton, avec les doigts, 

les index surtout, on presse régulièrement de haut en bas 
sur la tranche jusqu'à ce que l'on ne soit plus séparé de la 
couronne des dents que par une mince couche de subs -
tance. On rapproche alors les mâchoires et l'on injecte de 
l'eau très froide dans la bouche, en recommandant au 
malade de garder sa langue immobile. 

\près solidification, on retire le moule et on le façonne 
avec un couteau court et étroit, en ne lui laissant que 
l'épaisseur nécessaire à une résistance suffisante (fig. 382) ; 
il doit affleurer, sans l'atteindre, le 
feston des gencives . Alors on enlève 
l 'anse de fil de fer qui liait les dents, 
on réduit convenablement la fracture 
et on replace la gouttière en pressant 
sur elle pour l'ajuster. 

Fig. 35ï. — Gouttière en gutta-perclia 
de Morel-Lavallée. 

Fig. 353. — Appareil de Morel-
Lavallée pour le déplacement 
en haut. 

Cet appareil est suffisant s'il n 'y a pas de déplacement 
en haut. Dans ce dernier cas on l'assujettit avec un ressort 
d'acier, convenablement recourbé, dont l'extrémité supé-
rieure s'implante dans le moule par de petites pointes très 
courtes et dont l 'inférieure supporte une pelote concave 
et rembourrée destinée à loger le menton ; ce ressort, dit 
l 'auteur, est rarement utile (fig. 353). 

Appréciation. — On a reproché à cet appareil de devenir rapi-
dement fétide, de exterminer des gingivites, etc. La plupart de ces 
inconvénients seront évités, l'expérience me l'a prouvé, par des 
lavages fréquents de la bouche au permanganate de potasse, et, 
dans les cas de fracture compliquée, par l'application de petits tam-
pons iodo formés. 



3° Appareil de Martin. 

n Z e - v l v T : 1 \ d ' U n e p iÔCC b u c c a l e ; 2° d'une pièce menton-mère , 3 d un ressort qui réunit les deux pièces précédentes. 
La pzece bvecale (6g. 354) est en tôle d'acier laminé mince et se 

moule exactement sur l'arcade dentaire inférieure. Pour obtenir 

! S ï t T , 0 n m 0 U l e C n P l â t l ' e l6S d e U S a r C a d e s '¡«»tairc sÙ-
péiieure et inférieure cette dernière sans avoir cherché à réduire 
les fragments Le moule du maxillaire obtenu avec sa déformadon 
est sectionne dans les points qui correspondent au trait de ? i , c -
ture les segments sont ensuite réunis en une seule pièce en bonne 
position et disposes de manière à correspondre au moule de la 
mâchoire supérieure. C'est d'après ce dernier moule qu'on modèle 
la pièce buccale en acier laminé. 

C a \ r t i n 6 m p l 0 i e d e u x l ) i è c e s Recales qui 
s emboîtent exactement. La première reste constamment en place 
et maintient les fragments; la deuxième est soudée au ressort et 

Fig. 354. - Appareil de Martin. Pièces buccale et mentonnière. 

peut être enlevée, modifiée dans sa position sans que les fragments 
maintenus provisoirement par la première soient exposés à se dé-
placer. Ces deux pièces sont perforées en divers points qui per-
mettent d'entretenir la propreté des surfaces dentaires et gingivales. 

La pièce mentonnière (fig. 354) est en tôle ou en zinc ; elle em-
brasse le menton et plus en dehors la base de la mâchoire. Elle 
se compose d'une pièce médiane à laquelle se fixe le ressort et de 

deux ailes latérales qui peuvent s'abaisser grâce à une charnière 
et augmentent la surface de contre-extension. Celles-ci présentent à 
leurs extrémités deux petits crochets auxquels on fixe les bouts 
d'une bande de caoutchouc qui passe en anse sur le sommet de la 
tête et maintient solidement la pièce mentonnière, tout en per-
mettant les mouvements de la mâchoire. La division de cette pièce 
en trois segments permet les pansements et lavages de la mâchoire. 

Le ressort est une lame d'acier trempé de 12 millim. de largeur 
sur 1/4 de millim. d'épaisseur, recourbée cn point d'interrogation, 
soudée en haut à la pièce buccale, glissant en bas dans une cou-
lisse de la pièce mentonnière contre laquelle se fixe une vis. Ce 
ressort unit les deux pièces l'une à l'autre et forme ainsi une sorte 
de pince maintenant la réduction. 

Dans certains cas, Martin emploie les gouttières en caoutchouc 
vulcanisé, particulièrement dans les fractures avec plaie et après 
les résections du maxillaire. 



Application (fig. 355) . - La réduction faite, on place la 
premiere piece dentaire ; la deuxième s'adapte par glisse-
ment sur la précédente . On fixe la pièce mentonnière au 
m o y e n d'un morceau de bande de caoutchouc percée au 
niveau des crochets . L'auteur recommande d'attendre une 
semaine avant d'appliquer l'appareil, la réduction étant 
alors plus facile ; dans les cas rebelles, il faut, en plaçant 
un bouchon entre les deux arcades dentaires, maintenir la 
bouche entr'ouverte. 

A P P A R E I L S P R E N A N T P O I N T D ' A P P U I SDR L E S A R C A D E S D E N T A I R E S 

La Ligature des dents recommandée par Hippocrate, la ligature 
osseuse préconisée par Baudens rentrent dans cette catégorie d'ap-
pareils, mais doivent être repoussées à cause de la douleur occasion-
née et des dangers possibles. 

L'appareil le plus simple est la gouttière en gutta-percha de 
Morel-Lavallee employée seule, sans adjonction de ressort. 

Gouttières en caoutchouc vulcanisé et métalliques. 

Elles ont été employées par Gunning, J. Bean, Suersen. 
La maniéré de procéder de ces auteurs est absolument 
identique : on prend d'abord avec de la cire l 'empreinte 
de a mâchoire supérieure, puis celle de chaque fragment 
de la mâchoire inférieure ; avec ces empreintes on cons-
titue un moule en plâtre de Paris, qu'on ajuste dans la 
position normale des maxillaires relativement l'un à l'autre. 
Sur ce moule on modèle du caoutchouc vulcanisé, ramolli 
par la chaleur, de manière à obtenir une gouttière qui 
s adapte a toutes les irrégularités des arcades dentaires. 
La gouthere en caoutchouc est ensuite placée sur le maxil-
laire inférieur. 

Cet appareil est excellent, mais la préparation nécessite un ou-
tillage spécial qui ne se trouve guère que chez les dentistes. Nous 
avons eu l'occasion de l'employer dans un cas de fracture double 
avec un résultat remarquable. 11 est très facile à maintenir propre 
et ne determme par sa présence aucune irritation. 

Langenbeck a présenté au congrès allemand de chirurgie, en 
1881 un appareil fabriqué par Saker et qui est constitué par une 
gouttière en fil d'or ou en fil de fer ctamé ou même en fil d'acier 
inodelee sur un moule en plâtre fin, comme il a été dit ci-dessus' 
oet appareil est d'une construction compliquée et ne semble pré-
senter aucun avantage sur les précédents. 

C H A P I T R E X I 

F R A C T U R E S D E S O S D U T R O N C 

§ I . — F R A C T U R E DU STERNUM 

Elles siègent le plus fréquemment sur la deuxième pièce de l'os, 
et, dans le cas de déplacement, le fragment inférieur passe habi-
tuellement en avant du fragment supérieur. Velpeau conseille, pour 
obtenir la réduction, de placer un traversin sous le dos du malade 
de telle sorte que les deux extrémités du corps tirent chacune de 
leur côté sur les deux fragments, en même temps que le blessé 
l'ait une inspirateon profonde. Servier recommande les tractions, 
opérées d'un côté sur la poitrine et de l'autre sur le pubis, et ai-
dées par des pressions prudentes sur l'extrémité du fragment 
déplacé en avant de l'autre. 

Lorsqu'il n 'y a pas de déplacement, on applique un ban-
dage de corps en toile ou en diachylon ; le malade sera soi-
gneusement maintenu couché sur le dos, la tète renversée 
en arrière. Dans les cas de déplacement, on ajoutera à 
l 'emploi du bandage de corps des compresses graduées 
disposées au niveau de la pièce inférieure pour s'opposer à 
la saillie en avant. 

§ I I . — F R A C T U R E S DES CÔTES 

Les côtes le plus souvent fracturées sont les neuvième, dixième 
et onzième. Les déplacements sont peu accentués, d'autant plus 
cependant que la fracture siège plus près de l'extrémité sternale, 
et alors, en général, c'est le fragment stemal qui est enfoncé (Pau-
let). La réduction peut s'obtenir, dans un grand nombre de cas, par 
des pressions ménagées sur le fragment saillant, aidées, s'il y a lieu, 
par des efforts d'expiration. 



Application (fig. 355) . - La réduction faite, on place la 
premiere piece dentaire ; la deuxième s'adapte par glisse-
ment sur la précédente . On fixe la pièce mentonnière au 
m o y e n d'un morceau de bande de caoutchouc percée au 
niveau des crochets . L'auteur recommande d'attendre une 
semaine avant d'appliquer l'appareil, la réduction étant 
alors plus facile ; dans les cas rebelles, il faut, en plaçant, 
un bouchon entre les deux arcades dentaires, maintenir la 
bouche entr'ouverte. 

A P P A R E I L S P R E N A N T P O I N T D ' A P P U I SDR L E S A R C A D E S D E N T A I R E S 

La Ligature des dents recommandée par Hippocrate, la ligature 
osseuse préconisée par Baudens rentrent dans celle catégorie d'ap-
pareils, mais doivent être repoussées à cause de la douleur occasion-
née et des dangers possibles. 

L'appareil le plus simple est la gouttière en gutla-percha de 
Morel-Lavallee employée seule, sans adjonction de ressort. 

Gouttières en caoutchouc vulcanisé et métalliques. 

Elles ont été employées par Gunning, J. Bean, Suersen. 
La maniéré de procéder de ces auteurs est absolument 
identique : on prend d'abord avec de la cire l 'empreinte 
de a mâchoire supérieure, puis celle de chaque fragment 
de la mâchoire inférieure ; avec ces empreintes on cons-
titue un moule en plâtre de Paris, qu'on ajuste dans la 
position normale des maxillaires relativement l'un à l'autre. 
Sur ce moule on modèle du caoutchouc vulcanisé, ramolli 
par la chaleur, de manière à obtenir une gouttière qui 
s adapte a toutes les irrégularités des arcades dentaires. 
La gouthere en caoutchouc est ensuite placée sur le maxil-
laire inférieur. 

Cet appareil est excellent, mais la préparation nécessite un ou-
tillage spécial qui ne se trouve guère que chez les dentistes. Nous 
avons eu l'occasion de l'employer dans un cas de fracture double 
avec un résultat remarquable. 11 est très facile à maintenir propre 
et ne determme par sa présence aucune irritation. 

Langenbeck a présenté au congrès allemand de chirurgie, en 
1881 un appareil fabriqué par Saker et qui est constitué par une 
gouttière en fil d'or ou en fil de fer ctamé ou même en fil d'acier 
inodelee sur un moule en plâtre fin, comme il a été dit ci-dessus' 
oet appareil est d'une construction compliquée et ne semble pré-
senter aucun avantage sur les précédents. 

C H A P I T R E X I 

F R A C T U R E S D E S O S D U T R O N C 

§ I . — F R A C T U R E DU STERNUM 

Elles siègent le plus fréquemment sur la deuxième pièce de l'os, 
et, dans le cas de déplacement, le fragment inférieur passe habi-
tuellement en avant du fragment supérieur. Velpeau conseille, pour 
obtenir la réduction, de placer un traversin sous le dos du malade 
de telle sorte que les deux extrémités du corps tirent chacune de 
leur côté sur les deux fragments, en même temps que le blessé 
l'ait une inspirateon profonde. Servier recommande les tractions, 
opérées d'un côté sur la poitrine et de l'autre sur le pubis, et ai-
dées par des pressions prudentes sur l'extrémité du fragment 
déplacé en avant de l'autre. 

Lorsqu'il n 'y a pas de déplacement, on applique un ban-
dage de corps en toile ou en diachylon ; le malade sera soi-
gneusement maintenu couché sur le dos, la tèle renversée 
en arrière. Dans les cas de déplacement, on ajoutera à 
l 'emploi du bandage de corps des compresses graduées 
disposées au niveau de la pièce inférieure pour s'opposer à 
la saillie en avant. 

§ I I . — F R A C T U R E S DES CÔTES 

Les côtes le plus souvent fracturées sont les neuvième, dixième 
et onzième. Les déplacements sont peu accentués, d'autant plus 
cependant que la fracture siège plus près de l'extrémité sternale, 
et alors, en général, c'est le fragment sternal qui est enfoncé (Pau-
let). La réduction peut s'obtenir, dans un grand nombre de cas, par 
des pressions ménagées sur le fragment saillant, aidées, s'il y a heu, 
par des efforts d'expiration. 



Le moyen de contention habituellement employé est le 
bandage de corps, suffisamment serré, ou une lar /e l î n d e 

Z Z G î e ^ U C l T ( M a l ^ S n e ) ; une bande de d f a c h y k T 
large de 10 a 12 cent. , faisant une fois et demie le tour 
du corps est tout aussi convenable . Demarquay conse lie 
pour éviter d'entraver la respiration, de ne pas faire des-
cendre e bandage trop bas et de préférer le plus ouvent 
une sene de bande de toile larges de deux doi|ts a p p C é s 
e l e m e n t du côté blessé et collodionnées t r a n s v e r s S e n 
du rachis au niveau du sternum 

Lorsque la fracture siège sur les cartilages costaux le 
d ' a p r è s M a l g a i g n e ' e s t ^ a n d t h -

§ H L — F R A C T U R E S DU BASSIN 

J , 1 r e P ° f & S 0 l u d a n s l a P ° s i t i o n horizontale doit être 
gardé par le blessé. On emploiera soit la grande gouttile 
r ï T u n 8 0 ! 1 U n ' ! ° U h l e a p p a r e i l e n z i n c analogue à ceux 
de Raoult-Des ongchamps comprenant les d e u l membres 
inférieurs et le bassin, soit encore un appareil s u S 
ouate renforcé d'attelles au niveau d e f p l ï n g u i n a u x " 
maintenant les cuisses et le bassin T es m« ™ ^ ' 
rendront de grand» services c h e ï d e p a r e i l s ' m S a t s . ' ^ 8 

§ I V . — F R A C T U R E S DU R A C H I S 

Les vertèbres cervicales et lombaires sont le siège le plus hahi 
c o l t T a C t U r 6 S ' J a " S l e S f i , l e l l c s l c déplacement est fréquent et 
consiste dans une incurvation du rachis en avant avec sailUe a ï ' u 
laire en arrière, la partie supérieure glissant sur 1 i n f é r e r e D e ' 
puis quelques années, en Angleterre et en Allern^n. ^ , 

1° Fractures sans déplacement. — Immobiliser le blessé 
dans la gouttière vertébrale de Bonnet ou par l'application 
d 'un corset fait avec des bandes plâtrées, bien rembourré, 
analogue à celui de Sayre pour le mal de Pott, et allant 
des aisselles un peu au-dessus du grand trochanter (sans 
suspension préalable). 

2° Fractures de la région cervicale avec déplacement. — 
Le seul moyen pratique de traitement est l'extension perma-
nente, qui pourra être appliquée de la manière suivante 
(E. Fischer) : le malade est étendu sur son lit et on dis-

Fig. 356. — Application de l'extension sur la tète. 

pose sur chacun de ses membres inférieurs une anse de 
diachylon comme il a été dit pour les fractures de cuisse ; 
à chaciue anse est fixée une cordelette qui se réfléchit sur 
une poulie et supporte un poids convenablement choisi. 
L'extension sur la tête se fera au moyen du bandage de 
Furneaux-Jourdan constitué p-ar deux anses de diachylon, 
dont l 'une embrasse l 'occiput et l'autre le menton, et dont 
les chefs viennent se réunir de chaque côté au-dessus des 
oreilles, où ils sont cousus solidement l 'un à l 'autre, de 
manière à constituer une anse unique qui donnera attache 
à la corde portant les poids (fig. 356). Au lieu de cette 
f r o n d e , on peut aussi se servir, d'après Fischer , d'un 
mouchoir carré incisé depuis un de ses bords jusqu'en 
son milieu, dans lequel on pratique une perte de substance 



Fig. 357. — Appareil de Rauclifuss. 

arrondie, assez grande pour loger le cou ; on fixe ce mou-
choir autour du cou, puis on relie par des points de cou-
ture les bords de l'incision allant au bord libre, et on dis-
pose ensuite un coussinet de ouate sous le menton et la 
nuque ; on relève alors les quatre angles du mouchoir sur 
la tête et on les réunit ensemble ; du point de réunion part la 
cordelette qui porte le poids. 11 faut avoir soin de ménager, 
en avant, des ouvertures pour le nez, les yeux et la bouche. 

3° Fractures des régions dorsale et lombaire avec déplace-
ment. — L'extension est pratiquée sur les membres c o m m e 

ci-dessus ; quant aux lacs supérieurs, ils sont disposés autour 
des aisselles et constitués par des sangles rembourrées. 
Rauchfuss préfère se servir du poids du corps pour exer -
cer l 'extension dans les deux sens. Son appareil (fig. 357) 
se compose d'une ceinture, large de 20 cent. , présentant 
deux valves de chaque côté : les valves internes sont 
lacées autour du tronc qu'elles maintiennent ; les valves 
externes se fixent par leurs extrémités aux barres latérales 
du lit et supportent tout le poids du corps qu'elles sou-
tiennent élevé à une certaine distance au-desus du lit. 
La région dorsale sera bien matelassée avec de la ouate. 
Cet appareil a été décrit spécialement pour les spondylites 
dorsale et lombaire, mais il est bien approprié aux frac-
tures de la région. 

APPAREILS A FRACTURES F R A C T U R E S D U R A C U I S 

Dans ces fractures des régions dorsale et lombaire 

et employée seulement dans les cas 
S ers • il est aussi partisan du corset plâtre qm cepen 
dant, d'après W . Wagner , n'est pas toujours très bien 

" ^ c o n s e i l l o n s donc de préférer r e x t e n s i o r i ^ a n s ^ p a -
reil et de n'appliquer le corset plâtre que vers le 20 
25e jour après l 'accident. 



D E U X I È M E S E C T I O N 

APPAREILS POUR LES RÉSECTIONS ET LES LÉSIONS 
ARTICULAIRES 

Les considérations développées lors de la classification 
a n n a S w W C t U r 6 S ^ a b s o l u m e n l applicables aux 
appareils destinés aux articulations, et il est inutile d 'y 
revenir II ne faut pas perdre de vue que tout appareil 
employé pour une lésion articulaire doit p e r m e t t e un 

m ® r é g i 0 n e t r a P P l i c a t i o n des pansements, 
en troublant le moins possible l'immobilisation du m e m b r e ! 
Olher préféré aujourd'hui, pour les résections, les attelles 
o u gouttières plâtrées aux divers appareils métalliques de 
raison variées, articulés ou non, et il fait remarquer avec 

appareils extemporanés sont, en principe, 
supei leurs aux appareils faits d 'avance sur des modèles 
convenus qui ne sauraient s 'adaptera toutes les exigences 
impossibles a prévoir de chaque cas particulier; ses opi-

desnchi0ruïg1enseSte ' ^ 0 6 p 0 i n t ' p a F t a s é e s l a 

C H A P I T R E X I I 

ARTICULATIONS DU MEMBRE SUPÉRIEUR 

§ I . — M A I N . — A R T I C U L A T I O N S DES D O I G T S 

E T DES M É T A C A R P I E N S 

Les arthrites chroniques non supputées des articulations du 
membre supérieur ne nécessitent généralement pas d appareils par-
ticuliers. On immobilisera le membre à l'aide d'un appareil plâtré 
ou silicaté. 

On utilisera pour la résection de ces articulations, et 
pour leurs lésions traumatiques ou organiques, les gout-
tières plâtrées ou en gutta-percha indiquées à propos des 
fractures des phalanges et des métacarpiens ; dans certains 
cas, l 'immobilisation sur une simple palette est suffisante. 
Ollier a conseillé de pratiquer une extension continue, 
légère après la résection ou l'ablation du premier métacar-
pien : 'on prend un point d'appui sur la première phalange 
au moyen d'une bandelette de diachylon à la glu qui main-
tient un fil de chaque côté ; ces fils seront noués à un cro-
chet fixé sur la gouttière et disposé de telle sorte que a 
traction se fasse dans l'axe du métacarpien; quand la 
traction doit être très légère, il suffit de perforer 1 ongle et 
de passer un fil à travers. On ne doit commencer les trac-
tions que lorsque la gaine périoslique a déjà perdu par sa 
rétraction la moitié de sa longueur pour obtenir un petit 
os trapu et résistant. L'attelle de Scott, légèrement mo-
difiée suivant les-besoins, convient particulièrement a ce 
but. 

PET. CHIRURGIE, 3 e éd î l lOD. 3 1 



§ I I . — P O I G N E T 

Les appareils applicables aux résections, aux fractures compli-
quées et aux arthrites du poignet consistent presque tous en une 
attelle palmaire de forme variée suivant les cas et sur laquelle le 
membre est placé en pronation. 

1° Attelle-gouttière de Bœckel. 

Cette attelle en chêne, légèrement excavée, présente 
une articulation mobile au niveau du coude : on la garnit 
d une couche de ouate qu'on recouvre de taffetas g o m m é ; 
le membre entouré de son pansement est ensuite déposé 
sur elle et le tout est maintenu par une bande de tarlatane. 
C'est un excellent appareil. (V. fig. 228, p . 320 . ) 

2° Attelle de Lister (fig. 358) . 

Construite en bois recouvert de cuir, elle présente sur la 
partie destinée à recevoir la paume de la main une portion 

surelevée et rembourrée qui soutient le creux de la main 
et permet de placer les doigts dans la situation légèrement 
fléchie. Avec une gouttière plâtrée, ou l'attelle de Bœckel, 
il est facile d'obtenir le m ê m e résultat. 

3° Appareil d'Ollier. 

Cet appareil (fig. 359) est constitué par unè gouttière en fil de 
ter qui présente une portion brachiale et antibrachiale et un* 

Fig. 3o9. — Appareil d'Ollier pour la résection du poignet. 

La plaque palmaire est destinée à relever la région métacar-
pienne et doit arriver, en bas, seulement au niveau du pli trans-
versal inférieur de la paume de la main, car elle ne doit pas gêner 
les articulations des doigts. Cette plaque supporte un crochet en 
fil de fer souple pour pouvoir écarter le pouce ou le soutenir dans 
la position voulue. 

Cet appareil s'applique dès que la région n'est plus dou-
loureuse ou même après le premier pansement, succédant 
alors à la gouttière plâtrée. Il est garni de ouate dans les 
premiers temps ; plus tard, quand toutes les plaies sont fer-
mées , on le matelasse d'une manière fixe. Il est fixé à 
l'avant-bras et au bras par des courroies. Pour relever le 
poignet après cicatrisation de la plaie et pour donner, si 
besoin est, une inclinaison différente à la main, la porter 
vers le radius ou le cubitus, on peut faire articuler l'appa-
reil entre la plaque palmaire et la portion antibrachiale; 
mais c e n'est pas indispensable, la souplesse du fil de fer 
permettant d'arriver au même but. 

Ollier se loue beaucoup de cet appareil, très léger, 
pour le traitement orthopédique de la résection du poi-
gnet. 

Pour les coups de feu du poignet, et m ê m e pour les 
résections, la gouttière en zinc de Delorme décrite plus 
loin à propos des lésions du coude est aussi un bon appa-
reil (voy. fig. 307) . 

plaque palmaire, réunies entre elles par une forte nervure en fil 
de 1er, assez souple pour qu'on puisse, par l'effort des doigts, en 
changer la direction et lui imprimer les courbures propres a 
éviter les pressions douloureuses. 

LÉSIONS DU POIGNET 



5 4 4 APPAREILS POUR LES LÉSIONS ARTICULAIRES 

4° Gouttière plâtrée. 

La gouttière plâtrée constitue l'appareil le plus simple et 
le meilleur. Partie d'un peu au-dessus du coude, elle doit 
aller jusqu'à la racine des doigts et être légèrement relevée 
pour maintenir le métacarpe en extension; le pouce sera 
tenu écarté des autres doigts par du coton antiseptique. On 
fera mouvoir les doigts de temps à autre pour prévenir 
l 'ankylose. 

La suspens ion est rarement nécessaire. Si l'on croit 
•devoir y recourir, on se servira des procédés indiqués à 

propos des fractures compliquées de la main et de l'avant-
bras. Quelques crochets fixés dans une gouttière plâtrée ou 
sur une attelle palmaire quelconque serviront à la suspen-
sion. Esmarch conseille de placer une attelle palmaire en 
bois, et de la fixer autour de la main et de l'avant-bras par 
un bandage plâtré qui laisse le poignet à découvert et dans 
lequel est engypsé, à la face dorsale, un fil de fer replié 
sur lui-même en anneau à divers intervalles (fig. 360). 

La suspension est très utile dans le cas d'inflammation aig.ui;, 
: surtout lorsque les gaines synoviales tendineuses sont envahies. 

l'ig. 360. — Appareil plâtré à suspension pour la résection du poignet 
(Esmarch). 

Vextension dans les cas où elle est jugée indispensable se 
fera, soit au moyen de l'attelle de Scott, soit avec des lacs 
élastiques. Il est facile, du reste, pendant la solidification 
d'une gouttière plâtrée, de maintenir par une traction bien 
faite les surfaces osseuses à la distance voulue. 

D'après Langenbeck, on peut pratiquer l 'extension par 
les poids de la manière suivante (fig. 361) : une série 

Fig. 301. — Appareil à extension de Langenbeck pour la résection du poignet. 

d'anses de diachylon sont appliquées autour de la main, 
de telle sorte que leurs chefs soient fixés longitudinalement 
sur les faces palmaire et dorsale des doigts et de la main : 
une tige rigide est ensuite engagée transversalement dans 
les anses et sert de point de départ à des cordelettes qui se 
réunissent en une seule allant passer sur une poulie placée 
à l'extrémité d 'une sorte de plan incliné sur lequel repose 
le m e m b r e ; cette cordelette se termine par un poids 
suffisant. La contre-extension s'obtient par une anse de 
diachylon dont les chefs sont collés sur les faces externe et 
inlerne de l'avant-bras, et qui donne attache à une corde-
lette allant se fixer à la tête du lit ; une planchette est 
interposée dans l'anse afin d'éviter des pressions sur les 
saillies épiphysaires du coude. 

Esmarch (fig. 302) a recommandé une simple attelle 
palmaire terminée par une poulie à chaque extrémité; 
les cordelettes fixées aux anses de diachylon se réflé-
chissent sur les poulies et vont s'attacher à un anneau élas-
tique en caoutchouc placé sous l'attelle ; ce moyen d'ex-
tension est préférable au précédent. 

Appréciation. — L'extension permanente est une bonne mô-



thode de traitement pendant les premiers jours, car elle peut 
prévenir l'ankylose et calmer les douleurs en empêchant la pres-
sion des surfaces malades l'une sur l'autre. Ollier conseille, avec 
raison, de remplacer dans tous les cas ces appareils par une gout-

Fig. 3(1-, — Appareil a extension élastique d'KsmarcJi pour le poignet. 

tière plâtrée appliquée pendant que le membre est maintenu au 
maximum d'extension pendant l'anesthésie, car l'extension faite 
suivant la méthode de Langenbeck et d'Esmarch immobilise les 
doigts et facilite les raideurs articulaires et l'atrophie. 

§ I I I . — C O U D E 

Les appareils proposés pour les résections et les lésions du 
coude sont extrêmement nombreux. Dans les fractures compli-
quées, les lésions inflammatoires et organiques, lorsque l'ankylose 
est inévitable, on placera le membre dans la situation qui sera 
ultérieurement la plus utile au malade, c'est-à-dire dans la flexion 
à angle presque droit. Après la résection, beaucoup de chirurgiens 
adoptent au début une position intermédiaire entre la flexion à 
angle droit et l'extension, l'avant-bras, reposant en pronation sur 
l'appareil. Cependant Maas (de Fribourg), Thyrell ont conseillé la 
position presque étendue dans les premiers temps, les fragments 
étant ainsi plus facilement en contact; ce n'est qu'ultérieurement 
qu'on donne la position classique. 

a. A P P A R E I L S CONTENTIFS 

1° Attelle double d'Esmarch. — Cette attelle (fig. 363), 
appelée par son auteur attelle de Langensalza (1866), se 
compose : 1° d 'une attelle inférieure en bois légèrement, 
coudée et percée à c e niveau d'un orifice pour recevoir 
l 'épi lrochlée; 2° d 'une attelle constituée d'une partie anti-
brachiale et d 'une partie brachiale séparées, mais reliées 
l 'une à l'autre par deux arcs métalliques solides ; on la 
dispose sur la précédente. 

4 

Le membre enveloppé de son pansement est appliqué 
sur ces attelles. Lors du renouvellement du pansement, 
on retire l'attelle inférieure pour la nettoyer, la supérieure 
restant en place et soutenant le bras. 

Fig. 30Ì. — Attelle d'Esmarch i o ir la résection du coude. 

Cet .appareil est facile à construire, mais il immobilise moins 
bien que les gouttières plâtrées, l'attelle-gouUiòre de Bceckel, etc. 

Fig. 364. — Gouttières métalliques de Jones, pour lésions du coude. 

2° Gouttières métalliques de K. Jones (fig. 364) . — Elles 
sont en tôle recouverte de feutre, de peau ou de tout aulre 



matelassage, et reliées l 'une à l'autre par un arc de fer 
résistant, tordu de manière à contourner le coude tout en 
restant suffisamment éloigné pour permettre les panse-
ments. Dans un but de soutien, le support de l'avant-bras 
doit être prolongé au delà du poignet . La forme b est desti-
née aux plaies étendues. 

Cet appareil est parfaitement approprie au traitement antisep-
tique des fractures exposées du coude. 

Nous mentionnerons encore les gouttières métalliques 
de Sédillot, de Le Fort et de Delorme (fig. 3(57). 

Fig, 3Go. — Gouttière d'Ollier pour la résection du coude. 

3° Gouttière d'Ollier. — Cette gouttière en fil de fer est 
substituée par Ollier à la gouttière plâtrée, après les résec-
tions, dès le deuxième ou le troisième pansement. Elle est 
échancrée au niveau du coude ; la portion brachiale doit 
être latérale, interne et postérieure, et embrasser la demi-
c irconférence du bras; la portion antibrachiale sera à la 
fois latérale interne et inférieure. La portion qui répond à 
la main ne doit pas dépasser la limite inférieure du méta-
carpe, pour laisser les doigts libres. Le pouce doit être 
reçu dans un crochet rembourré, qui soutient ainsi la 
main et maintient l'avant-bras entre la pronation et la supi-
nation. Pour permettre au malade de se promener , on 
soutient la gouttière par une épaulière et on la fixe à une 
ceinture bouclée passée autour du corps. Elle est, du reste, 
plus ou moins matelassée et garnie selon le degré de sen-
sibilité du membre ; sa malléabilité permet de fléchir la 

partie antibrachiale et de la renverser à volonté dans le 
sens de la pronation et de la supination. 

4° Appareils plâtrés. — On applique soit une gouttière plâ-
trée interne, assez étroite 
pour pouvoir s 'enleverfaci- ififfiBfe, 
lement, faite d 'une seule Î F i S I 
pièce disposée de manière I | 1 1 
à laisser la plaie opératoire | |: fil 
ou accidentelle à décou- | j M 
vert, soit une gouttière f|i M 
humérale et une gouttière mil' r* 
antibrachiale qu'on relie " 
par une lame en zinc ou de ( « g g ^ . 
fortsfilsmétalliquesrecour- (l 
bés en dehors au niveau du \ : 

coude et dont les extrémi- ^ S J S I W È ^ ^ ^ ^ ^ 
lés sont fixées dans le plâtre F i g 366 _ G o u t l i è r e p l4tr te i à arc, 
(fig. 300). La première,con- p0Ur le coude (Hergott). 
venablement é c h a n c r é e , 
est préférable ; elle doit arriver en bas jusqu'à la racine 
des doigts et fixer le pouce . 

Plus tard, lorsque la plaie est en voie de guérison, on 
peut appliquer un appareil plâtré ousilicaté enveloppant et 
fenêtre au niveau de la lésion. 

Les gouttières modelées en carton sont susceptibles de 

rendre des services. Thyrell emploie une gouttière antérieure 
en gutta-percha qu'il applique d'abord dans une position 

3 1 . 

Fig. 3ti7. — Appareil en zinc de Delorme, pour le coude. 



Fig. 369. — Appareil h suspension à trois valves d'Esmarch pour la résection 
du coude. 

appareil métallique composé de trois segments distincts 
(fig. 369) : un pour l'avant-bras et la main ; le deuxième 

5 5 0 A P P A R E I L S P O U R LES LÉSIONS A R T I C U L A I R E S 

étendue et qu'il fléchit peu à peu à mesure que la plaie 
guérit. 

b. APPAREILS A SUSPENSION 

1° Attelles de Volkmann. — Il en existe deux modèles : 
l 'une (fig. 221, p . 318) est composée d'une attelle en bois 
terminée par un crochet et qu 'on suspend comme l'a mon-

Fig. 368. — Hamac de Volkmann pour lésions du coude et de l'avant-bras. 

tré la figure 269, p. -412 ; l'autre rappelle l'attelle de Smith-
Hogden et est constituée (fig. 368) par un cadre métallique 
sur lequel sont étendues des bandelettes séparées formant 
hamac ; des lacs fixés sur chaque côté du cadre servent à 
la suspension. 

2° Appareil à trois valves d'Esmarch. — C'est un 
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pour le coude, et le troisième pour le bras. Chaque segment 
est constitué par une attelle creuse rembourrée , aux deux 
bords de laquelle se fixe un arc métallique dont le sommet 
est relié à une tige rigide longitudinale distante du membre 
et qui unit entre eux les sommets des trois arcs et donne 
attache aux lacs suspenseurs. 

Cet appareil permet facilement les pansements du coude en raison 
de l'indépendance des pièces : la médiane étant enlevée, les deux 
autres continuent à soutenir le membre. 11 est seulement d'une 
construction un peu compliquée. 

Avec une gouttière plâtrée, soigneusement tixée, il est du reste 
facile de suspendre le membre si on le juge nécessaire. 

La suspension recommandée par certains chirurgiens, von Lan-
genbeck entre autres, ne présente pas de grands avantages, sauf 
si l'articulation est atteinte d'inflammation aiguë, ce qui est rare 
après les résections pratiquées avec toutes les précautions antisep-
tiques. 

§ I V . — É P A U L E 

Ollier recommande les bandages silicatés ou les attelles 
plâtrées pour soutenir le membre et l ' immobiliser contre 
le tronc. Il préfère généralement un bandage silicaté lais-
sant la face externe de l 'épaule à découvert et appliqué 
c o m m e le bandage de Gerdy (p. 433). On peut varier c e 
bandage suivant la disposition des plaies de l 'épaule. 

Après les résections, pour empêcher l 'humérus d'être 
attiré en dedans, il faut placer un coussin dans l'aisselle. 

Xicaise, pour les lésions et résections de l 'épaule, em-
ploie souvent un appareil plâtré qui s 'exécute de la manière 
suivante, avec une bande de tarlatane large de 10 à 
12 cent. , longue d'environ 6 mètres, formée de 6 à 8 épais-
seurs de tarlatane et trempée dans la bouillie plâtrée 
(fig. 370) : Placer un coussin axillaire, fléchir l'avant-bras 
à angle droit et rapprocher le membre du tronc ; partir 
ensuite, avec la bande plâtrée, de l'aisselle du côté sain, 
traverser horizontalement le dos, venir contourner le bras 
du côté malade un peu au-dessus du coude, couvrir l'avant-
bras, le bord cubital de la main en laissant les doigts libres, 
passer d'avant en arrière dans l'aisselle saine, remonter 
obliquement sur le dos pour couvrir l 'épaule opérée, des-



cendre verticalement sur la partie antéro-interne du bras 
jusqu'à l'avant-bras qu'on contourne d'avant en arrière, 
remonter sur la face postérieure du bras, passer sur 
l 'épaule blessée d'arrière en avant, et enfin descendre sur 
le devant de la poitrine, rejoindre l'aisselle saine en laissant 
la main libre. 

lig. 370. — Appareil plâtré de Nicaise pour lésions de l'épaule. 
a, vu de face. b, vu de dos. 

Les gouttières en zinc de Champenois, les coussins de 
Stromeyer, l'attelle triangulaire de Middeldorpf, etc . , etc. 
(p. 429) , conviennent également aux lésions de l 'épaule. 

L'essentiel dans ces appareils est d'avoir un large accès 
sur la plaie, d'immobiliser le bras contre le tronc et de 
soutenir le coude. Au début du traitement, un large et 
long coussin placé dans l'aisselle suffit, avec le pansement 
antiseptique et des bandes de tarlatane mouillées, pour 
maintenir solidement le membre . 

APPAREILS POUR LES LÉSIONS ARTICULAIRES 

C H A P I T R E X I I I 

A R T I C U L A T I O N S D U M E M B R E I N F É R I E U R 

§ I . — A R T I C U L A T I O N S DU IMED 

Les gouttières plâtrées ou en gutta-percha, les attelles 
de carton immobiliseront facilement le pied dans le cas de 
lésions quelconques de ses nombreuses articulations ; l 'ap-
pareil devra toujours remonter au-dessus des malléoles. 

Ollier a proposé de faire l 'extension après l'ablation des 
métatarsiens : 1" soit au moyen d'un appareil composé de 
doigts de caoutchouc enveloppant un ou plusieurs orteils 
et terminés par un cordon élastique qui va se fixer à l 'ex-
trémité d'une semelle de bois appliquée conlre la face 
plantaire du pied à l'aide d'une courroie ; 2° soit à l'aide 
d'anses de diachylon qu'on fixe au moyen de circulaires 
d 'une bandelette de même nature, ou du collodion ; on 
exerce des tractions élastiques avec des tubes de caoutchouc 
passés dans les anses et venant s'attacher à la semelle. 

Neuber, pour les ostéo-arthrites du tarse, exécute l 'ex-
tension d'une manière assez analogue à celle employée par 
Beau, de Toulon, dans le cas de fracture de l 'extrémité 
inférieure de la jambe et déjà décrite. Le membre 
(fig. 371) est couché sur un couss in ; des bandelettes de 
diachylon ou de toile sont fixées en anse sur les faces dor-
sale et plantaire des orteils et de l 'extrémité des métatar-
siens et maintenues par une bande circulaire, le tout col-
lodionné. Une tige de bois transversale passe dans toutes 
ces anses et sert de point de départ à une cordelette qui va 
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jusqu'à l'avant-bras qu'on contourne d'avant en arrière, 
remonter sur la face postérieure du bras, passer sur 
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(p. 429) , conviennent également aux lésions de l 'épaule. 

L'essentiel dans ces appareils est d'avoir un large accès 
sur la plaie, d'immobiliser le bras contre le tronc et de 
soutenir le coude. Au début du traitement, un large et 
long coussin placé dans l'aisselle suffit, avec le pansement 
antiseptique et des bandes de tarlatane mouillées, pour 
maintenir solidement le membre . 
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C H A P I T R E X I I I 

A R T I C U L A T I O N S D U M E M B R E I N F É R I E U R 

§ I . — A R T I C U L A T I O N S DU IMED 

Les gouttières plâtrées ou en gutta-perclia, les attelles 
de carton immobiliseront facilement le pied dans le cas de 
lésions quelconques de ses nombreuses articulations ; l 'ap-
pareil devra toujours remonter au-dessus des malléoles. 

Ollier a proposé de faire l 'extension après l'ablation des 
métatarsiens : 1" soit au moyen d'un appareil composé de 
doigts de caoutchouc enveloppant un ou plusieurs orteils 
et terminés par un cordon élastique qui va se fixer à l 'ex-
trémité d'une semelle de bois appliquée contre la face 
plantaire du pied à l'aide d'une courroie ; 2° soit à l'aide 
d'anses de diachylon qu'on fixe au moyen de circulaires 
d 'une bandelette de même nature, ou du collodion ; on 
exerce des tractions élastiques avec des tubes de caoutchouc 
passés dans les anses et venant s'attacher à la semelle. 

Neuber, pour les ostéo-arthrites du tarse, exécute l 'ex-
tension d'une manière assez analogue à celle employée par 
Beau, de Toulon, dans le cas de fracture de l 'extrémité 
inférieure de la jambe et déjà décrite. Le membre 
(fig. 371) est couché sur un couss in ; des bandelettes de 
diachylon ou de toile sont fixées en anse sur les faces dor-
sale et plantaire des orteils et de l 'extrémité des métatar-
siens et maintenues par une bande circulaire, le tout col-
lodionné. Une tige de bois transversale passe dans toutes 
ces anses et sert de point de départ à une cordelette qui va 



se réfléchir sur une poulie mobile sur la traverse supé-
rieure d'un cerceau placé au-dessus du membre ; la corde 
supporte un poids à son extrémité libre. Pour maintenir le 

membre immobile, on le fixe sur la base du cerceau à 
l'aide d 'une cravate ou d'une bande. 

II. — COU-DE-PIED 

Après les résections et pour les lésions de l'articulation 
du cou-de-pied, Vattelle-gouttière de Bœckel et les gouttières 
ou attelles plâtrées disposées convenablement suivant le 
siège de la blessure sont les appareils à préférer : le pied 
devra être maintenu à angle droit et le genou sera compris 
dans l'appareil. On peut aussi employer des attelles mode-
lées en carton, une antérieure, l'autre postérieure, qu'on 
applique par-dessus le pansement antiseptique et qu'on 
fixe par des bandes de tarlatane mouillées : l 'immobilisa-
tion obtenue est suffisante. 

Pour les arthrites chroniques, les appareils silicalés 

Fig. 371. — Appareil de Neuber pour l'extension sur l'avanl-pied. 
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seront employés lorsqu'on ne recherchera que l ' immo-
bilité seule et qu'il n 'y aura pas de plaie à traiter. 

Lorsque, en raison du siège de la blessure ou pour tout 
autre motif, on est conduit à l 'emploi de la suspension, on 
recourra soit aux moyens indiqués pour les fractures de 
jambe , soit à un des appareils suivants : 

1° Attelle antérieure, de Yolkmann. — Cette attelle ou gout-
tière (fig. 372), en bois, est munie sur sa convexité de trois anneaux 
destinés à la suspension. Après l'avoir garnie de ouate, on la 

Fig. 373. — Attelle (le Watson, à suspension, pour lésions du cou-de-pied. 

2« Attelle de Watson, modifiée par Esmarch. — Cette attelle 
(fig. 373), qui est plutôt une gouttière en bois, rétrecie au niveau 

place sur la face antérieure du membre et on la fixe par des 
bandes plâtrées ou sèches appliquées autour du pied et sur la 
jambe, en laissant le cou-de-pied et le talon à découvert. 

Fis. 372. — Attelle antérieure à suspension de Volkmann pour la résectioa 
tibio-tarsienne. 



^ rarticulàtion et portant une semelle verticale mobile, s'applique 
sur la foçe postérieure du membre préalablement pansé. Esmàrch" 

pied et de 1 autre la jambe en laissant toute la région tibio-tar 
sienne a découvert ; dans les bandes plâtrées on saisit un fil mé a -
» R F C T ^ t 1 ^ S U r k feCe a n t é » e u r e du mën l l et du pied, recourbe fortement au-devant du cou-de-pied et nré 

S ^ f r ? C h f t S ' d C U X à C h a1U e e x t r 6 m i t 6 « S - sur' on 
' I e s c r o c h e t s d o n n °n t attache aux lacs suspenseurs. 

§ I I I . — G E N O U 

Le genou est toujours immobilisé dans l 'extension. 

I . A P P A R E I L S POUR L A RÉSECTION ET LES L É S I O N S T R A C M A T I Q U B S 

1° Appareils moulés et modelés. 

Les gouttières plâtrées permettent de fabriquer des appa-

clu i r r e n n e n t F a r f a i t e m e n t a U X d i f f e r e n t e s Usions du genou et aux résections. On y taillera, suivant le cas 

Se r :°n w ' P î e S é U h a n C n i r e S " d e s v a l v e s Permettant 1 a c c l s 
de la plaie et son pansement antiseptique. Après la résec-
o l l u r T U i è r e P l â Î é G G S t m i s ° P - ' e s s u s i pansement 
du on h ' ° U n ' i r r U l C m C n l l a m o i t i é d e ^ c irconférence 
H ™ C S t S 0 U V e n t i n d i c l u é d e construire la gout-
Uere platree de manière que, rétrécie dans le creux p o p i é 
elle laisse le genou à découvert ; dans ce cas, il fou la 

T è r e r d 6 S l n m e S d e z h l c o u d e iSS de 
i S d u ^ r i S " 6 1 1 8 ° C C U P e r ° n t t 0 U j ° U r S t 0 U t e l a 

J : V T ' i I / p l , U r é i n l e r r o m P » , à liteaux, de Pirogoff 
(fig. 2bl), est aussi susceptible d'être utilisé, mais l 'accès 
de la région est rendu difficile si l 'on emploie des liteaux 
l ' « 8 ^ " ' ,3U ? ° n t r a i r e ' 0 , 1 r e l i e l e s S e u x portions de 

appa.e.l par des lames métalliques en arc, placées une 

facilement T L * F * r é s i f n t e s - - peut p ^ c é d e r asiëz 
S ",? • a P P l l c a t l o n ¿ e s pansements. Lucas-Cliam-
« T e r n 7 , a î m V e n ^ d a n S C C b u l u n a P P a r e i l constituant 
un pon métallique a deux arcs qu'on incorporait dans un 
appareil plâtré (fig. 374) ; il ne l'emploie plus aujourd'hui 

que très exceptionnellement, un bon appareil plâtré étant 
préférable. 

Les attelles modelés en carton, les appareils en zinc de 

Raoult-Deslongchamps et ceux de Delorme (fig. 298 et 341) 
sont aussi de bons appareils contentifs. 

2° Attelle de Watson. 

Cette attelle jouit d'une assez grande réputation à l'étranger. 
Elle. représente (lig. 375) une étroite gouttière en bois, peu 

excavée, rétrécie au niveau du creux poplité et terminée inférieu-
rement 'par une sorte de fourche limitant une écliancrure destinée 
à loger le talon. 



La jambe et la cuisse sont entourées d 'une bande de 
flanelle et placées sur cette attelle postérieure garnie de 
coton ; on panse alors la plaie, on enveloppe le membre et 
i attelle avec le pansement antiseptique et on maintient 
par des bandes plâtrées ou paraffinées avec lesquelles on 
tait un premier bandage entourant le pied et la jambe , cl 

Iig. 370. — ['¡1 de fer à suspension, de Walson. 

un autre pour a cuisse, de manière à laisser le genou com-
r ^ e C 0 U Ï ! : L En incorporant dans le plâtre, sur 

S d u m c m ' j r e une tringle en fer recour-
u e (tig. 376), Watson transforme son appareil en appareil 
a suspension ; Esrnarch se sert d'un fil télégraphique 

r é î « n a K f T Î 0 H S i m? ' l e Ct P e r t a e t u n accès sur la 
n f n ' â f : L a suspension n'est pas très recommandable, car 

il ¿ ^ ?h8Ser. 16 fémur c» avant" attelle de Bœckel (hg. 228) est supérieure à cet appareil. 

3" Appareil de Howsc. 

Cet appareil (fig. 377) se compose dune gouttière en fer étamé 
très étroite à son passage dans le creux poplité et se t e nanSn 

mitée0";"- d uxdC B r k e l ' P a r U n e - ^ -hancrur l t a l n " " 
W l î e ^ L » ? p r 0 l o n f , e ' n e n t S m u n i s d ' u n e mortaise dans 
S C e ? d u x V ? P O r t d U n C S 6 m e I l e <|U'°" incliner à Z 

pa une tr î -er^ Î ° r g e m e n t S S.0nt ^ à leU1 ' ^r t ie inférieure 
le lit n C e a 1 U a l n t C n u ' l a fixit¿ de l'appareil sur 

La gouttière garnie avec des bandes imbibées de cire 

l o u T de t r T i ' " 0 6 6 1 m a h , U e n U e S U r 1 6 Par de tours de bande impregnees de cire (laparaffine leDlâlre 

S m T r 1 ' m a Í S , I a d r e 8 6 S 0 " i l l e ™oins7aci re 
fixan t un lál i S U , S p e n d r e à u n c e r c e a u quelconque en 
rieur An a d a n S l e f r a m U r e s d e s Prolongements infé-
tendon S S " * * * ^ 311 - e a u du 

Parmi les autres appareils nous signalerons : 1" les gouttières en 
tôle élamée, une pour chaque segment du membre, réunies par 
des tringles recourbées placées latéralement, et qui s'engainent 
dans des glissières où on les fixe au moyen de. vis (Le Fort) ; 2° les 
attelles métalliques de Linhart et Kœnig, construites de telle sorte 

que le segment correspondant au creux poplité peut être retiré a 
volonté, tandis que les segments jambiers et fémoraux restent réu-
nis par des arcs métalliques; Kœnig ajoute encore deux gouttières 
antérieures laissant le genou à découvert et unies entre elles égale-
ment par deux arcs en fil de fer solide. 

I L A P P A R E I L S POUR LES A R T H R I T E S DU GENOU 

Lorsque le genou est dans une position vicieuse, il est ramené 
à la rectitude soit par le redressement forcé manuel, soit par 
des tractions continues avec l'anse de diachylon et les poids, 
en prenant toutes les précautions nécessaires, suivant le cas, 
pour éviter la production de désordres graves, tels que la luxa-
tion, etc. 

A . A P P A R E I L S DE CONTENTION 

Dans les arthrites chroniques sans plaie, à évolution 
lente, les appareils silicatës-ouatés, fenêtres, s'il en est 
besoin, au niveau de l'articulation, les gouttières plâtrées 



suffisent a immobiliser le genou et à permettre l 'applica-
tion des topiques jugés nécessaires. Ces appareils doivent 
comprendre le membre dans toute sa longueur, du bout 
des orteils à la racine de la cuisse, et le pied sera main-
tenu a angle droit. 

B . A P P A R E I L S A EXTENSION 

L'extention continue dans les arthrites aiguës, dans les arthrites 
tuberculeuses à évolution douloureuse ou suppurées, a depuîs 

1CS f a v e u r s d ' u n ^and nombre de chirur-
giens lu e fait disparaître ou calme les douleurs, modère l'inflam-
mation et les progrès de la maladie en diminuant la pression de, 
surfaces articulaires l'une contre l'autre, et lutte avantageusement 
contre la contraction musculaire et la tendance à la position fléchie • 
eOe: agira,t encore, d après Bosch, Reylier. Lossen,Lannelongue,en 
déterminant une compression de l'articulation par la tension pro-

duite sur la peau et les muscles. 1 

1° Extension par le diacliylon et les poids. 

Elle est appliquée, c o m m e il a été dit page 381, avec les 
modifications indiquées pour les sujets à peau fine et 
dehcate. Les chefs de l 'anse remonteront jusqu'auprès du 

Positions vicieuses. — Lorsqu'on emploie ce genre d 'ex-
tension pour des positions vicieuses de date récente et 
que 1 articulation contient encore du liquide ou beau-
coup de fongosités, le redressement s'opère en six ou 
iiu.t jours avec un poids dépassant rarement 2 à 3 kilo-
grammes. 

Dans les cas anciens, le résultat est plus lent à obtenir 
y,, iiœckel y joint une traction verticale descendante exer -
cée comme il suit (fig. 378) : « Le membre ankylosé à angle 
droit est installe sur une pile de coussins qui rend la jambe 
presque horizontale ; puis on y suspend successivement et 
a la mamere ordinaire le poids maximum que le sparadrap 
puisse supporter, 8 à 10 kilog. La poulie est élevée de 
quelques centimètres au-dessus du talon pour augmenter 

action redressante. Quand une fois le membre a passé de 

n n r l - A à u n l é , ? e r a n g ! e o b t u s > o n y suspend 
un poid» au . moyen d'un bracelet ou d'une écharpe 

I'ig. 378. — Extension verticale descendante et horizontale (E. ISœckel;.. 

sinon il n'est pas supporté. À mesure que le redressement 
avance, il faut diminuer le nombre des coussins places 
sous la jambe. » Bœckel a renoncé à la traction verticale 
ascendante, proposée par Yolkmann dans le cas de sub-
luxation du tibia en arrière, et agissant d'arriéré en avant 
sur la tète du tibia au moyen de lacs qui se réfléchissent 
sur une poulie suspendue à une potence. 

2° Appareil de Sayre. 

L'appareil t lig. 379) se compose d'un bracelet crural et d'un bra-
celet jambier, larges de 3 cent., reliés par deux tuteurs latéraux 
qu'une crémaillère permet d'allonger ou de raccourcir à volonté.. 
I es bracelets sont articulés à charnière en arrière, termes en avant 
par un oeillet et un bouton. Les tuteurs latéraux sont solidement 
lixés à angle droit au bracelet jambier, articulés à tenon au con-
traire sur l'anneau crural, de manière à pouvoir être inclines a 
volonté. 

qui passe sur le sommet de l 'angle formé par le 
genou et qui constitue la traction verticale descendante. 
Une ficelle attachée à l 'écharpe traverse une échancrure 
spéciale du matelas et le sommier, et le poids se suspend 
au-dessous du lit ; le poids ne doit pas dépasser 4 kilog., 



Application _ On recouvre la j ambe de bandelettes 
de diachylon larges de 2 cent, et demi, disposées longitu-
dinalement de la tubérosité du tibia au cou de-pied - par-
dessus, on met un bandage roulé allant de la tubérosité 
du tibia au point ou portera le bracelet jambier, de manière 
a laisser dépasser en bas les bandelettes de 10 à 12 cent 
Un fixe ce bandage par quelques points de fil Pour la 
cuisse, agir de même , en conduisant les bandelettes longi-

tudinales des condyles a la partie supérieure du membre 
et en les fixant par un bandage roulé qu'on arrête au point 
ou portera 1 anneau crural. On place alors l'appareil en 
ayant soin que les tuteurs latéraux soient bien dans le plan 
d e s condyles et on les confie â un aide. Le bracelet jambier 
doit entourer exactement la j a m b e sans la comprimer On 
renverse es bandelettes de diachylon par-dessus le bra-
celet, on les monte le long de la. jambe et on les fixe en 
ramenant sur elles quelques tours de bande. On achève 
d engager le bracelet dans les bandelettes en le tirant en 

Ceci fait, on applique le bracelet supérieur sur la cuisse, 
en veillant a ce qu'il ne produise aucune gêne. Pour évi-
ter plus sûrement la pression, on prend, en deux points 
symétriques, une bandelette en avant une autre en 
arriéré, et on es renverse de manière à tirer également 
sur le bracelet ; on renverse de même les autres 
nandelettes et on maintient le tout par un bandage roulé 
Ensuite, on procède à l'extension et à la contre-extension 
en allongeant les tuteurs latéraux à l'aide de la crémaillère. 
11 faut toujours en outre, faire une compression sur le 
genou a l'aide d'un bandage ouaté. Le seul avantage de 
cet appareil est de permettre au malade de se lever et de 
marcher avec des béquilles. 

3° Attelle à extension de Barwel. 

C'est une attelle à extension élastique (fig. 380). « Elle 
ressemble à une attelle de Desault, avec cette modification 
qu'entre les dents de la fourche inférieure se trouve une 
poulie jouant sur un axe droit et que des extrémités de 
cette m ê m e fourche part une tige d'acier se dirigeant en 
dedans et supportant une poulie qui fonctionne au-dessous 
de la plante du pied ; à l 'extrémité supérieure et taisant 
saillie en dehors, se trouve une tige d'acier recourbee por-
tant aussi une poulie. Cette attelle doit remonter un peu 
au-dessous de l'aisselle et descendre à 10 cent, plus bas 
qu'elle ne le serait du pied si le membre était etendu. 

L'anse de diachvlon est appliquée c o m m e d'habitude, la 
corde passe de l 'anse sur la poulie inférieure, et, remon-
tant sur le côté externe de l'attelle, se termine sur un 
ressort en caoutchouc ou accumulateur dont 1 extremite 
supérieure est munie d'un crochet de métal. Un lacs peri-
néal embrasse la partie supérieure de la cuisse du malade 
et l'attelle ; il porte une corde qui, passant sur la poulie 
supérieure et descendant en dehors de l'attelle, se termine 
par une chaînette ; en tirant sur l 'accumulateur de laçon 
que le crochet puisse se mettre dans un anneau voulu de 
la chaînette, on peut produire le degré convenable d ' ex -
tension. » (II. Barwell. Encijclop. de chirurgie, t. IV.) 

4° Appareil de Dombrowski. 

« L'appareil (fig. 381) est fabriqué de la manière sui-
vante : tout d'abord on modèle sur la cuisse et la j ambe , 
et aussi, dans le cas d'arthrite tibio-tarsienne, sur le pied, 
des attelles de feutre, trempées de silicate de potasse ; 
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ces attelles entourent complètement les portions corres-
pondantes du membre, en laissant seul un léger intervalle 
en avant. On mesure exactement la longueur des divers 
segments du membre et on taille des bandes d'un métal 
suffisamment résistant, une pour le côté interne, l'autre 
pour le côté externe, s'étendant de l 'anneau fémoral à la 
malléole ; quand c 'est le genou qui est pris, il n'existe pas 
de charnière au niveau de cette articulation, mais il y en a 
une placée au cou-de-pied ; au-dessous, les bandes métal-
liques sont unies à une distance suffisante de la plante par 

une plaque assez large. Si, au contraire, c 'est le cou-de-
pied qui est malade, il y a une charnière au niveau du 
genou, mais il n'en existe plus qui réponde au cou-de-pied 
Ces préparatifs achevés et les attelles silicatées sèches 011 
enleve ces dernières du membre et on les fixe aux bandes 
métalliques à l'aide de rivets ; puis on coud sur elles des 
courroies, et l'appareil est prêt à être appliqué, ce qui se 
fait en trempant de nouveau les attelles feutrées dans le 
silicate et en fixant le tout à l'aide des courroies. Le pied 
sain est muni d'un soulier à semelle haute ou d'un patin 
Quand 1 appareil est sec, le malade est autorisé à se pro-
mener avec des béquilles qu'il peut très vite abandonner. » 
(Barwell . ) 

R. Barwell trouve cet appareil parfaitement conçu au point 
de vue de 1 immobilisation de l'articulation malade, dont il em-
peche les surfaces de subir aucune pression du fait du poids du 
coi ps. 

LÉSIONS DE LA HANCHE S 6 0 

§ I V . — H A N C H E 

I . A P P A R E I L S POUR LES RÉSECTIONS ET BLESSURES 

DE L ' A R T I C U L A T I O N 

Les appareils en zinc de Raoult-Deslongchamps, de Schon 
et Weissbaeh (p. 512) , en toile métallique de Sarazm, 
peuvent être employés pour le traitement des blessures 
de l'articulation de la hanche, à condition d'entourer et 
d'immobiliser le bassin ; de m ê m e la grande gouttiere de 
Bonnet. 

L'extension continue par le diachylon et les poids ren-
dra ici les plus grands services ; elle donne en outre un 
accès facile sur la blessure. Les lits mécaniques seront 
aussi d'un grand secours. 

Pour les résections, tous les auteurs sont unanimes a 
reconnaître les difficultés d'obtenir le repos absolu de 
l'article. L'extension continue avec des poids allant de 1 a 
y kilog., suivant l'âge du sujet, et exercée sur le membre 
en abduction pour empêcher l'extrémité du fémur de faire 
saillie dans la plaie, est adoptée par un grand nombre de 
chirurgiens. E. Bœckel la regarde comme l'appareil par 
excel lence. Ollier (fig. 382) applique sur le membre placé 

dans une légère abduction (25 à 30°) une gouttière plâtrée 
antérieure qui recouvre la partie antérieure du bassin et du 
membre inférieur : elle embrasse le bassin dans sa demi-
circonférence antérieure et descend le long du membre pour 
se terminer sur le dos du pied à la rainure des orteils; préala-
blement on aura disposé sur le membre les bandelettes de 



diachylon nécessaires pour faire l'extension en cas do 
besoin si le malade souffre ou s'il se produit des pressions 

a s e p t i q u e qui e n v e l o p ^ S a t ^ S 
applique un caleçon plâtré fenêtré et y ajoute a u s « M W 

: S b l e ° s V c e n n C O r e e m p l ° y é d C S a L S V o x ¿ S ; 
semblables a celles qui seront décrites pour la coxalgie 
La m « « * de Bonnet, dont on se s e r t b e a L o L en France 
permet aussi de pratiquer l 'extension, mais elle r e M X 
rasri8ré r a d j o n c t i o n d e 

k m é t h ° d e 1 9 ^ ^ n p l e et 

H . A P P A R E I L S POUR LES A R T H R I T E S ET L A C O X A L G . E 
EN PARTICULIER 

^ ^ ^ ^ f c ï ï S ! ! ! - ^ 8 13 ' ' C C , i l l l d e : 11 donc 
soi/ l'extension S n S , ^ ? 
redressement manuel quand l'extension „ ' 7 1 ' S01t l o 

-• ive surtout dans les'hauts 1 tetaifl q n i 

hanche, le fémur à an-le droit l CLvd a b d u ^ i o n de la 
d'appui suffisant. ° SUP b u a a n un point 

A . APPAREILS A I M M O B I L I S A T I O N SIMPLE 

1° Gouttières. 

^ ¡ Z i T ^ i f r r 1 p o u r l a c o x ; , i g i e a é i é 
ture attachée £ ^ ¿ f i S U S ? * " 

nr-p i ' o c u i - e p a s * à l'ensellure. L a n n e W u e c o n f i r m é 'V J m p a r I ' a i t c i " e ' « 

à ces gouttières un appareil en toile métallique galvanisée 
à mailles ayant 2/3 de centimètre et une épaisseur de lil 
de 7 a 8 dixièmes de millim. ; on modèle facilement ces 
appareils, comme il a été dit à propos des appareils de 
Sarazin (p. 330) . 

2° Appareils inamovibles. Appareil de Verneuil. 

L'appareil de Verneuil se compose: 1° d'un maillot en tricoi do 
coton, bien collant, assez long pour s'étendre des mamelons aux 
malléoles; on le garnit extérieurement, sauf sur le membre sain, 

Fig. 383. — Attelles de Verneuil pour la coxalgie. 

d'une épaisse couche de ouate maintenue par des points de fil; 
2° d'une attelle en treillis métallique en forme de T (fig. 383) ; une 
autre attelle de même tissu, mais droite, est souvent nécessaire ; le 
zinc laminé peut être employé pour la confection de ces attelles : 
3° de bandes de toile et de tarlatane. 

Application. — Le membre sera redressé en bonne 
position sous le chloroforme ; le pelvi-support est néces-



saire pour maintenir le corps accessible de tous côtés. On 
passe le maillot, qu'on tend et ajuste exactement afin d'évi-
ter les plis, puis on dispose l'attelle en T de manière que 
la branche transversale embrasse le tronc entre les fausses 
cotes et la crête iliaque, et que la branche longitudinale 
soit placée sur la face extérieure du membre inférieur 
en la coudant au niveau du grand trochanter ; on met en 
outre une attelle droite en avant du pli inguinal pour empê-
cher 1 appareil de se déformer ultérieurement. On applique 
alors un bandage roulé fait avec des bandes sèches en 
toile, et, sur elles, des bandes de tarlatane silicatées depuis 
1 extrémité du membre malade jusqu'à hauteur de la barre 
transversale du T. A chaque extrémité de l'appareil, on 
doit laisser depasser une partie du maillot ouaté afin d'évi-
ter la compression douloureuse des bords de l'appareil une 
fois sec. Lorsqu'on se sert d'attelles en zinc, il est préfé-
rable de les mettre après l'application des bandes sèches, 
entre elles et les bandes silicatées. 

Appréciation - Cet appareil immobilise bien l'articulation et 
permet la marche; mais, comme l'a fait remarquer Lannelongue 
il n empeche aucunement la compression des surfaces articulaires 
m Z Î L u d c l o r n ' a t l o n s l es graves, et en outre, rendant im^ 
vo ? 5 , U T C? C C l a , r é S i o n > 1 1 "o Permet pas de ^perce -
voir du développement des abcès. Le redressement suivi de l'api 
phcation de 1 appareil détermine parfois une douleur assez marquée 
dans 1 articulation, douleur qui disparaît en général au bout de 
vingt-quatre heures. 

ICS f l f a n t S U " a p p a r c i I d e c c genre, silicaté ou plâtré, se 
m C n £ e t n e C e S S i t e ' P a r S U i t e ' d 6 S r e n o u v e hement sassez 

b. APPAREILS A EXTENSION 

L'extension continue clans la coxalgie se prête à des considéra-
tions identiques à celles qui ont été émises à propos de son appli-
I a n n e . r X l m t e S d U 8 e n 0 U " C ° m m e r a P^itiveinent d é m o ï é 
Lannelongue par ses recentes recherches, elle écarte les surfaces 
™ l l T t S ' T 6 8 POi,dS aSSCZ f a i b l e s ' s o u s l a condition, habi-
a n Î r " , r e a i f é e ' qi\e 1 a p p a r e i l ^gamenteux ait perdu sa résis-

„n t c " r ,CC e n t , d e S S u r f a c e s e s t u n r é s u l t a t des plus impor-
tants, car • supprime la cause principale des déformations osseuses 
Foui quelle agisse efficacement, l'extension doit être absolument 
continue, ce que permet de réaliser l'emploi de l'anse de diachvlon 

et des poids: il faut savoir qu'une traction puissante et prolongée 
amène parfois des troubles de l'appareil articulaire du genou. 

1° Extension continue par les poids et l'anse 
de diachylon. 

Cette méthode exige du repos dans le décubitus horizontal et 
doit être prolongée jusqu'à ce qu'il n'y ait plus aucune douleur 
dans la hanche, souvent pendant plusieurs mois. Son application 
se fait suivant les principes habituels déjà longuement étudiés et 
sur lesquels il est inutile de revenir: il est rarement besoin de de-
passer un poids de 5 à 6 kilogi'., le poids variant avec 1 âge du 
sujet. La contre-extension est exercée à la manière habitue le, 
cependant, comme chez les enfants on éprouve beaucoup de diffi-
cultés à fixer le bassin, Lannelongue a cherche a prendre po nt 
d'appui sur le thorax et a proposé dans ce but 1 appareil sui-
vant. 

Appareil de Lannelongue (fig. 3 8 ^ et 38b). — « Cet 
appareil se compose de deux pièces : une ceinture thora-
cique bouclée en avant, faite en tissu souple, et un ban-
dage de corps en coutil ou en toile. A la ceinture s attachent 
en arrière deux lacs assez longs pour être fixes aux bar-
reaux de la tête du lit ; c'est ce qu'on fait après avoir 
appliqué la ceinture modérément serrée avec les boucles 
qu'elle possède. Le bandage de corps est une bande de 
toile ou d'un tissu résistant, longue de 1 m . a 1 ,20 et 
d'une largeur variable dans son milieu et aux extremites : 
de l o à 18 cent, au milieu, de 10 à 12 cent, aux extrémi-
tés Ce bandage présente, à une certaine distance du milieu, 
une fente verticale incomplète ou boutonnière assez grande 
pour permettre d 'y engager une des extrémités du ban-
dage ; cette boutonnière occupe la partie antérieure et 
médiane, lorsque l 'appareil est placé. 

« On applique c e bandage directement sur la ceinture 
précédente, le plein étant en arrière ; puis on ramène les 
deux chefs en avant et on engage l'un d 'eux dans la 
boutonnière. Les extrémités du chef sont attachées sur 
les parties latérales du lit à l'aide des courroies. Ce dernier 
bandae-e enserre le corps comme la ceinture preceden e 
autour de laquelle il est placé ; on doit le fixer a cette 
ceinture à l'aide de plusieurs épingles anglaises. La ceinture 

32. 



et le bandage de corps sont alors confondus en une seule 
piece. Le but de ces ceintures superposées est de former 
une enveloppe plus complète pour la fixation du thorax 

a r r i è S t f d ^ T P S P ° r l e q u a t r e l a c s > attachés en arriéré sur deux lignes verticales, deux au bord supérieur 

t ê t e 7 u U H t 0 r t , 1 ! é r i e U r - L C S l a c s - P l e u r s s o n t î & s à h tête du ht, les lacs inférieurs aux barreaux du pied du lit; 

Fig. 3 8 i . — Ceintures de l 'appareil à coxalgie de Laimeiongue. 

les deux ceintures sont en définitive tenues par six lacs, 
deux appartenant à la première ceinture, quatre apparte-
nant à la seconde, c'est-à-dire au bandage de corps. Enfin 
les deux membres inférieurs sont tenus rapprochés l'un de 

l'autre par un troisième bandage en toile, moins large, mais 
confectionné de la même manière que le bandage de corps ; 
seulement il est inutile de le fixer étroitement. Le matelas 
du lit sera en crin, résistant, placé sur une planche, et on 
enlèvera les oreillers pour ne laisser que le traversin. L'anse 
de diachylon et les poids se disposent comme d'habitude. » 



R. Barwell, pour empêcher la flexion latérale du tronc 
et du bassin avec l 'exten-
sion par les poids, dispose 
sur le côté malade un sac 
de sable suffisamment long 
pour aller de l'aisselle au 
pied, un deuxième contre 
la face interne du membre 
malade, et un troisième le 
long du tronc du côté sain 
allant de l'aisselle à la han-
che. 

On supprime l'extension 
par les poids, lorsque les 
phénomènes inflammatoires 
ont cédé au traitement, ce 
qu'indique la disparition des 
douleurs et du gonflement 
de la région malade ; mais 
il faut recourir alors à des 
appareils permettant la mar-
che, tels que les appareils 
inamovibles, etc. 

2° Appareil à extension 
de Taylor. 

Cet appareil (fig. 38G) se com-
pose : 1» dune attelle ou tige 
d'acier creuse, qui s'étend de la 

Fig. 380. - Appareil de Tavlor. m<}lléole à la lianclie du côté ma-
lade et est constituée par deux 

- r r d'une clef à pignon; V ^ S ^ ^ ^ I Z 
solide dont deux tiers en acier entourent la périphérie du bassin 
au-dessus du grand trochanter, et qui se J o u e e n avant au 
moyen d'une courroie; cette ceinture donne attache à deux lacs 
permeaux en flanelle recouverte de peau, très écart s » S 

S r S L t ' d ' U n C P Î è C e C ¡ r C u W e P l a c é e à hauteui du 
genou, dont lare externe est en acier et l'arc interne en cuir 
ces deux arcs se reunissent à l'aide d'une courroie à boucle ; 4» d'une 
portion plantaire ou semelle qui fait partie du segment nférieur 

de la longue attelle externe, sur lequel elle est teée P e ^ r f c u -
lairement cette semelle présente deux courroies destmees à main 
tenir le pi'ed^ au lieu de semelle, certains appareils présentent une 
extrémité inférieure recourbée en arc. , . 

Le bout supérieur de l'attelle est fixé à la ceinture pe vienne » 
moyen d'une vis qui permet de lui donner une position d abduction 
déterminée. 

Appl i ca t ion . - On prépare deux bandes de diachylon 
assez, longues pour s'étendre de la hanche au pied larges 
de 9 à 12 cent, en haut, de 3 à 4 en bas ; leur extremite 
supérieure est divisée en cinq chefs (fig. 387, a) , et sur le 
chef moyen , le plus large, on enlève un segment longitu-
dinal et on le colle sous l 'extrémité inférieure pour la ren-
forcer. Une des bandes est alors collée sur la face interne 
du membre (fig. 387, b) de telle sorte que son bou mie -
rieur arrive à 5 ou 0 cent, au-dessus de la malleole interne, 
nue le chef moyen soit appliqué sur la face interne du 
membre et que les autres chefs soient enroulés en spirale 
jusqu'au bassin; l'autre bande est appliquée de la m ê m e 
manière sur la face externe du membre . L extrémité inté-
rieure des deux bandes est munie d'une boucle. On applique 
ensuite une bande roulée sur toute la longueur du membre , 
de manière que les bouts inférieurs du diachylon, munis 
de boucles, fassent seuls saillie au-dessous d'elle. 

L'appareil est alors appliqué sur le membre en bonne 
position ; les courroies de la pièce podalique sont hxees 
dans les boucles du diachylon, la pièce du genou et les 
sous-cuisses s o n t convenablement arrêtés, puis on fait mou-
voir la vis à pignon afin de produire une extension. Le sou-
lier du côté sain aura une semelle très épaisse, de o a o cent. 

Au lieu d 'employer des bandelettes de diachylon, on 
peut chausser le pied malade d'une bottine en cuir souple 
et solide sur laquelle se fixeront les courroies venant de 
la partie plantaire de l'attelle. 

Appréciation. — Cet appareil a l'avantage de permettre la 
marche, tout en exerçant une extension suffisante. Il est surtout 
plus léger et moins complique que la plupart des appareils en 
usage, mais on ne doit pas l'employer tant qu'il existe des phéno-
mènes articulaires inflammatoires. Il constitue un excellent moyen 
de traitement, une fois que l'extension par les poids aura pro-
duit tous les résultats qu'elle doit donner. 
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( a U t r t V a P p a r e i l s n o u s signalerons ceux de Le 
avi , ; / 1 6 1 C ° H g n 0 n ' d e T h o m a s Liverpool)! de 

Dav. s , de Sayre ; celui de Dombrowski , qui ne diffère de 

Fig. 3 S 7 . - Appareil de T a y l o r . préparat ion d e la bande d e d iac i ,v lon • 
o , appl icat ion. ' ' 

l'appareil destiné au genou que par l'addition d'une cein-
ture pelvienne, modelée en feutre, reliée à la tige m é t a l 
•que, et par la présence d 'une seule charnière Sgenot 

1 appareil en cuir modelé de Verneuil, etc . , etc ' 

C H A P I T R E X I Y 

A P P A R E I L S P O U R L E S A R T H R I T E S V E R T É B R A L E S 

L'immobilisation dans les arthrite vertébrales peut s'obtenir 
avec la grande gouttière de Bonnet, le brancard-lit de Palasciano, 
la gouttière de Nicaise, etc.; mais avec ces appareils elle est géné-
ralement insuffisante. Dans les cas aigus, l'extension continue 
rendra plus de services et on l'appliquera en s'inspirant des règles 
données à propos des fractures de la colonne vertébrale. 

Le traitement actuellement en faveur est le corset plâtré appli-
qué suivant la méthode de Sayre; l'immobilisation ainsi obtenue, 
avec ou sans extension préalable, constitue réellement une pratique 
excellente et à laquelle nulle autre ne peut être comparée, en rai-
son de sa simplicité et de ses résultats; nous avons eu plusieurs 
fois l'occasion de l'employer chez des adultes atteints de mal de Pott 
dorsal ou lombaire, et l'application du corset leur a procuré un 
soulagement considérable en atténuant les phénomènes locaux et 
en permettant des mouvements qui ne pouvaient s'exécuter aupa-
ravant sans souffrance. Du reste cette question a été tranchée par 
de nombreux travaux en France et à l'étranger. 

Nous allons exposer la méthode de . Sayre, dans son application 
au traitement des ostéo-arthrites tuberculeuses de la colonne ver-
tébrale ou mal de Pott; son emploi dans les déviations du rachis, 
scoliose, lordose, cyphose, est du ressort de l'orthopédie et ne 
saurait ctre étudié dans cet ouvrage. 

Méthode et appareil de Sayre. 

Cette méthode, qui est l'association de la suspension pré-
conisée par Glisson et du corset plâtré, a été appliquée pour 
la première fois par son inventeur en 1874 dans le traite-
ment du mal de Pott. Elle est tout particulièrement indi-
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saurait être étudié dans cet ouvrage. 

Méthode et appareil de Sayre. 

Cette méthode, qui est l'association de la suspension pré-
conisée par Glisson et du corset plâtré, a été appliquée pour 
la première fois par son inventeur en 1874 dans le traite-
ment du mal de Pott. Elle est tout particulièrement indi-



quée pour les ostéo-arthrites des vertèbres lombaires et des 
deux tiers inférieurs de la colonne dorsale, mais, pour les 
affections occupant les vertèbres cervicales et le tiers su-
périeur de la colonne dorsale, il faut lui préférer l 'extension 
continue telle que nous l'avons indiquée ; cependant, même 
pour ces dernières lésions, certaines modifications du corset 
permettent d'obtenir un résultat satisfaisant. 

L'application de l'appareil exige : 1° un appareil à suspension ; 
•2° un tricot de flanelle ou de coton bien ajusté (tricot de matelot) ; 
3° des bandes de tarlatane plâtrées, de la ouate et du plâtre. 

1° L'appareil ci suspension (fig. 388) se compose d'une sorte de 
fronde double, constituée par deux courroies ou plaques métal-
liques rembourrées, destinées à saisir la nuque et le dessous du 
maxillaire inférieur, et dont les extrémités, réunies pour chaque 
côté, vont se fixer par une courroie à une petite traverse métal-
lique ; aux bouts de cette dernière traverse aboutissent par leurs 
chefs deux-lanières rembourrées dont le plein passe en anse sous 
les aisselles. La traverse est suspendue par un anneau médian à 
une moufle qui va s'accrocher soit à un trépied, comme dans la 
figure 388, soit au plafond. 

2° Le tricot sans manches devra être bien ajusté, et fixé par des 
bretelles et des sous-cuisses qui seront enlevés ultérieurement 
après dessiccation de l'appareil. Pour les jeunes enfants, d'après 
Baudry, un grand bonnet de coton dont on coupe les deux extré-
mités peut suffire. 

3° Les bandes de tarlatane auront 10 à 12 centim. de largeur, 
4 à 5 mètres de longueur et seront préalablement saupoudrées de 
plâtre. Cependant des bandes de 6 met. trempées, au moment de 
s'en servir, dans une bouillie plâtrée modérément épaisse, s'im-
prègnent suffisamment de plâtre en 4 à 5 minutes pour donner un 
appareil résistant. Il en faut 5 à 6 pour les enfants jusqu'à douze 
ans, et 9 à 12 au-dessus de cet âge. 

Application. —• On revêt le malade de son tricot, puis 
on rembourre de ouate la saillie de la déformation, les 
épines iliaques et la saillie des côtes ; en outre, à hauteur 
du creux de l 'estomac, on met sous le tricot un gros tam-
pon de ouate enveloppé dans un linge, et attaché à une 
ficelle qu'on laisse pendante, afin de pouvoir la retirer faci-
lement après application de l'appareil (au lieu de ouate, 
on peut employer un pessaire à insufflation de Gariel). 
Cette dernière disposition a pour but de ne pas entraver 
l'action de l'estomac pendant la digestion, en lui laissant 

l 'espace nécessaire à son développement, et de ne pas 
gêner l'action du diaphragme. Sur les femmes à seins 
développés, on doit aussi glisser du colon entre eux et au-

Fig. 388. — Appareil à suspension de Sayre. 

dessus, mais de manière à pouvoir l 'enlever avant la des-
siccation complète de l'appareil ; on presse alors sur le 
corset plâtré, au niveau du sternum, pour le déprimer et 
éviter ainsi la compression des seins. 

L'appareil à suspension appliqué, on tire graduellement 
rei. C H I R U R G I E , 3 ° édition. 



sur la moufle de manière à élever sans secousses le ma-
lade jusqu'à ce qu'il ne louche plus le sol que par ses gros 
orteils. Dans le cas où la suspension est pratiquée pour une 
scoliose, on fera saisir la corde de traction par le patient, 
qui devra placer sur un point plus élevé la main située du 
côté de la concavité de la courbure. Le sujet respirera lar-
gement, afin de réduire à son minimum la traction exercée 
sur les ligaments du cou. 

Un-aide placé devant le patient doit le maintenir pour 
l 'empêcher de tourner sur son axe. 

On plonge alors les bandes plâtrées dans l'eau chaude, 
on les exprime, puis, en se'mettant derrière le malade, on 
les applique en commençant par la partie la plus étroite 
du tronc, pour, de là, descendre jusqu'à deux travers de 
doigt du grand trochanter et remonter ensuite jusqu'aux 
aisselles ; le corset sera ainsi plus épais à sa partie moyenne. 

• Les tours de bandes se recouvriront aux deux tiers, et il 
en faut G à 7 épaisseurs chez l'adulte, 4 chez l ' enfant ; 
puis tout, l'appareil est badigeonné avec du plâtre sec. Dans 
certains cas, il est nécessaire de conduire quelques tours 
de bande autour des épaules pour les attirer en arrière ; 
ces espèces de bretelles sont coupées et enlevées après 
dessiccalion. 

Pendant que l'appareil se durcit, il faut le modeler par 
des pressions exercées avec les mains ; une fois qu'il est 
solide (dix à quinze minutes), on redescend le patient peu 
à peu pour le faire asseoir sur une chaise, puis on retire 
le pessaire dégonflé ou le tampon de ouate qui est placé 
au niveau de l 'estomac, on coupe les bretelles et les sous-
c u s ses du maillot, on échancre le corset sous les aisselles, 
et, s'il y a lieu, on pratique des fenêtres au niveau des 
plaies ou abcès. 

Afin de rendre l'appareil plus solide tout en étant plus 
léger, on le renforce avec des attelles de zinc laminé pla-
cées des deux côtés de la colonne vertébrale et dans la 
ligne axillaire ; cette pratique permet d 'employer moins de 
bandes plâtrées. En outre, en étendant ces attelles posté-
rieures jusqu'au-dessus des omoplates, on peut prolonger 
facilement l'appareil jusqu'à la septième cervicale et ob-
tenir la fixation des épaules à l'appareil par l'adjonction d e 
iours de bande passant sur elles. 

P i g . 389. — Méthode de Pelersen ; suspension horizontale pour un cas 
de cyphose . 

moyen d'immobilisation de la colonne vertébrale, un grand 
nombre de chirurgiens sont opposés à la suspension cervi-
cale qui, bien que ne devant pas être prolongée plus d'un 
quart d 'heure, a produit parfois des accidents sérieux ; au 
delà de cinq ans, il vaut mieux y renoncer ; chez les 
adultes, quand la lésion siège à la colonne lombaire et n'est 
pas portée à un haut degré, la suspension par les aisselles 
est suffisante ; avec deux cravates et une moufle on arrive 

Le corset ainsi appliqué doit rester en place de deux à 
trois mois , sans avoir besoin d'être renouvelé. 

Modifications «le la méthode «le Sayre. — Tout en accep-
tant le principe de l 'emploi du corset plâtré c o m m e bon 



à ce résultat : mais si la lésion siège plus haut, si la défor-
mation est très accentuée, on se bornera à appliquer le 
corset sur le malade placé dans la position horizontale avec 
ou sans extension. Le procédé suivant, dû à Pelersen, est 
un des plus simples de ceux qui ont été proposés. 

Application du corset dans la situation horizontale 
(fig. 389). — Le malade est étendu horizontalement sur 
deux tables placées à une certaine distance l'une de l'autre, 
de manière que ses membres inférieurs jusqu'aux grands 
trochanters portent sur l'une d'elles, la tête sur l'autre : le 
tronc sera soutenu par le plein d'une cravate (ou de larges 
bandes) longue de 1 mèt. à 1 met. 30, dont les extrémités 
sont fixées au moyen d'une corde aux bouts d'une tringle 
en métal ou en bois de 1 mèt. 50 de longueur suspendue 
au plafond par une moufle ; on applique le corset dans cette 
situation, après avoir matelassé toutes les saillies, et on le 
renforce avec des copeaux de tapissier intercalés dans les 
bandes plâtrées ; on doit recouvrir la partie de la cravate 
qui touche le corps, et on coupe ensuite les chefs au ras de 
l'appareil. 

Au lieu de plâtre, on s'est servi de silicate de potasse 
pur ou mélangé à la magnésie, de feutre plastique, etc. ; 
Karewski applique sur le tricot matelassé de ouate une cui-
rase en toile métallique, qu'il fixe par des bandes de sili-
cate de potasse. Mais le feutre plastique, la cuirasse de 
Karewski, nécessitent, pour être exactement appliqués, la 
préparation d'un moule plâtré du tronc et sont par consé-
quent d'une manipulation compliquée, car le fabricant doit 
presque toujours définitivement intervenir pour l'achève-
ment de l'appareil ; du reste, ces procédés ont sur!out en 
vue le traitement orthopédique des déviations de la 
colonne. 

Dans certains cas, on pourra, suivant le conseil de Sayre. 
rendre l'appareil amovible en l'incisant longitudinaleinent 
et en plaçant sur ses bords des crochets à agrafes; au 
moyen de lacs élastiques, il est ensuite facile "de serrer 
plus ou moins le corset et de l'enlever à volonté. Sayre 
repousse l'emploi de sa méthode chez les enfants qui ne 
peuvent pas marcher. 

I M M O B I L I S A T I O N D A N S L E S A R T H R 1 T K S C E R V I C A L E S 

L'immobilisation dans les arthrites des vertèbres cervi-
cales et des premières dorsales est très difficile à obtenir, 
aussi se contente-t-on parfois de les traiter par Vextension 
horizontale pratiquée sur la tête, comme nous l'avons dit 
à propos des fractures. Cependant Sayre et d'autres chi-
rurgiens ont recherché des moyens pratiques d'arriver à 
ce résultat, sans avoir recours aux divers appareils ortho-
pédiques mécaniques, minerves et autres. 

a. Procédé de Sayre. — S a y r e ajoute à son corset une 
sorte de minerve (fig. 390) consistant en trois pièces de 
fer malléable dont la courbure s'adapte à celle de la partie 
supérieure du dos, qu'elles entourent comme trois demi-
cercles : à ces pièces est fixée une lige de fer partant de 
leur milieu en arrière et s'élevant verticalement jusqu'à 
la partie supérieure de la tète, où elle se recourbe en avant 
vers le front ; à l'extrémité de cette dernière portion re-
courbée est fixée une courroie qui va passer sous le menton. 

b. Procédé de Falkson. — R. Falkson emploie la mé-
thode suivante. On rase le patient et on lui coupe les che-
veux, puis on le fait asseoir sur une table, et, afin de l 'em-
pêcher de glisser, on l'y fixe par une cravate ou une 
bande qui passe dans le pli de l'aine et va s'attacher au-
dessous des angles postérieurs de la table. Alors avec deux 
bandes de diachylon ou à l'emplâtre de céruse, larges 
de 4 à 5 cent, et longues de 40 cent . , on construit 
la fronde occipito-mentonnière de Furneaux-Jourdan déjà 
décrite page 537 ; dans l'anneau supérieur de cette fronde 
on engage le crochet de la moufle et on tire jusqu'à ce que 
le siège du patient ait abandonné la table. Nous ferons re-
marquer que cette suspension cervicale n'est applicable 
qu'aux enfants, et que, chez l'adulte, on doit s'en abstenir 
et se contenter de mettre simplement l'appareil contentif. 
On n'applique aucun matelassage, sauf sur le devant du 
cou, si le larynx est très proéminent. Les bandes plâtrées 
sont alors trempées dans l'eau chaude et appliquées de 
manière à faire des croisés du cou, de la tête et de la poi-
trine, combinés pour recouvrir le cou, le menton, la tête, 



Z ? H ° U 9 U m V e a U d G S é p i n e s i I i a c I u e s " S i ' 'on « e,a-
nP fok " U S p f S , 0 n - o n n e relâchera que le bandage 

d i a r h v L ! on coupcrn alors les chefs de la fronde de 
l Î n n S ? r a S , d , e la ,- t ê te" S i C ' e s t nécessaire, on incise 

l ï V a n t > f ponctuées représentées sur la 
à l e r e n d l y P ® c e d e s , a S r a f e s e t d e s 'acs, de manière a le rendre amovo-inamovible. 
a ^ ' / Ï L Î C r a P P l k i u e , u n aPPareil plâtré comme ci-dessus : 
après dessiccation, il l ' incise, l'enlève avec soin et le 
referme en le resserrant par l'addition de nouvelles bandes 
platrees ; sur ce moule il fait un appareil silicate qui es? 

les épaules, la poitrine et laisser les oreilles et la face 
libres ; les entournures des aisselles seront tenues suffi-
samment dégagées pour ne pas gêner les mouvements des 
hras (fig. 391). L'appareil se termine en bas au-dessous des 

Fig . 390. — Minerve de Sayre. 
Fig. 391. _ Appareil silieaté de 

Falkson pour les lésions du racliis. 

ensuite garni des agrafes nécessaires et appliqué sur le 
malade. 

Les abcès et les fistules constituent une contre-indica-
tion à l'emploi de ces moyens d'immobilisation de la co-
lonne cervicale. 
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Q U A T R I È M E P A R T I E 

O P É R A T I O N S ET P R A T I Q U E S S P É C I A L E S 

DE P E T I T E CHIRURGIE 

C H A P I T R E P R E M I E R 

DES PROCÉDÉS DE LA RÉVULSION CUTANÉE 
RUBÉFACTION, VÉSICATION 

§ 1. — R U B É F A C T I O N 

La rubéfaction consiste à déterminer par des agents di-
vers la rougeur de la peau en activant l'afflux sanguin dans 
les capillaires superficiels, de manière à produire une 
hypérémie qu.i engendre probablement une anémie des 
régions profondes ; il se développe en outre une véritable 
stimulation de l'innervation générale. 

Les principaux agents de la rubéfaction sont : 1° les 
frictions; 2° les rêvulseurs mécaniques; 3° le calorique: 
4° des susbstances médicamenteuses. 

I. — Des frictions. 

Les frictions consistent à exécuter sur une région ou sur 
le corps tout entier des frottements rapides par des mou-

33. 



536 OPERATIONS D E P E T I T E CHIRURGIE 

vements de va-et-vient faits avec la main nue ou armée soit 
d une compresse de toile ou de flanelle, soit d'appareils 
divers tels que brosses, gants en crin, etc. , etc. Lorsque 
la friction se pratique à l'aide d'agents imprégnés de liemi 
des le plus souvent alcooliques, elle est dite humide: 
seche, dans le cas contraire. 
_ La révulsion produite par la main nue, à sec, est moins 

n ^ f r f l q U e , , C e l l e , ° b t e î 1 U e a V e C l a garnie d'une 
V ece de flanelle ou de toile imbibée d'un liquide excitant : 
alcool pur ou camphré, teintures aromatiques, essence de 
terebenthine, etc . , etc. 

Si la friction est destinée à exercer une action intense, 
immediate, dans les cas de syncope ou d'asphyxie, il esi 
necessaire d emp oyer des brosses rudes en chiendent, en 
crin ou en flanelle, ou bien des gants de crin tressé. Le 

X i T î ? t ? S ° b j e , t S e x ^ e u n c Srande attention, car 
des frottements trop rudes et trop étendus détermineraient 
sm f , r e , , ; u l u r e C U l a n é e C ' u i ' P r o d u i , e « n e large surface, aurait de graves inconvénients 

Les frictions sèches faites avec une pièce de flanelle sont 
K U w e m P 0 } ' e S d a n S U n b u t h y ^ n i q u e , afin d'activé 

O M ^ S T M 1 3 P f U ; 3 P r è s u n b a i n ' débarrassent 
complètement la surface cutanée des crasses et impuretés 
dermiq l 1 V S U e U r ' ^ P ° u s s i è r e s e t à l a desquamation épi-

Quant aux frictions qui constituent une des manœuvres 
du massage, elles seront étudiées ultérieurement. 

IL — KéMi'seurs mécaniques. 

Ils sont composés essentiellement par la réunion d'un 
grand nombre de petites aiguilles qui agissent en produi-
sant des piqûres multiples tout à fait superficielles. Ils 
ont ete introduits dans la pratique par Baunscheidl 

1Qn - !\ U m e n t ! e P l u s u s i t é e s t l a roue révulsive de Mathieu 
(hg. 892) constituée par un cylindre armé d'une foule de 

l'ZTt î i 1 8 T ? S C- P r ° t é g é p a r u n e c h a P e B ^ s uPPorte l are et est adaptée a un manche en bois. Pour s'en servir 

est h l i n Î n e r r 0 U ° A S U r l a P é a u - L a s e n s a t i 0 » P r o f i t e est ties intense ; son action peut être accrue en faisant pas> 

R U B S F A C T I O N . — SINAPISMES Ö 8 7 

ser dans l 'instrument un courant faradicjue, l 'un des réo-
phores étant fixé en D, l'autre sur le voisinage de la r é -
gion à traiter. 

A côté de ces révulseurs se ^ 
classent les brosses etles balais élec- ^ S v ' Î i i J ^ . 
triques qu'il suffit de signaler. L'ac- ^ ^ Ê m ^ i d 
tion esthésiogène des métaux (pla- r i w i f e ? 
ques de cuivre, d'or, etc.) doit être l|| 
rangée dans les moyens exception-
nels de la révulsion mécanique ; 
leur manière d'agir est du reste fort 
complexe. |;j 

III. — Calorique. 

La rubéfaction par le calorique 
s'obtient soit avec le marteau de 
Mayor, soit avec la cautérisation 
objective ; l 'emploi de ces moyens 
sera traité en détail au chapitre de 
la Cautérisation. On a aussi préco-
nisé l'application sur le creux épi-
gastrique de linges trempés dans 
l'eau bouillante : ce moyen doit 
être repoussé en raison des accidents 
locaux de brûlure grave qu'il peut 
déterminer. 

IV. — A g e n t s médicamenteux. 
Sinapisation. 

1° Emploi rte la farine «le moutarde; sinapismes. — 
On se sert de la farine de moutarde sous forme de cata-
plasmes rubéfiants, de sinapismes préparés d'avance, et 
enfin en bains sinapisés. 

Les substances les plus usitées 
soni la farine de moutarde et la tein-
ture d'iode ; l 'ammoniaque, sus -
ceptible d'être utilisée, est trop 
difficile à diriger dans son action. 

Fig . 392. — Roue revulsiva 
de Mathieu. 



. La.poudre de moutarde noire (Sinapis nigra) est la meilleure • 
elle doit ses propriétés à l'essence (sulfocyanure d'allyle) produite 
par la réaction de la myrosine sur l'acide myronique. Le dévelop-
pement de cette essence a lieu par l'action de l'eau, particulière-
ment de 1 eau tiède, mais il est entravé par l'eau trop chaude, 
a 75«, qui coagule l'albumine, un des principes constitutifs de 
1 huile essentielle (Fauré et Trousseau) ; de même l'adjonction de 
vinaigre a 1 eau retarde ou diminue la production de l'essence. 

La poudre de moutarde doit toujours être fraîche, car 
elle s altéré a la longue ; elle sera conservée, en tout cas 
dans un endroit sec . 

a. Cataplasme rubéfiant. — On le prépare en mélan-
geant 200 à 250 gr. de farine de moutarde avec de l'eau 
tiede, c'est-a-dire de 30 à 40° centigr., en quantité suffisante 
pour obtenir une pâte assez consistante. La pâte est ensuite 
disposée sur une compresse, comme il a été indiqué à pro-
pos des cataplasmes émollients, et appliquée à nu sur la 
peau. 

Ce sinapisme restera en place de 15 à 30 minutes au 
m a x i m u m ; 15 minutes suffisent ordinairement La dou-
leur cuisante, vive, ressentie par le malade est du reste le 
meilleur guide du moment où le sinapisme doit être enlevé 
Liiez les enfants et les personnes à peau délicate, chez les 
sujets plonges dans le coma, il faut veiller à c e que l 'ac-
tion rubéfiante ne soit pas dépassée, car on pourrait voir se 
produire non seulement de la vésication, mais des escarres 
laissant a leur suite des plaies longues à guérir Après 
avoir retiré le sinapisme, on lave la peau à l'eau tiède ; si 
a douleur persiste trop vive, on la calme par des applica-

tions de hniment oléo-calcaire, d'huile de jusquiame, etc 

Lorsqu on veut produire une rubéfaction moins rapide 
mais plus prolongée, on emploie le cataplasme sinapisé qui 
se préparé en saupoudrant avec de la farine de moutarde 
un cataplasme émollient ordinaire ou en l 'y incorporant • 
cette préparation peut rester appliquée plusieurs heures! 

A défaut de farine de moutarde, on s'est servi de gousses 
d ail ecrasees ou de feuilles de choux pour préparer des 
cataplasmes rubéfiants ; le principe actif est de m ê m e 
nature. 

b . Sinapismes divers préparés d'avance. — Le sinapisme 
ou papier Rigollot est la plus connue de ces préparations. 

Il est composé de farine de moutarde privée de son huile 
grasse par le sulfure de carbone ou par le pétrole, afin 
d 'empêcher son altération ultérieure; cette farine est ren -
due adhérente sur une feuille de papier fort au moyen 
d 'une dissolution de caoutchouc dans le sulfure de carbone 
et le pétrole. Pour se servir de ce papier sinapisé, on le 
passe dans l'eau tiède ou froide et on l'applique immédiate-
ment sur la peau ; on ne doit pas le laisser en place plus de 
vingt minutes. Ces papiers s'altèrent par une conservation 
prolongée. 

c . Bains sinapisés. — Le grand bain sinapisé se prépare 
en délayant 600 à 1000 gr . de poudre de moutarde dans 
une certaine quantité d'eau et en mélangeant ensuite le 
tout à l'eau à 30° contenue dans une baignoire. Trousseau 
et Pidoux ont fait remarquer que les malades ne tardent 
pas à éprouver une cuisson très vive ou un frisson violent, 
parfois les deux, et doivent sortir du bain dès que les sen-
sations deviennent trop intenses. 

Les bains locaux se désignent sous les noms de manu-
luves et pédiluves sinapisés. Pour préparer un pêdiluve 
sinapisé, on délaye environ 100 gr. de farine de moutarde 
avec une certaine quantité d'eau tiède dans le vase choisi, 
puis on ajoute au bout de quelques instants un volume 
d'eau à 35° suffisant pour que les deux membres inférieurs 
plongent dans le bain jusqu'à mi- jambe. Le patient sera 
assis-, pour lui éviter d'être incommodé par les vapeurs 
irritantes, et aussi pour concentrer l'action révulsive, on 
recouvre le vase d 'une couverture qui vient se fixer autour 
des genoux. 

La durée du pédiluve sera de 12 à 15 minutes ; on doit le 
cesser dès qu'il se produit un afflux de sang vers la tête. 

Le manuluve, employé rarement, se prépare de la m ê m e 
manière, avec 40 à 50 gr. de farine de moutarde. 

d. Sinapismes durables, secs. — On obtient une révulsion 
peu intense, mais continue, en saupoudrant avec de la 
farine de moutarde sèche l'intérieur des bas du malade. Le 
principe actif sa dégage lentement sous l ' influence de 
l'Humidité de la peau. Ruette a proposé, dans ce but, un 
sinapisme spécial formé par un mélange de chaux et de 
sel ammoniac qui s 'emploie de la m ê m e manière. 



20 Teinture «l'iode. — Elle est f réquemment mise en 
usage pour produire une révulsion prolongée. On s'en sert 
en badigeonnages qui se pratiquent en étalant sur la peau 
e médicament avec un pinceau de crin ou de charpie ou 

bien avec un tampon de coton fixé par un fil à l'extrémité 
d une petite baguette en bois. Il est bon de recouvrir la 
surface ainsi badigeonnée avec une couche de ouate pour 
empêcher la teinture d'être enlevée par le frottement des 
vêtements, et de les souiller; les taches produites sur le 
linge disparaissent du reste facilement par un lavage à 
1 eau savonneuse ou par le lessivage. 

Les applications réitérées de teinture d'iode déterminent 
assez souvent une véritable vésication, surtout chez les 
personnes à peau délicate. 

La révulsion produite au moyen des ventouses sèches sera 
étudiée au chapitre des Emissions sanguines. 

§ 1 1 . — V É S I C A T I O N 

La vésication consiste à déterminer à l'aide d'agents 
irritants une modification de la surface cutanée, qui se tra-
duit par l'accumulation de sérosité dans une poche formée 
par le soulèvement de l 'épiderme. C'est un moyen éner-
gique de dérivation et de révulsion. 

Les agents les plus employés sont les vésicatoires à 
1 ammoniaque et aux cantharides, et le calorique. 

1° Vésication par l'ammoniaque. - L'ammoniaque s'emploie 
pure ou incorporée à l'axonge sous forme de pommade de Gon-
drét. Elle est surtout utile pour produire une vésication instanta-
née soit dans un but de révulsion rapide, soit pour faciliter l'ab-
sorption de medicaments par la méthode dite endermique • elle est 

indiquée chez les sujets dont l'état des organes urinaires 
exclut 1 usage des vesicatoires cantharidés. 

Le vésicatoire à Vammoniaque liquide se prépare en 
versant I 0 _ a 12 gouttes du liquide dans un verre de 
montre q u on recouvre d'une rondelle de flanelle ou de 
l inge lui de dimensions un peu moindres , et qu'on 
applique alors sur la peau en le retournant sur lui-même • 
on peut aussi imbiber un fragment de linge ou d'amadou 

d 'une grandeur déterminée, qui est ensuite placé sur les 
téguments et recouvert de taffetas gommé ou de gutta-
percha laminée, pour empêcher l'évaporation du liquide, 
et, par suite, un retard dans l'action vésicante. Bretonneau 
mettait de la ouate dans un dé à coudre, l ' imbibait d'am-
moniaque et retournait le tout sur la peau. 

On apprécie l'action de l 'ammoniaque par la formation 
d'une auréole rouge autour du pansement ; mais il est plus 
sùr de soulever de temps à autre le petit appareil pour 
reconnaître le moment où la vésication est produite. Il faut 
en moyenne , un contact de 4 à 10 minutes, suivant la 
force du liquide et la finesse de la peau de la région. 

La pommade de Gondret, composée de 2 parties d 'am-
moniaque, 1 partie d'axonge et 1 partie de suif, est 
excellente lorsqu'on veut déterminer la vésication sur une 
large surface, le cuir chevelu, par exemple. Elle doit être 
fraîchement préparée, car elle perd rapidement son ammo-
niaque par évaporation. On en étale une mince couche sur 
une rondelle de linge de dimensions voulues, qu'on applique 
ensuite sur la peau, en ayant soin de la circonscrire avec 
un cerc le dediachylon, pour empêcher sa diffusion sur les 
parties voisines. L'effet vésicant, indiqué par l'apparition 
d'une auréole rouge, est obtenu en 10 à 20 minutes, sui-
vant la finesse des téguments. 

Pansement. — Le pansement des vésicatoires à l 'ammo-
niaque varie avec le but cherché. Si l'on veut seulement 
produire une vive révulsion, on perce la bulle avec des 
ciseaux et on panse soit avec de la ouate, soit avec de la 
vaseline boriquée ou phéniquée, etc . , étalée sur un linge 
fin ou sur de la gaze, etc. Lorsqu'on a l'intention de déter-
miner l'absorption de substances médicamenteuses (chlo-
rhydrate de morphine, par ex . ) , c'est-à-dire d 'employer la 
méthode endermique. on met le derme à nu en enlevant 
l 'épiderme avec des ciseaux s'il est bien soulevé, ou bien 
en le frottant avec un linge fin ou en l'arrachant avec des 
pinces si le soulèvement est incomplet . Ceci fait, on verse 
la poudre médicamenteuse à la dose choisie et on recouvre 
le tout d'un morceau de silk protective, de taffetas gommé 
ou de gutta-percha laminée, ou m ê m e de ouate vierge. Si 
la médication doit être continuée, le lendemain et les jours 
suivants, avant de verser la poudre, on enlève, en frottant 
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2° Vesication par les cantharides. - Les cahtharides 
pulvensees s emploient incorporées à diverses substances 
sous orme d'emplâtres, de taffetas vésicant, de m o u c h e ; 
de Milan, de teinture, etc . , etc. ^ u c n e s 

Préparation du vésicatoire. - On se sert le plus souvent de 
vesicatoires prepares avec l'emplâtre vésicant de lafaçon s S n t e • 
étaler 1 emplâtre sur un morceau de diachylon ou de talTe as un 

f ionPnUoufrvn- q U e k S U r f a Ç e à r e C ° , , V r i p ' e n P1'ena"1' la précau-
ur lePdh -.,v n"' " n e P r C p a r a t , ' 0 n r 6 ^ U ô r e ' d'appliquer d'abord 

toe t i t ?"raU ,Kir 0 r C , e a U d e ^ é p a i s P e r c é oùver-
w J g i f , r a n d f u r dLl vésicatoire projeté ; retirer ensuite c -
papie,. lorsque l'emplâtre a été bien également répart i a ^ f u ne 

Application - On rase préalablement la région, puis 
on place l 'emplâtre vésicant et on le fixe avec troS à 
quatre bande ettes de diachylon entre-croisées, ou avec 
des bandelettes de tarlatane dont les extrémités sont 

S f c Î f n r - 6 C O l l ° f i 0 n - P a r - d e S S U S l c l o u l ™ ' ^ t une com-
presse pl.ee en p usieurs doubles et on maintient par un 
bandage approprié. 1 1 

La durée de l'application varie suivant la finesse de la 
peau ; chez les enfants elle sera moindre. Un grand 
nombre de praticiens ne laissent pas le topique en place 
jusqu'à production de l 'ampoule, et le retirent au bout de 
2 heures chez les enfants, de 8 heures au plus chez les 
autres sujets puis a u m o y e n d e cataplrs n é s L s i m p l e m e n t 
de la ouate facilitent le développement de la b u f f qui "e 
orme quelques heures après.1 D'autres, au contraire 

laissent l 'emplâtre jusqu'à formation de l 'ampoule, c'est à": 
dire 1 2 a 15 heures, mais il peut arriver que, chez certains 
sujets a p c a u délicate, le vésicatoire, dépassant la T e s u r e 
produise une inflammation vive ou m ê m e des escarres 
Dans tous les cas, lorsqu'en retirant un vésicatoire 
poule n est pas formée, on active son apparition par l'appli-
cation d un cataplasme. p 

On trouve dans le commerce, des sparadraps vesicants tout 
prepares, qui agissent et s'emploient de la même m a £ e que 

l'emplâtre dont il vient d'être question. On emploie aussi la can-
tharidine dissoute dans le chloroforme (1 0/0), le collodion cantha-
ride (collodion et teinture de cantharides à parties égales), qui 
sont particulièrement indiqués chez les enfants et dans certaines 
régions, telles que le périnée ; leur action se produit en 5 ou 
6 heures environ. 

Pansement. — On retire le vésicatoire et on enlève soi-
gneusement les débris d'emplâtre qui adhèrent presque 
toujours sur divers points ; puis, suivant que l'on veut 
obtenir un vésicatoire volant ou un vésicatoire permanent, 
on panse d 'une manière un peu différente. 

Pour un vésicatoire volant, ouvrir largement d'un coup 
de ciseaux la bulle en son point déclive, appliquer ensuite 
c o m m e pansement soit un carré de diacliylon, soit de la 
ouate en couche épaisse, soit encore de la gaze ou un linge 
enduits d 'une couche de vaseline simple ou boriquée, et 
maintenir le tout par une compresse en plusieurs doubles 
et un bandage convenable. Avec de la ouate, qui est un 
excellent mode de pansement, il n'est pas nécessaire de 
renouveler l'appareil aussi souvent qu'avec les linges à la 
vaseline, dont le changement doit être fait tous les jours. 
La pellicule de l 'ampoule sera enlevée le premier jour ou 
dès le second pansement. La plaie guérit en moyenne vers 
le cinquième jour. 

Si l 'on veut établir un vésicatoire permanent, c'est-à-dire 
conserver une surface sécrétante, on arrache circulaire-
ment avec des pinces ou l'on coupe avec des ciseaux la 
pellicule soulevée, et on panse le premier jour avec de la 
vaseline ou de l 'onguent basilicum. Le lendemain et les 
jours suivants, on se sert de pommade épispaslique au 
garou ou aux cantharides ; la quantité de substance active 
variera avec l'état de la surface à exciter. Aujourd'hui on 
préfère au vésicatoire permanent les vésicatoires répétés 
soit sur l 'emplacement du premier, une fois sec , soit sur 
un endroit voisin; dans le premier cas, l 'emplâtre déter-
mine non pas une ampoule, mais seulement une plaie. 

L'application d'un vésicatoire est suivie au bout de peu de 
temps d'une douleur vive, qui peut chez certains sujets donner de 
l'agitation et augmenter la fièvre, et qui cesse généralement dès 
que l'ampoule est formée. Une application trop prolongée produit 



souvent des escarres et des plaies ulcéreuses rebelles à la guérison. 
et, à un moindre degré, la formation de fausses membranes 
épaisses sur la plaie. Du reste, ces dernières peuvent se montrer 
sur la plaie d'un vésicatoire laissé en place un temps rationnel, 
lorsque pour une raison quelconque (pressions, mauvais état géné-
ral, pansements défectueux) il survient de l'inflammation" On 
combattra cet accident par des applications antiseptiques ou des 
cataplasmes émollients arrosés d'huile phéniquée. 

Les bourgeons charnus exubérants seront réprimés par quelques 
attouchements au nitrate d'argent. 

Pendant l'action du vésicatoire cantharidé sur la peau, il sur-
vient assez fréquemment des phénomènes particuliers du côté des 
voies urinaires, consistant en mictions fréquentes, douloureuses, 
tenesme, urines albumineuses, parfois sanguinolentes : ces symp-
tômes sont dus à l'absorption de la cantharidihe et à son élimina-
tion par les urines. On a proposé dans un but préventif d'arroser 
le vésicatoire avec de l'éther camphré ou de le saupoudrer de 
camphre, ou bien encore de le recouvrir d'un papier huilé ; mais 
ces moyens ne sont pas toujours efficaces, et le dernier retarde 
1 action vésicante. Ces accidents sont d'autant moins fréquents 
qu'on laisse le vésicatoire moins longtemps en place. On les com-
battra par l'application de cataplasmes sur l'hypogastre et par 
l'administration à l'intérieur de la décoction de graine de lin et de 
boissons alcalines (bicarbonate de soude). 

A côté dos vésicatoires doivent se placer, au point de vue de la 
révulsion, l'emploi de l'huile de croton, de la pommade stibiée, du 
thapsia, etc. Ces substances agissent en déterminant des éruptions 
pustuleuses, qu'on pansera avec un linge enduit d'huile phéniquée 
ou de vaseline antiseptique. 

3° Yésîcatiou par le cliloral. — Oïl saupoudre un em-
plâtre adhésif avec de l 'hydrate de cliloral ; on chauffe le 
tout pour faire fondre le cliloral, puis on applique sur la 
peau huilée ou graissée. En 15 minutes la vésication est 
obtenue (Ivanowski). 

4° Calorique. — Il est très rarement employé comme 
agent vésicant, car il est difficile de limiter son action. 
(\ . Cautérisation.) 

C H A P I T R E I I 

DE LA C A U T É 11 IS A T10 N 

La cautérisation est. une opération qui consiste à désorga-
niser les tissus vivants par la chaleur ou par l'action des 
agents chimiques. 

La cautérisation par le calorique est dite cautérisation 
actuelle et les instruments employés ont reçu le nom de 
cautères. On appelle cautérisation potentielle cel le qui se 
pratique au moyen d'agents chimiques désignés sous le 
nom de caustiques. Avec l 'électricité on peut réaliser 
l 'un ou l'autre de ces modes de cautérisation, suivant 
qu'on utilise soit la propriété que possède un courant élec-
trique d'élever la température du fil traversé, soit son 
pouvoir de décomposition chimique ; celte cautérisation a 
reçu le nom de galvano-causlie ou caustique dans le premier 
cas, et d'electrolyse dans le second cas. Nous avons donc à 
étudier : 1° la cautérisation actuelle ou par la cha leur ; 
2° la cautérisation chimique ou par les caustiques. 

A R T I C L E P R E M I E R 

C A U T É R I S A T I O N A C T U E L L E OU P A R L A CII .VLEUR 

§ I . — CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES 

Après avoir subi les vicissitudes les plus diverses, la 
cautérisation actuelle tient aujourd'hui une large place dans 
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d'après E. Bœckel et TJ. Trélat, une précaution particulière pour 
être réalisée dans tout son effet : il faut la serrer fortement de 
manière à agir au moyen d'une véritable ligature galvanique. 

La douleur par la cautérisation actuelle est variable suivant les 
tissus et suivant le degré de chaleur employé ; la peau est natu-
rellement le tissu le plus sensible. Plus le fer est rouge, moins 
la douleur est vive, car il détruit instantanément les éléments 
nerveux ; un cautère volumineux laissé en contact prolongé avec 
les tissus produit beaucoup de douleur, surtout à cause de la 
chaleur rayonnante développée. Cette douleur disparaît assez vite, 
particulièrement sous l'influence des applications d'eau froide. 

Les escarres sont longues à s'éliminer, aussi la plaie guérit 
lentement, et laisse, suivant son étendue et sa profondeur, soit 
une mince cicatrice superficielle, soit une cicatrice épaisse, douée 
d'une rétractilité qui est recherchée dans la cautérisation récur-
rente péri-articulaire. 

G H . — D E S DIFFÉRENTS MODES D 'EMPLOI DE LA C H A L E U R 

J. — Cautérisation par le fer à la chaleur obscure. 
Marteau «le Mayor. 

Au moyen d'un corps métallique, plongé à l 'avance dans 
un liquide quelconque porté à une température plus_ ou 
moins haute, on peut produire à son gré sur une partie de 
la peau les phénomènes des trois premiers degrés de la 
brû lure : rubéfaction, vésication ou destruction. Le pre-
mier marteau venu peut être employé, et de préférence un 
marteau de 3 à 4 cent, de diamètre : il suffit de le plonger 
pendant une minute dans de l'eau à 80 ou 100° pour qu'il 
acquière les qualités nécessaires. On aura soin de placer 
le vase près du malade pour éviter le refroidissement de 
l 'instrument. 

L'application sera de 1 à 10 secondes suivant l 'effet 
cherché , le volume du marteau, le degré de chaleur du 
liquide et la délicatesse des tissus. Un contact de 8 à 10 
secondes d'un corps métallique à 80 ou 90° détermine une 
escarre par coagulation des sucs organiques ; un contact 
de 1 à 2 secondes n 'occasionne que la rubéfaction, surtout 
si la température du liquide était seulement de 65° : 3 à 
4 secondes suffisent avec le marteau à 70 ou 80° pour 
obtenir la vésication. 
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IV. - Cautérisation actuelle proprement dite 
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de gaz hydrocarburés (thermo-cautère), soit d'un courant 
électrique (galvano-cautère). 

1° Cautères ordinaires. 

Ces instruments, d'aspect fort divers et à peu près délaisses 
aujourd'hui, sont formes d'une tige métallique terminée à son 

1 i g . 393. — Cautères ordinaires. 

extrémité agissante par un renflement de forme variée, et fixée par 
son autre extrémité, appelée soie, dans un manche mauvais con-
ducteur de la chaleur, tel que le bois. Généralement un jeu de 
cautères peut se fixer sur un même manche creux et muni d'une 
vis de pression pour assurer l'instrument. 



La nature du métal et la forme du cautère méritent considéra-
tion : le métal doit être aussi inaltérable que possible, s'échauffer 
rapidement et se refroidir lentement ; son extrémité doit avoir une 
forme appropriée à l'indication à remplir, ne pas être trop pointue 
et présenter, sur une certaine étendue, un volume suffisant pour 
emmagasiner une notable quantité de chaleur. 

L'acier est le métal qui réunit toutes les conditions exigées par 
la pratique; car il est d'un prix peu élevé, possède une grande 
capacité pour le calorique et s'altère peu si l'on a la précaution de 
le plonger dans l'eau immédiatement après s'en être servi. Le fer 
est de beaucoup inférieur. 

Les cautères ont reçu des dénominations diverses d'après 
leurs formes (fig. 393) : cautère en rondache ou cultellaire 1, 
en bec d'oiseau 3, nummulaire 4 , olivaire î>, en boule 6, 
en roseau 7, etc. ; on se sert aussi de cautères ayant la 
forme de pinces à pression. 

On fabrique exlemporanément un cautère soit avec une 
tringle de rideau, soit en tordant en tire-bouchon un frag-
ment de fil de fer dont on replie légèrement sur el le-même 
l 'extrémité agissante pour l 'émousser. 

Le meilleur mode de chauffage est le charbon de bois 
qu'on fait brûler dans un réchaud, en activant la combus-
tion avec un souff let ; le charbon de terre encrasse les 
instruments et les détériore. Une simple lampe à alcool 
suffit pour les petits cautères. 

Le degré de chaleur auquel on doit porter le cautère 
dépend de l'indication à remplir et est indiqué par la-colo-
ration qui va du rouge obscur au rouge vif. La manière 
d'utiliser ces instruments sera examinée à propos des divers 
modes de cautérisation. 

2 ° Thermo-cautère Paquelin. 

Cet instrument, qui a détrôné avantageusement les 
cauteres précédents, emprunte sa chaleur à la combustion 
sans flamme d'une substance hydrocarbonée. Sa construc-
tion repose sur la propriété qu'a le platine; ou tout autre 
métal de m ê m e ordre, tel encore que le bronze d'alumi-
nium, une fois porté à un certain degré de chaleur, de 
devenir immédiatement incandescent au contact d'un 
mélange d'air et de certaines vapeurs hydrocarbonées, et 

de maintenir cette incandescence tout le temps que ledit 
mélange arrive à son contact. L ' incandescence augmente 
au fur et à mesure que le mélange parvient sous plus 
haute pression. 

Cet instrument, qui peut affecter toutes les formes 
utiles en chirurgie (couteau [fig. 394], roseau, ciseaux, 
pointes à ignipuncture droites [fig. 395] et courbes, etc.) , 
entre immédiatement en incandescence, peut parcourir 
toutes les gammes des températures suivant qu'on active 
plus ou moins la soufflerie, et peut être maintenu à la 

3 i 



396 ' _ Thermo-cautère l'a.,»clin, monté. 
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ses extrcmitcs, est traversé dans toute sa longueur par un tube 
métallique qui le déborde à chaque bout de quelques millimétrés. 
Du côté du pavillon, il porte un pas de vis femelle destiné à 
recevoir le pas de vis mâle du cautère ; du côté opposé il se ter-
mine par un téton. Dans les cautères en forme de ciseaux, le tube 
sur lequel est ajusté bout à bout le foyer de platine fait office de 
manche. 

3° Le tube en caoutchouc épais unit le cautère au réservoir ; on 
le fixe par un bout au téton terminal du manche et par l'autre à 
l'extrémité d'un des tubes du bouchon du récipient. 

4° Le récipient est un flacon portant à son col un double crochet 
mousse qui permet de le suspendre à une boutonnière, au cordon 
d'un tablier, au rebord d'une poche ; il est fermé au moyen d'un 
bouchon en caoutchouc traversé à son centre par deux tubes mé-
talliques juxtaposés dans leur moitié inférieure, divergents dans 
leur moitié supérieure. L'un des tubes reçoit le tube en caout-
chouc de la soufflerie qui amène l'air atmosphérique ; l'autre, sur 
lequel est fixé le tube en caoutchouc qui se rend au manche, livre 
passage à cet air saturé de vapeurs hydrocarbonées. 

Le meilleur hydrocarbure à employer est le produit désigné 
dans le commerce sous le nom d'essence minérale, que l'on 
trouve partout et qu'on brûle communément dans les lampes à 
éponges dites lampes Mill. Elle doit peser 700 à 720 grammes au 
litre. 

5° La soufflerie est une poire de Richardson ; en adaptant à cette 
poire une courroie en caoutchouc, on peut la faire fonctionner 
avec la pression du pied. 

b. La lampe-chalumeau à esprit-de-vin présente sur son col une 
tige verticale portant un chalumeau qui est disposé transversale-
ment à hauteur de la mèche de la lampe, et dont l'extrémité externe 
se termine par un téton. 

c. Le tube-rallonge s'intercale entre le foyer de combustion et le 
manche en bois canaliculé. 

Manière de se servir du thermo-cautère. — Les diffé-
rentes pièces étant agencées c o m m e il vient d'être dit et 
le récipient étant rempli seulement au tiers avec l 'essence, 
plonger le foyer de combustion, ou cautère proprement 
dit, dans la partie blanche de la flamme de la lampe à alcool 
sans faire jouer la soufflerie. Au bout d'une demi-minute 
à une minute environ, sans cesser de maintenir le foyer 
dans la flamme, faire fonctionner l'insufflateur doucement 
et par petites saccades. Une sorte de bruissement annonce 
que la combustion s 'opère et presque à l'instant le cautère 
devient incandescent. L'air chassé par la soufflerie dans le 
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Nettoyage interne. — L'opération terminée, avant de laisser 
éteindre le cautère, le porter au rouge vif au moyen de quelques 
insufflations rapides, afin de brûler les particules de carbone dépo-
sées dans la chambre de platine, puis, quand il est en pleine 
incandescence, retirer brusquement le tube do caoutchouc fixé au 
manche de l'instrument et laisser refroidir à l'air libre. 

Nettoyage externe. — L'instrument refroidi, frotter sa surface 
avec un linge mouillé, afin de le nettoyer des débris salins et car-
bonés empruntés aux tissus. 

Il arrive parfois, malgré ces dernières précautions, que l'instru-
ment s'encrasse, fonctionne mal et ne peut être porté ou maintenu 
à l'incandescence II faut alors le chauffer fortement au rouge vif 
pendant 2 â 3 minutes, à l'aide du chalumeau annexé à la tige de 
la lampe, à moins toutefois que le tube central du foyer ne soit 
fondu; on aplatira la mèche pour lui donner la plus grande surface 
possible. 

5° La soufflerie sera toujours manœuvrée avec soin ; pour les 
hautes températures, éviter de lui imprimer des mouvements trop 
rapides et trop étendus, afin de ne pas distendre outre mesure la 
boule soufflante garnie d'un filet et de ne pas faire sauter le bou-
chon du récipient. 

En somme, lorsque le cautère ne rougit pas, les causes peuvent 
être les suivantes : le platine n'a pas été suffisamment chaufl'é sur 
la lampe à alcool, le mélange gazeux arrive au foyer sous trop 
forte pression, l'alcool de la lampe contient des matières salines, — 
le cautère n'a pas été nettoyé, — le tube central est obturé ou 
fondu, — le tube en caoutchouc est coudé ou obstrué, — l'essence 
contient en dissolution du caoutchouc provenant du bouchon, ou 
bien elle est trop froide, ou elle est trop pauvre, faute d'avoir été 
renouvelée à temps, ou bien encore, elle a été exposée à l'action 
directe des rayons solaires. 

Si le cautère s'éteint après avoir rougi plus ou moins longtemps, 
c'est que l'essence est trop froide ou trop pauvre ; nous rappelons 
qu'elle doit peser 700 à 720 gr. au litre. 

Modifications. — Des perfectionnements importants ont 
été apportés au thermo-cautère par son inventeur. I.a 
lampe à alcool a été supprimée ; le volume des cautères 
a été réduit ; les produits de la combustion ne se dégagent 
plus directement au-dessous du manche et ne réchauffent 
plus grâce à un dispositif spécial. 

Le manche est balayé à son intérieur par un courant 
d'air emprunté directement à la soufflerie et amené par 
un tube spécial fixé sur un robinet dit doseur-mélangeur 
(fig. 397) . Le carburateur est en métal de forme rsetan-



gulaire : un crochet permet de le suspendre à la ceinture. 
Le liquide y est empri-
sonné dans des éponges, ce 
qui le rend incombustible. 
Un robinet, dit doseur-
mélangeur, le couronne et 
a pour but de mouvemen-
ter ou de fixer l'incandes-
cence du cautère, en per -
mettant de mélanger à 
volonté l'air et les vapeurs 
hydrocarbonées. 

| La soufflerie, poire de 
I Richardson, porte en avant 
3 de sa poche régulatrice, un 

bourrelet qui s'oppose aux 
temps d'arrêts de la souf-

\ flerie. 
; Ces cautères nouveaux. 
; vu leur petite masse et par 

le fait de la suppression de 
la toile de platine à leur 
intérieur, s'amorcent très 

• facilement et s'encrassent 
rarement. Pour les amor-
cer, il suffit de les chauffer 
quelques secondes sur la 
flamme d'une bougie, ce 
qui supprime la lampe à 
alcool. 

Le chalumeau de ce nou-
vel appareil est formé d'un 
seul tube ; sa flamme donne 
une température voisine 
de <1 800 degrés. Il sert, 
conjointement avec le ro-
binet doseur-mélangeur, à 
vérifier préalablement à 
toute opération les qualités 

i i .v i - . . , , du liquide combustible; à 
Préalablement à l'amorçage une composition par-

Fig . 398. — Pyrophore , cautère de Bay. 

tionne au moyen de l'alcool mis sous pression et entraînant 
l'air nécessaire à sa combustion. 

La génération de la vapeur est rendue automatique de la façon 

faite du mélange gazeux ; au besoin, à amorcer le cautère 
et à le décrasser. 

M. Chàzal, fabricant d'instruments de chirurgie, a imaginé une 
modification qui peut s'adapter aux tliermo-cautcres du modèle pri-
mitif et permet la suppression de la lampe à alcool : un robinet, 
adapté sur le flacon d'essence, est surmonté d'un chalumeau à sa 
partie supérieure, et porte, de chaque côté, les tubulures ordinaires 
pour y ajuster le tube de caoutchonc d'une part, et de l'autre la 
poire \ insufflation. La manœuvre du robinet permet de se servir 
du chalumeau pour amorcer le cautère et le décrasser le cas 
échéant. Le flacon est garni d'épongés pour emprisonner le liquide. 

M. Mathieu par une disposition ingénieuse a transformé le 
manche même du cautère en carburateur, ce qui supprime le réci-
pient d'essence minérale; la soufflerie s'adapte directement sur ce 
manche. 

3° Pyrophore, cautère 'de Bay. 

Cet appareil, construit par M. Collin (fig. 398), fonc-
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et d'un aide, l'automatisme du fonctionnement et le réglage 
parfait de l ' incandescence. 

Il existe un grand modèle de cet appareil destiné aux 
longues opérations. 

4° Galvano-cautère et galvano-caustie thermique. 

La galvano-caustie thermique est la cautérisation au 
moyen de la chaleur développée dans un fil métallique 
(galvano-cautère) par un courant galvanique suffisamment 
intense. 

L'emploi du galvano-cautère, quoique constituant une 
méthode excellente, ne prendra jamais une extension pra-
tique aussi grande que le thermo-cautère. Parmi ses incon-
vénients, les principaux sont la complication du matériel 
à employer , les manipulations diverses qu'il exige, le prix 
des appareils. Les perfectionnements apportés depuis quel-
ques années dans la construction des appareils n'ont pas fait 
disparaître tous ces défauts, bien que les ayant atténués dans 
une large mesure. Le galvano-cautère est cependant l 'ap-
pareil de choix pour les opérations à pratiquer dans la p r o -
fondeur des cavités : vagin, bouche , etc . , pour les cautérisa-
tions des fistules, des trajets glandulaires. Il peut, en effet, 
être réduit à un volume très petit, et par suite il donne peu de 
chaleur rayonnante; il jouit enoutre delà propriété, si pré-
cieuse, de pouvoir être porté à la température convenable 
au moment voulu, après avoir été introduit à froid dans les 
cavités, et de pouvoir être éteint presque instantanément. 

Ne pouvant passer en revue tous les appareils proposés 
et utilisés, tels que ceux de Middeldorpf, de Von Bruns, 
de Broca et Grenet, de Grenet modifié par Trouvé, de 
Bœckel et Redslob, etc. , nous décrirons seulement l 'appa-
reil de Chardin modifié par le D r Boisseau du Rocher, qui 
est d'un maniement fort simple, et surtout facilement 
transportable. 

11 est nécessaire, pour connaître et apprécier le fonctionnement 
des appareils, de rappeler d'abord quelques notions essentielles 
d'électricité. 

Il y a à considérer dans la méthode galvano-caustique trois fac-
teurs principaux : 1° les piles ; 2° la manière de graduer le courant: 
o° les instruments. 



1° Piles. — Les piles sont constituées par des éléments zinc et 
charbon plongeant dans l'acide sulfurique étendu et additionné de 
cristaux de bichromate de potasse, ou dans du sulfate de bioxyde 
de mercure. 

L'intensité du courant (dont l'unité est désignée sous le nom 
d'ampère) est la quantité d'électricité qui traverse le conduc-
teur avec plus ou moins de rapidité. Elle dépend de la surface 
des elements et augmente proportionnellement avec elle, mais 
avec de petits éléments on peut compenser la surface par le 
nombre. 

La tension du courant ou potentiel est la force avec laquelle 
1 electricité tend à s'éloigner de sa source (ou se dégage) et varie 
avec le nombre des couples de la pile. 

La résistance au passage du courant, dont l'unité est appelée 
OHM, est proportionnelle à l'étroitesse et à la longueur du fil con-
ducteur. 

I.a chaleur est le résultat de la résistance vaincue par le cou-
rant ; plus un lil est fin et long, plus il oppose de résistance et 
par suite plus il s'échauffe facilement. Le platine est le fil de 
choix, car il oftre une grande résistance au courant et fond difficile-
ment. Pour que le courant puisse triompher de la résistance d'un fil 
long, il faut, outre son intensité, qu'il soit animé d'une grande 
tension, ce qu'on obtient en ajoutant des couples à la pile et non 
pas en augmentant la surface des couples primitivement utilisés 

Il est bien évident qu'en dehors du fil à porter au rouge la ré-
sistance des autres éléments du circuit doit être diminuée par 
1 accroissement de leur volume. 

2« Graduation du courant. - Il résulte de ce qui précède que 
lorsque dans l'emploi du galvano-cautère, et surtout de l'anse 
galvanique, on vient à réduire progressivement la longueur du fil 
de platine, il faut simultanément diminuer la tension et l'intensité 
clu courant pour éviter la fusion du fil. La graduation du courant 
clestinee à produire ce résultat s'opère différemment suivant les 
appareils. 

3° Les instruments seront décrits après l'examen des appareils 
destines à permettre leur emploi. 

Appareil de C. Chardin. — L'appareil est renfermé 
dans une boite dont le couvercle et la face antérieure se 
rabattent à charnière. 

La pile (fig. 399) se compose d'une série de zincs et de 
charbons alternés B, B, fixés aux deux extrémités de la 
face inférieure d'une planchette mobile A. Ces zincs et ces 
charbons sont tenus par des écrous I, qui peuvent être vis-

sés et dévissés à volonté, sans aucune intervention d'outil, 
ce qui facilite leur nettoyage ou leur remplacement. Les 
charbons ont subi une triple préparation qui les rend invul-
nérables, et leur, assure pour très longtemps une excellente 
communication avec les autres organes. A l'aide de diverses 

I-'ig. iJ99. — Pile à galvano-causlie, de Boisseau du Rocher. 

bornes placées sur la planchette on peut, à volonté, prendre 
le courant total de la pile ou seulement le courant d'un 
seul élément, dans le cas de petites opérations demandant 
peu de puissance calorique. Cette pile fonctionne au bichro-
mate de potasse et de soude. 

La planchette A, à laquelle sont fixés les zincs et les charbons, 
est supportée à l'aide d'une armature métallique par une vis M, 
médiane, et deux glissières pénétrant dans les tubes verticaux, 
qu'on aperçoit dans le milieu de la boite. La vis est manœuvrée 
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par une roue a manivelle, qui permet de lui communiquer un 
mouvement de rotation avec ascension ou descente delà p Z l e t 
plus ou moins rapide à volonté, suivant qu'on la t o u r n e X ' T Î n ' 
sens ou dans l'autre. C'est celte manœuvre de la vis S E 
grande précision constitue le système modérateur d l' , 
e de la tension du courant, en taisant plonger plus ou m o £ S 
cléments zinc et charbon dans le liquide 

Le réservoir (fig. 400), dû au Dr Boisseau du Rocher (D de la 

Fig . 400. - F o n c t i o n n e m e n t de la pile (réservoir). 
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le robinet, et. à ce moment le liquide redescend par son propre 
poids. 

On comprend facilement combien la disposition ingénieuse de 
ces auges donne de facilité et de sécurité pour le transport du 
liquide excitateur, en même temps qu'elle permet, sans manipula-
tion compliquée et sans perte de temps, une marche immédiate de 
l'appareil. 

Des explications qui précèdent, il résulte que la ma-
nœuvre de l'appareil consiste : 

1° A faire monter tout d 'abord au moyen de la manivelle 
le système des piles, afin de les mettre provisoirement 
hors de l'atteinte du liquide ; 

A faire monter, par l'insufflation d'air, le liquide du 
compartiment inférieur dans le compartiment supérieur ; 

3° Puis, dès que l'opération va commencer , à faire des-
cendre lentement les piles par la manivelle G, jusqu'au 
moment où l'intensité du courant est jugée suffisante, ce 
qu'indique la coloration plus ou moins rouge que prend le 
(il de platine du cautère ; 

•4° Pendant l'opération on gradue le courant au moyen de 
la manivelle en faisant monter ou descendre les éléments ; 

53° Enfin, après l'opération, on relire la poire à insuf-
flation, l'air du réservoir s 'échappe, et le liquide descend 
dans le compartiment où il doit séjourner. 

Lorsqu'on n'utilise que les éléments d'un seul compar-
timent (nous avons vu comment) , on fait monter seule-
ment le liquide de l 'auge correspondante sans s 'occuper 
de l'autre. 

Des instruments, ou cautères galvaniques. — Quel 
que soit l'appareil employé, tous les cautères galvaniques 
sont à peu près identiques, sauf quelques modifications de 
détail. La partie agissante est constituée par un fil de pla-
tine susceptible de revêtir les formes les plus diverses : 
cautère en bec d'oiseau dans lequel le fil forme un V plus 
ou moins aigu, droit ou recourbé (fig. 401), cautères scari-
ficateurs composés soit d 'une série de V filiformes situés 
les uns à côté des autres .comme sur un râteau (fig. 402), 
et utilisés par E. Besnier dans le traitement des lupus, soit 
par une seule lame (fig. -403) ; le couteau galvanique 
(fig. -404), inventé par Seré, formé d'un ruban de platine 
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Fig. m . - Caulère galvanique 
en b e c d 'o iseau. 

F ig . 402. — Scarificateurs 
galvaniques. 

F ig . 403. _ Caulère scarificateur à une seule lame 

" n 1 a n s e ga lvan ique (fig. 4 0 6 ) . 

de 1 mi l l imètre de largeur r e c o u r b é sur le plat en e l l i W 
ou en d e m i - c e r c l e ; le cautère ga lvan ique a oUve q u ! ' ^ Tous ces (ils sont montes sur un manche isolant ou porte-cau-

tère (fig. 405) et relies avec les tiges conductrices, isolées entre 
elles, qui traversent toute la longueur du manche. Tous les 
manches présentent une solution de continuité d'un des conduc-
teurs ; l'opérateur peut la faire disparaître à son gré pour déter-
miner le passage du courant, au moyen d'un bouton ou d'une 
pédale G disposée sur la face extérieure du manche et dont le jeu 

F i g . 4U4. — Couteau gai va- F i g . 405. — Porte-cautère. I.e verrou C et le 
nique. bouton B servent à interrompre à volonté 

le courant . 

rapproche les deux parties isolées du conducteur. Il en résulte que 
ce point d'intersection est soumis aux ell'ets destructeurs de l'étin-
celle due à la fermeture et à l'ouverture du courant ; il s'encrasse 
donc fatalement et peut devenir à un certain moment, après un 
usage prolongé, réfractaire au passage du courant, d'où défaut de 
fonctionnement de l'appareil. M. Chardin, pour remédier à ce vice, 
a pratiqué dans le manche un petit guichet qui permet de nettoyer 
avec la plus grande facilité le point d'intersection. Une autre par-
ticularité à signaler, c'est que les tiges qui supportent le cautère 
peuvent quelquefois se toucher en un point, ce qui intercepte tout 
courant et empêche le platine de rougir ; il est facile de parer à cet 
inconvénient. 



Kniploi de l'anse galvanique. — L'anse galvanique 
(ng. 4Ubj est montee d'une manière spéciale, permettant 
de reduire progressivement ses dimensions pendant une 

opération. On arrive à ce ré-
sultat soit en fixant ses extré-
mités sur une sorte de bar-
rillet B, qu'on fait glisser en 
arrière au moyen d'un anneau 
dans lequel s 'engage l ' index, 
soit en les enroulant sur un 
treuil à manivelle dans le 
genre du serre-nœud de Lei-
ter. Sédillot, E. Bœcke l , 
v . Bruns recommandent de 
la confectionner avec un fil 
de platine de 1 millimètre 
d'épaisseur, pour ne pas l 'ex-
poser à être f ondue ; toute-
fois, pour les tumeurs diffi-
cilement accessibles, Bœckel 
préfère, en raison de sa flexi-
bilité, le fil de 7 à 8 dixièmes 
de millimètre. 

Pour se servir de l 'anse, 
on la place d'abord autour 
de la partie à sectionner, 
de manière qu'elle soit ré-
gulièrement arrondie, sans 
coudures susceptibles d'aug-
menter la résistance au cou -
rant et d 'amener par suite 
une élévation locale consi -
dérable de température, d'où 
fusion possible. On la serre 
assez fortement, puis, lorsque 

_ ît, on fait passer le courant, et on diminue alors 
progressivement, lentement, la longueur de l'anse au 
moyen du mécanisme adapté à l 'instrument. Au fur et à 
mesure que son étendue diminue, l'intensité du courant 
doit, de son côté, être diminuée en faisant remonter les 
elements de la pile. 

tout est 

En somme, de tous ces instruments, les plus employés 
sont les cautères en bec d'oiseau pour les fistules, la des-
truction des tumeurs érectiles ; le scarificateur pour les 
lupus ; l 'anse galvanique pour l'ablation des tumeurs de la 
langue, du col utérin, etc. Le couteau galvanique est infé-
rieur au thermo-cautère, qui est aussi préférable au gal-
vano-cautère à olive, trop fragile. 

Les détails d'application, variables avec le but poursuivi 
par le chirurgien, seront étudiés ci-dessous avec les diffé-
rents modes de cautérisation. 

§ I I I . — D E S D I F F É R E N T S MODES DE C A U T É R I S A T I O N 

P A R LA C H A L E U R 

Les cautères sont employés comme agents de révulsion, 
de destruction, de diérèse et d'hémostase. 

1° Cautérisation révulsive. — Dans ce mode de cau-
térisation, on ne dépasse pas la face profonde de la peau. 
On doit en distinguer deux variétés principales : a. la 
cautérisation ponctuée ; b . la cautérisation transcurrerJe ou 
en raies. 

Nous ne reviendrons pas sur la révulsion par le marteau 
de Mayor, les moxas, etc. 

a. Cautérisation ponctuée. —- Connue sous le nom de 
pointes de feu, elle est d'un usage journalier. Que l 'on se 
serve du cautère ordinaire ou du thermo-cautère, on choi-
sit un instrument à extrémité assez fine, mais un peu arron-
die (olivaire, bec d'oiseau, etc. ) et on le chauffe au rouge 
vif , afin de diminuer l'intensité, de la douleur. Tenant soli-
dement le cautère, soit à pleine main, soit comme une 

'plume à écrire suivant son volume, on touche rapidement 
et légèrement la surface à cautériser, de manière à ne pro-
duire qu'une escarre tout à fait superficielle. Le nombre 
des pointes à appliquer varie suivant les cas ; on aura soin 
de les disposer et de les espacer régulièrement, ce qui est 
facile avec un peu d'habitude. Le galvano-cautère doit être 
préféré pour les régions étroites et difficilement accessibles 
(face externe des gencives) . 

b . Cautérisation transcurrente. — Ce sont les raies de 



feu recommandées par Bonnet dans le traitement des 
maladies articulaires, et plus souvent e m p l o y é T d a n la 
pratique vétérinaire que dans la chirurgie humaine C'est 
un moyen fort douloureux, mais très énergique qui a ï 
d un coté par révulsion et de l'autre par l a ^ r a c f o n 
cicatricielle consécutive à la chute des e L a r r e s Lorsque 

" - r f n S C U r T e m e d o i t ê t r e sur une sur 
thésie ' ° n G S t 0 b H g é d G r e C o u r i r à l ' a n e s -

La manière d'appliquer ce mode de cautérisation a été 
— r ^ ' e e ^ n n e t et Philippeaux. On se ser-

c utère " T ° r d , n f i r e c u ' l e " a ' r c ' soit du thermo-
cautere les cauteres galvaniques seront spécialement 
réserves a la scarification des lupus. Les raie seron 
eiUe r e l 6 m e n t ° U c o n c c n l r ' c l u e m e n t : Malgaigne om 

seillc de les marquer préalablement au crayon pour 
assurer la régularité de la cautérisation. Elles devront 
dépasser en longueur les limites du mal et être éctrïées 
d environ 2 centimètres les unes des autres. afin de ne pas 
porter préjudice à la vitalité des parties inte, n 'd iai ie 

e S " f î l f dépasser l 'épaisseur de la peau 
L- Jiélat et Monod recommandent de porter le cautère 
seulement a la température rouge sombre, car avec les 
instruments rougis à blanc, particulièrement a v e c i e ther-
mo-cautere, on couperait la peau sans difficulté 

On passe d'abord une première fois l'instrument sur 
la partie à cautériser, légèrement et sans ap c r puL 
on repasse le cautère à plusieurs reprises d a n s e s S è m e s 
raies, en exerçant une pression modérée jusqu'à ï e que 

escarre ait prit une teinte jaune doré caÎactérisl iqu?et 
laisse suinter quelques gouttes de sérosité tmn parente 

Immédiatement après l'opération on r e c o u v r e T r J g i o n 
d u n e compresse mouillée, afin d'atténuer la douleur Les' en » - i 
sation transcurrente. On la pratique avec le\autère g a S 

éTfi lsSÎ (m- a n , " d i q U é t f i f U r C 4 0 2 ; e n r a i s o » finesse 
des hls qui composent le scarificateur, il suffit de nasser 
une seule fois sur le m ê m e point. P 

2° Cautérisation destructive. — Désignée sous la déno-
mination de cautérisation inhérente, dans quelques cas 
d'ignipuncture, elle est employée pour détruire les produc-
tions pathologiques, les plaies infectées par un virus, pour 
modifier et détruire les parois de certains trajets fistuleux ; 
elle sert parfois de complément à une opération commen-
cée par le bistouri, afin d'achever la destruction complète 
des parties restantes de tumeurs ou de tissus morbides. 

Avant de p r o c é d e r a cette cautérisation, il faut protéger 
les parties voisines avec des linges humides ou avec (lu 
carton moui l lé , particulièrement lorsqu'on opère dans 
les cavités buccale , vaginale, rectale. Voillemier recom-
mandait d'appliquer préalablement une couche de collo-
dion dans le m ê m e but ; celte pratique nous semble com-
pliquer inutilement l'opération. On dessèche ensuite avec 
soin la région sur laquelle on va opérer, afin d'éviter que 
les liquides ne fassent subir une perte de chaleur sen-
sible au cautère ou que, échauffés par l ' instrument, ils 
n'aillent, en s'écoulant, brûler les parties voisines. 

Le cautère, porté à une température élevée, est appli -
qué fortement sur la partie à désorganiser, pendant 6 à 7 se-
condes, et les applications sont renouvelées autant de fois 
qu'il est nécessaire pour atteindre largement les limites du 
mal. Il ne faut pas laisser le cautère appliqué trop long-
temps sur le m ê m e point, sinon il adhérerait à l 'escarre et 
l'entraînerait ensuite, d'où possibilité d 'hémona^ies sé-
rieuses dans les régions fort vasculaires comme l'anus et 
le rectum. Inutile d'ajouter que l'opérateur doit éviter avec 
le plus grand soin les troncs vasculaires voisins du point 
sur lequel il agit. 

L 'ignipuncture est une variété de cautérisation destructive 
qui se pratique en faisant pénétrer dans la profondeur des 
tissus des cautères effilés en pointe. On l 'emploie pour 
détruire les tumeurs érectiles ; Richet l'a préconisée contre 
les fongosités articulaires. Pour les tumeurs érectiles, le 
galvano-cautère est l 'instrument de choix, en raison de la 
petitesse extrême qu'on peut lui donner , et doit être 
chaulîé seulement au rouge sombre pour éviter l 'hémor-
ragie ; Amussat dans ces cas l'a utilisé sous forme de fils 
passés en sétons simples ou croisés. Le cautère employé 
par Richet contre les arthrites fongueuses est constitué par 



une aiguille de platine à extrémité mousse, de lia G cent, 
de long, et de ,!> à 6 m m . de diamètre à sa base, qui est 
vissée sur une boule d'acier de 1 cent, de rayon ; le tout 
est. monté à angle droit sur un manche. Porté au rouge vif, 
l 'instrument est enfoncé rapidement des deux tiers de sa 
longueur dans les tissus et retiré sans violence. 

La tunnellisation, appliquée par Ollier au traitement 
complémentaire des opérations pratiquées sur les arthrites 
tuberculeuses, rentre dans cette catégorie. 

La cautérisation des trajets lîstuleux ne peut bien s'exé-
cuter qu'à l'aide du galvano-cautère à cause de son faible 
volume et de la possibilité de son introduction à froid. On 
peut soit cautériser tout le trajet à la fois, soit procéder 
par étapes successives (Trélal), recommençant l'opération 
plus profondément après chaque chute d'escarre. Marti-
neau emploie l'action destructive du galvano-cautère pour 
attaquer les fines glandules périurélhrales, siège fréquent 
de blennorrhagie rebelle chez la femme. 

3° Cautérisation hémostatique. — Sous cette dénomi-
nation nous comprenons l 'emploi du fer rougi soit comme 
agent direct d'hémostase, soit pour prévenir les hémorra-
gies pendant les opérations. 

a. Cautérisation hémostatique proprement dite. — dette 
méthode, seule employée jadis pour arrêter les hémorra-
gies surtout après les opérations, est tombée dans un dis-
crédit profond depuis la réhabilitation de la ligature par 
A. Paré. On s'en sert cependant avec succès contre les 
hémorragies en nappe et contre celles qui sont dues à de 
petites artères, particulièrement dans les cavités. Le Fort, 
de Saint-Germain, l'ont appliquée fructueusement aux hé-
morragies de la paume de la main. Pour les grosses 
artères et les moyennes , ou bien elle est insuffisante, ou 
bien elle expose à l 'hémorragie secondaire lors de la chute 
de l 'escarre. 

Avicenne, Percy, Dupuytren, afin d'éviter l 'adhérence 
du cautère à l 'escarre, qui est ainsi entraînée au moment 
ou l'on retire l 'instrument, employaient le fer rougi à 
blanc, qui donne une escarre sèche. Mais il est reconnu, 
depuis les expériences de Bouchacourt, que le cautère 
porté au rouge obscur ou un peu au-dessous est seul réelle-
ment hémoslalique. 

Le sang étant bien étanché, on applique le cautère rouge 
sombre ; les applications seront de courte durée, S à 6 s e -
condes au plus, pour empêcher l 'adhérence de l'instru-
ment à l ' escarre , et il est souvent nécessaire d'en faire 
successivement plusieurs sur le m ê m e point. 

b . Cautérisation hémostatique préventive. — Elle est 
destinée à prévenir ou à empêcher l 'hémorragie dans les 
diverses méthodes d 'exérèse et de diérèse, et elle atteint 
son but par l 'emploi du cautère chauffé au rouge obscur 
et laissé peu de temps en contact avec les tissus. 

4° Diérèse et exérèse par les cautères. — Les opéra-
tions par la méthode non sanglante, avec le fer rougi, ne 
sont devenues possibles que depuis l'invenlion du galvano-
cautère, et surtout du thermo-cautère. Diminuer les chances 
d'hémorragies et mettre les plaies à l'abri des germes, tel 
était le but poursuivi par les chirurgiens dans l 'emploi du 
cautère. L'introduction de la méthode antiseptique a permis 
d'arriver à ce résultat d 'une manière plus sûre, et en don-
nant ainsi à l'instrument tranchant, dont l'action est si pré-
cise, l 'occasion de reprendre ses droits, elle a considérable-
ment réduit les applications du fer rouge. 

Emploi du thermo-cautère. — Il faut se préoccuper 
d'éviter les perles de substance trop grandes et de limiter 
la perle de sang. L'instrument, porté au rouge sombre et 
tenu comme une plume à écrire, divise les tissus à petits 
coups, par saccades, mais avec lenteur ; on le maintient 
le moins longtemps possible en contact avec eux, et on 
éponge soigneusement les liquides qui s 'écoulent. Lors-
qu'on opère dans les cavités, Gosselin recommande de 
faire de temps à autre une irrigation d'eau froide pour évi-
ter l'action de la chaleur rayonnante. 

Emploi du galvano-cautère. — Il est susceptible des 
mêmes applications que l'instrument précédent. Cepen-
dant le couteau galvanique a cédé le pas au thermo-
cautère et aujourd'hui le galvano-cautère est surtout em-
ployé c o m m e moyen d'exérèse sous forme d'anse galva-
nique. 

La manœuvre de l 'anse coupante nécessite, pour être 
hémostatique, certaines précautions sur lesquelles ont 
insisté E. Bœckel et U. Trélat. Une fois placée autour de 
la partie ou de l'organe à enlever, elle doit être fortement 



serrée de manière à agir au moyen d'une véritable ligature 
galvanique, qui aplatit les vaisseaux et ne les attaque 
qu'après interruption du cours du sang, puis on la rétrécit 
progressivement au fur et à mesure qu'elle sectionne les 
tissus. Elle ne rougit pas tant qu'elle étreint exactement 
les tissus, tout le calorique s'écoulant immédiatement dans 
les parties environnantes, et cependant elle conserve une 
température suffisante pour la section. Le fil coupe envi-
ron 10 à lii mi l l im. par minute par une action lente, 
régulière, continue. Un de ses inconvénients est de dispa-
raître rapidement à la vue, de sorte que le chirurgien n'a 
plus, pour se guider, que l 'odeur de chair brûlée, le déga-
gement de la fumée, l'intensité du bruit de crépitation dû 
à la combustion des tissus, le plus ou moins de résistance 
éprouvée à serrer la vis du serre-nœud. 

L'anse ainsi fortement serrée, portée au rouge brun et 
coupant lentement, produit, d'après E. Bœckel, une escarre 
épaisse de un demi-centimètre à un centimètre. (Nous 
avons dit qu'il faut affaiblir le courant à mesure que l 'anse 
se rapetisse.) Pour obtenir une escarre aussi mince que 
possible, tout en réalisant l'hémostase, ce chirurgien indique 
le procédé suivant : serrer fortement l'anse, dont le fil aura 
seulement 6 à 7 millim. de diamètre, puis la faire traverser 
par le courant maximum pendant quelques secondes seu-
l e m e n t ; ensuite interruption, serrer de nouveau fortement 
l'anse et rétablir le courant. On procède ainsi par deux ou 
trois saccades successives jusqu'à division complète. 

A R T I C L E I I 

D E L A C A U T É R I S A T I O N C H I M I Q U E O U P O T E N T I E L L E 

§ I . — G É N É R A L I T É S 

La cautérisation potentielle se pratique au moyen de 
substances chimiques qui ont reçu le nom de caustiques. 
Les caustiques les plus actifs sont appelés escarrotiques. 
les plus faibles calhérétiques ; à côté des caustiques chi-
miques se place la cautérisation par le courant galvanique 
ou électro/i/se chimique. 

Division. Mode d'action des caustiques. — La classifi-
cation de Mialhe, adoptée par U. Trélat et Monod, basée 
sur l'action exercée par les caustiques sur le sang et Jes 
tissus, est la plus conforme à la clinique. Elle comprend 
deux groupes : 1° les caustiques liquéfiants ; 2° les causti-
ques coagulants. 

D'une manière générale, les caustiques forment avec les 
tissus vivants des combinaisons variables avec la substance 
employée et dont le résultat est une escarre. 

Les caustiques liquéfiants donnent des escarres molles 
et ont de la tendance à fuser lors de leur application, 
c'est-à-dire qu'il faut veiller, en les employant, à ne pas 
dépasser le but. Leur action fluidifiante les rend impropres 
à la cautérisation des régions ou des tumeurs vasculaires. Ils 
comprennent tous les caustiques alcalins et l'acide arsénieux. 

Les caustiques coagulants produisent des escarres géné-
ralement solides, demi-molles ou sèches ; dans leur caté-
gorie prennent place tous les acides (sauf l 'acide arse-
nieux) et tous les sels métalliques. 

Comme tous les caustiques liquides, les acides fusent ; 
leur action coagulante offre cette particularité d'être 
presque toujours passagère et d'être bientôt suivie de la 
fluidilication du coagulum ; leurs escarres sont en général 
demi-molles. 

Les sels métalliques sont les coagulants par exce l lence ; 
ils ne fusent pas et donnent des escarres sèches ou tout 
au moins résistantes, généralement proportionnées en 
épaisseur à la masse de caustique employée. On doit donc 
les préférer pour les régions et les tumeurs vasculaires. 

La cautérisation chimique peut soit être employée en 
nappe ou en surface, sous forme de raies ou traînées, soit 
être pénétrante et destructive. 

§ I I . — C A U S T I Q U E S L I Q U É F I A N T S 

I . CAUSTIQUES ALCALINS 

La potasse et l 'ammoniaque sont les deux caustiques 
dont l 'emploi est le plus répandu. 

1° Potasse. — Les pastilles sèches dites pierre à cautère 
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(potasse caustique) et la poudre de Vienne sont les formes 
sous lesquelles la potasse est généralement appliquée. 

a. Potasse caustique. — Elle sert presque exclusivement 
aujourd'hui à l'application des cautères ou fonticules ; la 
poudre de Vienne l'a remplacée pour l'ouverture des abcès 
profonds ou des abcès viscéraux, dans lesquels il est néces-
saire d'établir préalablement des adhérences, particulière-
ment pour les abcès du foie ; mais actuellement la méthode 
antiseptique a permis de revenir à l 'usage du bistouri et a 
rejeté les caustiques au second plan. 

A P P L I C A T I O N D U C A U T È R E OU F O N T I C U L E . — Le cautère ou 
fonticule est un ulcère artificiel créé sur un point déter-
miné du corps, pénétrant jusqu'au tissu cellulaire, le plus 
souvent entretenu par un corps étranger et destiné à servir 
d'exutoire. 

lin cautère s'établit généralement au moyen d'une cau-
térisation limitée faite avec une pastille sèche de potasse à 
la chaux (la potasse à l'alcool agit trop irrégulièrement). Il 
est certains lieux d'élection pour l'application d'un cautère : 
le point choisi doit être riche en tissu cellulaire, situé loin 
de sailhes osseuses, de vaisseaux et de nerfs, et ne pas 
gêner le libre exercice des mouvements. Les points les 
mieux appropriés sont : soit la partie supérieure et externe 
du bras dans la dépression correspondant à l'insertion du 
deltoïde, soit la partie supérieure et interne de la jambe 
entre le muscle jumeau interne et le condyle inlerne du 
tibia. Velpeau conseillait la fossette sous-occipitale à la 
partie supérieure du cou, mais en ce point le cautère a 
l ' inconvénient d'être trop apparent ; on en a aussi placé 
sur la face interne de la cuisse, à !J centimètres environ 
au-dessus du condyle interne du fémur, dans la ligne 
déprimée qui .sépare le troisième adducteur du triceps cru-
ral. Le vrai lieu d'élection est la dépression deltoïdienne. 

La peau étant préalablement rasée au point choisi, on 
taille dans un morceau de diachylon une ouverture moitié 
moins grande que la dimension voulue du cautère, en raison 
de ce fait que la potasse fuse et produit une escarre d'un 
diamètre deux à trois fois plus grand que le sien. Le dia-
chylon est appliqué sur la peau, puis on place dans son 
ouverture un fragment de potasse sec , gros comme un pois 
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et on le fixe au moyen d'un petit carré de diachylon. La 
douleur est assez vive, et, au bout de six à sept heures, on 
peut retirer le pansement ; si la douleur persiste trop in-
tense, on appliquera quelques fomentations chaudes ou un 
cataplasme. 

L'escarre, que l'on doit laisser tomber seule, met de dix 
jours à un mois pour se détacher. Lors de sa chute, on 
procède différemment suivant que le cautère est destiné à 
être volant ou permanent : dans le premier cas, on applique 
sur la plaie soit un carré de diachylon, soit un pansement 
avec la vaseline boriquée pour favoriser la cicatrisation ; 
dans le second cas, au contraire, on empêchera la cicatri-
sation de la plaie à l'aide d'un pois d'iris, dit pois à cautère 
(on a aussi préconisé les pois d'orange et m ê m e des pois 
en caoutchouc). Ce pois est traversé par un fil qui l 'em-
pêche de se déplacer et surtout permet de le retirer à 
volonté, et on le fixe par un petit pansement antiseptique ; 
une bande de toile lacée ou une bandelette de diachylon 
maintient le tout. Si l 'ulcère est un peu étendu, on em-
ploiera deux ou plusieurs pois. 

Le pois fait office de corps étranger, se gonfle et entre-
tient une irritation de la cavité en m ê m e temps qu'il cons-
titue un obstacle mécanique à la cicatrisation ; il sera 
renouvelé à chaque pansement. Si la suppuration ne parait 
pas suffisamment abondante, ou si la plaie a une grande 
tendance à la guérison, on peut enduire le petit corps 
étranger avec de la pommade épispastique ; un autre moyen, 
employé quelquefois, consiste à introduire de temps à autre 
dans l 'ulcère une mince couche de potasse caustique. 

La pâte de Vienne est assez souvent employée au lieu de pastille 
de potasse. (V. plus bas.) Un cautère peut encore être établi par 
une incision simple ou cruciale de la peau avec un bistouri ; on 
introduit ensuite dans la plaie, soit un pois d'iris, soit un petit 
tampon d'étoupe ou de coton hydrophile. Il est évident que par ce 
procédé la révulsion exercée est moins intense, puisque l'irritation 
produite est plus faible, ce qui dans beaucoup de cas le met en 
état d'infériorité vis-à-vis de la méthode caustique. 

b. Poudre de Vienne. — Elle est composée d'un mélange 
de 50 grammes de potasse caustique à la chaux et de 
GO grammes de chaux vive. On doit la tenir à l'abri de 



l 'humidité, dans un flacon soigneusement fermé avec un 
bouchon luté ou imprégné de cire fondue. 

Lorsqu'on veut pratiquer à l'aide de celte poudre une 
cautérisation quelconque (ouverture d 'abcès, destruction 
de tumeur, cautère, etc . ) , on taille d'abord dans un mor-
ceau de diachylon une ouverture un peu inférieure à celle 
que doit avoir l 'escarre et on l'applique soigneusement sur 
la région à cautériser. Puis on délaye dans un récipient 
quelconque une quantité suffisante de la poudre avec 
un peu d'alcool concentré jusqu'à consistance de pâte 
molle . Piedagnel a conseillé d'ajouter une partie de chlo-
rhydrate de morphine à i parties de poudre. Cette pâte 
est ensuite appliquée à l'aide d'une spatule sur la peau à 
nu, dans l 'ouverture faite au diachylon, de manière à for-
mer une couche de 1 à 2 millim. En 6 à 8 minutes chez 
les enfants, dix minutes ou un quart d'heure chez les 
adultes, l 'escarre est formée ; on retire le diachylon, on 
nettoie le pourtour de l 'escarre et on applique un panse-
ment s e c ; parfois on est obligé de faire une deuxième 
application pour atteindre la cavité. La partie escarrifiée se 
détache en dix ou douze jours ; dans les cas où l'on est 
pressé, et s'il s'agit d'un abcès, on peut inciser cette es-
carre au bistouri dès qu'elle est formée, quitte à faire une 
deuxième application immédiatement si la première n'a pas 
suffi. Comme on le verra plus loin, la pâte de Vienne sert 
souvent à tracer la voie à la pâte au chlorure de zinc. 

Le caustique Fil/ios est compose de 10 parties de potasse à la 
chaux et de 1 à 2 p. de chaux vive, et se présente sous la forme 
de cylindres enveloppés de gutta-percha pour les mettre à l'abri 
de l'humidité. Pour l'employer, on le taille avec un canif comme 
un crayon et on le fait pénétrer dans les tissus. 

Une combinaison peu usitée, quoique excellente, est le mélange 
de parties égales de gutta-percha et de potasse, dont on se sert 
après l'avoir trempe pendant quelques secondes dans l'alcool. 

2° Ammoniaque liquide. — Pure, elle jouit, surtout dans 
le public , d 'une certaine faveur contre les morsures de 
vipère, les piqûres d'abeilles, de moustiques, etc. On en 
verse quelques gouttes sur et dans la plaie ; la cautérisation 
produite est toujours superficielle. La préparation la plus 

employée en médecine est la pommade de Gondret, dont 
l'effet a été étudié au chapitre de la Vésication. 

En somme, c'est un caustique peu „énergique. 

I I . C A U S T I Q U E S ACIDES L I Q U É F I A N T S 

Acide arsénieux. — L'acide arsénieux est le seul des 
acides employés en chirurgie qui jouisse de propriétés 
fluidifiantes, considérées presque comme spécifiques par 
Gubler. 11 est utilisé sous forme de poudres de compositions 
diverses, dont la plus utilisée est celle du frère Côme, mé-
lange composé d 'acide arsénieux I partie, cinabre S parties, 
éponge calcinée 2 parties. 

On emploie cette poudre en la délayant dans un peu 
d'eau ou dans une solution de gomme jusqu'à consistance 
de bouillie, puis on l'étalé en couche fine avec un pinceau 
sur la surface ulcérée, et on recouvre le tout d'un morceau 
d'agaric mouillé ou de coton hydrophile, qui ne tarde pas 
à faire corps avec l 'escarre et tombe avec elle du dixième 
au trentième jour . 

Les préparations caustiques arsenicales ont été surtout appli-
quées -à la destruction des épithéliomas ; il faut être très réservé 
dans leur emploi, en raison des accidents d'intoxication qui ont 
été signalés. Manec a recommandé de ne cautériser à la fois qu'une 
étendue égale tout au plus à une piôee de 2 francs pour se mettre 
à l'abri du danger ; il vaut donc mieux faire plusieurs applications 
successives à divers jours d'intervalle. L'action spécifique de l'ar-
senic sur les cellules cancéreuses n'a pas été démontrée. 

§ I I I . — C A U S T I Q U E S C O A G U L A N T S 

I . C A U S T I Q U E S ACIDES 

1° Acide sullurique. — 11 a été employé surtout sous 
forme de caustique sulfo-safrané de Velpeau (safran 10 g r . , 
acide à 66°, q . s . ) , ou sulfo-carbonique de Ricord (charbon 
de bois pulvérisé d p . , acide suif, à 6G°, 2 p.) ; ce dernier 
se conserve mieux que l'autre, auquel il est préférable, 
mais le chlorure de zinc les remplace avantageusement. 

2° Acide azot ique— L'acide azotique, préconisé contre 
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les hémorroïdes, les loupes, doit être monohydraté et con-
servé à l'abri de la lumière. On s'en sert en touchant légè-
rement les parties à cautériser avec un pinceau d'amiante 
ou un bout de bois imbibé de l 'acide ; dans certains cas 
particuliers, 011 en imprègne goutte à goutte un petit plu-
masseau de charpie qui est appliqué une fois réduit en 
pâte. 

3° Acide clilorhydriqne. - Cet acide, recommandé dans 
les stomatites et gingivites, a le grave inconvénient d'al-
térer les dents, aussi voudrions-nous le voir abandonné 
pour la cautérisation intra-buccale. On l'applique c o m m e 
1 acide chromique. 

i ° Acide cbroinique. - On doit préférer l 'acide amorphe 
q u o n emploie soit étendu d'eau à parties égales, soit déli-
quescent, ce qui s'obtient en laissant le flacon ouvert Pour 
1 application, tailler le bout d'une allumette en biseau 

humecter d'acide et toucher les surfaces malades ; où 
bien, si la plaie est un peu grande, se servir d'un petit 
tampon de ouate fixé au bout d 'une baguette. En raison de 
quelques accidents généraux qui ont été signalés il faut 
éviter de cautériser de vastes surfaces en une seule fois 

L acide phènique pur ou concentré en solution alcoolique 
de l a 10 p. 10 d'alcool constitue un bon caustique. 
L acide lactique a été aussi proposé par Mikulicz contre les 
epithehomas, mais sans résultats bien certains. 

I I . CAUSTIQUES SALINS : SELS MÉTALLIQUES 

1° Ai traie d'argent. - Il est employé, soit en solutions 
plus ou moins concentrées, soit fondu à la lingotière sous 
iorme de crayons appelés communément « pierre infer-
nale ». r 

Pour tailler un crayon de nitrate d'argent, T Gobbv 
recommande de faire d'abord avec une lime douce quatre 
pans dont on abat ensuite les arêtes, de manière à obtenir 
un cone 1res pointu ; en prenant quelques précautions 
pour se proteger les doigts, on arrive au même résultat en 
le taillant c o m m e un crayon ordinaire. 

Avant de toucher une plaie avec le crayon, il faut prob-
ablement la sécher si elle est humide, ou, si elle est sèche, 
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humecter un peu le crayon. Lorsqu'on veut exciter sim-
plement la formation des bourgeons charnus, on louche 
très légèrement la surface de la plaie, sans frotter ; si au 
contraire on veut réprimer des bourgeons exubérants, il 
faut cautériser plus vigoureusement, appuyer un peu la 
pierre et la laisser quelques secondes en contact ; dans 
tous les cas, 011 évitera de cautériser le l imbe cicatriciel 
en formation sur les bords de la plaie. 

Après s'être servi du crayon, on le sèche avec un peu 
de ouate ou un petit linge, afin d'éviter que l 'humidité ne 
le désagrège. „ . 

Dans la cavité buccale ou vaginale, il est utile de faire 
suivre la cautérisation d'un lavage à l'eau fraîche pour 
atténuer la douleur : après les cautérisations de la conjonc-
tivite oculaire, il est recommandé de faire un lavage avec 
de l'eau salée pour neutraliser l 'excès de sel. On doit se 
rappeler que le nitrate d'argent produit sur les dents des 
taches fort longues à disparaître. 

Nous avons souvent employé avec avantage pour la cau-
térisation des plaques muqueuses, surtout anales et vul-
vaires, un moven recommandé par Thorel et qui abrégé 
leur durée : après les avoir touchées à la pierre infernale, 
on y passe un crayon de zinc pur ; il se forme une petite 
escarre noire, et la douleur produite est assez vive, par 
suite de l'action énergique du nitrate de zinc naissant. 

2° Citrate acide de mercure. — En raison de la puis-
sance de ce caustique et pour se mettre à l'abri des acc i -
dents d'intoxication mercuriel le , on ne doit pas cauteriser 
tout à la fois une grande surface. Le liquide pur est applique 
avec un pinceau, un petit tampon de ouate ou l 'extremite 
d'une allumette taillée en biseau. On l'a utilisé dans les 
ulcères du col utérin, les loupes de la face et du cuir che-
velu ; c 'est aussi le meilleur moyen de guérir rapidement 
les plaques muqueuses buccales et les végétations. 

3° Sulfate de cuivre cristallisé. — Il s 'emploie en cris-
taux purs ou en crayons mitigés de la m ê m e manière que 
la pierre infernale. 

40 Chlorure de/.inc. — Le chlorure de zinc n'agit que 
sur les surfaces dépouillées de leur épiderme ; c 'est un 
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sonneuve (1867) qui a posé les règles les plus précises au sujet de 
la destruction des tumeurs par la cautérisation penetrante ou en 
flèches. 

I es flèches de chlorure de zinc sont employées sous 
trois formes : les flèches coniques, les flèches en lattes et 
les flèches fusiformes. Le chlorure de zinc n'agissant, pas 
sur la peau intacte, il faut préalablemont lui frayer le che-
min en pratiquant une ponction avec un bistouri 1res pointu 
à lame longue et étroite, puis on enfonce dans la plaie une 
flèche de la dimension voulue. Von Bruns recommande 
l'emploi d'un trocart de -2 à 4 millimètres de diametre 
composé d'une canule, d'un poinçon et d'un mandrin 
mousse : une fois la ponction faite, on retire le poinçon et 
on engage dans la canule la flèche, que l 'on pousse dans 
la profondeur au m o y e n du mandrin mousse : il s'est aussi 
servi d 'une aiguille tubulée à implantation, longue de •> a 
6 centimètres. 

Le nombre et les dimensions des flèches varieront sui-
vant l ' importance de la tumeur, mais elles seront toujours 
espacées l 'une de l'autre au moins de 1 centrai, et souvent 
de 2. , ,. 

Maisonneuve a décrit trois modes de cautérisation : 
Io La cautérisation circulaire ou en rayons, dans laquelle 

les flèches caustiques coniques sont enfoncées circulaire-
ment à la base de la tumeur ; 

2° La cautérisation parallèle ou en faisceaux, réservée aux 
tumeurs difficilement abordables à leur base (cavité de 
l'aisselle, cou. rectum, col de l 'utérus, e tc . ) ; les fleches 
en lattes, qui conviennent-ici, sont enfoncées dans tous les 
points de la tumeur et parallèlement entre elles ; 

3n La cautérisation centrale, pour les tumeurs accessibles 
seulement par leur surface ou pour détruire une tumeur 
sans endommager les parties voisines : on ponctionne le 
milieu de la tumeur jusqu'à son centre et on y enfonce une 
flèche fusiforme. On peut aussi dans certains cas pratiquer 
une cautérisation croisée en enfonçant dans la tumeur deux 
flèches perpendiculaires l 'une à l'autre. 

11 faut toujours se méfier du voisinage des vaisseaux ou 
des cavités importantes : Maisonneuve dans un cas de 
tumeur du sein ouvrit la plèvre ; on a signalé aussi des 
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accidents d'ulcération d'artères, telles que l 'artère fémo-
rale. 

Les flèches au chlorure de zinc sont aussi employées 
quelquefois pour ouvrir les abcès du fo ie ; dans ce cas on 
raye e chemin avec une traînée de pâte de Vienne, dans 

laquelle on enfonce ensuite une flèche caustique. 

Parmi les autres caustiques salins, nous mentionnerons encore 
le chlorure d antimoine concentre, qui agit avec une grande puis-
sance et de termine une réaction fort vive : il a été préconisé contre 
les morsures d animaux venimeux et enragés; le bhhlorure de 
mercure en poudre, vanté contre la pustule maligne. 

§ I V - — G A L V A N O - C A U S T I Q U E CHIMIQUE, ÉLECTROLYSF. 

Le galvano-caustique chimique a r e çu aussi les noms 
d electrolyse electro-puncture, galvano-puncture, galvano-
lyse . Cependant E. Bœckel en sépare l 'é leclrolyse. dont 
il considéré 1 action dissolvante c o m m e un phénomène 
vital dynamique : pour lu i , le courant élèctrolyl ique 
modifie la nutrition des parties de telle facon que leurs 
e emenls se dissolvent, subissent une évolution régressive 
et se. résorbent faci lement sans élimination d e s ' parties 
mortifiées. Cette manière de voir est trop absolue , car il 
n y a pas de ga vano-caustique ch imique sans action é l e c -
trolytique, el lorsqu'on cherche l'action éleclrolytioue 
seule, presque toujours l 'action caustique se produit à un 
degre quelconque . . 

rl'.ffif g^ano-caustique chimique est basé sur l'action chimique 
differente que les deux pôles de la pile exercent sur les t ss s 
K S rC p f P ° s i t i f attire les acides des , s 

don coagulation et escarre sèche et solide; au pôle nc«atif se 
S Î S S J a S 6 S q U Ì n ' ° m a U C U n e P ™ ^ coagulante^ ro! 
luisent une escarre molle sans consistance. On voit de suite quel 

u nnë T " , r ' d fC < Î S P r 0 P t ó é t é S d î f f é r e » t e s ; ^ t i o n coagulante 
du pôle positi! a etc utilisée dans les anévrysmes, les tumeurs 
crectiles, l'action fluidifiante du pôle négatif a été appi, S e m 
traitement des tumeurs, loupes, kystes,° des r é t r é c i ! S de 
m Ê l t é ïïatT' etC" Q u a m a r a C t i o n électrolytique propre-
ment dite sans^ action caustique, elle est recherchée contre les 
collections liquides : hydrocèle, kystes séreux du foie, de l'ovaire 
ici 1 electncite, employée d'une certaine manière pour éviter ] !ac-

tion caustique, agirait en modifiant la composition du liquide et en 
excitant les propriétés absorbantes des v a i s s e a u x peripher.que^ 
m» sèlle dé t ¿ m ne aussi mécaniquement un écoulement lent de 

liquide par l'orifice de la piqûre. On l'a encore employée contre les 
fibromes utérins et, sans résultat, contre les névralgies. 

Instruments et appareils. — T o u t e s les piles à courant 
continu peuvent être utilisées à condition de donner une 
intensité dépassant faci lement 50 mill iampères. Générale -



ment on se sert de piles en séries, à éléments de petite 
surface . 1 

Les piles les plus employées sont cel les de Gaiffe, de Char- • 
dm, de t r o u v é . Nous ne parlerons que des piles portatives. 

1° Pile de Gaiffe au sulfate de bioxyde de mercure. — Elle 
est composée d'un nombre variable de couples (fig. 407). Chaque 
couple se compose d'un cylindre créas en charbon A (fig. 408) au 

b S Ï Ï , t T U n Z i l 'C Z P ° l t a n t e n h a u t et en bas une 
t l , , °U C 1 S e r v a a t à é v i t e r l o u t contact entre le zinc 

et le charbon du meme couple. Le charbon et le zinc sont fixes 
sous le caisson du collecteur. 

La solution de sulfaté de bioxyde de mercure se prépare en 
mélangeant loO gr. de sulfate avec 90 gr. d'acide sùlfurique au 
soufre; on ajoute ensuite peu à peu un litre d'eau en agitant jus-
qu a dissolution complète du sulfate. La liqueur est alors abandonnée 

Fig. 408. 

à elle-même jusqu'à ce qu'elle refroidisse et se clarifie. Les vases 
des couples sont remplis avec ce liquide jusqu'au milieu de la 

6 U X A G ' b i e " extérieurement et replacés 

Un collecteur double à cadran permet de faire entrer dans le 
circuit les couples un à un ou deux à deux, ou un segment quel-
conque de la pile, ou la pile tout entière suivant l'intensité 
cherchée, et enfin de renverser graduellement le courant dans 
les excitateurs sans produire de choc voltaïque. 11 permet, en 
outre, de vérifier par une manœuvre fort simple l'état de la pile 
qu'on va employer. . . . , 

Un galvanomètre horizontal indique en degres la puissance ciu 
courant. La graduation en milliampôres permet aujourd'hui a 
l'opérateur de"se rendre un compte absolument exact du courant 
employé. Le rhéostat placé en résistance permet de faire varier 
séparément la tension et l'intensité du courant. 

La batterie étant chargée, il suffit pour la mettre en 
marche de soulever le casier par la po ignée et de le soute-
nir en place à l 'aide du croisillon. Les excitateurs étant 
fixés par leurs conducteurs , l 'un au pôle négatif N, l 'autre 
au p ô l e positif I», et appliqués sur le malade, on fera 
glisser lentement le curseur du collecteur de m a m e r e a 
augmenter graduel lement le nombre des couples jusqu 'à 
ce qu'on obl ienne l 'intensité voulue. 

La séance terminée, on ramène lentement le curseur, on 
détache les excitateurs et on redescend le casier aux 
verres au repos . Chaque fois que les excitateurs sont 
recouverts de toile, peau, amadou, il est nécessaire de les 
tremper pendant dix minutes environ dans l 'eau avant 
l 'opération. On peut également employer une pile ana-
logue au b ioxyde de manganèse . 

2o pue de C. Chardin. — Le principal mérite de cette pile con-
siste dans sa facilité de transport en raison d'une disposition fort 
simple, et dans la faculté qu'a le praticien de pouvoir en renouveler 
les divers éléments zinc et charbon. 

C'est une pile au bisulfate de mercure, enfermée dans une 
petite caisse (fig. 409). Les cléments zinc et charbon (fig. 410) sont 
vissés sous la planchette supérieure ; cette planchette supporte un 
collecteur et des bornes destinées à fixer les fils conducteurs. Une 
tige B traverse cette planchette et va se fixer à la boite C, dans 
laquelle sont contenus les vases renfermant le liquide excitateur ; 
cette tige se meut au moyen d'un levier A et sert à élever ces 
vases et à les amener en contact avec les éléments zinc et charbon. 
11 est donc très facile de mettre la pile en mouvement ; pour 
arrêter le courant, il suffit de faire redescendre les vases. Afin 
d'empêcher le liquide excitateur de se répandre au dehors lors du 
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a proposé la terre glaise pour l 'électrode qui s'applique 
sur l 'abdomen lorsqu'on opère sur l'utérus. 

Les électrodes destinés à la galvano-caustique chimique 
sont constitués par des aiguilles métalliques très fines en 
platine, en or ou fer doux, enduites d'un vernis isolant, 
afin de préserver les parties sur lesquelles on ne veut 

F i g . 411. — Aiguille a 
ga lvauo -punc luro de 
Dujardin-Beaumelz. 

F ig . 412. — Enfonce-
aiguille de Dujardin-
B e a u m e U . 

Fig . 413. — Tire-aigui l le 
de Dujard iu -Beaumelz . 

pas agir ; comme ce vernis s'écaille facilement., G. Baij 
préfère un revêtement fait d 'une mince couche de verre . 
Le nombre des aiguilles à employer dépend du volume de 
la tumeur. 

A. Tripier, pour pratiquer la cautérisation tubulaire, 
destinée à pénétrer dans les cavités des kystes, abcès, etc , 
emploie des trocarts de calibres divers, dans la canule 
desquels il introduit un mandrin plein relié au pôle 
négatif. 

Dujardin-Beaumetz, dans la cure des anévrysmes aor-
tiques par la méthode de Ciniselli, recommande la pratique 
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suivante : des aiguilles de fer doux (fig. ¿11) , de diimillim. 
de long-, et de 5 à 7 dixièmes de millira. de diamètre 
vernies dans une grande partie de leur longueur, sont 
introduites dans l'anévrysme et retirées au moyen d'instru-
ments spéciaux : enfonce-aiguilles (fig. 4-12) et tire-
aiguilles (fig. 413); suivant le volume de la poche on 
enfonce 1 , 2 , 3 aiguilles, perpendiculairement, et sans 

Fig . 414. — Aigui l le à acupuncture . 

contact entre elles; puis on met en contact avec l 'une 
d elles le pôle positif, tandis que le pôle négatif bien hu-
mecte est fixe sur le tronc ou sur la cuisse. On fait passer 
graduellement le courant en augmentant son intensité ius-
qu a ¿5 millièmes du galvanomètre Gaiffe ; après 20 mi-

s n r t I e ° n a r r ê t , e 1 6 C 0 U r a n t e t o n ^ ensuite sur la 2« aiguille, puis sur la 3" s'il y a lieu. Celle méthode 
n a donne que de médiocres succès dans la cure des ané 
vrysmes autres que les aortiques intra-thoraciques. 

§ V . — A C U P U N C T U R E , É L E C T R O - P U N C T U R E 

L'acupuncture est une petite opération qui consiste à 
enfoncer profondement dans les tissus une aiguille extré 
mement fine (fig. ¿14) Cette méthode, très i-épandue en 
Chine et au Japon, est fort peu employée en France, car 
elle fournit des résultats pratiques plus que médiocres 

bedulot a recommandé l'emploi d'aiguilles de 5 à 
8 centrai. de longueur, bien trempées, assez flexibles en 
or, en acier recuit, en platine ou en fer ; on les enfonce • 
I par simple pression continue ; 2° soit mieux en tendant 
a peau et en agissant par pression et rotation combinées-

S seil quelquefois par percussion avec un petit m X ' 
II faut avoir soin d-éviler les vaisseaux et les articulations 

m e n M n S \ r e , , r é e * T et perpendicu Z I menl ahn deviler sa rupture. 
Cette méthode a été préconisée contre les névralgies 

i ? r s r s raUSCU,aim' CtC" ' e , l e ^ P - - " ' ¿ r t e 

En se servant d'aiguilles semblables, ou d'aiguilles 
vernissées, et en les mettant en contact avec une pile à 
courant continu de faible intensité pendant un temps assez 
court, on produit Y électro-puncture galvanique, moyen 
recommandé contre les névralgies et repoussé comme 
dangereux et inutile par Duchenne de Boulogne. Dans 
Vélectro-puncture faradique on met les aiguilles en contact 
avec une pile à courant interrompu ; il faut veiller à ce que 
les contractions musculaires ne les rompent pas. Ce der-
nier procédé a été utilisé dans les paralysies musculaires ; 
on l'a appliqué aussi à l'asphyxie, à la syncope respiratoire, 
pour exciter soit les nerfs phréniques, soit les muscles ins-
pirateurs et parfois le cœur lui-même. 



C H A P I T R E I I I 

D E S É M I S S I O N S S A N G U I N E S 

masse c o n s i d é r a i de sane en ^ r ° P i d e m e n l « n e 

z s z ^ r ^ W F r ? - " srs^SE- -M« 
ARTICLE PREMIER 

S A I G N É E G É N É R A L E . - P T I L É B O T O M I E 

d o Î i H ^ f S S ^ ' ï ^ r j S U i v i l e ,s v i c i s « i tudes des 
Ployée aujom'd huf Elie peut se rvrnf f ° r t ^ f ™ " 1 

phlébolomie ou sur les IruL P i q u e r sur les veines. 
m i e ; cette dernière est spéciale'menf ^ ^ m é H o ' 
populations arabes s P e c i a " e m e n t en usage parmi les 

t r i f e e f f c l 6 ' ^ é ï aHe08 F * " 6 1 l e S i d é e s ^oc-
part des ve°inef s u V l f i c i e £ dn J e m e n t **>? 8 u r k P 1 « ' 
laies, ranines, j « E ft T P * i O C C i P i t a l e s > ton-

saphène interne, ou saignée du pied ; la saignée de la 
jugulaire externe, préconisée autrefois contre les conges-
tions cérébrales, doit être délaissée en raison de ses dan-
gers de toute espèce et en outre parce qu'elle n'offre aucun 
avantage sur les précédentes. Nous décrirons donc seule-
ment la saignée du pli du coude et celle du pied ; la pre-
mière nous servira de type descriptif. 

§ I . — S A I G N É E DU PLI DU COUDE 

I. Considérations anatomiques. — Choix de la veine. — 11 est 
nécessaire d'examiner rapidement la situation anatomique des 
veines sur lesquelles peut porter l'incision. 

Les troncs veineux sous-cutanés, qui 
ramènent le sang du segment inférieur 
du membre, forment au niveau du pli 
du coude une sorte de M majuscule 
(fig. 415) constitué de la manière sui-
vante. La veine cubitale (V. Cu) forme 
la jambage interne de l'M, la radiale 
(VR) le jambage externe ; la veine mé-
diane (VM), située entre les deux pré-
cédentes, constitue par sa bifurcation, 
à 2 centim. environ au-dessous du pli 
du coude, les trois jambages médians en 
Y de l'M ; la branche de bifurcation 
interne (MB) prend le nom de médiane 
basilique et va rejoindre en haut et en 
dedans la veine cubitale pour constituer 
la veiné basilique (VB) ; la branche de 
bifurcation externe (MC), appelée mé-
diane céphalique, s'abouche en haut et 
en dehors dans la veine céphalique Fig. 415. — Disposition des 
(V.Cé) ; en outre, au niveau de sa divi- veines au pli du coude, 
sion, la veine médiane reçoit une anas-
tomose des veines profondes de l'avant-bras. Telle est la disposition 
générale type de ces veines, disposition qui n'est pas toujours 
constante, l'un ou l'autre de ces vaisseaux pouvant faire défaut. 

On ne doit pas oublier que la veine médiane basilique est en 
rapport assez intime avec l'artère humérale. Ce rapport est d'au-
tant plus important à connaître que cet te veine, en raison de son 
volume assez considérable, il été fort souvent incisée et qu'il en 
est résulté des accidents fort sérieux et graves, particulièrement 
des anévrysmes artério-veincux. La veine médiane esta peu près 
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son bord oblique : on a aussi proposé des lancettes engainées 
ne laissant dépasser que la longueur jugée nécessaire à 
l'incision du vaisseau (Colornbat). Ces instruments, qui ne 
donnaient qu'une sécurité trompeuse, ne sont pas entrés 
dans la pratique. 

En Allemagne, on utilise parfois un phlébotome mécanique 
(Aderlasscliupper) composé d'un étui métallique renfermant une 
petite lame ou flamme, qu'on fait sortir brusquement au moyen 
du jeu d'un ressort ; il est facile de graduer la longueur de la 
lame qui agit en décrivant un arc de cercle. On se sert de cet 
instrument en l'appliquant solidement sur la veine à ouvrir et en 
relâchant ensuite, au moyen d'une pression sur un levier, le res-
sort préalablement tendu. Cet instrument nécessite une grande 
pratique, car, en appuyant trop fortement l'appareil, on risque de 
sectionner les deux parois de la veine, et, d'autre part, si, au 
moment où l'on met en jeu le ressort, on fait un mouvement 
intempestif, on manque la veine. 

Du reste il est peu employé dans le pays où il a été inventé et 
on lui préfère la lancette. 

11 faut avoir en outre un bistouri, une pince à dissec-
tion, une pince à forcipressure, un stylet, et une paire 
de ciseaux pour les différents incidents qui peuvent 
surgir. 

Tous les instruments, surtout la lancette, devront être 
exempts de rouille et nettoyés antiseptiquement. 

III. Opération. — a. Préliminaires. — Le chirurgien, 
après avoir préparé les objets et instruments mentionnés 
ci-dessus et avoir pris les précautions antiseptiques usuelles, 
dispose convenablement le malade, qui doit être assis ou 
couché ; dans la position assise la syncope est fréquente, 
ce qui a été recherché quelquefois, et il faut, pour en 
diminuer les chances, que le sujet ait la tète et le dos bien 
appuyés. Le lit et le malade seront protégés par une 
alèze. 

Le choix du bras, basé sur l'indication à remplir, est 
indifférent ; mais relativement à k facilité de l'opération le 
bras droit est plus commode pour un opérateur qui n'est 
pas ambidextre. Cependant il est nécessaire, avant de se 
décider, d'explorer soigneusement les veines pour s'assu-
rer si l 'un ou l'autre bras ne présenterait pas une dispo-
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Les veines ne tardent pas à devenir turgescentes et très 
apparentes ; cependant, chez les personnes douées d 'em-
bonpoint, on ne peut pas toujours parvenir ainsi, soit à les 
rendre saillantes, visibles à l 'œil, soit même à les sentir 
rouler sous les doigts comme un cordon, ce qui à la rigueur 
serait suffisant pour les atteindre avec la lancette. 11 faut 
donc assez souvent faciliter la turgescence, soit en con-
seillant au malade de rouler un objet arrondi dans sa main 
de manière à contracter les muscles de l'avant-bras et à 
refouler le sang des veines profondes dans les veines 
superficielles, soit en exerçant de légères frictions de bas 
en haut, ou encore en immergeant pendant quelques ins-
tants l'avant-bras dans de l'eau chaude. 

Si malgré ces tentatives on ne peut voir les veines ni se 
rendre compte de leur position, on sera obligé de recher-
cher si sur l'autre bras on ne réussirait pas mieux ; en fin 
de compte on pourra pratiquer la saignée de la veine 
saphène interne. 

b . Exécution de Vopération. - Tout étant disposé, la 
région de la saignée bien désinfectée, l'opérateur saisit sa 
lancette en faisant former à la lame un angle un peu obtus 
avec la châsse. 

S'il s'agit d 'opérer sur le bras droit, l 'opérateur se place 
en avant du malade, saisit le bras en extension et en fixe 
la main sous son aisselle gauche de manière que la face 
antérieure du membre regarde en avant et en dedans. 
Pour le bras gauche, la saignée peut se faire dans une 
position analogue, seulement ici l'opérateur sera en dehors 
du membre ; s'il est ambidextre, il prendra la main du 
patient sous son aisselle droite et saignera de la main 
gauche. Ainsi placé, il embrasse le coude avec la main 
gauche, de telle sorte que les derniers doigts soient en 
arrière, tandis que le pouce ramené en avant exerce une 
légère friction de bas en haut sur la veine choisie et vient 
se fixer un peu au-dessous du lieu de la saignée ; celte 
petite manœuvre a pour but de fixer le vaisseau, de le 
tendre en y emprisonnant sur un espace restreint une cer-
taine quantité de sang. 

L'ouverture de la veine 'se pratique en général en deux 
temps qui se succèdent l 'un à l'autre sans interruption : 
1CI" temps : ponction : 2 e temps: élévation. 
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Oans Je vaisseau par une véritable ponct ion : le sane; appa-
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p e s que la lancette est ret irée, le sang ne s ' é c h m ™ 
q u e n p e n t e quantité tant q u e le p o u c e r e S a p p ï t é S r 
la \eine . pour permettre au sang de jaillir 'operate ,r 
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v e r s 1 aisselle et on prescr i t au patient la p lus g r a n d e 

immobi l i té . La d u r é e de la guér i son de la plaie varie d e 
-2i à <48 heures . 

Si l 'on est ob l igé d e r épé te r la sa ignée le j o u r suivant , 
on prat ique une incis ion dans un autre po int et on se g a r d e 
de rouvrir la plaie d e la vei l le à l 'aide d 'un stylet ; c e 
m o y e n , r e c o m m a n d é jadis , est p le in d e danger et peut 
déterminer f a c i l ement une phléb i te . L o r s q u e la sa ignée est 
faite sur un m e m b r e présentant une c icatr ice due à u n e 
a n c i e n n e opération, on inc ise d e p r é f é r e n c e au -dessous de 
la c i catr ice ou e n c o r e , c o m m e le dit Malgaigne, sur la 
c i catr ice e l l e - m ê m e , mais jamais au -dessus . 

IV. Accidents et complications de la siaguée. — On 
les divise en : 1° a c c i d e n t s immédiats ; ~2° a c c idents c o n -
sécuti fs . 

I. Accidents immédiats. — A . Le sang ne jailli! pas immé-
diatement après la ponction. — Ce fait peut provenir de deux 
causes : 1° l'opérateur a manque la veine et fait ce que l'on désigne 
sous le nom de saignée blanche, et alors il doit reporter la lan-
cette dans l'incision et aller ouvrir la veine ; 2° la ligature est trop 
serrée et empêche le sang artériel d'arriver à l'avant-bras, ou au 
contraire elle est trop làclie et n'intercepte pas le cours du sang 
veineux ; il est facile d'y remédier. 

B. Le sang, après avoir jailli un instant, coule en bavant ou 
s'arrête. — Les causes peuvent être les suivantes : 1° L'ouverture 
de la veine est trop étroite et s'oblitère facilement par la coagu-
lation du sang infiltré à son voisinage. Par quelques pressions 
légères on dégage les lèvres de l'incision des caillots formés; on 
l'agrandit si c'est nécesssire. 

2° Il y a défaut d'activité circulatoire auquel on remédie en pres-
crivant au patient de rouler dans sa. main un objet arrondi pour 
déterminer la contraction des muscles de l'avant-bras. 

3" Le parallélisme de la plaie cutanée et de la plaie veineuse.est 
détruit ; on le rétablit soit par une meilleure position du membre, 
soit en exerçant une légère traction sur la peau. Il peut résulter 
de ,1a destruction du parallélisme des plaies une infiltration san-
guine sous-cutanée constituant un thrombus ; de douces pres-
sions permettront le plus souvent de dégager le caillot et d'achever 
la saignée. Le thrombus peut aussi être du à ce qu'on a perforé la 
paroi postérieure du vaisseau. Dans les cas où les manœuvres 
restent sans résultat, on ouvrira une autre veine. 

4" Il y a interposition de petits lobules adipeux entre les lèvre 



de la plaie ; s'ils sont peu saillants, il suffît de les refouler avec un 
stylet, sinon on les incise avec les ciseaux. 

o° La syncope est enfin une dernière cause de l'arrêt du sang, 
de même qu'elle constitue un des accidents immédiats de la saignée. 
On la traitera par les moyens ordinaires : position horizontale, 
flagellation de la face avec une compresse mouillée, odeurs exci-
tantes {vinaigre, acide acétique), etc. Si l'on n'a pas tiré assez de 
sang, une fois la syncope passée, on peut continuer la saignée. 

C. Ouverture de l'artère humérale. — C'est l'accident le plus 
grave. La lésion de l'artère, à moins d'anomalie, ne peut avoir lieu 
que lors de la saignée de la veine médiane basilique, et nous 
avons indiqué les moyens de l'éviter. Lorsque cet accident se pro-
duit, on voit le sang jaillir rouge, rutilant, par saccades isochrones 
au pouls ; la compression exercée au-dessous de la plaie n'arrête 
pas le jet, tandis que la compression pratiquée au-dessus de la 
plaie et plus sûrement dans l'aisselle le suspend. Ces phénomènes 
sont la base du diagnostic et permettent d'éviter l'erreur lorsque, 
vers la lin de la saignée, le jet sanguin veineux prend une couleur 
rouge due à ce que le sang ne subit plus la transformation vei-
neuse, par suite de l'accélération de la circulation. 

Dans le cas de lésion de l'artère, si la plaie parait petite, on 
peut essayer la compression permanente directe par des tampons 
antiseptiques serrés fortement, en remontant au-dessus de la plaie, 
au moyen d'une bande de toile. Mais si l'hémorragie semble 
s'arrêter difficilement, il faut coule que coûte procéder sur-le-
champ à la ligature du vaisseau, au-dessus et au-dessous de la 
blessure, pour éviter la formation d'un anévrysme artério-veineux. 

1). Lésion d'un nerf. — La lésion d'un nerf important est rare ; 
nous avons indiqué le conseil donné par Lisfranc pour éviter celle 
du musculo-cutané lors de la saignée de la veine médiane cépha-
lique. Une douleur immédiate extrêmement vive pourra faire 
soupçonner cet accident, qui se manifestera surtout ultérieurement 
par des douleurs persistantes, s'irradiant dans le territoire du nerf 
atteint. 

Quant à la blessure du tendon du biceps et de son expansion 
aponévrotique, elle a peu d'importance, surtout si la plaie cutanée 
est pansée antiseptiqueinent. 

II. Accidents consécutifs. — 1® L'ecchymose, parfois étendue, 
est un phénomène peu sérieux. Le thrombus sera évité par une 
compression exacte de la plaie. 

2° L'inflammation de la plaie mérite plus de considération, car 
il peut en résulter une lymphangite, un érvsipèle, un phlegmon 
du membre ; on la préviendra en s'attachant aux règles de la 
stricte antisepsie. 

3° La phlébite, qui est un accident grave de la saignée, a par-
fois entraîné la mort ; une rigoureuse antisepsie permettra de 
l'éviter. 

§ I I . — S A I G N É E DU PIED 

On se reportera pour les détails de l'opération aux règles 
données pour la saignée du pli du coude. 

La sa ignée du p i e d se prat ique g é n é r a l e m e n t sur la 
v e i n e sapl iène interne , la p lus v o l u m i n e u s e et la m i e u x 
d i sposée des v e i n e s de la rég ion . Cette v e i n e , à parois 
assez épaisses , . recouverte s e u l e m e n t par la peau et a c c o m -
p a g n é e par le ner f saphène interne , passe en avant de la 
mal léo le interne sur laquel le el le r e p o s e ; c ' e s t à son pas-
s a g e en avant de cette mal léo le qu ' on l ' inc i se . La v e i n e 
s a p h è n e ex te rne , située en arrière de la m a l l é o l e e x t e r n e 
et a c c o m p a g n é e du ner f h o m o n y m e , est p lus pet ite et p lus 
di f f ic i le à saigner que la p r é c é d e n t e . 

P o u r d é t e r m i n e r la t u r g e s c e n c e v e i n e u s e , on fait p l o n -
g e r le m e m b r e j u s q u ' à m i - j a m b e , p e n d a n t une à d e u x 
m i n u t e s , dans un péd i luve c h a u d ; puis on app l ique le 
b a n d a g e c irculaire i m m é d i a t e m e n t au -dessus des mal léo les ' 
e t on fait r ep l onger pendant q u e l q u e s instants le p i e d 
dans l ' eau c h a u d e . 

Dès q u e les v e i n e s sont saillantes, l ' opérateur , p l a c é 
d e v a n t le patient, f léchit le g e n o u droit sur un couss inet , 
p l a c e le talon du p ied à saigner sur son g e n o u g a u c h e pré-
servé par u n e serviette ; alors embrassant le c ou -de -p i ed 
d e la main g a u c h e , le p o u c e p l a c é en avant, un p e u a u -
d e s s u s d u point c h o i s i , les quatre autres doigts en 
arr ière du tendon d 'Ach i l l e , il o u v r e la ve ine c o m m e pour 
la sa ignée du bras . En pratiquant la ponc t i on , il faut éviter 
d 'atte indre a v e c la lancette la mal léo le , dans laquel le l ' instru-
m e n t pourrait se r o m p r e ; il suffit pour ce la de ne pas faire 
u n e ponct ion trop p r o f o n d e . 

L e sang cou le g é n é r a l e m e n t en bavant ; aussi , imméd ia te -
m e n t après l ' inc is ion de la. v e i n e , le p i e d sera r e p l a c é dans 
l 'eau c h a u d e (2o ° à 30°) ; on appréc i e la quantité de sang 
é c o u l é e d ' après la coloration d u p é d i l u v e . L 'hémorrag i e 
s 'arrête c o m m e p o u r la sa ignée du bras ; la plaie ne l t oyée 
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et pansée, on applique le 8 antérieur du cou-de-pied, en 
commençant par quelques circulaires au-dessous de la 
plaie (voy. p. 190). 

ARTICLE II 

S A I G N É E L O C A L E 

Les moyens employés pour la saignée locale ou capil-
laire sont assez nombreux ; nous décrirons seulement 
ceux qui sont le plus généralement mis en usage : mou-
chetures, scarifications, ventouses, sangsues. 

§ 1 . — S C A R I F I C A T I O N S , V E N T O U S E S E T S A N G S U E S 

A R T I F I C I E L L E S 

I. — Ventouses en général. Ventouses sèches. 

Les ventouses sont de petits vases en verre affectant la 
forme d'une sorte d 'ampoule ou d'une cloche à corps ren-
flé et à bords épais et arrondis ; des verres ordinaires de 
grandeur moyenne peuvent facilement les remplacer, sur-
tout si leurs parois sont épaisses. La dimension de la ven-
touse varie suivant la conformation de la région sur laquelle 
on l'applique : plus la région est bombée , plus la ventouse 
doit avoir un orifice étroit. 

On nomme ventouse sèche celle qui est destinée à faire 
une simple dérivation attirant le sang dans les capillaires 
superficiels ; bien que la ventouse sèche ne constitue pas 
une saignée locale, nous avons décrit ici son mode d'appli-
cation afin d'éviter des redites. La ventouse scarifiée est 
celle qui est appliquée sur un point ayant préalablement 
subi des scarifications, afin de déterminer une saignée 
locale. 

La ventouse ne peut adhérer à la peau et produire le 
résultat cherché qu'après la raréfaction préalable de l'air 
dans son intérieur. Les procédés employés pour obtenir ce 
résultat sont très variés et quelques-uns ne conviennent 
qu'à des ventouses de construction spéciale. 

S A I G N É E L O C A L E ; V E N T O U S E S 6b 1 

1° Ventouses ordinaires (fig. 417) . — Dans les ventouses 
ordinaires, on raréfie l'air au moyen de la chaleur : 1° soit 
en plongeant la ventouse dans de l'eau chaude, le refroi-
dissement ultérieur contracte l'air et fait le vide ; 2° soit 
en plaçant un instant son orifice au-dessus d'une lampe à 
alcool ; 3° soit enfin en projetant dans son intérieur un 
petit fragment, enflammé de papier fin, coton, étoupe, 
qu'on peut imprégner d'alcool ou d'éther pour faciliter la 
combustion. 

F i g . 4 1 7 . — V e n t o u s e o r d i n a i r e . F i g . -418. — V e n t o u s e e n v e r r e c l 
c a o u t c h o u c ( s y s t è m e B l a l i n ) . 

Application. — La partie sur laquelle doit se p lacer la 
ventouse sera, si c 'est nécessaire, préalablement rasée. 
Puis, l'air étant raréfié par un des moyens précédents, on 
applique aussitôt la ventouse en exerçant une pression 
légère pendant quelques instants ; si l 'on a employé un 
fragment de papier, il faut attendre que sa combustion soit 
complète afin d'éviter une brûlure. On voit, aussitôt après 
l'application, la peau, soustraite à sa pression normale, 
bomber dans la ventouse et rougir par l'afflux du sang dans 
les capillaires dilatés. La ventouse sera laissée en place 
seulement de 1 à 55 minutes, pour empêcher qu'un séjour 
plus prolongé ne détermine une mortification superficielle 
de la peau. 

On relire la ventouse en la saisissant d'une main par son 
sommet et en l'inclinant un peu de côté, tandis qu'avec un 
doigt de l'autre main on déprime la peau en sens inverse 
de l'inclinaison, afin de déterminer la pénétration de l'air 
dans l'intérieur du récipient. 
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Fig . 419. — Ventouse à pompe. 
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vide. Lorsque l'aspiration est jugée suffisante, on ferme le 
robinet et on retire le tube en caoutchouc ; pour, enlever 
ensuite la ventouse, on n'a qu'à ouvrir le robinet. 

Nous ne ferons que mentionner le térabdelle de Da-
moiseau et celui de Hamon, appareils 
fort compliqués et inusités. 

3° Ventouse Junod. — La ventouse 
Junod est destinée à produire une déri-
vation sanguine puissante. Elle se com-
pose d'un cylindre métallique susceptible 
d 'envelopper tout un membre , herméti-
quement fermé à une des extrémités et 
garni à l'autre d'un manchon en caout-
chouc qui se moule sur la circonférence 
du membre et empêche tout passage d'air 
extérieur. Au moyen d'un tube latéral à 
robinet, sur lequel vient s'ajuster le tube 
en caoutchouc d'une pompe aspirante, on 
fait le vide dans l'intérieur de la ven-
touse. L'appareil destiné au membre in-
férieur porte le nom de botté de Junod 
(fig. 420) . Le vide sera fait progressi-
vement afin d'éviter la production d'une 
syncope ; dans le m ê m e but, on ne lais-
sera rentrer l'air que lentement en ou-
vrant le robinet. 

« 0 . — Botte de 
Junod . 

II. — Mouchetures. — Scarifications. — Ventouses 
scarifiées et sangsues artificielles. 

S A I G N É E I .OCALE ; V E N T O U S E S 

•1° Mouchetures. — Les mouchetures sont de véritables 
ponctions pratiquées à l'aide d'une lancette ou d'un bis-
touri très effilé ou encore d'une aiguille en fer de lance, 
soit sur une partie congestionnée pour obtenir un dégorge-
ment des vaisseaux dilatés, soit sur une région œdématiée 
pour donner issue à la sérosité. Ces ponctions doivent rare-
ment dépasser la face profonde de la peau. 

2° Scarifications: scarificateurs. — Les scarifications 
sont des incisions plus ou moins étendues en longueur, 
mais ne dépassant pas en profondeur la couche vas-



culaire de la peau . On les prat ique sur la peau et sur 

t n n T Z T : a C C f f i b l e S ( ^ P i è r e « , c a v i é b u e c a ë 
l a r y n x , e t c . ) , p o u r obtenir une émiss ion sanguine locale 
ou p o u r dé te rminer , par la section des vaisseaux l S c c 
^ déf init ive d e ceux - c i (par e x . dans le lupus) . Dans c e 
d e r n i e r cas , on scarifiera le tissu à l 'a ide du g a h a n o -
cautere , de p r é f é r e n c e aux scari f icateurs à lames 
c r u T ,!naii! ? ' " ° n s C U t a n é e S s e prat iquent a v e c u n e l a n -
n i a u è s r f U r i ' U n r a S O i r 011 d e s scari f icateurs m é c a -
n i q u e s . La peau sera toujours préa lab lement rasée et 
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Lorsqu ' on veut scarifier avec les ins truments tranchants 
ordinaires , on saisit de la main droite l e rasoir ou le bi 
toun c o m m e un ar che t de v io lon, la lancette c o m m e une 
p l u m e a é c r i r e , on tend la peau entre le p o u c e et l ' index 
d e 1 autre main et on l ' en tame super f i c ie l l ement en traçant 
une incision plus ou moins longue suivant T e cas ma 

S e n 1 , r o f o n d e u i > f l u e réseau capil laire 

de 3 à 4 m l H r U n e - S é n C d ' i n C i s i 0 n s p a r a l ' è l e s " 
• i i l T ' q U 0 n p e u t c r o i s e r ensuite par d 'autres 
inc is ions o b l i q u e s ou perpend i cu la i res p lus espacées on î 

a î e g i > e u î e S r P - l 6 S d 3 n g e r S d e rao''lid-tion f u S c S l e 
p X f r e r C e U e S é d C d ' i n C i s i 0 n s - i s a n t les 
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Le scarificateur le plus employé ( i i - 421) se r 

i p i ^ H l f i l i 

de la tige à ailette et l ' app l iquer e x a c t e m e n t sur la p e a u , 
puis on p r e s s e la détente . Les lames divisent les tissus par 
un m o u v e m e n t c i rcula ire p r e s q u e instantané et rentrent 
aussitôt d ' e l l e s - m ê m e s . Pour nettoyer l 'apparei l , on dév isse 
la f a ce m o b i l e et on retire les d e u x axes portant les l ames . 

Collin a fabriqué un scarificateur qui agit par ponction; en 
pressant sur le bouton supérieur de l'appareil, on fait saillir 
cinq lames triangulaires qui s'enfoncent plus ou moins dans les 
tissus. 

Ventouses scarifiées. — L ' é c o u l e m e n t sanguin déter -
m i n é par les s imples scarif ications est p e u abondant ; aussi 
est-il p r e s q u e toujours nécessa i re d ' e m p l o y e r c o n c u r r e m -

I ' ig. 421. — Scarificateur Fig. 422. — Scarificateur de l ialmauo. 
à lames parallèles. 

m e n t les ventouses . Pour ce la , on app l ique d ' abord la ven-
touse s è c h e dest inée à conges t i onner les tissus, on la ret ire 
après \ à 2 m i n u t e s , on scarif ie la sur face rougie , et enf in 
on r e p l a c e la ventouse . La quantité d e sang ret irée n ' e s t 
jamais c o n s i d é r a b l e , car il se coagu le bientôt et son a c c u -
mulation dans le réc ip ient rétablit l ' équi l ibre de press ion 
et arrête l 'aspiration. Au bout de 7 à 8 minutes , les v e n -
touses seront e n l e v é e s , et les sur faces scari f iées , lavées 
a v e c un l iquide ant isept ique f ro id , seront r e c o u v e r t e s d ' u n 
l inge fin enduit d ' u n e c o u c h e d e vasel ine p h é n i q u é e ou 
b o r i q u é e . 

Scarificateurs spéciaux. — Les scarificateurs destinés à un 
usage tout à fait particulier, tel que scarification des lupus, du 
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effilée peut suffire 1 n Z l 1 convexe; mais une lancette 
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'' 4 2 3 • — Scarificateur utérin, d OrtilIe. 
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terminer ex té r i eurement par un anneau dest iné à la faire 
mouvo i r c o m m e le piston d ' u n e ser ingue . 

Pour se servir de l ' instrument , on l imite le c h a m p d e 
sortie de la l ame au m o y e n d 'un c u r s e u r terminal , taillé en 
b iseau pour permettre au g r é de l 'opérateur une sec t i on 
demi - c i r cu la i re . Puis on app l ique so igneusement l ' extré-
mité de l ' ins trument sur la peau , et par des m o u v e m e n t s 
d 'ascens ion et de d e s c e n t e d e la tige intér ieure , on d é t e r -

m i n e un m o u v e m e n t de rotation et de propuls ion d e la 
lame , qui fait une c o u p u r e superf ic ie l le c i rcula ire . 

La scarif ication ainsi prat iquée , on appl ique la ventouse , 
c o m p o s é e d 'un tube en verre dans lequel g l isse à f rotte -
m e n t un piston m û par une tige à pas de vis dont on déter -
m i n e l ' a s cens ion , p o u r la p roduc t i on du v i d e , en tournant 
l e n t e m e n t l ' é c r o u p lacé à la partie supér ieure . Pour en le -
v e r la s a n g s u e , on dév isse d 'un demi- tour le bouton p l a c é 
à l ' extrémité d e la tige, c e qui p e r m e t l ' a c c è s de l 'air et 
fait l â c h e r pr i se à la ventouse . 

M. Collin a modifié cette ventouse de manière à faciliter son 
maniement et à rendre l'instrument moins encombrant (fig. 425) ; 
la lame scarifiante se loge dans l'intérieur même de la tige du 
piston et peut être mise en action sans qu'on ait à la retirer 
hors du piston ; sa propulsion et sa rotation se produisent au 



moyen d un ressort spiral qu'on lait agir en pressant simple-
ment sur le W o n terminal; on peut scarifier et l'aire l'opéra-
tion sans déplacer l'instrument. Un curseur permet de graduer 

F i g . í í i . — Scar i f i cateur et ventouse d e Coll i i ) . 

¡^pénétration de la lame, qui est soit circulaire, soit en fer de 

§ I I . — D E S SANGSUES 

La sangsue est une anné l ide de l ' o rdre des Hirudinées 

des f o s s é s ^ " ^ e a U X d ° U C e S d e s é t a n ^ ' * * ™ a r e T e t 

La véritable sangsue ne doit pas être confondue avec ÏHœmo 

frequente en Afrique, est brun verdâtre, parsemee de p o i ^ s noirï 

assez serrés et ne possède que des mâchoires émoussées, sans 
-lents capables d'inciser les téguments, mais pouvant seulement in-
ciser les muqueuses. 

Les espèces de sangsues propres aux émissions sanguines 
sont fort nombreuses et varient dans les différentes parties du 
- lobe Dans l'Inde, on utilise VHirudo granulosa ou sangsue gra-
nuleuse, au Japon et en Chine VHirudo japónica et Sínica, au Se-
négal VH. mysomeles, en Suède 17/. albo-punctata ou ponctuce de 
blanc, etc. , , , 

Les trois espèces employées en France sont : Io la sangsue verte 
ou Hirudo officinalis, dont le corps garni de six bandes rousses 
a une teinte verdâtre et 1111 ventre sans macules; elle est plus 
commune dans le midi de l'Europe ; 2° la sangsue grise, I h rudo 
medicinalis, à corps olivâtre, dont le dos est garni de six bandes 
rousses longitudinales et le ventre maculé de noir, borde d une 
petite bande olivâtre; 3» la sangsue dragon, H. trochna, dont 
l'abdomen est bordé d'une bande à bords orangés ou rougeatres 
et dont le dos présente une série de 6 rangs de points noirs ou 
roussàtres. Cette variété semble spéciale à l'Algérie et au nord 
de l'Afrique, où l'on trouve cependant aussi les deux precedentes. 

Beaucoup de sangsues sont importées de l'étranger, mais leur 
consommation est aujourd'hui fort restreinte par suite des progres 
de la thérapeutique. 

Une b o n n e sangsue p è s e environ 2 g r a m m e s et ne doit 
pas laisser é c h a p p e r de sang lorsqu 'on la c o m p r i m e a v e c 
u n e certaine f o r c e d e son extrémité anale vers sa ventouse 
b u c c a l e ; il faut savoir , en effet , q u e dans un but de l u c r e , 
les grosses sangsues valant p lus q u e les pet ites , certains 
industriels n e cra ignent pas d e les g o r g e r de sang de m o u -
ton. d e bœuf ou de cheva l . 

Conservation des sangsues. — On a b e a u c o u p écrit sur 
la me i l l eure m a n i è r e d e c o n s e r v e r les s a n g s u e s ; ce t te 
quest ion a au jourd 'hui m o i n s d ' intérêt qu 'autrefo is et est 
d ' u n e i m p o r t a n c e restreinte pour le m é d e c i n . L e m o y e n l e 
p lus s imple , pour un petit n o m b r e d e sangsues , une c e n -
taine au plus , est d e les e n f e r m e r dans un g r a n d b o c a l 
d e G à 7 litres ou un vase d e m ê m e s d imens ions , dont le 
f o n d sera garn i d e terre argi lo-s i l iceuse ou de sable , et qui 
sera rempl i aux d e u x tiers d ' eau ; on le r e c o u v r e ensuite 
a v e c un m o r c e a u d e toile à trame l â c h e . L ' eau doit etre 
r e n o u v e l é e tous les j ours ; le m i e u x est d ' installer un s y s 
t è m e de rob inets qui p e r m e t t e un r e n o u v e l l e m e n t m e e s -
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sur les téguments, puis on tire légèrement sur les bords 
et les angles de la compresse p o u r rapprocher les sangsues 
de la peau. Lorsqu'on veut appliquer seulement une sang-
sue, on peut la saisir entre les doigts, 1 approcher de la 
peau et la tenir ainsi jusqu'à ce qu'elle ait mordu mais ,1 
vaut mieux l 'enfermer la tête en avant dans un tube de 
verre , une carte à jouer roulée sur el le-même ou un large 
tuyau de plume qu'on retire dès que l'animal a pris ; la 
carte est plus sûre, car on n'a qu'à la dérouler et on ne 
risque pas d'arracher la sangsue qui a deja mordu. 

Dans l'application des sangsues, on s'écartera des gros 
vaisseaux superficiels : on a e n effet rapporté des cas d ou-
verture de la v e i n e jugulaire externe de 1 arlere tempo-
rale, etc . . produites par la morsure de lannel ide . n doit 
aussi éviter de les appliquer sur les paupières et le scro-
tum. dont la peau, très fine et reposant sur une couche 
lamelleuse, facilite une infiltration sanguine qui peut cire 
considérable. . , . . 

Sur les gencives, il faut toujours se servir d un tube de 
verre ou d'une carie roulée pour que la sangsue ne 
s 'échappe pas et n'aille pas piquer une région autre que 
Celle à laquelle elle est destinée ; on veillera ensuite a ce 
qu'elle ne se déplace pas. On emploie souvent un petit 
instrument, assez, semblable à une seringue a injection 
ave« piston mobile , composé d'un tube en verre légère-
ment recourbé et aminci à son extrémité, dans lequel on 
introduit la sangsue ; penSant toute la durée de son action, 
l'animal reste enfermé dans le tube, ce qui est moins désa-
gréable pour le patient. 

Pour poser une sangsue sur le col de 1 utérus, on intio-
duit d'abord un spéculum cylindrique dont on applique 
fortement l 'extrémité contre les culs-de-sac du vagin pour 

' éviter que la sangsue ne glisse entre la paroi vaginale et le 
spéculum, ensuite on porte la sangsue sur le col avec un 
tube de verre : dans quelques cas où le col est large, dilate 
on fera bien de l 'obturer momentanément avec un petit 
tampon de ouate. On a aussi recommandé de maintenir 
l 'animal au moyen d'un fil attaché à son extremite eau-
dîïlc 

Quand on opère sur la région anale, certains auteurs 
conseillent de fermer l'anus avec un petit tampon huile ou 



cératé pour e m p ê c h e r une pénétration dans le r e c t u m , b ien 
dif f ic i le du reste . 

La sangsue une fois fixée ne doit p lus être t o u c h é e , car 
el le l â che pr ise assez f a c i l ement ; si el le se dé tache dès le 
d é b u t , c ' e s t qu ' e l l e est mauvaise et il faut la re je ter . Les 
sangsues t o m b e n t d ' e l l e s - m ê m e s q u a n d el les sont g o r g é e s 
de sang, g é n é r a l e m e n t après trois quarts d 'heure ou u n e 
h e u r e , que lque fo i s p lus tôt, que lque fo i s p lus lard, suivant 
l eur qualité. Parfois on est ob l igé de dé terminer leur chute , 
soit en les saupoudrant de sel de cu is ine , de tabac , de 
c e n d r e s , soit en les coupant a v e c des c i s eaux , mais il ne 
faut jamais les a r r a c h e r de f o r c e , car on r isque ainsi de 
br i ser leurs mâcho i res dans les tissus ou d ' e n l e v e r m ê m e 
un lambeau de peau . Si, après la chute des sangsues , on a 
intérêt à p ro l onger l ' é c o u l e m e n t sanguin , on app l ique des 
fomentat ions c h a u d e s , des cataplasmes , ou b ien on fait 
p l o n g e r le ma lade dans un ba in . 

La perte de sang produite par u n e sangsue varie a v e c 
sa taille, a v e c la durée de son application et aussi a v e c la 
vascularité de la région. On peut admettre u n e m o y e n n e 
de l u à 1C g r a m m e s tant pour le sang tiré par la succ ion 
q u e pour ce lui é c o u l é ensuite . On ne dépassera pas un 
m a x i m u m d e 2 0 sangsues chez l 'adulte et 4 c h e z les 
enfants j e u n e s . 

La guér ison des p iqûres sous un p a n s e m e n t antiseptique 
est o b t e n u e en 2 ou 3 j o u r s ; il persiste une c icatr ice étoi lée 
caractér ist ique qui parfo is s 'hyper trophie et nécess i te alors 
l ' exc i s ion . 

Accidents de l 'application. — Le premier accident est la dou-
leur parfois tort vive, surtout au moment de la morsure, et qui 
chez les personnes nerveuses peut continuer à un haut degrc d'in-
tensité et déterminer des convulsions ; on la combattra, dans ce 
dernier cas, par des bains et des applications narcotiques lo-
cales. 

L'hémorragie s'arrête assez facilement en comprimant la plaie 
avec le doigt pendant quelques instants; si elle est plus tenace, on 
essayera un bandage compressif après application de tampons de 
toile d araignee, de gaze iodoformée, de rondelles ou de coins 
d agaric, ou encore de poudre de sulfate de fer. Parfois on sera 
oblige, si un vaisseau volumineux a été ouvert, de saisir la plaie 
avec une pince à forcipressure ou de faire une ligature en masse de 

toute la piqûre; Sédillot conseille de percer les l è v r e s de la plaie 
avec une aiguille très line et de les rapprocher avec un 1,1 en 8 de 
chiffre qui fait suture. Chez les enfants, il faut se liater darretei 
ces hémorragies, car elles ont amène la mort, 

1 ,'éry sipèle, la lymphangite et même les p h l e g m o n s ont etc 
signalés, ainsi que la mortification des points d application .Ces 
accidents dus soit à la mauvaise qualité des sangsues, soit au mau-
vais état général du sujet, seront souvent prévenus par 1 applica-
tion d'un pansement antiseptique. 
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peuvent même, dans les l é s i o n / r i ^es procédés 

§ I - - D E S P R O C É D É S M É C A N I Q U E S DE L ' H É M O S T A S E 

d'abord ses doigtï d° ns t 0 U t 

ment l 'écoulement du s a n ï il . m é d i a t e , 
naître la source <1P v L ! ! 6 ' c h f r c h e ensuite à recoll-
a n t les S Ï d ^ ^ e s t S - i s large-

sée une compression entre le Ï ^ V ^ ^ 
d 'une lésion artérielle l ' I L i a p l a i e : s j l s agit 
déré : dans le cas d unê ^ ? m e i ' ' est suspendu ou mo-
- g es, au c o n f r a I Z ^ I Z T ^ de 

I. Le rapprochement et la sutnre des lèvres de la 
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plaie sont applicables aux hémorragies capillaires, abon-
dantes, rarement à des hémorragies qui proviennent de 
la blessure des veines ou artères de petit calibre. 

II. Position du membre. — 1° L 'élévation réussit sou-
vent contre les hémorragies capillaires et veineuses ; 2° la 
flexion forcée du genou ou du coude est un moyen qui agit 
en comprimant l'artère poplitée ou l'artère humérale : 
3° l 'extension forcée , exercée sur le coude, réussit aussi, 
pour le m ê m e motif, h suspendre momentanément le cours 
du sang dans le cas d'hémorragie de la main et du poi-
gnet. Ces deux dernières positions appartiennent, en 
réalité, à la catégorie des moyens de compression. 

III. De la compression. — Elle est •immédiate ou 
médiate : immédiate, directe, quand elle est faite dans la 
plaie sur le vaisseau divisé ; médiate, indirecte, si elle esl 
pratiquée, à distance de la blessure, sur le trajet du vais-
seau par l 'intermédiaire des tissus. 

a. C O M P R E S S I O N I M M É D I A T E , D I R E C T E 

Le n o m d'immédiate lui convient spécialement quand 
elle est faite avec le doigt ou les pinces à forcipressure sur 
l'orifice m ê m e du vaisseau ; la compression exercée par le 
tamponnement de la plaie mérite plutôt la dénomination 
de directe. 

1° Compression digitale. — Applicable seulement dans 
les plaies étendues, elle se pratique en plaçant le bout de 
l 'index ou du petit doigt dans la plaie, sur l 'orifice du vais-
seau divisé. Ce moyen est essentiellement temporaire. 

2° Compression par les pinces hémostatiques ou forcipres-
sure. — Ce procédé, indiqué par C. Grtefe en 1831, est 
entré dans la pratique chirurgicale grâce aux travaux 
de Péan, Kœberlé et Verncuil. On se sert pour l 'appliquer 
de pinces, dites hémostatiques, dérivées du modèle des 
pinces à pansement. 

Ces pinces, à crari d'arrêt, présentent des formes et des dimen-
sions variées (fig. 426 et 427), suivant les régions sur lesquelles on 
opère et suivant les opérations. Les mors sont tantôt semblables 
à ceux des pinces à pansement, tantôt plus effilés et plus longs 
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mortaise correspondante de l'autre mors. L'articulation des mors 
est tantôt à vis, lise, tantôt à tenon, ou mieux à crocliet (modèle 
C'ollin), démontable et par suite d'un nettoyage facile et plus sur. 

Lorsque, pour une opération, on n'a pas appliqué de 
bande d'Esmarch, chaque vaisseau divisé doit être immé-
diatement saisi par une pince : un coup d'éponge donné en 
frottant permet de découvrir facilement l'orifice des vais-
seaux de petit calibre; si le vaisseau sectionné est volumi-
neux, il faut appliquer l'extrémité d'un doigt sur sa 
lumière, en attendant de pouvoir le pincer, et cela pour 
limiter autant que possible la perte de sang. Une fois le 
vaisseau saisi, la pince est abandonnée à el le-même ; 
quand il y en a plusieurs dans une plaie, ce qui est fré-
quent, on les confie à un aide qui les maintient de manière 
qu'elles ne gênent pas le champ opératoire. Il faut savoir 
<[ue presque toujours les vaisseaux sont saisis avec une 
petite quantité de tissus périphériques sans aucun inconvé-
nient. L'opération terminée, on retire les pinces successi-
vement après avoir procédé aux ligatures nécessaires. 

Dans certains cas, particulièrement dans les opérations 
faites dans les cavités (vagin, rectum), on laisse souvent les 
pinces à demeure pendant vingt-quatre à trente-six heures 
pour éviter de faire des ligatures parfois impossibles. On 
aura alors la précaution d'entourer les branches avec de la 
gaze iodoformée et de veiller à ce qu'elles ne pressent pas 
sur les parties molles, pour éviter la production d'escarres. 

De même, en cas d'urgence, pour des plaies vasculaircs 
accidentelles, l'application d'une pince hémostatique per-
mettra d'attendre que l'on puisse pratiquer la ligature, 
considération importante surtout pour la chirurgie de 
guerre. 

3° Tamponnement d'une plaie. — Le tamponnement 
d'une plaie se pratique avec des tampons de ouate, 
d 'étoupeou de gaze antiseptiques. La gaze iodoformisée, ou 
mieux encore chargée de la poudre de Lucas-Champion-
nière (p. 9(3), a une action hémostatique bien supérieure 
aux substances phéniquées ou au sublimé, car l'antisepsie 
est plus durable et les tampons peuvent rester en place 
jusqu'à dix jours sans inconvénient, llénocque (1888) a 
aussi conseillé la ouate, l'amadou stérilisés, puis imprégnés 



d u n e solution d antipyrine à y p. 100 ou même simple-
ment saupoudres de ce médicament doué d'un réel pouvoir 
hémostatique. Gehrmann a montré par des expériences 
que 1 action hémostatique des tampons iodoformés est beau-
coup plus efficace si on les plonge préalablement dans de 
1 eau pure ou antiseptique très chaude 

La plaie étant nettoyée de ses caillots, placer, si c'est 

ossible, 1 extrémité d'un doigt sur l'orifice du vaisseau • 
puis saisissant un petit bourdonnet d 'étoupe, de gaze où 
de coton, 1 enfoncer dans la plaie où il remplace sur Te 

? ; e ï 1 6 d 0 i g t q u i ^ * t a i l " P P ^ Î - e C va alo : 
soutenu ce tampon ; introduire ensuite un deuxième 

topST j u s q u ' à c e < I u ' o n ait comblé M piaie par une sorte de cone a sommet sur l'arlère et à 
lors f i ? 9 8 8 ' " 1 , m i P 6 U l 6 S b o r d s d e l a P'aie- Le tout est 

élastique" P a r d C S , 0 U r S S G r r é S d ' U n e b a n d e - ^ ou 

Mikulicz, dans un cas d'hémorragie veineuse abon-
dante venant de la profondeur de la région carotidienne, a 
employé avec succès le m o d e de tamponnement suivant : 
la plaie étant remplie de gaze iodoformée que maintenait 
un aide, il a disposé du côté sain une attelle en bois, 
solide, longue de 0m,T>0, large de quatre doigts, de telle 
manière qu'elle appuyait d'un côté sur le temporal, de l'autre 
sur la face externe du moignon de l 'épaule et du bras 
(fig. 4-28). Les points d'appui de l'attelle furent matelassés 
et elle fut fixée d'abord par des circulaires autour de la 
tète et autour du bras, puis une bande élastique décrivit 
un bandage croisé dont les jets passaient d'un côté sur le 
tamponnement et de l'autre tantôt sur l'attelle, tantôt dans 
l'aisselle garnie de ouate. Cette attelle a pour but d ' empê-
cher la constriction circulaire du cou ; ses points d'appui 
sur la tête seront garnis d'un matelassage épais, car 
Mikulicz produisit en 24 heures une mortification circons-
crite du cuir chevelu. 

Le tamponnement des cavités naturelles sera étudié plus loin, 
dans un paragraphe spécial. 

b . COMPRESSION MÉDIATE, INDIRECTE 

Elle s 'exerce à travers les parties molles le long du tra-
je t du vaisseau, soit en un point limité, soit sur toute son 
étendue. 

1° Compression digitale. — Elle ne peut se pratiquer 
convenablement que dans les points où le vaisseau repose 
sur un plan osseux et est recouvert seulement par une 
faible épaisseur de tissus. On la fait avec la pulpe des 
quatre derniers doigts réunis, et placés parallèlement au 
trajet du vaisseau (fig. 429) ; une faible pression suffit pour 
suspendre le cours du sang, ce qui permet de la prolonger 
assez longtemps sans fatigue. Lorsque l'opérateur est fatigué, 
il applique les doigts de l'autre main sur ceux qui c o m -
priment l'artère, ou bien il fait appliquer sur eux les doigts 
d'un aide. Il faut éviter que la compression ne porte sur la 
veine collatérale d'un gros tronc artériel, car on a produit 
ainsi des phlébites et des périphlébites (Verneuil). 

B I B L I O T E C A 
F À C DE MED. U A J U . 



.. 2 Co^j-esseurs improvisés. — a. Garrot (inventé par 
Morel, 1074). Pour établir un garrot, on place et on noue 
un lien circulaire, cravate ou corde, autour de la racine 
d un membre , puis, entre lui et les téguments, on glisse 
un bâtonnet solide, que l'on fait tourner sur lui -même pour 

f i g - - Compression digilaie (Robert ) . La pression doit être exercée 
au niveau du point figuré au-dessus des doigts . 

tordre le lien et le serrer ainsi autant que possible • les 
extrémités du lacs dépassant le nœud servent à fixerle 
bâtonnet, mais souvent il vaut mieux employer un 
deuxième lien qui, s'attachant au bâtonnet, fera le tour 
du membre , la fixation sera ainsi plus solide (fig 430 
Sur les champs de bataille, un fourreau de sabre-baïo.t 
nette, un revolver, peuvent remplacer le bâtonnet. 

On rendra la compression tout aussi efficace et moins 
douloureuse, en plaçant sur le trajet de Par.ère, entre 
le l en et les parties molles, un globe de bande, une com 
presse graduee, un mouchoir plié en plusieurs doubles™, 
renfermant un caillou po l i ; de même, sous le nœud du 
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F i g . 430. — Garrot. 

Le garrot est un moyen d 'urgence d'une grande puis-
sance. mais qui, en raison de son mode d'action, doit 
être essentiellement temporaire. 

b . Cravate de Mayor. — Faire un ou deux nœuds bien 
serrés sur le milieu d 'une cravate, qu'on applique de telle 
sorte que le nœud soit sur le trajet de l'artère, tandis que 
les extrémités du lien vont entourer le membre et se 
nouer l 'une à l 'autre, après avoir été ramenées sur le nœud 
si leur longueur le permet. 

Un globe de bande ou un caillou enveloppé de linge, 
placé sur l'artère et maintenu par une courroie ou une 
bande, constitue un moyen fort simple de compression. On 
se sert parfois d 'une petite pelote présentant sur sa face 
externe aplatie deux anneaux en toile (pelote de Larrey) 
dans lesquels passe un lacs qui va ensuite entourer le 
membre , et qu'on fixe soit par une boucle, soit en le tor-
dant en garrot. Dans la marine, on fait usage d'un garrot 

garrot, on interposera une plaque résistante en bois ou 
en métal, telle que la plaque d'un ceinturon avec sa 
convexité appliquée sur la peau. 

Le tamponnement simultané de la plaie ne sera pas 
négligé. 
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élastique constitué par une pelote en bois dur, qui présente 
sur sa face plate un petit appareil fixateur formé de trois 
courts cylindres creux, accouplés : le médian est complet, 
les autres sont ouverts dans toute leur longueur (comme 
dans l'appareil de Foulis) ; un lacs en caoutchouc rond et 
plein passe dans le cylindre médian, serre la pelote sur 
l'artère et vient se fixer ensuite par ses extrémités dans les 
cylindres ouverts (fig. 431). 

Tous les moyens de compression, qui agissent en exerçant 

Fig. 4 3 1 . — Garrot élastique. 

une constriclion circulaire rigide non élastique, exigent une 
grande surveillance, car ils ont déterminé quelquefois la 
gangrène. Les Américains pendant la guerre de Sécession 
finirent par y renoncer, et, aujourd'hui, bon nombre de 
chirurgiens d'armée sont opposés à leur emploi. 

3° Compresseur de Volkers. — Spécialement applicable à 
l'artère humérale, il se fabrique avec deux solides et courtes 
baguettes de bois, placées perpendiculairement à l'axe du 
membre, l'une en dedans sur l e trajet du vaisseau, l'autre 
en dehors, et dont on fixe l'une à l'autre les extrémités 
correspondantes, en avant et en arrière, avec des corde-
lettes ou des bouts de bande. 

4° Compresseur en mât de fortune. — Lorsque le blessé 
est couché dans son lit, on s'adressera à la compression 
locale pratiquée à l'aide d'un compresseur improvisé ana-
logue à ceux proposés par Bonnet etGarin et par Desgranges, 
compresseur qui n'agit que sur le trajet du vaisseau, ne 
compromet pas la circulation de retour et dont l'emploi 
peut par conséquent être prolongé assez longtemps. 

L'appareil représenté figure 432 a été construit par nous 
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sur les indications du P1' Servier, et employé pour compri-
mer l'artère fessière dans un cas d'anévrysme ; il a été 
appliqué depuis à la compression plus facile de l'artère 
fémorale. 

11 se compose d'un bâton de 2 à 3 centim. de diamètre, long de 
45 à 50 centim. (un manche à balai est suffisant), dont un des 
bouts arrondi est garni d'une pelote de coton recouverte de deux 
morceaux d'un caoutchouc épais ; près de l'autre extrémité, on 
perce sur la tige deux trous ou tunnels, éloignés de 4 centim . 
dont les axes se croisent perpendiculairement. Deux tubes en 
caoutchouc, gros comme le petit doigt, longs de 40 à 50 centim., 
sont introduits dans ces trous, et à leurs extrémités on attache 

L'appareil, ainsi armé, est dressé verticalement, la 
pelote placée sur l'artère; les cordelettes sont fixées aux 
quatre angles du lit et soumises à une tension suffisante 
pour obtenir l'arrêt du courant sanguin. Pour les compres-
sions qui ont à s'exercer énergiquement, à travers une 
épaisse couche de tissu, il est préférable de mettre les 
cordelettes à la place des tubes ; ceux-ci, gros comme le 
pouce, s'attacheront alors aux angles du lit. 

La compression de l'artère fémorale peut encore se pra-
tiquer à l'aide d'une bouteille renfermant une certaine 
quantité de grenaille de plomb, et que le malade maintient 
verticalement placée, le goulot sur le trajet du vaisseau; de 
même, à l'aide d'un long bâton pourvu à l'un de ses bouts 
d'une pelote improvisée, l'autre bout allant s'arc-bouter 



O P É R A T I O N S D E P E T I T E CHIRURGIE 

contre une traverse ou le plafond (Esmarch); soit encore 
au moyen d'un appareil inamovible présentant, au niveau 
de l'artère, une fenêtre dans laquelle on met un bouchon 
solidement maintenu par une bande (Sarazin). 

5° Compresseurs mécaniques réguliers. Tourniquet et 
compresseur.— Le tourniquet, inventé par J.-L. Petit (1716), 
a subi de nombreuses modifications, dont, une des meil-

F i g . 433. — Tourniquet de J.-L. Petit, modif ié . 

leures est celle de D. Larrey. Dans cet instrument 
(fig. 433) la pelote A portée par la vis D est placée sur le 
trajet du vaisseau, l'autre B, plus large, est disposée sur 
le coté opposé du membre ; le lacs étant fixé comme l'in-
dique la figure, on fait manœuvrer la vis de manière à éloi-
gner la petite plaque supérieure, sur laquelle il se réflé-
chit, de la pelote portée par la vis, qui descend et com-
prime de plus en plus le vaisseau, grâce à la tension subie 
par le' lacs. La grande pelote placée sur le point opposé à 

l'artère, et supportée par une plaque métallique, a pour but 
d'empêcher la constriction circulaire du membre, de 
manière à ne pas apporter une gêne trop grande à la cir-
culation veineuse ; la compression est ainsi mieux supportée 
que celle du garrot, et peut être prolongée assez long-
temps . 

Dupuytren transforma cet appareil en un compresseur a 
pression continue, formé de deux pelotes unies par un 
arc métallique, construit de façon à limiter la pression au 
trajet de l'artère, pour ne pas gêner la circulation de retour. 

Marcellin Duval a avantageusement modifié ce compres-

Fig . 434. — Compresseur de Marcel lin Duval. 

seur, en construisant l'arc métallique avec deux ressorts 
d'acier, dont l'élasticité peut être mise en jeu à volonté 
(fig. 434). 

Ce compresseur, à pression élastique et graduée, se compose 
essentiellement : 1° de deux pelotes, une à pression P, l'autre 0 
plus large, d'appui ; 2° d'un double ressort d'acier. Les pelotes 
sont unies aux ressorts par des arcs métalliques qui s'engagent 
dans des coulisses et y sont maintenus à la longueur voulue par 
des vis à pression N, N ' . Les ressorts sont contournés en spirale 
à leur partie postérieure et terminés là par deux prolongements 
formant un anneau dans lequel s'engage la vis Y, qui sert à graduer 
à volonté leur puissance de compression. La pelote P peut 
s'abaisser ou s'élever à volonté, sans remuer l'appareil de place, 
en agissant sur la vis B et en faisant ensuite glisser la pelote sur 
la plaque à coulisse A ; on a ainsi un jeu de 3 centim. pour faire 
varier le point d'appui de la pression. Elle peut aussi s'incliner pour 
s'adapter aux div erses régions au moyen de la vis C ; la vis D 
permet de la tourner en tous sens. 
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i ' ig . 436. — Compresseur à coul isse . 

Côté opposé, après les avoir reliées entre elles par un lien 
solide qui passe dans des coulisses ménagées à cel effet 
sur les plaques. , 

Dans un autre modèle (fig. 436), dit compresseur à cou-

C e t a p p a r e i l , t r è s i n g é n i e u s e m e n t c o n s t r u i t , e s t u n d e s m e i l l e u r s 
c o m p r e s s e u r s c o n n u s . 

nœuvre comme celui de J.-L. Petit, en plaçant sur le tra-
jet du vaisseau la petite pelote portant la vis, l'autre sur le 

Le compresseur à pression continue de Charrière est 
une modification du tourniquet, consistant dans le rempla-
cement des plaques des pelotes par des lames élastiques 
en acier, très longues (fig. 435). Il s'applique et se ma-

Fig . 135. - Compresseur élastique à pression cont inue, de Charrière. 
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lisse, la vis de pression est supprimée ; le ressort supérieur 
portant la petite pelote est composé de deux lames pou-
vant glisser l'une sur l'autre, de manière à s'allonger pro-
portionnellement au diamètre du membre ; la pression est 
produite par la tension exercée sur les ressorts par les 
lacs. . . • 

Ces compresseurs réduisent à son minimum la constnc-

tion circulaire du membre, ce qui est un de leurs plus 
grands avantages. 

Certains appareils compresseurs sont spécialement des-
tinés au traitement des anévrysmes. Nous citerons : 1° le 
compresseur fémoral de Broca, portant deux pelotes afin 
de faire varier les points de pression (fig. 437) ; 2° le com-
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F i g . 439. — C o m p r e s s e u r a o r t i q u e d 'Ksmarc l i . 

S r Thique,fe f ̂  ifig- 438) 5 le compresseur 
aortique, a béquille, de Labbé, moins compliqué que le 

C o m p r e s s e u r aor t ique d e N é l a l o n . F i g . 438. — 

précédent ; 4° le compresseur aortique d 'Esmarch (fig. 439) 
dans lequel la pelote, fixée à l'extrémité de la tige, presse 
sur l 'aorte au moyen de bandes élastiques qui passent au 
travers de l 'ouverture en fente ménagée transversalement 
sur la tige et vont se fixer aux crochets de la gouttière dor-
sale. 

G H . — ISCHÉMIE T E M P O R A I R E P A R LA MÉTHODE D ' E S M A R C H 

La méthode publiée par Esmarch, en 1872, est consti-
tuée dans son ensemble par trois temps principaux : 
1° élévation du membre pour faciliter le départ du sang 
veineux et diminuer l'afflux du sang artériel ; 2° compres-
sion de tout le membre par un bandage spiral élastique 
pour en chasser tout le sang qui y est. contenu ; 3° arrêt 
de la circulation artérielle au moyen d'un tube élastique 
placé circulairement. 

Esmarch a eu le mérite de coordonner en une méthode régulière 
ces trois indications, que divers chirurgiens avaient déjà exécutées 
isolément : ainsi Lustreman, Guyon, élevaient le membre avant 
une opération pour obtenir le départ du sang veineux ; Clover (1852) 
mettait une bande de toile fortement serrée et appliquait un tour-
niquet ; Chassaignac (1856) avait, pour une hémorragie, comprimé 
circulairement la jambe avec un tube en caoutchouc sur deux 
bandes faisant pelote ; Maisonneuve, A . Richard (1867), se ser-
vaient d'une bande élastique; Grandesso Silvestri (1871) élevait 
le membre, l'entourait d'un spiral fait avec une bande de toile et 
plaçait à sa racine un lacet élastique. 

La méthode est applicable soit pour arrêter une hémor-
ragie (le tube suffit alors), soit surtout pour assurer l'hé-
mostase pendant les opérations pratiquées sur les membres . 
Elle est conlre-indiquée s'il existe une phlébite ou une 
lymphangite suppurée, s'il y a des suppurations diffuses; 
on se bornera, dans ces cas, à l 'emploi du tube constric-
teur. 

Appareil d'Esmarch (fig. 440). — Il se compose : 1° d'une bande 
en caoutchouc ordinaire taillée à la scie, ou en tissu élastique, 
longue de 8 à 9 mètres, large de 5 à 6 centim. ; 2° d'un tube en 
caoutchouc rouge du volume du pouce, long d'environ 65 centim., 
terminé à une de ses extrémités par un crochet métallique, et à 
l'autre par une chaînette avec barrette sur le derniîr anneau. 



Fig. iti. — Bande de .N'icaise. Fi- il1» » . „ i , ,, 
~ B a n d e de Houzé de l'Aulnoit. 
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Nicaise a avantageusement rompi;,cc ce tube, difficile à enlever 

Fig . i ' , 0 . — Appareil à hémostase , d ' i is inarch. 

b L T ^ M f trop forte et trop localisée, par une 
bande (fig. 441) en t.ssu élastique, longue de I met., large dV 5 cen-

met d'exercer une compression facile à graduer. Une bandé en 
caoutchouc ordinaire, un peu épaisse, permet facilement d'obtenir 
l'hémostase en engageant simplement son extrémité libre sous le 
dernier tour de plusieurs circulaires superposés. 

Houzé de l'Aulnoit, se basant sur ce fait qu'une bande de caout-
chouc longue de 60 centim., large de 4 centim. et épaisse de 1 mil-
lim., produit l'ischémie du bras en portant sa longueur à 1 met. 02, 
celle de la cuisse à 1 mot. 74 a fait construire une bande graduée 
assez commode (lig. 442). 

Ces courtes bandes sont aujourd'hui préférées par la plupart des 
chirurgiens. On les choisira en caoutchouc taillé à la scie, plus 
facile à conserver que les tissus élastiques. 

Application. — La main ou le pied et particulièrement 
les doigts et les espaces interdigitaux sont d'abord enve-
loppés de ouate ; on place en outre un coussinet de ouate 
sur les dépressions du creux poplité et du pli du coude ; 
les plaies seront momentanément recouvertes d 'un taffetas 
imperméable ou de ouate et d 'une compresse. Le membre 
sera élevé pendant 3 à 4 minutes. 

Appliquer alors la bande depuis l 'extrémité des doigts 
jusqu'au delà du champ opératoire, en décrivant lentement 
un bandage spiral, sans renversés, dont les tours se recou-
vrent au tiers et sont assez fortement serrés en exerçant 
une traction à chaque tour ; le chef initial est laissé libre 
(avec la bande en caoutchouc taillé à la scie, les jets de 
bande doivent se recouvrir seulement au quart pour faci-
liter son ablation ultérieure). Puis, au point où s'arrête la 
bande ou m ê m e sur ses derniers tours, appliquer circu-
lairement le tube ou la bande de Nicaise, en les tendant 
vigoureusement pour leur faire décrire 3 à 4 circulaires, de 
manière à arrêter complètement la circulation artérielle. 
Saisissant alors le chef initial laissé libre, dérouler le spiral 
de bas en haut, enlever la bande ou la confier à un aide si 
le tube constricteur a été placé sur ses derniers tours. 
Lorsque la compression est exacte, le membre présente à 
ce moment une teinte cadavérique. L'opération terminée, 
le tube est. enlevé brusquement ; il peut rester en place, 
sans danger, pendant plus d'une heure. 

Lorsqu'on emploie un tube dépourvu de crochets, on le 
maintient au moyen d'une forte pince à arrêt, ou d'un 
petit étau, ou encore d'un court cylindre ouvert longitudi-
nalement (fig. 443). 



L'application de la bande détermine un abaissement 
sensible de la température et surtout une insensibilité assez 
grande du membre (Chauvel). 

Fig. 443. — Anneau ouvert pour fixer les extrémités du tube en caoutchouc. 

C A S P A R T I C U L I E R S D ' A P P L I C A T I O N . 1 ° Doigts. — Se servir 
d'un tube, gros comme le petit doigt, avec la partie 
moyenne duquel on décrit un circulaire à la racine du 
doigt, tandis que les deux chefs sont croisés sur le dos de 
la main et amenés circulairement autour du poignet, où on 
les fixe soit par un nœud, "soit entre les mors d'une pince à 
arrêt. 

2° Avant-bras. — Le lieu d'élection de la constriction, 
pour les opérations sur ce segment de membre , est la 
partie nioyenne du bras. 

3° Épaule. — Dans les opérations pratiquées sur la 
partie supérieure du bras et sur l 'épaule, le tube, forte-
ment tendu, doit embrasser l'aisselle par sa partie 
moyenne , et ses chefs sont maintenus unis sur l 'épaule, 
au-dessus de l'épine de l 'omoplate, soit par une main 
vigoureuse prenant point d'appui sur la clavicule, soit p a i s 
un court tube ouvert. 

Membres inférieurs. — Le lieu d'élection de la cons-
triction est la partie moyenne de la cuisse, pour les opé-
rations portant des orteils au genou. Dans les amputations 
de la partie supérieure de la cuisse, le tube est enroulé 
circulairement, avec force, une fois ou deux, immédiate-

ment au-dessous du pli de l'aine, puis ^ ^ f c o m m l 
croisés au-devant de la région inguinale, conduits c o m m e 
dans le spica autour du bassin, et agrafes sur la paroi 
abdominale antérieure. On peut, d'après Esmarch c o m -
primer l'iliaque externe, en plaçant sur son trajet un 
S e de bande formant pelote, sur lequel se; croisent les 
îets d 'un spica fait avec une longue bande élastique. 
J Pour la désarticulation ou la résection de la l 'anche les 
intestins étant préalablement vidés, on comprime 1 aorte au 
niveau de l 'ombilic avec un des compresseurs mdiques 
plus haut. En l 'absence de tout appareil, Esmarch re com 
mande d'improviser une pelote faite en roulant aut0u 
d'un bâtonnet, de 30 cent, de long et de 1 épaisseur du 
nonce une bande de toile longue de 8 m . et large ue 
0 cent, cette pelote est placée immédiatement au dessous 
du nombril et maintenue sur l'aorte par un aide au m o y e n 
dn bâtonnet, puis vigoureusement serree contre la colonne 

à 6 tours d'une bande élasUqm, B r a n d y 
-.fin d'éviter la compression circulaire du ventre, fabrique 
a pelote ÎuVla p a r t i moyenne d'un bâton assez long = 

que ses extrémités dépassent de chaque co te les p a r g | 
latérales de l 'abdomen ; ces extrémités s o n e m b r s .ees 
en anneau et attirées en bas par les tours d une bande 
élastique qui passent sous la table d'opération. 

îer les c o S n t s induits. Il vaut mieux suivre la pra.que: de 
ITcaise • Tever le membre, avant d'enlever le lien constricteur, 

Plaie une large éponge Pliéniquée,.reUrer e heu 
et exercer une douce compression avec l'éponge jusqua ce que 

V f n r s f f f t M « paralysies musculaires, pas-

i f d'un autre genre est l'altération assez rapide 

¿ C qui met bientôt hors ^ ^ T s W S f a « 
lorsqu'on ne s'en sert pas fréquemment. Ce fait est surtout lave 
pour le service de santé des aimées, dont les approv.sionnemen 
doiv ent toujours être complets à l'avance et par conséquent restent 
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vestri . La p r é s e n c e d nn tîw P T d e d e G r a n d e s s « SU-'ssàsmmm 
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tout iacs 
e x p é r i m e n t é e à la c l in ique de l a r l t t n l 0 f p U e m e f 
m e m b r e , d isposer , a v e c u n e étroite b t l d e en t o i r ' 

p r o c é d é s ¿ s ^ r ^ r ^ r r * t r i e n s 
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G _ A G E N T S H É M O S T A T I Q U E S 

Ils c o n v i e n n e n t aux hémorrag i e s capil laires, qu i c è d e n t , 
du reste , fac i lement aux m o y e n s les p lus s imples , sauf 
c h e z les hémophi l iques et les sujets d y s c r a s i q u e s . L e u r 
va leur est nul le dans les plaies des vaisseaux de q u e l q u e 
impor tance , excep t i on faite pour le fer rouge . 

1° Réfrigérants.- L'eau froide, la glace, un courant d'air froid, 
agissent en resserrant les petits vaisseaux et les capillaires. 

2° Veau très chaude, de 45° à 50°, est un excellent hémosta-
tique, particulièrement pour les hémorragies utérines; elle excite 
la contraction des parois vasculaires et des fibres de 1 utérus. 

3° S typ tiques. - Les principaux sont l'eau vmaigrce, leau 
alunée, l'alcool pur, les diverses eaux hémostatiques, dont les 
unes renferment de l'essence de térébenthine, d'autres de lalun 
(eau de Pagliari) ou de l'ergot de seigle, le perclilorure de fer et 
le persulfate de fer. On ne saurait trop s'élever contre 1 abus si 
fréquent du perclilorure de fer dans les hémorragies externes : 
ce sel souille les plaies, masque les hémorragies, entraîne souvent 
des complications phlegmoneuses et doit être proscrit. On a 
aussi conseillé l'antipyrine en poudre ou en solution a 5 p. 1UU 
(Hénocque). , , 

On emploie les styptiques soit en lavage de la plaie soit en 
imprégnant des boulettes de coton, d'étoupe. qu'on introduit dans 
la plaie. Ils coagulent le sang et amènent la rétraction des vais-
seaux et des tissus. 

4° Absorbants. — L'agaric ou amadou assoupli en le frottant 
entre "les doigts, la poudre de colophane, d'iodofornie, leponge 
line la toile d'araignée agissent mécaniquement en formant avec 
le saii" une croûte solide qui s'oppose à la continuation de 1 hémor-
ragie . 0 On les combine généralement avec la compression, mais 
ils ont l'inconvénient d'irriter les plaies. 

5° Cautérisation. - Faite avec le fer rouge sombre, elle est 
excellente pour les petites artères profondes que ne peut atteindre 
la ligature, par exemple, après les opérations dans les cavités (rec-
tum0 bouche, etc.) : on touche le point saignant avec le ter rouge 
sombre sans prolonger le contact et sans essuyer ensuite la plaie 
pour ne pas déplacer le caillot ; on se reportera du reste aux règles 
indiquées au chapitre de la cautérisation. 

Le nitrate d'argent solide est aussi employe pour arrête! les 
hémorragies provenant de tout petits vaisseaux ; il a une action 
coagulante. 

PET. CHIIUBOIB, 3 e é d i t i o n . 3 9 



S I V . - D E L 'HÉMOSTASE P A R TAMPONNEMENT DES CAVITÉS 

NATURELLES 

I. Tamponnement .les fosses nasales. 

f W i t P C t i t e ° P f r a t i o n e s t d e Pratique courante, surtout 
s p r o l ? S r , e L h O S f t a l i e r S ' P ° u r les épistaxis qui 
lieuses S U J e t S a U e i n t S d e m a I a d i e s 

Procédé de Bcrtherant ou de la sonde molle en nomme 
- G est le plus simple et le plus pratique. Il suïiiî our 
1 apphquer, d une sonde en g o m m e élastique du n " S ou S 

et d ' r f i f 0Pn° i m d 6 f I ° d 0 f ? r m é e ' d ' é t " u P e - de coton ' et d un fil. On introduit dans la sonde un mandrin courbé (d n e s t pas indispensable), puis on fixe à son extrémité 
borgne un double fil long de i o cent, au mo n 

3 S ? B c S S î M l d a n S lSa £ l i C a l U r e ' 6 1 0 n raméne les ueux cneis libres le long de 1 instrument. 
tien? ! ° e / i n s i a r m é e ' s a i s i e d e l a m a i n droite qui main-

d ' 3 e t e m P s f > appliqués c o n t r c ^ l l e T s t 
introduite avec précaution dans le méat inférieur et »-lissée 
a concavité en bas, le long du plancher des fosses n a s a l ! 

jusqu'à ce qu'elle atteigne le pharynx. On u l i t a b r s 
ve s " e . r n " d T h V r e , U ^ b a S C u l e P - - P01"ter son bec ^ers la base de la langue, on retire un peu le mandrin et 
on prescrit au malade de faire un mouvement d e x n Ï Ï i o n 
forcée qui rapproche la sonde et permet de la s a S d a S 
le fond de la bouche avec une pince ou avec es d o M s La 

et on y engage un tampon, pas trop volumineux sur 
lequel on le serre ; il faut en outre nouer soMemen't ur 
le tampon un fil long d'environ 2S cent. , qu d o S ™ t e r 
dans la bouche et servira à le relirer après cessation de 
1 hémorragie. Tout étant prêt, on retire'le mandr in™ £ 
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extrémités libres du fil double par les narines, et on amène 
ainsi progressivement le tampon au fond de la bouche en 
le guidant avec l ' index gauche, qui le fixe ensuite forte-

l ' ig . - l i t . T a m p o n n e m e n t des fosses nasales ; d isposit ion des tampons . 

nient sur l 'orifice nasal postérieur. Ceci fait, on écarte 
le double fil qui sort par l'orifice nasal antérieur et dans son 
dédoublement on dispose un deuxième bourdonnet qu'on 
serre par un double nœud, de manière il obturer solide-
ment cet orifice ; les extrémités libres de ce double fil, 
ainsi que celles du fil qui sort par la bouche contre la 
commissure labiale, sont fixées sur les côtés de la région 
temporale par une mouche de collodion ou de diachylon 
(fig. -444). 

Ce tamponnement doit rester en place 24 à 48 heures. 

2° Procédé de la sonde de Belloc. — La sonde de Belloc modi-
fiée (fig. 445) dont on se sert aujourd'hui se compose d'une sond:;, 
d'un ressort et d'un stylet. 1° La sonde, recourbée à son extré-
mité, présente prés de son pavillon, du côté de sa concavité, un 
anneau destiné à tenir fixement Pintrument et à servir d'index : le 
bec est nettement coupé. Cette sonde contient dans son intérieur 
un ressort et un stylet. 2° Le ressort aplati, en acier ou en argent, 
présente du côté du bec de la sonde une sorte de bouton A en 



forme de cône arrondi, perce d'un trou transversal et destiné à 
oblitérer exactement l'extrémité ouverte de la sonde ; à son autre 
extrémité, il olfre une courte tubulure creusée en pas de vis, dans 
laquelle est engagé le stylet B. 3° Le stylet C est terminé à ses 

deux extrémités par un pas de vis susceptible de s'adapter exac-
tement à celui de la tubulure du ressort ; son extrémité externe 
porte un bouton B. 

Manuel opératoire. — Préparer deux bourdonnets ou 
tampons de volume proportionné, l 'un à l'orifice postérieur, 
l'autre à l'orifice antérieur de la fosse nasale à tampon-
ner ; nouer sur le premier deux fils forts par leur partie 
moyenne, de manière à avoir deux chefs en avant et 
deux chefs en arrière. 

Armer l 'instrument en tournant le bouton B de droite à 
gauche pour dévisser le stylet qu 'on attire au dehors, jus -
qu'à ce que son extrémité libre C s'engage dans la tubu-
lure du ressort, dans laquelle on le serre en lui imprimant 
3 à 4 tours de rotation, également de droite à gauche. 

La sonde ainsi armée est introduite, la concavité en bas, 
dans la narine, et, lorsque son extrémité est parvenue 
dans le pharynx, on en fonce le stylet qui chasse ainsi le 
ressort dans la bouche. Le ressort, en vertu de son élasti-
cité et de sa forme, contourne le voile du palais et pré-
sente son olive terminale qui est saisie entre le pouce et 
l ' index de la main gauche, tandis que la main droite main-
tient la sonde dans la narine. Confiant alors la sonde à un 
aide, on engage un des chefs du fil double antérieur du 
bourdonnet dans le trou du bouton, on le houe à l'autre 
chef , puis, reprenant la sonde, on la retire par la narine, 
amenant ainsi le bourdonnet dans la bouche, puis sur 

l'orifice nasal postérieur, et on continue c o m m e dans le 
procédé ci-dessus. 

Lorsqu'on veut nettoyer l 'instrument, on dévisse c o m -
plètement le stylet, que l'on fait sortir par le pavillon de 
la sonde, tandis que le ressort libéré sort par l'autre extré-
mité : par une manœuvre inverse on remet les choses en 
l'état', et l'on tourne le bouton de gauche à droite, afin de 
faire franchir au stylet la tubulure à vis du ressort. 

Parmi les autres procédés d'hémostase, nous signalerons le 
rhinobion de Martin-Saint-Ange, composé d'une canule et cl un 
sac de baudruche que l'on insuffle après introduction dans la 
narine : la pelote à insufflation de Gariel, qui se manœuvre de 
la même manière. Hermann conseille de ne pas tamponner toute 
la narine, mais de rechercher la fosse ou le ineat siege de 1 hé-
morragie et de le tamponner alors directement avec un petit 
tampon de ouate placé à l'aide d'une pince; ce moyen est sou-
vent d'une application difficile. L'élévation des bras et les inspi-
rations profondes sont un moyen adjuvant d'hémostase fort 
connu. 

II. Tamponnement du rectum. 

On doit y recourir lorsque les lavements d'eau très 
chaude à 50° ou d'eau glacée, l 'introduction de fragments 
de glace à angles émoussés, la forcipressure ou la ligature 
du vaisseau ouvert, etc . , ont été incapables d'arrêter 1 hé-
morragie. 

Le malade sera couché dans la situation ordinaire pour 
l 'examen du rectum, c'est-à-dire sur le côté droit par 
exemple, le membre droit étendu, la cuisse gauche fléchie 
sur le bassin, soit encore sur le dos, les cuisses fléchies. 
L'opération est grandement facilitée par l 'emploi du dilata-
teur anal de Nicaise. 

Les procédés de tamponnement sont : 1° Y introduction 
d'un pessaire à air de Gariel, enduit de vaseline ou d'huile, 
que l'on insuffle après l'avoir convenablement placé ; cet 
appareil est souvent mal toléré ou insuffisant ; 

2° L'introduction de bourdonnets d 'étoupe ou de charpie 
assez gros, reliés entre eux en queue de cerf-volant à l'aide 
d'un fil solide ; on les refoule successivement avec l ' index 
le plus haut possible et en quantité suffisante pour obtenir 



la distension de l 'ampoule rectale; il sera bon de saupou-
drer d'iodoforme les tampons qui doivent être en contact 
direct avec la plaie ; 

3° Le tamponnement par l'éponge ou procédé d'AUin-
gham. — On prend une éponge ordinaire ayant la forme 
d'un cône creux au fond duquel on fixe en anse un fort 
cordonnet de soie. Sur l 'index préalablement introduit 
dans le rectum et servant de guide, on fait pénétrer 
l 'éponge dans l'anus, la pointe la première, au moyen 
d'une sonde ou d'une tige rigide, et on l 'enfonce à envi-
ron 12 à 1:3 cent, au-dessus du sphincter, en laissant 
pendre le fil de soie hors de l'anus. On remplit alors l'es-
pace existant entre l 'éponge et le sphincter avec de l'étoupe, 
de la ouate en gros bourdohnets saupoudrés d'alun, de 
persulfate de fer ou d'iodoforme, puis on comprime le tout, 
en tirant de la main droite sur le fil de l 'éponge, tandis 
que la gauche refoule vigoureusement le tampon en sens 
inverse, c'est-à-dire en haut. Par suite de cette manœuvre, 
l 'éponge s'ouvre comme un parapluie et détermine une 
compression exacte des parties. Ces tampons, d'après 
Allingham, peuvent rester huit et même quinze jours en 
place, si on a ie soin d'administrer de l 'opium à doses suffi-
santes pour entretenir la constipation ; généralement ils 
permettent le passage des gaz, et, du reste, on pourrait 
passer préalablement une sonde à travers l 'éponge. Je 
pense qu'il y a tout avantage à tremper l 'éponge et les 
tampons dans de l'eau boriquée très chaude, à liO". et à les 
saupoudrer d'une petite quantité d' iodoforme pour assurer 
l'hémostase et l'antisepsie. Ce procédé est préférable aux 
précédents. 

III. Tamponnement du vaçiu. 

Il n'est guère employé que contre les hémorragies' 
ulerines ayant résisté aux autres moyens classiques (irri-
gations à l 'eau très chaude, etc.) . 

Préparer un assez grand nombre de boulettes ou de 
bourdonnets aseptiques de ouate ou d'étoupe et entourer 
d un fil, à la manière d'une queue de cerf-volant, ceux qui 
seront introduits les premiers et mis en contact avec l 'ori-

fice utérin ; on peut aussi fixer à chacun des bourdonnets un 
fil isolé pour faciliter leur extraction ultérieure. Les pre-
miers tampons seront saupoudrés d ' iodoforme ou enduits 
de vaseline iodoformée. On emploie également des bandes 
de gaze soit au sublimé à 1 p. 2000, soit iodoformées. 

La malade étant placée dans la position ordinaire pour 
l 'examen du vagin, et la vessie ayant été préalablement 
évacuée, on introduit un spéculum cylindrique de gros 
calibre ou un écarteur de Sims ; à défaut d'instrument, on 
se contente de placer deux doigts à la vulve, leur face 
dorsale refoulant en bas la paroi postérieure du vagin, 
tandis que leur face palmaire servira de conducteur aux 
tampons. On fait préalablement un lavage antiseptique à 
l'eau très chaude. Ensuite, avec des pinces, on met un 
premier tampon sur le museau de tanche, puis on en dis-
pose d'autres successivement autour et dans les culs-de-
sac vaginaux, et enfin on achève de remplir le vagin 
jusque vers son orifice externe. Il faut avoir à. sa dispo-
sition une grande quantité de ouate, étant données les 
dimensions et l'extensibilité des parois vaginales ; cepen-
dant. quelques gynécologistes, et en particulier Ilegar et 
Kaltenbach, conseillent de ne pas produire une extension 
exagérée des parois du vagin et surtout de ne pas écarter les 
lèvres de l'orifice externe, en laissant libre la partie infé-
rieure du canal vaginal, car la tension trop grande de 
cette partie du vagin fatigue souvent les malades, qui ne 
peuvent uriner. Un bandage en T maintient le tout. 

Un tamponnement ainsi appliqué ne doit pas rester en 
place plus de douze à vingt-quatre heures. 

Cette opération peut aussi se pratiquer au moyen de la 
pelote à insufflation de Gariel (V. fig. 182, p. 279) , du col-
peurynter de Siebold et Braun qui est un appareil analogue, 
de grosses éponges molles et humides munies de fils pour 
faciliter leur extraction. 

IV. Tamponnement Intra-utérin. 

Le tamponnement intra-utérin peut être nécessité soit 
par une hémorragie abondante succédant au raclage ou 
à la cautérisation intra-utérine, soit, par une hémorragie 



post-partum, hémorragie ayant résisté à la thérapeutique 
usuelle des irrigations chaudes de 4o à 50°. 

Auvard conseille d 'opérer de la manière suivante : Pour 
les hémorragies opératoires, on continue à maintenir le 
col avec les pinces à crochets et on enfonce soit avec un 
doigt, soit avec une longue pince, une longue bande de gaze 
iodoformée qu'on iera progressivement pénétrer jusqu'à 
ce que la cavité utérine soit complètement remplie. L 'ex-
trémité de la bande pend à la vulve ; il suffit de la tirer, 
environ 12 heures après, pour enlever le pansement hé-
mostatique. 

Pour les hémorragies qui suivent la délivrance, la f emme 
est placée dans la position vulvaire et anesthésiée si elle 
est indocile. Après nettoyage antiseptique de la vulve et 
du vagin et après cathétérisme vésical, on saisit la lèvre 
antérieure du col, puis la postérieure, avec des pinces à 
griffes ; le col est ainsi amené à la vulve en m ê m e temps 
qu'un aide appuie sur le fond de l'utérus pour favoriser 
l 'abaissement. Si le col examiné n'est pas le siège de l'hé-
morragie, auquel cas il y aurait lieu à ligature et à suture, 
on lave abondamment la cavité utérine de manière à ex -
pulser les caillots qui sont, en cas de difficulté, cueillis 
avec deux doigts. On porte ensuite dans la cavité utérine, 
à l'aide d'une pince ou des doigts, l 'extrémité d'une bande 
de gaze iodoformée, ou de gaze ordinaire préalablement 
trempée dans une solution de bichlorure à 1 p . 2000 et 
bien exprimée à la suite ; la bande aura 5 mètres de long 
et 0n ' ,30 de large et sera pliée en double sur sa largeur 
qui devient ainsi de 45 centimètres. La cavité utérine et 
la cavité cervicale seront remplies ; puis on introduira 
dans le vagin autant de gaze que possible. 

Le tampon est enlevé au bout de 12 à 14 heures ; son 
ablation devra être suivie d 'une injection vaginale antisep-
tique. 

C H A P I T R E V 

PROCÉDÉS SIMPLES D'ÉVACUATION DES COLLECTIONS 
LIQUIDES 

(INCISION, PONCTION SIMPLE, PONCTION ASPIIUTRICE) 

§ I . — I N C I S I O N . 

Il ne sera question dans ce paragraphe que des incisions 
destinées à l 'ouverture des collections et des abcès super-
ficiels, sous-cutanés ; les procédés d'incision applicables 
aux collections profondes appartiennent à la chirurgie 
générale et sont décrits dans les traités de médec ine opé-
ratoire. L'emploi du thermo-cautère et des différents 
caustiques a été exposé au chapitre de la Cautérisation. 

Instruments. — Les instruments nécessaires sont : 1° un bis-
touri légèrement convexe et ayant sa pointe dans l'axe de la lame ; 
le bistouri à lame fixe sur le manche offre plus de sécurité et est 
mieux approprié au nettoyage antiseptique que le bistouri de 
trousse à lame articulée ; 2° des ciseaux droits, pour agrandir les 
incisions en cas de besoin ; 3° une sonde cannelée ; 4° une pince à 
dissection. Pour l'ouverture des abcès peu volumineux, tels que les 
abcès gingivaux, les petits abcès furonculeux, la lancette est suffi-
sante. 

Opération. — La peau sera préalablement rasée et 
désinfectée. L'incision sera autant que possible placée et 
dirigée de manière à être masquée par les plis cutanés 
dans les régions exposées à la vue ; on s'efforcera de lui 
donner du premier coup la longueur nécessaire. 

L'opérateur saisit le bistouri de la main droite soit 
comme une plume à écrire (fig. 446) , le tranchant en 



post-partum, hémorragie ayant résisté à la thérapeutique 
usuelle des irrigations chaudes de 45 à 50°. 

Auvard conseille d 'opérer de la manière suivante : Pour 
les hémorragies opératoires, on continue à maintenir le 
col avec les pinces à crochets et on enfonce soit avec un 
doigt, soit avec une longue pince, une longue bande de gaze 
iodoformée qu'on fera progressivement pénétrer jusqu'à 
ce que la cavité utérine soit complètement remplie. L 'ex-
trémité de la bande pend à la vulve ; il suffit de la tirer, 
environ 12 heures après, pour enlever le pansement hé-
mostatique. 

Pour les hémorragies qui suivent la délivrance, la f emme 
est placée dans la position vulvaire et anesthésiée si elle 
est indocile. Après nettoyage antiseptique de la vulve et 
du vagin et après cathétérisme vésical, on saisit la lèvre 
antérieure du col, puis la postérieure, avec des pinces à 
griffes ; le col est ainsi amené à la vulve en m ê m e temps 
qu'un aide appuie sur le fond de l'utérus pour favoriser 
l 'abaissement. Si le col examiné n'est pas le siège de l'hé-
morragie, auquel cas il y aurait lieu à ligature et à suture, 
on lave abondamment la cavité utérine de manière à ex -
pulser les caillots qui sont, en cas de difficulté, cueillis 
avec deux doigts. On porte ensuite dans la cavité utérine, 
à l'aide d'une pince ou des doigts, l 'extrémité d'une bande 
de gaze iodoformée, ou de gaze ordinaire préalablement 
trempée dans une solution de bichlorure à d p . 2000 et 
bien exprimée à la suite ; la bande aura 5 mètres de long 
et 0n ' ,30 de large et sera pliée en double sur sa largeur 
qui devient ainsi de 15 centimètres. La cavité utérine et 
la cavité cervicale seront remplies ; puis on introduira 
dans le vagin autant de gaze que possible. 

Le tampon est enlevé au bout de 12 à 14 heures ; son 
ablation devra être suivie d 'une injection vaginale antisep-
tique. 

C H A P I T R E V 

P R O C É D É S S I M P L E S D ' É V A C U A T I O N D E S C O L L E C T I O N S 

L I Q U I D E S 

( I N C I S I O N , P O N C T I O N S I M P L E , P O N C T I O N A S P I R A T R I C E ) 

§ I . — I N C I S I O N . 

11 ne sera question dans ce paragraphe que des incisions 
destinées à l 'ouverture des collections et des abcès super-
ficiels, sous-cutanés ; les procédés d'incision applicables 
aux collections profondes appartiennent à la chirurgie 
générale et sont décrits dans les traités de médec ine opé-
ratoire. L'emploi du thermo-cautère et des différents 
caustiques a été exposé au chapitre de la Cautérisation. 

Instruments. — Les instruments nécessaires sont : 1° un bis-
touri légèrement convexe et ayant sa pointe dans l'axe de la lame ; 
le bistouri à lame fixe sur le manche offre plus de sécurité et est 
mieux approprié au nettoyage antiseptique que le bistouri de 
trousse à lame articulée ; 2° des ciseaux droits, pour agrandir les 
incisions en cas de besoin ; 3° une sonde cannelée ; 4° une pince à 
dissection. Pour l'ouverture des abcès peu volumineux, tels que les 
abcès gingivaux, les petits abcès furonculeux, la lancette est suffi-
sante. 

Opération. — La peau sera préalablement rasée et 
désinfectée. L'incision sera autant que possible placée et 
dirigée de manière à être masquée par les plis cutanés 
dans les régions exposées à la vue ; on s'efforcera de lui 
donner du premier coup la longueur nécessaire. 

L'opérateur saisit le bistouri de la main droite soit 
comme une plume à écrire (fig. 446) , le tranchant en 



Fig. 446 . — Bistouri tenu c o m m e une plume à é c r i re . 

de la ligne d'incision décidée et les autres doigts situés de 
lautre cote (fig. 4 4 8 ) ; dans certains cas, il fera tendre la 
peau d un côté par l 'extrémité des quatre doigts réunis 
ü un aide, tandis qu'il placera ses doigts de l'autre côté 

Fig. 447. — bistouri tenu c o m m e un archet de violon (d 'après Chalot). 

Enfoncer alors la pointe du bistouri perpendiculairement 
jusqu a la profondeur voulue, incliner ensuite la lame à 
. e n v i r o n ' e n m ê m e temps qu'on la fait marcher dans la 

ligne a inciser, et au moment de terminer, relever perpen-
diculairement l 'instrument pour éviter les queues o u ï e s 
échappees. 

Si l'on emploie la lancette, sa lame étant disposée de 
maniere a former un ang le obtus d'environ 1 2 P avec le 
manche, on la saisit vers son talon entre le pouce et l ' index 

haut ou en bas suivant les cas, si l 'incision doit être peu 
étendue, soit c o m m e un archet de violon si l 'abcès doit 
être largement ouvert (fig. 447). De la main gauche il tend 
convenablement la peau entre le pouce placé d'un côté 

un peu fléchis, tandis que le petit doigt et l'annulaire 
prennent point d'appui sur les téguments : alors, étendant 
brusquement l ' index et le pouce , enfoncer la lameperpen-

Fig . 448. — Incision des tissus (d 'après Chalot) . 

diculairement dans les tissus, et agrandir l'incision en 
retirant l'instrument par un léger mouvement de supi-
nation qui porte sa pointe en avant et le manche en arrière. 

Manière «l'agrandir les incisions. — Les incisions et 
les ouvertures spontanées reconnues trop petites peuvent 
être agrandies soit avec le bistouri seul, soit avec le bis-
touri et la sonde cannelée, soit avec les ciseaux. 

1° Glisser à plat le bistouri dans la cavité, le retourner 
le tranchant en haut lorsque la pointe est arrivée au point 
voulu, et inciser alors franchement les tissus du talon vers 
la pointe, ou bien encore faire ressortir celle-ci à travers 
les téguments et couper en retirant à soi l 'instrument. 

2° 11 est plus prudent d'introduire d 'abord dans la cavité 
la sonde cannelée, tenue par son ailette de la main gauche 
entre le pouce en haut et l ' index et le médius sur l'autre 
face. Placér alors la pointe du bistouri dans la cannelure, 
tenir l'instrument un peu obliquement et le pousser en 
sectionnant les tissus devant lui jusqu'à l'extrémité de la 
sonde ; le redresser verticalement en terminant. 
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3° Si l 'on se sert des ciseaux, les tenir le pouce engagé 
dans l'anneau supérieur, l'annulaire dans l'autre, tandis 
que l 'index et le médius soutiennent l'instrument (fig. U 9 ) ; 

par le rapprochement des deux lames, sectionner les tissus 
brusquement et avec force. 

Les décollements s'incisent d'après les mômes procédés. 

§ I L — P O N C T I O N É Y A C U A T R I C E S I M P L E , PONCTTON A S P I R A T R I C E 

La ponction évacuatrice, est une opération qui consiste 
à en foncera travers les tissus un instrument peu volumi-
neux, à pointe acérée, afin de donner issue à une collection 
liquide. On doit toujours prendre les précautions antisep-
tiques les plus minutieuses à l 'égard des instruments et de 
la région à ponctionner. 

La ponction est simple lorsqu'on laisse écouler librement 
le liquide à Pair ; elle est dite aspiratrice lorsque le liquide 
est attiré par aspiration dans un récipient dans lequel on 
a préalablement fait le vide. 

I. Ponction simple ou ordinaire. 

Elle se pratique soit avec le bistouri ou la lancette, soit 
avec un trocart ou un aiguille tubulée. 

1° Ponction avec le bistouri et la lancette. — Elle n'est 
guèré employée que pour les petits abcès et les kystes 
superficiels. C'est une incision très étroite qui se fait d'après 

P O N C T I O N S I M P L E 

les règles données au paragraphe précédent : le b is -

la lame en la retirant t 
Ponction avec le trocart. — On se sert au u ^ , F 

évacuer soit les grandes collections 

e s s a i s 

remplacée par la ponction aspiratrice. 

m i t é a c é r é e e n f o r m e d e p y r a m . d e a . t r o i s p a n s , i û »wsaHRâifc« 
d e ft/itemeusse e t n e f a i s a n t p l u s a i n s i a u c u n e s a i l l i e , 

odoformée, le trocart est saisi de la main droite en pro 



6 9 8 
O P É R A T I O N S DE P E T I Ï E C L I M U J I G 1 E 

de manière à limiter la 
région à p o n o Z n V é Z ^ Z l * P * 1 * ™ - U 
le trocart d'un coup sec et hrusmip ue> enfonce Je 
parfois obliquement, dans l a S : J e ^ e n d i c u l a i ^ n t , 
cavité est peu étendue, H e t p r é f é S ? s i 

trer progressivement pour ne l ì î 1 y faire P é n é ~ 
, La ponction faite, on fixe fa /an , ? S r f ° r o r l e s d e u x P^o i s . 

dex de la main gauche e î on re ir ' L ' f ^ l e P ° u c e * 

^ ^ i ï T ^ T ™ - ^ veihe ensuite 
parois de la poche et q & l Z r Z S T * ^ ^ l c » 
ne sorte pas de la cavité p L ! U e 6 , 1 P l a c e > elle 
ci au fur et à mesuré s o n ^ Ï V Ï P - celle-
s arrête brusquement, sans que 1 é c o u l e ^ e n t 

' a canule d e l à 
•souvent par un léger m o u v e m e n e I T r ' * S ° n 9 X e 

les doigts de la main g a u c l f e £ e n V t a n d i s W 
canule pour les e m p ê c h e r S ' A , . 6 8 l , s s " s autour de là 
' 'on veut faire s u i v r a i Z ^ D a n s cas o 
f u r le pavillon de la S e H * * 1 ™ , « » a d a p t e 
liquide choisi et on pousse W » f e , n n g U e chargée du 
de distendre les p a r f i d S a 0 n * * a n t 
abandonné ou bien évacué Guvôn ' i ^ 6 S t e n s u i t e 

Pénétrer l 'injection non pas a i ? ' P " ' 1 h ^ r o c è l e , fait 
1 - d e d'un entonnoir qu'il £ m a i s * 

P O N C T I O N ASI I R A T R I C E 

II. Pouctiou aspira trice. 

Elle a pour but d 'empêcher la pénétration de l'air dans 
la cavité ponctionnée. L'aspiration des collections liquides 
n'est pas de date récente ; on en retrouve de nombreuses 
traces dans les anciens auteurs. On se servait autrefois de 
seringues aspiratrices diverses, pyulcons , etc. (Jean de 
Vigo, Dionis, etc.) ; de nos jours, Laugier, van der Corput 
proposèrent des instruments aspirateurs, mais, en réalité, 
c 'est Dieulafoy qui par l'invention de son aspirateur (18b») 
a été le véritable promoteur de l'aspiration appliquée 
méthodiquement aux collections liquides. Depuis lors, un 
certain nombre d'appareils ont été inventés ; nous décri-
rons les plus usités et les plus pratiques. 

INSTRUMENTS ASPIRATEURS. — C e s a p p a r e i l s s o n t b a s e s l e s u n s , 
et c'est le plus grand nombre, sur l'aspiration par le vide, cl autres 
sur l'aspiration par siphon hydraulique. Parmi les premiers se clas-
sent l'instrument de Dieulafov, qui produit le vide dans une seringue 
servant directement à l'aspiration ; les appareils de Castiaux, de 
Bchier de Potain, de Ruault, munis d'une pompe aspirante qui 
détermine le vide dans un récipient isolé où se rend le liquide 
aspiré ; ceux de Fleuret, de Régnard et Thenot, qui font le vide 
dans un réservoir par la condensation et la vaporisation d'une petite 
quantité d'eau ou d'étlier (asp. de Gibard). Lc siphon hydraulique 
de Tachard est un des rares spécimens des appareils du second 
groupe. . , 

Tous ces aspirateurs nécessitent l'emploi de Irocarts varies ou 
d'aiguilles tabulées ; ces dernières ne conviennent guère que pour 
la ponction exploratrice, car leur extrémité effilée fait courir le 
risque de léser les deux parois des cavités. _ 

On se sert aussi de ces appareils pour faire suivre 1 aspiration 
d'une injection dans la cavité : seul l'aspirateur de Dieulaioy 
donne une sécurité suffisante contre l'introduction de l'air pendant 
cette manœuvre. 

Quel que soit l'aspirateur employé, il faut toujours le 
faire manœuvrer à blanc avant l'opération, afin de se 
rendre compte de son fonctionnement et de se remettre en 
mémoire lc j eu des divers robinets. Les précautions anti-
septiques habituelles sont prises ; la ponction s 'exécute 
conformément aux règles données plus haut, sauf que les 
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ment : dans les deux, les aiguilles à pointe cn bi cau e les 
trocarts se montent sur un tube en caoutchouc qui va 
s'adapter à frottement à un des robinets de la pompe : les 
trocarts ont en outre un ajutage supplémentaire mdepen-
dant et à robinet. 

a. Pelit appareil (fig. 451). - Il se compose d'un corps de 
nomi/e cylindrique en cristal, de la contenance d'environ 60 gr , 
C t Tes deux extrémités sont fermées par des armatures n i -
ques. L'armature inférieure est munie de deux robmets lar 
mature supérieure livre passage à la tige 
nossède vers sa partie inférieure une encoche, A, servant de point, 
E S pour immobiliser le piston sur cette armature supérieure 
lorsqu il est arrivé à la fin de sa course, c'est-à-d.re lorsque le 
vide est obtenu dans la seringue. 

Pour se servir de l 'appareil, on ferme les <ieux^ robinets 
inférieurs et on opère le v i d e en attirant en haut le pi on 
qu'on fixe alors au moyen de l encoche en lu nsan 
exécuter un léger mouvement de rotation. Le tube en 
caoutchouc armé de son aiguille étant ensuite ajuste sur tm 
des robinets, on ponctionne la partie malade et on ouvre le 
robinet ce qui permet, comme l'a dit Dieulafoy, de mar-
cher le S e à la main'et d 'enfoncer l'aiguille jusqu'à c e 
qu on ait rencontré la collection. Lorsque la senngu ^ 
remplie, on ferme le robinet qui correspond au ube et on 
ouvre l'autre, puis, poussant le piston, on vide 1 appareil 
Ceci fait, si l'a "cavité n'est pas vidée on ferme c e d « ™ r 
robinet, on fait de nouveau le vide et on rouvre le robinet 
correspondant au tube, et ainsi de suite jusqu'à evacuation 

j T i e r o n S faire suivre l'évacuation d 'une injection, on 
adapte au second robinet un tube e n c a o u t c h o u c qui va 
plonger dans le liquide à injecter, on f erme le robinet du 
côté du trocart et on aspire la solution ; ensuite, en ferme 
le robinet du côté du tube plongeant dans la soIWum, -m 
ouvre celui du trocart et on refoule le liquide médicamen-
teux dans la cavité. 

h Grand appareil. - Il est destiné à faciliter l'évacuation des 
coUectUms abondantes sans répéter a n s s i f r é q u e m — q u ' a v e c le 
petit appareil les différentes manœuvres. Le modelé ((.g. ,52) 
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* « monter sur ,a 

robinets externes ï , S , , , e n v e r r e s u r u n d e « 

parvenu au bout de sa course est fixé par le mécanisme 
à arrêt B. On exécute alors la ponction avec le trocart 
dont l'ajutage à robinet est fermé, puis on ajuste sur 
lui le tube en caoutchouc et on ouvre le robinet du trocart 
et celui de l'aspirateur qui lui correspond. L'appareil une 
fois rempli , on ferme ce dernier robinet et on ouvre celui 
du milieu pour donner issue au liquide refoulé par le 
piston, que l'on fait descendre à l'aide de la clef. La 
manœuvre est répétée suivant les besoins. 

Pour faire une injection consécutive, le piston étant au 
bas de la pompe , fermer le robinet médian et celui du tube 
aspirateur, et ouvrir le robinet correspondant du tube G 
qui plonge dans le liquide à injecter ; aspirer la solution 
et, lorsque la p o m p e est remplie, fermer le robinet de C 
et. ouvrir celui du tube ajusté au trocart, et enfin refouler 
le liquide par la manœuvre du piston. 

2° Aspirateur «le Potain. — Cet appareil est une modi-
fication des aspirateurs de Castiaux et de Béhier ; il pré-

sente une pompe aspirante et foulante avec laquelle on fait 
le vide dans un flacon quelconque obturé par un bouchon 
de caoutchouc à deux robinets, un pour le trocart, un pour 
la pompe (fig. 453) . Les deux figures de l'appareil construit 



par M. Galante (fig. 454 et 455) nous dispensent d'une 
longue description ; dans ce modèle l'embout terminal A de 
la seringue sert à faire l'aspiration, et l'embout latéral B, 

à l'injection, tandis que dans les modèles Mathieu etCollin, 
c est l'inverse. 

Pour se servir de l'appareil comme aspirateur, on le 
dispose suivant la manière indiquée figure 454 ; avant 
d adapter sur le récipient choisi le bouchon en caoutchouc 
a deux tubulures, on doit retirer le tube en caoutchouc 
ajusté a son extrémité inférieure. Fermant le robinet du 

bouchon qui correspond au tube du trocart et ouvrant celui 
du côté de la pompe, on fait le vide dans la bouteille par 
des mouvements réitérés de va-et-vient du piston de la 

pompe, puis on ferme son robinet. Le trocart, muni d'un 
petit ajulage dont le robinet est fermé, est alors enfoncé 
dans la cavité ; dès qu'il a pénétré, on fixe l'extrémité 
libre du tube en caoutchouc à index en verre sur l'embout 
latéral de son ajutage, on retire ensuite le poinçon qui pré-
sente vers son extrémité un renflement destiné à détermi-
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Il se compose essentiellement (fig. 457) d'un tube en U (BC). 
muni sur sa convexité d'un ajutage à robinet A qui s'adapte au 
trocart choisi. L'une des branches de l'U (B) est mise en commu-
nication, par l'intermédiaire du robinet r, avec un tube NN portant 
une poire foulante en caoutchouc ; l'autre branche 0 est reliée, par 
le robinet r , au tube évacuateur MM, long de 1 mètre à 1"'.50. 

L'appareil étant monté, remplir tout le système d'eau à 
l'aide de quelques pressions exercées sur la poire en 
caoutchouc, et fermer les robinets : le siphon est amorcé . 
Ponctionner alors et ouvrir le robinet du tube évacuateur, 
dont l'extrémité plonge dans un vase rempli d'eau. Pour 
pratiquer ensuite le lavage, fermer le robinet d'évacuation, 
plonger l'extrémité du tube de la pompe dans le liquide à 
injecter, ouvrir le robinet de ce côté, et, par quelques 
pressions, chasser le liquide dans la cavité. Alors, par un 
simple jeu de robinets, facile à comprendre, on remet le 

tube en caoutchouc et d 'une aiguille tubulée solidement 
fixée sur le tube. 

En 1870, Tachard a fait construire, par M. Galante, un 
appareil basé sur le môme principe, mais pouvant servir 
au lavage après ponction. 

F i g . 458. — Aspirateur de Tacliard. 



siphon en action, en alternant les manœuvres suivant les 
besoins. 

Cet appareil, d'après E. Bceckel, est excellent pour laver 
la plèvre et les abcès par congestion, et offre l'avantage de v' 
ne pas renfermer de piston susceptible de se détériorer. 

III. Ponction exploratrice. 

La ponction exploratrice a pour but de s'assurer de la 
presence et de la nature d'une collection liquide ou 

d'extraire quelques parcelles d 'une tumeur solide pour 
reconnaître sa constitution. 

On la pratique avec des aiguilles tubulées ou avec des 
trocarts spéciaux, parfois môme avec de simples aiguilles à 
acupuncture. 

La plupart des ponctions exploratrices dirigées contre 
des collections liquides s 'exécutent à l'aide d'une des 
aiguilles tubulées d 'un appareil aspirateur, et on procède 
comme si l'on voulait faire une véritable ponction évacua-
trice ; on se reportera donc au paragraphe précédent . 

Lorsqu'on veut retirer un petit fragment d 'une tumeur 
solide, on peut se servir à la rigueur de l'aiguille creuse de 

Fig. 458. — Trocart explorateur à emporte -p ièce . 

Dieulafoy, mais il est préférable de recourir à des trocarts 
spéciaux, parmi lesquels nous signalerons : l ° l e kélectome 
de Kiiss, composé d'une tige à extrémité en forme de har-
pon ; 2° l 'instrument de Middeldorpf, contitué par une tige 
glissant dans une canule et portant à son extrémité une 
petite pince à mors creux qui s'écartent ou se referment à 
volonté en les faisant jouer dans la canule ; cet auteur a 
aussi réuni en un seul instrument le sien, celui de Kiiss et 
celui de Bouisson ; 3° le trocart explorateur de Mathieu 
(fig. 458) , disposé de telle sorte que, après introduction 
dans les tissus, l 'extrémité de la canule, poussée en avant 
vers la pyramide piquante du trocart, vient sectionner un 
fragment de la tumeur et le maintient dans une sorte d'en-
coche portée sur le poinçon. 

La ponction exécutée avec ces intruments ne présente 
rien de spécial en dehors des manœuvres tenant à leur 
construction. 
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ARTICLE PREMIER 

É V A C U A T I O N D E L A V E S S I E . C A T I I É T É R I S M E E T L A V A G E 

L'opération exécutée dans le but d'évacuer la vessie par 
le canal de 1 urètre a reçu le nom de cathétérisme des voies 
maires nom tiré du terme générique « cathéter » ser-
vant a designer les instruments avec lesquels on la prati-
quait et qui aujourd'hui sont appelés sondes urétrales 

Le cathétérisme doit être décrit séparément pour 
1 h o m m e et pour la f emme , en raison de la différence des 

~ l W r C e e S S U é e S P a i ' 13 C O n f ~ - spéciale du 

§ I . — C A T H É T É R I S M E DE L ' U R È T R E CHEZ L 'HOMME 

La longueur de l'urètre, qui oscille entre 4G à 9<) cent » 
seulement6 ™ P ° ! * t a n c e médiocre dans le calhétérisme 
seulement un fait reconnu, c 'est que les sujets à verge 
longue sont plus difficiles à sonder que les autres f e 
cahbre et surtout la conformation du canal son les fadeuÎ s 
qui jouent le rôle le plus sérieux. Le calibre normal n e s t 
pas uniforme, mais admet les sondes de îi à 6 m ï h m de 
diamètre, sans que son extensibilité soit mise en eu •' les 

points les plus étroits sont le méat urinaire, le col de la 
vessie et le collet du bulbe. 

Les principaux obstacles au cathétérisme siègent sur la 
paroi inférieure du canal. Celui qu'il importe le plus 
d'avoir présent à l'esprit est le collet du bulbe, qui suc-
cède à la dilatation bulbaire ou cul-de-sac du bulbe, siège 
à l'union des portions pénienne et membraneuse en arrière 
de la symphyse du pubis et présente une bride semi-circu-
laire faisant saillie sur la paroi inférieure du canal ; une 
pression légère exercée contre ce collet avec le bec d'une 
sonde détermine la formation d'un cul-de-sac sur la paroi 
inférieure, aussi est-ce là que se font la plupart des 
fausses routes. 

Un point qui arrête parfois le bec d'une sonde de petit 
calibre est la lacune de Morgagni ou valvule d'A. Guérin, 
située sur la paroi supérieure à environ 2ii millim. du méat. 

Tous les obstacles sérieux siégeant sur la paroi infé-
rieure, on doit s 'appliquer à faire suivre au bec de la 
sonde la paroi supérieure du canal, paroi chirurgicale 
de Guyon, dont la courbe décrite dans les régions 
profondes est uniforme et régulière, tandis que celle de la 
paroi opposée est plus longue et présente une ligne brisée. 

I. Instruments du cathétérisme évacuateur. 

Les sondes (ou algalies) sont des tubes creux, flexibles ou 
rigides, droits ou courbes, fermés à leur extrémité terminale ou 
bec de la sonde, et ouverts à l'autre dite pavillon. A quelques 
millimètres en arrière du bec se trouvent placés latéralement un 
ou deux orifices ovalaires appelés yeux de la sonde. 

1» Sondes rigides. — Elles sont en argent, maillecliort ou étain 
(Mayor). Leur extrémité inférieure présente une courbure qui doit 
correspondre au tiers d'une circonférence de 10 à 11 centim. de 
diamètre (Guyon) ; par conséquent la courbure de la sonde habi-
tuelle de trousse, qui n'a que le quart d'un cercle de 8 à 9 centim., 
en fait un médiocre instrument en des mains inhabiles. Cette 
sonde de trousse ((¡g. 459) est conçue de manière à servir à volonté 
de sonde, d'homme ou de soncle de femme ; dans les trousses, elle 
est montée en sonde de femme. Elle se compose : 1° de deux por-
tions courbes dont l'une A représente la grande courbure de la 
sonde d'homme, et l'autre F, le bec recourbé de la sonde de 
femme ; 2° d'un tube creux B qui s'ajuste à volonté sur les deux 
portions précédentes au moyen d'un tube inférieur dont une 



extrémité à pas de vis sort en C, tandis que l'autre forme la corolle 
du pavillon de la sonde. Pour démonter la sonde transformée en 
sonde de femme, on maintient solidement enti'e les doigts de la 

Fig . 459. — Sonde métallique di te F i g . 400. — Sondes en g o m m e , 
sonde de trousse. 

main gauche la pièce B, tandis qu'on tourne de droite à gauche la co-
rolle du pavillon, pour dévisser le tube inférieur d'avec la pièce F, 
qui est ensuite retirée de son ajutage avec B. On monte alors l'ins-
trument en sonde d'homme en engainant la grande courbure A 
dans l'extrémité de la pièce B , et on les unit ensemble en tour-

nuit la corolle de gauche à droite pour visser le bout C du 
£ intérieur dans le pas de vis intérieur de la portion courbe. 

Dans toute sonde, le bec doit faire partie intégrante de la cour-
bure. c'est-à-dire n'être ni droit m relevé. 

Chez les individus à prostate développée, on se sert souvent de 
4 0 . 



sondes à petite courbure, sondes coudées ou bicoudées de Mer-
cier ; celles en gomme sont préférable?. 

2° Sondes flexibles. — Elles sont en gomme élastique ou en 
caoutchouc. Les sondes dites en gomme sont constituées par une 
charpente de soie imprégnée d'huile siccative associée à la résine 
copal ou à la térébenthine. M. Albarran a fait fabriquer des 
sondes dont la trame en soie est recouverte d'une couche de gutta-
percha et de caoutchouc ; ces instruments, à l'inverse des sondes en 
gomme, peuvent se stériliser sans être altérés par l'étuve sèche A 
loO", par Lébullition, par le séjour prolongé dans une solution de 
sublime. Généralement rectiiignes, à extrémité arrondie, conique 
ou olivâtre (fig. 460), elles peuvent être courbées ou coudées à 
volonté en y introduisant une tige de fer dite mandrin, qui doit 
remplir exactement leur cavité : en arrêtant un mandrin coudé à 
quelques centnn. de la coudure d'une sonde coudée ordinaire, on 
obtient une sonde bicoudée (Guyon) (fig. 461). 

Les sondes en caoutchouc vulcanisé rouge, complètement molles 
sont les meilleurs instruments à employer habituellement pour le 
catheterisme évacuateur. 

3° Sondes demi-rigides. — M. Mathieu a construit des sondes en 
celluloide qui tiennent le milieu entre les sondes flexibles et 
rigides ; en les plongeant dans l'eau chaude, on leur donne une 
certaine souplesse. Elles présenteraient sur les instruments en 
gomme et en caoutchouc l'avantage de ne pas s'altérer par une 
conservation prolongée, surtout dans les pays chauds. 

Cusco a fait construire une sonde en argent, transformée en un 
ressort sp.roïde sur une partie de sa longueur, ce qui permet au 
; : e c ^ p a s s e r facilement par-dessus la prostate hypertrophiée 
U'g- iW) -M. Mathieu a aussi fabriqué une sonde constituée sur 
presque toute sa longueur par une étroite lame d'acier tournée en 
spirale, de manière à donner .un tube creux flexible n'ayant le 
rigide que le bec et le pavillon. 

II. Antisepsie et asepsie appliquées a u cathctcrisme. 

Les mesures à prendre s'appliquent à l'opérateur, aux 
instruments et au malade. 

I. Opérateur. — Il se conformera pour l'asepsie des mains aux 
indications donnees à la Technique générale des pansements. 

II. Instruments. — Les procédés varient suivant que les sondes 
ou bougies sont en métal, en caoutchouc ou en gomme 

Instruments métalliques. Il est facile de les stériliser par 
ebulhtion, par la chaleur sèche à 140M50» pendant une heure, 

-par la mise a 1 autoclave, par le flambage si on est pressé par 

immersion prolongée dans la glycérine ou l'alcool pliéniqués. Il est 
prudent pour les sondes d'injecter dans leur lumière une solution 
antiseptique. 

P e n d a n t l e s v i s i t e s d a n s l e s s a l l e s , o n p e u t l e s c o n s e r v e r s o i t 
d a n s l e p l a t e a u h a b i t u e l a u x i n s t r u m e n t s , r e m p l i d ' u n e s o l u t i o n 
p l i é n i q u é e , s o i t d a n s u n flacon s p é c i a l . 

I m m é d i a t e m e n t a p r è s l ' u s a g e , o n l e s d é s i n f e c t e r a s o i g n e u s e -
m e n t ; o n i n j e c t e r a d a n s l e s s o n d e s c r e u s e s s o i t d e l ' a l c o o l a ( 0 , 
s o i t u n e s o l u t i o n a n t i s e p t i q u e t r è s c h a u d e . 

2° Instruments en caoutchouc. I.es sondes en caoutchouc rouge 
se stérilisent bien par l'ébullition, par la vapeur sous pression, ou 
par immersion dans les solutions antiseptiques ; on peut les con-
server dans ces dernières. 

M. Desnos conseille, pour la pratique d'urgence, de les immer-
ger dans la solution pliéniquée forte, de les frotter énergiquement 
avec, un tampon d'ouate, puis de les maintenir plongées à nouveau 
dans le bain antiseptique. Il a également indiqué un autre procédé 
qui, s'appliquent aux sondes en gomme, sera décrit plus bas. 

M. Alapy recommande d'enfermer les sondes par paquets de trois 
à quatre "dans un papier buvard ordinaire ; ces paquets sont 
ensuite placés dans des tubes en verre dont l'orifice est fermé à 
l'ouate, et le tout est exposé à la vapeur ordinaire à 100°; la 
stérilisation persisterait tant qu'on n'enlèverait pas le papier. 

Ne pas omettre de les nettoyer à fond après usage : injecter 
dans la lumière une solution antiseptique chaude et laisser 
séjourner pendant, une heure dans une solution de sublimé. 

3° Instruments en /jotnme. Leur stérilisation est très difficile à 
obtenir en raison de l'altérabilité de leur tissu; elles ne supportent 
pas la chaleur humide. 

Le procédé de désinfection le plus sur, d'après les experiences 
de Curtillet, consiste à les soumettre à la chaleur sèche à 140° 
pendant une demi-heure. A. Poncet (de Lyon) emploie ce pro-
cédé et conserve les sondes ainsi aseptisées, dans de la poudre de 
talc stérilisée préalablement pendant 30 minutes à l'étuve sèche ; 
avant le cathétérisme, on les essuie avec un tampon aseptique. 

M. Desnos introduit les instruments en gomme ou en caoutchouc 
dans de longs tubes en verre, larges de 3 centimètres et demi, ana-
logues à ceux en usage pour l'examen des urines. Les tubes, bou-
chés à l'ouate, sont ensuite placés dans un récipient, bain-marie, 
un peu profond ou allongé, de façon à ce qu'ils soient immergés 
presque entiers jusqu'à 3 ou 4 centimètres de l'extrémité. L'eau 
est portée à l'ébullition pendant une demi-heure, puis les tubes 
sont retirés et conservés bouchés. Il n'est pas indispensable de 
recommencer l'ébullition chaque fois qu'on aura ouvert un tube-; on 
aura soin de ne toucher qu'à l'instrument nécessaire. 

En cas d'urgence, frotter les sondes pendant une minute avec un 



tampon stérilise et une solution de sublimé (ou de l'eau bouillie 
tiède), injecter dans la lumière, à plusieurs reprises, une solution 
antiseptique, puis sécher avec une compresse stérilisée. 

Après usage frotter les sondes avec un linge, les laver au sublimé 
à 1 p. 1000, irriguer la lumière avec la même solution et sécher. 

Lannelongue (Bordeaux) conserve les sondes et les bougies dans 
une atmosphère mercurielle obtenue en plaçant dans le fond des 
éprouvettes où sont suspendues les sondes des rondelles de flanelle 
mercurielle; les sondes ainsi rendues aseptiques sont, au moment 
de l'usage, lubrifiées avec de l'huile d'olive mercurielle obtenue 
par le séjour de l'huile dans un flacon contenant une légère couche 
de mercure. 

III. Malade. — Aseptiser le gland et la verge avec une solution 
antiseptique chaude ; laver l'urètre antérieur avec une solution 
boriquée injectée à l'aide d'une seringue aseptisée dont l'embout 
est introduit assez peu profondément pour que le liquide de lavage 
reflue entre l'instrument et les parois. 

Chez les malades atteints de cystite, donner à l'intérieur du 
borate de soude, du salol ; chez la femme on aseptisera le voisi-
nage du mcat. 

III. Opération du calhétérisme. 

Les instruments évacuateurs aseptisés devront, avant 
l'introduction, être débarrassés de toute solution antisep-
tique forte soit en les essuyant avec un linge stérilisé, soit 
en les passant à l'eau bouillie stérilisée ou dans une solu-
tion contenant 5 p. 100 d'acide borique et 0, 50 p . 100 de 
borate de soude, préparée à chaud. Cette mesure a pour 
but de ménager la muqueuse urétrale très sensible. On 
lubrilie ensuite l ' instrument avec un corps gras, vaseline 
boriquée, huile phéniquée , naphtolée, mercurielle ou 
m ê m e simplement stérilisée par la chaleur. 

Il ne faut jamais faire pénétrer une sonde sans s'être 
renseigné au préalable sur les antécédents urétraux du 
sujet, pour ne pas exposer le canal à des accidents. Dans 
les cas de doute, on pratique le calhétérisme explorateur 
avec une bougie à bout olivaire (fig. 463), en se conformant 
aux règles données pour l'introduction des sondes flexibles 
droites, et en agissant avec lenteur et délicatesse, pour se 
rendre compte des obstacles rencontrés. 

Nous avons dit qu'on choisira de préférence une sonde 
molle en caoutchouc ; si elle ne passe chez les vieillards à 
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prostate hypertrophiée, on recourra aux sondes à béquille 

couché sur le bord gauche du lit, la tête un peu fléchie, le 
dos horizontal, le siège soulevé par un petit coussin ou tout 
autre objet, les genoux modérément fléchis et écartés en 
dehors , les pieds reposant sur leur face externe et appuyés 
l'un contre l'autre ; il doit respirer à son aise, et m ê m e 



fermer les yeux pour éviter la tendance à la contraclion 
spasmodique de l'urètre. 

Dans les cas exceptionnels où l'on pratique le cathété-
nsme debout, le malade s'appuie contre un meuble ou un 
mur et se tient les jambes modérément écartées; le chi-
rurgien assis en avant de lui et un peu à gauche procède 
à l'opération conformément aux règles habituelles. 

La manœuvre du cathétérisme diffère suivant qu'on le 
pratique avec des sondes flexibles ou des sondes rigides. 

a. CATHÉTÉRISME AVEC LES SONDES FLEXIBLES 

1° Sondes en caoutchouc. — L'opérateur, placé à gauche, 
prend de la main droite l'instrument lubrifié et le tient à 
environ 2 centimètres au-dessus de son extrémité ou bec ; 
il saisit, de la main gauche, la verge au niveau et sur les 
côtés, de la couronne du gland entre le médius et l'annu-
laire, dont la face dorsale regarde en bas et avec lesquels 
il refoule les téguments, tandis qu'avec le pouce et l'index 
il entrouvre les lèvres du méat sans les comprimer. La 
verge étant relevée perpendiculairement au plan du corps, 
il la tend modérément et y introduit la sonde, qu'il fait 
glisser dans l'urètre en la tenant toujours à 2 centim. du 
méat, de manière à la fouler pour ainsi dire dans le canal 
et à empêcher sa flexion sur elle-même. 

Dès que la sonde a pénétré dans la vessie, l'urine sort 
par le pavillon, qui doit être aussitôt fermé'avec l'index 
jusqu'à ce que le récipient soit convenablement disposé. 
On peut faciliter l'évacuation en appuyant sur l'hypo-
gastre, mais il faut se rappeler qu'une vessie distendue 
outre mesure ne doit pas être évacuée complètement. 

2° Sondes droites en gomme élastique. — Elles suivent 
toujours la paroi inférieure du canal; on leur imprime une 
certaine courbure avant de s'en servir. La position du 
patient et la manière de tenir la verge sont les mêmes que 
ci-dessus. La sonde, saisie comme une plume à écrire, est 
poussée par un mouvement lent et continu. Lorsque, chez 
les sujets nerveux et chez ceux qui ont la vessie malade, la 
production d'un spasme de la portion membraneuse em-
pêche la sonde d'avancer, on laisse le bec de celle-ci 
appuyer pendant quelques instants contre l'obstacle, qui 

ne tarde pas à céder. La résistance peut encore venir de 
l'arrêt du bec de l'instrument contre la bride inférieure du 
collet du bulbe : il ne faut pas chercher à la franchir de 
force, mais retirer un peu la sonde en arriéré et recom-
mencer avec douceur le mouvement de propulsion. Dans 
d'autres cas, c'est la prostate hypertrophiée qui fait obs-
tacle : on doit alors recourir aux sondes coudees, a béquille. 

3° 'Sondes en gomme, coudées ou à béquille. — Mêmes 
manœuvres que ci-dessus, seulement le bec sera tenu 
contre la paroi supérieure du canal. La conformation de a 
sonde coudée lui permet de glisser par son talon sur la 
prostate hypertrophiée et sur la lèvre inférieure du col, 
aussi est-elle appelée « sonde des vieillards ». Si l'on 
manque le collet du bulbe, on incline le bec un peu a 
droite ou à gauche, ou bien on retire légèrement 1 instru-
ment pour recommencer la manœuvre de glissement. 

Si l'on a transformé la sonde coudée en sonde bicoudée 
à l'aide du mandrin, une fois le collet du bulbe franchi, 
la main gauche saisit la sonde et l 'enfonce vers la vessie, 
tandis que la main droite retire progressivement le man-
drin en sens inverse. L'emploi du mandrin exige une cer-
taine prudence, pour que son bout, libre ne perfore pas la 
paroi de la sonde et ne lèse ainsi le canal. 

b. CATHÉTÉRISME AVEC LES SONDES RIGIDES COURBES 

La manœuvre d'introduction est divisée en trois temps, 
qui, en pratique, se succèdent sans interruption. 

1er temps. — Position du chirurgien et du patient comme 
il a été dit. La verge étant attirée vers l'aine gauche, la 
sonde, tenue comme une plume à écrire, est présentée 
parallèlement à l'aine gauche par sa concavité, introduite 
dans le méat, et poussée dans la portion pénienne ; au fur 
et. à mesure de sa pénétration, elle est ramenée ainsi que 
la verge parallèlement à la ligne blanche, en même temps 
que la main gauche exerce sur la verge une traction, qui 
atteint son maximum lors de l'arrivée du bec à la région 
sous-pubienne. Dans ce mouvement, le pavillon est main-
tenu à une légère distance de la paroi abdominale, afin 
d'éviter des frottements, qui retentiraient douloureusement 
sur le canal. 



2e temps. — Il succède sans interruption au précédent, 
et a pour but la pénétration du bec de la sonde dans l 'ori -
fice membraneux, pénétration qui doit se faire pendant la 
situation tendue et redressée de la verge, par le mouve-
ment régulier et continu de propulsion. L'orifice franchi, 
on exécute l 'abaissement en faisant décrire lentement au 
pavillon un arc de cercle qui le renverse entre les cuisses 
du patient, tandis qu'on continue à enfoncer la sonde dans 
le canal ; par cette manœuvre la sonde traverse l 'urètre 
profond. J.-L. Petit a donné le conseil de faciliter ce temps, 
en plaçant la main gauche sous le périnée pour soutenir la 
sonde et maintenir son bec , sans pression, contre la paroi 
supérieure du canal. 

3 e temps. — Il se confond avec la fin du précédent et fait 
penetrer la sonde dans la vessie, à mesure que le pavillon 
s abaisse. L'instrument doit alors être amené parallèlement 
aux cuisses. 

L'évacuation terminée, retirer la sonde en reproduisant 
en sens inverse les manœuvres d'introduction, et tenir le 
pavillon obturé avec l'index pour éviter la souillure du lit 

Sonde coudée et rigide. — Elle est introduite en faisant 
d abord glisser le be c sur la paroi latérale gauche de l 'urè-
tre ; dès qu'elle est parvenue au collet du bulbe, on lui 
tait executer sur el le-même un demi-tour qui amène le bec 
en contact avec la paroi supérieure, et lui permet de fran-
chir 1 orifice membraneux. Le reste de la manœuvre comme 
ci-dessus. 

Difficultés du cathétérisme. - Si le méat est trop étroit, le 
aebrider avec un bistouri boutonné. 

L'arrêt produit par la valvule de Guérin s'évite en dirigeant le 
bec de la sonde sur la paroi inférieure ou sur une des parois la-
itriiiGs. 

L'abaissement, commencé trop tôt, fait souvent butter les 
sondes a grande courbure contre la symphyse du pubis; retirer 
alors un peu l'instrument, et l'enfoncer ensuite davantage pour ne 
1 abaisser qu après avoir dépassé la svmphvse. 

Le temps le plus délicat, celui où se produisent généralement 
les iausses routes, se trouve à la fin du premier temps de la ma-
nœuvre, et consiste à éviter le cul-de-sac du bulbe pour franchir 
1 orifice membraneux. Le bec de la sonde sera rigoureusement 
maintenu contre la paroi supérieure, afin de l'empêcher de des-
cendre dans ce cul-de-sac; s'il y a pénétré, on l'en dégage en sou-

tenant la sonde à travers le périnée avec la main gauche. Si l'on 
manque le passage, retirer un peu la sonde, et recommencer la 
manœuvre d'abaissement sans presser sur l'instrument pendant son 
exécution. 

Si le spasme, déjà indiqué plus haut, ne se laisse pas vaincre en 
maintenant le bec de la sonde appuyé contre l'obstacle par une 
pression légère, il faut recourir aux calmants et aux émollients 
(bains, cataplasmes, lavements laudanisés, injections sous-cutanées 
de morphine). 

Chez les vieillards, la saillie inférieure du col vésical, soulevé 
par une hypertrophie prostatique, arrête parfois brusquement la 
sonde pendant le temps d'abaissement avec propulsion : retirer 
alors un peu la sonde, et abaisser davantage et avec lenteur le pa-
villon entre les cuisses. Guyon recommande d'introduire le doigt 
dans le rectum, pour soutenir l'instrument et lui permettre de pi-
voter de telle manière que son bec demeure au contact de la paroi 
supérieure et passe par-dessus l'obstacle. Les sondes coudées et 
bicoudées sont celles qui conviennent le mieux dans ces cas dilli-
ciles. 

§ I I . — C A T H É T É R I S M E D E L ' U R È T R E CHEZ L A F E M M E 

Le canal de l'urètre chez la f emme est droit, court et 
dilatable et ne présente aucune difficulté au cathétérisme. 

Instruments. — La sonde de femme, du calibre n° 16, est 
longue de 12 à 15 centim., et presque complètement droite jusqu'à 
son extrémité, qui se relève à angle obtus de manière à former un 
bec long de 1 à 2 centim. Les sondes molles et flexibles sont 
excellentes. 

Opération. — Elle se fait soit à l'aide du toucher, c'est-à-
dire à couvert ; soit à l'aide de la vue, c'est-à-dire à décou-
vert. 

1° Cathétérisme à couvert. — La f emme étant couchée 
dans la position indiquée pour l 'homme, le chirurgien, 
placé à gauche, écarte les grandes et petites lèvres avec le 
pouce et le médius de la main gauche, porte l ' index la 
pulpe en haut à l 'entrée du vagin, et le ramène en haut et 
en avant, jusqu'à c e qu'il sente le point de repère fourni 
par la saillie du bulbe du vagin. Il glisse alors la sonde sur 
la face palmaire de cet index, le bec en haut, en appuyant 
légèrement sur la convexité pour relever ce bec , qui 
pénètre ainsi facilement dans le méat. 
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2° Cathètèrisrne à découvert. — Même position de la 
femme. L'opérateur met à découvert le méat, en écartant 
les grandes et les petites lèvres avec l'index et le pouce 
de la main gauche ; il introduit ensuite la sonde, qu'il tient 
comme une plume à écrire, la concavité du bec regardant 
le pubis. Exceptionnellement, la patiente sera mise dans 
la position de l'examen au spéculum. 

§ I I I . — F I X A T I O N D ' U N E S O N D E A DEMEURE 

La sonde laissée à demeure ne doit léser ni l'urètre ni 
la vessie, aussi faut-il proscrire, en règle générale, les 
instruments métalliques, et n'employer que les sondes 
flexibles en gomme ou en caoutchouc. La meilleure est la 
sonde à béquille, à deux yeux larges et réguliers, et d'un 
calibre tel qu'elle joue assez librement dans le canal. Le 
bec de l'instrument doit faire dans la vessie juste la saillie 
nécessaire à sa fixité et a l'écoulement de l'urine : pour 
cela, lorsque la sonde a pénétré et que l'urine coule, on la 
retire doucement jusqu'à cessation de l'écoulement, puis 
on l 'enfonce derechef environ de 3 à 4 cent., et on la fixe 
par un des procédés suivants. M. de Pezzer a inventé 
une sonde en caoutchouc pur dont l'extrémité présente 
une sorte de renflement perforé en forme de champignon 
que l'on déploie à l'aide d'un mandrin une fois la sonde dans 
la vessie et qui empêche ainsi l'expulsion de l'instrument. 

•1° Procédé de Yoitlemier. — « On prend deux cordons 
longs d'environ I mètre, composés de plusieurs brins de 
fil de coton. On noue la partie moyenne de l'un de ces cor-
dons sur la sonde, à 3 cent, au-dessus du méat urinaire, 
en faisant un double nœud, ou sur une épingle traversant 
la sonde s'il s'agit d'un instrument en gomme. Les deux 
chefs du cordon sont conduits sur un des côtés de la verge. 
jusqu'à la partie moyenne, passés l'un sur l'autre, comme 
si l'on voulait faire un simple nœud, tournés autour de la 
verge et enfin arrêtés autour d'elle par un nœud en forme 
de rosette. Le second cordon est appliqué de la même façon 
sur le côté opposé de la verge. » Si la sonde a deux an-
neaux, on peut y fixer la partie médiane des lacs par un 
nœud. 

Lorsque le malade est tourmenté par des érections, Yoil-
lemier conseille de fixer des cordons sur la sonde comme 
ci-dessus, puis de les passer avec une forte aiguille à tra-
vers le bord d'un anneau de caoutchouc mince, souple et 
large de 2 centimètres, préalablement appliqué sur la partie 
moyenne de la verge. 

2° Fixation par le collodion (fig. 464). — Les cordons, 
attachés à la sonde ainsi qu'il vient d'être dit, sont fixés à 

F i g . « ¡ 4 . — F ixa t i on d ' u n e sonde à d e m e u r e a v e c la gaze c o l l o d i o n n é e . 

la partie moyenne de la verge par une bandelette de tarla-
tane collodionnée, placée circulairement, puis incisée en 
deux points opposés, de façon à constituer un anneau à 
deux segments distincts permettant la production de l'érec-
tion. 

On fixe parfois les chefs des cordons, sur la verge, au 
moyen d'une bandelette de diachijlon, large de 2 cent., et 
assez longue pour faire deux fois et demi le tour de l'or-
gane sans exercer de constriction. Ce moyen, bon pour les 
bougies fines, esL inférieur au collodion. 

3° Procédé de Thompson (fig. 468). — Il faut deux liens 
de coton, longs de 0m ,78 à 0m ,80. Un des cordons (1, 1) 
est assujetti par son milieu au-dessus du pavillon de la 
sonde, de manière à avoir deux chefs libres, qui sont 
ensuite conduits à la base du gland, où on les noue en-
semble ; on entoure alors la verge avec l'anse ainsi formée, 
qu'on transforme en anneau en allant nouer les chefs sur 
le point de la verge opposé au premier nœud. Les chefs 
(1. 1) sont enfin dirigés vers le pubis, où on les fixe en les 
nouant solidement sur une touffe de poils qu'on replie 
ensuite sur elle-même pour la saisir dans un dernier 
nœud. 



On recommence la même opération avec l'autre cordon 
(2, 2). en ayant le soin de superposer exactement l'anneau 
fait à la couronne sur celui de l'autre cordon. Ce procédé 
n'est pas supérieur à la fixation par le collodion. 

Au lieu de nouer les chefs aux poils du pubis, on peut 

les fixer sur un suspensoir, mais l'appareil est alors peu 
solide. 

4° Fixation des sondes en caoutchouc. — Ces sondes sont 
difficiles à maintenir en place. On pourra soit les fixer au 
méat par un point de suture ,au crin de Florence, soit 
employer le procédé suivant : 

Procédé de Dittel. — Il faut une épingle à insectes et 
un morceau de diachylon de 25 centimètres de long et de 
6 centimètres de large, qu'on divise en trois parties 
(fig. 466). 

La sonde mise en place, la verge dans sa position natu-
relle, on enfonce transversalement à travers le cathéter, 
au ras du méat, l'épingle dont on sectionne ensuite là 
pointe. On applique alors le morceau de diachylon A, muni 
d une fente latérale, au-dessous de l'épingle, sur le sommet 
du gland (fig. 467) ; il a pour but d'empêcher la compres-
sion par 1 épingle. On place alors la partie B, de telle 
sorte que le cathéter pénètre à travers l'ouverture b • ses 
deux chefs sont ramenés le long de la verge, l'un sûr la 
iace dorsale, l'autre sur la face inférieure, et on les assu-
jettit au moyen de circulaires faits avec la troisième 

O— 

bandelette C en commençant sur le gland pour empêcher 
son œdème. 

Fig. 466. F ig . 467. 

5° Fixation d'une sonde citez la femme. — Les procé-
dés ci-dessus ne sont évidemment pas applicables. Les 
chefs des cordons noués sur la sonde près du pavillon vont 
se fixer directement à un bandage de corps, ou aux sous-
cuisses d'un bandage en T double (Boyer). 

Bouisson conseille d'attacher près du pavillon de la sonde 
deux longs cordons ou rubans dont les chefs libres vont 
embrasser de chaque côté la cuisse correspondante d'avant 
en arrière pour revenir se fixer sur le pavillon ; ces cordons 
sont maintenus en avant et en arrière par deux morceaux 
de bande de toile qui sont noués sur une ceinture (fig. 468). 



En raison de la difficulté que l'on éprouve à maintenir 
en place la sonde ordinaire, Sims a proposé une sonde 
d aluminium en S, à courbure peu marquée, percée d'une 
séné de trous sur son bec et à pavillon évasé, qui se main-
tient en place d'elle-même. 

— La sonde à demeure, une fois fixée, est fermée à 
laide cl un petit bouchon en bois, dit fausset, ou en liège 
que la malade ou un aide enlève toutes les deux heures 
pour permettre l'écoulement de l'urine. La verge reposera 
sur la cuisse gauche, mais ne devra jamais être maintenue 
fléchie dans un urinoir pour éviter l'ulcération du canal au 
niveau de la coudure qui serait ainsi formée. 

Les sondes flexibles en gomme peuvent être laissées en 
place sept a huit jours sans être renouvelées ; les sondes 
métalliques, vingt-quatre à trente-six heures au plus 

§ I V . — L A V A G E D E LA V E S S I E 

Les instruments nécessaires sont : 1° une seringue de 
la contenance de ISO à 200 grammes, à tige graduée, et 
présentant à la partie supérieure de son corps deux 
anneaux destinés à la fixer solidement entre deux doigts 
pendant qu'on presse le piston avec le pouce (fig. 469) ; 

F i g . 460 . — S e r i n g u e à a n n e a u x . 

2Û une sonde molle ou rigide, à deux yeux latéraux bien 
percés ; les sondes à double courant (celle de Reliquet par 
exemple) ne permettent pas un lavage plus complet que 
les sondes ordinaires (Desnos et Guyon). On se sert poul-
ie lavage de solutions médicamenteuses (boriquées, au 
nitrate d'argent, etc.) , qui seront toujours employées tièdes. 
La seringue sera fréquemment démontée et aseptisée ; les 
pièces métalliques seront stérilisées par l'ébullition ou par 
l'éluve ; le piston bien nettoyé sera plongé dans l'huile 
phéniquée à 6 p. 100. Avant l'usage, aspirer et rejeter 
à plusieurs reprises de l'eau stérilisée bouillante. 

L'embout de la seringue étant ajusté sur la sonde, on 
maintient le tout bien fixé et on pousse le piston avec une 
certaine vivacité, de manière à n'injecter qu'une assez 
faible quantité de liquide ; puis on retire rapidement la 
seringue pour permettre au liquide injecté de ressortir de 
suite. Guyon donne l'excellent conseil de ne pas laisser la 
vessie se vider complètement pour éviter une contraction 
pénible sur l'extrémité vésicale de la spnde. 

O n a a u s s i p r é c o n i s e l e l a v a g e d e l a v e s s i e s a n s p o u s s e r l a s o n d e 
j u s q u e d a n s l a c a v i t é . T a i l l e f e r fixe l e t u b e à e n t o n n o i r d e F a u c h e r 
à u n e s o n d e e n c a o u t h o u c o u e n g o m m e i n t r o d u i t e d e q u e l q u e s 
c e n t i m . d a n s l ' u r è t r e , p u i s il r e m p l i t l ' e n t o n n o i r , l ' é l è v e à u n e 
h a u t e u r s u f f i s a n t e e t l ' a b a i s s e a v a n t q u ' i l s o i t v i d e p o u r o b t e n i r 



728 O P É R A T I O N S D E P E T I T E C H I R U R G I E 

1 évacuation de la vessie. M. La vaux a beaucoup insisté, dans ces 
dernières années, sur les avantages du lavage de la vessie sans 
sonde. Son appareil (fig. 470) est constitué par un vase gradué et 
par un tube en caoutchouc, de 2 m. environ de longueur, des-
tiné a former siphon ; ce dernier porte sur son parcours une 
poire B servant à l'amorçage et se termine par un mandrin 
tabule G ayant 3 centimètres de longueur et dont il existe plu-
sieurs numéros. Sur le tube existe également une pince d'arrêt 

permettant de suspendre à volonté l'injection. Le siphon étant 
amorce et le récipient disposé à 1 m. 30 au-dessus du lit, on 
introduit le mandrin tabulé dans l'urètre et on ouvre la pince 
d arrêt La pression et la rapidité de l'écoulement varient suivant 
le diamètre du mandrin tabulé. On cesse l'injection dès rme le 
malade éprouvé un véritable besoin d'uriner : on retire alors la 
canule, on laisse ressortir le liquide de la vessie, et on recommence 
1 opération autant de fois qu'il est nécessaire. 

ARTICLE II 

É V A C U A T I O N E T L A V A G E D E L ' E S T O M A C . — C A T I I É T É R I S M E 

DE L ' O E S O P H A G E 

L'évacuation et le lavage de l 'estomac, proposés par 
matin, C. Renaut et Lafargue, ont été érigés en méthode 
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thérapeutique par Kiissmaul pour le traitement de la dila-
tation de cet organe ; on a aussi employé cette pratique 
avec de bons résultats dans le cas d'ingestion trop abon-
dante de boissons alcooliques, dans certains empoisonne-
ments, et même dans les obstructions intestinales. 

L'opération s 'exécute soit avec la pompe de Kùssmaul, 
soit le plus généralement avec le siphon de Faucher ou 
celui de Debove. 

I. — Evacuation par la voiebnccale et lavage. 

1° Cathêtèrisme de Vœsophage ; emploi de la pompe stoma-
c a l e . — Le cathétérisme de l 'œsophage, qui précède natu-
rellement le lavage, se pratique, dans le cas particulier, 
avec une sonde dite œsophagienne, longue d'environ 
50 cent . , d'un diamètre de 1 cent. , présentant un œil latéral 
un peu en arrière de son bec fermé en cul-de-sac. 

Le sujet étant assis, la tête renversée en arrière, la 
bouche ouverte (ou maintenue ouverte en glissant un bou-
chon entre les grosses molaires), le chirurgien se place vis-
à-vis de lui et un peu à droite, introduit l ' index gauche 
dans la bouche jusqu'au-devant de l'épiglotte et déprime la 
langue ; puis, tenant de la main droite comme une plume à 
écrire la sonde lubrifiée par la glycérine ou du lait, il la 
fait glisser sur la face dorsale de l ' index gauche jusque 
contre la paroi postérieure du pharynx, et par une pression 
douce il l 'engage dans l 'œsophage ; alors il retire l ' index et 
pousse 'lentement la sonde jusqu'à ce qu'elle ait pénétré 
dans l 'estomac (42 à 4Si cent, environ). 

Cette introduction est presque toujours accompagnée 
d'une gêne respiratoire marquée, mais s'il survenait un 
violent accès de toux et de suffocation, c 'est que l'instru-
ment aurait pénétré dans la trachée. 

La sonde étant bien placée, on recommande au malade 
de respirer largement, on adapte la pompe aspirante et fou-
lante (fig. 471) , avec laquelle on aspire le contenu de l 'es-
tomac, et on injecte ensuite le liquide destiné au lavage : le 
robinet placé sur l'ajutage de la pompe permet l 'exécution 
facile de la manœuvre. 

2° Siphon de Faucher. — Ce siphon (fig. 472) est préféré 



à la pompe en raison de la simplicité de son mode d'emploi. 
11 est composé d'un tube en caoutchouc souple et élastique, 
long de 1 m . 50, de 10 à 12'millim. de diamètre, sur lequel 
s'adapte un entonnoir en verre ou en métal de ¡300 gr . de 
capacité. Debove. en raison de la difficulté éprouvée par 

certains sujets à avaler ce tube trop souple, recommande 
un tube plus gros et plus rigide, de 1 cent, de diamètre et 
présentant à 45 ou 50 cent, de son bec un index qui, lors 
de l 'introduction, doit être arrêté en avant de la bouche . 
L'extrémité libre du tube est percée de deux yeux latéraux. 

Mode d'emploi. — Le sujet et l 'opérateur placés c o m m e 
ci-dessus, enfoncer dans l 'arrière-bouche le tube humecté 
avec de l'eau tiède, du lait ou de la glycérine, et, dès 
qu'il atteint la base de la langue, on continue à le faire 
progresser lentement en prescrivant au malade d'avaler et 
de souffler ; c e dernier mouvement a pour but d'assurer 
que le tube est bien dans l 'œsophage et permet au patient 
de vaincre la sensation de dyspnée éprouvée lors des pre-
miers cathétérismes. Lorsque l ' index du tube se trouve 
un peu en avant des lèvres, ajouter l 'entonnoir, le remplir 
du liquide choisi (eau de Vichy, etc.) (fig. 473) et l 'é lever 
un peu au-dessus de la tête du patient ; dès que le liquide 
est sur le point de disparaître, abaisser rapidement l'enton-
noir au-dessous de la ceinture du malade et le renverser 
dans un vase, où, par siphonnement, il fait écouler le con -
tenu de l 'organe. 

L'estomac doit être lavé à plusieurs reprises jusqu'à ce 

que le liquide ressorte limpide ; pour un lavage plus éner-
gique, il faut recourir à la pompe qu'on adapte sur le tube. 
Le gavage de l 'estomac au moyen du lait, d'œufs délayés, 
jus de viande, etc . , se pratique de la m ê m e manière, sauf 
qu'on n'abaisse pas l'entonnoir afin de laisser les principes 

nutritifs dans l 'estomac ; mais il doit être précédé du lavage 
avec une solution alcaline. 

L'introduction du tube détermine une dypsnée que 
l 'usage suivi de l'appareil fait disparaître progressivement ; 
chez certains sujets, on est obligé d 'employer le bromure 
de potassium ou de badigeonner le pharynx à la cocaïne 
pour atténuer la sensibilité réflexe. Dans certains cas, il 
faut commencer par l 'emploi de tubes de 8 millim. de dia-
mètre (n° 1), ou de 10 millim. (n° 2) , réservant le n° 3, de 
12 millim. de diamètre, pour le moment où le sujet sup-
portera facilement l 'opération. 

Les malades parviennent assez facilement à pratiquer le 
lavage eux-mêmes. 

L e s accidents q u i p e u v e n t s e p r o d u i r e s o n t : l ' i n t r o d u c t i o n d u 
t u b e d a n s l e l a r y n x , l a q u e l l e e s t t r è s r a r e a v e c l e s t u b e s v o l u m i -
n e u x : l e p e l o t o n n e m e n t d u t u b e d a n s l ' a r r i ò r e - g o r g e . L o r s q u e l e 
t u b e p é n è t r e d a n s l ' e s t o m a c , i l s u r v i e n t p a r f o i s d e s c o n t r a c t i o n s 
v i o l e n t e s q u i f o n t r e f l u e r l e s l i q u i d e s d e l a c a v i t é s o i t à t r a v e r s l a 



Fig. 473. — Lavage de l 'estomac. 
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a v a n c e e > e x i ? e n t l e s p l u s g r a n d e s p r é c a u t i o n s . 

II. - Cathélérisme et gavage par les fosses nasales. 

sur °laS b o u c h e r r ; r n q u e l c o n ( I u e ( a l i é n é s , opération* sur la bouche) , on doit recourir au cathétérisrae par les. 

s o n d e , s o i t à c ô t é d u t u b e ; o n f e r a p e n c h e r l a t ê t e d u m a l a d e e n 
a v a n t p o u r é v i t e r l a p é n é t r a t i o n d e s m a t i è r e s v o m i e s d a n s l e 
l a r y n x . Q u e l q u e s a u t e u r s o n t s i g n a l é l ' a p p a r i t i o n d e p h é n o m è n e s 
p a s s a g e r s r a p p e l a n t l a t é t a n i e . 

fosses nasales, on peut se servir soit du tube de Fau-
cher, soit de la sonde de Baillarger, longue de 40 cent . , 
moins volumineuse et plus souple que les sondes œso-
phagiennes ordinaires. Cette sonde est armée de deux 
mandrins, un en fil de fer très flexible convenablement 
courbé, l'autre en baleine fixé dans un ajutage métallique 
qui se trouve au-dessous du pavillon. 

La sonde est glissée, la concavité en bas, sur la paroi 
inférieure des fosses nasales ; puis, dès qu'elle parvient 
contre la paroi du pharynx, on retire le mandrin en fer , 
c e qui permet au mandrin en baleine de se redresser et 
de faire suivre à la sonde la paroi postérieure du pharynx, 
en évitant le larynx. Ce mandrin en baleine est retire 
l o r s q u e la sonde pénètre dans l 'estomac. E. Farabeuf con -
seille un simple mandrin de moyenne courbure, dont le 
dernier centimètre est coudé à angle droit arrondi ; des 
qu'on est dans le pharynx, le be c du mandrin est dirige 
sur la paroi latérale du côté de la narine traversée, puis on 
le retire lorsque la sonde est parvenue dans l 'œsophage. 

Chalot recommande une sonde en caoutchouc rouge, 
munie d'un mandrin à courbure sigmoïde dont le bout se 
relève un peu en arrière. _ 

M. Raspail emploie un tube de Faucher, long de 90 cent, 
et d 'un diamètre de G mill im., ouvert à son bouts tomacal, 
qui présente en outre deux yeux et trois rangées de trous. 
On introduit ce tube sans mandrin, et, quand il est parvenu 
dans le pharynx, on provoque quelques mouvements de 
déglutition, tout en exerçant une douce propulsion. Pour 
se rendre compte que la sonde n'est pas dans la trachee, 
on adapte sur le pavillon un bouchon en caoutchouc tra-
versé par un court tube en verre sur lequel est fixé un 
morceau de baudruche qui se gonfle par saccades si 1 on a 
pénétré dans le larynx, la narine libre étant, bien entendu, 
tenue close. La sonde introduite, il est facile, a l a ide d u n 
tube-siphon, soit d 'évacuer l 'estomac, soit d 'y faire pénétrer 
des aliments liquides, en se conformant aux règles données 
dans le paragraphe précédent. 
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ARTICLE PREMIER 

INSTILLATIONS 

g p s 
I — Œil. 

tube étroit en Terre ouvert 4 . . . Î ' C ™ p o s e i u n 

l 'une est très effilée et Z , F„ 

étant r e n v e L e en arr L e, e / S ^ B t e d u p a , i e n ' 

chouc. légèrement sur le manchon en caout-

Avec une petite fiole à goulot étroit, obturé avec l ' index 
de manière à ne laisser échapper le liquide que goutte a 
goutte, on arrive aussi au même résultat. Pour les lavages 
ou irrigations continues de la muqueuse oculaire, dans le 

Fig . 471 . — Instillation à l 'a ide d o compte-gouttes . 

cas de conjonctivite purulente grave, Gayet (de Lyon) a 
fait construire par Mathieu un double élévateur articule des 
paupières ; cet appareil est maintenu solidement fixé autour 
de la tète; le liquide arrive dans l 'écarteur, creux, au 
moyen d'un tube en y . 

II. — Conduit auditif. 

Mêmes procédés que ci-dessus. Le malade, assis ou cou-
ché, aura la tète inclinée du côté opposé, et le pavillon de 
l'oreille sera attiré en haut et en arrière pour redresser la 
courbure du conduit. 

III. — Urètre. 

Guyon a appliqué l'instillation à l 'urètre profond et au 
co l de la vessie pour le traitement des urétrites chroniques 
et des cystites blennorrhagiques du col. 

Les instruments nécessaires sont : 1° une seringue compte-



f n , U 1 v m h f ^ r , 1 C e ! , I C d G P r a t a z ' d e l a c o n t e n a n c e d e 2 g r 
s u r 1 e m b o u t d e l a q u e l l e s ' a d a p t e u n e c a n u l e c o n i q u e â c o n d u i t 

( m l T S ) \ f t r ë é e d , ' u n e solution de nitrate d'argent 
1/30 a l /oO), est vissee dans le pavillon de la sonde et on 

" l q « e s gouttes s'orterit 
F n T J / , d e l a s o n d e P ° u r amorcer l'instrument On 
introduit alors la sonde dans le canal, et, parvenu au noinï 

Z l \ Z l ° U r n e ^ t Î g e d u P Î S t 0 n s u r el lePmIme : chaque 
tour donne une goutte, et il faut 10 à 20 gouttes pour 
1 uretre profond, 3 à 4 pour le cul-de-sac du bulbe La 
sonde est retirée au bout de quelques instants e n a i a L s -
sant unie à la seringue pour éviter que le liquide au'elle 
contient encore n'agisse sur d'autres parties du anal 

ARTICLE II 

INJECTIONS ET IRRIGATIONS 

dan,°?P a l l ° n S é t u d i ? : 1 0 l e s é j e c t i o n s et irrigations faites 
tas infencationsetbIeS ^ a V i t é S ; 2 ° l 6 S m j e c t ' o n s dans le tissus . injections hypodermiques et parenchymateuses • 

¿«eSf^— «S 
§ I . - INJECTION ET IRRIGATION FAITES DANS LES CANAUX 

ET CAVITÉS 

I. Canal nasal. 
Pratiquent au moyen de la seringue 

Anel (fig. 47b) , contenant 10 à 20 gr. de liquide, et mu-

nie d'un embout sur lequel s'ajustent de fines canules, 
droites ou courbes, suivant qu'elles sont destinées à être 
introduites dans le point lacrymal inférieur ou dans le 
supérieur. La seringue est chargée avant d 'y fixer la ca-
nule. 

L'injection s'adressant en général au traitement de la 
dacryocystite chronique, les points et conduits lacrymaux 

Fig. 475. — Seringue d 'Anel . 

ont déjà été le plus souvent incisés, ce qui facilitç l ' intro-
duction de la canule : le patient ayant la tète renversée et 
bien soutenue, on exerce avec le pouce gauche, appliqué 
sur la partie moyenne de la paupière, une traction légère 
qui l'attire en haut (supérieure) ou en bas (inférieure) et 
en dehors, et met en vue l 'orifice et l ' immobilise ; une 
fois l 'extrémité de la canule introduite avec les précautions 
voulues, on pousse lentement l ' injection. 

II. Fosses nasales. 

Vinjection se pratique avec une seringue d'une capacité 
de 70 à 80 gr. dont la canule est renflée en olive à son 
extrémité. 

Le malade étant assis, la tête droite, relever légère-
ment le lobule du nez, introduire du côté malade la canule 
sur laquelle on serre l'aile du nez avec le pouce et l ' index 
de la main gauche, de manière à obturer l 'orifice nasal de 
ce côté ; avec la main droite, armée de la seringue, injec-
ter lentement le liquide qui ressort par l'autre narine lais-
sée ouverte, le voile du palais se tendant par un mou-
vement réflexe et fermant toute communication avec le 
pharynx. 



On se servira toujours de liquide tiède, et on diri-era le 
courant bien horizontalement sur le plancher d e ^ fosses 

m o u t h e r . A p r e S ^ ^ l e d o i l éviter d f S 

r io^P, ! l e U d 6 1 3 S f ! n g u e o r dinaire , on peut employer l'ir-
f f i ? / ? « V , C a ° U l C h 0 U C d e C o x e t e r ou seringue anglaise 
(fig. ¿ / 6 ) : ,1 consiste en un tube en caoutchouc norhnt 
sur son trajet un renflement en poire qni c o n S t L une 
p o m p e aspirante et foulante ; une des ex t rémi tés ïu tube est 

i ' ig . 476. — In jec leur anglais . 

munie d'un embout olivaire l'antre • , 

ispftsiSfSf 
iSSi l î iSS^ 

S f f t o î ï à " m a i , n t e " i r ^ S s 

mmMim 

Le vide-bouteilles décrit page 415 est tout à fait approprié 
pour ces irrigations. 

Fig . 477. — Siphon de W e b e r . 

III. Oreille. 

1° Conduit auditif externe. — On se sert d 'une petite 
seringue en verre ou en ébonite, à bout renflé, de l u . à 



è t k Z T T e î T L r 3 P 0 U r b u t d ' e x P u l s e r les corps 
m 2 d'un embout Z m T ^ 611 é t a i n o u e » ^ 
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2° Trompe dEastache. Cathélérlsme — On fv f • , 
vers la trompe G u s t a c i « j e s rfi ^ ¡ f e 

Fig . 478 . — S o n d e d ' I tard . 

ss E S S ^ ^ = Ï 

il élève graduellement la main, de manière à donner a 
l 'instrument une direction horizontale, et, par un mouve-
ment des doigts, il lui fait exécuter un quart de rotation qui 
porte son bec en dehors. Par suite de cette triple ma-
nœuvre, la sonde a traversé la cavité des narines et péné -
tré dans le méat inférieur des fosses nasales, où elle vient 
se placer de telle sorte que le bec répond au-dessous du 
cornet inférieur. Il suffit de faire glisser doucement la 
sonde dans la cannelure formée par le méat inférieur, 
jusqu'à c e que la sensation d'une résistance vaincue indique 
que le be c de la sonde a dépassé l 'extrémité postérieure 
du cornet et s 'est engagé dans le pavillon de la trompe, 
qui répond à quelques millimètres en arrière de l 'extrémité 
du cornet inférieur. Au moment où le be c de la sonde 
pénètre dans la trompe, on rapproche de la cloison l'extré-
mité externe de l ' instrument, ce qui tend à enfoncer 
davantage l'autre extrémité dans le pavillon élargi de la 
trompe. » Si l'on dépasse cette ouverture, le b e c de l 'ins-
trument tombe dans la fossette de Rosenmuller ; on l'en 
dégage alors en le tournant en bas, on le porte contre la 
paroi postérieure du pharynx, puis, ramenant à soi la sonde 
dans une étendue de 10 à 13 millim., on élève un peu 
son extrémité externe et on lui imprime un mouvement de 
rotation qui porte le be c en dehors et en haut, et le fait 
pénétrer dans l'orifice tubaire. Les déformations de la 
cloison et du plancher des fosses nasales peuvent être un 
obstacle au calhétérisme. 

La sonde une fois placée, on injecte soit des liquides 
médicamenteux, soit de l'air ou des vapeurs médicamen-
teuses. 

a. Injections liquides. — On fait d'abord deux ou trois 
insufflations d'air, c o m m e il est indiqué plus bas, pour 
chasser les mucosités, puis on adapte sur le pavillon de la 
sonde une seringue de Pravaz et on pousse 8 à 10 gouttes 
de la solution choisie. Si la membrane du tympan est per-
forée, on peut ainsi faire un véritable lavage de l 'oreille 
moyenne. Politzer recommande d'introduire dans le cathé-
ter une longue sonde en caoutchouc pour être plus sùr de 
la pénétration du liquide. 

b . Injection d'air et de vapeurs. — La douche d'air se 



pratique à l'aide du ballon en caoutchouc de Politzer 
(fig. 479), avec un embout conique adapté sur le pavillon 
de la sonde. Cette poire à insufflation présente à sa base 
pour l'aspiration de l'air extérieur, un orifice qu'on main-
tient fermé avec le pouce pendant qu'on comprime le 
ballon d'arrière en avant ; la douche envoyée, on retire le 

Fig . 479. — Insufflatela- de Politzer. 

pouce pour laisser l'air pénétrer dans le ballon et on re-
commence la manœuvre, si cela est nécessaire. On com-
prend aussi qu'il est facile de charger la poire de vapeurs 
médicamenteuses. ^ 

Luca» au lieu de ce ballon emploie la poire à insufflation 
de Richardson, qui est tout aussi commode. 

On peut encore obtenir une douche d'air sans recourir 
a u J a t h e t e r i s m e , en appliquant le procédé de Politzer : il 
suffit d une poire à insufflation munie d'un embout olivaire 
qu on introduit dans la narine du côté malade et sur legucl 
on serre l'ouverture des narines de manière à les ob-
turer complètement toutes deux. On prescrit alors au 
patient de faire un mouvement de déglutition en avalant 
un peu d eau, et, pendant ce temps, on exerce sur la 

poire une pression qui envoie une douche d'air jusque dans 
les trompes et l'oreille moyenne. 11 ne faut pas omettre de 
boucher avec un doigt le conduit auditif externe du côte 
sain pour ne pas exercer une pression trop forte sur sa 
membrane tympanique. 

Pour éviter d'agir à la fois sur les deux oreilles moyennes, 

Fig. 480. — Poire à insufflation de L œ w e n b e r g . 

Lœwenberg a imaginé une poire à insufflation munie de 
deux embouts (fig. 480), dont l'un C, porté par un long 
tube en caoutchouc b, va s'adapter dans le conduit auditif 
externe du côté sain, de manière à répartir également la 
pression sur les deux faces du tympan de ce côté, ce qui 
évite sa distension. 

C'est par un procédé analogue à celui de Politzer que 
l'on fait pénétrer dans l'oreille moyenne des vapeurs mé-
dicamenteuses ou fumigations. Duplay conseille l'emploi 
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d'un ballon en verre à trois tubulures, chauffé au bain-marie 
(fig. 418) : la tubulure médiane sertàl'inlroduction duliquide 
(teinture d'iode, benjoin, etc.) et est fermée par un bou-
chon ; une des tubulures latérales est en communication 

avec un insufflateur de Richardson (ou un petit soufflet 
ordinaire), l'autre porte un tube en caoutchouc terminé 
par un embout olivaire qui s'adapte dans la narine, ou sur 
un cathéter placé dans la trompe. Le reste de la manœuvre 
s 'exécute c o m m e ci-dessus. 

IV. Caual de l'urètre. 

i "Chez l'homme. — Le meilleur instrument pour pratiquer 
une injection dans le canal de l 'urètre chez l 'homme, 
est une seringue en verre, de la contenance de G à 
8 grammes, à bout olivaire et dont la monture est en 
caoutchouc durci (fig. 482) . 

INJECTIONS U R E T R A L E S 74b 

La seringue étant remplie de liquide par aspiration, on 
en chasse l'air en poussant le piston jusqu'à ce que le 
liquide sorte par l'orifice de la canule. Puis, la tenant de 
la main droite entre le pouce et "le médius, l ' index appli-
qué sur l 'extrémité de la tige du piston, le sujet se place 
debout, les jambes croisées, ou bien s'assied sur les bras 
d'un fauteuil, afin d'éviter la pénétration du liquide dans 
l 'urètre profond et dans la vessie. De la main gauche, 
il saisit le gland près de son extrémité entre le pouce 
placé au-dessus et l ' index au-dessous, et exerce une légère 

pression pour faire bâiller le méat, dans lequel il engage 
le bec de la seringue qu'il enfonce doucement de 1 cen-
timètre ; il serre ensuite modérément les lèvres du méat 
sur le be c de l 'instrument afin d 'empêcher le reflux du 
liquide. Le piston est alors poussé avec douceur, et, quand 
l ' injection est complète, la seringue est retirée avec pré-
caution en fermant le méat en arrière d'elle au fur et à 
mesure de son retrait, de manière à éviter la sortie du 
liquide. Aubert (de Lyon) a recommandé de munir l 'embout 
de la seringue d'un tube en caoutchouc mou, suffisamment 
long pour aller porter le liquide jusque dans la région 
bulbaire ; dans ce cas, on ne doit pas fermer le méat avec 
les doigts, afin de permettre un véritable lavage du canal. 

Le lavage de l'urètre se fait souvent à l'aide d'une 
sonde à extrémité terminée par une olive dont la base est 
perforée de deux trous qui permettent au liquide de pren-
dre une direction récurrente; on n'a qu'à adapter au pavil-
lon de la sonde un irrigateur analogue à ceux décrits plus 
loin pour le vagin et l'utérus, mais il faut éviter de donner 
trop de pression. Reliquet a conseillé pour ce lavage une 
sonde particulière très ingénieuse. 

2" Chez la femme. — On se servira d'une seringue 
canule longue de b cent, environ dont l 'extrémité est i 
percée de trois à quatre trous disposés- de manière que le. 



jet soit récurrent (Martineau). La canule est introduite avec 
précaution, et, quand elle a pénétré dans la vessie, on 
la retire à soi de façon à oblitérer le col : le piston est alors 
poussé lentement pour éviter la projection du liquide dans 
la vessie. 

V . Cavité vaginale. 

L'injection vaginale se pratique avec une seringue en 
verre, de la contenance de 50 à 80 gr . , munie d'une 

Fig . 483. — I m g a l e u r vaginal à double courant , d 'Alan. 

canule assez longue, coudée ou droite, qui est terminée 
par une olive percée d'un ou plusieurs orifices. Pour mieux 
garder l ' injection, la f emme devra se la donner dans la 

position couchée, le bassin peu élevé. On se sert souvent, 
au lieu de seringues, d' injecteurs spéciaux à réservoir en 
caoutchouc. 

L'irrigation vaginale, plus fréquemment employée que 
l ' injection, s 'exécute soit dans la position couchée, soit 
dans la position accroupie : dans la position couchée , le 
contact du liquide est plus prolongé, mais le lit doit être 

protégé, c o m m e on le verra plus bas ; les injections faites 
dans un but thérapeutique doivent distendre légèrement 
le vagin et être données dans la position couchée. 
Autant que possible, il faut se servir d'appareils que 
la f emme puisse manœuvrer e l le -même; on emploiera 
donc soit l ' injecteur de Coxeter, soit le siphon décrit à 
propos des fosses nasales, soit le vide-bouteilles, le bock 
(fig. 489) , soit la fontaine de Mme Henry, de la Mater-
nité de Paris (fig. 484) . auxquels on adapte une longue 
canule en gomme, droite, à embout olivaire percé de 
trous, sauf à l 'extrémité pour éviter la percussion du 
liquide sur le col utérin (Delioux de Savignac). Avec les 

Fig . 4S4. — Fonta ine de M m e Henry , de la Maternité de Paris. 



solutions de sublimé, on se sert de longues canules en 
verre qui ont, en outre, l 'avantage d'être très propres 

Aran a recommandé un irrigateur à double courant fort 
commode (fig. 4 8 3 ) : le liquide, arrivant par le tube qui 
plonge dans le réservoir, pénètre dans l'intérieur du petit 
appareil destiné à oblitérer l 'entrée du vagin, irrigue la 
cavité et ressort par les orifices latéraux de la canule pour 
s écouler en dehors par un tube spécial 

™ I l e r a ' r r é v i t e r l e s a c c i d e n t « , à ce que le liquide 
arrive sans violence et sous une pression modérée . 

"\I. Cavité ntérinc. 

* Z J ' t l i 0 n S - ~ 0 n a a t t r i b u é à c e s injections des acci-
dents tort graves ; cependant Gallard affirme que tout 
danger peut être écarté en se conformant aux règles 
suivantes. ° 

L'outillage nécessaire est un spéculum, une longue pince à tan 
semen quelques sondes n» 10, c'est-à-dire de 3*mill m. à 3 m -
hm. et demi de diamètre, une petite seringue en verre contenant 

miter la course du pisfon et déterminer la quantité de liquide à 
njecter; la canule conique s'adapte exactement dans le L lo 

des sondes en gomme (fig. 485). 1 0 , 1 

La malade étant placée dans la position pour l 'examen 
au spéculum, on découvre le museau de tanche à l'aide de 
c e instrument, puis, saisissant une sonde avec la pince, on 
pousse doucement a travers l'orifice du col jusque dans la 
cavité utérine. On s'arrête dès qu'on éprouve a moindre 
H Z ^ V C ° m p a r a n t a l o r s l a l o n * u e < » ' e n c o r e visible de 
la sonde avec une autre de pareilles dimensions, on se 

6 à 7 cent" o'nÎ6 * ff"^ i n t r o d a i t e - S i 1 > o n que 
au fond e S p e " e f r e ' c e s t que la sonde est bien arrivée 
au fond de la cavité, sinon c est qu'il y a un obstacle qu'on 

s œ m — 8 de ~ 
p r o Î u H n n 6 ! i n t r 0 d f u i t e ' d e s c é m e n t s de retrait et de 

t " 1 s o n / " p r i m é s pour s'assurer qu'elle joue 
dans les orifices et ne les oblitère pas de façon à empêcher 

le reflux du liquide. Alors on injecte, à titre d'essai, une 
certaine quantité d'eau à 30 ou 33° centigr. doucement et 
lentement, et on note le moment où elle reflue par l'orifice 
du col ; on détermine ainsi, en examinant la graduation de la 
seringue, la quantité de liquide médicamenteux à intro-
duire, qui souvent ne dépasse pas 2 à 3 centim. cubes. 
Ce dernier est injecté ensuite avec douceur. Ces injections 
sont assez souvent suivies de coliques et d'un peu de douleur 
abdominale qui cèdent en vingt-quatre à trente-six heures. 
On les a employées contre les métrites chroniques. 

Fig. 4 8 a . — Ser ingue à injection intra-utérine, de Lebtond. 

D'autres instruments ont été proposés pour les pratiquer : sonde 
à jet récurrent de Pajot, sonde de Courty, de Sims, etc., etc. 

2° Irrigations et lavages. — Les irrigations et les lavages 
utérins tiennent aujourd'hui, comme nous l'avons dit dans 
la première partie, une large place dans l'antisepsie obsté-
tricale. Des indications suffisantes ayant déjà été données 
sur la valeur et le mode d'emploi des différents liquides 
antiseptiques, nous allons exposer seulement la manœuver 
opératoire. 

Les sondes proposées pour porter le liquide dans l 'utérus 
sont assez nombreuses ; nous signalerons en particulier 
celles de Budin et de Mathieu. 

-lo Sonde de Budin (fig. 486). — Elle est en métal nickelé, en 
verre ou en celluloïde ; cette dernière substance lui donne plus de 
souplesse, de la transparence et la rend inaltérable dans la plupart 
des liquides (sauf l'éther qui la dissout). La sonde est longue de 
30 centim., et il en existe depuis 4 millim. de diamètre jusqua 
15 millim. Elle affecte la forme d'un fer à cheval sur une coupe 
perpendiculaire. C'est l'orifice d'entrée sur lequel s'adapte un tube 
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en caoutchouc qui communique avec le récipient du liquide ; l'autre 
extrémité, arrondie, présente deux ouvertures A, B, par lesquelles 
l'injection pénétre aisément dans l'utérus. Sur toute sa longueur 

elle présente une cannelure ou rigole profonde qui permet le 
reflux facile du liquide, malgré même la contraction du col, et ne 
risque pas d'être obstruée par les caillots. 

On peut, à la rigueur, se servir d'une grosse sonde de Mayor 

en étain, en lui donnant une courbure en s, mais le reflux du 
liquide est moins bien assuré. 

2" Sonde dilatatrice de Mathieu (fig. 487). — Cette sonde en 
métal nickelé se compose de deux branches creuses, percees de 
trous près de leur extrémité. Ces branches unies a leurs deux 
bouts ne peuvent s'écarter l'une de l'autre que dans la partie inter-
médiaire à leurs extrémités. En s'écartant à l'aide d'une elei a 
crémaillère qui se trouve fixée sur le robinet régulateur, elles pro 
duisent la dilatation du col, de manière à permettre le reflux du 
liquide injecté. Le fait le plus intéressant du mécanisme est que 
la quantité d'eau injectée est en rapport avec l'écartement des 
branches, c'est-à-dire avec le courant du retour; plus les branches 
s'écartent, plus le courant est fort, de sorte qu'il n'y a aucune 
crainte de rétention. Cette sonde se démonte dans toutes ses 
parties et est d'un nettoyage très façile. 

Fig . 48S. — Réservo ir -b idet d ' Y v o n n e a u . 

Mode opératoire. — L'irrigation sera prat iquée , la f e m m e 
étant soit c o u c h é e hor izonta lement dans la position hab i -
tuel le , soit p la cée sur le b o r d du lit, en position obstétr icale , 
les j a m b e s l é g è r e m e n t écar tées et le s iège soulevé par un 
couss in dur . Dans la p o s i t i o n - c o u c h é e , on d isposera sous 
le s iège un réc ip ient , tel q u e ce lui d ' Y v o n n e a u (fig. -488) ou 
tout autre du m ê m e g e n r e , m u n i d 'un tube en caoutchouc 
qui v ient aboutir à un vase p lacé p r è s du lit ; dans la 
position obstétr icale , une alèze c i rée , c o n v e n a b l e m e n t dis-
p o s é e , conduira l e l iquide dans un réc ip i ent p lacé sur le 

L 'appl icat ion du s p é c u l u m est g é n é r a l e m e n t inutile dans 
les lavages pos t -par tum. L e l iquide d e lavage sera c o n t e n u 
dans le' b o c k irrigateur de Pinard ( f ig . 4 8 9 ) ou dans tout 
autre appareil analogue . La v u l v e sera ne t toyée , et la 
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cavité vaginale préalablement lavée. La sonde étant amor-
cée , l ' index est introduit dans le vagin jusqu'à l 'orifice 
externe de l 'utérus, servant de guide à la sonde qui glisse 
avec lenteur, s 'engage dans l'orifice du col et est poussée 
dans la direction supposée du canal utérin. La main d'un 
aide placée sur l 'hypogastre cherche pendant cette intro-

duction à corriger l'antéflexion normale de l'utérus en refou-
lant en arrière la paroi abdominale. 

Dés que la sonde est dans l 'utérus, on laisse couler le 
liquide (eau stérilisée et chaude à 30-35° ou solution per-
manganate de potasse à 1 p. 2000) , en quantité variable, 
10 à 20 litres. Avec une maiiï placée alors sur l'hypogastre 
f opérateur appréciera la distension possible de l'utérus et 
l 'empêchera par une compression modérée. Le récipient 
sera tenu à 20 ou 28 centimètres au-dessus de la malade. 

La sonde sera retirée avant l 'épuisement du récipient de 
manière à irriguer largement le vagin. 

t Lorsque l'irrigation est pratiquée quelques jours après 
l 'accouchement, la manœuvre est un peu plus difficile, le 
col tendant à se reformer et l'opération étant souvent plus 
douloureuse; quand la sonde a franchi l'orifice externe, 
elle rencontre à 3 ou 5 centimètres un obstacle constitué 

F i g . 4S9. — Bock irrigaleur d e Pinard. 

par l'orifice interne en voie de reformation et consistant en 
un angle formé par la paroi intérieure. 

Dans un assez, grand nombre de cas, on devra placer la 
f emme en position obstétricale; après évacuation de la 
vessie, l 'opérateur ira saisir largement la lèvre antérieure 
du col avec une pince de Museux conduite sur l ' index 
c o m m e guide (si l 'on a trop de difficulté, on emploiera le 
spéculum). Le col saisi est abaissé lentement jusqu'à ce 
qu'il apparaisse à la vu lve ; on introduit alors la sonde et 
on pratique l'irrigation. 

11 faut toujours veiller à ce que le liquide sorte avec la 
plus grande facilité, condition d'une extrême importance 
pour éviter des accidents d'intoxication. Pour les irrigations 
antiseptiques continues, conseillées par Pinard dans la 
septicémie confirmée, la sonde devra être fixée aux cuisses 
de la femme par des fils solides. 

Dans le cas d'hémorragies utérines post-partum, l'irri-
gation prolongée pendant quatre à cinq minutes avec une 
solution antiseptique, à une température de 45 à 
50° centigr., donne d'excellents résultats. 

VII. Rectum. Lavements; injections forcées. 

1° Lavements. — Suivant la quantité de liquide injectée, 
on les désigne sous le nom de quart de lavement 125 gr . . 
de demi-lavement •== 250 gr . , de lavement entier = 500 gr. 
Lorsque l'injection rectale est constituée par une solution 
médicamenteuse destinée à être absorbée, e l lene doitpas dé-
passer 125 gr. (lavements nutritifs, lavements opiacés, etc . ) . 

Inutile d'insister sur les seringues, l'irrigateur Eguisier. 
etc . , qui servent à l'administration des lavements. 

Dujardin-Beaumetz recommande de pratiquer l'irrigation 
du rectum avec un instrument dit entéroclyseur (fig. 490) ; 
on introduit la canule souple et longue, aussi haut que 
possible, puis on fait pénétrer le liquide,- un litre environ, 
en maintenant le malade couché horizontalement; le 
liquide doit être rendu immédiatement. 

Un des temps importants de l 'injection rectale est l'intro-
duction de la canule, qui doit être exécutée suivant cer-
taines règles dont l ' ignorance a causé parfois des accidents 
graves. Le rectum, à sa partie inférieure, est dirigé de bas 



7 5 4 O P É R A T I O N S D E P E T I T E CHIRURGIE 

en haut et d'arrière en avant dans l 'étendue d e 3 à 4 cent . . 

Fig . 490. — 

puis reprend une nouvelle direction en arrière. La canule, 
convenablement huilée, sera donc introduite dans la direc-

Euleroclyscur de Dujardin-Beaumelz. 

tion d 'une ligne allant de l'anus à l 'ombilic et sur une 
profondeur de 3 cent, au moins, pour dépasser le sphincter 
sans quoi l 'injection ne pénétrerait pas ; si on la dirigeait 
en arrière, elle pourrait traverser la paroi rectale et le 
liquide s'épancherait dans le tissu cellulaire du petit 
bassin. 

Si le malade est debout, il écarte les jambes et penche 
le corps en avant pour relâcher les parois abdominales; s il 
est dans son lit, il se couche sur le côté droit, la cuisse 
droite modérément étendue, la gauche fléchie et le corps 
légèrement penché en avant; le lit sera protégé par une 
alèze ou une toile cirée. La canule de l ' instrument étant 
introduite suivant les règles énoncées, on pousse 1 injection 
sans trop de violence. 

Par suite de l'obstruction partielle de l 'extrémité infé-
rieure du rectum par des hémorroïdes internes, des 
matières fécales ou une production néoplasique, on est 
obligé parfois d ' injecter le lavement à une certaine hauteur; 
on introduit alors une grosse sonde en gomme ou une 
canule en caoutchouc durc i , suffisamment longue, sur 
laquelle vient s'adapter l 'embout du tube de l ' imgateur . 

2° Injections forcées d'air ou de liquide. — Elles ont été 
recommandées contre les occlusions intestinales et parti-
culièrement contre celles du gros intestin. 

Pour pratiquer une injection d'air, on introduit dans le 
rectum une grosse sonde en gomme, telle qu'une sonde 
œsophagienne, et on adapte à son pavillon un soufflet a 
main ordinaire ou une poire à insufflation de Richardson. 

Les injections forcées de liquides peuvent se faire avec 
les irrigateurs ordinaires en poussant le liquide sous une 
pression assez élevée et en quantités notables. Un des 
meilleurs moyens , qui constitue à la fois une injection de 
gaz et de liquide, est l 'emploi d'un siphon d'eau de Seltz 
qu'on adapte sur un tube ou sur une canule appropriée et 
dont on envoie le contenu dans l'intestin. L'acide carbo-
nique se dégage rapidement et joint son action expansive à 
celle de l 'arrivée de l'eau sous forte pression. 

En administrant coup sur coup deux ou trois injections 
que le patient expulse aussitôt après, on obtiendra un 
lavage, suffisant du rectum ; on peut aussi se servir d 'une 



sonde analogue à celles employées pour l'utérus, ou d'une 
sonde volumineuse, à double courant. 

§ I I . — INJECTIONS DANS L 'ÉPAISSEUR DES TISSUS 

On les divise en : 1° injections hypodermiques ; 2° in jec -
tions parenchymateuses. 

I. Injections hypodermiques. 

Leur but est d'introduire dans les tissus sous-cutanés 
de petites quantités de liquides médicamenteux destinés à 
agir soit sur l 'organisme entier après absorption, soit sur 
les terminaisons nerveuses. Le nombre des solutions 
employées est considérable ; on consultera avec fruit sur 
ce sujet le Manuel des injections sous-cutanées de Bour-
neville et Bricon. 

F i g . 491 . — S e r i n g u e à i n j e c t i o n s h y p o d e r m i q u e s . 

Les instruments nécessaires varient suivant la quantité 
de liquide à injecter et suivant le but thérapeutique qu'on 
se prépare. 

1° Injections hypodermiques ordinaires. — On emploie 
de petites seringues graduées, armées d'aiguilles tabulées, 
et dérivant toutes de la seringue de Pravaz, dont elles ne 
sont que des modifications. 

La seringue actuellement d'un usage courant (fig. 491) a un 
corps de pompe en cristal maintenu par deux ajutages en argent 
ou en ¿bonite. L'ajutage inférieur porte un embout destine à 
s'adapter dans lo pavillon des aiguilles tubulées. Ces aiguilles en 
argent, or ou acier nickelé, sont dé formés et de dimensions variées 
et s'ajustent sur l'embout de la seringue soit à vis, soil mieux à frot-
tement. D'ebove a recommandé les aiguilles en platine iridié (alliage 
de platine et d'iridium) qui peuvent se stériliser sans détérioration 

par tous les modes d'emploi de la clialeur y compris le flambage. 
L'ajutage supérieur livre passage à la tige du piston, qui est gra-

duée sur le plat et porte un curseur mobile permettant de limiter 
la quantité de liquide à injecter. Le piston de la seringue primitive 
se mouvait par rotation, chaque demi-tour donnant une goutte de 
liquide ; dans les instruments actuels, il se meut par simple pression 
et chaque dixième des divisions marquées par les chiffres 1, 2, 3, 
fournit l'issue d'une goutte. La capacité des seringues varie de 1 a 
10 et même 15 grammes. . 

Dans certaines boîtes ou étuis contenant la seringue, on a place 
un petit flacon destiné à permettre le remplissage de l'instrument a 
l'abri de l'air. 

Les seringues de Pravaz ordinaires sont d'une stérilisation très 
difficile, aussi a-t-on apporté dans leur construction des modifica-
tions assez grandes, intéressant surtout le piston en cuir. Dans la 
seringue de Straus le piston est en moelle de sureau et supporte 
l'eau bouillante et la vapeur d'eau; dans celles de Malassez, 
il est en amiante ou en caoutchouc vulcanisé ; la seringue de Roux 
a un corps tout 'en verre et un piston en rondelles de sureau ; 
la seringue de Répin (fig. 492) a le corps de pompe en cristal 
et le piston en celluloïde vulcanisé. . . 

Toute seringue doit être vérifiée, pour s'assurer de sa capacité 
exacte, en la pesant vide, puis pleine d'eau. 

Manuel opératoire. — La seringue et les aiguilles 
seront toujours soigneusement désinfectées. Les seringues 
dont nous venons de parler et dans lesquelles le cuir du 
piston a été supprimé peuvent se stériliser par l'ébullition 
ou par l 'étuve ; on peut les nettoyer à l 'eau bouillante et les 
maintenir dans une solution phéniquée forte. Les aiguilles 
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en acier ou en argent seront nettoyées au chloroforme, à. 
l 'éther ou à l 'alcool et bouillies dans la solution de soude 
à 1 p . i 0 0 ou dans l 'huile, ou encore lavées à la solution 
phéniquée chaude, en cas d 'urgence. 

Pour dissoudre le médicament, on se servira d'eau dis-
tillée ou stérilisée. Les solutions de morphine, d'atropine, 
de cocaïne, d'ergotine, de pilocarpine étant facilement 
envahies par les germes , il sera bon d'ajouter 2 à 3 gouttes, 
d 'acide phénique liquéfié pour 30 centimètres cubes de 
liquide à injecter. Les solutions doivent être fréquemment 
renouvelées. La peau de la région à piquer sera aussi-
nettoyée. 

On choisira, comme sièges de prédilection, les tissus à 
peau épaisse et riches en tissu cellulaire ; le voisinage des 
troncs vasculo-nerveux doit être évité. On a recommandé 
d'introduire isolément l'aiguille, afin de s'assurer qu'elle-
n'est pas engagée dans une veine. 

La seringue étant chargée du liquide médicamenteux, 
puis armée de l'aiguille, l 'opérateur, suivant la solution 
employée et le but cherché, enfonce son aiguille, jusqu'à 
la garde, dans l 'épaisseur des tissus, ou bien il fait un pli 
à la peau en la pinçant dans toute son épaisseur entre le 
pouce et l ' index de la main gauche, et, tenant l'instrument 
de la main droite, il enfonce l'aiguille sans trop de promp-
titude, perpendiculairement à la base du pli, jusqu'à 
l 'hypoderme ; après la pénétration, il relâche le pli, main-
tient l'aiguille en place pár une légère pression des doigts 
et pousse le piston lentement, avec arrêts successifs si la 
capacité d'une demi-seringue est dépassée. L'instrument 
est ensuite retiré doucement, en fixant la peau avec la 
pulpe de l 'index gauche, qui est ensuite appliqué sur la 
piqûre pour empêcher une partie du liquide de ressortir ; 
presque toujours la piqûre laisse suinter une ou deux gout-
telettes de sang. 

Si l'on doit pratiquer plusieurs injections successives, on 
retire la seringue en maintenant l'aiguille en place, on la 
recharge et on la réintroduit dans le pavillon de l'aiguille. 
Lorsque le liquide employé est irritant, il vaut mieux chan-
ger de place. 

Après chaque injection, la seringue et l'aiguille sont 
nettoyées et un fil de soie de sanglier ou un fil d'argent 

est introduit dans l'aiguille pour empêcher son oblité-
ration . 

Les injections bien faites, c'est-à-dire pénétrant jus -
qu'au-dessous du derme à travers une peau bien nettoyée, 
et pratiquées avec des instruments propres et des liquides 
nets de champignons et de poussières, ne déterminent pas 
d 'abcès. 

2° Injections hypodermiques abondantes. — Elles ont 
des indications limitées. Les plus employées sont les injec-

K 

Fig . 493. — Iujccleur de Giiubert. 

lions d'une solution de chlorure de sodium à 0 , 0 p. 100 ou 
sérum artificiel et les injections d'huiles médicinales. La 
quantité de liquide injectée peut atteindre 200 à 500 gr. 
L'injection doit toujours être faite avec lenteur. 

L'injection sous-cutanée de chlorure de sodium a été 
employée pour combattre l 'anémie consécutive aux pertes 
de sang abondantes, lorsque l'injection intra-veineuse ne 
peut être pratiquée; Ziemssen, dans ces cas, préfère l'in-
jection sous-cutanée de sang défibriné à la dose!"de 
350 gr. en 14 piqûres. On la fera avec un trocart.de petit 
calibre et une seringue ordinaire, de 25 cent, cubes , 
minutieusement aseptisés ; on pourra également employer 
un des appareils destinés aux injections d'huiles médici -



F i g . 494. — Apparei l de Burlure&ux. 

( 4 à y) et l'on massera après l'injection pour faciliter l 'ab-
sorption. 

Les injections abondantes d'huiles médicinales (créosote, 
gaïacol, etc. ) sont employées spécialement dans le traite-

nales. La solution sera tiède. Les lieux d'élection sont la 
région des flancs et la région dorso-lombaire. On injectera 
suivant les cas de 200 à 300 gr. en plusieurs piqûres 

ment de la tuberculose. Gimbert, de Cannes, a imaginé le 
premier un appareil destiné à les pratiquer (6g. 4-93) ; notre 
collègue Burlureaux a fait construire également un appa-
reil du m ê m e genre , mais d'un fonctionnement plus sûr et 
plus régulier (fig. 494) . A l'aide d 'une pompe foulante ou 
d 'une poire en caoutchouc, on emmagasine de l'air sous 
pression dans le flacon qui contient la solution à injecter ; 
c 'est la pression exercée par cet air qui chasse le liquide 
dans les tissus. Les appareils doivent être soigneusement 
nettoyés avant et après chaque opération. Les aiguilles sont 
plus longues et plus fortes que celles des seringues de 
Pravaz : elles sont enfoncées dans le tissu cellulaire sous-
cutané à la base d'un pli fait à la peau. Les points d 'élec-
tion de ponction sont nombreux (dos, flancs, hypochondres , 
région fessière externe, face externe et postérieure du 
bras, face externe de la cuisse). L'huile employée doit être 
stérilisée et pure ; on la lave plusieurs fois à l'alcool à 90° 
et on la fait ensuite bouillir au bain-marie pour évaporer 
l 'alcool. L'injection sera faite lentement. 

Comme pour toute injection sous-cutanée on s'assurera 
que l'aiguille n'a pas pénétré dans un vaisseau. 

II. Injections parenchymateuses. 

On désigne ainsi les injections pratiquées dans l'épais 
seur d'organes malades ou dans des tumeurs. On se sert, 
suivant l'es cas, de liquides caustiques ou de solutions 
antiseptiques : les ganglions tuberculeux, les tumeurs et 
fongosités tuberculeuses diverses, les goitres ont été traités 
par cette méthode, à l'aide de chlorure de zinc, de solu-
tions concentrées d'acide phénique ou de sublimé, etc. ; 
la liqueur de Fowler a été utilisée avec avantage contre le 
lymphosarcome ganglionnaire ; on est même allé jusqu'à 
injecter dans les poumons tuberculeux ou pneumoniques 
des solutions de bichlorure de mercure (Lépine). 

Les seringues destinées à la pratique de ces injections 
sont semblables à celles décrites plus haut, mais l'aiguille 
doit être plus forte et plus longue. 

Prenant l'aiguille isolément, on la fait pénétrer comme 
un trocart en un point où la tumeur est le plus saillante et 



où l'on ne court aucun risque de léser des vaisseaux, on 
l 'enfonce de 2 centirn. dans l'épaisseur de la glande 
malade ou de la tumeur, puis on la relire un peu en arrière 
pour libérer son extrémité. Ceci fait, le pouce et l ' index 
de la main gauche fixant l'aiguille, on y adapte la seringue 
et l'on pousse l'injection avec une certaine force . On retire 
l ' instrument comme il a été dit à propos des injections 
sous-cutanées. Cette opération est assez souvent suivie de 
douleur, de gonflement, et parfois de suppuration, suivant 
le tissu attaqué et la nature du liquide employé. 

§ I I I . — I N J E C T I O N S I N T R A - V E I N E U S E S D E SÉRUM A R T I F I C I E L 

L'injection ou transfusion de sérum artificiel a été 
employée par un assez grand nombre de médecins dans 
les dernières épidémies de choléra ; elle a aussi donné 
quelques bons résultats dans l 'anémie consécutive à des 
hémorragies considérables. En raison de la simplicité de 
son manuel opératoire, elle mérite d'être classée dans 
les opérations de petite chirurgie. 

Les divers appareils employés pour la transfusion du 
sang, et décrits dans les traités de médecine opératoire au 
chapitre de cette opération, peuvent évidemment servir 
pour l 'injection de sérum artificiel : tels sont ceux de 
Moncoq, de Roussel, d'Oré, de Mathieu, Collin, etc. 

Nous décrirons seulement l'appareil de Ilayem et l 'appa-
reil improvisé de Rouvier. 

Composition du sérum artificiel. — La solution pro-
posée par Hayem, pour le choléra, est la suivante : 

Chlorure de sodium pur. . o gr. \ 
Sulfate de soude . . . 10 ' f l l t r e r 

Eau distillée 1000 ) soigneusement. 

On l 'emploie à la température de 40° centigr. environ. 
La quantité de liquide à injecter varie de 2 OOO à 4 0 0 0 g r . , 
en moyenne 1 200 à 1 500 gr. par opération ; dans certains 
cas, l 'injection doit être répétée plusieurs fois dans les 
vingt-quatre heures. 

Dans les cas d'anémie aiguë par hémorragie, on 

•emploiera la solution de Schwarz contenant G p . 1000 de 
chlor. de sodium avec deux gouttes de solution caustique 
de potasse ou de soude. 

1° Appareil de Hayem (fig. 495). — Cet appareil se compose 
d'une pompe aspirante et foulante en caoutchouc sur laquelle se 
fixent deux tubes > celui qui correspond à l'aspiration plonge dans 
le vase F contenant le liquide à injecter ; il porte à son extrémité 
libre une petite ampoule de verre dans laquelle on introduit un 
fragment d'éponge fine destinée à retenir les impuretés qui poui-

F i g . 4 9 5 . — A p p a r e i l d e I l a y e m . 

raient se trouver dans le liquide. Le second tube porte la canule 
à injection. _ 

La solution à injecter est mise dans un flacon de trois litres 
placé dans un seau d'eau assez chaude pour que le thermomètre du 
flacon indique 37°. 

L'injecteur étant amorcé en donnant quelques coups de pompe, 
tandis que l'ensemble de l'appareil est tenu dans la verticale, sa 
canule est engagée dans la canule spéciale qui a été préalablement 
introduite dans la veine. La pompe est placée dans une cuvette 
contenant de l'eau à 39° environ ; on la fait fonctionner doucement 
et lentement. 

Cet appareil est très facile à aseptiser par l'ébullition ou les li-
queurs antiseptiques. 

2° Appareil de Rouvier (fig. 496). — Il se compose d'un flacon 
à trois tubulures, gradué par des divisions extérieures et d'une 



capacité de 4 litres. Par une des tubulures pénètre un thermo-
mètre enfoncé jusqu'au fond du vase : par la seconde passe un tube 

en verre qui plonge aussi jusqu'au fond du récipient. L'extrémité 
inférieure de ce tube est effilée pour empêcher le passage des im-

puretés accidentelles ; l'extrémité extérieure, coudée, porte un tube 
en caoutchouc Tu S, long de 80 centim. à i met., se continuant par 
un ajout en verre a avec une autre portion de tube en caoutchouc 
qui est fixé sur la canule du trocart de Collin : on a ainsi un veri-
table tube-siphon. Enfin à la troisième tubulure s'adapte un însut-
flateur de Richardson qui permet, en augmentant la pression de 
l'air du flacon, de faire passer le liquide dans le tube-siphon. 
Quand l'appareil est amorcé, il n'y a plus qu'à laisser couler le 
liquide, dont on règle le débit par la hauteur à laquelle on place 
le récipient ; on a ainsi un écoulement continu, qu'on reglera a 
100 gr. par minute. , 

L'insufflateur ne servant qu'à l'amorçage du siphon, il n y a pas 
à craindre le passage de l'air dans la veine. 

Cet appareil fonctionne donc automatiquement : il suffit d'amor-
cer le siphon et de mettre la canule en place, pour que la transfu-
sion s'opère d'elle-même. 

On peut encore, d'après Rouvier, simplifier davantage cet appa-
reil en employant un récipient chauffé au bain-marie et dans lequel 
plonge le tube-siphon qu'on amorce par aspiration; dès que le 
liquide arrive, on l'arrête en comprimant le tube avec les doigts 
ou avec un pince à pression. La graduation est inutile, l'injection 
devant être continuée jusqu'à ce que le malade ait recouvré un 
pouls perceptible et l'intelligence. 

Il faut, en outre : 1° le trocart à transfusion de Collin avec son 
mandrin et ses canules (a, b, c, fig. 496 ; ce trocart est taillé en 
biseau à son extrémité piquante) ; 2» un bistouri et une pince a 
dents de souris. 

Manuel opératoire. — Les instruments et le champ opé -
ratoire sont soigneusement désinfectés. L'ouverture de la 
ve ine et l ' introduction de la canule peuvent s 'exécuter de la 
manière suivante conseil lée par M. Rouvier : On choisit u n e 
veine apparente, généralement une de celles du pli du bras, 
qu 'on rend saillante en plaçant le bandage avant la saignée 
et en faisant quelques frictions ascendantes sur le m e m b r e . 
Puis, parallèlement à la veine et un peu sur le côté, on 
pratique avec le bistouri une incision de 2 cent im. La 
veine étant à nu, on fait écarter les lèvres de l ' incision par 
une légère traction exercée de chaque côté, on saisit le 
vaisseau avec la p ince et on l ' incise en travers ; par l ' ou -
verture ainsi obtenue, on introduit la canule guidée par le 
mandrin, sans soulever la veine par un fil pour éviter des 
accidents ultérieurs (phlébite, phlegmons , etc . ) ; on retire 



le mandrin, on laisse écouler un peu de sang pour s'as-
surer que l ' instrument est bien placé et pour chasser l'air, 
et l 'on introduit la canule du siphon de Rouvier ou celle de 
l ' in jecteur de Hayem dans celle de la veine après avoir 
bien amorcé l 'appareil. La ligature du bras est enlevée et 
l 'on procède à l ' injection. Avec le siphon de Rouvier la 
transfusion s 'opère d ' e l l e -même ; avec l ' injecteur de 
Hayem, on la pratique en actionnant la p o m p e avec la 
main. L'opération sera conduite très lentement. 

Le procédé employé par Roussel pour l 'ouverture de la 
veine et la fixation de la canule nous semble donner une 
sécurité plus grande : la ve ine , mise à nu et soulevée par 
un petit crochet , est incisée avec des ciseaux pointus en 
taillant obl iquement un lambeau en V qui reste fixé au 
crochet , se relève c o m m e un couverc le et sert de conduc -
teur à la canule. Roussel, pour faciliter l ' introduction de 
la canule, a proposé un phlébotome dilatateur dont l 'un des 
mors tranchant et l 'autre mousse forment , en se fermant, 
une pointe régulière. Cet instrument est p longé ainsi fermé 
dans la veine mise à n u , puis par pression sur les 
branches on écarte les mors qui dilatent l 'ouverture de la 
veine et laissent entre eux un chemin assuré pour le pas-
sage de la canule. Celle-ci , une fois introduite, est fixée 
par un aide, puis au m o y e n d 'une grande serre-f ine portée 
par son talon, on pince la peau en rapprochant les lèvres 
de l ' incision. On n'a plus ainsi à craindre que la canule ne 
sorte de la veine pendant l 'opération. 

On peut, en cas de nécessité, se servir c o m m e appa-
reil d ' inject ion, soit d 'une seringue à hydrocè le ordi-
naire , soit d 'un entonnoir muni d'un tube de caout-
chouc d 'environ 30 centim. de long. 

Une condition importante est d ' employer de l 'eau filtrée 
et bouillie, et des instruments stérilisés. 

C H A P I T R E V I I I 

D E L A V A C C I N A T I O N 

La vaccination est l ' inoculation du virus vaccinal em-
prunté à l ' homme ou aux animaux de ^ ^ ^ ^ 
fvp inv et "'énisses) Il y a donc à examiner deux variétés 
de vacc inaf fon l la vaccination avec du vacc in humain ; 
2° la vaccination animale. 

| I . — V A C C I N A T I O N A V E C DU V A C C I N H U M A I N 

Les enfants peuvent être vacc inés à tout âge , mais ¡ chez 
les nouveau-nés , qui supportent très 
est nécessaire d ' employer un vaccin très actif et de repeter 
l 'onération à quelques jours d'intervalle si I o n Ment a 
é c h o u e r L e s a ' d u l t L aylnt subi dans leur enfance la; vac -
cination avec succès , doivent être revacc ines de 17 a 20'ans 
car ils ont pour la plupart perdu l ' immunité conferee par 
la première inoculation. 

Le sujet à vacciner devra être bien portant. 
La pér iode des grosses chaleurs fournit seule une contre-

indication. On a fait justice a u j o u r d ' h u i d e d opinion jad s 
si répandue, de la non-vaccmation pendant les epidemies . 

I. "Vaccination <le bras a bras. 

Le sujet vacc ini fère sera autant que possible un enfant 
qu'on choisira vigoureux, bien portant, exempt de toute 
tare et indemne de vaccination anteneure . Il devra être 



le mandrin, on laisse écouler un peu de sang pour s'as-
surer que l ' instrument est bien placé et pour chasser l'air, 
et l 'on introduit la canule du siphon de Rouvier ou celle de 
l ' in jecteur de Hayem dans celle de la veine après avoir 
bien amorcé l 'appareil. La ligature du bras est enlevée et 
l 'on procède à l ' injection. Avec le siphon de Rouvier la 
transfusion s 'opère d ' e l l e -même ; avec l ' injecteur de 
Hayem, on la pratique en actionnant la p o m p e avec la 
main. L'opération sera conduite très lentement. 

Le procédé employé par Roussel pour l 'ouverture de la 
veine et la fixation de la canule nous semble donner une 
sécurité plus grande : la ve ine , mise à nu et soulevée par 
un petit crochet , est incisée avec des ciseaux pointus en 
taillant obl iquement un lambeau en V qui reste fixé au 
crochet , se relève c o m m e un couverc le et sert de conduc -
teur à la canule. Roussel, pour faciliter l ' introduction de 
la canule, a proposé un phlébotome dilatateur dont l 'un des 
mors tranchant et l 'autre mousse forment , en se fermant, 
une pointe régulière. Cet instrument est p longé ainsi fermé 
dans la veine mise à n u , puis par pression sur les 
branches on écarte les mors qui dilatent l 'ouverture de la 
veine et laissent entre eux un chemin assuré pour le pas-
sage de la canule. Celle-ci , une fois introduite, est fixée 
par un aide, puis au m o y e n d 'une grande serre-f ine portée 
par son talon, on pince la peau en rapprochant les lèvres 
de l ' incision. On n'a plus ainsi à craindre que la canule ne 
sorte de la veine pendant l 'opération. 

On peut, en cas de nécessité, se servir c o m m e appa-
reil d ' inject ion, soit d 'une seringue à hydrocè le ordi-
naire , soit d 'un entonnoir muni d'un tube de caout-
chouc d 'environ 30 centim. de long. 

Une condition importante est d ' employer de l 'eau filtrée 
et bouillie, et des instruments stérilisés. 

C H A P I T R E V I I I 

DE LA VACCINATION 

La vaccination est l ' inoculation du virus vaccinal em-
prunté à l ' homme ou aux animaux de ^ ^ ^ ^ 
fvp inv et "'énisses) Il V a donc à examiner deux variétés 
de vacc inaf fon l la v lcc ination avec du vacc in humain ; 
2° la vaccination animale. 

| I . — V A C C I N A T I O N A V E C DU V A C C I N H U M A I N 

Les enfants peuvent être vacc inés à tout âge , mais ¡ chez 
les nouveau-nés , qui supportent très 
est nécessaire d ' employer un vaccin très actif et de repeter 
l 'onération à quelques jours d'intervalle si I o n Ment a 
échouer Les a ' d u l t L aylnt subi dans leur enfance a; vac -
cination avec succès , doivent être revacc ines de 17 a 20'ans 
car ils ont pour la plupart perdu l ' immunité conferee par 
la première inoculation. 

Le sujet à vacciner devra être bien portant. 
La pér iode des grosses chaleurs fournit seule une contre-

indication. On a fait justice a u j o u r d ' h u i d e d opinion jad s 
si répandue, de la non-vaccmation pendant les epidemies . 

I. "Vaccination <le bras a bras. 

Le sujet vacc ini fère sera autant que possible un enfant 
qu'on choisira vigoureux, bien portant, exempt de toute 
tare et indemne de vaccination anteneure . Il devra être 



âge d'au moins 3 à 4 mois, pour qu'une syphilis hérédi-
taire possible ait eu le temps de manifester sa présence ; 
du reste, la santé des parents sera l 'objet de recherches 
attentives. Le vaccin dont il est porteur doit être au sixième 
ou septieme jour de son évolution, ou au plus tard au com-
mencement du huitième jour , et on choisit les pustules b ien 
tonnées, quoique petites parfois, délaissant celles qui sont 
ecorchées ou enflammées. 

Manuel opératoire. - 1<• Instruments. - L'instrument le meil-
leur et le plus simple est la petite lancette en fer de lance, canne-
lée ou non ; a son défaut, on emploiera la lancette ordinaire à °rain 
cl orge ou a grain d'avoine. ° 

On a aussi recommandé d'autres instruments parmi lesquels 
nous signalerons : les aiguilles de I.orain terminées d'un côté par 
une pointe cannelée et de l'autre par un petit anneau servant à 

Fig . 497. — Vacc ino-sty le , de Mareschal. 

les tenir entre les doigts; l'aiguille de Depaul, semblable à celle-là 
mais mont.ee sur un manche dans lequel elle peut être retirée après 
chaque opération; le vaccinateur de Chassagny, composé d'un sys-
tème un peu compliqué de deux aiguilles montées sur le même 
manche, et dont l'extrémité faisant ressort permet de les enfon-
cer par une pression légère et de limiter leur pénétration; le sca-
i îficateur a quatre lames de Umé, modifié et transformé mr War-
omont en vaccmateur-tréphine ; la seringue à vaccination pour 

injection sous-epidermique de Bourgeois, etc 
La stérilisation si importante en vaccination, est difficile à réa-

liser avec es aiguilles et les lancettes habituelles, aussi, M. Maré-
chal a eu 1 ingemeuse idée de faire fabriquer un instrument faci-
^ f f f S î r t U m t i 0 1 1 d a n s d a t i o n de carbciiiate de 
TSfctV IQ- ? P a l ' l u l U T S è c h e " Cet instrument, dit vaccino-
style (fig. 49 ), est une sorte de plume métallique affûtée, de prix 
si minime qu'on peut le renouveler souvent. Il peut être soit tenu 

SOit m ° n t é S U r UU P ° r t e - l l l u m e o a v n e Pince à cran 

2° Opération. — Le vaccinifère et le patient seront 
déshabillés de manière à avoir le bras et l 'épaule nus, 
pour éviter toute constriction susceptible de déterminer un 
écoulement sanguin. Si le vaccinifère est un enfant, il sera 
tenu sur les genoux d'un aide ; si c 'est un adulte, il sera 
commodément assis, le bras soutenu par un aide lorsque 
cela est nécessaire. 

Les soins antiseptiques ont une importance capitale pour 
se mettre à l'abri de toute une catégorie d'accidents ulté-
rieurs. On lave préalablement, avec un petit tampon de 
ouate hydrophile ou un linge fin imbibé d 'une solution anti-
septique tiède (thymolée, boriquée ou d'eau ayant bouilli et 
chaude), les pustules et leur pourtour, ainsi que le bras du 
sujet à vacciner. L'instrument sera toujours nettoyé par 
l'eau bouillante (ou flambé) pour chaque sujet à vacciner ; 
dans ce but, un petit récipient sera disposé à côté de l 'opé-
rateur. 

L'instrument est saisi, de la main droite, vers son talon, 
entre le pouce d'un côté, l ' index de l 'autre, le médius 
légèrement étendu sur la lame. De la main gauche, l 'opé-
rateur prend le bras du vaccinifère de manière à tendre la 
peau et à faire saillir les pustules, qu'il ouvre en différents 
points par des piqûres tout à fait superficielles, pratiquées 
obliquement avec la pointe de l 'instrument sur le bord 
surélevé bleuâtre du bouton ; il évitera d'intéresser les 
vaisseaux de la pustule, pour ne pas produire une petite 
hémorragie, car tout bouton saignant doit être abandonné. 

Dès que la lymphe vaccinale sourd en quantité suffi-
sante, la lancette est chargée sur ses deux faces, et l 'opé-
rateur, saisissant de la main gauche le bras du sujet à 
vacciner, tend la peau au niveau de l'insertion du deltoïde 
et procède à l'inoculation, qui peut s 'exécuter suivant plu-
sieurs procédés. 

a. Inoculation par ponction. — La pointe de l ' instrument 
est présentée presque parallèlement au point à vacciner , 
et, le petit doigt servant de point d'appui sur le membre , 
elle est enfoncée obliquement dans la peau, par un léger 
mouvement d'extension du pouce et de l ' index, de manière 
qu'elle pénètre sous l 'épiderme jusqu'à la couche muqueuse 
de Malpighi ; puis elle est retirée, soit en la soulevant 
contre la surface de la peau, de façon à former un godet où 



elle achève d'essuyer son virus, soit en la retournant sur 
e l le -même. 

Il est admis aujourd'hui que le procédé de la piqûre est 
moins sûr que le suivant, lorsqu'on emploie du vaccin con-
servé ou du vaccin animsl. 

b . Inoculation par scarification. — Au lieu d 'enfoncer 
la pointe de l 'instrument, on pratique sur chaque point à 
vacciner une ou deux scarifications ou éraillures, à I millim. 
l 'une de l'autre, longues de 2 à 3 millimètres, entamant 
seulement l 'épiderme pour arriver au corps muqueux de 
Malpighi. Certains opérateurs scarifient avec l 'instrument à 
sec , puis au- moyen d'une baguette de verre déposent le 
vaccin sur la scarification. Dans tous les cas, on ne doit pas 
produire d 'écoulement de sang. 

c . Quant à l'inoculation par injection, proposée par 
Carivenc et Bourgeois, elle ne présente aucune supériorité 
sur les procédés ci-dessus. 

On pratique en général trois piqûres ou scarifications à 
chaque bras, suffisamment distantes (3 à 4 centim.) pour 
ne pas donner d'aréoles confluentes. Si l 'on est riche en 
vaccin, on charge la lancette pour chaque piqûre, tout au 
moins pour chaque bras ; il faut toujours nettoyer l'instru-
ment pour chaque sujet à vacciner. 

Dans certaines contrées, on vaccine non pas sur le 
bras, mais sur la face externe de la partie supérieure du 
mollet, ou sur la partié supéro-externe de la cuisse, ce qui 
présente certains avantages pour les sujets du sexe 
féminin. 

L'opération terminée, s'il s'agit d'un enfant, on fait main-
tenir ses deux mains jusqu'à dessiccation des piqûres ; si 
c 'est un adulte, on lui recommande d'attendre jusqu'à ce 
moment pour remettre ses vêtements. Les points d'inser-
tion seront ensuite recouverts de ouate vierge, qu'on fixe 
par une bande de tarlatane. 

II. Vaccination avec du vaccin lininain conservé. 

Conservation du vaccin. — Le vaccin humain conserve 
sa virulence, soit à l'état sec , soit à l'état liquide, à l'abri 
de l'air et de la lumière dans un endroit frais, pendant un 

temps difficile à préc i ser ; en général, au bout de deux 
mois il a perdu tout ou partie de sa virulence. 

Les procédés de conservation reconnus les meilleurs 
sont : 1° les tubes ; 2° les pointes d'ivoire. 

1° Vaccin en tubes. — Les tubes qui servent à recueillir et à 
conserver le vaccin liquide sont des tubes capillaires en verre, de 
0 à 10 centim. de long, et renflés à leur partie moyenne. Pour les 
remplir, on ouvre les pustules vaccinales, comme il a été dit, et on 
présente l'extrémité effilée du tube à la goutte de vaccin, parallèle-
ment aux téguments, et dans une position un peu déclive pour qu'à 
la capillarité s'ajoute l'action de la pesanteur. Quand le tube est 
suffisamment rempli, on ferme ses deux extrémités soit à la 
flamme d'une lampe à alcool ou d'une bougie, soit en les plongeant 
dans de la paraffine, dans de la cire à caclieter fondue, dans une 
solution de caoutchouc, dans l'éther, ou enfin dans un mélange 
froid de 1 gr. de suif pour 3 gr. de paraffine (Chambon); si l'on 
scelle à la lampe, on évitera que l'action de la chaleur ne coagule 
le contenu du tube. 

"Warlomont préfère le procédé de Muller : on commence par 
introduire dans le tube un peu d'huile d'olives ou d'amandes 
douces, de manière à obtenir une colonne de un demi-centim. de 
hauteur, puis on présente le tube au vaccin, et enfin on termine 
par l'introduction d'une autre gouttelette d'huile, et on scelle à la 
lampe. 

Le vaccin humain ne se coagule pas; si le tube présente des 
flocons et n'est plus limpide, c'est qu'il est altéré et il faut le 
rejeter. . 

Pour se servir d'un tube chargé, on en casse les deux extrémi-
tés, et on chasse le contenu sur une plaque de verre ou dans un 
verre de montre, en soufflant au moyen d'un fétu de paille, ou 
même directement si le tube est assez long. 

2° Pointes d'ivoire : vaccin desséché. — Ce mode de conserva-
tion est très employé à l'étranger, surtout en Belgique ét en Suisse, 
particulièrement pour le vaccin animal. On se sert de tiges d'ivoire 
longues de 3 millim., larges de 6 millim., à extrémité très acérée 
et tranchante des deux côtés. La pointe d'ivoire enduite de virus 
est mise à dessécher au soleil, ou à l'étuve de 30 à 40" centigrades, 
puis recouverte d'une solution de gélatine, ou d'une couche de 
gomme arabique pour isoler le vaccin. Pour les utiliser, on les 
trempe dans de l'eau tiède, et on fait avec elles directement les 
scarifications, ou bien on les essuie sur des scarifications pratiquées 
avec une lancette. 



§ I I . — V A C C I N A T I O N A N I M A L E 

La vaccination animale a pris de nos jours une extension 
considérable et elle est certainement appelée à remplacer 
partout la vaccination avec le vacc in humain, en raison de 
la pureté du virus, de la sécurité qu'il offre au point de vue 
de la non-transmission des maladies et de la quantité c o n -
sidérable que peut en fournir un seul animal. Nous recom-
mandons sur ce sujet l 'excel lent Manuel de vaccination 
animale de notre col lègue Vaillard, auquel nous avons e m -
prunté la plupart des renseignements suivants. 

Le cow-pox peut être naturel ou obtenu artificiellement • 
c est de ce dernier seul qu'il va être question. 

On se sert de pré férence de génisses âgées de deux à trois 
mois, bien portantes, surtout indemnes de diarrhée du 
poids de 100 à 200 kilog. et de robe blanche ou rousse. 
L animal sera mis en observation pendant 2 à 3 jours avant 
de procéder à son inoculation pour créer la source vacci -
nale. 

Technique opératoire. — Pour inoculer la génisse, il 
est nécessaire de l ' immobiliser sur une table à bascule 
c 'est -a-dire construite de manière que le plateau de là 
table puisse se renverser latéralement ; la table de Pissin 
(de Leipsig) est la plus simple. On fait basculer le plateau 
verticalement, on appl ique la génisse contre lui, et, après 
1 y avoir fixee au m o y e n d 'une large courroie abdominale 
on replace le plateau horizontalement par un brusque m o u -
vement de bascule . On achève alors d'assujettir l 'animal 
par des lanières de cuir placées autour de la tête et des 
m e m b r e s en extension (fig. 498) ; il est nécessaire, quand 
on veut agir sur la région inguinale, la droite par exemple 
de maintenir le m e m b r e inférieur de ce côté élevé verti -
calement et fixé en l'air à une fourche vissée contre la 
table. 

Si l 'on a besoin d 'une quantité relativement m o d é r é e de 
vacc in , on se borne à raser la région inguinale, mais si la 
quantité désirée est considérable , on rase toute la région 
thoraco-abdominale. On coupe d'abord les poils avec des 

V A C C I N A T I O N 

ciseaux, puis on savonne à l 'eau chaude et on fait agir le 
rasoir en évitant d'érafler la peau. Vaillard conseil le , pour 

obtenir une immobilité plus complète pendant l 'opération, 
de placer près de la tête de la génisse un aide qui lui 



recouvre les yeux d 'une compresse et les caresse par un 
frottement incessant. 

La surface à inoculer étant bien asséchée , on procède 
aux scarifications, qui doivent être superficielles, entamer 
légèrement le derme, longues de d centim. , parallèles 
entre elles, distantes de 2 cent im. , et perpendiculaires à 
1 axe de l 'animal ; on fait ainsi plusieurs rangées de scari-
f i o n s et le nombre de ces dernières peut être de 1U0 
a 80. Au fur et a mesure qu 'une rangée est terminée, on y 
introduit le virus vaccinal en appliquant sur chaque inci -
sion un tube qui le contient ou en disposant à sa surface 
une préparation mol le désignée sous les noms de pulpe 
d electuaire vaccinal , e lc . 1 ' 

L'opération terminée, on remet l'animal sur pied, on lui passe 
ne musehere en osier, et on entoure son ventre d'une large S -

ture de lame pour mettre les pustules à l'abri: puis on l'enferme 
dans u„c etable dont le sol doit être cimenté e recouvert S 

à c ^ e r i e T 1 " 1 6 ' ( W a r l ° m ° n t * un Pencher 
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Il est admis que tout animal atteint de diarrhée rebel le 
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La génisse est susceptible d 'être utilisée du quatrième 

au sixième jour ; le vaccin est à son m a x i m u m d î c f i v H é e 
c m q u i e m e j o u r . lorsqu'un liseré argenté, légèrement u r ï 
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i T l S 1 Cî6 l a g é n i s s e c o m m e vacc ini fère , on la 
place sur la table, les m e m bre s dans une extens ion 'modé-

l aide d 'nn P p U ÏÏni e S - S O n t ^ C O m P r i m é e s à leur base à 
L r t i t T i r K c r a n d a r r ê t d o n t l a mieux appropriée 
la D u s t L ^ T - / - ° T l a P , a c e r ' 011 soulève d'abord • 
la pustule par un pli f a i t à la peau ; puis on applique les 

m o r s très exactement à la base de la pustule et non sur la 
peau environnant la petite tumeur. 11 est nécessaire que 
cel le-ci soit bien dans l 'axe de la p ince (Vaillard) ( f ig .499) . > 
On racle ensuite la pustule avec la lancette et l 'on voit 
bientôt suinter une l y m p h e abondante qu 'on utilise en 
laissant de côté le premier je t de sérosité ; quand le suin-

tement se ralentit, on augmente la pression exercee sur la 
p ince Si, pendant l 'opération, l 'animal vient a être trop 
agité avec injection des yeux et météorisme abdominal , on 
doit s 'arrêter momentanément et le mettre en hberte pen-
dant quelques instants. 

L'insertion sur bras se fait suivant les réglés donnees , 
en procédant par scarifications. 

Récolte et conservation du virus animal. - On conserve ce 
vaccin soit liquide clans des tubes, soit en pulpe a la glycenne, 
soit en chargeant des pointes d'ivoire. 

On lave d'abord le champ vaccinal avec de l'eau tiede, puis avec 
la lancette on débarrasse la surface des pustules de ses croûtes et 
débris épitliéliaux, on place la pince et on racle la pustule. W ar-
lomont conseille alors de recueillir la lymphe, une fois le premier 
iet écoulé, dans un verre de montre contenant quelques gouttes 
d'eau distillée additionnée de glycérine à parties égales ; on mé-
langé ensuite le tout, on sépare le coagulum et on remplit le tube 
Vaillard, pour lutter contre la coagulation rapide du virus, remplit 
d'abord un tube cylindrique long de 6 à 8 centim., large de 
2 miltim., à extrémités assez effilées (non capillaires), avec le li-
quide qui sourd de la pustule, en prenant le s o i n d'écarter a 1 aide 
d'une aiguille la couche fibrineuse qui épaissit la lymphe. Pendant 
cette opération, qui dure de 8 à 10 minutes, on est souvent oblige 
de refouler avec un crin de cheval vers la partie renflee du tube 
les coagula qui l'obturent. Le tube une fois plein est laisse en 
repos environ deux heures pour attendre la formation du coagu-



lum; alors on le divise à sa partie moyenne d'un trait de lime et 
un en verse dans un verre de montre le contenu qui sert à rem-
plir immédiatement des tubes capillaires. 

Du vaccin ainsi conservé a pu se montrer actif après trois 
mois. 

En général il est moins actif que la pulpe et est de conservation 
difficile. 

La pulpe glycérinée se prépare avec des pustules du cinquième 
au sixième jour. On place la pince, on enlève la croûte, on racle 
a tond avec une petite curette le contenu de la pustule et l'on 
place le produit dans un petit mortier ou dans un verre de montre 
stérilisés. La même opération se répète sur 20 à 50 pustules • aloi-
on mélangé intimement au produit du raclage à peu près parties 
égales de glycérine chimiquement pure, en triturant jusqu'à obten-
tion d une bouillie grisâtre, demi-liquide, sans grumeaux. Cette 
pulpe est ensuite introduite par aspiration dans des tubes de 
verre droits de 7 à 8 centhn. de long et de 3 millim. de diamètre 
préalablement stérilisés par la chaleur et qu'on ferme à la flamme 
Cette pulpe s'emploie telle quelle. On la conserve au frais et à 
1 abri de l'air. Elle est plus active que la lymphe. 

On peut encore faire dessécher dans le vide le produit obtenu 
par le raclage de la pustule : après quoi, on le pulvérise et on le 
conserve dans des tubes hermétiquement fermés. 

§ I I I . — A C C I D E N T S C O N S É C U T I F S A L A V A C C I N A T I O N 

Les accidents observés à la suite de la vaccination sont par-
lois lort graves et peuvent être rapportés, soit à des altérations 
du virus vaccinal employé, soit à des troubles de son évolution 
chez le sujet inoculé ou à des prédispositions individuelles de ce 
dernier. 

Les altérations du vaccin employé peuvent déterminer des 
phlegmons, des lymphangites, des érysipèles et même la septicé-
mie; quand le vaccinifère est syphilitique, son vaccin peut trans-
mettre la syphilis, comme l'ont montré de nombreuses épidémies 
1 endant son évolution chez l'inoculé, les mêmes affections septil 
-lues apparaissent parfois, si l'on n'a pas pris le soin de protéger les 
plaies vaccinales; si l'individu est herpétique, on peut voir surve-
nir de leczema, de l'impétigo, etc., etc 

En se servant de lymphe limpide cueillie sur un vaccinifère sain, 
en employant les précautions d'une rigoureuse antisepsie pendant 
I opération et en protégeant ensuite la région vaccinée, on prévien-
dra la plupart des accidents signalés. Lorsqu'on vaccine un sujet 
atteint de syphilis, on doit veiller à ne pas la communiquer au 
vaccitcre : pour cela, le vaccin ne sera pas recueilli directement 

avec la lancette sur le bras du vaccinifère, mais sur une plaque do 
verre intermédiaire, et l'on désinfectera énergiquement l'instrument 
après l'opération. 

L'emploi d'un virus animal, bien pur, est une garantie conside-
rable de sécurité; cependant Eichstedt et d'autres vaccinateurs 
allemands ont observé à la suite de l'usage d'r.n electuaire Vacci-
nal à la glycérine des épidémies d'éruptions nnpetigineuses avec 
quelques cas de mort. 



C H A P I T R E I X 

D U - M A S S A G E 

Nous étudierons seulement le massage appliqué aux 
entorses, aux fractures, aux affections articulaires et à 
que ques affections musculaires, c'est-à-dire à des l é s L s 
pour lesquelles le praticien peut, sans se spécialiser et 

Îemen Te f i ? 6 ^ t 6 m p S ' PraU<Iuer l u Î r a ê m e ^ c t lement cette opération. 
Le massage consiste en une série de mouvements et de 

manipulations exercées à l'aide des mains sur une région 

Divisions des manœuvres. - Les manœuvres du massage ont 
ete divisées pour ainsi dire à l'infini par certains auteurs et entre 
au res par Estradère. La division suivante, qui se reproche de 
simple r S t Ô r m ' n ° U S P a r a U S U m S a n t ^ l o u t en étant fort 

1° Effleurement; 2» friction et pression; 3" pétrissage, pincement 

i f Î T S s ^ o n s ; 4 0 t a p o t e m e n l - ; 
J , ° „ Y e f i l e u r m m l , c o n s i s t e - promener doucement la main ou-
verte ou parfois seulement la pulpe des doigts à la surface de la 
région malade en la frôlant pour ainsi dire dans une direction 
centriste, mais de telle sorte que les mains se suivent s^ns 
cesse:l'une l'autre; toutefois, si l'on veut opérer simu tanémen 

Z e S L 1 P f ^ Cl'"n " , e m b r e ' 168 d e u x mains agiront 
2» Frictions. - Les frictions s'exécutent toujours dans le même 

omme6, ffl C m i t 6 t m e . m b l ' ° s a r a c i » e ^ e s se pratiquer 
' • S ™ 1 ' m ; l l s ^rce plus considérable e 

surtout developpce progressivement. On les applique parfois cir-

culairement, concentriquement autour d'une articulation au moyen 
des doigts de la main, qui doit embrasser l'article malade. 

3° i.è pétrissage et le pincement sont deux manœuvres analo-
gues. Le pétrissage s'adresse au corps charnu des muscles, dont 
les masses sont saisies entre les doigts enfoncés pour ainsi dire 
dans l'épaisseur du membre et sont comprimées fortement soit sur 
place, soit en suivant une marche ascendante dans la direction des 
muscles. 

Le pincement s'exécute sur les muscles grêles, bien isolés, et sur 
leurs tendons; on les saisit .entre le pouce et l'index, on les attire 
en avant en tâchant de les isoler le plus possible et on les comprime 
en les froissant avec les doigts. 

V Le tapotement consiste à frapper le membre dans le sens 
transversal on longitudinal, soit avec le bord cubital de la main 
(hachures de certains auteurs), soit avec le plat de la main ou même 
avec le poing. 

r,o Les mouvements actifs et passifs ont été érigés en méthode 
par Ling : actifs quand c'est le malade qui les opère, passifs 
quand c'est le médecin. 11 est une catégorie de mouvements qu'on 
a appelés activo-passifs, combinés, centrifuges ou centripètes, qui 
ont pour but d'agir surtout sur des groupes musculaires parésiés : 
le malade tend à contracter ses muscles, tandis que le médecin 
s'oppose au mouvement, mais sans chercher à entrer en lutte et en 
développant moins de force que le patient, ou bien encore le mé-
decin cherche à faire exécuter un mouvement auquel le malade 
doit s'opposer. 

Ces manœuvres s'emploient rarement isolées, mais presque tou-
jours elles sont combinées et se succèdent les unes aux autres dans 
l'ordre donné ci-dessus. 

I. Du massage dans l'entorse. 

Le massage est applicable à toutes les entorses et en est 
le traitement le plus efficace. Nous l 'étudierons ici parti-
culièrement pour les entorses tibio- et médio-tarsiennes, 
les plus fréquentes, les mêmes manœuvres convenant aux 
autres articulations. 

La méthode brusque, rapide, de Lebatard, doit être 
abandonnée, car elle ne donne pas de meilleurs résultats 
que la méthode de douceur et a l ' inconvénient d'être inu-
tilement douloureuse. La méthode décrite par Girard, en 
18:>7. et sur laquelle Bérenger-Féraud, Speckhann ont 
encore récemment appelé l'attention, est de beaucoup 
préférable. 



Lorsque le patient est assis, l 'opérateur s'assied en face 
de lui et saisit le pied malade qu'il pose sur ses genoux 
préalablement garnis d 'une serviette ; si le patient est 
couche , on attire légèrement hors du lit l 'extrémité infé-
rieure du m e m b r e malade. Les téguments bien lubrifiés 
avec de 1 huile ordinaire ou camphrée , on exécute tout 
d abord avec la pulpe des doigts réunis, un peu plus tard 
avec la paume de la main (une main succédant à l 'autre 
sans interruption), des frôlements ou effleurements qui 
c o m m e n c e s a la base des orteils, passent sur le dos dû 
pied et ensuite sur les faces antérieure, latérales et posté-
rieure de articulation, en remontant vers le tiers inférieur 
d e la j a m b e , c 'est-à-dire au-dessus du gonf lement et des 
parties douloureuses. Ces eff leurements, de m ê m e mie les 
manœuvres suivantes, seront toujours dirigés des orteils 
vers la racine du m e m b r e , en insistant plus longtemps sur 
les endroits les plus douloureux ; ils ne doivent pas o c ca -
sionner de douleur et ont pour but d'insensibiliser d 'hyp-
notiser progressivement les parties sensibles pour les 
habituer a des manœuvres plus énergiques. On augmente 
progressivement la force de ces passes légères ou frôle-
ments exécutés d 'abord avec les doigts, puis en y joignant 
1 action des deux pouces , de manière à arriver, après dix 
a douze minutes, aux véritables frictions et pressions à 
mesure que la sensibilité diminue. On n 'oubhera pas de 
lubrifier de temps à autre les doigts et la région a?ec de 

5 ; P ° u r e v i t e r d e x c o r i e r les téguments. Ces frictions 
doivent suivre soigneusement les tendons et les muscles 
et contourner les gouttières rétro-malléolaires. « A certains 

3 r e £ 0 , 1 S e m S°U S , ' e S d ° i g t S C O m m e d e P e t i t e s nodo-
sités plus ou moins volumineuses , fixes d 'abord, mobiles 
ensuite, dont le sujet a consc ience et qui donnent une 
impression de douleur quand on les presse un peu v ive-
ment . 11 faut passer les doigts avec persistance sur elles 
en ayant soin de le faire assez légèrement pour ne pas 
faire souflrir le patient et cependant il faut Tes m o b i l i e r 
peu a peu pour les chasser tout doucement ensuite jus-

ï r e i ï e f S u H b l . a , r n U C S d e s / D m u s c l e s extenseurs des orteils et du tibial anteneur . » (Bérenger-Féraud ) 
Apres dix a douze minutes de ces frictions dé plus en 

plus énergiques , on passe aux pressions exercées ave? 

toute la main, en m ê m e temps qu'on pratique un véritable 
pétrissage et la malaxation de toutes les parties molles ; 
au moyen de la main droite embrassant circulairement 
l'articulation, on fait un pétrissage concentr ique de cette 
articulation en froissant et comprimant les parties entre les 
doigts. On fait exécuter ensuite quelques mouvements aux 
diverses articulations du pied en les mobilisant success ive-
ment et progressivement. Le plus souvent le blessé peut 
alors marcher sans grande douleur, mais il faut lui ordon-
ner le repos. 

La durée de ces manœuvres doit être de trois quarts 
d 'heure environ pour un premier massage. On a beaucoup 
discuté sur cette durée, que des chirurgiens tels que Bon-
net. Servier, Girard conseillent de pro longer de une heure 
à trois heures : c 'est rendre le massage inaccessible 
à la majorité des praticiens, et du reste ce laps de temps 
n 'est pas nécessaire , à moins d 'entorses graves avec gon-
f lement considérable. On répète la manœuvre le soir p e n -
dant vingt-cinq à trente minutes si l 'on a fait le premier 
massage le matin, et les jours suivants une fois pendant la 
m ê m e durée ; & à 5 séances au plus sont suffisantes. 

Le massage terminé, on applique c o m m e moyen de con-
tention le bandage en 8 de Baudens (V. p . 191) en le ser-
rant modérément , c a r i e gonf lement se reproduit peu a peu . 
Bérenger-Féraud conseille de faire marcher le sujet dans 
la limite du possible et de ne le laisser couché que si les 
mouvements sont trop douloureux ; la durée de la maladie 
serait ainsi sensiblement abrégée. Cette pratique ne nous 
parait pas applicable aux degrés élevés de l 'entorse. Du 
reste, il ne faut pas exagérer les excel lents résultats attri-
bués au massage ; il est supérieur à toutes les autres m é -
thodes de traitement, y compris l ' immobilisation par les 
appareils inamovibles ; mais dans les entorses graves , avec 
arrachements l igamenteux, nous avons pu constater, après 
l 'avoir consc ienc ieusement exécuté , que pendant quelques 
semaines les tissus péri-articulaires s 'œdématiaient le soir 
si le malade fatiguait dans le courant de la j o u r n é e ; dans 
ces cas graves , il faut appliquer dès le quatrième ou c in -
quième j o u r , lorsque le massage a donné tout ce qu'il 
pouvait, un appareil inamovible qu'on laissera en place 



quinze à vingt jours pour lui faire succéder des douches 
simples ou sulfureuses si c 'est nécessaire. 

II. Massage dans les fractures. 

On s'était borné jusqu'à ces dernières années à appliquer le 
massage à certaines fractures de l'extrémité inférieure du radius 
sans grand déplacement, ou encore aux fractures de la rotule (Ti-
lanus et Metzger). Lucas-Championnière, dans une série de publi-
cations auxquelles nous empruntons la plupart des éléments de ce 
paragraphe, a récemment insisté sur une application plus générale 
de cette méthode de traitement, et, se basant sur des faits nom-
breux, il a cherché à poser des règles et des indications précises. 
Disons cependant que ces conclusions, particulièrement en ce qui 
a trait aux fractures diapliysaires, n'ont pas été acceptées par bon 
nombre de chirurgiens érninents.^ 

Lucas-Championnière divise les fractures en quatre classes 
au point de vue du massage (Revue générale de clinique et 
de thérapeutique, 1888, et Bulletin médical, n° 79, 1888) : 
1° fractures à traiter immédiatement, par le massage sans 
jamais appliquer d'appareils ; ce sont les fractures à dépla-
cements peu marqués ou peu gênants pour les fonctions, 
fractures au voisinage des articulations ; 2° fractures à 
traiter par le massage immédiatement, mais application 
d'un appareil : ce sont des fractures qui ont de la tendance 
au déplacement (col de l 'humérus, col du fémur) ; 3° frac-
tures â déplacement lent ; ici il faut appliquer un appareil 
qu'on retire de temps en temps pour masser, en ayant 
bien soin d'immobiliser exactement le membre pendant le 
massage : ainsi, dans certaines fractures du corps du 
fémur, un aide immobilisera bien la jambe et le pied, et 
le chirurgien évitera de provoquer des mouvements dans 
le foyer ; cette catégorie demande beaucoup de délicatesse 
au sujet de la décision à prendre pour le massage, qui, 
appliqué intempestivement, pourrait avoir de sérieuses 
conséquences ; 4° fractures avec tendance à un déplace-
ment facile et considérable ; on immobilisera immédiate-
ment, et cela pendant huit à dix jours, puis on traitera 
uniquement la fracture par le massage. 

En somme, on doit éviter le massage pour les fractures 
qui ont une grande tendance au déplacement, parce qu'on 

s'exposerait à la formation d'un cal trop difforme. Mais 
toutes les fractures à foyer peu mobile et toutes celles qui 
ne comportent qu'un déplacement médiocre devront être 
traitées par le massage. Les fractures au voisinage des 
articulations, ou celles comprenant l'articulation, sont 
celles dans lesquelles le massage est le plus utile pour un 
traitement heureux. Le massage, moins nécessaire pour 
les jeunes sujets, est absolument indispensable à mesure 
que l'âge avance. 

Le membre à masser sera bien fixé pour éviter tout 
ébranlement. Pour masser, faire des pressions perpendi-
culaires aux parties molles, presser et déprimer ; les pres-
sions circulaires sont avantageuses au début de l'opération 
et mieux supportées que les pressions longitudinales, qui 
sont excellentes ensuite ; le pouce est le meilleur agent 
de massage. Ne jamais masser le foyer de la fracture. Après 
chaque séance, qui doit durer au moins trois quarts 
d'heure, faire exécuter quelques mouvements aux articu-
lations voisines. 

Ainsi, pour la fracture classique du radius au poignet, 
on appliquera toujours le massage, sauf les cas de grands 
déplacements (et encore , dans ces cas très rares, Lucas-
Championnière applique un appareil après avoir massé et 
reprend le massage au bout de six ou sept jours). L'avant-
bras sera placé sur une table, en s'aidant c o m m e support 
de coussins remplis de sable. Le massage commencera le 
plus près possible de la fracture, et l'on prêtera une grande 
attention aux gaines tendineuses, dont le gonflement j oue 
un rôle considérable dans la déformation : le masseur doit 
insister sur celte région ; les doigts seront massés avec 
soin. Les séances seront répétées autant qu'il est néces-
saire ; au bout de dix à quinze jours tout est terminé d 'or-
dinaire. Pour appareil, une bande roulée. Le sujet doit se 
servir de sa main le plus rapidement possible. 

Pour les fractures de l 'extrémité inférieure du péroné, 
appliquer les règles données pour l 'entorse. La seule 
contre-indication, c 'est la tendance à la luxation du pied 
en dehors. Eviter le foyer de la fracture, masser des orteils 
jusqu'au g e n o u ; une bande roulée formera tout l'appareil. 
Le sujet ne devra pas marcher pendant la première 
huitaine. 



784 O P E R A T I O N S D E P E T I T E CHIRURGIE 

La fracture bi-malléolaire, sans grande tendance au 
déplacement, est un excellent sujet de massage. 

Même pour la fracture de la j ambe au tiers inférieur ou 
à la partie moyenne , on peut obtenir de bons résultats, 
soit qu'on traite ces fractures sans appareils quand la ten-
dance au déplacement est médiocre , soit qu'on enlève 
l 'appareil pour faire des massages. A peine la fracture est-
elle solide que les sujets marchent sans raideur du 
membre ; il n 'y a pas d 'œdème secondaire. 

Outre ces types principaux de fractures, Lucas-Cham-
pionnière a encore massé des fractures d'un condyle du 
fémur, de la poulie humérale, de l 'olécrâne, de l'extrémité 
supérieure de l 'humérus (huit à dix jours d'appareil pour 
ces dernières dans des cas très rares). Le massage des 
fractures de la rotule ne lui a pas donné des résultats aussi 
satisfaisants que ceux obtenus par Tilanus. On l'applique 
également pour les fractures du coude. 

Comme conclusions tirées de son expérience déjà longue, 
Lucas-Championnière établit que le massage favorise la 
formation du cal, éteint les douleurs, rétablit la circulation 
du membre , évite les enraidissements tendineux, muscu-
laires, articulaires, assure l 'avenir du membre et le réta-
blissement rapide des fonctions. 

III. Massage dans les affections articulaires chroniques. 

Dans les hydarthroses simples ou consécutives à des 
contusions articulaires, lorsque toute période aiguë a dis-
paru, le massage combiné à l 'hydrothérapie donne souvent 
de bons résultats. On emploie les frictions, les pressions 
et le pétrissage circulaire et concentrique exécutés avec 
une seule main ou les deux mains qui entourent l'articu-
lation et la compriment entre les doigts. Dans les raideurs 
articulaires, on y joindra des mouvements passifs en pro-
cédant avec douceur et précaution. 

IV. Massage dans les affections musculaires. 

Nous avons décrit les mouvements actifs et passifs 
applicables aux muscles atrophiés et parésiés à la suite des 
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lésions articulaires ou osseuses ; il faut y ajouter ici la 
malaxation et le pétrissage des muscles et les combiner avec 
l'action journalière des courants intermitents et continus. 

Parmi les affections musculaires aiguës, le lumbago est 
susceptible d'être rapidement guéri par le massage, ainsi 
que l'a indiqué Martin en 1837. Nous empruntons à 
Schreiber la description des manœuvres à exécuter dans-
ce cas : faire coucher le malade sur le ventre, explorer les 
points et muscles douloureux, d 'abord frottements légers 
avec la face palmaire des doigts réunis, pour passer pro-
gressivement des pressions légères aux pressions fortes. 
Quand les douleurs sont profondes et que les muscles sont 
trop développés, on ne peut exercer la pression nécessaire 
qu 'avec les phalanges ou les poings, auxquels on fait sup-
porter le poids du corps tout entier. Après quelques pres-
sions énergiques, on fait une pause pour recommencer de 
nouveau, en agissant de haut en bas et de bas en haut le 
long des gouttières vertébrales. Ensuite on emploie le 
hachage, qui s 'exécute avec le bord cubital de toute la 
main étendue et rigide ou seulement avec le bord du petit 
doigt, suivant qu'on veut agir fortement ou doucement ; ces 
hachures seront dirigées parallèlement à la colonne verté-
bra le ; 1 o à 20 minutes de durée sont suffisantes pour les 
manœuvres. Aussitôt après, le malade, toujours étendu 
dans son lit, mais sur le dos, on passe aux mouvements 
passifs en fléchissant au maximum chaque cuisse sur le 
bassin 8 à 10 fois de suite; le patient se tourne ensuite 
autour de son axe une dizaine de fois à droite et à gauche, 
puis il se met sur son séant et le médec in , saisissant le 
tronc, le courbe en avant à son maximum. 

Ceci fait, le patient se lève et imprime à son tronc des 
mouvements de flexion en avant, en arrière et de côté, et 
enfin un mouvement de circumduction dans les deux 
sens. f . , 

Lorsque le lumbago est dù non plus à 1 action du froid, 
mais à des déchirures musculaires, le traitement est plus 
long : il faut laisser de côté le hachage et le tapotement et 
ne faire pratiquer des mouvements actifs qu'après plusieurs 
séances. 



C H A P I T R E X 

OPÉRATIONS DENTAIRES 

Nous nous occuperons dans les détails qui vont suivre : 
1° du nettoyage des dents; 2° du limage et de la résection 
de ces organes ; 8° de l'obturation des cavités cariées 
(laissant de côté l'obturation par l'or- ou aurification) ; 4° de 
l'extraction des dents. 

§ I . — N E T T O Y A G E D E S D E N T S 

Le nettoyage des dents a pour but de les débarrasser 
du tartre qui entoure si souvent leur collet et de faire 
disparaître les différentes taches qui peuvent les ternir. 

I. Ablation du tartre. 

Le tartre siège, comme points de prédilection, sur la 
face buccale des incisives et canines inférieures et dans 
leurs interstices, sur la face externe des molaires supé-
rieures et moins fréquemment des molaires inférieures; de 
même , les dents qui, pour une raison quelconque, ne parti-
cipent pas à la mastication, en sont souvent le siège. 

Instruments. — Les instruments nécessaires sont des grattoirs 
ou burins de formes très variées (fig. 500), à extrémité effilée et 
taillée en biseau. Le grattoir courbe servira pour la face posté-
rieure des dents, le droit pour leur face antérieure ; il en faut de 
très petit volume pour pénétrer dans les interstices dentaires. A la 

rigueur l'extrémité de la spatule élévatoire ou des ciseaux mousses 
peuvent les remplacer ; on peut utiliser aussi des tiges de bois dur 
taillées en sifflet. 

Opération. — Le sujet étant assis en face de la 
lumière, la tête renversée et maintenue par un aide, ou 
appuyée contre le dossier d'un siège, se mettre en face de 

lui et un peu à droite, et, pour éviter les échappées de 
l 'instrument lorsqu'on agit sur les dents médianes infé-
rieures, fixer la dent à nettoyer entre l 'index de la main 
gauche placé sur elle et le pouce placé sous le menton ; 
pour insinuer la pointe du grattoir entre la gencive et le 
tartre et la faire pénétrer sous l 'extrémité du dépôt qu 'on 
fait sauter par un mouvement de bascule. Agir avec soin 
pour ne pas trop faire saigner les gencives ou blesser les 
commissures des lèvres. L'opération terminée, la surface 
des dents est polie avec des tiges de bois blanc effilées, 
humectées dans l'eau ou la glycérine et chargées de 
pierre ponce porphyrisée. 

II. Mucosités et taches. 

Les mucosités s 'enlèvent facilement à l'aide de simple 
tiges de bois blanc. Les taches disparaissent souvent de 



même en les frottant avec des tiges de bois chargées de 
pierres ponce porphyrisée. Si elles résistent, on frotte avec 
un petit tampon de coton fixé à l 'extrémité d'une tige de bois 
résistant, et imbibé d'acide chlorhydrique étendu d'un tiers 
d 'eau; on neutralise ensuite l 'excès d'acide avec un tampon 
imprégné d'une solution alcaline (Magitot). 

§ H - — L I M A G E ET R É S E C T I O N DES D E N T S . 

Ces opérations ont pour but de faire disparaître les caries 
superficielles et d'isoler la dent malade. Elles conviennent 
spécialement aux caries latérales des incives, mais ne doi-
vent être employées que si la carie est superficielle, indo-
lore, peut être enlevée en totalité et ne dépend pas d'un 
mauvais état général, si la salive n'est pas acide et si la 
dent est de bonne qualité. 

Instruments. — Les instruments nécessaires sont des limes, 
des ciseaux à émail et une fraise en poire. Les limes (fig. 501 et 
502) sont plates sur leurs faces, mais présentent en général une 

F i g . 501. — L ime à séparer F i g . 502 . - L i m e à r a c i n e s , 
e n b a ï o n n e t t e . 

lorme de coin sur une coupe transversale ; leur force augmente du 
n 0 au n" 8 ; elles sont taillées do manière à agir soit à la fois par 
leurs deux laces et leurs bords si l'on veut opérer en même temps 
sur deux dents contiguës et malades, soit seulement sur une face 
si une seule dent est atteinte. 

Les ciseaux à émail, sorte de petite rugine plate, bien trempée, 
sont destines à compléter l'opération. 

Opération. — La lime tenue, suivant le cas, comme un 
couteau à découper ou c o m m e une plume à écrire, est mise 
en action par des mouvements de va-et-vient, de manière 
a agir surtout sur la face linguale de la dent, et en ayant 
soin de ne pas léser les lèvres ; on la plonge de temps à 
autre dans de l'eau chaude pour la nettoyer. La dent sera 
limée de telle sorte qu'il reste une petite portion de son 
bord intacte et saillante en relief près de la gencive , pour 

empêcher un rapprochement ultérieur de la dent voisine. 
Le limage terminé, compléter l 'opération, si cela est 
nécessaire, en réséquant avec le ciseau les parties malades 
que la lime n'a pu atteindre et en évitant soigneusement 
les échappées. Ensuite, égaliser la surface avec une fraise 
en poire, fréquemment mouillée à l 'eau t iède, dont on 
maintient le manche dans la paume de la main, tandis 
qu'on la fait tourner avec les doigts. Des frottements 
exercés avec une tige de bois blanc, imbibée d'eau ou de 
glycérine et chargée de pierre ponce porphyrisée ou m ê m e 
d'émeri très fin, achèvent de polir la surface. 

Cette petite opération laisse après elle un certain degré 
de sensibilité qui ne persiste pas en général, mais parfois 
on est obligé de cautériser légèrement la surface avec un 
cautère rougi pour la faire disparaître. 

§ I I I . — O B T U R A T I O N D E S D E N T S 

Nous nous bornerons à exposer l'obturation pratiquée à 
l'aide des pâtes, ciments et alliages, opération facile et ne 
nécessitant ni un outillage compliqué ni trop de perte de 
temps ; quanta l'aurification, nous renvoyons aux traités 
spéciaux pour son étude, en raison des nombreux détails 
d'exécution qu'elle nécessite et qui ne sauraient trouver 
place dans cet ouvrage. 

L'obturation est le dernier temps du traitement des 
caries des 2e et 3e degrés ; elle doit être précédée d'une 
thérapeutique rationnelle que nous supposons connue et 
qui aura eu pour effet de calmer les douleurs, de provo-
quer la formation d'une zone de protection dite dentine 
secondaire, de détruire la pulpe s'il y a lieu, et de rendre 
la cavité complètement aseptique. 

L'obturation est provisoire ou définitive. Elle est provi-
soire lorsqu'elle est destinée à mettre en surveillance, 
avant l'obturation définitive et après rugination et désinfec-
tion de la cavité, une dent qui inspire encore des craintes, 
surtout si elle a été atteinte de périostite alvéolo-dentaire ; 
on la pratique au moyen de la gutta-perclia ou des ciments 
minéraux. L'obturation définitive se fait avec alliages ou 
l ' o r ; mais, dans les grandes cavités de carie des molaires 
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et pour celles des incisives, on doit préférer les ciments 
quitte a les renouveler à de longs intervalles. Les subs-
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L'obturation comprend deux temps principaux : 1° l a 

préparation d e l à cavité; l'obtura lion proprement dite 

I. Préparation de la cavité. 

Elle consiste à réséquer et à 
enlever complé lement les parties 
cariées. 

Instruments. — Les instruments 
nécessaires sont : a. des rugines de 

b. Les fraises (lig. 503, 1 à 5), également de formes variées, 
véritables limes à rotation destinées à agrandir l'ouverture de la 
cavité et à agir sur les points de sa paroi difficilement accessibles 
aux rugines. On les emploie en leur imprimant un mouvement de 
rotation entre les doigts de la main droite, le manche appuyé dans 
le creux de la main et servant de pivot ; on se sert aussi pour cela 
de la bague de Wescott (fig. 504), qui est munie d'une cupule 
dans laquelle pivote l'instrument avec moins de gêne pour l'opéra-
teur. Nous ne parlons pas ici de l'emploi du tour de White (tour 
dentaire), qui est évidemment supérieur à ce mode de faire, mais 
n'est pas à la portée du praticien. 

I ' ig . 505. — Forets d ivers . 

c. Les perforateurs, trépans, forets (fig. 505 et 506), destinés 
soit à préparer la voie aux fraises et aux rugines, et à élargir 
l'orifice de la carie, soit à trépaner la chambre pulpaire dans le cas 
de pulpite aiguë, soit encore à pratiquer des ouvertures de drai-
nage dans la paroi alvéolaire elle-même. 

Opération. — L'emploi combiné des instruments ci-
dessus permettra de préparer convenablement la cavité 
cariée et d 'enlever toute la dentine ramollie et malade. 
Les rugines seront maniées avec fermeté et non point par 
un simple mouvement de grattage; dans les cas où la 
chambre pulpaire n'est pas ouverte, on agira avec précau-
tion sur la partie de la paroi cariée qui y correspond et môme 
parfois il vaudra mieux laisser une légère coufchë cariée, 
mais soigneusement désinfectée. Les bords de la cavité doi-
vent ètre complètement nettoyés et taillés d 'une manière 
bien régulière, sans y laisser d'aspérités. Quanta la f ormeà 
donner à la cavité, elle sera à peu près cylindrique, à bords 
presque parallèles, sans aucun angle rentrant ou saillant à 
son intérieur ; on évitera de laisser en place des couches 



osseuses surplombant la cavité et qui, trop amincies, ne 
supporteraient pas une pression un 'peu 
forte et ne tarderaient pas à se fracturer. 

Si la chambre pulpaire est ouverte et si 
la pulpe a été détruite, on doit préparer 
dans la mesure du possible le ou les canaux 
dentaires. On se servira pour cela de forets 
de fraises très effilées, en évitant d'arriver 
jusque dans l'alvéole à travers l'extrémité 
de la racine ; pour les dents à plusieurs 
racines, cette préparation est presque tou-

jours incomplète, et souvent impossible 
sauf pour la racine interne. La cavité du 
canalicule sera aussi désinfectée au moyen 
d injections antiseptiques et de pansements 
dehcatement introduits. 

Les caries latérales des molaires sont 
quelquefois difficilement accessibles et ne 
peuvent être nettoyées que par la création 

d u n e voie artificielle faite avec les perforateurs ou tré 
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La préparation convenable d'une cavité nécessite assez 
souvent plusieurs séances consécutives séparées par 
I application de pansements appropriés au résultat cherché . 

II. Obturation proprement dite. 
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a. Fouloirs (fig 507 et 508). - Les fouloirs sont des tiges d'acier 
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c. Les brunissoirs arrondis, mousses, ne sont pas à la rigueur 

3 r b ï - s t r e n ,scrt r r p o i i r ia s s 
métallique. Il est en outre nécessaire d'être pourvu de ouate dP 
compresses ou de feuilles minces de caoutcho ic pour empécLèr la 
salive d'affluer dans la cavité à obturer. empeener la 

2" Matières à obturation. — a. Gutta-percha. — On peut l'em-
ployer pure, mais il vaut mieux se servir de la préparation dite 
pâte de IIill, qui est de la gutta-percha mélangée à de la silice. 
M. Brasseur recommande d'après Collignon la préparation sui-
vante : gutta-perclia 6 grammes et oxyde de zinc 26 grammes ; 
chauffer dans un mortier et mélanger intimement. 

Fig . 507. — Fouloirs pour amalgames . 

b. Ciments plastiques. — Le plus anciennement connu est le ciment 
Sorel, qiii se prépare en mélangeant de l'oxyde de zinc avec du 
chlorure de zinc, de manière à obtenir une pâte molle ; il es t 

Fig . 508. — Fouloir pour amalgames . 

délaissé, car il se désagrège trop rapidement par l'action de la 
salive. On emploie aujourd'hui surtout les pyrophosphates, dont 
un des plus renommés est le ciment Poulson : les substances 
nécessaires à le former sont livrées par le commerce dans deux 
flacons séparés, l'un renfermant des poudres de coloration variée 
et qui seraient de l'oxyde de zinc suroxydé, l'autre contenant un 
liquide en partie cristallisé, phosphate d'alumine. Le ciment 
s'obtient par le mélange convenable des deux produits au moment 
de s'en servir. 

Les ciments ne conviennent guère pour les cavités situées au 
collet des dents, près des gencives, car leur désagrégation est alors 
rapide. 
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c. Amalgames. — On en a donné de très nombreuses formules. 
Les meilleures sont les suivantes : 

Argent 
Etain . 
Or . . 

Magitot conseille : 
Etain en larmes \ parties égales, fondus au 
Argent vierge réduit en li- j creuset et réduits en 

mailles ) limaille fine. 
Avec le mercure on transforme ces mélanges en une pâte mal-

léable. Leur inconvénient est un retrait de la masse qui s'opère 
peu à peu avec le temps ; l'amalgame ne remplit alors plus son but 
et doit être remplacé. 

Opération. — II est de toute nécessité de se mettre à 
l'abri de la salive. Pour les dents de la mâchoire supé-
rieure, on peut se contenter d'interposer entre la joue 
et l 'arcade dentaire du coton ordinaire ou de comprimer 

l'orifice du canal de Stenon avec un doigt 
garni d'une compresse. Lorsqu'on opère 
sur les dents de la mâchoire inférieure, il 
est préférable d 'employer « la digue » , 
c'est-à-dire une feuille de caoutchouc 
qu'on perce de petits trous dans lesquels 

F i g . boy . - Clam p. on engage non seulement la dent à obtu-
rer, mais les 2 ou 3 dents voisines ; le 

caoutchouc est refoulé jusqu'au collet et on l 'y fixe soit 
avec un fil en ligature circulaire, soit au moyen de petits 
clamps spéciaux (fig. 509). 

La dent ainsi mise à l'abri, on dessèche complètement 
la cavité avec de petits tampons de papier buvard, de 
papier à filtrer fin, ou de colon hydrophile. Les dentistes 
emploient aussi à cet effet un courant d'air chaud et sec 
projeté au moyen d'appareils spéciaux et qui a en outre 
l'avantage de calmer l 'hypéreslhésie de la dent. 

Lorsque la cavité a nécessité la préparation du canal 
radiculaire, on doit commencer par obturer ce dernier 
soit avec un fragment de gutta-percha roulé en cône, 
employé comme nous le dirons plus bas, foulé et pressé 
avec un petit fouloir, soit avec quelques filaments de soie 
floche phéniquée, imprégnée de ciment plastique. 

20 ou 60 parties 
25 ou 38 — 
5 ou 2 — 
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a. Emploi de la gutta-percha. — Couper un fragment de 
gutta-percha ou de pâte de Hill convenable et le ramollir 
sur une plaque métallique ou sur une soucoupe chauffée ; 
le porter ensuite par petits blocs , au moyen de la spatule, 
dans la cavité où on le condense avec des fouloirs mousses 
jusqu'à refroidissement, puis, à l'aide d'un canif ou d 'une 
spatule chauffée, on égalise la surface. 

Cette substance est excellente pour les dents de pre-
mière dentition et pour les cavités du collet en contact 
avec les gencives . 

b . Emploi des ciments. — Pour le ciment Sorel à 
l 'oxychlorure de zinc, mettre sur une lame de verre de la 
poudre d 'oxyde de zinc et verser à côté quelques gouttes de 
chlorure de zinc concentré, mélanger le tout et malaxer 
jusqu'à obtention d'une pâte molle qui est introduite par 
fragments dans la cavité, à l'aide d'une spatule. 

Le ciment au pyrophosphate se prépare et s'applique 
d 'une façon analogue. 

La dent une fois obturée, protéger la surface de l'obtu-
ration contre l'action de la salive en la recouvrant soit 
d 'une couche de collodion, soit d'un tampon de ouate pure , 
de manière à permettre la dessiccation complète du 
c iment ; au bout de i> à G minutes, retirer l'agent protecteur 
et, avec un brunissoir ou une l ime douce, enlever l 'excé-
dent de substance et polir la surface. 

Les ciments sont excellents pour les caries des dents 
antérieures et les grandes cavités des molaires. 

c . Emploi des amalgames. — La poudre métallique est 
versée dans un petit mortier et triturée avec du mercure 
liquide en quantité suffisante jusqu'à production d 'une 
masse homogène. Magitot conseille d'ajouter ensuite un 
peu d 'élher ou d'alcool pour débarrasser la pâte de ses 
impuretés, tout en continuant la trituration. La pâte est 
recueillie dans une peau de chamois ou dans une com-
presse fine dans laquelle on l 'exprime avec les doigts ou 
des pinces pour chasser complètement le mercure , de 
manière à obtenir une masse plutôt cassante que pâteuse. 

Introduire alors cette masse dans la cavité par fragments 
qui sont tassés' successivement avec les fouloirs lisses et 
grenus. 



Après vingt-quatre heures, l'obturation est suffisamment 
dure pour être polie avec une pierre ponce. 

§ I V . — E X T R A C T I O N D E S D E N T S 

Les instruments employés pour l'extraction des dents 
sont la clef de Garengeot, les daviers et les élévateurs. 

Kègles générales. — L'avulsion d'une dent, d'après 
Tomes, exige l 'accomplissement des trois conditions sui-
vantes : 4° enlever l 'organe en totalité ; 2° blesser le moins 
possible les lissus dans lesquels il est implanté ; 3° éviter 
au patient toute douleur inutile. Le davier est évidemment 
l 'instrument qui répond le mieux à ces exigences, car il 
ne prend point d'appui que sur le collet de la dent et non 
point sur le rebord gingival, comme la clef de Garengeot. 
L'anesthésie locale sera obtenue par la cocaïne, par le 
chlorure de méthyle ou par le chlorure d'éthyle ; le pro-
toxyde d'azote est. souvent employé pour les cas d'anes-
thésie générale. (V. Anesthésie.) 

Le sujet étant assis en face du jour, la tête bien main-
tenue par un aide ou embrassée par le bras gauche de 
l'opérateur, examiner avec soin la dent à extraire pour se 
rendre compte de ses relations avec les voisines et de l'état 
de résistance de ses parois, afin de pouvoir placer con-
venablement l ' instrument et diriger le sens de la traction 
à exercer. Détacher ensuite avec l 'extrémité d'une spatule, 
des ciseaux ou m ê m e d'un bistouri, la gencive de la dent 
si elle présente des adhérences très marquées. 

La force à déployer, quel que soit l'instrument employé, 
doit toujours être progressive, soutenue, jamais brusque, 
et sera dirigée du côté où la paroi alvéolaire offre le moins 
de résistance : à la mâchoire supérieure, la paroi alvéolaire 
externe est la moins résistante et les dents ont une direc-
tion générale en bas et en dehors : à la mâchoire inférieure, 
sauf pour les dents médianes antérieures, la paroi interne 
linguale est un peu plus faible et les dents ont une direc-
tion oblique en dedans et en haut. Lorsqu'une dent est 
isolée, l'extraction est pénible et difficile en raison de 
l 'effacement des cavités alvéolaires voisines, vides de leur 
organe. 

I. Emploi «le la clef tie Garengeot. 

Elle est constituée (fig. 510) par une tige d'acier fixée par une 
de ses extrémités sur un manche transversal mobile, et présentant 
à l'autre un coude suivi d'une partie élargie, quadrilatère et aplatie 
sur ses deux faces, nommée panneton. Le panneton est perce 

1 

sur un de ses bords d'une écliancrure ou mortaise destince a rece-
voir la base d'un crochet qui s'y (ixe soit par le moyen d'une vis, 
soit mieux par un ressort à pompe. Chaque instrument possède 3 a 
4 crochets de courbure et de volume variés, à extrémite bifide ou 
simple suivant la forme de la dent à extraire. 

La clef de Garengeot agit comme un levier du premier genre, 
par conséquent luxe la dent latéralement et ne la tire pas dans 
sa direction normale, aussi elle peut produire facilement une 
fracture de la dent ou du rebord alvéolaire si elle n'est pas ma-
nœuvrée avec soin ; en raison de son mode d'action, elle ne con-
vient pas pour les incisives et canines à longue racine. 



Application. — Fixer le crochet choisi et garnir le nanne 
ton en l'entourant avec une petite bande pour S e 
moins douloureuse et moins contondante la pÎessÎon e x Î 
c é e sur la gencive. L'opérateur, placé à d L t e p o u r ] e s 

dents de gauche, devant pour celles de droite, sais t là c lef 
de la m a i n droite, la paume sous le manche pour es d e n ï 
n er.eu.es gauches et supérieures droites, au-dessuspourles 

dents supérieures gauches et inférieures droites. Il S é -
duit ensuite de manière à placer le panneton en dehorsZUT 
la mâchoire supérieure, en dedans pour la mâchoire S 
neure ; cependant l'état des parois de la dent peu parfds 
obliger a le placer en sens inverse suivant la prise q u ' e l ï s 
offrent au crochet. Le crochet est glisse sur la d e n e Î 
refoule avec l 'index sous la gencive jusque sur le S e ? 

m a i n Î ! e n d r a aPP'iqué pendant tout t durée de 1 opération pour l 'empêcher de glisser 

o-nÎr, 6 t a r t e " p l a c e ' p a r u n mouvement de rotation ré-
gulier continu, sans secousses, exécuté avec le poi"net 

operateur luxe la dent du côté où est placé le panneton • 
ceci tait, la clef est retirée et la dent est e x t r a i t ? ™ u n e 
pince ou un davier, en ayant la précaution de la détacher 
de la gencive, qui parfois est encore adhérente. 

II. Emploi «les daviers. 

t a i ô t t s ^ l s s / l s r L v r s i m p i e °u n i c k e i é ' 
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pas se rapprocher au contact, et, lorsque fc ? ! ' C 0 1 v e n t 

cher le glissement de 1, ï | „ S S S f f i S ^ T ' " T " 
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Il est nécessaire d'avoir un jeu de daviers permettant l'avulsion 
des différents groupes de dents. Sept sont au moins nécessaires : 
un davier droit à mors arrondis pour les incisives, canines et pré-
molaires Supérieures ; un davier à mors coudés sur les branches 
pour les incisives, canines et prémolaires inférieures ; deux daviers 
pour les molaires supérieures ; un davier pour les molaires int'é-

F i g . 511. — Davier américain pour canines et bicuspidées supérieures. 

'rienres ; deux daviers pour l'extraction des racines, un à mors 
droit, l'autre en forme de baïonnette. Cependant il vaut mieux 
ajouter un huitième davier à mors un peu coudés et un peu forts 
pour l'extraction des prémolaires. A propos de l'avulsion de chaque 
espèce de dents, nous indiquerons la forme que doit présenter la 
partie du mors qui saisit le collet. 

Règles générales de V extraction avec les daviers. — Il y 
a. d'après Tomes, trois temps à exécuter : 1° saisir la dent ; 
2° détruire ses connexions avec l'alvéole ; 3° la sortir hors 
de l 'alvéole. 

L'emploi du davier nécessite plus de force et d 'adresse 
que celui de la clef, rmis il est moins "douloureux. On ne 
doit jamais tirer une dent suivant son axe avant d'avoir 
détruit par des mouvements appropriés ses connexions 
avec l 'alvéole, pour amoindrir la résistance et ne pas s 'ex-
poser à arracher un fragment étendu du rebord alvéolaire 
et entraîner ainsi deux ou plusieurs dents à la fois. 

1er Temps. — Préhension de l'organe. — Glisser le long de 
la couronne les mors suffisamment écartés, les insinuer 
sous la genc ive et les pousser alors avec une certaine force 
jusqu'au bord de l'alvéole, en pénétrant même un peu dans 
ce dernier si c 'est possible, pour saisir le collet. Les serrer 
ensuite en exerçant sur les branches avec la main une 
pression suffisante pour les fixer, tout en évitant d 'écraser 
la dent ; le degré de pression à donner s'acquiert par 



l 'habitude, mais on peut la graduer en introduisant le pouce 
ou le petit doigt entre les deux branches de l 'instrument. 

2 e Temps. — Luxation de la dent. — La tête étant bien 
maintenue, détacher la dent de ses connexions avec l'al-
véole par une série de mouvements soit de rotation, soit 
de latéralité, basés sur la forme des racines et la résistance 
des parois, toujours exécutés sans brutalité et que nous 
indiquerons plus bas lors de l 'étude de l'extraction des 
divers groupes de dents. 

8° Temps. —- La dent luxée est retirée hors de son 
alvéole, en prenant soin de ne pas avoir une brusque 
échappée qui ferait heurter par le davier les dents de la 
mâchoire opposée. 

Lorsque après avoir luxé une molaire, on éprouve une 
grande résistance à la traction, c 'est qu'elle est barrée ou 
encore qu'elle présente des racines très divergentes. On 
conseille en général dans ces cas, pour éviter une frac-
ture de la paroi alvéolaire, de sectionner une des racines 
avec une pince coupante. 

Il faut aussi veiller à ne pas forcer le passage de la dent 
entre les voisines trop rapprochées (pour les molaires spé-
cialement) : dans ce cas, tantôt on tire la dent latéralement, 
tantôt on est obligé de la couper à la hauteur du collet et 
d'extraire séparément les racines en les tirant aussi en 
dehors et non point dans l'axe. 

A . MAXILLAIRE SUPÉRIEUR 

1° Incisives médianes et latérales. — Ces dents n'ont qu'une 
seule racine, et la l'ace antérieure de leur collet est un peu plus 

l ' i g . 512. — Davier p o u r inc i s ives supér ieures . 

large que la postérieure. Le même davier peut servir (fig. 512); il 
est droit, l'extrémité des mors est arrondie, mais avec une cour-
bure un peu plus grande pour l'intérieur. 

Insinuer l 'instrument par de légers mouvements de rota-

lion et de glissement sous la gencive , le fixer sur le collet 
et lui faire exécuter à l'aide du poignet un mouvement de 
rotation de gauche à droite, puis, si cela est nécessaire, de 
droite à gauche, pour détacher ainsi la racine de ses con-
nexions; une traction dans l 'axe permet ensuite de tirer la 
dent au dehors. 

2° Canines supérieures. — Même davier, qu'il faut enfoncer pro-
fondément en raison de la longueur de la couronne cachée en 
partie sous la gencive. Même manœuvre, seulement la lorce deployee 
doit être un peu plus grande. 

3° Bicuspidées supérieures. — Les racines bifides à leur sommet 
sont entièrement fusionnées au collet, ce qui permet d utiliser le 
davier des incisives ; parfois il vaut mieux employer un davier un 
peu plus fort et à mors recourbés (fig. 513). Ces dents soni tre, 
adhérentes et assez difficiles à extraire. 

l ' i g . 313. — Davier pour b i c u s p i d é e s d e s deux c ô l é s . 

Faire exécuter d'abord à l'instrument un mouvement de 
latéralité en dehors, de manière que la dent décrive un 
ançle avec l 'arcade dentaire, puis un mouvement de laté-
ralité en dedans et vice versa. La dent luxée est tiree direc-
tement en bas pour ne pas briser la racine. 

Lorsque la deuxième bicuspidée est en surdent, elle 
offre beaucoup de difficultés à l'extraction ; aussi Andneu 
recommande-t-il soit un instrument fort allongé, soit 1 ébran-
lement préalable par un anneau de caoutchouc introduit 
jusqu'au collet et laissé huit à dix jours en place. 

4° Mutticuspidées supérieures. - Elles ont trois racines, une 
interne et postérieure, et deux externes dont l'anterieure est plus 
forte que l'autre ; divergentes à leur sommet, elles se réunissent 
au collet de manière à former un sillon médian sur la face exicrne 
de celui-ci, tandis que sa face interne ou linguale est constituée 
par la saillie arrondie de la racine interne. Il est donc nécessaire 
d'avoir deux daviers, un pour chaque côté de la mâchoire (hg. ol t 
et 515) ; le mors externe a trois griffes séparées par deux légères 



gouttières et dont la médiane doit s'engager dans le sillon existant 
entre les deux racines externes ; le mors interne est simplement 
arrondi. Ces mors sont coudés sur les branches, qui sont elles-
mêmes courbées en sens inverse. 

F i g . 516 . — Dav ie r p o u r i n c i s i v e s et c a n i n e s in fé r i eures . 

Faire exécuter à l ' instrument de très légers mouvements 
de rotation qui , dans le cas où les dents sont très rappro-
chées , demandent beaucoup d'attention et doivent alors 
être très limités ; en m ê m e temps exercer un certain degré 
de forcement en dehors et tirer en dehors et en haut pour 
sortir la dent de son alvéole. 

Canines inférieures. — Même davier et même manœuvre que 
ci-dessus. Si la dent est très serrée, exécuter avec le davier de 

F i g . 514 . — Davier p o u r m u l t i c u s - F i g . 5 1 5 . — Davier p o u r m u l t i c u s -
p i d é é s s u p é r i e u r e s g a u c h e s . p i l lées supér ieures d r o i t e s . 

La dent solidement saisie, exécuter un mouvement de 
latéralité en dehors pour détacher la racine interne, puis 
un mouvement de latéralité en dedans pour détacher de 
l 'alvéole les deux racines externes, etainsi .de suite jusqu'à 
rupture de toutes les adhérences , ensuite tirer en bas et 
en dehors dans l 'axe d e l à dent. Tomes préfère c o m m e n c e r 
par détacher les racines externes. 

B . MAXILLAIRE INFÉRIEUR 

1° Incisives inférieures. — Elles sont plus petites et moins 
larges que les supérieures, et le même davier peut servir. Il vaut 
mieux employer un davier (fig. 516) à mors fortement courbés ou 
coudés qui permet d'agir avec plus de sécurité. 

légers mouvements de latéralité en dehors suivis de légères rota-
tions. 

3° Hicuspidées inférieures. - Le davier précédent peut encore 
servir, mais préférer un davier plus fort (fig. 517). 

Les racines en raison de leur conicité se détachent plus 

fac i lement par rotation que celles de la mâchoire supé-
r ieure ; donc q u e l q u e s mouvements de rotation moderee , 
dans un sens et dans l 'autre, aidés et suivis par des mou-
vements de latéralité, surtout en dehors, puis tirer l ' o r -
gane en dehors et en haut. 

4° Multicuspidées inférieures. — Elles ont deux racines, une 
interne et antérieure, l'autre externe et postérieure, qui par leur 
réunion forment un collet dont les faces externe et interne pré-
sentent un sillon séparant assez profondément ces racines, bn seul 
davier est donc suffisant pour les deux côtés ; chaque mors oflre 
trois griffes séparées par deux légères gouttières, la grifle moyenne 
devant s'implanter dans le sillon ; les mors sont coudes sur les 
branches recourbées en sens inverse (fig. 518). 

F i g . s i s . — Davier p o u r m u l t i c u s p i d é e s i n f é r i e u r e s . 

Faire exécuter à l ' instrument un mouvement de latéra-
lité en dedans pour détacher la racine externe, puis un 
mouvement de latéralité en dehors pour la racine interne 
et en m ê m e temps tirer en haut et en dehors pour c o m p l é -
ter l 'extraction. 



III. Extraction «les dents de sagesse. 

L'avulsion peut se faire dans beaucoup de cas avec l'aide 
du davier des grosses molaires supérieures ou m ê m e des 
bicuspulées. Une dent de sagesse isolée ne peut être ex-
traite que par les daviers. 

Pour la dent de sagesse de la mâchoire supérieure préférer 
soit un davier spécial long à mors coudés en baïonnette 
soit la langue-de-carpe ou l'élévateur introduit entre la dent 
et la seconde multicuspidée. 

La dent de sagesse inférieure a ses racines recourbées en 
arriere vers la branche montante, ce qui nécessite assez 
souvent, pour compléter l'extraction, une manœuvre spé-
ciale consistant, après luxation, à porter la couronne en 
arriere de manière à lui faire décrire un arc de cercle Le 
davier a mors coudés peut être employé , mais il vaut tout 
autant se servir des élévateurs, surtout quand la dent est 
difficilement accessible par constriction des mâchoires 
L elévaleur, tenu et manœuvré comme nous le dirons plus 
loin lors de l'extraction des racines, est enfoncé entre la 
racine et l'alvéole aussi profondément que possible, ou bien 
entre la dent et la molaire voisine, et par un mouvement 
de bascule on expulse la dent ; l'extraction est complétée 
au davier Parfois, pour l 'aborder, la deuxième molaire 
doit préalablement être enlevée. 

IV. Extraction des racines et chicots. 

leviels U m e n t S n é c e s s a i r e s : 1 0 l e s Pinces à racines ; les 

Fjg. 319. — Davier-baïonnette pour racines du haut. 

J Z t V Z p i n c e s ,à r a c i n e s - - E l l e s présentent des confor-
mations de mors très diverses (fig. 519 et 520) rappelant celles des 

daviers correspondante leur extrémité e s t t r ô s ^ ^ P ^ ^ 
facilement dans la cavité alvéolaire. Nous avons dit quavec aeux 
pinces 1 mors fins, une droite, l'autre en forme de baïonnette, et 

Fi» . 320. — Davier pour racines inférieures. 

un élévateur on pouvait venir à bout de toutes les racines. On se 
d'un davier particulier pour les racines des grosses 

molaires (fig. 521). 

Les gencives étant bien détachées, ce qui est important 
surtout pour les chicots, glisser les mors sur a racm et 
les enfoncer dans la cavité alvéolaire a une profondeur^suf-
fisante pour saisir un point résistant, puis par une simple 
traction combinée à un léger mouvement de rotation on 

F i z . 321. — Davier pour racines des grosses molaires. 

extrait assez facilement la racine, en général peu solide. 11 
est parfois nécessaire de glisser un mors entre la gencive 
et la paroi alvéolaire d 'un coté, et l'autre mors entre la 
gencive et la paroi alvéolaire de l'autre côté, de maniéré a 
saisir en m ê m e temps l 'organe et un morceau d alvéolé qui 
est ainsi arraché, du reste, sans inconvénient. 

Sur les restes de dents à plusieurs racines, on peut appli-
quer des mors effilés à plusieurs griffes ou séparer les 
racines avec une petite cisaille e l l e s extraire alors separe-
ment avec les daviers dont il a été question un peu plus 
haut ; le levier est généralement préférable. 



Emploi des leviers. - Les seuls leviers communément employés 
aujourd hui sont les élévateurs (fig. 522), qui ont remplacé l'an-
tique pied-de-biche et la langue-de-carpe. Ils sont droits ou 

Fig-, 522. — Élévateur. 

courbes, montés sur un manche en bois fort et solide et s- ter-
minent par une extrémité arrondie, tranchante sur son bord" et à 
laces lisses, dont l'une est légèrement convexe et l'autre plate oit 
uri peu concave. * 

Pour se servir de l 'élévateur, l 'opérateur garnit son index 
ou son pouce gauche- (suivant le côté à opérer) avec une 
p ièce de linge resístante, et p lace ce doigt sur le côté lin-
gual de 1 alvéole a l ibérer, afin de protéger la voûte pala-
tine ou ïe p lancher de la bouche contre des échappées pos-
sibles. Puis saisissant l ' instrument à pleine main, l ' index 
allonge sur la tige de manière à ne laisser saillir l 'extré-
mi e que de deux centimètres environ, il l ' enfonce par une 
forte pression accompagnée de légers mouvements de rota-
tion entre la paroi alvéolaire et la d e n t ; celte simple péné -
tration suffit parfois à détacher la racine, qui est alors 
enievee avec une p ince , mais assez souvent il faut transfor-
m e r en levier 1 instrument bien enfoncé , en prenant poinl 

i l T T V t ^ ^ f 1 V é 0 i a i r e G t C n l e faisanfalors bascu-
ler le manche en dehors. Dans d'autres cas, on introduit 
1 élévateur le long de la racine entre elle et une dent v d -
sine qui sert ainsi de point d 'appui au levier. 

^ . Accidents de l'extraction. 

j f ® # r l e r o n s l a fractaw de la dent, la luxation et la frac-
^ J l ^ f T n l a ñ ' a f " r C P a r t i e l l e o u C 0™P l è t e ^ s maxil-
3 E t " f la, m â c h 0 1 r e P r i e u r e , la lésion des parties 

l a o u c l ! e> l a pénétration de la dent dans les voies 
S a C C i d e D t S p r e S ^ e imputables ! 

opérateur ayant agi avec trop de brutalité et sans précaution -
1 ouverture du smus maxillaire lors de l'extraction des molaire^ 
supérieures, dans le cas où leurs racines font saillie dans cette 

cavité: la production d'attaques d'épilepsie chez les sujets atteints 
de cette affection, etc., etc. L'extraction est parfois suivie de 
fluxion, d'abcès, de névralgies, etc. 

Un <les accidents les plus graves est Vhémorragie qui. par sa 
persistance, chez des sujets hémophiliques ou diathesiques, peut 
entraîner la mort ; on a observé aussi deux fois cet accident a la 
suite de la déchirure d'anévrysmes de l'artère dentaire. Générale-
ment l'hémorragie est peu sérieuse et quelques lavages de la 
bouche et de l'alvéole, avec de l'eau alcoolisce ou chlorotormee 
ou avec de l'eau très chaude, suffisent à l'arrêter. Mais quand elle 
pci-iste abondante, il faut recourir au tamponnement de la cavité 
alvéolaire. Cette cavité étant débarrassée de ses caillots et esquilles, 
on v introduit un morceau de gutta-percha ramollie dans 1 eau 
chaude et mélangée intimement ,à parties égales de coton ou 
detoupe. etc.. et on l'y maintient jusqu'à durcissement en exer-
çant une forte pression ; on place ensuite sur la partie saillante 
une plaque de plomb ou de liège suffisamment clevoe pour que 
dans l'occlusion des mâchoires, les dents similaire? de la mâchoire 
opposée exercent une compression permanente, et on complète le 
pansement par l'application d'une fronde. Cette pratique est due 
à Magitot, qui l'a préconisée à la Société de chirurgie comme 
infaillible. A défaut de gutta-percha on se servira de ouate impre-
o-née d'une teinture résineuse, de cire vierge ou de cire a cacheter 
ramollie à l'eau chaude; on a aussi proposé d obturer la cavité 
avec du plâtre gâché, avec un alliage, un cone deponge pré-
parée, etc., etc. 



C H A P I T R E X I 

A N E S T 1 I É S I E C H I R U R G I C A L E E T A N E S T H É S I Q U E S 

L'anesthésie dite chirurgicale, par opposition avec l'anes-
thésie médicale ou morbide, consiste dans l'abolition de la 
sensibilité, provoquée par l 'emploi méthodique d'agents 
spéciaux nommés anesthésiques. Lorsqu'on détermine ainsi 
l'insensibilité générale et la résolution musculaire, l 'anes-
thésie est appelée générale ; si la perte de sensibilité obte-
nue ne porte que sur un territoire limité, elle reçoit le nom 
d'anesthésie locale. Beddoes (1796) , d'après M. Perrin, doit 
être regardé comme le promoteur de la méthode anesthé-
sique. 

ARTICLE PREMIER 

A N E S T H É S I E G É N É R A L E 

§ I . — C O N S I D É R A T I O N S S U R L E S E F F E T S DES A N E S T H É S I Q U E S 

L'administration des deux anesthésiques les plus usuels, 
le chloroforme et l 'éther, provoque une série de phéno-
mènes généraux qu'on peut, avec M. Perrin, diviser en 
trois périodes : 10 période d'excitation ; 2P période d'anes-
thésie chirurgicale ; 3° période d'anesthésie organique. 

1° Période d'excitation. — Elle présente à considérer 
deux temps : dans le premier temps, qui constitue l'excita-
tion dite initiale, désignée par F. Gross (de Nancy) sous 

le nom de « phénomènes du début de la chloroformisa 
lion » , l'inhalation des premières bouffées de vapeurs 
anesthésiques irrite les muqueuses et détermine du lar-
moiement. du crachotement et de la t oux ; par suite de 
cette irritation locale, le malade s'agite, cherche a repous-
ser la compresse ou à se lever sur son séant ; les musc les , 
surtout ceux du thorax et du cou, sont le siège de contrac-
tions toniques, d'où parfois suffocation. Ce temps est d au-
tant plus marqué qu'on a donné d 'emblée de fortes doses 

de chloroforme. . . . . „ , n l , n n 
Dans le second temps, excitation secondaire, les phéno-

mènes dépendent de l'action de l'anesthesique sur les 
hémisphères cérébraux et le cervelet : la sensibilité est 
exaltée, il se produit des bourdonnements dans les oreilles, 
de la congestion de la face ; les yeux, d'abord fixes se con -
vulsent bientôt en haut ; la pupille qui reste P ^ ^ e s 
dilatée, présente, en général, des alternatives de resserre-
ment e U l e dilatation ; le thorax s ' immobihse par intermit-
tence avec tétanisation des muscles respiratoires, d ou (tes 
stases veineuses ; la respiration est irrégulière,1e P r o u -
vent accélérée, et le pouls suit ses irrégularités devenant 
irrégulier, rapide. Il y a parfois un resserrement spasmo-
dique de la glotte et un grand n o m b r e d'observateurs 
admettent que la langue se rétracte en arriéré. On obseive 
assez souvent, dans celte période, des nausées et des vomis-
sements : l'excitation cérébrale amene l 'ivresse chlorofor-
m é e fréquemment accompagnée d;une grande loquacité 
avec incohérence des idées exprimées, de larmes et de 
rires, et des mouvements désordonnés des membres . 

Cette période est fort variable suivant l 'anesthesique em-
ployé et suivant les sujets ; l 'éther détermine une excita-
tion plus grande que le chloroforme et 1 excitalior. est por-
tée" à son plus haut degré chez les alcooliques et les 

liyïepevSe d'anesthésie chirurgicale (tolérance anesthé-
sique de Chassaignac). Bientôt les phénomènes précédents 
se calment, le pouls devient lent, un peu plus mou, quel-
quefois déprimé, la respiration est plus réguliere large 
ralentie, parfois stertoreuse, ronflante, la resolution mus-
culaire est complète et la sensibilité est abolie. On recon-
naît le moment d'agir, lorsque la conjonctive reste msen-



sible aux excitations mécaniques.qui ne déterminent plus 
de contraction réflexe des paupières (réflexe palpébral). 
La pupille est alors contractée et immobile, le visage déco-
loré et souvent couvert d 'une sueur froide. Pendant l'acte 
opératoire on voit se produire fréquemment, quand on opère 
sur l 'abdomen, des nausées ou m ê m e des vomissements au 
moment où le bistouri ouvre le péritoine. 

3° Période d'anesthésie organique ou de eollapsus. — C'est 
une période à laquelle on ne doit jamais atteindre, car il 
faut suspendre l 'emploi de l'anesthésique dès rétablisse-
ment de la période précédente. La respiration se ralentit 
de plus en plus, il se produit une sorte de râle trachéal, 
les battements du cœur faiblissent, le pouls devient mou, 
très lent, la pupille se dilate brusquement ; le patient est 
en danger de mort si l'on n'intervient pas énergiquement. 

Le réveil du malade s 'opère lentement après l 'anesthé-
sie, et sa durée est proportionnelle à la durée de la narcose. 
On observe assez fréquemment dans la journée des vomis-
sements attribués à l ' influence de l'anesthésie et aussi, par 
un certain nombre de chirurgiens, à l'emploi d'un chloro-
forme impur. 

§ I I - — A N E S T H É S I E P A R L E C H L O R O F O R M E 

I. Qualités du clilorofornie anestliésique. 

Le chloroforme a été découvert par Soubeiran en 1831 ; Flourens, 
en expérimentant sur les animaux, montra en 1847 ses propriétés 
anesthésiques, mais c'est Simpson qui, la même année, l'employa 
le premier chez l'homme. 

Le chirurgien doit toujours vérifier ou faire vérifier avec soin les 
qualités du chloroforme qu'il destine à l'anesthésie. Malgré les di-
vergences d'opinions qui se sont produites lors de la discussion à 
l'Académie de médecine sur le plus ou moins d'influence qu'aurait 
l'état de pureté de cet anestliésique, nous croyons qu'on ne saurait 
se départir de cette règle afin de réduire à leur minimum les 
chances d'accident; il est, du reste, reconnu que le chloroforme 
bien rectifié, absolument pur, détermine plus rarement des vomis-
sements. 

Le chloroforme, outre la purification insuffisante qu'il peut 
avoir subie, se décompose graduellement sous l'influence des radia-

fions de la lumière et dégage alors des vapeurs acides et chlorées 
très irritantes. 

Le professeur J. Regnauld a donné des règles très précisés pour 
s'assurer de la pureté de cet agent : le bon chloroforme, incolore, 
limpide, de saveur sucrée, d'odeur suave de porfime de reinette, doit 
avoir une densité de 1,48. à la température de 18° et son point 
d'ébullition entre (50 et 61". Agité avec de l'eau distillée, il reste 
transparent, ce qui démontre l'absence d'alcool; il ne doit ni rou-
gir ni décolorer le papier de tournesol, ni donner de précipite ou 
de trouble avec une solution de nitrate d'argent à 1 p. 100, et dans 
le cas contraire il renferme de l'acide chlorhydrique ou tout autre 
et du chlore libre ; il ne doit pas se colorer par son mélange avec 
son volume d'acide sulfurique à 1.84, à la surface duquel il nagera, 
réaction qui prouve l'absence de matières organiques; enfin, quand 
il est privé d'aldéhyde, il ne brunit pas en en chauffant 1 à2centim. 
cubes avec une solution concentrée de potasse ou un fragment de 
pierre à cautère dissous clans quelques gouttes d'eau. Le chloro-
forme pur, dont on verse quelques gouttes sur une feuille de papier 
blanc ou dans le creux de la main, s'évapore en gardant jusqu au 
bout son odeur suave caractéristique et sans laisser de traces ; s'il 
est impur, les dernières vapeurs ont une odeur désagréable, irri-
tante. Altéré par la lumière, il exhale une odeur acide et chlorce, 
vive et pénétrante, et ronge alors les bouchons de liège. 

II. Modes d'administration ou cliloroformisation. 

Règles générales. — « Éviter par tous les moyens pos-
sibles la production de la syncope » , telle est, pour 
M. Perrin, la formule dans laquelle peuvent se résumer 
toutes les règles de l'anesthésie par le pchloroforme. 

Convaincus que les accidents observés pendant la chlo-
roformisalion provenaient de l 'emploi irrégulier de l'agent 
anestliésique et de l'absorption de doses trop fortes, un 
certain nombre de chirurgiens se sont servis d'appareils 
destinés à doser le chloroforme (appareils de Duroy, Jun-
ker, Skinner, Luer, Charrière, etc.) . Mais on n'a pas tarde 
à reconnaître que le dosage ainsi obtenu était illusoire, et 
on a continué à voir se développer des accidents graves. 
Tout récemment , R. Dubois a fait construire sur les indica-
tions de P. Bert un appareil permettant l'absorption de 
doses titrées, le dosage portant sur la vapeur anestliésique 
et non plus sur le liquide ; la description en sera donnee 
plus loin. Malgré les nombreuses recherches et expériences 



faites dans ces dernières années, il faut reconnaître qu'on 
est loin d'être fixé sur la quantité de chloroforme à admi-
nistrer pour déterminer l'anesthésie et éviter les accidents ; 
cette quantité est fort variable suivant les sujets, plus forte 
chez les alcooliques, moindre chez les malades débilites. 
Avec la compresse on dépense plus de chloroforme qu'avec 
les appareils, en raison de la déperdition par évaporation. 
La quantité nécessaire à produire le sommeil varie de 8 
à 100 grammes. P. Bert a cherché à déterminer ce qu il a 
appelé la dose maniable, c 'est-à-dire l'intervalle compris 
entre la dose anesthésique et la dose mortelle, et qu'on ne 
doit pas dépasser ; mais cette dose maniable ne peut être 
exactement fixée pour l 'homme, en raison de la manière 
d'être de chaque individu. 

Quoi qu'il en soit, le chloroforme sera toujours donne de 
manière à le mélanger à l'air en assez grandes proportions, 
et c o m m e si tous les sujets étaient des plus susceptibles a 
son action. Losqu'on est contraint de donner le chloroforme 
dans une pièce éclairée à la lumière artificielle, il se pro-
duit des décompositions consistant surtout dans la forma-
tion d'acide chlorhydrique, d'où des phénomènes de dysp-
née , de toux, de larmoiement chez l 'opéré et chez les 
assistants. On remédiera à ces inconvénients, d'après 
Kunkel, en ventilant la salle, ou bien en absorbant l 'acide 
par des solutions alcalines de soude ou d'eau de chaux répar-
ties dans des récipients ou imbibant des linges qu'on sus-
p e n d près des lampes. 

Avant toute chloroformisation, on doit obtenir le consen-
tement du malade, qui sera soigneusement examiné au point 
de vue des tares organiques pouvant constituer des contre-
indications à l'anesthésie. On évitera autant que possible la 
chloroformisation dans -la salle commune d'un hôpital, en 
raison d'un accident possible, et pour ne pas donner aux 
autres malades le spectacle souvent pénible de la première 
période de l'anesthésie. Pour des motifs de dignité profes-
sionnelle, le médecin ne pratiquera jamais l'anesthésie 
sans témoins. 

Le malade devra être à jeun, ou tout au moins n'avoir 
pris aucun aliment solide, depuis G à 7 heures. Cependant, 
chez les personnes très affaiblies, soit par des hémorra-
gies, soit par des suppurations de longue durée, il sera 

bon d'administrer, une demi-heure avant lopeiat ion , 
7)0 o-rammes d'un vin généreux, afin d'obtenir, sur la cir-
c X S nn effet excitant destiné à combattre la dépression 

a n n l s e r ? é t e n d u horizontalement, la tète peu é levée ; il 
sera débarrassé des vêtements qui peuvent serrer le cou 
et 1 abdomen, entraver la respiration, et aura la po. n n e o 
répi°astre à découvert, pour qu'on puisse ^ v f 1er les 
mouvements respiratoires1. La position assise doit etre pros-
crite, parce qu'elle facilite la syncope. 

L'aide chargé de la chloroformisation devra etre fami-
l i a r i s é a v e c la méthode et la marche de l 'anesthésie, afin de 
pouvoir parer immédiatement aux accidents qui pourraient 

se produire ; il tiendra le pouls du malade, et aura l'œil 
sur la respiration et le visage, et ne s 'occupera en aucune 

f a ^ l i r d ' £ S - d i s p o s i t i o n u n c , n e n M s p o u r 
maintenir la bouche ouverte, dans le cas ou il y aurait de la 
tendance à la contracture des maxillaires inférieurs, ce qui 
se présente assez souvent chez les alcooliques, et une pince 
S u r attirer la langue, si elle venait à se retracter dans a 
Trem è e Période,Cou si elle s'affaissait en arriéré dans a 
deuxième ; une pince à pansement peut à la rigueur suffire 
no ï ce dernier but. mais une pince à grilles, surtout celle 
d e L u c a s Clîampionnièrc, est préférable (fig. 523) . Ln gros 
fil ¿ a r g e n t passé à travers la langue a l'aide d une aiguille 
peut rendre le même service. Pour faciliter la répartition 
du chloroforme sur la compresse ou l'appareil, on se ser-
vira d'un flacon ordinaire pourvu d'un bouchon échancre 



longitudinalement, ou mieux d'un flacon spécial gradué 
( % . 524). 

Afin de diminuer la période d'excitation, et surtout les 
chances d'accidents, on a proposé, il y a déjà plusieurs 
années, de pratiquer, 15 à 20 minutes avant l'opération, une 
injection sous-cutanée de chlorhydrate de morphine; celte 
pratique n'a donné que de médiocres résultats. Plus récem-
ment, Dastre et Morat ont conseillé de faire 20 minutes 
avant la choroformisation ou l'éthérisation une injection 
sous-cutanée de sulfate d'atropine (sulfate d'atropine 1 cen-
ligr., eau 10 gr. ; injecter 1 g r / d e la solution), afin de 
prévenir l'excitation produite par le chloroforme sur le 
pneumogastrique et sur le noyau modérateur des centres 
cardiaques, cl par suite l'arrêt du cœur. Nous avons em-
ployé avec de bons résultats celte pratique. Aubert préfère 
la formule suivante : sulfate d'atropine 1 centig. , chlorhy-
drate de morphine 1 décigr . , eau distillée 10 gr. ; injec-
ter 1 gr. à l gr. et demi. M. Perrin recommande, pour les 
malades extrêmement nerveux, de donner, préalablement 
à l'anesthésie, une potion contenant 2 grammes de cbloral. 

1° Chloroformisalion par le procédé des doses massives et 
des intermittences avec la compresse. — Le procédé de la 
compresse , introduit dans la pratique par Simpson, est le 
plus simple de tous et le plus employé : la compresse sera 
roulée en forme de cornet assez grand pour que l'ouverture 
puisse recouvrir la bouche et le nez ; ainsi préparée, l'aide 
peut la tenir d 'une main, et explorer de l'autre le pouls • 
il est inutile de mettre dans le fond du cornet soit une 
petite éponge, soit un peu de charpie ou d'étoupe. Beau-
coup de chirurgiens se servent simplement d'une compresse 
repliée à plat deux à trois fois sur elle-même ; mais, ainsi, 
les deux mains de l'aide sont nécessaires pour maintenir 
la compresse, et, outre qu'il se produit une grande déper-
dition de chloroforme, on n'a pas une sécurité plus grande. 

On commence par verser environ 1 gramme et"" demi à 
2 grammes de chloroforme dans le cornet ou sur le milieu 
de la compresse, de manière, dit Gosselin, à avoir une 
tache ayant à peu près l 'étendue d'une pièce de cinq 
francs ; la quantité de 4 à 5 grammes d 'emblée , conseillée 
par M. Perrin, nous parait trop forte. La compresse sera 
tenue a environ 5 à 0 cent, de la face, et on procédera à 

l'inhalation par gradations insensibles. On a beaucoup dis-
cuté sur la technique de l'anesthésie, Gosselin revendi-
quant la plus grande innocuité pour les inhalations à inter-
mittences réglées, la plupart des chirurgiens avec M. Perrin 
préférant les inhalations continues à intermittences excep-
tionnelles répondant à des indications exceptionnelles, il 
faut reconnaître que l 'emploi des intermiltences réglées 
est assez difficile en pratique, et souvent dérangé par la 
marche de l'anesthésie ; en oulre, les inhalations continues 
ne le sont pas au sens propre du mot, attendu que, 
chaque fois qu'on recharge la compresse de chloroforme, 
on fait une intermittence, et que, s'il survient un incident, 
on doit aussi suspendre l'inhalation. Il nous paraît qu'en 
procédant par gradations insensibles, c o m m e l'a dit 
M. Perrin, on se place dans d'excellentes conditions. 

Pendant les premières inhalations, l 'aide, maintenant la 
compresse à 5 ou (3 cent, de la bouche, laisse aspirer avec 
la vapeur une assez grande quantité d'air ; il engagera le 
malade à respirer naturellement, entretiendra avec lui une 
conversation ou le fera compter une série de chiffres, afin 
qu'il ne cherche pas à se défendre contre l'anesthésique et 
qu'il l'inhale régulièrement. 11 jugera du moment où il doit 
renouveler la provision de chloroforme sur la compresse 
en l 'examinant de temps à autre, pour voir si elle est des-
séchée ou si elle a perdu toute odeur ; il augmentera pro-
gressivement la quantité versée, en ne dépassant pas 
4 grammes, et accroîtra l'absorption en rapprochant la 
compresse de la face, au fur et à mesure que se manifes-
tera la tolérance des voies respiratoires. 

Avec la compresse employée à plat, on renouvelle la 
provision de chloroforme de la manière suivante : on glisse 
la main gauche entre la compresse et la bouche et on verse 
3 à 4 grammes de chloroforme sur la face libre de la com-
presse, qu'on retourne ensuite pour mettre celte face im-
bibée en regard des voies respiratoires, et ainsi de suite 
jusqu'à anesthésie complète, moment où l 'on suspend 
l'inhalation. 

Si la période d'agitation se présente avec un état con-
gestif très marqué de la face, avec une tétanisation muscu-
laire intense, ou avec de violentes quintes de toux, on 
retire quelque peu la compresse et on attend un instant 



que le calme se rétablisse par une profonde inspiration 
avant de continuer l'inhalation. Lorsque le malade respire 
mal, irrégulièrement ou trop lentement, on l 'engage à 
mieux respirer, et on flagelle légèrement la poitrine ou le 
creux de l 'estomac. Dans le cas où la respiration vient à se 
suspendre avec congestion de la face, on éloigne la com-
.presse et on fait des frictions sèches avec la main sur le 
thorax. Lorsque des vomissements se produisent, on doil 
écarter le cornet et tourner un peu de côté la tète du 
malade; on aura soin ensuite de nettoyer la cavité buccale. 
Souvent les nausées disparaissent par l'inhalation soutenue 
du chloroforme. 

Si le pouls est serré, petit, on éloigne un peu l'appareil ; 
mais s'il faiblit brusquement, devient filiforme, intermit-
tent, avec pâleur de la face, on doit supprimer l'inhalation, 
mettre la tête déclive et faire des frictions sèches sur la 
poitrine et le ventre, et des aspersions d'eau froide. Lorsque 
la syncope se déclarera, on la traitera comme il sera dit 
plus loin ; on ne reprendra la chloroformisation que 
lorsque tout danger aura disparu. 

Dans les opérations de longue durée, et parfois aussi 
vers la fin de la période d'agitation, il peut arriver que la 
langue se rétracte ; on saisit alors celle-ci avec la pince 
dont il a été question, et quelquefois il est nécessaire d'in-
terposer le coin en bois entre les molaires supérieures et 
les inférieures, s'il y a en m ê m e temps contracture mar-
quée des maxillaires. 

A mesure que l'anesthésie avance, l'aide explore la sen-
sibilité, soit en pinçant la peau de la région temporale, 
soit en touchant la conjonctive oculaire : dès que le réflexe 
de contraction ne se manifeste plus, la période chirurgi-
cale est établie et la compresse est éloignée. On ne doit 
opérer qu'à cette période où l'anesthésie est complète. Pen-
dant toute la durée de l'opération, l 'aide surveillera le 
pouls et surtout la respiration, et donnera une dose de 
chloroforme de temps à autre pour entretenir le sommeil 
anesthésique au degré voulu. 

2° Procédé dosimétrique ou des doses faibles et continues. 
— Ce procédé, conseillé par Peyraud (de Libourne), en 
•1883, tend à se substituer au précédent, sur lequel il pré-
sente l'avantage d'amener une anesthésie plus facile, avec 

moins d'agitation et avec une faible quantité de chloroforme. 
Il a été soigneusement décrit par M. Baudoin (Gazette des hô-
pitaux,, 1890). La compresse étant repliée, on verse au centre 
de l 'une des f a c e s , pour c ommencer , 2 à ì gouttes 
de chloroforme avec un flacon compte-gouttes, puis on ap-
plique la compresse sur les narines et sur la bouche en la 
plissant de telle sorte qu'elle prenne la forme d'un petit cornet, 
ou de trémie. Pendant les premières inspirations, il faut 
avoir soin de ne pas obstruer complètement la bouche et les 
narines pour ne pas surprendre les muqueuses d 'une façon 
trop brusque et pour éviter la toux. Au bout d'un quart de 
minute environ, les 3 ou 4 gouttes de chloroforme sont 
évaporées ; on en verse de nouveau 4 ou 'j gouttes sur 
la compresse au point le plus élevé correspondant au bout 
du nez, c'est-à-dire à son centre, sans l 'élever ni la changer 
de place ; puis, brusquement, le plus vite possible, pour 
ne pas permettre au malade de respirer de l'air, on la 
renverse et on la réapplique très rapidement de la m ê m e 
façon qu'au début. Si le malade a bien supporté la première 
dose, on applique plus hermétiquement la compresse sur 
le visage, à savoir sur les narines et sur la bouche . Une 
demi-minute après, environ, on refait la m ê m e manœuvre, 
en versant toujours i à li gouttes d'anesthésique, rarement 
plus ; la compresse doit être bien appliquée sur le visage, 
de manière à restreindre, autant que possible, l 'entrée de 
de l'air. 

On continue ainsi pendant un quart d'heure ou vingt 
minutes ; ce n'est qu'après ce temps moyen que l 'anes-
thésie est complète ; 7 à 9 grammes de chloroforme ont 
suffi pour arriver à ce résultat. 

L'anesthésie obtenue, on la maintient en donnant le 
chloroforme comme au début, mais il suffit de verser sur 
la compresse, hermétiquement appliquée sur les narines 
et la bouche, à l'aide des deux mains placées l 'une sur 
l 'autre, 2 à 3 gouttes de chloroforme, chaque fois qu'on 
retourne la compresse, environ une fois par minute ; quand 
on la renverse moins souvent, il faut quelques gouttes de 
plus pour maintenir le sommeil : l'on dépense à peine, 
pendant cette seconde période, 30 centigr. d'anesthésique 
par minute. 

Si l 'on veut que le sujet ne se réveille pas, il ne faut pas 



cesser un instant de verser du chloroforme, et surtout ne 
jamais enlever la compresse. Il suffit de laisser entrer quel-
ques bouffées d'air pour que le réveil survienne aussitôt. 

M. Nicaise (Iievue de Chirurgie. 1892j.préfère le masque 
en flanelle à la compresse, car tout en employant le pro-
cédé des doses faibles, il tient à ce que le malade respire 
facilement, ce qui n'est pas le cas avec la compresse 
hermétiquement appliquée autour de la bouche et des 

narines. Le chloroforme est versé goutte à goutte sur 
le masque à l'aide d'un flacon gradué. L'anesthésie est 
rapidement obtenue sans excitation, sans angoisse, et sur 
tout sans cyanose, l'air entrant en quantité suffisante. 

L opération terminée, on ne doit abandonner le malade 
que lorsqu'il est complètement, revenu à lui ; si le réveil 

F i g . Ö H . - Masque à aneslhésie et flacon compte -gouttes . 

est trop lent, quelques aspersions froides sur la face 
et la poitrine, quelques appels à haute voix retireront 
le patient de sa torpeur. Afin de restreindre, autant que 
possible, les vomissements qui se produisent parfois dans 
les douze ou vingt-quatre heures qui suivent l'anesthésie, 
on n'administrera que des boissons froides et des ali-
ments froids, surtout du bouillon en petites quantités à la 
fois. 

Chloroformisation avec les masques, 1er. cornets, etc. — a. Masque. 
— Le masque (fig. 524), dont il existe de nombreux modèles (Demar-
quav, Guyon, Skinner, Esmarcli, etc.), consiste essentiellement en 
un cadre léger en fil métallique sur lequel on tend et on fixe, soit 
avec des épingles, soit avec quelques points de couture, une pièce 
de flanelle ou même de toile. Il s'emploie comme la simple com-
presse, sur laquelle il présente l'avantage d'être d'un maniement 
plus facile ; on verse le chloroforme sur sa face extérieure con-
vexe. 

b . Cornet de Reynaud (de Toulon). — Cet appareil (fig. 525) 
permet l'arrivée d'une quantité sullisante d'air tout en tenant à une 

F i g . 325. — Cornel de Reynaud . 

distance réglée de la bouche la partie imprégnée de chloroforme. 
11 consiste en un cornet tronqué, en carton résistant, long de 
15 centim.; la base, à pourtour garni de molleton épais, est assez 
large pour embrasser les saillies du menton et du nez, ce que 
facilite une sorte de bec façonné à la partie supérieure de sa cir-
conférence ; le sommet tronque présente une ouverture de 4 centim. 
Dans l'intérieur de ce cornet et à 9 centim. de la base, existe une 
séparation constituée par un diaphragme percé à son centre d'une 
ouverture égale à celle du sommet ; ce diaphragme est formé de 



deux à trois rondelles de molleton réunies par quelques points de 
couture et dont les bords sont cousus ou collés à la paroi interne 
de l'appareil. 

Le chloroforme ou l'éther est versé sur la surface du diaphragme 
tournée du côté de la base. Cet appareil est simple et commode, 
mais nous sommes d'accord avec Le Fort pour le considérer comme 
malpropre après un certain temps d'usage. Aussi Le Fort préfère 
un cornet ou boîte de maíllechort percée de deux trous pour per-
mettre l'arrivée de l'air et présentant sur sa paroi supérieure un 
ressort en fer à cheval qui sert à fixer quelques rondelles de linge 
faciles à changer et sur lesquelles on verse le chloroforme ; les 
inhalateurs de Parker et Morris employés en Angleterre sont du 
même genre. 

3° Méthode des mélanges titrés de Paul Bert. Appareil de 
R. Dubois. — P. Bert, par ses r e c h e r c h e s sur les condit ions 
dans lesque l les apparaissent les ac c idents g r a v e s a v e c 
l ' emplo i du ch l o ro f o rme , était arrivé à la convict ion q u e 
l 'activité toxique est in t imement l iée à l 'état de tension d e 
la v a p e u r anesthés ique dans l e m é l a n g e d 'air et de chloro -
f o r m e . Les a c c i d e n t s les p lus graves , à savoir la s y n c o p e 
respiratoire , prov iendraient m o i n s de la quantité du m é d i -
c a m e n t e m p l o y é e que de la proport ion suivant laquel le il se 
t rouve m é l a n g é à l 'air respiré en v a p e u r . Ce n 'est pas en 
pesant ou en m e s u r a n t la quantité d e l ' anesthés ique qu ' on 
p e u t a p p r é c i e r l 'e f fet utile, mais en se basant sur l'état d e 
dilution des vapeurs dans l 'air resp i ré , c 'est -à-dire la ten-
sion des vapeurs . Paul Bert a ind iqué la d o s e m o y e n n e d e 
8 parties de ch l o ro f o rme p o u r 100 parties d 'air . Il faut 
a jouter q u e S n o w , en 1 8 5 8 , avait dé jà c h e r c h é à déter-
m i n e r la proport ion de vapeurs au-dessus d e laquel le l 'at-
m o s p h è r e respirée devient i rrespirable , mais sans arr iver 
à des conc lus ions b ien nettes. 

Description de l'appareil de R. Dubois. —- L'anesthésie, prati-
quée suivant cette méthode, a donné de nombreux et excellents 
résultats. Elle nécessite seulement un appareil spécial, assez com-
pliqué en apparence, qui, grâce aux perfectionnements successifs 
apportés par R. Dubois, son inventeur, et par M. Mathieu, est 
devenu d'une manipulation facile et a pu être réduit à un volume 
relativement peu considérable. 

Le nouveau modèle de cet appareil (llg. 525), ou machine à 
anesthésier, présente dans son ensemble un volume un peu 

moindre que celui d'un seau ordinaire, du poids de lOkilog., et est 
très facilement transportable. 

Le système de dosage comprend : 1° un récipient du liquide vapo-
risable, cylindrique, en métal, d'une contenance variable avec les 
dimensions de l'appareil, et mis en relation par sa partie inférieure 

F i g . 520. — Machine à anesthésier, de R. Dubois . 



avec un bec verseur à nivellement ; il porte vers son bord supé-
rieur, à la partie opposée, un entonnoir avec bouchon métallique 
percé d'un trou. 

2° Un plongeur élévateur, d'un diamètre très peu inférieur au 
diamètre intérieur du récipient, peut pénétrer dans celui-ci sans 
frottement pour en chasser le liquide vaporisable par déplacement; 
chaque fois que le piston s'enfonce d'une quantité déterminée dans 
le liquide anestliésique, il chasse un volume égal et déterminé do 
ce liquide qui s'écoule par le bec verseur. 

Ce piston plongeur est relié à une vis de commande au moyen 
d'un double papillon. Cette vis de commande est mise en action 
par un cliquet d'entraînement qui fonctionne à coulisse sur la barre 
transversale supérieure de l'appareil. Ce cliquet porte à sa partie 
moyenne un contrepoids articulé ayant pour but de le ramener à 
son point de départ. 

Le mouvement du cliquet est régi par le cadran régulateur placé 
à la partie supérieure d'une des colonnes montantes de l'appareil; 
il est plus ou moins accentué suivant que le cadran régulateur 
indique par son chiffre la quantité plus ou moins grande de chlo-
roforme que l'on veut faire évaporer. Comme on le voit sur la 
projection (en haut et à droite de la figure 526), ce cadran porte 
un index avec les chiffres 6, 8 et 10, sur l'un desquels on le fixe 
suivant qu'on veut mélanger 6, 8 ou 10 parties de chloroforme à 
100 parties d'air. 

La mesure du volume de gaz se fait par une soulllerie à parois 
métalliques fixes, constituées par un tambour en métal (tôle étamée) 
de la contenance de 10 litres. Dans ce tambour, se meut un piston 
métallique entraînant dans sa course le bord mobile d'un cuir souple, 
préparé, dont l'autre bord est fixé à la partie moyenne de la paroi 
(c'est le système connu en hydraulique sous le nom de pompe des 
prêtres), Ce piston est commandé par deux tiges qui pénètrent 
dans le tambour par deux boîtes à étoupes. 

Les deux montants de l'appareil sont creux et servent ainsi de 
tubes conducteurs pour l'aspiration et le refoulement des mélanges 
titrés. L'un est en communication avec la partie inférieure du 
tambour, l'autre avec la-partie supérieure. C'est, en partie, grâce 
à cette combinaison ingénieuse, que le modèle actuel de la machine 
à anestliesier a pu être simplifié et surtout diminué de poids et de 
volume. 

Ces deux montants creux, tubes conducteurs, amènent le mé-
lange dans un distributeur rotatif, à cloison centrale, placé sur la 
barre transversale supérieure de l'appareil et commandé par une 
croix de Malle qui entre en jeu toutes les fois que les battoirs 
de la grande roue motrice rencontrent le bras mobile du distri-
buteur. 

Deux tubes, très nets sur le plan antérieur de la figure 526, 

partent de ce distributeur : l'un, situé à la partie supérieure, court 
et coudé à angle droit, sert à conduire le mélange titré de chloro-
forme et d'air dans un long tube mobile en caoutchouc que l'on 
peut mettre en communication avec diverses pièces accessoire! 
(masque inhalateur, tubes é'.arteurs des mâchoires, tube nasal, tube 
laryngien, etc.); l'autre, opposé au précédent,, quitte la partie infé-
rieure du distributeur et vient s'aboucher avec le barboteur. Ce 
dernier est constitué par un vase conique qui porte une tubulure 
latérale et un tube intérieur ; la tubulure latérale reçoit le tube dont 
il vient d'être question, tandis que le tube intérieur sert à conduire 
l'air extérieur dans le récipient du barboteur. 

Le barboteur est soutenu par un support métallique avec plaque 
de chauffe qui l'entoure en partie. Une lampe à alcool est destinée 
à chauffer le barboteur par l'intermédiaire de cette plaque afin 
d'activer levaporation ; elle a, en outre, pour but d'empêcher la 
formation de. petits glaçons dans le barboteur, par congélation du 
chloroforme, lorsqu'un débit rapide, de l'appareil se joint à une 
température ambiante peu élevée. 

Tout L'appareil est mis en mouvement par une manivelle qui 
commande la roue d'engrenage par l'intermédiaire d'un pignon. 
Cette roue dentée commande à son tour le piston par une glissière 
dans laquelle glisse un coulisseau fixé à la roue elle-même; elle 
fait également entrer automatiquement en action le verseur et le 
distributeur. 

Les pièces servant à permettre l'administration du mélange 
anestliésique titré varient suivant les indications opératoires. Ce 
sont, entre autres : 1° un masque inhalateur, mobile sur le tube, 
ne possédant aucune soupape, mais seulement un trou de sortie 
pour l'air expiré, et s'adaptant sur la face au moyen de lames 
flexibles de caoutchouc ; 2e et 3°, un tube buccal, et un tube nasal, 
représentés au bas de la figure 526 ; ces derniers facilitent grande-
ment l'anesthésie dans le cas où l'opération porte sur la bouche 
et sur la face. 

Mode d'emploi. — L'appareil sera placé sur une lable 
près du lit du malade. Il faut, pour le faire fonctionner, 
c o m m e n c e r par remonter le piston plongeur au moyen du 
papillon qui se trouve à la partie supérieure et que l 'on 
relève en le serrant entre les doigts. 

Le récipient qui doit contenir le chloroforme est ainsi 
dégagé ; on y verse alors le liquide anesthésique par l'en-
tonnoir jusqu'à ce que le récipient soit plein, c'est-à-dire 
jusqu'à ce que le liquide apparaisse au bec verseur à 
nivellement. Ceci fait, on replace le bouchon de l 'enton-
noir. puis, en tournant la manivelle, on amène la surface 



inférieure du piston en contact avec le ch loro forme, et on 
a l lume la petite lampe à alcool , c e qui a pour but d 'activer 
l 'évaporation du chloroforme et d ' empêcher la formation de 
cristaux. 

Le cadran régulateur est amené sur l ' index 10 pour 
assurer le mélange de 10 parties de chloroforme pour 
100 parties d'air. 

On applique alors le masque inhalateur et on tourne la 
manivel le , toujours dans le m ê m e sens, de droite à gauche, 
par un mouvement lent et régulier, qui fait descendre 
progressivement le piston plongeur dans le récipient, d'où 
il chasse la quantité voulue de ch loro forme dans le vase 
barboteur. 

Suivant les cas, une fois l 'anesthésie produite , on peut , 
pour la facilité des opérations sur la f a ce , substituer au 
m a s q u e , soit le tube bucca l , soit le tube nasal. 

Des qu'e la résolution complète est obtenue ( ce qui a lieu 
au bout de sept à dix minutes au maximum) , on fait tourner 
le cadran du régulateur sur le numéro 8 (mélange à 
S p . 100) sans interrompre le j e u de la manivel le . Si l 'opé-
ration doit être de longue durée, on substitue, après c inq 
minutes environ, le numéro G ( m é l a n g e a G p . 100) avec 
lequel l 'anesthésie est maintenue sans danger pendant 
toute la durée de l 'opération. 

Il est possible que , pendant l 'opération, la provision de 
chloro forme s 'épuise, c e qui sera indiqué p a r la pénétration 
totale du p longeur dans le récipient. 11 suffit alors de le 
relever , c o m m e il a été indiqué plus haut, et de remplir le 
récipient cl 'anesthésique par l 'entonnoir. 

11 faut, qu'il s 'agisse d'un enfant, d 'un adulte, d 'un 
vieillard, d' une f e m m e , c o m m e n c e r par le mélange à 
10 p. 100, en ayant soin toutefois, suivant les cas, de 
changer la proportion, dès que l 'anesthésie est complète . 

Cette machine peut être appliquée non seulement à la 
fabrication des mélanges titrés d'air et de chloroforme, 
mais encore à tout autre mélange d 'un liquide vaporisable, 
à différentes températures, et d 'un vo lume de gaz déter-
miné . 

Appréciation. — C'est à l'avenir à prononcer sur la valeur de la 
chloroformisation par les mélanges titrés ; on sait, en effet, que, 

par le procédé de la compresse, Simpson eut son premier cas de 
mort après 50 000 chloroformisatjons. R. Dubois a, du reste, eu la 
précaution de dire qu'il n'est pas démontré que les mélanges titrés 
aient le pouvoir d'empêcher une syncope cardiaque due à l'action 
réflexe produite par l'acte opératoire même, mais la syncope res-
piratoire, la seule duc au chloroforme, serait évitée par cet appa-
reil. On devra donc, pour obéir aux règles de la prudence dont 

l'emploi de la machine ne saurait affranchir, suspendre l'inhalation 
et au besoin recourir aux moyens ordinaires propres à ranimer la 
respiration dès que celle-ci aurait subi, pour une raison quel-
conque, des perturbations capables d'inspirer des craintes. 

III. De la chloroformisation la tête renversée. 

(Méthode de Rose.) 

Cette méthode a pour but de prévenir l 'asphyxie par 
l ' introduction et l 'accumulation du sang dans les v o i e s 
respiratoires pendant les opérations pratiquées dans l e s 
cavités bucca le et nasale. Le malade étant plongé dans 
une narcose complète , faite dans la position horizontale, 
on attire sa tète au delà du bout de la table à opérations, 
suff isamment pour qu'el le pende naturellement ; la tète , 
en extension f o r cée , est alors maintenue par un aide, 
et après avoir attiré la langue au dehors au moyen d ' u n e 
p ince , on pratique l 'opération. Dans cette position l e 
sang n'a aucune tendance à s'introduire dans le larynx ; 
il s ' écoule au dehors ou peut faci lement être épongé . 
L'opération terminée, on replace très lentement le b lessé 
dans la position horizontale, afin d'éviter une syncope . 

Un certain nombre de chirurgiens ont utilisé cette méthode avec 
d'excellents résultats. Th. Weiss et Bœckel ne la recommandent 
que dans le jeune âge, et exceptionnellement à partir de vingt-cinq 
à trente ans, parce que la position pendante de la tète facilite les 
hémorragies veineuses, qui peuvent parfois être considérables 
comme dans un cas de P. Berger ; aussi ce dernier chirurgien le 
repousse absolument. Verneuil, au lieu de cette méthode, emploie 
le tamponnement des fosses nasales, pour les opérations faites sur 
le maxillaire supérieur. 



IV. De la eliloroformisatioii obstétricale. 

Les accoucheurs sont d 'accord pour regarder, comme 
la règle, l 'ancsthésie complète dans les accouchements 
dangereux, pour la pratique des opérations, et dans cer-
tains accidents plus ou moins graves qui compliquent la 
grossesse, le travail ou les suites de couches ; le chloro-
forme, administré méthodiquement et rationnellement, 
n'entrave pas en général les contractions utérines. Mais 
l 'accord n'est plus parfait pour la ligne de conduite à tenir 
dans les accouchements naturels. Dans le but d'atténuer 
alors la douleur, un assez grand nombre d 'accoucheurs 
donnent le chloroforme de manière à obtenir seulement 
une insensibilité incomplète : c 'est la chloroformisation 
« à la reine » , c 'est-à-dire une demi-anesthésie suivant la 
méthode de Snow; pour cela, on fait respirer à la partu-
riente quelques gouttes de chloroforme sur un mouchoir 
au début de chaque douleur, suspendant l 'emploi dès que 
la douleur disparaît. On obtient ainsi une analgésie suffi-
sante. Le professeur Pajot, traitant cette manière de faire 
de vain simulacre et de duperie, la repousse absolument 
en principe ; il ne l 'admet à la grande rigueur et exception-
nellement que dans certains cas de nervosismo extrême et 
alors pendant l 'achèvement de la dilatation de l'orifice du 
col, en raison des dangers qu'on peut faire courir au 
périnée et à l 'enfant dans le dernier temps de l 'accouche-
ment, sans compter le danger du chloroforme lui-même. 
Cette opinion nous parait extrême et il y a lieu de lenir 
compte du degré de nervosisme et de sensibilité aux dou-
leurs. Si, pendant l 'anesthésie, les contractions utérines 
venaient à faiblir, il faudrait la suspendre immédiatement. 
Il est prudent de ne pas recourir à l'anesthésie chez les 
femmes épuisées par un travail prolongé pendant plusieurs 
jours . 

§ I I I . — A N E S T H I Î S I E P A R L ' É T H E R 

L'éther a été employé pour la première fois comme anesthésique 
général par i l . C. Long (d'Athènes) en 1842, mais le véritable 
créateur de ce mode d'anesthésie est Morton, qui commença ses 
essais en 1846 d'après les conseils de Jackson. 

Les phénomènes de l'ctliérisation sont identiques a ceux que 
produit le chloroforme, seulement la période d'agitation est plus 
longue et plus marquée, et le sommeil est plus lent a obtenir (10 a 
15 minutes). 

Mode d'administration. — On ne doit jamais oublier que 
les vapeurs d'éther sont inflammables et conti e -mdiquent 
absolument l 'emploi du thermo-cautère et du galvano-cau-
tère dans la crainte d 'accidents graves dont quelques 
exemples ont été publiés. 

L'éther peut s'administrer en faisant respirer soit une 
éponge , soit une compresse 
imbibée du liquide ; mais , en 
raison de sa grande diffusibi-
lité, il est préférable d 'employer 
un appareil dont le plus simple 
et le plus usité est celui de 
J. Roux. 

Appareil de J. Roux (fig. 527.) — 
Il est constitué par un sac, en étoile 
de soie ou de laine doublée d'une ves-
sie de porc, dans laquelle on place 
quelques boulettes de coton, des mor 
ceaux d'épongé ou de papier froissé. 
Son ouverture est munie d'un cordon 
qui glisse dans une coulisse et per-
met de l'adapter au visage du ma-
lade. A la partie moyenne d'une des 
faces du sac, se trouve un robinet ou 'F*. b27. - Sa^aéthensat.on 
une canule en bois qu'on peut ouvrir 
ou fermer à volonté au moyen d'un , 
bouchon en buis, suivant qu'on veut permettre ou non 1 accès de 
l'air extérieur. 

Pour employer cet appareil, on verse 15 à 20 grammes 
d'éther dans son intérieur et on place ensuite son ouver-
ture de manière que, en serrant le cordon, on embrasse 
le menton et le nez du patient. On recommande au 
malade de souffler et d'aspirer dans le sac ainsi maintenu 
par un aide. Le robinet est laissé ouvert pendant les pre-
mières inhalations, afin de permettre le mélange d 'une 
certaine quantité d'air avec l'éther ; il sera f e r m é des q u e 



commencent les bourdonnemenis, et maintenu fermé tant 
qu'il ne survient pas de symptômes particuliers : irrégu-
larité de la respiration, congestion intense ou cyanose de 
la face ; si ces phénomènes se produisent on l'ouvrira pen-
dant trois à quatre respirations. 

L'anesthésie obtenue, on éloigne l'appareil, qu'on ne 
replace que si le malade témoigne de la sensibilité. 

Lorsqu'on emploie la compresse roulée en cornet, on 
procède comme avec le chloroforme. On peut aussi se ser-
vir des appareils de Junker, de Clower, etc. 

Julliard et Dumont (de Genève) emploient une sorte de 
masque qui doit recouvrir tout le visage et se compose de 
deux corbeilles mobiles l 'une sur l'autre à l'aide de char-
nières ; la corbeille extérieure est recouverte d'une toile 
c irée ; entre elle et la corbeille intérieure on place une 
couche de ouate d'un demi-centimètre enveloppée de gaze 
ou de flanelle ; sur cette couche on verse 50 cent, cubes 
d 'éther chez l'adulte, la moitié en moins chez l'enfant. Le 
masque est ensuite rapproché peu à peu du visage et 
recouvert avec une compresse, pour limiter encore la 
volatilisation de l'éther ; on laisse en place jusqu'à la réso-
lution musculaire. Si le renouvellement de la dose est 
nécessaire, le masque est rapidement retiré et on y verse 
une quantité d'éther variant de 2U à iiO gr. 

§ I V . — A N E S T H É S I E P A R L E P R O T O X Y D E D ' A Z O T E 

Les 'propriétés exhilarantes du protoxyde d'azote ont été décou-
vertes en 1799 par Hurnphry Davy dans l'institut pneumatique de 
Beddoes à Clil'ton; Horace Wells l'appliqua le premier à l'anesthé-
sie en 1844. On a cherché à diverses reprises un moyen pratique 
d'utiliser, dans le cours des opérations chirurgicales de longue 
•durée, le protoxyde d'azote, dont l'emploi restait limité à l'insensi-
bilité nécessaire à l'extraction des dents; mais les propriétés 
asphyxiantes de cet agent en rendaient l'administration fort difficile 
•et périlleuse, car il fallait procéder par une série d'anestliésies suc-
cessives et de courte durée. Dans ces dernières années, les recher-
ches de P. Bert ont permis d'obtenir une anesthésie générale 
durable en mélangeant le protoxyde 'd'azote avec de l'oxygène qui 
empêche l'asphyxie et ne laisse subsister que les propriétés anes-
thésiques du gaz ; malheureusement les appareils nécessaires à ce 

mode d'emploi sont très dispendieux et très encombrants et n'ont 
pas permis à cette méthode de se généraliser. 

Le protoxyde d'azote ne peut s'employer qu'enferme dans des 
récipients et'au moyen d'inhalateurs spéciaux. 

1° Anesthésie chirurgicale par la méthode de P. Bert. — 
Le gaz est administré sous pression et mélangé à 1 oxygéné 
de manière à constituer une atmosphère ayant une tension 
supérieure de I /o à celle de l 'atmosphère normale, et 
composée par 21 parties d 'oxygène pour 100 parties 
de protoxvde. Cette méthode a été expérimentee sur 
l 'homme par L. Labbé, Péan, etc . , et a permis de prati-
quer des opérations de longue durée sans avoir a craindre 
la production de phénomènes d'asphyxie. On trouvera dans 
la thèse de Blanchard (Paris, 1880) la description détaillee 
de la chambre spéciale et de l'outillage nécessaires a 1 ap-
plication do ce procédé fort compliqué. 

P Bert en 1883, a cherché à simplifier sa methode de 
manière à' administrer le gaz à la pression ordinaire : il 
fait respirer d'abord le protoxyde d'azote pur, puis con-
tinue avec un mélange de 20 parties d 'oxygène avec 
100 parties de protoxyde, et termine avec le protoxyde 
d'azote pur ; deux ballons en caoutchouc sont suffisants. 
Aubeau toujours dans le même but, emploie un mélange 
à 40 p 100 d 'oxvgène et se sert du gazomètre spécial de 
Heymen-Billard cet appareil se compose de deux sacs en 
caoutchouc dont chacun communique d'une part avec les 
bouteilles renfermant l 'oxygène et le protoxyde, et d'autre 
part avec l'inhalateur ; on peut interposer, sur le trajet des 
tuyaux qui conduisent le gaz des bouteilles dans les deux 
ballons, soit un sac de capacité plus petite et connue, un 
litre par exemple, soit un gazomètre marquant les litres ; 
on fait arriver dans l 'un des ballons du protoxyde pur et 
on remplit l'autre avec le mélange. L'anesthesie com-
mencée avec le gaz pur est continuée avec le mélangé. 

En Allemagne J. Neudœrfer a aussi préconisé le mélange à la 
pression ordinaire : 20 vol. d'oxygène p. 80 vol, de protoxyde qui 
seraient renfermés dans un ballon en caoutchouc. klirowitz a em-
ployé ce procédé à la maternité d'Erlangen : il produit le protoxyde 
en chauffant l'azotate d'ammoniaque pur dans de grands pots de 
fer; de là le gaz se rend dans un géomètre a cloche de 2o0 litres 
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qui contient l'oxygène et dans lequel s'effectue le mélange respi-
rable ; on a pu maintenir ainsi l'anesthésie pendant une heure. 

Malgré tous ces efforts, la méthode est encore trop compliquée 
pour devenir d'un usage réellement pratique. 

Brame emploie à Londres l'anesthésie ainsi laite : on commence 
par le protoxyde d'azote, puis on continue par l'éther : on éviterait 
par ce procédé la période d'excitation. 

2" Anesthèsie dentaire ; méthode ancienne. — Les appa-
reils les plus employés sont ceux de Johnston, G. Barth, 
Codmann et Shurtleff, Fred. Hewitt. 

Le prôtoxyde d'azote livré par le commerce est généra-
lement à l'état liquide et enfermé dans des bouteilles en 

fonle à la pression de 70 atmosphères (fig. 528). Le réci-
pient, fermé par une vis, doit toujours être maintenu dans 
un mélange réfrigérant afin d'éviter des explosions dange-
reuses. Pour faire l 'anesthésie, on se sert d'un sac en 
caoutchouc muni de deux tubes dont l'un se fixe sur la 
bouteille, tandis que l'autre aboutit à l'inhalateur. Cet 
inhalateur, dont la forme est variable, s'adapte exacte-
ment sur la bouche et le nez du patient, de manière à ne 
laisser passer aucune quantité d'air ; il est pourvu d 'une 
ouverture particulière avec soupape pour livrer passage à 
l'air expiré. Ce masque maintenu en place, on ouvre légè-
rement le robinet de la bouteille. 

Préterre, au lieu de l'appareil précédent, se sert d'un 
gazomètre à eau dans lequel se rend, après avoir tra-
versé trois flacons laveurs, le protoxyde d'azote fabriqué 
en chauffant de l'azotate d'ammoniaque p u r ; un long con-
duit relie le gazomètre à l'inhalateur. 

L'anesthésie s'obtient en 30 ou 40 secondes, mais elle 
est de courte durée ; si l'opération se prolonge, on doit 
recourir à une série d'inhalations successives, c'est-à-dire 
qu'on attend l'effet de la première inhalation avant de 
passer à la seconde. Dès les premières inspirations de gaz, 
le pouls devient petit, fréquent, le malade ressent une 
sorte de vertige ; lorsque l'inhalation est trop prolongée, il 
survient de la cyanose et des phénomènes d'asphyxie qui 
nécessitent l'enlèvement, immédiat de l'appareil et dispa-
raissent alors rapidement. 

Le protoxyde d'azote ainsi employé a déterminé des cas 
de mort et d'autres accidents sér ieux ; il serait contre-
indiqué chez les diabétiques, les femmes enceintes et les 
jeunes filles à la période de formation. Les applications de 
l 'emploi de la cocaïne, du chlorure de méthyle, ont beau-
coup restreint l'anesthésie par le protoxyde de l'azote. 

G V . — D E Q U E L Q U E S A U T R E S A . N E S T H É S I Q U E S ; A N E S T H È S I E M I X T E 

1" Chlorure de méthylène. — Cet agent a surtout été 
employé en Angleterre, particulièrement dans la chirur-
gie oculaire, car il jouirait de la propriété de ne pas 
déterminer de nausées ou de vomissements. L. Le Fort 
le regarde comme excellent ; cependant .1. Regnauld a 
montré que le produit vendu dans le c ommerce sous ce 
n o m n'était pas le vrai chlorure de méthylène, agent dan-
gereux, mais un simple mélange de chloroforme et d'alcool 
méthylique. D'après Rappeler (1888) , il y aurait eu 14 cas 
de mort depuis 1879. On doit l 'administrer avec l'appareil 
de Juncker ou tout autre analogue, mais non pas avec une 
compresse, pour que la composition de l'anestîiésique reste 
constante. 

2" Chloroforme et alcool. — Snow employait un mélange 
de 1 p. d'alcool pour 4 p . de chloroforme, la présence de 
l'alcool ayant pour but de diminuer la tension des vapeurs 
de chloroforme. En Allemagne, dans ces dernières années, 



on avait fondé quelques espérances sur le chloralchloro-
forme, qui contient 1,5 à 2 p. d'alcool, mais on a signalé 
plusieurs cas de morts. 

3° Chloroforme, alcool et ètlier. — Cette mixture, pro-
posée par la commission du chloroforme en Angleterre, où 
elle est connue sous la marque ACE et assez souvent 
employée, contient 1 p. d'alcool, 2 p. de chloroforme et 
3 p . d'éther ; on a eu par son emploi des cas de mort. 
M. Perrin la repousse comme une complication inutile. 

4° Chloroforme et oxygène. — Neudôrfer a préconisé 
l'anesthésie par le mélange d 'oxygène et de vapeurs de 
chloroforme. Kreutzmann a appliqué cette méthode à l'aide 
de l'appareil à chloroforme de Junker (flacon à 2 tubulures 
dont l 'une est reliée à un masque spécial et dont l'autre 
s'adapte avec une soufflerie de Richardson). Au lieu d'air, 
il envoie, au moyen de la soufflerie, de l 'oxygène contenu 
dans un grand ballon en caoutchouc, lequel se charge de 
vapeurs de chloroforme dans le flacon. 

5° Dimèlhyl-acétal et chloroforme. — L e mélange s'ob-
tient avec 1 volume de chloroforme pour 2 vol. de d imé-
thyl-acétal ; proposé par Mëring, il a été employé un assez 
grand nombre de fois par E. Fischer à Strasbourg. 

Fischer l'a administré au moyen du masque de Skin-
ner-Esmarch, analogue à celui de Guy'on. Le mélange est 
versé goulle à goutte et d 'une manière continue sur le 
masque, précaution sans laquelle le malade se réveillerait 
rapidement. Au début de la narcose, le masque est tenu 
éloigné de la bouche, puis rapproché peu à peu. 

L'aspiration de ce mélange n'occasionne ni irritation des 
muqueuses, ni toux ; la période d'excitation est insignifiante 
et n'est pas accompagnée de nausées ; les vomissements 
sont rares. L'activité du cœur se maintient mieux qu'avec 
le chloroforme ; la respiration surtout est beaucoup plus 
régulière ; accélérée au début, elle ne se ralentit que 
modérément. Le réveil a lieu sans laisser à sa suite de la 
céphalée. 11 faut, pour obtenir l 'anesthésie, 13 minutes 
chez les hommes vigoureux, moins chez les femmes et les 
enfants. On n'a pas toujours été très satisfait de son 
emploi. 

<5° Anesthèsie par le chloral et la morphine. — L'associa-
tion du chloral et de la morphine, suivant la méthode de 

Trélat, donne une insensibilité générale suffisante pour pra-
tiquer de courtes opérations : fistule à l 'anus, quelques 
opérations sur la face, etc. On fait prendre au malade -4 à 
10 gr. d'hydrate de chloral et 30 à 40 gr. de sirop de 
morphine dans 120 gr. d 'eau, en deux fois à un quart 
d'heure d'intervalle; au bout de 30 à 40 minutes, le malade 
est plongé dans un engourdissement, une torpeur pro-
fonde . Cependant certains sujets sont réfractaires et on 
devra alors faire aspirer quelques bouffées de chloro-, 
forme. 

Cette méthode, si simple, est réellement excel lente, et 
nous avons eu souvent l 'occasion de nous louer de son 
emploi. 

11 est inutile d'étendre davantage cette énumération ; la plupart 
des autres agents susceptibles de provoquer l'anesthésie générale 
ont été abandonnés après quelques tentatives (amylène, kérosolène, 
bromure d'éthyle, éthers acétique, chlorhydrique, injections intra-
veineuses de chloral), ou sont encore à l'étude comme le pental. 

§ V I . — C H O I X D E L ' A N É S T H É S I Q U E 

Le chloroforme est l 'anesthésique le plus généralement 
employé , surtout en France et en Allemagne ; l 'Ecole de 
Lyon lui préfère l 'éther, qui jouit aussi d 'une grande faveur 
en Angleterre et en Amérique, où cependant on administre 
assez f réquemment le chloroforme. 

Si l'on s'en rapporte aux statistique's, le"chloroforme semble être 
plus dangereux à manier que l'éther, bien que ce dernier ait fourni 
un contingent assez élevé de cas de mort : ainsi, d'après Weir, il 
y aurait eu 6 décès sur 10,791 éthérisations à l'hôpital de New-
York. Le premier de ces agents offre l'avantage d'être beaucoup 
plus actif et de ne nécessiter aucun outillage spécial; en outre, les 
progrès dans son modo d'administration ont été fort sensibles et 
ont diminué ses dangers sans toutefois les faire disparaître. Les 
causes de mort par le chloroforme sont multiples et encore assez 
obscures pour que l'on n'ait pas àredouler des accidents de ce genre; 
aussi ne saurait-on accepter sans restriction les aphorismes de Sé-
dillot et de Gosselin « que le chloroforme pur ne tue jamais — que 
le chloroforme bien administré ne donne jamais la mort ». 

L'éther, s'il paraît moins dangereux, agit à doses plus considé-
rables, détermine une période d'excitation très intense, cause plus 



souvent des vomissements que le chloroforme et nécessite toujours 
un appareil spécial; en outre, il offre le grave inconvénient d'être 
inflammable et par conséquent incompatible avec les opérations au 
thermo-cautère. 

Pour notre part, nous trouvons l'emploi du chloroforme beaucoup 
plus simple que celui de' l'éther. En chirurgie de guerre il doit 
tenir- la première place en raison de la rapidité avec laquelle il 
amène l'anesthésie et de la faible quantité nécessaire. 

Dans les cas de shock, (le débilitation considérable par les sup-
purations prolongées ou les hémorragies, l'éther paraît moins 
redoutable ; par contre, dans les cas d'inflammation pulmonaire, 
d'emphysème, à cause de son pouvoir irritant, il doit céder le pas 
au chloroforme, de même chez les enfants. Gerster repousse l'éther 
lorsque les reins sont malades, car il semble avoir une action par-
ticulièrement irritante sur ces organes. 

Quant au protoxyde d'azote pur, il doit être banni de la pratique 
chirurgicale ; on ne devrait, en tout cas, l'employer que conformé-
ment aux règles posées par P. Bert. 

Nous avons dit que, pour certaines opérations de courte durée, 
l'ingestion de chloral et de morphine donnait une insensibilité suffi-
sante. 

Indications et contre-indications. — Les anesthésiques sont 
indiqués dans toutes les opérations de longue durée et les explora-
tions douloureuses dans tous les cas où il faut vaincre des "résis-
tances musculaires énergiques ou forcer brusquement des articula-
tions. 

On ne doit jamais les employer en raison d'un danger possible, 
pour déjouer les simulations. 

Les affections pulmonaires chroniques, les affections cardiaques, 
l'état graisseux du cœur, l'épuisement considérable par cachexie ou 
hémorragie, sans être des contre-indications absolues, commandent 
la plus grande prudence dans l'emploi dë l'anesthésique pour évi-
ter la syncope. Chez les sujets épuisés ou relevant de choc trau-
matique, il sera bon d'administrer, une demi-heure avant l'anesthé-
sie, 60 à 100 grammes d'un vin généreux. Chez les alcooliques on. 
doit redoubler d'attention. 

Les affections organiques de l'encéphale et de la moelle, le choc 
traumatique sont considérés comme des contre-indications abso-
lues; Fischer (de Breslau) repousse le chloroforme dans l'urémie et 
dans les affections vcsicales avec complications rénales ; Rose, dans 
les trépanations, emploie rarement l'anesthésie. 

1,'épiiepsie a été regardée comme une contre-indication par un 
certain nombre de chirurgiens. M. Perrin ne partage pas cette opi-
nion, bien que fort souvent l'anesthésie détermine un accès; dans 
ce cas, on continuera les inhalations avec prudence. 

§ V I I . A C C I D E N T S P R O D U I T S P A R L E S A N E S T H É S I Q U E S 

Les irrégularités et les incidents qui peuvent survenir 
pendant l'administralion des anesthésiques ont été étudiés 
plus haut ainsi que la manière d'y remédier ; il ne sera 
donc question dans ce paragraphe que de l 'accident le plus 
redoutable, la syncope. 

La syncope est cardiaque ou respiratoire ; la première 
est la plus dangereuse et la plus fréquente, malgré l'avis 
de quelques physiologistes qui, d'après leurs expériences 
sur les animaux, considèrent la syncope respiratoire comme 
étant d'observation plus commune. 

On a observé la syncope mortelle à toutes les périodes 
de. l 'anesthésie ; assez souvent, quand elle s'est produite, 
les débuts de la chloroforinisation avaient été pénibles et 
la période d'agitation violente. 

a. Syncope clans ta narcose incomplète.— Celle qui se produit au 
début de la chloroformisation a reçu de Duret le nom de « syn-
cope cardiaque laryngo-réflexe ou primitive » : il y a arrêt brusque 
du pouls, puis du cœur, le visage devient pâle ou blanc bleuâtre, 
la respiration ne tarde pas à s'arrêter après être devenue superfi-
cielle ou bien après quelques respirations profondes et bruyantes. 
Cette syncope, due à l'irritation réflexe de la membrane laryngée 
transmise au bulbe (action inliibitoire) et de là au pneumogastrique 
et sur le cœur, provient, d'après Gosselin, de ce que, ne tenant 
pas compte de la tolérance du sujet, on a administré trop de chlo-
roforme à la fois. 

A un moment plus avancé dans la,narcose, mais toujours dans 
la période d'excitation, il peut se produire une syncope respira-
toire : le sujet cherche à se dresser sur son séant, entre'en con-
traction musculaire tétanique avec la face congestionnée, il est pris 
de spasme de la glotte, puis tombe à la renverse, mort; ici les 
mouvements respiratoires thoraciques sont abolis avant qu'on ait 
perçu des troubles cardiaques, et le pouls cesse de battre bientôt 
après. 

A la fin de cette période, la mort par asphyxie peut survenir par 
suite de la pénétration dans la trachée, d'aliments vomis par le 
malade. 

b. Syncope dans la narcose complète. — Elle est le plus souvent 
cardiaque : le pouls devient brusquement petit et misérable, puis 
disparaît, la plaie cesse de saigner, la face prend une pâleur cada-
vérique, les pupilles sont dilatées au maximum et bientôt les mou-
vements respiratoires s'abolissent. 



La syncope se manifeste parfois aux premiers instants de l'acte 
opératoire et est souvent due à une action réflexe sur le bulbe ; bien 
que Vulpian ait prétendu que l'anesthésie la favorisait, il est géné-
ralement admis, au contraire, qu'elle a plus de chance de se pro-
duire dans une anesthésie incomplète, et c'est alors plutôt une 
mort sous le chloroforme que par le chloroforme. 

Lorsque la syncope est respiratoire, les mouvements thoraciques 
s'abolissent avant qu'on ait perçu des troubles cardiaques qui 
ne se produisent qu'ultérieurement; la face devient livide, cya-
nosée. 

Dans cette période, la syncope peut survenir par action directe 
du chloroforme sur le bulbe, par une sorte d'empoisonnement 
local ; la mort ainsi déterminée s'observe parfois même après que 
le malade a repris ses sens, et aussi dans les vingt-quatre heures 
qui suivent la chloroformisation. 

L'éther et le chloroforme produisent ces accidents de la 
m ê m e manière, et l'opinion que le premier agirait surtout 
sur la respiration est peu démontrée , quoique certains 
auteurs aient admis que la plupart des cas de mort par 
l 'éther sont le fait d 'œdèmes pulmonaires aigus. 

Prophylaxie et traitement. — Une administration de 
doses progressives de chloroforme, conforme aux règles 
données, permettra d'éviter la syncope du début. L'exa-
men constant du pouls et de la respiration pourra souvent 
avertir du danger : dès que le pouls faiblit, devient inter-
mittent, irrégulier, que la respiration devient difficile, se 
ralentit, qu'il y a pâleur marquée de la face, il faut immé-
diatement suspendre les inhalations, tirer la langue au 
dehors s'il y a spasme de la glotte, et pratiquer des fric-
tions sèches sur la base du thorax, des flagellalions avec 
une compresse mouillée sur le visage et le creux épigas-
trique ; on peut aussi faire l'inversion recommandée par 
Nélaton, c'est-à-dire renverser la tête en bas. Burral a 
recommandé (1874), contre la syncope, les inhalations des 
quelques gouttes de nitrite d 'amyle ; cet agent a eu ses 
succès et ses revers ; Liebreich croit à l'efficacité des injec-
tions sous-cutanées de 1 milligr. et demi à 6 milligr. de 
sulfate de strychnine. Les injections sous-cutanées d'étlier 
constituent un bon moyen de traitement. 

Mais, comme le dit M. Perrin, il ne faut pas s'attarder à 
ces manœuvres, souvent insuffisantes, et on doit recourir 

rapidement aux moyens destinés à ranimer la respiration 
artificiellement et les continuer avec persévérance. Lucas-
Championnière emploie les inhalations d 'oxygène concur-
remment avec la respiration artificielle (voy. le chapitre 
suivant). La trachéotomie est une ultima ratio qui offre 
peu de chances de succès. 

ARTICLE II 

A N E S T H É S I E L O C A L E 

I. Anesthésie locale par réfrigération. 

4o Ether. — L'éther agit par réfrigération, en vertu de 
sa grande volatilité. 

Simpson et Nunnely, en 1848, ont les premiers recherché 
l'anesthésie locale par les applications d'éther. Ensuite 
Richel et Guérard, en activant à l'aide du soufflet l 'évapo-
ration de l'éther versé goutte à goutte, marquèrent un grand 
progrès ; mais c 'est grâce à l'invention de l'appareil de 
Richardson, en 1860-, que la méthode s'est généralisée. 

L'éther employé doit être chimiquement pur. Richardson 
a conseillé, comme agissant plus rapidement un mélange 
de 0 gr. 25 d'acide phénique pour 2b grammes d ether 
anhvdre . . . . . 

L'éther est urojeté en pulvérisation sur la partie a inciser 
avec l'appareil de Richardson (fig. 529). La pulvérisation 
doit être faite rapidement. 

L'extrémité du tube sera tenue à environ 10 centim. de 
la peau ; au moyen d'un petit mécanisme spécial, adapté 
aujourd'hui à la plupart des appareils, on peut régler le jet 
à volonté. 

La sensation éprouvée par le patient est fort variable, 
généralement plus ou moins douloureuse, mais d'autant 
& oins que l'anesthésie est plus rapide. 11 faut souvent 
-10 à 1b minutes avant d'obtenir l'insensibilité, quelquefois 
davantage, parfois m ê m e elle est incomplète, ce qui pro-
vient soït de ce que l 'éther est mal rectifié, soit de ce que 
le tégument, surtout s'il est vascularisé par l ' inflammation, 
est pour ainsi dire réfractaire. Dès que l'anesthésie se pro-

47. 



duit, on voit la peau pâlir brusquement sur toute l 'étendue 
frappée par la pulvérisation. Vidal, pour accélérer l'anes-
thesie, recommande de placer sur la région un petit mor-
ceau de ouate dont le bord est assez floche pour laisser un 
libre passage à l 'éther; le jet du pulvérisateur sera dirigé 
sur le bord de la ouate qui ne tarde pas à se recouvrir de 
cristaux de glace. En pulvérisant alors plus directement 
sur la peau, on la voit presque immédiatement blanchir et 

arriver au degré voulu. En piquant ou en incisant légère-
ment la peau, suivant le procédé de Letemandi et Cardenal 
011 précipité aussi l 'arrivée de l'anesthésie. 

Dans les ablations d 'ongle incarné, on liàte encore l 'anes-
thesie en entourant la racine du doigt avec un tube en 
caoutchouc ou un ruban de fil. Pour les membres , on arrive 
au même résultat en appliquant le tube d'Esmarch. 

Los tubes de lap pareil de Richardson s'obturent assez facile-
ment si on ne prend pas soin de les nettover et si 1 ether tient 
en suspension des matières étrangères : ils sont alors fort diffi-
ciles a desobstruer en raison de leur calibre et de leur forme 
coudée. 

Lesser (1882) a proposé un mode de réfrigération locale sans 
pulverisation. Son appareil (fig. 530) consiste en une caisse 
métallique en nickel, à fond légèrement concave pour pou-

voir s'appliquer sur les saillies des régions et à couvercle con-
vexe pour les dépressions, telles que le creux de 1 aisselle, de la 
main, etc., les autres faces de la boîte sont plates. Deux tubes 
débouchent dans l'appareil. On remplit celui-ci aux trois quarts 
d'éther par l'un des tubes et, sur l'autre, on adapte 1 insufilateur 
ordinaire ; puis la caisse est appliquée sur la région et on y fait 

passer un courant d'air à l'aide de l'insufUateur. L air, en traver-
sant l'éther, détermine sa vaporisation rapide et sort par 1 autre 
tube; cette évaporation produit un refroidissement des parois suf-
fisant pour déterminer l'anesthésie. 

2° Bromure d'êthyle. — Ce corps, préconisé a l 'étranger 
par Lewis et en France par Terrillon, s 'emploie comme 
l'éther. Il agit plus rapidement que ce dernier, sur lequel 
il a l'avantage de ne pas être inflammable ; son prix eleve 
l'a probablement empêché de se répandre dans la prat iqua 

3° Chlorure d'êthyle. — Le chlorure d'êthyle qui bout a 
\0n a été préconisé par Redard (de Genève) , et tend a se 
répandre dans la pratique comme anesthésique local. Un 
le trouve tout prêt à être employé , renfermé dans des am-
poules en verre dont une extrémité se termine par un éta-
lement capillaire parfois recourbé à angle droit; chaque am 

F i g . 530. — Appareil â anestliésie locale de L. Lesser. 



S 4 0 OPÉRATIONS" D E P E T I T E CHIRURGIE 

poule contient 10 gr. d 'é lhvle Dm,» i>„™ , • 

S T S S E L ì ì f ? 1 d l r i f e s u r k s n r f a c e à 

¿ 2 * = f » ^ ¿ f c à r j : 

filiforme p a r 0 4 , é c h -

la % u " Î ? | I S r î l l V i m - l k T i s ' m b a s l ' indique 

S S i l i i i S H î S 

s ^ s s î i t s a s s i s 

^ S B â ^ w a a e a a 
i M « S s f t a s a s w s s 

m ê m e point ne dépassera pas en moyenne 4 à S secondes ; 
c o m m e l'a indiqué Debove, la durée totale d 'une séance de 

F i g . 532. — Pulvérisateur de Debove, en action. 

pulvérisation varie suivant l 'étendue de la région sur la-
quelle on projette le chlorure deméthy le , étendue qui doit 



etre souvent, assez vaste ; mais pour chaque point de tégu-
ment en particulier, on trouve un guide sûr dans la colora-
tion b anche que prend la peau lorsqu'elle est congelée ; il 
taut s arrêter aussitôt. 

La douleur provoquée n'est pas extraordinairemenl 
intense ; parfois on devra faire deux à trois applications 
successives à deux ou trois jours d'intervalle. 

Les accidents qui peuvent survenir sont soit un érythème 
local, sorte de gelure, durant plusieurs jours, soit une 
petite escarre si la pulvérisation a agi d 'une manière trop 
intense. 1 

b. Stypage de Bail/y. — M. Bailly a proposé deux modes 
opératoires dont le premier est le plus pratique : 1° pour 
obtenir une anesthésie cutanée, bien limitée, permettant 
1 application de pointes de feu, l'incision de panaris, d 'abcès 
superficiels, etc. , le j e t du siphon est projeté sur des tam-
pons cylindriques formés au centre de deux tiers de ouate 
seche et a la périphérie d'un tiers de bourre de soie le 
tout revêtu de gaze de soie. Le tampon, tenu à l 'aide'de 
pinces en bois ou en ébonite ou fixé sur une tige de 

C e n l i m " «¡e longueur (stype), est exposé pendant quel-
ques^ secondes au jet de chlorure de méthyle, puis 'pro-
mene sur la peau : la tache blanche est le signe de l'anes-
thesie commençante ; en maintenant l'application 4 à 
•J secondes, l 'anesthésie devient complète, durable. Le tam-
pon conserve ses propriétés de 15 à 45 minutes. 2° Dans 
le second procédé, on trempe le tampon dans le chlorure 
de melhyle liquéfié, qui peut se conservera l'état liquide 
pendant près de trois heures dans un récipient spécial Ce 
recipient, dit thermo-isolateur, se compose d'un tub<i de 
verre, long de 15 centim. , placé concentriquement dans 
une eprouvette à pied, à laquelle il est soudé par le bord 
de son ouverture ; dans le reste de son étendue, il en est 
séparé par un espace dans lequel le vide a été fait soit par 
la machine pneumatique, soit par l 'acide carbonique et la 
potasse. En fermant l'appareil avec un bouchon de l i é « 
traverse par un tube capillaire, on peut aisément trans-
porter le liquide frigorifique au domicile des malades On 
se servira soit du tampon, soit du pinceau. Ce dernier pro-
cède base sur le thermo-isolateur est, pour le praticien, 
bien inférieur au premier, car le pulvérisateur de Debové 

conserve beaucoup plus longtemps le chlorure de méthyle 
que le thermo-isolateur. Lorsqu'on veut agir sur une m u -
queuse (bouche, vagin, etc . ) , il faut recouvrir la partie 
à anesthésier avec delà baudruche à travers laquelle agit le 
tampon, pour éviter des escarres. 

Bardet (Soc. thêrapeut., 14 nov. 1888), en recouvrant la 
peau d'une couche de glycérine sur toute la surface à 
révulser, est parvenu à limiter aussi facilement l'action du 
chlorure de méthyle qu 'avec le tampon de Bailly. 11 suffit 
de passer deux à trois fois, rapidement, le j e t sur la g l y -
cérine. Le chlorure de méthyle est absorbé par celle-ci qui 
se prend en glace, et c 'est seulement alors que le malade 
éprouve une vive cuisson. La révulsion peut ainsi être un 
peu plus prolongée: on la limite en enlevant avec un linge 
lès parties du mélange réfrigérant qui débordent la région 
à révulser. 

M. Lebrun emploie pour obtenir l'anesthésie dentaire 
un stype à deux branches, car il faut agir à la fois sur 
les deux côtés du collet de la dent. Les stypes sont plongés-
dans l 'anesthésique recueilli dans le thermo-isolateur, puis 
recouverts, avant l'application, d'un morceau de gutta-per-
cha laminée. L'apparition d'une tache blanche, parchemi -
née, indique que l'anesthésie est produite. 

5° Mélanges réfrigérants. James Arnolt, le premier, en 
1845, employa un mélange constitué par 2 p. de glace et 
1 p. de sel marin aussi intimement unis que possible. 
Gosselin mêle les deux corps à parties égales et procède de 
la manière suivante : on prépare un petit sac de mousse-
line ou de tissu très poreux, et on pile la g lace ; on intro-
duit ensuite celle-ci dans le sac en versant successivement 
une cuillerée à bouche de glace et une de sel marin, on 
secoue le tout de manière à obtenir un mélange intime et 
on applique le sac immédiatement sur la partie malade, de 
manière à en recouvrir toute la surface, et en ayant soin 
de protéger les parties voisines avec de la ouate. Le 
malade éprouve d'abord une sensation de froid suivie d 'une 
sensation d'engourdissement. Au bout de deux minutes, on 
soulève le sac pour voir la couleur de la peau : quand 
toute la partie est blanche, c 'est que l 'anesthésie est 
obtenue et il faut opérer immédiatement. 

Cette méthode exige beaucoup de prudence pour ne pas 



dépasser les limites d 'une simple anesthésie et déterminer 
ainsi de la gangrène par gelure . 

0° Nous mentionnerons encore le sulfure de carbone, le 
rhigosolène, qui s 'emploient en pulvérisations c o m m e 
l 'éther. 

II. Anesthésie locale par action directe ou spécifique. 

Cocaïne. — L'anesthésie obtenue avec cette substance 
est produite par son contact direct avec les éléments 
terminaux des nerfs. 

La cocaïne, extraite des feuilles de YErythroxylon coca du 
Pérou, a été isolée en 1859 par Niemann. A la découverte de son 
action anesthésique se rattachent les noms de Fauvcl, Coupard et 
Laborde, et surtout de Karl Koller; ce sont les communications 
de ce dernier à la Société allemande d'ophtalmologie (1884) qui ont 
véritablement déterminé la généralisation de l'emploi de la cocaïne. 

Le chlorhydrate de cocaïne est employé de trois manières 
pour.obtenir l 'anesthésie : 1° en instillation ; 2° en badigeon-
nages ; 3° en injections dermiques , hypodermiques ou cavi-
taires. 

La solution habituellement employée pour obtenir l 'anes-
thésie des muqueuses en instillation ou en badigeonnage 

est la suivante : 

Chlorhydrate de cocaïne 1 gr. 
Eau distillée 20 

Elle n'agit bien que sur les muqueuses à épithélium 
délicat. 

Pour l 'anesthésie par in ject ion, on se contentera d 'une 
solution de 2 g r . p . 100 faite avec de l 'eau stérilisée ou du 
subl imé à 1 p . 5000. On emploie aussi la solution de 
cocaïne pure dans l 'huile de vaseline. 

1° Œil. — Pour anesthésier la con jonct ive , on laisse 
tomber quelques gouttes de la solution au moyen d 'un 
compte-gouttes ; au bout d 'une à deux minutes, l 'anesthé-
sie est obtenue, et, en répétant les instillations de c inq en 
c i n q minutes et pendant un temps suffisamment long, on 
peut produire une insensibilité complète de quinze à vingt 
minutes de durée. 

Les opérations diverses qui se pratiquent sur le> g b e . d e 
l 'œil ont heuseusement bénéfic ié de ce m o d e j 

Dor (de Lvoii) a pu ainsi procéder plusieurs fois a 1 enu-
c l é a t i o n de 1 œil sans trop de douleur : il baigne la conjonc-
tive avec la solution à 1/20, puis la sect ionne, m e t a nu 
i n s e r t i o n des muscles droits, écarte les lambeaux et 
i n t r o d u i t d irectement la solution sous la conjonct ive ; les 
musc les droits sectionnés, il pousse à l 'aide ^ s e r i n g u e 
de Pravaz à canule boulonnée un demi-gramme de la so lu-
tion dans la capsule et, quelques minute après, il p ro cédé a 
a section opto ciliaire. Les lavages antiseptiques ne seront 

faits qu'après l 'obtention de l 'anesthésie, afin de ne pas 

employée pour obtenir l 'anesthésie superhc elle des 
muqueuses faci lemen t access ib les , 
avec un p inceau à deux ou trois reprises. On a auss pre 
conisé cette solution pour favoriser la dilatation du co l 
utérin, sans douleur, pendant 1 accouchement 

3° Urètre. - Pour l 'urètre, on recourra a inject ion 
faite avec 3 à 4 grammes d 'une solution a 4 p . îuu . 

/ o 1 D u b u c . W d o w i k o w k y , Phélip, ont préconisé 
M c o c a n e pour l'exploration de la vessie et pour de courtes 
séances de lithotrilie. On c o m m e n c e par vider la = e 
la laver à l 'eau bor iquée , puis on injecte 30 g i a m m e s 
environ d 'une solution tiède'à 3 ou 4 p . 100 si la vessie 
est S a d e à 8 ou -10 p . 100 si elle est saine et ne présente 
pas de danger d'absorption. Au bout de 8 minutes , on ajoute 
90 à 1 0 0 grammes de solution boriquée sans evacuer la co-
caïne et on pratique l 'opération. S'il survient des accidents 
d intoxication, évacuer la vessie, combattre le coUapsus e ^ 

>3° Anus - Pour la dilatation de l 'anus et pour les 
opérations de fistules peu étndues, on injectera e n diyers 
points sous la peau et sous la muqueuse , une ou deux se 
S e s de Pravaz d 'une solution à 2 p 100. Nous n avons 
pas"toujours o b t e n u pour la dilatation des résultats satisfai-

Extraction des dents. - On émousse la douleur en 
injectant une solution c e 3 à 4 centigrammes de çhtorhydxate 
de' cocaïne dans 50 centigr . de s o l u U o n p h e m q u e a S ^ 
100 L'injection sera faite en un point situe entre le collet 



d e l à dent et l'endroit présumé de l'extrémité de la racine, 
moitié sur la face labiale, moitié sur la face palatine. Pour 
éviter les accidents d'intoxication signalés, faire immédia-
tement laver la bouche et cracher, et mettre autant que 
possible le patient dans la position horizontale. On se 
méfiera dans les cas de gencives fongueuses et sai-
gnantes. 

7° Hydrocèle. — Bazy, Théry ont conseillé d'injecter de 
1 à 3 seringues de Pravaz (suivant le volume de la collec-
tion), d 'une solution à 10 p. 100, dans la cavité vaginale, 
avant la ponction d'une hydrocèle, afin d'éviter la douleur 
qui suit l 'injection iodée. La ponction sera faite dix 
minutes après. Nous avons vu un cas d'intoxication, et 
depuis on a signalé des cas de mort. 

8° Anesthësie cutanée, musculaire et parenchymaleuse. — 
La cocaïne n'agit pas sur la peau, même dépouillée de son 
épiderme. L'anesthésie s'obtient en injectant dans le tissu 
cellulaire sous-cutané ou mieux dans la peau le contenu 
d'une seringue de Pravaz pleine d'une solution à 2 p. 100, 
qu'on répartit, par 2 ou 3 piqûres, aux deux extrémités et 
sur la partie moyenne de la ligne d'incision, suivant sa 
longueur. L'insensibilité s'obtient en quatre à cinq minutes 
et dure environ un quart d 'heure. On peut ainsi ouvrir 
des abcès , pratiquer la pleurotomie, extirper des tumeurs 
superficielles. Si l'on veut aller plus profondément sur les 
membres , il faut opérer uu peu différemment ; suivant la 
pratique de Corning ot de J. Roberls, on injecte la cocaïne 
d'abord sous la peau à la manière précédente, puis on 
applique la bande et le tube d 'Esmarch, ou le tube seul. 
L'insensibilité est alors plus marquée et on peut pratiquer 
des débridements étendus. Une fois la peau incisée, on n'a 
qu'à injecter, au fur et à mesure qu'on veut aller plus 
profondément , la solution de cocaïne dans les tissus sous-
aponévroliques et dans les muscles . On se met ainsi dans 
une certaine mesure à l'abri de l'intoxication, car d'un autre 
côté le tube d 'Esmarch modère ou empêche l'absorption 
et d'un autre côté les incisions donnent issue à la plus 
grande partie de la cocaïne injectée. En nous conformant 
à ces règles, nous avons presque toujours obtenu une 
analgésie suffisante dans de très nombreuses petites opéra-
tions sans jamais observer d'intoxication (incisions, débride-

ments au bistouri ou au thermo-cautère, phimosis, ablations 
de lipomes, e t c . , etc.) . . 

Dans les régions enflammées, lorsque la peau devient 
adhérente, on se contentera de faire des injections a la 
périphérie, mais on devra toutefois préférer alors pour 
les incisions la pulvérisation d'éther, de chlorure de me-
thyle ou de chlorure d 'éthyle. 

On ne devra jamais dépasser la dose de h centigrammes 
de chlorhydrate de cocaïne injectés en une seule fois, ann 
d'éviter dès phénomènes d'intoxication, parfois fort graves ; 
Hugenschmidt conseille même de ne pas dépasser 2 centigr. 
à 2 centigr. et demi. On sera prudent chez les sujets 
anémiés et chez les gens âgés ; lorsque les malades 
seront très effrayés d'avance ou dans un état marque de 
dépression nerveuse, on repoussera l 'emploi de la cocaïne. 
L'angine de poitrine, les affections aortiques, sont des 
contre-indications. 

Les accidents signalés à la suite de l'emploi de la cocaïne débu-
tent en général de 30 à 40 secondes après l'injection ou le badi-
o-eonnage. Ce sont : une sensation étrange dans la tète, du vertige 
de la pâleur de la face, du malaise général, une sensation de froid 
ou même des sueurs froides, un ralentissement de la respiration 
nui devient saccadée et irrégulière, l'accélération et la petitesse du 
pouls; d'autres fois, des troubles de l'idéation, de la loquacité, parfois 
de l'agitation. La syncope est rarement complète. On a cite quelques 

C1'on°l'"C"combattra par les flagellations faites avec des-linges 
imbibés d'eau froide, par des frictions, des injections d ether, a 
respiration artificielle; l'inhalation de 3 à 4 gouttes de mtr.te 
d'amvle, de vapeurs d'ammoniaque, a donné de bons résultats. 

Uu' n-rand nombre de substances ont été essayées (Ganadoi, ste-
nocarpins), mais les résultats obtenus ont été inférieurs a ceux 
donnés par la cocaïne. M'Neill, pour ouvrir les abcès, rend la peau 
insensible en la frictionnant avec de l'huile d'olive 
p. 100 d'acide phénique ou de la glycenne avec 80 p. 100 d acide 

^ O n T t o û t récemment conseillé la tropacocaïne extraite d'une 
variété de coca de Java. Cette substance aurait tous les avantages 
de la cocaïne, agirait à doses moindres et posséderait une toxicité 
deux fois moins foi-tc. 
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RESPIRATION ARTIFICIELLE 

La respiration artificielle est l 'ensemble des manœuvres 
par lesquelles on tente de suppléer à la respiration naturelle 
brusquement suspendue par une cause quelconque : 
asphyxie, immersion, anesthésie, etc. Parmi les procédés 
nombreux proposés dans ce but, nous n'avons choisi que 
les plus simples et ceux qui nous semblent le mieux établis 
tant par leurs résultats qu'au point de vue physiologique. 

Soins préliminaires. — Quelle que soit la méthode 
employée, on doit toujours prendre préalablement à l 'égard 
du patient les précautions suivantes : le malade, placé 
dans une atmosphère pure et abondante, est dépouillé 
rapidement de ses vêtements, tout au moins jusqu'à la 
ceinture; on écarte de force les mâchoires et on maintient 
l 'écartement, si c 'est nécessaire, par un coin en bois 
placé entre les molaires ; le pharynx, la bouche et les 
fosses nasales sont débarrassés des mucosités au moyen de 
l ' index ou de petites boulettes de coton montées sûr des 
p inces , et la langue, saisie entre le pouce et les doigts 
garnis d'un linge quelconque pour éviter le glissement, 
est attirée hors de la bouche et maintenue contre un des 
angles de la commissure, afin de laisser passage à l'air. 
Labordette a inventé un spéculum particulier qui sert à la 
fois d'écarteur des mâchoires et d'abaisseur de la langue, 
mais, outre qu'on n'a pas toujours à sa disposition"cet 
instrument, il est plus sûr d'attirer la langue au dehors 
que de l'abaisser simplement. Si l'on a affaire à un noyé, on 

exécutera le premier temps de la méthode de Howard, 
indiqué plus loin et qui est le moyen le plus certain d éva-
cuation de l'eau qui a pu pénétrer dans 1 estomac o u dans 
les poumons. . . . ,, 

Les méthodes proposées pour la respiration arliticielie 
peuvent se classer en trois groupes : 

1° Faradisation des nerfs phréniques ; 
2" Méthodes manuelles ou respiration artificielle propre-

ment dite ; 
3° Insufflation. 
Le précepte le plus important est de continuer la respira-

tion artificielle avec la plus grande persévérance et de ne 
pas craindre de l 'exécuter pendant une demi-heure ou une 
heure, parfois davantage : à celte condition est le succès. 

S L — F A R A D I S A T I O N DES NERFS P H R É N I Q U E S o * 

Cette méthode a été surtout employée dans les syncopes 
anesthésiques. Appliquer un des pôles de l'appareil d induc-
tion vers le milieu du bord externe du muscle sterno-mas-
toïdien. point correspondant au nerf phrénique, et 1 autre 
pôle à la base du thorax, au niveau des insertions du dia-
phragme, puis interrompre le courant à intervalles régu-
liers T quinze à dix-huit fois pal- minute. Avec certains 
appareils on peut dédoubler les pôles ou réophores et exci-
ter les deux phréniques en même temps. Certains auteurs 
se contentent de placer les deux pôles un de chaque cote 
sur le bord postérieur du sterno-mastoidien : 1 inspiration 
obtenue est alors suivie immédiatement d une expiration 
provoquée en comprimant le thorax avec les mains. 

La faradisation des nerfs phréniques présente le grand 
avantage de mettre en action le diaphragme et de fournir 
une respiration aussi profonde et aussi complété que pos-
sible. 

§ I I . — R E S P I R A T I O N A R T I F I C I E L L E P R O P R E M E N T D I T E 

Nous ne ferons que signaler le procédé de Marshall-Hall, 
qui ne donne qu'une respiration incomplète et doit etre 
rejeté. 



1° Procédé de Sylvester. 

Ce procédé permet une dilatation assez considérable de 
la poitrine et l'aspiration d'une grande quantité d'air, ainsi 
que l'ont montré les expériences entreprises à la Société 
médico-chirurgicale de Londres. Le malade étant étendu 
sur le dos, soulever ses épaules au moyen d'un coussin 
résistant ou d 'un rouleau formé avec ses vêtements, et atti-
rer la langue hors de la bouche. Alors, l 'opérateur placé du 
côté de la tète du patient saisit les deux bras à hauteur des 
coudes, les amène en haut le long des deux côtés de la tète 
les maintient dans celte position pendant deux secondes, 
puis il les abaisse lentement sur les côtés de la poitrine et 
un peu en arrière et exerce par leur intermédiaire contre 
la cage thoracique une pression sans violence durant deux 
secondes ; les mouvements seront répétés seize fois par 
minute. 

Le premier temps dilate le thorax par l'intermédiaire des 
muscles et détermine l'inspiration ; le second temps produit 
l'expiration par compression. 

2° Procédé de Pacini. 

Pacini, en 18(37, a conseillé d'agir au moyen de tractions 
exercées sur la clavicule. Les expériences'faites à Londres 
ont montré que la quantité d'air introduite dans la poitrine 
par ce procédé est supérieure à celle donnée par la méthode 
de Sylvester. 

« L'asphyxié est étendu sur un plan légèrement incliné, 
la bouche ouverte esl débarrassée des corps étrangers 
qu'elle pourrait contenir, le thorax et le bas-ventre sont 
libres de toute entrave et la tète est maintenue dans la 
direction ordinaire du tronc ; l 'opérateur se plaçant derrière 
celle-ci saisit fortement la partie supérieure dés deux bras 
près du moignon des épaules, plaçant le pouce en avant sur 
le bord de l 'épaule et les quatre autres doigts en arrière, 
et alors il attire à lui et soulève en m ê m e temps le moignon 
des épaules, cherchant à se servir de l'articulation dè la 
clavicule avec le sternum pour élever cet os en m ê m e 
temps que les côtes correspondantes. Il est facile de com-

prendre qu'à l'aide de ce mouvement on augmente les trois 
diamètres du thorax, quoique le diaphragme n'y participe 
que passivement, restant immobile. En effet, on entend 
aussitôt l'air qui pénètre bruyamment dans les poumons 
par le larynx en produisant l'inspiration ; on cesse alors 
l'action inspiratoire et on attend que l'élasticité des côtes 
produise l'expiration, ce* qui arrive naturellement. 

« On répète alternativement ces mouvements avec le 
rythme ordinaire de la respiration ou avec un rythme plus 
rapide lorsqu'on le croira opportun. 

« Si l 'asphyxié est un enfant, il est nécessaire que quel-
qu'un le tienne par les jambes afin qu'il résiste à la trac-
tion inspiratoire ; si le sujet est lourd et pesant, les ma-
nœuvres ci-dessus indiquées doivent être exécutées par 
deux personnes : chacune d'elles saisira avec les deux 
mains la partie supérieure des bras, près de l 'aisselle, et 
cherchera à exécuter en m ê m e temps que l'autre les mou-
vements décrits plus haut. » 

W. -B . Bain a proposé d 'exécuter les manœuvres en pla-
çant les mains sur la partie antérieure des moignons des 
épaules et les doigts dans la cavité des aisselles, mais 
Pacini trouve trop faiole la traction ainsi opérée. 

3° Procédé de B. Hoivard. 

La description de cette mélhode a été donnée pour la 
première fois par son auteur en 1871 à l'Association médi-
cale américaine sous le nom de Méthode directe ; elle est 
rès employée en Amérique et en Angleterre. Les manœu-
vres sont plus compliquées que dans les procédés pré-
cédents. 

R È G L E P R E M I È R E . — Cette règle n'est applicable qu'à l 'as-
phyxie par submersion et est destinée à débarrasser l 'es-
tomac et les poumons de l'eau qu'ils contiennent. 

1° Position du patient. — Les vêtements du patient étant 
immédiatement enlevés jusqu'à la ceinture, en faire un 
coussin solide ; alors tourner rapidement le patient, la face 
vers le sol, le front appuyé sur son avant-bras ou le poignet 
pour éloigner un peu la bouche de la terre, et disposer le 
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coussin sous l 'épigastre, qui doit ainsi constituer un point 
plus élevé que la bouche . 

2° Position et action de l'opérateur. — Avec la main 
gauche bien étendue sur la base du thorax, à gauche de 
l 'épine dorsale, et la droite placée sur cette épine un peu 
au-dessous de la gauche dans la région correspondant à la 
partie inférieure de l 'estomac, l'opérateur exerce une com-
pression en avant de tout son poids (tenir compte cependant 
de l 'âge et du sexe) , maintenue vigoureusement pendant 
deux à trois secondes, puis il donne une impulsion brusque 
à l'aide de laquelle il se redresse. Cette manœuvre est 
répétée deux à trois fois à de courts intervalles et a pour 
but de faire évacuer le contenu aqueux de l'estomac et du 
poumon en comprimant ces organes entre le coussin et les 
mains ; elle nous parait supérieure à tout ce qui a été pro-
posé jusqu'à présent. 

R È G L E I I . 1 ° Position du patient. — Retourner le patient 
sur le dos et placer sur la région dorsale opposée à l 'épi-
gastre le coussin, de manière que la tète et les épaules ne 
touchent le sol que légèrement. La langue, attirée au 
dehors au moyen de la main garnie d'un mouchoir, est 
confiée à un aide, qui la tient fixée d'une main contre un 
des angles des lèvres, tandis que de l'autre main il main-
tient contre le sol les bras du patient, allongés dans la p lus 
grande extension possible et croisés derrière la tète. 

2° Position de l'opérateur. — L'opérateur s'agenouille à 
califourchon sur les hanches du patient, et dispose ses 
mains de chaque côté sur la base de la poitrine, de telle 
sorte que la pulpe du pouce , placée près de l 'appendice 
xyphoïde, le petit doigt appuyant sur le bord libre des 
cartilages costaux, les autres doigts pénètrent naturelle-
ment dans les axes intercostaux ; alors, serrant les coudes 
contre ses côtés et usant de ses genoux comme d'un pivot, 
il exerce , en jetant tout le poids de son corps en avant, une 
pression lente et continue pendant deux à trois secondes 
jusqu'à ce que sa face touche presque celle du patient ; à 
à ce moment il donne une impulsion brusque à l'aide de 
laquelle il se rejette en arrière dans sa position verticale 
primitive. Il attend deux à trois secondes (on peut compter 
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1, 2, 3). puis répète la manœuvre précédente, en conti-
nuant ainsi 8 à 10 fois par minute. 

Lorsqu'il s'agit de jeunes enfants, on les prend sur la 
main gauche, la tête et les épaules retombant en arrière 
ainsi que les bras, la pulpe du pouce faisant office de 
coussin et les autres doigts supportant les fesses et les 
cuisses ; avec la main droite on répartit et règle à volonté 
la pression sur la cage thoracique. 

Parmi les autres procédés proposés dans ces dernières années 
nous signalerons celui de Flashar, qui place de chaque côté de la 
cage thoracique le plein d'une écharpe plice en cravate de la lar-
geur de. la main ; le thorax est ainsi embrassé par deux anses dont 
les chefs libres à droite et à gauche sont confiés à deux aides qui, 
tirant simultanément, soutiennent la traction pendant deux 
secondes, puis la relâchent. Ces mouvements sont méthodiquement 
répétés quinze à seize fois par minute. 

Celui de Schüller (1875) consiste, le malade étant sur le dos, à 
saisir avec les mains le bord inférieur des arcs costaux à droite et 
à gauche et à attirer par ce moyen toute la cage thoracique vigou-
reusement vers la tète, puis à la ramener vers les pieds, de manière 
à produire quinze à seize respirations par minute. Cette méthode 
n'est pas supérieure à celles décrites plus haut. 

Une simple mention suffit pour le spirophore de Woillez, appa-
reil très ingénieux, mais volumineux et encombrant, qui peut trou-
ver sa place dans les postes de secours aux noyés. 

M. Laboide (1892) a conseillé, chez les noyés, d'attirer fortement 
la langue en dehors, en écartant les mâchoires, et de lui faire exé-
cuter des mouvements énergiques d'avant en arrière; il a, du reste, 
employé avec succès ce moyen qui a donné d'excellents résultats en 
d'autres mains, non seulement dans l'asphyxie par submersion, mais 
aussi dans l'asphyxie par les gaz méphitiques (Billot) et même dans 
la syncope chlorol'ormique. 

g I I I . — I N S U F F L A T I O N P U L M O N A I R E 

L'insufflation de bouche à bouche et l'insufflation pha-
ryngienne sont illusoires. Seule, l'insufflation laryngienne 
présente des chances de succès , surtout chez les nouveau-
nés, auxquels elle est spécialement réservée. 

Les appareils les plus usités sont le tube de Chaussier, 
modifié par Depaul, et le tube de Ribemont. 

Le tube de Ribemont, conseillé par Tarnier (fig. 533) , 



présente une extrémité pharyngienne de forme conique 
allongée, aplatie latéralement, et qui pénètre ainsi dans le 
larynx jusqu 'à ce que l 'orifice sus-glottique et la glotte 
soient obturés ; une poire en caoutchouc ayant à peu près 
la capacité du poumon du nouveau-né y est adaptée. 

L'enfant étant couché sur un coussin, la tête un peu 
plus élevée que le bassin et un peu incl inée en arrière, 
introduire l ' index aussi loin que possible dans le pharynx, 
de façon que sa pulpe soit en rapport avec la face posté-

rieure des cartilages aryténoïdes ; diriger ensuite sur la 
ligne médiane le tube tenu de la main droite c o m m e une 
p lume à écrire, jusqu 'à ce que son bouton terminal soit en 
rapport avec la pulpe du doigt ; en l'abaissant un peu . il 
pénètre sans peine dans le larynx. Insuffler alors de l'air 
avec la poire en caoutchouc sans donner des impulsions 
trop fortes, pour éviter la déchirure des vésicules pulmo 
naires. Dès la première insufflation, l 'opérateur sait s'il est 
dans la trachée, l'air ne refluant avec gargouillement que 
dans le cas où le tube est engagé dans l 'œsophage. A défaut 
de poire à insufflation, on agirait avec la bouche c o m m e 
pour le tube de Chaussier. 

FIN 
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présente une extrémité pharyngienne de forme conique 
allongée, aplatie latéralement, et qui pénètre ainsi dans le 
larynx jusqu 'à ce que l 'orifice sus-glottique et la glotte 
soient obturés ; une poire en caoutchouc ayant à peu près 
la capacité du poumon du nouveau-né y est adaptée. 

L'enfant étant couché sur un coussin, la tête un peu 
plus élevée que le bassin et un peu incl inée en arrière, 
introduire l ' index aussi loin que possible dans le pharynx, 
de façon que sa pulpe soit en rapport avec la face posté-

rieure des cartilages aryténoïdes ; diriger ensuite sur la 
ligne médiane le tube tenu de la main droite c o m m e une 
p lume à écrire, jusqu 'à ce que son bouton terminal soit en 
rapport avec la pulpe du doigt ; en l'abaissant un peu . il 
pénètre sans peine dans le larynx. Insuffler alors de l'air 
avec la poire en caoutchouc sans donner des impulsions 
trop fortes, pour éviter la déchirure des vésicules pulmo 
naires. Dès la première insufflation, l 'opérateur sait s'il est 
dans la trachée, l'air ne refluant avec gargouillement que 
dans le cas où le tube est engagé dans l 'œsophage. A défaut 
de poire à insufflation, on agirait avec la bouche c o m m e 
pour le tube de Chaussier. 
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I. 

A 

A b d o m e n (tr iangle d e 1'), 223 . 
Abdomina les ( c e in tures ) , 273. 
Acétate d 'a lumine (pansement à 1'), 103. 
A c i d e arsénieux (cautérisation par 1'), 

627 . 
Ac ide azot ique (cautérisation par l?), 627 . 
A c i d e bor ique ( o n g u e n t â l'J, 82 ; panse -

ment à F — , 102. 
A c i d e c l i lor l iydrique (cautérisation à 1'), 

628. 
Acide c b r o m i q u c (cautérisation à l ' ) ,62$. 
A c i d e p l iëniqne (pansement à 1'), 78. 
Ac ide sal icyl ique (pansement à 1'), l u i . 
Ac ide sul fur ique ' Cautérisation par I'), 

027. 
A c r o m i o n ( fractures d e 1'), ¿ 4 4 . 
Acupuncture . 03S. 
Aggluti natifs, 20 . 
Aigui l les à suture , 37. 
Aine (spica d e F), 193 ; cravate d e l ' — , 

215 ; T de 1 '—, 230. 
Aisselle loblique du cou c l d e 1'), 175 ; 

cro isé du cou et d e F — , 189. 
A l c o o l (-pansement à 1'), 108. 
Alèzes, 47. 
Amalgames à obturat ion, 793. 
A m i d o n n é s (apparei ls ) , 345. 
A m o v o - i n a m o v i b l e s (appareils) d e Seu-

tin, 347. 
Anestliésie générale. 808 ; par le c h l o -

r o f o r m e , S I 0 : la tête renversée , 8 2 5 : 
obstétr ica le , 826 ; par l 'éthér, 826 ; 
par le pro toxyde d 'azote. 828 ; par 
le chlorure de méthylène , 831 ; par le 

c h l o r o f o r m e et l 'a lcool , par le ch lo ro -
f o r m e , l 'alcool et 1 ether, par le c h l o -
r o f o r m e et l ' oxygène , par le d iméthvl -
acé ta l - ch loro forme , 832 ; par l e ch lora l 
et la morphine 832 ; indicat ions de 
F—, 834 ; acc idents , S35. 

Anestliésie locale , 837 ; par l 'éther, 837 ; 

par le b r o m u r e et le ch l o rure ,d ' é thy le 
8 3 9 ; par le chlorure d e méthyle , 840 ; 
par les mélanges réfr igérants, 843 ; par 
la c o c a ï n e , 844. 

Antisepsie , I ; règ les générales et p r o -
cédés, 49 , 5 9 ; abdomina le , 121 : d e la 
b o u c h e , des f osses nasales, du r e c tum, 
1 2 2 ; g y n é c o l o g i q u e et obs té t r i ca le , 
123; oculaire, 1 2 6 ; dans le cathété-
r isme (urètre , vessie , sondes) , 714 . 

Antiseptiques c h i m i q u e s , 50 ; p a n s e -
m e n t s — , 7 8 ; s o l u t i o n s — , 6 2 ; m é -
langes, 107. 

Appareils à f ractures , 2 9 2 ; improv isés , 
2 9 7 ; à attel les , 3 0 4 ; en rotang (de 
Moi j ) , 313 ; po lydacty les , 328 ; à d o u b l e 
plan inc l iné , 3 2 8 ; modelés , 3 3 0 : en 
toi le métal l ique (Sarazin) , 3 3 0 ; en zinc 
laminé (Champenois . Haou l l -Des l ong -
champs , Schon et We i s sbach .De lo rme ) , 
331 ; gr i l lagés (de Por t ) , 3 3 3 ; en car-
ton, 334 ; (de S o m m é et de Carré, d e 
Merchie . d e l .a f iorguc) , 336 : en gut ta -
percha , 338; en feutre p last ique , cil 
g o m m e laque, 341 ; mode lés , 3 3 0 ; 
moulés , inamov ib les , solidif iables, 342 ; 
amidonnés , 347 ; dextr inés , 349 ; s i l i -
cates. 3 5 0 ; articulés, 3 5 2 : s i l i ca lés -
magnés iens et s iUeatés-z ingués, 353 ; 
plâtrés, 354 ; en tr ipo l i the , en g o m m e 
et cra ie , en gé lat ine , à la caséine , à 
la paraff ine, 3 7 7 ; à extens ion , 380 ; 
à suspens ion , 385 ; appareils p o u r le 
transport, 391. 

Apparei ls p o u r les fractures : d e s p h a -
langes. 394 ; des métacarpiens , 396 ; 
du radius, 397 ; du cubitus . 404 ; de 
l ' o lécrane , 405 ; d e s d e u x os d e l 'avant-
bras, 409 ; d e l 'humérus , 414 ; de la 
c l av i cu l e , 4 3 2 ; d e l ' omoplate . 4 4 4 ; 
des os du p ied , 444 ; du péroné , 446 ; 
du tibia, 450 ; d e s deux os de la j a m b e , 
432 ; de la rotule , 47S ; du f é m u r , 488 ; 
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du nez, 523 ; d u maxi l la i re supér ieur , 
.'¡23 ; du maxil laire in fér ieur , 526 ; du 
s ternum et des c ô l c s , 535 ; d u bass in , 
du rach is , 530 ; p o u r les l és ions et l es 
résect ions art icula ires , 540. 

Apparei l à hémostase d ' E s m a r e h , 679. 
Apparei ls aspirateurs , 6 9 9 ; d e D i e u l a f o v , 

700 ; de Po ta in , 703 ; d e T a c h a r d , 706. 
Apparei ls à ancsthés ie : masque , 818 ; 

c o rne t d e K e v n a u d , 810 ; d e Dubo i s , 
820 ; sac à étl ier d e J. R o u x , 827 ; d e 
Jull iard, 828; à p r o t o x y d e d 'azo te . 8 ÎS ; 
apparei l de R i c n a r d s o n , 838 ; d e Les.-
ser, 8 3 9 ; à c h l o r u r e d e m é t b y l e , de 
Debove , 8 4 0 ; d e Bai l ly , 842. 

Appare i l s tubula i res à ré f r igérat ion . 144. 
Apparei ls é lévateurs d e malades , 156. 
Arsénieux (cautér isat ion par l ' a c i d e ) , 627. 
Art iculat ions (appare i l s pour l e s l és ions 

et les résect ions des ) : main et p o i g n e t , 
541 ; c o u d e , 546 ; épaule , 551 ; p i ed , 
553 ; c o u - d e - p i e d , 554 ; g e n o u , 556 ; 
h a n c h e , 565 ; c o l o n n e vertébra le , 5 7 5 . 

Art iculés (apparei ls ) , d e More l -Laval lée , 
d e Kappler , 352. 

Aseps ie , 1; p r o c é d é s et règles générales , 
48 , 59 ; en ch i rurg ie spéc ia le , 121. 
( V o i r les m o t s : Antisepsie, Chaleur, 
Désinfection, Stérilisât ion. ) 

Asept ique (pansement ) , 108. 
Aspiratr i ce ( p o n c t i o n ) , 699. 
At te l l es -goutt ières d e B œ c k e l , 326. 
At te l l es , 307 ; à c on tent i on , 307 ; c o u d é e s , 

c o u r b é e s , c reuses , 308 ; préparat ion 
des — , 309 ; en bo is , 309 : en to i le 
métal l ique, 310 ; en fil de Ter. d 'Es -
mareh , de Cramer , 310 : e n verre , e u 
c e l l u l o ï d , e n pai l le , 311 ; en é c o r c e s 
d 'arbres , 3 1 2 : art iculées , 3 1 2 ; at te l les 
d ' H e r m a n t , 3 1 3 ; a c coup lées , 314 ; f e n -
dues d e Gooch , 3 1 5 ; à extens ion d o 
Desault , 3 1 7 ; à s u s p e n s i o n , 3 1 7 : plâ-
trées ( d e Maisonneuve ) , 3 6 2 ; de S c o t t , 
402 : d ' I snard , 517 . 

Autoc lave , de I iedard, 53 . 
A v a n t - b r a s (appare i l s p o u r l es f rac tures 

des deux o s d e 1') : apparei ls à atte l les , 
409 ; en c a r t o n d e D u m r e i c h e r , 410 : 
en z inc (de R a o u l l - D e s l o n g c h a m p s ) , 
4 1 2 ; i n a m o v i b l e s . 412 : à s u p i n a t i o n , 
413 ; pour l es f rac tures e x p o s é e s . 413 . 
( V o i r Radius, Cubitus, Olëcràne.) 

Avuls i on d e s dents , 796. 

Bague de W e s c o t t , 79 1. 
Bains : phéniqués , 87 ; de vapeur . 132 ; 

l o caux , 142 ; d e pied, de b ras , 142 : 
généraux , 143 ; s inapisés , 589 . 

Bal lon à insuff lation de Pol itzer, 742 . 
Balnéation. ( V o i r Bains.) 
Bandage rou lé compress i f , 179 : de la 

saignée d u bras, 187 et 644 , d e B a u -
d e u s , pour l ' entorse , 191 ; t l i orac iquc 
latéral, 223 ; d e corps . 223 : d e Galien. 
239 : à 18 chefs , 305. 

B a n d a g e s . 161 ; c lass i f i cat ion. 161 ; ap -
p l i ca t i on , 163 : s imples , 164 ; c i r c u -
laires, 174 ; ob l iques , spiraux, 174 : 
c ro i sés , 185 : récurrents , 201 ; p le ins . 
203 : c o m p o s é s , 230 ; en T et t r iangu-
l a i r e s , 2 3 0 ; en c r o i x , 2 3 5 ; carrés , 
236 ; en f r o n d e s , 239 : m é c a n i q u e s . 
254 ; lacés et bouc lés , 254 ; é last iques , 
255 ; hernia ires , 259 ; à p laques , 273 ; 
c o n t e n t i f s d e l 'utérus ipessaires) , 277. 

Bande à hémostase : d ' E s m a r e h , 679 : 
de Nicaise . 680 ; d e H o u z é de l 'Au l -
no i t , 681. 

Bandes . 164 ; préparat ion , 165 ; app l i ca -
tion des — , 169 ; appareil à rou ler les 
— , 168 ; plâtrées. 367. 

Bandeau m o n o e t b inocu la i re , 218. 
Bandelettes séparées , 305. 
Bas lacés , 2 5 4 : é lastiques, 256. 
Bassin ( T d o u b l e d u pér inée et du) , 2 3 5 : 

fractures du — , 536 . 
Baudruche , 23. 
Bichlorure d e m e r c u r e (pansement au). 

89. 
B i i odure d e m e r c u r e (pansement au) , 94. 
Binocle , 197. 
B ismuth ( p a n s e m e n t au sous -n i t rate d e ) . 

103. 
Bo i s (sc iure* charp ie , ouate de ) , 14. 
Boi tes . 328 ; d e Gaillard ( d e Po i t iers ) . 

450. 
B o n n e t d u l a l o n , 2 1 4 ; d e s m o i g n o n s , 

216 ; des f e s s e s , 226 ; d u s c r o t u m : 
226 . 

Bor ique . ( V o i r Acide.) 
B o r o g l y c é r i n e , 103. 
Botte de Junod , 653. 
B o u c l é s (bandages ) , 254 . 
B o u r d o n n e t s d e charpie , 9 . 
Bourse ( b a n d a g e s e n ) , 242. 
Bras . ( V o i r Humérus.) 
B r o m u r e d ' é t ln le (anesthés ie loca le par 

le). 839. ' 
Bur ins pour dents , 786. 

Café torréfié (pansement au) , 108. 
Calcanéum ( fractures du) . 445. 
Canal nasal ( i n j e c t i o n s dans le) , 736. 
Caout chouc , en so lut ion , 2 3 ; dra ins en 

— , 24 : c a o u t c h o u c vulcanisé (bandages 
en) , 255 ; s o n d e s e n — , 714. 

Capsules plâtrées de Port , 365. 
Carpe ( f ra c ture d u ) , 397. 
Carrés / b a n d a g e s ) , 236 ; de la n u q u e , 

a:j6 ; s u s - s t e m a l , 237 ; d e 1 épaule , 
238 ; d e la fesse , 238. 

Car ton (appareils en) , 334 ; d e S o m m e , 
d e Carret , de Mcrch ie , d e . L a f o r g u e , 
334. 

Catap lasmes de far ine d e l i n , 1 2 ' ; 
d ' a m i d o n . 1 3 0 ; se cs . 1 3 0 ; c o m p o s e s , 
rubéf iants . 1 3 0 ; s inapisés, 

Catgut (dra inage au) , 26 ; catgut a l iga-
ture, 3 3 ; ant isept ique et a s e p t i q u e , 6 7 . 

Cathétér i sme d e l 'urètre , c h e z 1 h o m -
m e . 708 ; chez la f e m m e , 721 ; an t i -
sepsie , 714 . 

Cathétér isme d e l 'œsophage , 729. 
_ d e la t r o m p e d hustache , 

740. 
Caust iques ( m o d e d 'ac t i on d e s ) , 62 - - : 

a lcal ins , 623 ; i la pâte d e \ lenne, 
6 2 5 : F i l h o s , 6 2 6 ; à la pâte arseni-
c a l e , 627 ; su l fo - sa f rané , d e Velpeau, 
027 ; s u l f o - c a r b o u i q u e , de R i c o r d , 62 ; ; 
a c i d e s , 627 ; au c h l o r u r e de z inc , pute 
d e C a n q u o i n , 630 ; sels métal l iques , 

C a u t è r e (appl i cat ion d 'un ) , 6 2 4 ; ther -
, n 0 — , 601 et 621 ; ga lvano — , 609 et 
621 . 

Cautères o r d i n a i r e s , 5 9 9 ; ga lvaniques . 

Cautér i sat ion , 595 ; par la cha leur obs -
c u r e , 597 ; o b j e c t i v e , :>98 ; par le 
m o x a , 388 ; à la t lamme, 598 ; actuel le , 
5 9 8 ; r é v u l s i v e , 6 1 7 ; p o n c t u é e , 6 1 / ; 
t r a i i s c u r m i t c , 617 ; destruct ive , 6 1 9 ; 
hémostat ique , 020 ; c h i m i q u e o u p o t e n -
t ie l le , 622 : par les a lcal is . 623 ; par 
l es a c i d e s . 627 ; par les sels méta l l iques , 
62S : c i r c u l a i r e , en rayons , centra le , 
para l l è l e o u en faisceaux, 631 ; par le 
thermo-cautère , 601 et 621 ; par_ le 
ga lvano - caus t ique , 609 et 621. * 

C e i n t u r e s é last iques , 256 ; a b d o m i n a l e s , 
- 7 3 ; de g r o s s e s s e ( d e P inard ) , 2 M : 
hvpogastr iques , 275 ; d e Pa j o t , 2 <6. 

Cel lulo ïd (attelles en) , 311 ; sondes en 
—• 714- " i i 

Chaleur ¡asepsie , stéri l isation par la — ) , 
5 1 ; ébul l ï t ion . 5 1 ; vapeur sous pres-
s ion . 52 : autoc lave d e R e d a r d , oix 
étuves d e Geneste et Hersc l i er , de 
S o r e l , 5 4 ; vapeur c i r cu lante , o 5 ; étuve 
. le l .autenschluger , 5 6 ; cha leur sèche , 
5 6 ; é tuve d e P o u p i n e l , 5 7 ; l l ambage , 
5 8 . 

C h a r p i e , 9 ; — de b o i s , 14. 
Châssis d e Volkmann_, 4 9 2 . 
Chevestre s imple , 197. 
Ch lora l ( p a n s e m e n t au ) , 108 ; vesicatoire 

a u — , 594 ; anesthés ie par le — et la 
m o r p h i n e , 832. 

Chlorée (eau) , 108. 
C h l o r o f o r m e (anesthés ie par l e ) , 8 1 0 ; 

qual i tés d u — , S I 0 ; m o d e d ' a d m i n i s -
tration. S U ; — et a l coo l , 831 ; alcool 
et ét l ier , 832 ; — et o x y g è n e , 832. 

Ch lo i ' o f o rmisa l i on , 8 1 0 : p r o c é d é de la 
c o m p r e s s e , 8 1 4 ; à d o s e s fa ib les et 
c o n t i n u e s , 816 ; masque p o u r la — , 
8 1 9 ; c o r n e t de R e v n a u d , 8 1 9 ; m é -
langes titrés de P . Bert , apparei l de 
D u b o i s , 8 2 0 ; — la tête renversée , 
825 ; — o b s t é t r i c a l e , 8 2 6 ; indicat ions 
et c o n t r e - i n d i c a t i o n s d e la — , 834 ; 
a c c idents de la — , 835. 

Chlorure d ' a n t i m o i n e (cautér isat ion par 
le) , 632. 

Chlorure d e l l iy le . 839 ; — d e métbyle 
(anesthés ie par le) , 840. 

Chlorure d e z inc ( so lut ion d e ) , 82 et 
107; cautér isat ion , pâtes au — . 630 . 

C h o c t raumat ique ( t ra i tement d u ) , 149. 
Choix d ' u n appare i l , pour les f ractures 

s imples , 389 : p o u r les f ractures e x p o -
sées , 390 ; pour le t ransport , 391 . 

C i m e n t s à obturat ion , 793. 
Circulaires ( b a n d a g e s ) , c i r cu la i re du 

f r ont , 174. 
Claviculaire ( t r iang le d e la r é g i o n ' , 234. 
Clavicule ( f rac tures de la i , 4 3 2 ; a p p a -

rei ls d e Gerdv , 433 : d ' H a m i l l o n , 435 ; 
de Sayre , 4 3 6 ; de G u i l l e m i n , 4 3 s ; 
d e Lanne longué , 439 ; d e Gosche l , 
441 ; écl iarpes, 442 ; i n a m o v i b l e s , 4 4 2 ; 
plâtrés d e Serv ier , 442 ; m é t h o d e de 
R i chet , 153. 

Clef d e Garengeot , 797. 
C o c a ï n e (anesthésie par la ) , 844. 
C o l l o d i o n , 20 ; sutures au — , 34 ; i o ; lo -

f o r m é , 97. 
C o l o n n e ver tébra le . ( V o r Hachis.) 
C o m p r e s s e s , 6 ; l onguet tes , g r a d u é e s , 7 ; 

f e n d u e s , lenètrées , 8 ; — éponges , 40 . 
Compresseurs i m p r o v i s é s , 6 7 0 ; g a r r o t , 

6 7 0 ; c ravate d e M a y o r , 6 7 1 ; — de 
Voiliers, 672 ; — en m â t de f o r tune , 
6 7 2 ; — d e Dupuvtren , 674 ; — de 
Marce.l l in-Duval, 6 7 5 ; — à press ion 
c o n t i n u e , d e Charrière . 676 ; à c o u -
l isse, 676 ; — fémoral d e Broca , 677 ; 
— a o r l i q u e s de N é l a l o n , d e Labbé , 
d ' E s m a r e h , 678. 

Compress i f : b a n d a g e ) d u m e m b r e supé -
r ieur , 179 ; du m e m b r e in fér ieur , 
182. 

Compress i on d ig i ta le , 065 ; par les p inces 
hémosta t iques , 665 . 

C o m p t e - g o u t t e s , 734, 
Condui t audi t i f ( inst i l lat ion d a n s l e ) , 

735 ; i n j e c t i o n s et lavages d u — , 7 3 9 . 



Coracoïde ( fractures de l 'apophvse) , 444. 
Corono ïde ( f rac tures de l 'apophvse j. 40s! 
Côtes ( fractures des ). 535. 
Coton cardé, 10 ; hydrophile , 11 : de 

bois, 14 ; phéniqué, SO: au sublimé 
8 9 ; salicylé, 101 ; bor iqué , 103: asep-
tique, 109. 1 

Cou (ob l ique du) et de l 'aisselle, 175 • 
croisé du — et de l 'aisselle, 189. 

Couchage des blessés, 150; dans le cas 
de fracture , 302. 

Cou de-pied (bandage croisé du) . 1 9 0 ; 
lésions et résections du — , 5 5 4 : ' 
attelles â suspension de Volkmann, 
oao ; attelle de Watson. 555. 

Coude (bandage croisé du), 187 : lésions 
et résections du — , 546 ; attelle d 'Ës-
™ a l ; f l ,> ; i /<" ; gouttière de Jones, 547: 

ii i> ' ; > ' '8 ' a P P a r e " s Plâtrés. 349 ; 
attelle a suspension de Volkman, 550 ; 
a trois valves d 'Esmarcli . 550. 

" f l ' a c l u l e s > 3 0 6 l , J c S tromcyer , 

Couteau galvanique, 613. 
Couvre-chef , 219. 
Coxalgie. (Vo i r Hanche,) 
Craie et g o m m e (appareils en), 378. 
Crâne (T du) ,«31 : d u — e t d e la face,232 
Cravate, Ï04 ; bi-axillaire, 213 ; i „ . „ i -

nale, sacro-bi-crurale, 2 1 5 ; dorso -b i -
axillaire, 220 ; compress ive de Mavor 
6 / 1 . 

Crayon d ' i odo f o rme , 98 : de nitrate d 'ar -
gent , 628. 

Créol inc (pansement à la), 104. 
d® 'R, '®val> - 6 . 37, 68 ; de F lorence . •>•>, o7, 68. 

Croisés (bandages) , du poignet et du 
pouce 185 : du po ignet et. de la main. 
186 ; du coude , 187 ; de l 'épaule et do 
I a i sse l le . 188; du c o u , 1 8 9 ; d 'un 
orteil 190 : du cou-de-pied (étrier) , 
186 ; du genou , 192 ; de l 'aine. 183 : 
d e s yeux. 195 ; de la tète et de la mâ-
c h o i r e 197 ; de la mâchoire inférieure, 
»00 ' p a u l e s ' ; n S i d e s mamelles, 

Croix : de Malte, 8 ; bandages en -
23.1 ; croix d e la tête, 235. 

Cubitus ( fractures du) , 404, 

D 

Daviers pour l 'extraction des dents, 798 • 
mode d emploi des — . 798 ; — dû 
maxil laire supérieur, 800 : - du maxil-
laire inférieur, 8 0 2 ; _ pour les 
racines, 804. 1 

Dents (nettoyage dos) , 786 ; - ablation 
du tartre, 786 ; des mucosités et des 
taches, / 8 / ; l image et résection. 788 • 
obturation. 789 et 792 ; préparation de-
là cavité, instruments, 792 ; matières 
a obturation (c iments et amalgames , 
7 9 3 ; extraction des — , 796. 

Désinfection, des éponges , 40 et 46 ; des 
mains, 60 ; des instruments, 65 : des 
matières à pansement, 63 ; du champ 
opérato ire , 69 ; des salles et tables 
d opérations, 69 ; des plaies. 72 

Dessiccation (pansement par), 76 et 8 9 . 
Déviations de l 'utérus. (Voir Pessaires. 
Dextrines (appareils) , 349. 
Diachylon. 21 ; i odo formé. 97 ; panse-

ment au — , 119 ; extension par l 'anse 
de — , 381. 

Diérèse par le fer rouge, 621 
Dimétliyl-acétal ch lo ro f o rme anesthésie 

par le), 832. 
Doigts (bandage spiral des ) , 176 ; T d e 

la main et des — , 229 ; fractures d e s 
— , 394 ; lésions des articulations des 
— , 541. 

Douches nasales, 738 ; auriculaires, 741 
Drainage, 24 ; sondes et appareils à - , 

28 ; suppression du — , 3 1 . 
Drains, eu caoutchouc , 24 ; résorbables 

en os, en verre, métalliques, 27. 
Drap fanon, 303. 

E 

Eau ; asepsie par 1'— bouil lante, 32 • — 
hltree, aseptique, 62 ; — chlorée , 108-
— naphtolée, 103. 

Ebullition (asepsie par F), 52. • 
l i c h a r p e s : peti le , 203 ; moyenne , 206 -

triangulaire, 207 ; ob l ique , 208 ; d é 
J . - l . . Petit. 209 ; quadrilatère, 2 1 0 : 

^ de Mayor, 202 . 
Ecorces d 'arbres (attelles d ), 31 î . 
Eff leurement (massage) . 778 ! 
Elastiques, sutures, 36 ; bandages — 

235 ; extension par les tractions — ] 
383. 

Electrolyse, 632. 
Electro-puncture , 638. 
Elévateur des malades, appareil de Hase , 

106 ; sangle -hamac de Servier, 152 
r.mbroeations, 128. 
Entéroclyseur, 754. 
Entorse ' ( bandage de Baudens pour 1'), 
_ 191 ; massage, 779. 

Enveloppement caoutchouté , 131. 
Epaule (spica de F ) , 1 8 8 ; croisé des 

— , 199 ; carré de F — , 2.18 ; | , ; s i o n s 
e resections de F - , 551 ; appareil 
plâtré de Nicaise, 531. 

Epingles anglaises de sûreté, 171 ; — 
à sutures, 3 9 . 

Eponges (préparation et nettoyage des) , 
41 : c o m p r e s s e s — , 42. 

Estomac ( lavage de 1'), 728 ; p o m p e sto-
macale, 729 ; s iphon de Faucher, 729 ; 
s iphon de Debove , 730. 

litlier (anesthésie par 1'), 826 ; appareil 
de J . R o u x , 8 2 7 ; de Jull iard, 82,8; 
anesthésie loca le , appareil de Richard-
son , 837. de Lesser , 838. 

Ether i odo fo rmé , 97. 
Kloupe purifiée ou hydrophile, 12 ; p l ié -

niquée, 80 ; — au sublimé, 89 ; sal i -
cvlée. 101 ; bor iquée , 103. 

Etrier (bandage de F), 190. 
Etuve (asepsie par F ) , 5 3 ; — de Redard . 

5 3 : — de Sorcl , 5 4 ; — de Lautens-
c h l a g e r ; — de Poupine l , 5 7 . 

Eucalyptus pansement à F), 104. 
Evacuation de la vessie, 7 1 0 ; de l 'es-

tomac, 728. 
Exérèse par le fer rouge . 621. 
Exploratrice 1 ponct ion) , 708. 
Extenseurs (fixation des lacs), 245. 
Extension cont inue , 381 ; pour les frac-

tures de l 'avant-bras, 402 ; — de l 'hu-
mérus, 418 ; de j a m b e , 470 ; du fémur, 
489 et 505; pour les résections et les lé-
s ions des articulations, des doigts , 541. 
du poignet , 545 ; du pied (appareil de 
Neuber) , 553 ; du genou, 560 ; de la 
hanche, 568 ; de la co lonne vertébrale, 
536 et 577. 

Extraction des dents , 796. 

F 

Fanon (drap), 305 ; faux — . 307 ; — en 
paille. 311. 

Faradisation des nerfs phréniques, 849. . 
Fémur (appareils pour les fractures du) , 

188 ; — extension continue, 4S9 ; chàs-
sis de Volkmann, 492 ; appareil de 
Duplay, de Dunireiclier, 493 ; appa-
reils : d 'Hamil ton . 494 ; d 'Hennequin, 
495 ; de Scultet , 501 ; de Laurence! , 
301 ; en zinc laminé de Raoult -Des-
l o n g c h a m p s . de Delorme, 302 ; de 
Desanlt , 504 ; de Bryant, 505 ; de 
Hodge . 506 ; double plan incl iné de 
Dupuytren, 307 ; de Cooper-Esmarch, 
507 ; appareil pour les fractures du 
co l , 5 0 8 ; pour les fractures chez les 
enfants (appareils de Guéinol , d 'Hami l -
ton, de Bryant), 511. — Fractures 
exposées : appareils à attelles, 5 1 2 ; 
en zinc laminé, 513 ; en toile métall i -
que, de Sarazin, 514 ; plâtrés d 'Her-
gott , 516 ; à extension , 5 1 7 ; attelle 

d ' i snard , 517 ; attelle de Smith-Hog-
den, 5 1 9 ; appareil à hamac de l i o g -
d e n , 521. 

Pénétrés (appareils) , 353 et 373. 
Fesses bonnet des) . 226 ; carré de la — 

238 . 
Feutre végétal, 15 ; plastique, 341. 
Fil de fer (attelles en) , 310. 
Fils à ligature. 32 ; en catgul . en so ie , 

32 et 66 ; d 'argent , 6 9 . 
Flambage (stérilisation par le), 58. 
Fomentations, 130. 
Forcipressures (p inces à). 665. 
Forets , 791. 
Fosses nasales : tamponnement , 686 ; irri-

gation et lavage, s iphon de W e b e r , 
737 ; douches d'air et de vapeur, 741. 

Fouloirs pour amalgames, 792. 
Fractures 1 appareils à) : 2!>2 ; réduction 

des — , 2 9 3 ; contention des — , 296 ; 
fractures exposées , 296 ; transport des 
blessés atteints de —, 301 et 391 ; 
F. des phalanges, 394 ; — des méta-
carpiens. 396 ; du radius. 397 : du cu -
bitus, 40'i ; de l 'o lécrànc, 405 ; des 
deux os de l 'avant-bras, 409 ; de l 'hu-
mérus, 414 : de la clavicule, 432 ; d e 
l 'omoplate, 444 ; des os du pied, 444 ; 
du péroné. 446 ; du tibia . 450 ; des 
deux os de la jambe , 452 ; de la rotule, 
478 ; du fémur, 488 ; du nez, 523 ; du 
maxillaire supérieur, 523 ; du maxil -
laire inférieur, 526 ; du sternum, d e s 
cétes , 535 ; du bassin, du racliis, 33(> 
ivoir aussi Articulations) ; massage-
dans les fractures, 782. 

Fraises à dents, 791. 
Frict ions, 128, 585 ; — dans le massage. 

778 . 
Fronde, 239 ; — de la tète, à 6 chefs, 

239 ; — à 4 chefs , 241 ; — du menton, 
241. 

Front (circulaire du), 174. 
Fumigations. 132 ; appareil de DuvaL 

123. 

Gr 

Galvauo-caustie thermique, 609; galvano-
caustique chimique, 632. 

Galvano-cautère, 613 et 621. 
Galvano-puncture, 632. 
Gantelet, 177. 
Garrot, 670 ; élastique, 672. 
Gavage do l 'estomac, 731. 
Gaze, apprêtée et désapprôtée, 8 ; p l i é -

niquée, 79 ; au sublimé, 89 ; i o d o f o r -
mée , 96 ; salicvlée, 102 ; à la c r é o l i n c , 
104; à l 'eucalyptus, 104; à l ' i odo l , 105; 
à la naphtaline, 105 ; au salol , au thy-



mois 106; aseptique. 100 ; préparation 
des bandes de gaze, 81 et 166. 

Gélatine (appareils en), 379. 
Genou (bandage croisé du) , 192 ; lés ions 

et résections du — , 556 ; appareils 
plâtrés, 556 ; appareil de Lucas-Cham-
pionnière , 556 ; attelle de Watson, 
557 ; appareil de i lovvsc, 558 ; e x t e n -
sion par le diaclivlon et les poids, 560 ; 
appareil de Sayrc. 561 ; attelle à e x -
tension de Barwel l , 563 ; appareil de 
Dombrowsk i , 563. 

Genouil lères élastiques, 256. 
Glace (réfrigération par la}. 145 ; anes-

tliésie locale par la — , 843. 
Glycérine phéniquée, 82 ; i odo formée , 97. 
G o m m e (appareils en — et craie) , 37S. 
C o m m e laque (appareils en), 341 . 
Gouttière, en toile métall ique, 319 ; ins -

tallation d 'une 322 ; de Bonnet, 
323 ; de Nicaise, 324 ; de Bœckel, 325 ; 
— métallique à paro is pleines, 325 ; 
de Servier, 326 ; de Hochet , de Lee, 
327 ; plâtrée d 'HergOlt, 364 ; de Volk-
mann , 469. 

Grattoirs pour le tartre, 786. 
Griffes de .Malgaigne, -485 ; de Duplav, 

485 . 
•Gulta-percha. laminée , 1 9 ; en solution, 

23 ; appareils en — , 33.8 ; pâte c a u s -
tique a la — , 630 . 

Gypso-amylacé (appareil) , 348. 
Gypso-dextr iné (appareil) , 319. 

H 

Hamac appareil à ) , 328 et 519 ; — de 
Scontetten, 472. 

Hanche (appareils pour les lésions et les 
résect ions de la), 565 ; gouttière plâ-
trée d 'Oll ier , 565 ; gouttière de Bonnet, 
de Nicaise, 323 et 566 ; appareil de 
Verneuil, 567 ; appareil de Launelon-
gue . 569 ; appareil de 'l'a; lor . 572. 

Hémorrhoïdes (bandage con len l i f des) , 
257. 

Hémostase provisoire (procédés de 1"). 
664 ; procédés mécaniques. 664 ; rap-
prochement et suture des lèvres de la 
plaie, position du membre , 665 ; c o m -
pression digitale, 665 et 669 ; pinces à 
l 'orcipres§ure, 665 ; tamponnement des 
plaies, 667 ; garrot, 670 et 672 ; cravate 
de Jlayor, 671 ; compresseur de Vol -
kers, compresseur en mât de fortune, 
672 ; tourniquet de J.-L. Petit, c o m -
presseurs divers, 6 7 4 ; méthode d 'Es-
m a r c h , 679 ; agents hémostat iques, 
685 ; cautérisation hémostatique par 
le fer rouge, 620. 

Herniaires ( b a n d a g e s ) , 2 5 9 ; système 
français , 261 ; système anglais, 262 ; 
système mixte, 262 ; ii pression rigide, 
263 ; à pression molle , 264 : inguinal, 
264 ; crural, 267 ; ombi l ica l , 268 ; pour 
hernie obturatr i ce . 2 7 0 ; application 
des bandages — , 270 ; acc idents pro -
duits par lès bandages — , 272. 

Huile phéniquée, 67 et 82 ; i odo formée , 
97. 

Humérus (fractures de 1'). 414 ; appareils 
de Malgaigne. de Boyer. 415 ; eu car-
ton , 416 ; en gulla-percha, 416 ; p lâ -
trés, 417 et 4 2 1 ; à extension. 418 ; à 
attelles, 4 2 0 ; — à extension de Clark, 
422 ; — de l .ossen, 423 ; d 'Hennequin, 
4 2 4 ; d 'Hami l t on , 427 ; coussin de 
Stromever. 429 ; attelle de Middel-
dorpf , 429; gouttières en zinc de 
Champenois et de Delornie, 430 ; appa-
reils plâtrés, 430, etc. 

Hypodermiques ( injections) . 756. 
lhpogas t r iques (ceintures) . 250 et 273. 
Hypouarthecïe, 292; appareil à — , 474. 

I 
Ignipunclure, 619. 
Immersion, 142. 
Immobilisation improvisée, 2 9 7 ; — du 

membre supérieur, 297 : du m e m b r e 
inférieur, 299 ; procédé de la couver -
ture (Tourainne) , 300. 

Imperméabilisation des appareils, en car-
ton, 335 ; plâtrés, 358. 

Inamovib les (appareils), 343. 
Incisions, 693. 
Inhalations. 134 ; appareils à — , 135. 
lnjecteur anglais, 738 ; — de Gimber l , 

Inject ions et irrigations 736 ; nasales, 
737 ; auriculaires . 739 ; urétrales, 
744 ; vaginales, 746 ; utérines, 74S ; 
rectales, 753 ; hypodermiques, 736 '. 
hypodermiques abondantes. 759 ; appa-
reils de Gimbert et de Burlureaux, 760 ; 
parenc lnmateuses , 7 6 1 ; intra - vei -
neuses "de s é r u m , 762 ; appareil de 
Hayem, 763 ; — de Rouvier , 764. 

Insti l lations. 7 3 4 ; aur icu la ires , 735 ; 
urétrales, 735. 

Instruments (désinfect ion des) , 62. 
Insufflation (bal lon à), 742 ; — pul-

monaire , tube de Ribellioni, 854. 
Iodoforme (pansement de l ' ) ,95. 
lodol (pansement à I'), 105. 
Irrigaleur. d'Esniareli, 43 ; — de Ga-

lante, 43 ; — vaginal d 'Aran, 746 ; 
bock — , 748 ; de M»» Henry, 747. 

Irrigation, des plaies, 43 ; cont inue, i n -

termittente, 140 ; médiate, 144. (Vo i r 
Injections et lavages.) 

Ischémie tempora i re , méthode d 'Es-
mareli, 679. (Voir Hémostase.) 

J 

Jambe (fractures de ) . 446. (Voir Péroné. 
Tibia pour les fractures isolées de ces 
o s . ) — Apparei ls pour les fractures 
des deux os : appareil de Scultet, 453 ; 
de Laurencet. 457 ; goutt ière en zinc 
de Raoul t -Des longchamps, 449 : gout -
tière plâtrée d ' H e r g o l l , 461 ; attelles 
plâtrées de Maisonneuve, 463 ; appa-
reil de B. Anger , 463 ; pointe de Mal-
gaigne, 466 ; appareil en plâtre moulé , 
467, Fractures exposées : gouttière de 
Volkmann, 469 ; de Bœckel, 469 ; appa-
reil à extension de Hansmann, 470 ; 
hamac de Scoutetten, 472 ; de Saller-
Mac-Intyre , 473 ; appareil hyponar lhe -
c ique de Beau, 474 ; appareils mode lés 
de Sarazin. 476 ; attelles en zinc es-
lampées de Guillerv, 476 ; plâtrées, 478. 

Jambier (triangle), 215. 

L 
Lacés (bandages) , 254. 
Lacs, 244 ; — extenseurs (fixation des) , 

245. 
Lancette, à saignée, 642 ; à vaccin, 768. 
Lavage : des plaies, 40, 73 et 76 ; de la 

vessie, 727 ; de l 'estomac. 728 ; des 
fosses nasales, 737 ; du vagin, 746 ; de 
l 'utérus, 748. 

Lavements, 758. 
Leviers pour l 'extraction des dents , 806. 
Liens, 244, 306. 
Ligatures (fils à) , 32 et 66. 
Limage des dents, 788. 
Lin, i l . 
I.int, 12. 
Linges à pansement , 6. 
Lister (pansement de) , 78. 
Lit. changement de — , 150 ; mécanique 

de Dupont, 153 ; des hôpitaux, 153 . 
Liteaux (appareils plâtrés â), 376 . 
Lombago (massage dans le), 785. 

M 

Mâchoire, croisé de la tète et de la — , 
197 ; croisé simple ou chevestre , i l l " . 

Mackintosh, 19. 
Main (cro isé du poignet et de la), 186 ; 

T de la — , 229 ; fractures de la — 

(appareils), 394 ; appareils pour les 
lésions articulaires de la - , 541. 

Mains (désinfect ion des ) , 60. 
Mamelle jsuspenseur de la) . 200. 
Manuluve, 142 ; sinapisé, 589. 
Marlcau de Mayor, 597. 
Massage, 778 ; dans l 'entorse . 779 ; dans 

les fractures, 782 ; dans les af fect ions 
articulaires, dans les af fect ions mus-
culaires, 784. 

Matelas hydrostatique, 158. 
Maxillaires ( fractures des) , 523. Maxil-

laire supérieur : appareil de Co f f res , 
524, de Grœfe, 325. Maxillaire infé-
rieur : Chevcstre, f ronde du menton, 
526 ; f r onde de Bouisson. 527 ; d ' H a -
milton, 529 ; appareil d 'Houzelot . de 
Morel-Lavallée, 530 ; de Martin, 532 ; 
gouttières en caoutchouc durci , 534. 

Mèche de charpie, 9 . 
Mélanges réfrigérants (aneslhésie locale 

par les), 843. 
Menton ( f r o n d e du) , 211. 
Métacarpiens (fractures des) , 394. 
Métatarsiens ( fractures des), 444 . 
Modelés (appareils) , 330. 
Moignons (bandage récurrent des), 201 : 

bonnet des — , 216 . 
Monocle , 195. 
Mouchetures, 653. 
Mousse de tourbe, 15. 
Mosa, 598. 

N 

Naphtaline (pansement à la) , 105. 
Naphtol (pansement au) , 105. 
Nasal" ( in ject ions dans le canal), 737. 
Nasales. (Vo i r Fosses nasales.) 
Nez : T double du — , 232 ; fractures du 

— , 523. 
Nitrate d 'argent, 628 ; — ac ide de m e r -

cure , 629. 
Nœuds divers , 244 et 252. 
Nuque (carré de la) , 236. 

O 
Oakum, 12. 
Obliques ( bandages ) , 1 7 4 ; ob l ique du 

c o u et de l 'aisselle, 175. 
Obturateur anal de Bérenger - Féraud, 

239. 
Obturation des dents, 789 ; préparation 

de la cavité, 790 ; emploi do la gutta-
percha et de la pâte de Hill , d e s 
c iments plastiques, 793 ; des amal -
games, 784. 

Oceipito- frontal ( tr iangle-bonnet) , 217. 



Occlusion (pansement par) , 119. 
(Eil . monoc le , 193 ; b inocle , 197 ; instil-

lations, 734 . 
(J-'sophage : calhélér ismc par la voie 

buccale , 729 ; par les fosses nasales, 
732. 

O l é c r a n c ( fractures de 1') : appareils de 
Malgaigne. 405 ; d 'Haniil lon. 406 ; de 
Xc la ton , 407 ; à vis, à gri f fes , plâtrés, 
408. 

Omoplate (fractures de 1'), 444. 
Onctions, 128. 
Onguents antiseptiques. 73 et 82. 
Oreille (T de F), 232 : instillations, 735 ; 

inject ions. 739 ; douches d 'air et de 
vapeur. 741. 

Orteil (croisé d 'un) , 190 ; fractures des 
— . 444. 

O u a t e : ordinaire, 1 0 ; hydrophile , II : 
de b o i s , 1 4 ; de tourbe, 1 5 ; phé -
niquée, 80 ; au sublimé, 89. 

Ouaté (pansement) , 111 ; bandage roulé 
— , 179. 

Oxyde de zinc (pansement à 1'), 107. 
0_xygène (inhalations d ' ) 136. 

P 

Paille (attelles en) , 311. 
¡Palette à pansement, 47 ; pour la main. 

308. 
Pansements , 1 ; classification. 4 ; l inges à 

— , 6 ; règles générales. 49 et 59 ; par 
cicatrisation sons les caillots sanguins, 
72 ; phéniqués (Lister ; , 78 ; au b'ichlo-
rure de mercure, S9 ; s ec , durable, 76 
et 89 ; aux divers sels mercuriques , 94 : 
à l ' i odo forme . 95 ; à l 'acide salicvlique. 
101 ; à l 'acide borique. 102; k l'acétate 
d 'a lumine , au bismuth, 103; à la c réo -
l ine, à l 'eucalyptus, 104 ; à l ' iodol , a 
la naphtaline) au naphtol , 1 0 5 : au 
salo l , au thymol, 106; aux sels de zinc 
(chlorure , oxyde) . 107: mélanges anti-
septiques, 107 ; à l 'alcool . 108: asep-
tique, 108; d 'A . Guérin, I I I ; o u v e r t , 
117; au diachylon de Chassaignac, 119. 

Papier c iré , imperméable, parcheminé,19. 
Paraffine (appareils en) , 377. 
Pâte de Canquoin. 630. 
Pédiluve, 142 ; sinapisé, 589. 
Polvi -support , de Cusco, 345 ; d 'Oll ier , 

346 ; de Bruns, de Dittel, 347. 
Percal ine agglutinative, 23. 
Perforateurs dentaires, 791. 
Périnée (T du), 235. 
Permanganate de potasse (pansement 

au) , 108. 

Péfoi lé f fractures du) , 446. Appareils : 
de Dupuvtien, 447 ; de Maisonneuve, 
448 ; plâtrés, 448 : de Bégin, 449. 

Pessaires : en g imblet le , en bon don , 
e t c . , 277 ; â air de Gariel. 278 : de 
Dumontpal l i er ,^79 et 286 : deMénière , 
2 8 0 ; de F o u ler , 2 8 0 ; de L a n d o u s k i . 
de Gaillard Thomas , 281 ; de Grailv 
Hevvit, de Hodge , 283 ; de Si m s, d e 
Schultze, 2 8 4 : de Courty , 286 ; appli-
cation d e s — , 286 ; accidents dus aux 
— , 289. 

Phalanges ( fracture des) , 394 ; goutt ière 
d 'Hani i l lon, 395 . 

Phéniqués (pansements) , 78. 
Phéno-salyl , 107. 
f 'h lébotomie , 640. 
Pied : bandage spiral. 180 ; fractures, 

444 ; lés ions des articulations et résec -
t ions, 553 ; appareils à extension d 'O l -
lier, d e -\euber, 553 ; saignée du — 
649. 

Pile à galvanocaustique de Chardin. 
610 ; à l 'électrolyse, de GaifTe, 634 ; de 
Chardin, 635. 

P i n c e presse-tube. 43. 
P inces hémostatiques ou à forcipressure 

665. 
Plaies (asepsie des ) , 7 2 . 
Plan incliné (appareils à double ) . 328 ; 

de Dupuytren , de Cooner-Esmarch. 
307. 

Plâtrés (appareils), 354 ; règles générales 
pour la préparation des — , 356 ; so l i -
di f icat ion, dessiccation, 357 ; imperméa-
bil isation, 358 ; en plâtre coulé , 360 ; 
attelles, en tarlatane, chanvre, paille, 
362 ; goutt ières d 'Hergott , 364 ; cap-
sules de Port , 365 ; — "à bandes . 367 ; 
— do Sz igmondy , 370 ; manière d ' e n -
lever un appareil plâtré, 371 ; fenêtres. 
373 ; renforcés. 374 ; à valves, 375 ; à 
liteaux, en pont , 376 ; suspension des 
— , 3 8 7 . 

Plumasseaux. 9 . 
Poignet (bandage croisé du), 185 ; appa -

reils pour les lésions et résections du 
— : attelle de Bœekel, 542 ; de Lister. 
54-2 ; appareil d 'Ollier, 542 ; plâtrés et 
à suspension , 5 4 4 ; appareil à exten-
sion, de Langenbcck , d'Es'march, 545 

Pointes de feu, 617. 
Po i re â insufflation de Poli lzer, 742 ; de 

Lœwenberg , 743 . 
Poitrine (spiral de la). 183. 
P o m m a d e , â l 'ac ide bor ique , 73 et 82 ; à 

l ' i odo forme , 98 ; de Gondret , 591. 
Poulpe stomacale , 729. 
Ponct ion évacuatrice, 696 ; avec le b i s -

touri, 696 ; avec le trocart, 697 ; aspi-
ratrice , 699 ; exploratrice, 708. 

Ponctuée (cautérisation), 617. 
Potasse caustique, 624. 
Pouce (spica du), 185. 
Poudre de Vienne, 625. 
Pouvoir absorbant des matières à panse-

ment , 16. 
Protective (silk), Ts. 
l ' r o toxyde d 'azo le , 828 ; méthode a n e s -

thésique de P . Bert, 829 ; boutei l le â 
- - , 830. 

Pulvérisateur, de Lucas-Ohampionnière . 
4 5 ; â main. 137 ; de Rengade , 138 ; 
de Siegle , 138 ; de Galante', 139. 

Pulvérisations phéniquées, 83 ; p r o l o n -
gées , 87. 

Pyrophore , cautère de Bay, 607. 

R 
Hachis ( fractures et lésions du). Appa-

reils : â extension, 536 ; de Rauch -
fuss, 338 ; corse l plâtré de Sayre , 
575 , de Petersen. 579 ; de Falkson. 
581. 

Radius ( fractures du) , 397. Appareils de 
Nélaton, 3 9 8 ; de Dupuytren, de Du-
inesnil , 3 9 9 ; d 'Hanii l lon, de Gordon , 
4 0 0 ; de Raoul t -Deslongchamps, 401 ; 
inamovibles. 402 ; de Scott (a supina-
tion), 402 ; plâtrés, 404. 

Il amie'. 13. 
Rectum, antisepsie. 123 ; (bandage p o u r 

la chute), 2 5 9 ; tamponnement d u — , 
6 8 9 ; irrigation, lavement, 753 ; i n j e c -
tions f o r cées , 755. 

Récurrents (bandages) , 201. 
Réfrigérants (anesthésie par les m é l a n -

ges)^ 843. 
Rélrigération locale, 141 ; appareils à 

— , de Pet i lgaud, de Galante, de Clé-
ment. 144 ; de Dumontpall ier, 145 ; 
— par la glace, 145. 

Relèvement des blessés atteints de frac-
tures, 301. 

Renforcés (appareils plâtrés), 374, 
Renversés (manière de l'aire les), 170. 
Résect ions des dents, 788. 
Résections (appareils pour les) : mains, 

540 ; po ignet , 541 ; c oude ,546 ; épaule, 
531 ; pied, 553 ; cou-de-pied, 554 ; g e -
nou, 556 ; hanche, 565. 

Respiration artificielle, 848 ; so ins préli-
minaires, 84S ; par la faradisation des 
nerfs phréniques, 849; procédé de Syl-
vester, de Pacini , 850 ; de Howard , 
851 ; de Laborde, 853 ; — par l ' insuf-
flation pulmonaire , 853. 

Révulsion, 585 ; appareils révulseurs, 
586 ; par le calor ique. 587 ; par la sina-
pisation, 587. 

Rhigosolène (anesthésie locale par le ) . 
844. 

Rotang (appareils de Moij), 315 . 
Rotule ( fracture de la) , 478 ; appareils ; 

de Trélat, 479 ; de Le Fort . 480 ; 
de Vemeui l , de Dubreuil, 481 ; de 
Laugier, 482 ; ap . plâtrés de R i c h e t , 
de Labbé, de Mazzoni, 483 ; grif fes de 
Malgaigne, 484 ; de Duplay. 485. 

Roulé (bandage) , 173 ; du membre supé-
rieur, 179 ; — du m e m b r e inférieur, 
180. 

Rubéfaction. (Vo i r Révulsion.) 
Rugines pour les dents , 790. 

S 

Saignée, 640 ; — du pli du coude , 041 ; 
bandage avant la — , 644 ; bandage 
après la —. 1 8 7 ; acc idents de la sai -
gnée , 647 : — du pied, 649. — Saignée 
locale, 630. 

Salles à opérations (nettoyage des) , 69. 
Salol (pansement au) , 106. 
Sangle -hamac de Servier, 132. 
Sangsues, 638. 
Sangsues artificielles, 656. 
Scarificateur, galvanique, 614 et 618 ; â 

lames, 654 ; mécanique de Balmano, 
636 ; utérin, 656. 

Scarifications, 633. 
Scarifiées (ventouses) , 655. 
Sc iure de bois (pansement à la), 14. 
Scrotum (bonnet du) , 226 ; suspensoir 

Scultet (appareil de) , pour la j a m b e , 
453 ; pour la cuisse, 501. 

Sein (triangle-bonnet du). 222. 
Semel le , 309. 
Seringue, d 'Anel , 736 ; urétrale, 744 ; 

utérine, de Leblond, 748 ; de Pravaz, 
736 ; de Straus, de Malassez, de Rou\,-
de Répin, 757. 

Sérum artificiel ( injections sous-cutanées 
et intra -veineuses de) , 759 et 762. 

Silicate de potasse (appareils en) , 350 ; 
appareils sil icatés-magnésiens, silica-
tés-zingués, 353. 

Silk protective, 18. 
Siuapisés (bains) , 589. 
Sinapismes, 5S7. 
Siphon : aspirateur de Tachard , 706 ; 

stomacal de Faucher , de Debove . 
729 ; nasal de W e b e r , 738. 

Soie (Ills de) , 33 ; antiseptique, 68 ; 
aseptique, 109. 

So ins à donner aux blessés, 148. 
Soiidifiables (appareils) , 342. 
Solut ions antiseptiques, 62 ; phéniquées , 

82 ; de bichlorure de mercure, 92 ; 



b o r i q u é c s , 103 ; à l 'acétate d ' a l u m i n e , 
103 ; à la c réo l ine , 104 ; au t h y m o l , 
105 ; au naphtol , 105 ; d iverses , 107. 

S o n d e , de B e l l o c , 6 8 7 ; urétrale , 711 ; 
œsophagienne , 729 et 733 ; — d ' I l a r d , 
7 4 0 ; — utér ine , de Bud in , de Mathieu. 
749. 

S o n d e à d e m e u r e ; f ixation) , — ; p r o c é d é 
d e V o i l l e m i e r . 722 ; — au c o l l o d i o n , 
7 2 3 ; d e T h o m p s o n , 723 ; de D i t t e l , 
724 ; chez la f e m m e . 725. 

Sparadrap , 21 ; à r i o d o f o r m e , 97. 
S p é c u l u m vaginal p o u r ba in , 143. 
Spha igne . 15. 
Spica , d u p o u c e , 1 8 5 ; d e l ' épaule , 188 ; 

du c o u et de l 'a issel le , 189 ; d e l 'a ine . 
193. 

Spiral ( b a n d a g e ) , d 'un d o i g t , 1 7 6 : d e 
tous les d o i g t s ou g a n t e l e t , 177; du 
m e m b r e supér ieur , ¡ 7 8 ; du m e m b r e 
infér ieur , 180 ; de la po i tr ine , 183. 

Spiraux (bandages ; , 176. 
Spray phonique , 46 , 83 , 87. 
Stér i l isateur d e Poupine ) , 57 . 
Stéri l isat ion, par 1 ebul l i t ion . 51 ; par-

la vapeur sous -press ion , 52 ; par la 
vapeur c i r cu lante , 55 ; par la cha leur 
sèche , 56 ; le f l a m b a g e , 58. ( V o i r le 
mot Etuves.) 

Stéri l isation des mains , 61 ; des l iquides , 
6 2 ; d e s ins t ruments , 6 2 ; d e s mat ières 
e t ob je ts à p a n s e m e n t , 65, 109 ; du 
c h a m p opéra to i re , 69 . 

S t e r n u m ( fractures d u ) , 535. 
S tomaca l ( s iphon) d e Faucher , 729 ; de 

Behove , 729. 
S t o m a c a l e ( p o m p e ) , 729. 
S tuc (appare i l s e n ) , 358. 
S l y p a g e au c h l o r u r e d e é l h y l e , 842. 
S u b l i m é ( p a n s e m e n t au ) . ( V o i r Bichlo-

rure de mercure.) 
S u l f a t e de cu ivre ( cautér isat ion au : . 
_ 629. 

Sulfate d e z inc (pansement au ) , 107. 
S u l f u r e d e c a r b o n e (anesthésie loca le par 

le), 844. 
S u s p e n s c u r d e s mamel les , 200. 
Suspens ion , attelles à — 317 ; d a n s l es 

f ractures . 361, 3 8 5 ; apparei ls à — , d e 
Sauter-, d e M a v o r , 386 ; — d ' u n a p p a -
reil plâtré , 388 et 478 ; fauteuil à — , 
460 ; apparei ls d ivers , 472. 

S u s p c n s o i r d e s test icules , 226 , 212 . 
Sus-sternal (bandage ) . 237. 
Sutures s e c o n d a i r e s , 31 ; s è ches , 33 ; au 

d i a c h y l o n , 3 3 ; à la gazé et au c o l l o -
d i o n , 34 ; à agra fes , 35 ; é last iques , 
3 6 ; sanglantes , 37 ; e n t r e c o u p é e , 38 ; 
entort i l lée , 39." 

Système, d e Mavor , 203 ; d e R iea l , 
205. 

T 

T (bandages e n ) , d e la main et des 
do ig t s , 229 : de l 'a ine , 230 ; du c r â n e , 
231 ; du c râne et de la f a c e , 2 3 2 ; d e 
l ' o re i l l e , d u nez , 232 ; du bassin et d u 
pér inée , 233. 

Taf fetas g o m m é , 1 9 ; d ' A n g l e t e r r e , 23. 
Talon ( b o n n e t du), 214. 
T a m p o n s de c h a r p i e , 9 ; de ouate , 10. 
T a m p o n n e m e n t , d e s plaies, 667 ; d e s f o s -

ses nasales, 686 ; du r e c t u m . 689 ; d u 
vag in , 690 ; intra -utér in , 691. 

Tar latane . ( V o i r Gaze.) 
T a r s e ( f rac tures du) , 444. 
Tar t re dentaire (ab lat ion du) , 786, 
T e c h n i q u e des pansements , 59 et 78 . 
Test i cu les (suspensoir des ) , 226 et 242. 
Tè te ( b a n d a g e s c ro i sés de la ) , 195 ; 

c o u v r e - c h e f de la — , 2 1 9 ; b a n d a g e s 
en T d e la — . 231 ; bandages en c ro ix 
d e la — , 235 : f r o n d e à six chefs ou de 
Gal ien, 239 ; f r o n d e à quatre chefs . 
241. 

T h e r m o - c a u t è r e , 600 et 621. 
T h y m o l (pansement au ) , 106. 
Tissu é last ique (bandages e n ) , 255. 
T i b i a (appare i l s pour les f rac tures d u ) , 

450 ; bo i te de Gaillard ( d e Po i t iers ) , 
4 5 0 . 

T o i l e méta l l ique , attel les en — , 310 ; 
gout t i ères en — , 319 ; apparei ls de 
Sarazin e n — , 330. 

T o u r b e ( ouate de) . 1 5 ; m o u s s e d e — , 15. 
T o u r n i q u e t d e J . -L . Pet i t , 674 . 
Trac t i ons élastiques, 245. 
Trauscurrente ( cautér isat ion) , 617. 
Transpor t d 'un b lessé atteint d o f rac ture , 

397 ; appareils pour le — , 391. 
T r a u m a t i c i n e , 23. 
Trei l l is métal l ique. (Voir Toile.) 
T r i a n g l e , 2 0 4 ; — j a m b i e r , 215 ; b o n n e t 

des m o i g n o n s , 216 ; o c c i p i t o - f r o n t a l , 
2 1 7 ; o c c i p i t o - m e n t o n n i e r , 2 1 8 ; tho-
raco -scapula ire . 221 ; — b o n n e t du 
sein, 2 2 2 ; de l ' a b d o m e n , 225 ; c o x o -
pe lv ien , 226 ; s c r o t o - l o m b a i r e , 226. 

Tr iangu la i re (bandage ) , 2 i S ; d e la ré-
g i o n c laviculaire , 234. 

T n p o l i t h e (apparei ls en) , 378. 
T r o m p e d 'Eustache (ca lhété i ' i sme de la ) , 

740. 
T u b e . d 'Esmarc l i , 679 ; de Faucher , de 

D e b o v e . 7 2 9 ; — laryngien de K i b c -
1110111, 854. 

U 

L'rètre (calhétéi ' isme de 1'), 710 ; — 

antisepsie , 714 ; inst i l lat ions, 735 ; 
in j e c t i ons et lavage , 744. 

l ' t érus : in ject ions , 748 ; irrigation et 
lavage, 749 ; dév iat ions . 277. 

V 
Vaccin ( conservat ion d u ) , 770 et 775 ; 

a n c c t t e à — , 7 6 8 ; — e n tubes , 771 
et 775 ; — sur p o i n t e s d ' ivo ire , 771 . 

\ ac c iuat i on d e bras à b ras , 766 ; par 
p o n c t i o n , par scari f icat ion, par i n j e c -
t i on , 769 ; avec du vacc in conservé , 
770 ; — a n i m a l e , 772 ; a c c i d e n t s d e 
la — , 776. 

V a c c i n o - s t j l e de Maréchal , 768. 
Vagin , i r r igat ion et lavage du — , 746 ; 

ba ins du — , 143 ; t a m p o n n e m e n t , 690 ; 
ant iseps ie , 123. 

Valves (apparei ls p lâtrés à), 375. 
Vases à pansement , 47 . 
Vasel ine phéi l iquée, 82 ; bor iquée , 73 et 

8 2 ; i o d o f o r m é e , 98. 

Ve ines ( in j e c t i on du sérum d a n s les ' . 
762. 

Ventouses , sèches , 650 ; m é c a n i q u e s , à 
p o m p e , 652 ; de J u n o d , 653 ; scarif iées, 
6 5 5 ; d ' H e u r t e l o u p , 656 . 

V e r r e s (attel les de Neuber en) , 311. 
Vertébra le ( c o l o n n e ) . ( V o i r Jtachis.) 
Vés icat ion , 590 ; par l ' a m m o n i a q u e et 

la p o m m a d e de G o n d r e t , 590 ; par les 
canthar ides , 592 ; par le ch lora l e t l e 
ca l o r ique , 594. 

Vés icato i re , 592 ; vo lant , p e r m a n e n t , 
593 ; p a n s e m e n t d 'un — , 593. 

Vessie , évacuat i on d e la — , 710 ; lavage 
d e l à - , 7 2 7 . 

V ide -boute i l l es (appare i l ) , 43 . 
V ienne ( c a u s t i q u e à la p o u d r e de ) , 625. 

Z 

Z i n c ( c h l o r u r e de ) , 107 ; cautér isat ion 
au — , 629 ; o x y d e d e —, 107. 

Z inc laminé (apparei ls en) , 331. 

FIN DE LA TADLE ALPHABÉTIQUE 
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T A B L E DES M A T I È R E S 

P R É F A C E S V - v m 

P R E M I È R E P A R T I E 

Des pansements. 

CHAPITRE PREMIER. Considérations générales. Anti-
sepsie et Asepsie \ 

CHAPITRE II. Matières et objets à pansement 6 
Article •premier. Matières et tissus à pansement 6 

§ I. Pièces de linge ; compresses 6 
§ IL Gaze ou tarlatane 8 
§ III. Charpie 9 
§ IV. Coton ou ouate. Coton hydrophile 10 
§ Y . Lint ' 11 
§ VI. Lin 12 
§ VII. Etoupe ; oakum ; étoupe purifiée 12 
§ VIII. Matériaux tirés du bois (sciure, charpie, etc.). . 14 
§ IX. Tourbe. Sphaigne. Mousses 15 
§ X. Qualités et choix des matières à pansement . . . 16 

Article II. Substances de protection des plaies et des pan-
sements. Silk, mackintosh, etc 18 

Article III. Agglutinatifs 20 
§ I. Collodion 21 
§ II. Sparadrap; diachylon, etc 21 
§ III. Agglutinatifs divers; traumaticine 23 

Article IV. Drains et drainage 2i 



§ 1. Drains 24 
§ II. Du drainage 28 

Article V. Matériaux de ligature et de suture 32 
§ I. Fils à ligature 32 
§ II, Sutures simples. I. Sutures sèches 33 

11. Sutures sanglantes 37 
Article VI. Nettoyage et lavage des plaies 40 

§ 1. Eponges; compresses-cponges 40 
§ 11. Appareils à irrigation. Pulvérisateurs 43 

Article VII. Matériel accessoire de pansements ; alèzes, 
vases, etc 47 

CHAPITRE III. Des procédés de l 'ant isepsie e t de l 'asepsie. 49 
I. Des antiseptiques chimiques 50 
II. De la stérilisation par les procédés physiques. Asep-

sie par la chaleur 51 

CHAPITRE IV. Technique généra le des p a n s e m e n t s . . . 59 
I. Antisepsie et asepsie préventives (¡0 
II. Antisepsie et asepsie pendant les pansements et les 

opérations 70 
III. Application des pansements. . . 74 
IV. Renouvellement des pansements 75 

CHAPITRE V. Technique des p a n s e m e n t s 78 
Article premier. Pansements antiseptiques 7« 

§ I. Pansement de Lister ; pansement à l'acide phénique. 78 
I. Préparation des matériaux et solutions 79 
II. Application du pansement 83 

Modifications du pansement de Lister 85 
III. Pansement pliéniquô humide ; pulvérisations pro-

longées ; bains phéniqués 86 
IV . Mode d'action de l'acide phénique ; inconvénients 

et dangers 87 
§ II. Pansement au bichlorure de mercure 89 

I. Préparation des matériaux de pansement 89 
II. Application du pansement 02 
III. Pansements aux divers sels mercuriques : biio-

dure, etc 94 
IV. Inconvénients et dangers du sublimé ! 94 

§ III. Pansement à l'iodoforme 95 
I. Préparation des matériaux 95 
II. Application du pansement 98 
III. Mode d'action de l ' iodoforme; inconvénients et 

dangers 
S IV. Pansement à l'acide salicylique 101 
§ V . Pansements antiseptiques divers 102 

I. Acide borique 102 
II. Acétate d'alumine 103 
III. Sous-nitrate de bismuth 103 
IV. Créoline 104 
V. Essence d'eucalyptus 104 
VI. Iodol 105 
VII. Naphtaline 105 
VIII. Naphtol 105 
IX. Salol 106 
X . Thymol 106 
XI. Sels .de zinc (chlorure, oxyde, sulfate) 107 
XII. Mélanges antiseptiques; phéno-salyl 107 
XIII. Chloral, eau chlorée, chlorure de sodium, perman-

ganate de potasse, alcool, etc 108 
Article II. Pansement aseptique et ses similaires 108 

§ I. Pansement aseptique proprement dit 108 
§ II. Pansement ouaté d'A. Guérin 111 
§ III. Pansement ouvert ou à découvert 117 

Pansement par occlusion de Chassaignac 119 

CHAPITRE VI. Méthode ant isept ique appl iquée à la chi-
rurg ie spécia le 121 

I. Chirurgie abdominale 121 
II. Opérations sur la bouche, les fosses nasales, l'urètre 

la vessie et le rectum 123 
III. Gynécologie et obstétrique 123 
IV. Chirurgie oculaire 126 

CHAPITRE VII. Moyens accessoires de p a n s e m e n t s . . . 128 
S I. Onctions; embrocations ; frictions 128 
§ II. Cataplasmes ; forrtentations ;* enveloppement caout-

chouté 129 
S III. Fumigations ; inhalations ; pulvérisations. . . . . 132 
§ IV. Irrigation continue 140 
§ V . Immersion et balnéation 142 
§ VI. Réfrigération locale médiate. Glace 144 

CHAPITRE VIII. § I. Soins à donner aux b l e s s é s . . . Ii8 
§ II. Couchage des malades ; changement de lit . . . 150 
§ III. Lits mécaniques - 152 

1" Lit Dupont 152 
2" Lit des hôpitaux de Paris 155 
3° Appareil-élévateur de Ilase-Beck 156 
i" Matelas hydrostatique; coussins à air et à eau, etc. 158 



D E U X I È M E P A R T I E 

Des bandages. 

CHAPITRE PREMIER. § I. Classification 1 6 1 
§ II. Règles générales ' jg^ 

Première classe. BANDAGES PROPREMENT DITS 1 0 4 

C H A P I T R E I I . PREMIER GROUPE : Bandages simples . . 1(34 
Premiere catégorie. Bandages faits avec des bandes 

s e u I es m 
Généralités sur les bandes. I. Préparation des bandes'. ! 164 

II. Manière de les rouler 1(i(5 
lit. Application des bandes . . . . . ' 169 
IV. Manière de les enlever 173 
V. Nombre de tours ; bandes sèches et mouillées .' . 173 

§ I . PREMIÈRE VARIÉTÉ. Bandages circulaires 1 7 4 
Circulaire du front 174 

§ I I . DEUXIÈME VARIÉTÉ. Bandages obliques 1 7 4 
Oblique du cou et de l'aisselle . 175 

§ I I I . TROISIÈME VARIÉTÉ. Bandages spiraux 17G 
I. Spiraux des membres. A. Spiraux du membre supé-

r l e u r 

1° Spiral d'un doigt 
2° Spiral de tous les doigts ou gantelet. . . 177 
3° Spiral de tout le membre supérieur. Compres-

sion -
B. Spiraux du membre inférieur. Spiral de'tout ù 

membre 1 8 0 
II. Spiraux du tronc. Spiral contentif'd^ l'a poitrine.' .' 183 

S I V . QUATRIÈME VARIÉTÉ. Bandages croisés ou en 8 de 
chilîre .,... 18o 
1. Croisés des membres. A. Croisés du membre supé-

rieur * 1 8 3 

1° Spica ou croisé du pouce . . . . 185 
2° Croisés du poignet et de la main .* .' .' ' ' ! ig6 

3° Croisés du coude 
4° Spica de l'épaule . . . . . ' 188-
5° Croisé du cou et de l'aisselle . . . . . . . . . 189 
B. Croisés du membre inférieur . . , . . . . ' 190 
1» Croisé ou 8 d'un orteil 190 
2° Croisé du cou-de-pied. Etrier . ]% 
3° Bandage de Baudens pour l'entorse. ! ! J9I 

4° Croisés du genou |92 
5° Spica de l'aine (simple et double) 193 

II. Croisés de la tète 195 
1° Monocle 195 
2° Binocle 197 
3° Croisé de la tête et de la mâchoire inférieure . 197 
4° Chevestre simple 197 

III. Croisés du tronc 199 
1° Croisé antérieur des épaules 199 
2° Croisés des mamelles 200 

§ Y . CINQUIÈME VARIÉTÉ. Bandages récurrents 2 0 1 
Bandage récurrent des moignons 201 

CHAPITRE III. Deuxième catégorie. Bandages pleins. Sys-
tème de Mayor 202 

I. Bandages pleins des membres 205 
A. Bandages pleins du membre supérieur. Echarpes . 205 

1° Petite écharpe 205 
2° Moyenne écharpe 206 
3° Grande écharpe triangulaire 207 
4° Grande écliarpe oblique 208 
5° Echarpe de J.-L. Petit modifiée 209 
6° Grand plein quadrilatère 210 
7° Echarpe de Mayor . . . 212 
8° Cravate bi-axillaire 213 

B. Bandages pleins du membre inférieur 214 
1° Bonnet du talon 214 
'2° Triangle jambier 215 
3° Cravate inguinale 215 
4° Cravate sacro-bi-crurale 215 

C. Triangle-bonnet des moignons 216 
II. Bandages pleins de la tète 217 

1° Triangle-bonnet oCcipito-frontal et fronto-occi-
pital '217 

2° Triangle occipito-mentonnier 218 
3" Bandage mono ou binoculaire 218 
4° Couvre-chef . . . 219 

III. Bandages pleins du tronc 220 
a. Thorax. 1° Cravate dorso-bi-axillaire 220 

2" Triangle thoraco-scapulaire 221 
3° Triangle-bonnet du sein 222 
4° Bandage thoracique latéral 223 
5° Bandage de corps 223 

b. Abdomen. Triangle de l'abdomen 225 
c. Bassin. 1° Bonnet d'une fesse 226 



2° Bonnet, des deux fesses 226 
3° Bonnet du scrotum 226 

C H A P I T R E I V . D E U X I È M E G R O U P E . Bandages composés . . 2 2 8 

§ I . P R E M I È R E V A R I É T É . Bandages en T. Bandages trian-
gulaires, etc. 228 

I. Bandages en T des membres : 1" T double de ' la 
main et des doigts. 229 

2° T de l'aine 230 
II. Bandages en T de la tête • 1" T du crâne. . ! . . 231 

2° T du crâne et de la face 232 
3° T de l'oreille ' 232 
4? T double du nez 232 

III. Bandages en T et triangulaires du tronc et du 
bassin 233 

1° Bandage triangulaire sous-claviculaire 234 
2° T double du bassin et du périnée 235 

§ I I . D E U X I È M E V A R I É T É . Bandages en Croix de la tète. 235 
§ I I I . T R O I S I È M E V A R I É T É . Bandages carrés. 1 ° Carré de 

la nuque 236 
2° Carré sus-sternal 237 
3" Carré de l'épaule 238 
4° Carré de la fesse ' . ' . ' . 238 

§ IV. Q U A T R I È M E V A R I É T É . Frondes 239 
1" Fronde delà téte à six chefs ou b. de Galien. . 239 
2° Fronde de la tête à quatre chefs 241 
3° Fronde du menton 241 

§ V . CINQUIÈME V A R I É T É . Suspensoirs et bourses ; suspen-
soir des testicules 242 

§ VI. S I X I È M E V A R I É T É . Liens, lacs et nœuds divers . . 2 4 4 

Procédés de fixation des lacs extenseurs 245 
Deuxième classe. B A N D A G E S MÉCANIQUES 2 5 4 

C H A P I T R E V. § I . P R E M I È R E V A R I É T É . Bandages lacés et bou-
c l e s 

§ II. D E U X I È M E V A R I É T É . Bandages élastiques 2 5 5 

1° Bas, genouillères, ceintures [ 256 
2° Bandage contentif des hémorroïdes et de la 

chute du rectum 257 
§ I I I . T R O I S I È M E V A R I É T É . Bandages herniaires. Généra-

h t 6 s 

a. Bandage français 261 
b. — anglais ^ 262 
c. Système mixte 262 
cl. Bandage à pression rigide de Dupré 263 

— à pression molle 264 

I. Bandage herniaire inguinal ^64 
II. - - crural ™ 
n i . _ — ombilical 
IV . Bandage pour les hernies obturatrices 270 

Application des bandages herniaires 
§ I V . Q U A T R I È M E V A R I É T É . Ceintures ; bandages à plaques. 2/3 -

1° Ceintures abdominales 
2° Ceintures hypogastriques 

§ V . CINQUIÈME VARIÉTÉ. Pessaires • • - 1 

I. Pessaires pour les déviations uterines . . . . . • • . 1 . t . «-.»«.-« 1.1 Y-»CT>C HA 1 nt.P.-H. _ pour la descente et le prolapsus de l'uté-

Applica'tion ' des pessaires. Accidents déterminés. . . 286 

T R O I S I È M E P A R T I E 

Des appareils. 

Première section. A P P A R E I L S A FRACTURES 291 

CHAPITRE PREMIER. Considérations générales. . . . . . 292 
§ I. Classification ^92 
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" Ï S Ï Â E É S N E A j r ' Ü S A G E D E S ASSURANCES SUR 
- ä i Ä Ä ^ d e C o m p a g n i e s d ; r 

DICTIONNAIRE PRATIQUE D'HORTICULTURE ET DE* JARDINARP „ , ' mmsm mËÊËmm 
avec la collaboration d^MJL ViLMORm-A^o^Eo^ G^O* ?î°TTETi 

A N A T O M I E , P H Y S I O L O G I E , E M B R Y O L O G I E , H I S T O L O G I E 

' n t L ^ o ^ ^ e S ï ^ r ^ ^ ^ ? ™ A U E T DES L 0 C A -
pilai militaire de Versailles 5 m „ „ J ' m e d ? c l Q P"ncipal à l'hô-
eonlenant 18 X n c b T c h ^ L S 1 ^ ^ - V ° ' U m ® i n " 4 eQ c " ' o n 
cutées d'après Cure^ représentant̂  K ^ S ® 8 ( 8 C ° u , e u r s ) e x é " 
les coupes'du cerveau, D a l U r e l I e '°UteS 

BQ carton.. . Belté , u r OQgléla V a ' ¿ ¿ ^ „ ' ¿ ¿ „ g » ; ¡si» ï„Vé. S S ' 

dans le texte exécutées, 'pour la nTunar'l d w i f " 6 3 0 r l S i n a l o s 
de l'auteur plupart, cl après les préparations 

8AL8IANI, professeur au Collège de France. — Cours d ' e m b r y o -
génie comparée du Collège de France. De la génération 
des Vertébrés. Recueilli et publié par F. HENNEGUY, préparateur du 
cours. Revu par le professeur, 1 beau volume grand iu-8, avec 
150 ligures dans le texte, et 6 planches chromolithographiques hors 
texte 15 fr. 

B R I E G E R , professeur assistant à l'Université de Berlin. — Microbes, 
Ptomaïnes et Maladies, trad. par MM. ROUSSY et W I N T E R , avec 
une préface de M. le professeur HAYEM. 1 vol. in-18 de250 p. 3 fr. 50 

GADIAT (0.), professeur agrégé à la Facullé de médecine de Paris. 
— Cours de Physiologie professé à la Faculté. 1882-1863. 
Petit iu-4 de 250 pages. Avec des dessins autographiés.. 9 fr. 

DEBIERRE, professeur à la Faculté de médecine de Lille. — Ma-
nuel d'Embryologie humaine et comparée, l vol. in-18, 
cartonné diamant, de 800 pages, avec 321 figures dans le texte et 
8 planches en couleur hors lexte 8 fr. 

DEBIERRE (Ch.). — Les maladies infectieuses. Microbes, 
Ptomaïnes et Leucomaïnes. 1 vol. io-18 de 380 p. 3 fr. 50 

DUBIEF (Dr), ancien interne des hôpitaux de Paris. — Manue l de 
Miorob i o l og i e comprenant : les fermentations, la physiologie, 
la technique liistologique, la culture des bactéries et l'étude des 
principales maladies d'origine bactérienne. 1 vol. in-18, cartonné 
diamant, de 600 pages, avec 160 figures dans le texte et 8 planches 
en couleur hors texte 8 fr. 

DUVAL (Mathias), membre de l'Académie de médecine, professeur à 
la Faculté de Paris, professeur à l'Ecole des Beaux-Arts. — L e ç o n s 
sur la Physiologie du Système nerveux (Sensibilité) 
recueillies par P. DASSY, revues par le prolesseur. Iu-8de 130 pages, 
avec 30 figures dans le texte 3 fr. 

FORT (I)' A.), professeur libre d'anatomie à Paris. — A n a t o m i e 
desc r ip t ive et Dissect ion . 5e édition, corrigée et augmentée. 
Trois forts volumes in-18 jésus, formant 2.500 pages, avec 
1,316 figures ' 30 fr. 

FOSTERet L A N G I . E Y . — Cours élémentaire et pratique de 
p h y s i o l o g i e générale . Traduit sur la 5° édition anglaise, par 
F. PBIEUH. 1 vol. in-18 jésus de 450 pages,avec 115 figures. 5 fr. 

FRANCK (François), membre de l'Académie de médecine, professeur 
remplaçant au Collège de France. — L e ç o n s sur les f o n c t i o n s 
m o t r i c e s du cerveau (réactions volontaires et organiques) et 
sur l'épilepsie cérébrale, précédées d'une préface du professeur 
CHARCOT. 1 vol. gr. in-8 de 570 pages, avec 83 figures 12 fr. 

GOUZER (J.), médecin de 1" classe de la marine. — L e prob lème 
de la vie et les fonctions du cervelet. 1 vol. in-ig de 
225 pages 3 fr. 

JULIEN (Alexis), répétiteur d'anatomie. — A ide mémoire d 'ana-
t o m i e (muscles, ligaments, vaisseaux, nerfs), avec figures, car-
tonnage toile, 2" édition 3 fr. 50 
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oe 040 pages, avec 1X5 figures dans Je texte, édition française^ 

••l'anatomie. m i c r o s c o p i q u e , avec une-pTëfàce de M. le i>r«-
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DUCHESSE (L.)., ancien interne des liôpitaux de Paris, membre de 
la Société de thérapeutique, de la Société de médecine pratique de 
Paris, etc. etc. — Aide-mémoire et formulaire du méde-
c i n - p r a t i c i e n . 1 vol. pelit in-18, cart., de 380 pages. 3 fr. 50 

DUJARDIN-BEAUMETZ, membre de l'Académie de médecine, médecin 
de l'hôpital Cochin, membre du Conseil d'hygiène et de salubrité 
de la Seine. — Leçons de clinique thérapeutique, contenant 
le traitement des maladies du cœur et de l'aorte, de l'estomac et de 
l'intestin, du foie et des reins, du poumon et de la plèvre, du 
larynx et du pharynx, des maladies du système nerveux, le trai-
tement des fièvres et des maladies générales. 3 vol. gr. in-8 de 
800 pages chacun, avec figures dans le texte et planches chromoli-
thographiques hors texte, 6° édition entièrement remaniée. 48 fr. 

DUJARDIN-BEAUMETZ. — Conférences thérapeutiques de l'hôpital 
Coe.hin. 1884-1885. Les nouvelles médications. 1 vol. in-8 
de 216 pages, avec figures, 1" série, 4° édition, br. 6 fr. ; cart. 1 fr. 

D U J A R D I N - B E A U M E T Z . — Conférences thérapeutiques de l'hôpital 
Cochin, 1890. Les nouvelles médications. 2° série, 1 vol. 
in-8 de 200 pages, avec figures, br., 6 fr. ; cart 7 fr. 

DUJARDIN-BEAUMETZ. — Conférences thérapeutiques de l'hôpital 
Cochin, 1885-1886. L ' h y g i è n e a l i m e n t a i r e . 1 vol. de 240 p., 
avec figures et 1 planche en chromo hors texle, br., 6 fr. ; car-
tonné '.'..'. 7 fr. 

DUJARDIN-BEAUMETZ. — Conférences thérapeutiques de l'hôpHal 
Cochin, 1886-¡888. L'hygiène thérapeutique. 1 vol. de 250 
pages, avec planche en chromo hors texte, br., 6 fr. ; cart. 7 fr. 

DUJARDIN-BEAUMETZ. — Conférences thérapeutiques de l'hôpital 
Cochin, 1887-1888. L'hygiène prophylactique. 1 vol. de 
250 pages, avec une planche en chromo, hors texte, 6 fr. ; car-
tonné 7 fr. 

DUJARDIN-BEAUMETZ. — Traitement des maladies de l'es-
t o m a c . 1 vol. gr. in-8 de 380 pages, avec figures et 1 planche en 
chromo. 2° édition revue et corrigée 7 fr. 

DUJARDIN-BEAUMETZ et P. YVON. — Formulaire pratique de 
thérapeutique et de pharmacologie. 5° édition, 1 vol. 
in-18 cart. de 660 pages 4 fr. 

DUJAROIN-BEAUMETZ et EGASSE. — Les plantes médicinales 
indigènes et exotiques, leurs usages thérapeutiques, 
pharmaceutiques e,t industriels. 1 beau vol. gr. in-8 de 
900 page3, imprimé à deux colonnes, avec 1,050 figures dans le 
lexte et 40 magnifiques planches eu chromo hors texte, dessinées 
d'après nature et tirées en 15 couleurs. 

Cart. perçai, verte, tête dorée 28 fr. 
Broché 25 fr. 

DUJARDIN-BEAUMETZ. — (Voyez Dictionnaire de thérapeutique,) 
FRANCK (François), membre de l'Académie de médecine, professeur 

remplaçant au Collège de France. — L e ç o n s s u r les f o n c -

LU 

tions motrices du cerveau (réactions volontaires et orga-
niques) et sur l'épilepsie cérébrale précédées d'une préface du 
professeur CHARCOT. 1 vol. gr. i n - 8 , de 5 7 0 p., avec 8 3 fig. 1 2 fr. 

«^NCHER (J.), professeur à la Faculté de médecine de Paris. — 
maladies de l'appareil respiratoire Tuberculose et Aus-
cullation. 1 beau vol. de 520 p., avec figures dans le texte et 
i planches en couleur hors texle IQ fr 

HUCHARD (Henri), médecin do l'hôpital Bichal. — L e ç o n s de 
clinique et de thérapeutique médicales - Maladies 
du cœur et des vaisseaux. - Artériosclérose. — Aor-
î » cardiopathies arterielles. - Angines de poi-
™ ; ' i o , r l v o • S ' - "»"* de 950 pages, avec figures et 4 planches 
en chromo hors texte 16 fr 

(2° édition sous presse.) 
HUGUET (B.), ancien interne lauréat des hôpitaux de Paris, profes-

seur de chimie à l'Ecole de médecine et de pharmacie deClermont-
Ferrand pharmacien en chef des hospices. — Trai té de P h a r -

theonque et pratique. 1 vol. gr. in-8, cartonné, de 
1.2d0 pages, avec 430 figures dans le texle 1 8 f r 

HUNTER-MACKENZIE, médecin de l'hôpital pour les maladies de la 
gorge a Edimbourg. - L e c r a c h a t , dans ses rapports avec le 
diagnostic, le pronostic et le traitement des maladies de la «orge 
et du poumon ; traduit de l'anglais par le D " P E T . T , avec une prl-
face du professeur GHANCHER. 1 vol. i n - 8 de 2 0 0 pages, avec 
24 planches tirées pour la plupart en couleurs 5 f r . 

K i P S ™éd.el ; in PFinniPaI d e première classe, professeur à l Ecole de médecine et de pharmacie militaires du Val-de-Grâce — 
S K 6 3 maladies épidémiques. Etiologie, Pathogénie et 
Prophyla^o. 2 vol. gr. in-8 de 600 pages chacun, avec nom-
breuses figures. 

enPjuufe6t ' ^ 9 2 C O m p l e t p a y a b l e e n r B C e v a Q l l e t o m e I, qui paraîtra 
LAVERAN (A.), médecin principal, professeur à l'Ecole de médecine 

milita,re du Val-de-Grâce. - Traité des fièvres palustres 
avec la descnpt.on des microbes du paludisme. Un beau vol in-8 
de 5a8 pages, avec figures dans le texte f r 

LlJORCHÉ(E ) professeur agrégé à la Faculté de médecine'de Paris, 
et oïl. TALAMON, médecin des hôpitaux. — T r a i t é de l 'Alhn 
mmurie et du Mal deBright. lfort vol. gr. in ŝ de 800pages. 

14 fr 
LEGRAIN (M.), ancien interne des asiles de la Seine, lauréat do la 

Faci le de medecine de Paris, médecin de l'Asile de Vaucluse, etc 
¡^n - - e t ^ l o o o I l s m e ' Etude psychologique et clinique 
sur les dégénérés buveurs el les familles d'ivrognes. Ouvrage cou-
ronne par a Société médico-psychologique (1888), avec une pré-
face de M le D' MAGNAN, médecin en chef de l'Asile Sainte-Anne 
1 vol. 111-8 de -i25 pages 7 f r ' 

L E 1 1 S C'îïclrard). — L e s m i c r o p h y t e s du s a n g ' ei leurs relations 
avec les maladies. 1 vol.in-18, avec 39 fig. dansletexte. 1 fr. 50 
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. méédecin de l'iiôpital Necker. — Leçons de clinique médi-
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.u dé /Parisei 3i<5l/jii-18Uéénsp cartoniié:rdiamanlii dë 9Ê0$agés, -®1fr. 
K Ô Î i b D - — L a Diphtérie-, son traiMhëtit'mÎtigé'pfrqSiejEiuàes 
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8b g -1 ; i .loXSpusyMessppOUr ¡pgiiilocAn '̂ntèlcfeA&i&JÎo-xiJH 89b 
KtfTflÎ (A-nU).- médecin • -de la- -maison' -nationnle- -de • M f t i S î ? 1 -
s e ï r f M » e.liiïtig^ie^eiiteifS'iiiie à, (double) f o w a i à j a 
M oçujay^sidél^«^. : fy cformesi-alternÊs^Mtareniijfe Ëcbuectttoaîqfer 
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BÉRENGER--FÉRAUD (L.-J.-lî.), président du Conseil de Santé de la 
Marine, membre correspondant de l'Académie de médecine. — 
Traité théorique et clinique de la dysenterie. Diar-
rhée et Dysenterie aiguës et chroniques. 1 fort vol. in-8 de 
800 pages '. 1 2 j r . 

BERENGER-KKRAUD (L.-J.-B.). — Traité clinique des maladies 
des Européens aux Antilles (Martinique). 2 vol. in-8 de 
1,193 pages 16 fr. 

BÉRENGER-FÉRAUD (L.-J.-B.), — Leçons cliniques sur les 
t œ n i a s de l ' h o m m e . 1 vol. in-8 de 370 pages, avec 50 figures 
dans le texte g fr. 

BÉRENGER-FÉRAUD (L.-J.-B.). —Traité théorique et pratique 
de la fièvre jaune. 1 vol. grand in-8 de 900 pages... 14 fr. 

BERTRAND (L.-E.), professeur d'hygiène à l'école de Brest, et J. FON-
TAN, professeur d'anatomie à l'Ecole de Toulon. — De l ' enté -
rocolite endémique des pays chauds, diarrhée de Cochin-
chine, diarrhée chronique des pays chauds, etc. etc. 1 vol. in-8 
de 450 pages, avec fig. dans le texte et planches en couleurs hors 
lexte 9 fr. 

B U R O T ( P . ) , médecin de 1 " classe de la Marine. — De la fièvre 
dite bilieuse inflammatoire à la Guyane. Application des 
découvertes do M. P A S T E U R à la pathologie des pays chauds. 1 vol. 
in-8 de 535 p., avec 5 pl. hors texte, dont une coloriée. 10 fr. 

CORRE (A), médecin d e . l " classe de la marine, professeur agrégé 
à l'Ecole de Brest. - Traité clinique des maladies des 
p a y s c h a u d s . 1 vol. grand in-8 de 870 pages, avec 50 figures 
dans le texte .,,- ig f r . 

CORRE (A.). - Traité des fièvres bilieuses et typhiques 
des p a y s c h a u d s . 1 beau vol. in-8 de près de 600 pages, avec 
35 tracés de température dans le texte 10 fr. 

CORRE (A.). — De l'étiologie et de la prophylaxie de la 
fievre j a u n e . In-8, avec une planche en couleur 3 fr. 50 

CORRE (A.) et LFJANNE. — Résumé de la matière médicale 
et toxicologique coloniale. 1 vol. in-8 de 200 pages, avec 
figures dans le texte 3 fr. 50 

JOUSSET (A.), ancien médecin de la marine. — Tra i té de l ' acc l i -
matement et de l'acclimatation, l beau vol. in-8 de 
450 pages, avec ' 6 planches hors teste 10 fr. 

MAUREL (E.), médecin principal de la marine. Contribution à la 
pai hologie des pays chauds. Traité des maladies palu-
déennes a la Guyane. In-8, 1̂2 pages 6 fr. 

MAUREL (E.). — Recherches microscopiques sur l'étiologie 
du p a l u d i s m e . 1 vol. in-8 de 210 pages, avec 200 lig. dans le 
texte 6 fr_ 

MOURSOU (J.), médecin do 1" classe de la marine. — D e la fièvre 
typhoïde dans la marine et dans les pays chauds, 
1 vol. in-8 de 310 pages 6 fr 

ORGEAS, médecin de la marioe. — P a t h o l o g i e des races 
humaines et le problème de la colonisation. Etudes 
anthropologiques et économiques. 1 vol. in-8 de 240 pages. 9 fr. 

TREILLE ÎG.), médecin en chef de la Marine. — D e l ' a c c l i m a t a -
tion des Européens dans les pays chauds. 1 vol. 
in-18 • 2 fr. 

P A T H O L O G I E E X T E R N E E T M É D E C I N E O P É R A T O I R E 

BRISSAY (DR A.), de Rio-Janeiro. — Fragments de chirurgie 
et de gynécologie opératoire contemporaines, complé-
tés par des notes recueillies au cours d'une mission scientifique 
du Gouvernement français en Autriche et en Allemagne, précédés 
d'une in'rod. par J.-A. DOLÎRIS, accoucheur des hôpitaux de Paris, 
1 vol. gr. in-8 de 210 pages, avec 43 2g. dans le texte.. 7 fr. 50 

CIIALOT, professeur à la Faculté de .médecine de Toulouse. 
Nouveaux éléments de chirurgie opératoire, l vol. in-18, 
cart. diamant, de 500 p., avec 498 fig. dans le texte, 2' édit. 8 fr. 

(2e édition sous presse). 
CHAVASSE, professeur agrégé au Val-de-Gràca, — N o u v e a u x 

éléments de petite chirurgie. Pansements, Bandages el 
Appareils. 1 vol. in-8 cartonné diamant de 900 pages, avec 
540 ligures, 2° édition, revue, corrigée et augmentée 9 fr. 

GANGOLPHE (Michel), chirurgien de l'Hôtel-Dieu de Lyon. — G u i d e 
pratique de petite chirurgie, à l'usage des infirmiers et 
infirmières des hôpitaux et hospices civils. 1 vol. in-12 de 
140 pages, avec 4 planches 2 fr. 

POULET (A.), médecin-major, professeur agrégé au Val-de-Grâce, 
lauréat de l'Académie de mé lecine, membre correspondant de la 
Société de chirurgie, et H. BOUSQUET, médecin-major, professeur 
agrégé au Val-de-Grâce, lauréat de la Sociélé de chirurgie. — 
Traité de pathologie externe. 3 vol. grand in-8 formant 
3,114 p., avec 716 figures intercalées dans le ¡exte, broché. 50 fr. 
Relié en maroquin 57 f r 50 

POULET (A.). — Traité des corps étrangers en chirurgie : 
Voies naturelles, tube digestif, voies respiratoires, organe» 

génito-urinaires de l'homme et de la femme, conduit auditif 
fosses nasales, canaux glandulaires. 1 vol. in-8 de 800 p. avec 
200 gravures intercalées dans le texte 14 fr. 

R E D A R D ( D R P.), lauréat de l'Institut, ancien chef de clinique 
chirurgicale de la Faculté de médecine de Paris. — Tra i té pra -
tique de chirurgie orthopédique. 1 fort volume in-8 de 
1,050 pages, avec 772 figures 20 fr 
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A C C O U C H E M E N T S , G Y N É C O L O G I E ET M A L A D I E S DES E N F A N T S 

ADYARD (A.), accoucheur des hôpitaux de Paris. — Tra i te p r a -
t ique d ' a c c o u c h e m e n t s Grossesse, accouchement, postpar-
lurn, pathologie puerpérale, thérapeutique puerpérale, obstétrique 
légale. 2° édition, 1 vol in-8 de 800 pages, avec 431 figures. 15 fr. 

AUVARD (A.). — Traitement de l'éclampsie puerpérale. 
1 vol. in-18 de 225 pages 3 fr. 50 

AUVARD (A). — L e nouveau-né . Physiologie, hygiène, allaite-
tement. Maladies les plus fréquentes etleurtraitement.1 vol. in-18, 
avec figures dans le texte 1 fr. 50' 

AUVARD (A.), accoucheur des hôpitaux de Paris et DEVY (G.), des-
sinateur de la Faculté de médecine de Paris. — Planches-
murales pour l'enseignement de la Gynécologie. 
50 planches mesurant 1™,30 de hauteur sur 1 mètre de largeur 
tirées en plusieurs couleurs. 

Conditions de la souscription 
Prix do la collection complète des 50 planches : Non collées sur toile. 200 f r -
Vernie, collée sur toile avec bâtons aux extrémités 400 f r . 

Prix de chaque planche séparée : 
Non . co l l ée sur toile 10 fr . 
Vernie, collée sur toile avec bâtons aux extrémités 15 fr . 

Ces planches, dont nous possédons les modèles , sont toutes en cours d ' exécu -
tion. Elles seront entièrement terminées avant le 1 " avril 1893. Les souscripteurs-
recevront de suite les planches 1 à 10, et les 40 autres leur seront envoyées d e 
trois en trois mois par séries de 10. 

Un catalogue spécial illustré et raisonné de cette publication donnant le dess in 
réduit de chacune des 50 planches sera adressé à toute personne qui nous en fera 
la demande. 

A U V A R D ( A . ) . — Traité pratique de gynécologie. 1 beau vol. 
gr. in-8 de 800 pages, avec 5.25 figures dans le texte et 12 planches 
chromolithographiques hors texte 18 fr. 

B R I V O I S ( D - L . - A . ) . - Manuel d'Electrothérapie gynécolo-
gique, Technique opératoire. 1 vol. in-18, cartonné dia-
maut, de 400 pages, avec 70 figures dans le texte 6 fr_ 

B O D I N (P.), professeur agrégé à la Faculté de médecine de Paris. — 
Obstétrique et gynécologie. Recherches expérimeniales et 
cliniques. 1 beau volume gr. in-8 de 720 p., avec 101 figures dans-
le texte et 31 planches lithographiques et en couleur hors texte. 

15 fr. 
B U D I N (P.). — Mécanisme de l'accouchement normal et 

p a t h o l o g i q u e et recherches sur l'insertion vicieuse du placenta, 
les déchirures du périnée, etc., par J. Mattews DUNCAN, président 
de la Société obstétricale d'Edimbourg. Traduit de l'anglais. In-8 
de 520 pages, avec 116 figures intercalées dans le texte. 

Broché 12 fr. 
Cartonné ; 13 fr. 

BUDIN (P.). — Leçons de clinique obstétricale. 1 vol. in-8 de 
500 pages, avec 116 figures dont 81 tirées en trois couleurs dans 
le texte 1-2 fr. 

BUDIN (P.) et CROUZAT, professeur de clinique obstétricale à la 
Faculté de médecine de Toulouse. — L a prat ique des a c c o u -
c h e m e n t s à l'usage des sages-femmes. 1 vol. in-18 de 740 pages, 
avec 116 figures. 

Broché 7 fr. 
Cartonné toile, tête dorée 8 fr. 

CADET DE GASSICOURT, médecin de l'hôpital Sainte-Eugénie. — 
Traité clinique des maladies de l'enfance. Leçons pro-
fessées à l'hôpital Sainte-Eugénie. 2e édition, revue et "corrigée. 
3 vol. gr. in-8, formant 1,800 pages, avec 220 figures 36 fr. 

CORRE (A.). — Manuel d'accouchement et de pathologie 
puerperale . 1 vol. in-18 de 650 pages, avec 80 figures daus le 
texte et 4 planches en couleurs hors texte. 

Broché 5 fr. 
Cartonnage diamant, tranches rouges 6 fr. 

ELLIS (Edward), médecin en chef honoraire de l'hôpital Victoria pour 
les enfants malades, de l'hôpital de la Samaritaine pour les femmes et 
les enfants, ancien assistant de la chaire d'obstétrique au collège de 
l'Université de Londres. — Manuel pratique des maladies 
de l ' en fance , suivi d'un formulaire complet de thérapeutique 
infantile. Traduilde la quatrième édition anglaise par le Dr WAQUET, 
et précédé d'une préface de M. le Dr CADET DE GASSICOORT, méde-
cin de l'hôpital Sainte-Eugénie. 1 fort vol. in-18 de 600 pages. 
2e édition française, corrigée et augmentée 5 fr. 

Cartonné diamant 6 fr. 
LA TORRE (D- F.). — Du développement du fœtus chez les 

femmes à bassin vicie. Recherches cliniques au point de vue 
de l'accouchement prématuré artificiel. 1 vol. ia-8, avec tableaux. 

5 fr. 
'LA T O R R E (Dr F.).—Des conditions qui favorisent ou entra-

vent le développement du fœtus. Influence du père. 
Recherches cliniques. 1 vol. gr. in-8 de 236 pages 5 fr. 

LAWSON TAIT, président de la Société de gynécologie de Londres, 
chirurgien de l'hôpital des femmes de Birmingham. - T r a i t é 
des malad ies des ovaires , suivi d'une étude sur quelques pro-
grès récents de la chirurgie abdominale et pelvienne (enlèvement 
des annexesdel'utérus, cholécystotomie.hépatotomie, etc.). Traduit 
del'anglais avec l'autorisation de l'auteur, parle Dr Adolphe OLIVIER, 
ancien interne des hôpitaux, de la Maternité de Paris, membre de 
la Société obstétricale et gynécologique de Paris, etc. Précédé d'une 
préface de M. O. TERRII-LON, professeur agrégé à la Faculté de méde-
cine de Paris, chirurgien des hôpitaux. 1 beau volume gr. in-8 
de 500 pages, avec 58 figures dans le texte 12 fr. 

PLAYFAIR (W.-S.), professeur d'obstétrique et de gynécologie à 
King's College, président de la Société obstétricale de Londres — 
Traite théorique et pratique de l'art des accouche-
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.LESLOAW ab iiieagaloiq ub aupinilo ab 1BIIO laimaiq ,(.!•) KOJS8'8AU 
•M^sfl »S ;sttssmy SUUOD'A .Ixeo'Igf) Ignao i i ono l n a m n x a — 

Baiogfl oavc .ôonoiiiio SETii DES j'flE NTtS)J£i0tnS!JJÏ 19 envat noil 
.il 8 alJiai aiori la giualuoo na aarlonolq cl la alza! ,ol encb 

.9iqooaojtnlBïiiqori) 89 i i omàM — .(.I.) HO.iaaSAM 
AD '̂DIE'fOtï.̂ 'f'̂ tifcliîïi iiH"t'érth a!tîèïï'JHë'|iiit.iYî V>pr7)fèisëtiliV^ 

oïr* ¿ p ^ ^ ^ S T » ' « « ' » . 
.-.revue et augmentée, 2. vol. inT8. ,d.e. .500.. pages,,j^liiiiîu.ei avec 

...i§0.figures; 
.aoit.^ijaiM ,w.i j j . au. jtjyiàuawçilftss.sàfl -20 fr. 

ABÀDIE • ( C H : ) . - - L e ç o n s de c l in ique ' oplltaï'MBlô'ëïque, 
- i e s défibaïjjrrtéijréqeiOisiil'IVoir la^ïle^O-lpàsesib.iiqq sÎ7Jïr. 

ANiiï 

nb< Mal èeEiiéar SDr a i t é i A « ' S rocliè§fe - b u e ^ i e i ë8 -'dfe - i à ^ é ^ 
-unique ;dent'&irs<r4eïôju"gciiidq8aIèb60rfip¿-geg) ai-ittfHfK»liantes 
.(.'iatefoailBijei'daos'-.lB'.iliéXté- Ja tQl/,l.-..3. "U AfJ.Vift PlQ'JfP.t» « f e i r . 
A^DMEIÎ { ^ . f . d ^ î y ê ^ M i ê ! b % é ¥ M ' i r e : ' ' i v v i l . j-.igiaoa atet£».kÎ3;xi£;aM) piiia^aciiltOtBûgiirfHBs-leieteiél) f8 

••'stfors' H : • PASE^STBCUER -et G.- GENTH,- t ra<Î W Ï !(F<] Ta fl'^fia il ijMa r ie 
s• .D5; P^sœ^ïMBe/iile.sinu^iiSÎT! aoli'-ito.eaxi^BiJ awr.( ti n̂ l ) pHjfàWè' 
8-<lé ii-:.G.i(iEzfi\yaKii:i forii.vpUugolnwit4i(>«y(iiteriaut 34 plàm'eihésiisur 
. itii}i're.d'up.e.siilepdjde.eséculiDn..câpE'îâ0Qit^îitœo,i265srtogsfliè0 tWus 

.i 0^" .MfftpK -savB.(eB88q.008.»b.8,ai.basis sJov.uead.i..(n9^.fr. 
- i l o S M i ^ S i f 

res-dans le texte.E?S.BS. 2S8 .B!».§-.nA M }'°v. 
iA-XiUQLTif^j, iiiroctet)rjàitjbiat nuislalpitkloi'tia àtfèpbffilmolôg're ëàlliri 
ot^b.onpfiq^ûMajaueliiid'.ûplitalmoSGopieJ.'.ti'lvolb ln»|(i}xo&-
. itoftpé pj9Wafll.,.ayçç tigur.e.s. dans.l.e lexte.pjïiil .al. «ppf.¡501132IV/'ISO 



OCTAVE DOIN, ÉDITEUR, 8 , PLACE DE L'ODÈON, PARIS 

MASSELON (J,) premier chef de c m que du professeur de Wecker. 
f onc t i onne l de l 'œil . L'acuité visuelle-, la Réfrac, 

tion; le Choix des Lunettes, la Perception des ciuleurs-, lt 
Champ visuel ; le Mouvement des yeux et la Kératoscopie. 2» édi-
tion revue et augmentée, 1 joli vol. in-18 cartonné, avec figures 
dans le texte et 15 planches en couleurs et hors texte.. 8 fr 

MASSELON (j.). — Mémoires d'ophtalmoscopie. 
nCaKturé 0" .R É T 1 N ! " : . r G r a n d i n " 8 1 2 d e $ 8 i n S P h ° ' ° ! ?™Phiq™s d'après 

tographiqùes 7 . ' ™ " ? ! £ " " D E " " " ¿ ¿ b , ' m 1 2 dessins p h £ 

MORELL-MACKENZIE médecin à l'hôpital des maladies'de" la go J e 
i ^ l i t >£ltr'ne' a etc. - Traité pratique des ma-
,in^ f S p d u , l a r y n x ' d.u Pharynx et de la trachée, tra-

, l^nglais et annoté par M M . les D " E.-J. MODRE et F B E R -
THIER. 1 fort vol. in-8 de 800 pages, avec 150 figures 13 f r 

T e z L e i M d A e C E v 5 t r ^ a i t V r a t i < 1 î i e d e 3 m a l a d i e s ^ 
r o a v , l t e , n a s o - P l i a r y n g i e n n e . Traduit de l'an-

?vo l E - J - M 0 , : , , E E T J - CUAIIAZAC (deToulouse). 
1 vol. grand in-8 de 450 pages, avec 82 flg. dans le texte. 10 fi 

Mnaïa(lesJ"i'vni Ï & S P r a t i ^ e ' d e s maladies des fosses 
s ^ S h ^ h o r s ^ ' r " ! : ' 8 . • 0 0 . p a g : s : . a : e ? . 5 0 . i i f T 

L?Ç o n s , sV, r l e s maladies du larynx, faites 
amF c " j d e médecine de Bordeaux (cours libre), 1 vol. gr. in-8 

de 600 pages, avec figures 10 fr 
P°Tr«ZitA professeur d'otologie à l'Université de' Vienne -

I V N N ^ L , ! 3 m a , l a d i e s , d e l'oreille, traduit par le D ' JOLY' (de 
Lyon). ! beau vol. grand in-8 de 800 pages, avec 258 flg. 20 fr 

^ M ^ ' i « ! * 1 1 i i U e r n e à-es ' ' °P i t a u x de P a r i s . - M a n u e l c l i -nique de laryngoscopie et de laryngologie l vol in-is 
< h r a , U ' , d ? 4 0 0 avec 50 figuiesfans le texte et 24 dessins chromolithographiques hors texte 7 f r 5 0 

Spui,li?i f L a r D ^ i S e A d ' ° P h t ; a l m o l o g i e {Bulletins et Mémoires), 

? n b e a u v o ' - grand in-8 de 300 pages, avec figures 2 Î f i - Z t T V 1 ^ Î e l i 0 g r a V u r e h o r s 'exle.. . To fr 
f penches en couleur ^ V ° 1 U m e ^ l n " 8 d e 4 2 0 P ^ , avec 

5- ANNÉE. - 1887. Un vol, gr', ïn'-8da 325 pages' " ' g fr' 

OCTAVE DOIN, ÉDITEUR, 8 , PLACE DE L'ODÈON, PARIS 1» 

paree, traduit de l'anglais et annoté par le DR CRUET, ancien 
interne en chirurgie des hôpitaux de Paris. 1 vol. in-8 de 450 pages, 
avec 175 figures dans le texte 10 fr. 

V A C H E R (L.). — Manuel pratique des maladies des yeux, 
1 vol. de 675 p., avec 120 fig. dans le texte, cari. diam. 7 fr. 50 

"WECKER (L. de). — Thérapeut ique ocula ire . Leçons cliniques 
recueillies et rédigées par le DR MASSELON, revues par le profes-
seur, i vol. in-8 de 800 pages, avec figures dans le texte.. 13 fr. 

WECKER (L. de). — Chirurg ie ocu la i re . Leçons cliniques 
recueillies et rédigées par le D' MASSELON, revues par le professeur. 
1 vol. in-8 de 420 pages, avec 88 figures dans le texte 8 fr. 

W E C K E R (L. de) et J. M A S S E L O N . — Echelle métrique pour 
mesurer l'acuité visuelle, le sens chromatique et le 
s e n s lumineux . 2° édition, augmentée de planches en couleur, 
1 vol. in-8 et atlas séparé, contenant les planches murales, le tout 
cartonné à l'anglaise g fr. 

WECKER (L. de! et J. MASSELON. — Ophta lmoscop i e c l i -
nique. 2 ' édition, revue, corrigée et très augmentée. 1 beau vol. 
in-18 cartonné de 400 pages, avec 80 photographies hors texte 
représentant, d'après nature, les différentes modifications patholo-
giques de l'œil io fr. 

H Y G I È N E G É N É R A L E , M É D E C I N E P O P U L A I R E E T P H I L O S O P H I E 

S C I E N T I F I Q U E 

ANDRÉ (D.-.G.). — L ' H y g i è n e des v ie i l lards , l volume in-18 
JésU8 l f r . 50 

BINET (A.). — Le fétichisme dans l'amour (études de psycho-
logie expérimentale). La vie psychique des microorganismes, 
l'intensité des images mentales, le problème hvpnotique, note sur 
l'ecriture hystérique. 1 vol. in-12 de 310 pages, avec figures daus le 
t e x l e 3 fr. 50 

BOURGEOIS (A.). — Manuel d'hygiène et d'éducation de la 
premiere enfance. 1 vol. iu-18 de 180 pages 2 fr. 

CORRE (A.). — Les cr imine ls , caractères physiques et psycholo-
giques. 1 vol. in-12 de 412 pages, avec43 figures dans le texte 5 fr. 

CORRE (A.). — Crime et Suic ide . Étiologie générale, facteurs indi-
viduels, sociologiques et cosmiques. 1 vol. in-18 de 700 pages, avec 
figures ° 7 f 



©®OHE^^.)'GetaÈ<».«aiièi»BBP M dtf&titë élémentaire-d'ihy-
: esgiètìié-a-ifiiàrtgè <i@ï lVâfe$,'feôflègè8lUê9l<WiïiWimtesIprràiai ret^ «ite. 
••'îpfediliou.-l .«olvitt-Î« de 225- pag^aSaPioiflrôJieite^SÔ.ôît .oa&'fr. 
.Qmmäßö, . aôiLeiSpi l i t i s mejl fal iqi i iw 
03 l'ivoî. iuftilSfade14ÛU pagajikiyiichfiguraaü .aa-is .,.q .¡¡".a ¿iii -lov4ffr. 

-aim*# ép 9P iba*fibòi- -isvtitlii&dh50 

HOVELACQ0H pfeötyb-as'I&lä aétraifewi« lHEkmâni<té.o L ' h o m m e 
i s f î l l p t e M É - M f m 

eonvB-i -,K03sgSAÎ/j- •(! «aôgthô-t •¡•s-äOiiü-Aoai 

ii,oy 1 1 ' 1 ' >Oßlq ot> »aUwm.3iia-ijoijfby .xiiatficrirl ,anoa , 
. i l t ypes du m ç n d e s a v a n t . 1 vol. in-i8,jésus(fi;ìi•®Q)i>r.-oii^otr-
•MI^'M^Îe^rs'MstW'©deJa Swjfiîé,^l/.ltó'"fe 

¡GeWftetjflse, «îidnHte-î yiirpfièfis 
olxWrliWHe • f3o?w*ì -OO.v -ab • èonóhso- «I--rt7fr-

il l'alimentation.. -1 • joli- - vol.. -iu-18 de. 40Ù .pagei^£obartonBiJ|i0ja-
mant 4 fr. 

MONIN (Ii.). — L ' h y g i è n e d e s sexes . 1 joli vol. in-18 de 300 
pages, cartonné diamant 4 fr. 

MONIN (E.). — L ' h y g i è n e des R i c h e s . Dyspepsie, Congestion, 
Arthritisme. Maladies viscérales. Obésité, Diabète, Albuminurie, 

3 ! » 4 D ^ . V ^ R Ò I À T A W 

MONIN (E.). — L'Alcooli§Qrej.^Ç|tj{i§jg$dico-sociale. Ouvragecou-
ronné par la Société de Tempérance et précédé d'une préface de 
M. DUJARDIN-BEAUMETZ. 1 vol. in-12 de 3 0 0 pages 3 fr. 5 0 

g W M c ) , e t / i ^ ^ S Ä 
NJJ P j û y s i q n e s , avec uue preface de Pli. D.ÏRYL. 1 vol. in-'L&.CITFJE. 
v ' ' Brocfie u~2,Jfr 

< (̂P&WP&TPQ*3;">, "8ï£>' ''jiipflli 'âq.'è/'' ' BLI ' -fa l'yùjnjiTÔôVf. oisol 
•tQsWM ïfepi <y, a ^ u a ç o j rä^XÄiPSi ftpsAes 

0 3 E- • 5' ? ! " 'I ? '. 1 . . ? . ' . } ? R . R ? " X 0 ! 1 " P U R E S ETPJGNS, 

vifi> lèìsàiìM — TAT3Ì03ì)fl:jQ8 
medecin de I As.ile Sainte-Anne. — L e s m a l a d i e s de E s p r i t . 

- o t e ë l d ¿9 a i c è d l i S ï M 
• tb x î ftifë^ iifoFfJh ïâ̂ ffiAVÂ ë f i fl.̂ rl̂ tiÜe r r & Ûâl n-'A i-Äkr^ "'cSi e. 

-ibEfti^a)CUâtqûesue*^Bé!dibort{ég8l&ïoikr»ôë®&aiaoe p;ag<jsiill3Œ8. 

" L e Morphinisme.- Habitudes; -impulsions v-ieieuses-,-acïëiIi81br-

ÔCTAfE/ôèïSÇ'ÎBi'ÎBÏÎÎi'i-'S, 

-eaâonq tóSfl>Wesi8e,lldfi(SJfl«tf«c'd€iP'ni^èÌtf6nà'tìWii Î^ShJftSMft 
•-.-ijôsjj»Jô«KO0i pa^rs.t. .WPP.ÊÇM. P.P. .çtiQy.sQ te oIÎ9iin:o^ifr-
tflz-ARD' DB VOBVES ( D ' f . - L a ' G é h e ' M Â ' e W i ï i f e èur ïd? v&é-
8i tàiik )i Jee btóeàMix,'é'tl lf^-êôiiiiài»ë'«féz:là'iféinidfe! 
iii)-i<a].4n-.i3itì% iSO^pages?"im;O ab .I.ii.qydnT ub Ja . 'oMetiC,â''fr. 

. i r r . .?T?rÎ7.ééS6<r OCt ' a 6 • ¿««110 hTO- iat-tri- : ! w -f :sîvî<Î jT6So v 

ï i m i W ' . i t a i N ^ .Yé ipGipéd i s t ,^ j-MMé toti* 
--iölf3WWiltóStóif11!^ JcfeböO 

pberiiiei'tfeffe.iïife. bastiàf! ilygiênë'dë'FéTïfaîi'fe èttitótìMbe 
. i'&taau âevi<agé!. ^uîèe8peâ«^>aéai« ,teHim îftrf- âôWri'f."f')ibi. 
. niiWis jésus. de^JSO. pages-,......,,..,,•....,.,., fi/* -'l <^."50 

.anaioemiBiIq gel ,anioabèm na .loob aaf nuoq',3Î8f'iàni'ììs'ob alcb 

.noiliba *S) anoilqnàani asuob BfJnaibuJa aalloainas al aiaioillo aal 
02 .il £ .' §ü aavß .aagaq OOS -ab 8f-ni .lov t .(.noo Ja .vai 
,aosiO-ab-le'/ ÜB àgaigs luaaealoiq ,lfiqioahq nioebarn ,( AJ THC'lilG'fl 
69b Q i i ß z T — .aisiinhlD ab àlàiooS ßl ab Jniibuoqaanoo aiöiiism 
- i i im 89O0BK8£££IŒOO edb ¿9 890rtnIliCfmß'i) 391VXI93XIfi£tr 

I r t f t f Ä B l * * ! ! » ^ 
.il '¡f .aJxal si ansb aamgO 68S oa'/ß 

, )8«flVÏ.é.te JsioJoob i>nff-
®AHS®ltooàiédècHé.a03i« «fliir«iW^»Mdè-%i$éàrf<3Îlre 
as a » Mëdec in 'd© a.apiyiaa «ai., xii^ifiôifgo 

a»! VOIB'/KH la eiifiJilim onioflbèta eb âaîooa aaf .aJnoij tuà, 
AaëQ,u ver il em e n t1 rni H la 1 re de Paps. mXlfldQ .manuel des Mede-

cins' et Pharmaciens dFKeséWe èt de Ï Arniée Terri-
toriale- 1 vol. in-12 de 200 pages 2 fr. 50 

DUPONCHEI, (E.), professeur à la Faculté de Médecine de Toulouse. — 
Traité de médecine légale militaire Conseil de revision et 
opérations médicales du recrutement; mode de répartition des mi-
litaires malades (visites réglementaires, etc.); réforme et retraite; 
rédaction des certificats etdes rapports; maladies simulées et mala-
dies méconnues; responsabilité; déontologie des médecins d'ar-
mées, etc. 1 vol. in-12 de 700 pages 8 fr. 

GUARDIA (J.-M.). — Histo i re de la médec ine d'Hippoerate à 
Broussais et ses suce. 1 vol. in-18 de 6u0 pages, eart. diam, 7 fr. 



J U S R É n ° Y m é d e c i n d e s Wpilaux de Paris. - V ie profes-sionnelle et Devoirs du Médecin, l vol. in-is jésus de 
300 pages, cartonné diamant _ g f r 

^ Î S / W À T • < Î 0 U R E T F L O Q Ü É T , m'ódecin du Palais de Justice et du Tribunal de Commerce de la Seine — Droit 
d e s M é d e c i n s , Docteurs? Officiers deianté! 

d gMS" r iS ; ,P ' 'a n n ,a C l e , 'S [ ; yé'érinaires. Etudiants, etc. Préfacé 
de M. BROUARDEL. 1 vol. in-18 jésus de 500 pages. 6 fr. 

^ Die tin mi a i Jà ™ f d e c i ? e x P e r l de Compagnies d'assurances. -l i f% de médecine à l'usage des assurances 
sur la vie. 1 vol. in-18, cartonné, de 450 pages 7 fr 

PERY (G.), bibliothécaire de la Faculté de médecine officier d'An 
d e a u ^ t ? e 1 v 0 i r e d e l a F a , c u l t é d e médecine de Bor-
d e a u x et de 1 enseignement médical dans cette ville (1441-1888) 
Publ.e sous les auspices du Conseil généra! des Facu es de Bor-
? n " U d e a 4 5 0 S s P O r t r a i ' S * d e U X P ' a n S d e , a ^ cuÍ tTTgr í s voï. ° j2 fr. 

PEJ,lT {-àÙ' m é d e c in -major de l'armée. — Guide du Médecin et 
du Pharmacien auxiliaires de Tarmée programme de 
\TeZ\i r ^ ' l V ' n f " 1 , parH16 d e r n i e r rtèleSnfïïSSériSl en paie au ¿5 mai 1886, pour les doct. en médecine, les pharmaciens 

e l corr.). 1 vol. in-18 de 200 pages, avec fig 3 f r go 
B Œ (A ')» médecin principal, professeur agrégé au Valide-Grâce 

membre correspondant de la Société de Chirurl«. - T r a i t é d e s 
manœuvres d'ambulances et des connaissances mili 
K e r v f e f œ S ; * ^ T ' - d e c î u s ' d T r a n ^ f a c t i ^ e" 

« M » m í d e c i n inspecteur des écoles de Paris - Ghiide 
de 1 étudiant en médecine et du médecin nratiHer, mmSBM 

B O T A N I Q U E , H O R T I C U L T U R E , V I T I C U L T U R E , E TC . 

Annuaire de l'Administration des Forêts. Tableau complet 
au V* février 1888 du personnel de l'Administration des forêts de 
France et d Algérie. 1 vol. grand in-8.de 165 pages 3 fr. 50 

Atlas des champignons comestibles et vénéneux de la 
France et des pays cireonvoisins 2 vol. in-4 contenant 
72 pl. eu couleur où sont représentées les figures de 229 types des 
principales espèces de champignons recherchés pour l'alimenta-
tion et des especes similaires suspectes ou dangereuses avec les-
quelles elles peuvent être confondues, dessinées d'après nature avec 
leurs organes reproducteurs amplifiés par Charles RICIION, docteur 
en médecine, membre de la Société botanique de France. Accom-
pagne d une monographie de ce>T229 espèces et d'une histoire 
générale des champignons comestibles et vénéneux, par Ernest ROZE, 
laureatde 1 Institut, membre de la Société botanique de France, etc. 
lexte illustre de 62 photogravures des dessins primitifs desancieus 
auteurs, d après des reproductions exécutées par Charles ROLLET. 

En carton f 9 Q f f 
Avec reliure spéciale . . . . . . . . . . . 100 fr 

BAILLON (H), professeur d'histoire naturelle médicale à la Faculté 
^ L e Jardin botanique de la Faculté de 

m e d e e m e de P a n s . Guide des élèves en médecine et des per-
sonnes qui étudient la botanique élémentaire et les familles natu-
relles des plantes. Contenant un résumé de leurs affinilés et de 
leurs propriétés. 1 vol. in-18, cartonné diamant, avec un plan 
du jardin collé sur toile £ *r" 

BAILLON (H.). - Iconographie de la Flore française 
paraissant par senes de 10 planches chromolithographiées (10 cou-
leurs) D après des aquarelles faites d'après nature sous les 

- yeux de 1 auteur. - Le lexte explicatif, très complet, est impri-
me au verso meme des planches. Chaque planche porte un 
numéro qui n indique que l'ordre de publication. Un index 
méthodique et des clefs dichotomiques établissant les séries natu-
relle^ suivant lesquelles les espèces doivent être disposées, seront 
pubhes ultérieurement. Le nom des plantes qui appartiennent à 
la Flore parisienne est accompagné d'un signe particulier {*). Les 
principales localités des environs de Paris sont indiquées à la fin 
du paragraphe relatif à l'habitat. 
Prix de chaque série de 10 planches avec couverture. 1 fr 25 

flZ,f.n-tlié Bn 50 Prières séries sont en vente 
{juin loa^). Il parait en moyenne une série par mois. 

f o ^ i ^ T Î T de, ' '^onoaraphie ont été réunies en quatre volumes, car-
, ^ d0,?CSl M;.Ba,u-on ' P°ur c e s premières4 centuries, a fait un 

É R R P R E N , R " C S C O N I I E N R , N T , A N S > ^ m»«™ 
a 1 ouvrage . On peut se procurer a la librairie le texte en question ainsi que le 
Î S ^ î r " ^ 4 i r a n c s - - P o u r ^ q u e centurie suivante un teLt? ana-

prfx d e l f r a n c . ' " " a U ' e U r " S C r a v e n d u a v e c u " » ' « t o n n a g e semblable au 



'•iTnf;ftl? " ' e r a f 1 ' e u l w i u 0 * * ««bsia-ices-iHii-maies ou- vége&ÎSs 
• pMtyees- en- mej-moe, ^eoédé d .'une.pr4fa«se MiiDM.WiilSitjfa-

S i S f î S S œ ï i ! « » ^ 
-i(#fif«J> jM.oiiiootoiH.Hs- Muii •xhssfl.nh.QiiiosîyJiaCr. 

xi; -ii /_ '.'.'.'.'.••' 'SUM Mflft'ftHWtf VMfnV; <9(, 

Pi". • 'iRf-iiï 
aimai 1 ni 

pages, a"Vec 132 figures 

BAILLON (H.). — Traité de Botanique médieale.cryptoga-

.«M11/«;'! Arborisations parisiennes l joli vol. 
Jelde!45ttipafeirsicQBieii!UÎï phû daf>£tlfl'jtjaitiekirjgèiiiloi) oiisanitA 
sb efino«hotjjiQij«iêjajOTf:/,'J. t>b.bjioornq .ub.3««I .^môl 3r.fr. 
Oc .•flagtonDé..a^eq^t.sU.8-fji JJiun& ,(0v J. MWëJKbJÀ eon/iffr 

rfllflflmr »; I l'in i »ÔÎÎMMO/I«,«.. r , : ...t. _ i. . ' . . ' 11 • 

losonhie et ,les c a n Œ s ^ I i ? 1 ^ » 

Lesiiplantessinédiqiliaîfes 

.-¡¡tiïfie eti^l^ftgflUiflWi^W^^ePif-bîo.infti iiQ5Îii8èi«oVe§sj{tges 
XX -• — «s -.ouléurs 

''ifiiiiïflfi0111 .'1 .w vu tJ.vuiaiy uujj y -m.o.kmM to».«»/^ 
. !or ai-fol"S ".âiWr .-cfïS&«<i*!>b'ïàùè '«îHibST '•>15 "rt/aMÔ-fifr ;IUJT!>14it" 
Gfl I6£0N- (B.)uJ*-;iI^Eaat-^rTtie de ¡eidré,'a»nt(taali6n^iptoàdc-

,-et,.qualité de 1 eau-ue-vie de cidre. 1 vol. in-18 e»gfitj %£(50 
LANESSAN (J.-fiJ^^^rttieSSéOTniUrSgé'tl'BtSIttlrë'tftiurelle à la Fa-
ssdttHéidp abëdecifldiàià^àiB. 9ixMdaaueii:M'Mstoiî'e"-iia1;ii$ëlié' 
-jjnédibaûe ^botianâtiùe.'zoologie).; 2ftàdUidni •obcrigéeiétfiâiig-
asBanaise^S ftiDteasffl..aiwt&ctoimlanifl 2,i20ft<pâ^Sj:aiveC'-2;©59i ftgafcs 
.idiQis .le.t.eAie.20. fr. —. Cartonné. en. 'toild|irOj.Jpy.t .¿?fioK0&Vr. 

wam&s â É l 



u m 

702 figures dans le texte. J d e 9 o 0 paSes> a v e c 

Prix broché 
Carlonné diamant ® f r -

750 pages, avec 1 plfnche hors texte 1 ^ V o h l a ' g ^ 

M P S A ™ supérieure depharmacie de 

Ä s u s s i a f s i f f ^ t 

M S Ä 7 X des c o n s i d ö r a i ' ° " s ¿ 

formant 2,250 p. environ, avec 554 fig: dans le texte 3 2 f r 

P « e s R ü ^ N : - . L a V Í ^ e - R u s s i e . 1 Vol in-8 de 

pnnr cum m / S ° u s P'-esse pour paraître' en juillet.') 2 ^ 

naturelles. 1 vol. in-18 LACHMANN> " « » c i é és sciences 

percahae verte, toile rouge S 1 v o 1 ' ,Q""8> cartónnage 
Exemplaire interfolié de pspie'rbíanc' 'qüidr3li¿; | i . ; ; ; ; ; ; ; ¡ J £ 

QOELÈT (L.). — Flore mycologique de la France et des 
pays limitrophes. 1 fort vol. in-12 de 250 p 8 fr. 

RICHON (Dr Ch.), membre de la Société botanique de France. — C a -
talogue raisonné des Champignons qui croissent dans le 
département de la Marne. 1 fort vol. in-8 de 600 pages, avec figures 
et 4 planches hors texte 8 fr. 

TASSY (L.), conservateur des forêts. — A m é n a g e m e n t d e s f o -
rê t s . 1 vol. iu-8 de 700 p., 3° édition très augmentée, 1887. 8 fr. 

TASSY (L.). — Etat des forêts en France, travaux à faire et 
mesures à prendre pour les rétablir dans les conditions normales. 
Une brochure de 120 pages 2 fr. 

Ce travail est extrait de la 3 e édition de VAménagement des Forêts. 

WCNSCHE (Otto), professeur au Gymnasium de Wickau. — F l o r e 
générale des Champignons. Organisation, propriétés et 
caractères des familles, des genres et des espèces, traduit de l'alle-
mand et annoté par J.-L. DE I.ANESSAN, professeur agrégé à la Fa-
culté de médecine de Paris. 1 vol. in-1« de plus de 550 p 8 fr. 
Cartonné diamant 9 fr. 

ZOOLOGIE ET ANTHROPOLOG IE 

BERENGER-FERAUD (L.-J.-B.), médecin en chef de la Marine. — L a 
R a c e p r o v e n ç a l e . Caractères anthropologiques, mœurs, cou-
tumes, aptitudes, etc., et ses peuplades d'origine. 1 vol. in-8 de 
400 pages T . . . . . . . 8 fr. 

COURE (A.), professeur agrégé de l'Ecoie de Brest. — L a M è r e e t 
l'Enfant dans les races humaines. In-i8 de 300 pages, 
avec figures daus le texte 3 fr. 50 

DICTIONNAIRE DES SCIENCES ANTHROPOLOGIQUES, (voir aux Dic-
tionnaires). 

DUBOIS (E.), professeur à l'Ecoie professionnelle de Reims. — L e s 
produits naturels commerçables : Produits animaux. 
1 vol. in-12 de 360 pages 4 fr. 

HUXLEY (Th.), secrétaire de la Société royale de Londres, et MAR-
TIN (H.-N.J. — Cours élémentaire et pratique de Biolo-
gie, traduit de l'anglais par F. PRIEUR. 1 vol. in-18 de 400 p. 4 fr. 

LA*NESSAN (J.-L. de), professeur agrégé d|hisloire naturelle à la Fa-
culté de médecine de Paris. — Traité de Zoologie. Proto-
z o a i r e s . 1 beau vol. gr. in-8 de 350 pages, avec une table alpha-
bétique, et 300 figures dans le texte 10 fr. 
Le Traité de zoologie parait par volumes ou parties à 300 ou 400 pages, orné de 



„ SJîiîirûfQplIèUi- d'ffnjóu TKfcèîèytii 
^ ¡ W ' r a r i q o - i i i i a x l e ^ q 

Uàs fooœbrou 
gçoujjes d animaux, ef., t̂ içuijéç p^rjjffè 

1 " partie. ' — Les' Protozoaire-
-fiOpaTti«3»'J&S9feep4?éBi&>'.-,. -, - , 
8i iérùs (sDiœprasse) : !, B n O H ' g i K X a s r i O 8 9 Î > S a X t O B Î f i t 8 £ T § O i £ 3 

P<îi» #0tff«flMWr.K »1 al. liiOHi»!ïr.r.-ô4> 

• ^ Î I R ' I ' A - ^ L F J S I Î S F F ^ I ' I ' I R A I L ' A T Î X ^ - E R T E B ^ „ « U M „ 

.SP»É[IAREI)I-TA'!I(SENO0 è»«ei«ttliôBINAÎSFRÉMB^'J|IW8R!«BE§SSE«SFT)«IÂII<SCS 

.LETIIES .Vos JMOSÏAB, privat-docent. deZÔOLTIPÉ'FEL TTF&ÛATBCRIFTS'fcp'tiiria-
r é e À ^ F ^ À I V ^ V S Ï W ^ ^ Ï T O ^ I ^ Û Î T ' B È I ^ W B ^ S F F F E T ^ I ^ ^ À V J V - L . DE 

4,i:X§!OrjS s40ft4>age8*;ate<t.il?S.ifig$iMis.:¡30 fny 

- m a t i è r e et-aës'êtr'eS 'Vivari't'à--( YWrt.VtfntfHSWeïirtS&s, 
-«avec àgtti&i-'WàHS'Wtoe.r.':^.v.1 .-.-h h™'! J o . ! '<#fr . 
rtriiT mnnv! i'1 ob 81-1! 1 .¡p. f .Çtlç'!,0b .SflKJ-jGofn nfc 'JjrifJ 
P | I I ^ I P P O N ' (Gustave), inspecteur du matériel sriepU^piçgk^, .çctrles 
" normales supérieures: — Cours dé zôô log ié , l 'homme et Tes 

an imaux . 2° édition, rédigea suivant les nouveaux programmes 
pour les lycées et collèges, etJLllusage des écoles normales pri-
maires. Un joli vol. in-18, cartonné toile, de 500 pages, avec 
300 figures dans le texte ^ 4 fr. 50 

R A Y - L A N K 1 5 S T E R (G.), professeur de zoologie et d'anatomie comparée 

âe i l e S i S â ^ M Î k S l ^ ^ S ^ S 
avec 37 figures dans le texte 1 fr. 50 

' 'de^ceox' des-race» do-mesliques: • • Kl» 
Brixade :eliaqfie-sériejd'è dix plaucheS é^kait eb'dix.couAaiirâ. l!f"ftl2K' 
.-Les ¡teñes I à 8 soiri 'èn t>â0«lg«UBIS9l)j2eOfi? 89Í BflflJï ÎUBÎJlH'.i 

VAYSSÎÈRE- (A-.),' martre de conférencesà' ià^âc^i^'d&'sïfôhcës'ûe 
- jMàrseiilej —; AtïaârdJànatè.'iûle cômiSàrée dès iààf^erîiéKrés'j 

avec une préface de M. F. MARIÓN, professeur à la.(^aéultêo<tes 

^f^ille.^/^o^njfe' ifoi^'Çft.i^fitOiitifi9Mei>*nt 

T-«" -H""!Z6."»D"»i:i:! .¡vri f¡f,i^i-^^wjH-^iMHtia-y ségrégat i on , traduit de l'allemand, f vol.riu-18, Í l'r.'5Q 
- a s i fi eüsiatnn aiiolaiirb- asai;>6 niaagalo-iq ,(ab .J-.t) fLAScaft'Au. 
-oíoiS: aigoíooS 9h èiisiT — .¡¡ml ob aniosbam ab ôiiu-. 
-Biiijit aidai su« oava .eagoq 061 ab 8- ;i .is .lov usai) 1 .BS'IÎBÔS 
•-••ï 01 elxal al aaab gaMjgñ 00£ la , au pi! ad 
ab Sino .zflgeq Oùi uo O0S ¿ esifisq DO samiflov ujq liçisq ai-goloos sbsiijnTsJ. 

-riJ09Îè i> 9irpxi£Tq i9 gi iBinamèlà è i i s i T — .(.O) T3(1HA8 
..laïaAU .1/,- .Oiuaasaîoiq al .M ab eotîàïq ami oovr.glfiOinèm èJio 
.ïl 0t .atzoJ yl eiiab §ii 03£ OUVK ,sèi:iiq 0£9 ab 8-ni .lov iifiad 1 
-èn-gfixn 9 J M l l l MIPSULÇJd PJA-iMIflWGJÎB ,(.A) YTSHA8 
ain^uno^in aupiiuon aSnol ab uion al enoa èibula .IsminB 9xci8ii 
Ja aoopigidoia^ilq .eaupiavitq sèJàhqoiq s'.-a .anr.b .alnaliioiia la 

JAGNAUX .(RgiJ iiiëmbre 4e^aiSW:(él6 ¿HnéralogiqUe .dej^ranefteWle 

' ^ f i S I ^ B i ô i l i ^ ^ ^ É 0 1 

L i i I » ® « M A 
' iuçgiqttes auxqfilels-rls- domrent naissance,- à-l'usage; desrcàntfiiî^ts 
_1à fa ficènce; - des- ingénieurs,- -des -chimistes; • tfWWélalitiFèwtes, 
- .rieèiiidjafey.tei» in-8.ïie 90ftip.agesfi 
.-•a-̂ c 468. figures dans le . texte . . . . . . . , « .0 ,1 , . .rjb 8-iii.,lo.v. î SSfittfr. 

P - ^ T ^ — i ' h ô n i t a l a i S a i f l t T , 

t o l o g i e , traduiigdf Il^iiji;!^v.pi^r,C,h,?,RAI^io,^, maitre de con-
férences à la Faculté des'scièncés"3e Liflè. "4 "vol. grand in-8 de 

a 800- B-906rj)açôsseitaolni,. a9»piiy80f> figUiHisrdahs'de iéiilte./1H >3 0il 'J a 
3 f k t S M ^ ^ ^ ^ û ^ ^ t ^ m f e ^ B f i i ^ J ^ ï g ^ e - 770 !P?Be:s, 

e£ toMÔ'IVi —• Patéoboïanique: Cmiipreiiàiif HeS ̂ HaffópT^yító, 
les: iBHaphylesíijlesiiPtóridopiiyies^ilesiGymaaspeiíqies.'Bt ilèH «tB®l«0 
sp'erEBesjil¡';!oi:ia-r8de000 $B3E ŝa1fBD3i32figixfl̂ u&le!tésJtè., :; .47 fi-. 50 
•ttf tome IIï?S®a liii)i8SóW'f.'reÍáé, ; pàraîfie 

e9et$92U .acnio/l ob ellaonoiêaeîoiq -elooâ'i B luag^eloiq .(.S) 
.xirtiwijwi -aVsibo'tH : aaicfBçisxnmoo eíamísn aiinhoiq 
.i't ¡i aa^cq -ObV ab £î-ni lov 1. 
89il — .amiafl ab aiiauiioiea9loiq alooCH'l ¿ luaaaaloiq ,( 3) 8IO.HUO 
xm.ibçs« -¿5iuVsoic\ : 89ldBÇ>'i9i3imoo a l smJBn eJi i ihoiq 
.1*1 f Bojjiiii 00i ab £f-nt .lov I 

C H I M I E , É L E C T R I C I T É , A R T DE L - I N G É H I E U R , T E C H N O L O G I E 

IneaniA -8-fii bnu g .lov S .íaéaaufüio la alnoq aab iwain-an.i 
.il 0£ ...elxal al ancb aa-iugil £c," oava ,aagfiq 00Í, î 

ADIUAÍ» ¿p s m les, ex t ra i t^ 
. dWP^P^e. <i«s S> ¡WiS.. procé-
dés el appareils ayant servi à ^extraction des principes actifs des 
r-yégétaux;,gi a.leiyîïc^ncenlraii^.,;^ in-r8:.ále,l40fl¡page%,iavec 
.JO.lîffgures 9 fr. 

ü i 
A.U 



BARDBTffiA — Traité élémentaire et pratique d'électri-
01 te medicale avec une préface de M. le professeur C -M. G A R I E I 
1 beau vol. in-8 de 640 pages, avec 250 fig dans le lexle. 10 fr! 

BARETY (A.), ancien inlerne des hôpitaux de Paris. — Le m a g n é -
t i sme animal , étudié sous le nom de force neurique rayonnante 
et circulante, dans ses propriétés physiques, physiologiques et 
thérapeutiques. 1 vol gr. in-8 de 640 pages, avec 82 fig...! 14 fr. 

BERNHEIM, professeur à la Faculté de médecine de Nancy. — De la 
suggestion et de ses applications à la thérapeutique 
n e d u . l o n - 1 vo1- »»-18 de 600 pages, avec fig. dans le texte. Broche ° fi(. 
Cartonné diamant. • . . . . . [ . . . . . . [ . ] ] ] [ . [ [ [ ] ] 7 fJ!' 

B 0™E T +AD E , a , l c i e ° i n l e ™e des hôpitaux de Paris. - É lec -
î vo L^n d s°H a I «nn É t U d e S éle,«lroPl'y^o!ogiques et cliniques. 
1 vol. gr. 111-8 de 800 p., avec de nombreuses fig. dans le texte 
Cet ouvrage paraîtra en trois fascicules. Les1"et 2" fascicules sont 
en vente, ils forment 500 pages, avec 140 fig. 9 fr. 

Le 3e fascicule paraîtra en 1892. 

B 1 R a Ï Ï ^ ^ â ^ r T ^ P ^ ? 8 ' pi-armacien principal de traite des falsifications et altérations des 
f » ^ ^ ^ ^ 0 ^ 0 1 1 3 1 iUio8?r6 

f a ï o n n é ^ ^ . * * ^ > 

€ H i | T A R F i ? n ( f ^ T P r ° f ^ r ë ? é à r É c o l e SUP" d a Pharmacie de Paris, 
et h. BARILLOT.- c h i m i e o r g a n i q u e . Ess.ii analytique sur ù 
delernunation des fonctions. 1 vol. in-18 de 290 pages!.. . 4 fr 

^ K & L ' à r É C 0 l e Professionnelle de Reims. - L e s 
? v o o f u ^ ^ 2 x s t a S e e s o m m e r ç a b l e s • 

D U nroL ( ]U ' P^ï,S,S 'U.r à P Ë c 0 l c Professionnelle de Reims. - L e s 
fi^fK^ra^63 ;. * « 

•DURAND-CLAYE, ingénieur en chef des ponts et chaussées 
^ S r - T ^ 0 1 6 6 t S é n i e r u r a l " leçons professées à Ecole des ponts et chaussees et rédigées par M . Félix L A U N A V 

i i o o T J ' i r ™ t C h a U f é e S i ^ v o ' - grand in 8 formel pages, avec 753 figures dans le texte 30 f r 

§•)> a f ré8f d e l'Université, docteur ès âdenws phvsiaues 
a u '-vcée Louis-le-Grand - Cours d'l- ' 

l e c t r i c i t e redgé conformément aux nouveaux prog? 1 vol 
C a r l o a n d t 0 l l e ' d e 238 pages, avec200 figurestt le tex^ 

3 fr. 50 

B I B L I O T E C Â 
FAC. DE MED. U.A.N.L. 

O C T A V ' Ï DOIN, É D I T E U R , 8 , P L A C E D E L ' O D E O N , P A R I S 3 t 

EGASSE (E.) — Manuel de photographie au gélatino-bromure 
d'argent. 1 vol. in-18, cartonné toile 3 fr. 

FONTAN (J.), professeur à l'Ecole de Toulon, et Ch. SEGARD, chef de 
clinique à la même école. — Elément de médec ine s u g -
ges t ive . Hypnotisme et suggestion, 1 vol. in-18 de 320 pages 

4 fr. 
GARIEL (C.-M.), professeur à la Faculté de médecine de Paris, 

membre de l'Académie de médecine, ingénieur en chef des ponts 
et chaussées. — Traité pratique d'électricité, comprenant 
les applications aux Sciences et à l'Industrie, et notamment à la 
Télégraphie, à l'Eclairage électrique, à la Galcanoplastie. à 
la Physiologie, à la Médecine, à la Météorologie, elc. etc. 2 beaux 
vol. gr. in-8, formant 1,000 pages, avec 600 figures dans le texte. 
Ouvrage complet 24 fr. 

GIBIER (Dr P.). — Le Spir i t isme (Falcirisme occidental), 2° é li-
tiou, 1 vol. in-18 de 400 pages, avec figures. 4 fr. 

GRAHAM (professeur). — L a ch imie de la pani f i ca t ion , traduit 
de 1 anglais. 1 vol. in-18 2 fr. 

HETET, pharmacien en chef de la marine, professeur de chimie à 
l'Ecole de médecine navale de Brest. — Manuel de c h i m i e 
o r g a n i q u e avec ses applications à la médecine, à l'hygiène et à 
la toxicologie. 1 vol. in-8 de 880 p., avec 50 figures dans le texte. 

Broché g f r 
Cartonné . 9 fr! 

HUGUET (P.), ancien interne, lauréat des hôpitaux de Paris, profes-
seur de chimie à l'Ecole de médecine et de pharmacie de Clermont-
Ferrand, pharmacien en chef des hospices. — Tra i té de P h a r -
macie théorique et pratique 1 vol. iu-8, cartonné, de 
1,230 pages, avec 430 figures dans le texte 18 fr. 

JAGSAUX (R.), professeur de chimie à l'Association pliilolecliuique, 
membre de la Société Minéralogique de France et de la Société des 
îngemeurs civils, etc. — Traité de chimie générale ana-
l y t ique et appliquée. 4 vol. gr. in-8, formant2,2t.O pages, avec 
800 bgures dans le texte, et 2 planches en couleur hors texte. 48 fr. 

JAGNAUX (R.). — Traité pratique d'analyses chimiques et 
a essa is industr ie ls , méthodes nouvelles pour le dosage des 
substances minérales, minerais, métaux, alliages et produits d'art 
a l usage des ingénieurs, des chimistes/des métallurgistes', etc' 
1vol. iri-18 de 500 pages, avec figures. 6 fr 

LIEBAULT (A.). — Le sommeil provoqué et les états ana-
logues. 1 vol. in-18 de 340 pages.... 4 fr. 

LIEBAULT (A ). — Thérapeutique suggestive, son mécanisme 
propriétés diverses du sommeil provoqué et des états analogues 
1 vol. in-18 de 320 pages \ f r ' 



-§J?2 %ûíOôisènx'ùb' ï ï iSûtèia •— • UHWK)- èwêiït • m'-1.- •oHjiiffila®" 

licedes iso-chromatiques ou ortho-chromatiques, i vol. 

luRériMift® 

hin-fô -ad- — ,;.S. Jfli -Hilîafe 
OGIÎOROW-ÎCZ (J.), ïie' Iiéba-

i r S . . . . " . . . . ,b . .".'.'.V,".'.'.".".'.'.'.".';." .'8r-i»:"i'.'>6î- f '.ÉlálStÍB'I ûd r" 
PATEIN pharmacien en chef Je Lariboisière, docleur ès sciences. — 
R Manueli dei^piiygiquéTrmédicélê !ef)isp4^Maa^uà<pïëi 
etftçrfpvcai) iísiSKíS'íiCfr-pa^s^úA^e ^difigiwèéjefeftfijh^ »io-^ifr. 

" ui-ig, uoiivjiuu o\iy pages, 
avec de'nombreuses 'figures-dans-le- teste et -3 •pIaîtë(iês1,phoiogra-

-aífefóp8 ,^fS(Î1SÎe7.oBfiqinl- gsb-feenriri-.sînsini-nabire ;(&.)•TíUfáffii 
- *rdi'tí|1if è s> lies . B t ü d ® théoriques ét pria l i q d-e & i le s . phi s u ; re p e ii t esn -Xïu -
o v rage : d é bt in é 8a u x constfiictenpsifi'ii? Ifenâigjïoioèaûî leiâuiiqû«. 
TÏriâfluit .de J'.ilafien, .parxEi DÉmtbvfiéU^lb Ciii%éjiîeiiçgaji>:iç<«pS, fde 

.(ta ¡Manuel théoriqûej .instrumental et ip*a-
tique d'Electrologie médicale. 1 yol. in-18 jésus, cartonné 

dM¿í¡KjFtexteí • M « AKD A l 
aeb saesob ei&sas'b 

«SgKiil» ,v:>\$p .sísianim .aaifiiànirii asánaisdog 
¿Juprn^jQ ¿de 

Víi'aris. — Tab leaux .d'aftalyAe . q u a l i t a ^ ^ d e ^ i p e l p p.arla 
vo ie humide . 1 vol. gr. in-8delûU pages, cartonné. 4 fr. 

• "iÛ-8 de 400' pages,- avec-figur%%-WtôkiftP. 81; nj 
¿UHiüaobai .¡tSo^BTIlí^'gfiW W J Û M ^ d ï é W IS92-U, TJO/.íi-íH . 
• aajj%olens alais asb le t>m,o7o-n¡ I ¡sai moa- ¡ib saaiavih feèJsinio-m -

-Tours,- Imprimerie- Desl is ' -FMfePSE 3 1 - C i . i o v 1 
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